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REGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT.
Fabrication d’aliments casse-croûte.

DU 14 JANVIER 1943
Soumission pour fabrication d'aliments casse-croûte vita

minés, au profit de la Société « L’Indépendante ». 114 boulevard 
Alontebello à Lille, moyennant la somme de 88.000 francs.

Enregistré le 2 Février 1943, n- 747.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux d’ameublement 
et de tapisserie.

DU 20 JANVIER 1943
Soumission pour travaux d’ameublement et de tapisserie 

aux Bâtiments communaux, au profit de Al. R. Carpentier, 75 
rue de Flandre à Lille, moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 5 Février 1943, n° 802.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux divers.

DU 9 JANVIER 1943

Soumission pour travaux de maçonnerie aux Bâtiments 
communaux, au profit de Aime Veuve Allard, 29 boulevard 
d’Alsace à Lille, moyennant la somme de 25.000 francs.

Soumission pour travaux de charpente menuiserie aux Bâ
timents communaux, au profit de AT. A. A’andenbossche, 78 rue 
de Pologne à Lille, moyennant la somme de 40.000 francs.

Soumission pour travaux de ferronnerie-tôlerie, etc. aux 
Bâtiments communaux, au profit de Al. A. Didier, 23 rue de la 
Halle à Lille, moyennant la somme de 25.000 francs.

Soumission pour travaux de plomberie-zinguerie aux Bâti
ments communaux, au profit de AL Alarce] Avet 7 rue d’Amiens 
à Lille, moyennant la somme de 30.000 francs.

Enregistré les 16, 20 et 27 Janvier 1943. n°- 424 425, 523 
et 616.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de tables.

DU 6 JANVIER 1943
Soumission pour fourniture de tables sur tréteaux aux 

Bâtiments communaux, au profit de la Société L. Wiart et Cie, 
143 rue Pierre-Legrand à Lille, moyennant la somme de 
190.000 francs.

Enregistré le 7 Janvier 1943, n" 266.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Vidange des fosses d’aisances.

DU 7 JANVIER 1943
Soumission pour vidange des fosses d’aisances des Bâti

ments communaux, au profit de :
1er lot — Secteur Nord — M. Marc Cantraine, 22 rue du 

Faubourg-des-Postes à Lille, moyennant la somme de 48.800 
francs.

2me lot — Secteur Sud — M. Marc Cantraine, 22, rue du 
Faubourg des Postes à Lille, moyennant la somme de 54.400 
francs.

Enregistré le 26 Janvier 1943, n"5 594 et 595.

HOTEL DE VILLE. — Travaux de menuiserie.

DU 11 JANVIER 1943
Soumission pour travaux de menuiserie à 1’1 lôtel-de-Ville, 

au profit de MAL Laurenge frères, 22 rue Pierre Martel à Lille, 
moyennant la somme de 70.000 francs.

Enregistré le 29 Janvier 1943, n" 656.

THEATRE SEBASTOPOL. — Travaux d’aménagement 
du dépôt de mobilier.

DU 9 JANVIER 1943
Soumission pour travaux d’aménagement du dépôt de mobi

lier du Théâtre Sébastopol, au profit de la Société Paul Rouzé



et Cie, 18 rue de Marquillies à Lille, moyennant la somme de 
25.000 francs.

Enregistré le 16 Janvier 1943, n" 427.

ECOLES COMMUNALES. — Becs d’éclairage au gaz. 
Entretien.

t DU 11 JANVIER 1943

Soumission pour entretien des becs d’éclairage au gaz dans 
les Ecoles communales, au profit de la Société Française d’in
candescence par le Gaz, 38 rue Nationale à Lille, moyennant la 
somme de 20.000 francs.

Enregistré le 29 Janvier 1943, n° 655.

RESTAURANT POPULAIRE. — Fourniture de mobilier.

DU 20 JANVIER 1943

Soumission pour fourniture de mobilier au Restaurant po
pulaire, rue du Marché, au profit de la Société Paul Rouzé et 
Cie, 18 rue de Marquillies à Lille, moyennant la somme de 
54.400 francs.

Enregistré le 5 Février 1943, n° 801.

ECOLE DE NATATION. — Construction d une canalisation.

DU 25 JANVIER 1943

Soumission pour construction d’une canalisation dans l'en
ceinte de ]'Ecole de Natation, au profit de M. Jean Lecomte, 
11 rue de Chateaudun à Lille, moyennant la somme de 68.190 
francs.

Enregistré le 13 Février 1943, n° 970.
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VOIE PUBLIQUE. — Fourniture de sable

DU 21 JANVIER 1943

Soumission pour fourniture de sable au Service de la Voie 
Publique, au profit de Al. François Bernard, 55 rue Jeanne- 
d’Arc à Lille, moyennant la somme de 72.930 francs.

Enregistré le 4 Février 1943, n° 761.

PAVAGE. — Retaille de pavés.

DU 9 JANVIER 1943

Soumission pour retaille de pavés, au profit de la Société 
« Les Paveurs réunis », 159 rue Solférino à Lille, moyennant la 
somme de 42.300 francs.

Enregistré le 16 Janvier 1943, n° 426.

PROPRETÉ PUBLIQUE. — Location de tombereaux.

DU 18 JANVIER 1943

Soumission pour location de tombereaux pour l’enlèvement 
des ordures ménagères, au profit de la Société A. Collin et 
Cie, 62 rue de la Justice à Lille, moyennant la somme de 50.400 
francs.

Enregistré le 4 Février 1943, n" 762.

TRANSPORTS ET PROPRETÉ PUBLIQUE. — Ferrure 
de chevaux.

DU 28 JANVIER 1943

Soumission pour ferrure de chevaux des services municipaux 
des Transports et de la Propreté Publique, au profit de Al. Jean 
Faillie. 34 Façade de l'Esplanade à Lille, moyennant la somme 
de 35.000 francs.

Enregistré le 10 Février 1943, n" 902,



TRANSPORTS MUNICIPAUX. — Equipement de véhicules 
au gazogène.

DU 20 JANVIER 1943

Soumission pour équipement de véhicules au gazogène, au 
profit de la Société Centrale du Nord Renault, 141 avenue de la 
République à La Madeleine, moyennant la somme de 146.000 
francs.

Enregistré le 5 Février 1943, n° 800.

DU 28 JANVIER 1943
•

Soumission pour équipement de véhicules au gaz, au profit 
des Etablissements Boulinguez fils, 90 rue du Faubourg de 
Douai à Lille, moyennant la somme de 75.000 francs.

Enregistré le 13 Février 1943, n" 969.

CANTINES SCOLAIRES. — Récipients calorifugés.

DU 14 JANVIER 1943

Soumission pour fourniture de récipients calorifugés aux 
cantines scolaires, au profit des Etablissements Fernand Proust, 
route de Lille à Saint-Amand-les-Eaux, moyennant la somme de 
82.500 francs.

Enregistré le 1er Février 1943, n" 728.

COMITÉ D’ENTR’AIDE SOCIALE. — Fourniture 
de chaussures et de bottillons.

DU 12 JANVIER 1943

Soumission pour fourniture de chaussures au Comité d'En
traide Sociale, au profit de MAL Leclercq et Delebarr ■ ru 
d'Enfer à Laventie, moyennant la comme de 32.600 francs.
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Soumission pour fourniture de bottillons au Comité d’En- 
tr’aide Sociale, au profit de M. Ducourant-Mesurolle, rue de la 
(lare à Laventie, moyennant la somme de 44.325 francs 20.

Enregistré le 29 Janvier 1943, n”s 669 et 670.

COMMISSION MUNICIPALE DE SÉCURITÉ. — Nomination.
Albert Vincent.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
A ul 'article 266 du décret du 7 Lévrier 1941, concernant la 

protection contre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant 
du public ;

Considérant que, par lettre en date du 31 Décembre 1942, 
M. Jean Delacour, Inspecteur du Travail, a donné sa démission 
de membre de la Commission municipale de sécurité ;

Vu la lettre, en date du 19 .Janvier 1943, de M. l’inspecteur 
Divisionnaire du Travail et de la Main-d’œuvre, 7"“ circons
cription, proposant le l'emplacement de M. Delacour par M. 
Vincent Albert, Inspecteur du Travail, 13 rue Eaidherbe, à 
Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Vincent, Inspecteur du Travail, 13 
rue Eaidherbe à Lille, est nommé membre de la Commission 
Municipale de Sécurité, en replacement de M. Delacour, démis
sionnaire.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Janvier 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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ETAT-CIVIL. — Délégation. Augustin Gourlet.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 :
Considérant que, par suite d'empêchement, M. Richard 

Coolen, Adjoint au Maire, délégué dans les fonctions d'Officier 
de l’Etat Civil, ne pourra procéder aux mariages le lundi 18 
Janvier 1943 à 11 heures 30 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Augustin Gourlet, Conseiller municipal, est 
délégué aux fonctions d’Officier de l’Etat Civil, le lundi 18 
Janvier 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ETAT-CIVIL. — Médecin. Docteur Vincent.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 27 Décembre 1906 et 29 Décembre 

1930 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Vincent, 32 rue d’Antin, qui a 
remplacé du 30 Décembre 1942 au 3 Janvier 1943 M. le Docteur 
Legrand, médecin de’l’Etat Civil dans la 8"'" circonscription, 
recevra l’indemnité prévue par notre arrêté susvisé du 29 
I lécembre 1930.
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Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie esl 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

I’. DEHOVE.

GUERRE. — Rationnement. Rations supplémentaires. 
Médecin-contrôleur des certificats médicaux. 

Docteur Parmentier.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

A’u la loi du ü Avril 1884, article 88 ;
Vu les circulaires de Al. le Préfet du Nord, en date des 20 

Décembre 1940, 20 Octobre 1941 et 3 Janvier 1942, soumettant 
l’attribution des rations supplémentaires en lait, charbon et 
savon au contrôle médical ;

Vu la délibération du 10 Novembre 1942, approuvée par AL 
le Préfet du Nord le 23 Décembre 1942, prévoyant la nomination 
d’un médecin chargé de l’ensemble du contrôle des certificats 
médicaux produits pour l’attribution des rations supplémen
taires en lait, charbon et savon ;

Vu la lettre de M. le Président du Conseil Départemental de 
l’Ordre des Médecins du Nord donnant acceptation du traite
ment proposé, pour le médecin chargé du contrôle des certificats 
médicaux visés ci-dessus ;

Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Parmentier, demeurant 90 rue 
Alphonse-AIercier à Lille, est nommé médecin chargé du contrôle 
des certificats médicaux délivrés en vue de- l’obtention des 
rations supplémentaires de denrées alimentaires et nroduits di
vers (lait, charbon, savon) et autres dont la consommation 
serait limitée ultérieurement.

Article 2. — Pour l’exercice de ce contrôle, AL le Docteur 
Parmentier recevra une indemnité forfaitaire annuelle de
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30.000 francs, payable par douzièmes. Toutefois, au cas où, au 
31 Décembre de chacune des années suivantes, le nombre de 
certificats médicaux aurait marqué, au cours de l’année écoulée, 
une régression ou une augmentation supérieure à 30 % du nom
bre enregistré au cours de l’année 1942, l’indemnité forfaitaire 
serait modifiée dans la même proportion, pour disparaître com
plètement lors de la cessation du contingentement des denrées 
et produits pour lesquels les attributions supplémentaires sont 
soumises à la production d’un certificat médical.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
à compter du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1943 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 17 Février 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué',
CHULLIAT.

VOIRIE. — Lotissement de terrain, boulevard Montebello, 
rue de Brigode et rue Moillet.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la délibération en date du 8 Décembre 1942 par laquelle 
le Conseil municipal a donné un avis favorable à la demande 
présentée par la Société J. Vandenbosch et Cie, représentée par 
M. Walcker, 24 rue Hegel à Lille, tendant à obtenir l’autorisa
tion de lotir une terrain situé boulevard Montebello, rue de 
Brigode et rue Moillet, d’une contenance d’environ 9.378 mètres 
carrés, repris au cadastre Section C, n0B 222 à 237 inclus et 
243 p. ;

Vu les plans des lieux ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;
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V u l’avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d’Hy- 
giène ;

V u le dossier ;
V u la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 

1825 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de 
Lille sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours, du 
12 au 19 Janvier 1943 inclus, de 9 à 12 heures 30 et de 13 heu
res 30 à 17 heures, le samedi de 9 heures à 13 heures.

Article 3 . — M. Vyt Georges, rue Réaumur, Villa Jean
nette, est nommé feommissaire-enquêteur et recevra en cette qua
lité à la Mairie, le 20 Janvier 1943, aux heures sus-indiquées, 
les déclarations-des habitants sur le projet. Le procès-verbal 
d’enquête sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l’enquête ou si le commissaire-enquêteur n’a pas conclu à l’ap
probation pure et simple du projet, le Conseil municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville, le 8 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DHHOVE.

MUSÉES. — Commissions.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

20 Novembre 1942 ;
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Article 1. — Sont nommés membres de :
La Commission du Musée d'Histoire Naturelle :

MM. Defretin, assistant de zoologie à la Faculté, 14 rue Notre- 
Dame, à Ronchin.

le Professeur Dehorne, Conservateur du musée, 19 boule
vard de la Liberté, Lille.

Emile Delahaye, 5 rue Alfred de Musset, Lille.
Gouilliart, assistant de zoologie à la Faculté, 50 avenue des 

Lilas, Lille.
Hoquette, professeur à la Faculté* des Sciences, 20 place 

Jeanne d’Arc, Lille.

La Commission du Musée de Géologie :
MM. le Docteur Barrois Jean, rue des Jardins 20, Lille.

Corsin, Maître de conférences à la Faculté des Sciences, 
70 rue du Pont du Lion d’Or, Lille.

Dehay Ch., Professeur à la Faculté de Médecine, 1 rue 
Jean-Bart, Lille.

Delahaye Emile, 35 rue Alfred de Musset, Lille.
Pruvost, professeur à la Faculté des Sciences, conserva

teur du Musée, 25 rue Emile-Zola, Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

THEATRES MUNICIPAUX. — Salaires du Directeur 
et des chefs machinistes.

Nous, Maire de la Ville de Lille •

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé

cembre 1942 fixant le Statut du Personnel auxiliaire et la
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forme dans laquelle doivent être rémunérés les agents dont les 
fonctions spéciales ne permettent pas de les intégrer dans 
l'échelle des salaires fixée par la délibération susvisée ;

Vu l’article .4 dudit Statut déterminant les salaires ;
Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 23 Janvier 

1943 ;

Arrêtons :

Article 1. Par dérogation à l’article 4 du Statut susvisé, 
les salaires mensuels des agents ci-après désignés, agents tech
niques spécialisés affectés aux Théâtres Municipaux, sont fixés 
comme suit :
MM. Frady, Directeur  6.500 frs

Jouvenet, chef machiniste Grand Théâtre .... 3.100 frs
Cannesson, chef machiniste Théâtre Sébastopol. 3.100 frs

Article 2. — Toutes les autres dispositions reprises au Sta
tut du Personnel auxiliaire sont applicables à ces agents.

Article -3.•— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 27 Janvier 1943. 
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

THEATRES MUNICIPAUX. — Salaires des agents saisonniers.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé

cembre 1942, fixant la forme dans laquelle doivent être rému-
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nérés les agents saisonniers recrutés pour le fonctionnement des 
Théâtres Municipaux ;

\ u la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 23 Janvier 
1943 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Les salaires mensuels des agents saisonniers 
ci-après désignés, occupés au fonctionnement des Théâtres Mu
nicipaux, sont fixés comme suit pour la saison 1942-1943 :

Administration :
Buraliste ................................................ 1.600 frs

Répétiteurs :
Pianiste .................................................. 2.250 frs
Répétitrice ................  2.250 frs
Répétitrice ballet................................... 1.550 frs
Choristes .............................................. 2.050 frs
Souffleuses ............................................ 1.850 frs

Orchestre : • »
Musiciens (pour 26 services).................. 2.050 frs
Musiciens solistes (pour 26 services) . . 2.150 frs

Corps de ballet :
Danseuse 1"’ Cie ................................. 2.050 frs
Danseuse 2"*' Cie . . . .............................. 1.450 frs
Danseuse 3’"" Cie................................... 850 frs

Article 2 . Ces salaires sont exclusifs de toute indemnité 
accessoire, a l’exception des allocations qui pourraient être 
servies au titre du Code de la Famille.

Article 3 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 27 Janvier 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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THEATRES MUNICIPAUX. — Salaires des (agents saisonniers. 

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé

cembre 1942 fixant la forme dans laquelle doivent être rému
nérés les agents saisonniers recrutés pour le fonctionnement des 
Théâtres Municipaux ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 23 Janvier 
1943 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Les salaires mensuels des agents saisonniers 
ci-après désignés, occupés au fonctionnement des Théâtres 
Municipaux, sont fixés comme suit pour la saison 1942-1943 :
MM. Cottinet, 1er régisseur ...................... 5.250 frs

Vanderdonckt, chef d’orchestre  4.500 1rs
Robillard, chef de chœurs  2.750 frs
Vansteenkiste, 2""' régisseur .................. 2.450 frs

M”'"“ Philippart, maîtresse de ballet  5.500 frs
Berry, artiste chorégraphique, régisseur de 

ballet  2.450 frs

Article 2 . — Ces salaires sont exclusifs de toute indemnité 
ou avantage accessoire, à l'exception des allocations qui pour
raient être servies au titre du Code de la Camille.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 27 Janvier 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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CONSERVATOIRE. — Jury de concours. 
Indemnités de déplacement.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la Convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu l'article 11 du Règlement de ladite Ecole ;
Vu notre arrêté du 30 Juin 1942 portant nomination des 

membres des .jurys de concours pour l'année scolaire 1941-1942 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les membres des jurys de concours ci-après 
désignés — jurés étrangers à la Ville de Lille — recevront des 
indemnités de déplacement calculées compte tenu du nombre de 
vacations que comporte leur mission.

Article 2. — Ces indemnités seront réparties de la manière 
suivante :

MM. Bousquet, dilecteur du Conservatoire de Roubaix :
2 vacations . .. 200 frs

Lamy, directeur du Conservatoire de Valenciennes :
3 vacations . . . 300 frs

Niverd, directeur du Conservatoire de Tourcoing :
4 vacations . .. 400 frs 

llennebelle, artiste lyrique, Bd de Cambrai 18 à Roubaix :
1 vacation .... 50 frs

Glineur, prolesseur au Conservatoire de Valenciennes :
1 vacation .... 75 frs

Meilhan, professeur au Conservatoire de Valenciennes ;
1 vacation .... 75 frs

Curette, artiste musicien, 116 rue Raspail, Tourcoing :
2 vacations . . . 100 frs

Carpentier, professeur au Conservatoire de Roubaix :
2 vacations ... 100 frs
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Hennebelle, artiste musicien, 18 Bd de Cambrai, Roubaix: 
2 vacations . . . 100 1rs

Rousse, directeur de la Musique Municipale, Grand
Place, Le Quesnoy :

2 vacations . . . 100 1rs
Dumoulin, organiste, 18 rue Rasseteau, Châtellerault :

1 vacation .... 100 frs
Leclercq, professeur au Conservatoire de Roubaix : 

1 vacation .... 50 frs
Defer, directeur de l’Ecole de Musique d’Armentières :

1 vacation .... 50 frs
Wibaut, professeur au Conservatoire de Tourcoing : 

1 vacation .... 50 frs
M'”e Bousquet, professeur au Conservatoire de Roubaix : 

1 vacation .... 50 frs

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Classe de Chant. Professeur intérimaire. 
M"" Fontaine.

Nous, Maire de la A ille de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885, concernait l’Ecole de 

Musique dei Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu le Règlement de ladite Ecole ;
Considérant qu’il importe de pourvoir au remplacement de 

M. Hugo Fontaine, profeseur de chant, décédé ;
Sur la proposition de la Commission de Surveillance et de 

Patronage du Conservatoire ;

Arrêtons :
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Article 1 . — A titre provisoire et jusqu’à nouvel ordre. 
M Fontaine, née Elektra Theorone, est chargée du cours de 
chant, en remplacement de Al. Hugo Fontaine, décédé.

Article 2 . — AI"" Fontaine recevra, à ce titre, une indemnité 
mensuelle — non soumise à retenue pour le service de la Caisse 
des Retraites — de neuf cents francs pour douze heures de 
cours par semaine.

Article 3 . — Al. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet du 
1er Novembre 1942.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 1er Février 1943.
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

CONSERVATOIRE. — Pianiste-accompagnatrice intérimaire 
de la classe de chant. Jacqueline Roussel.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article! 88 ;
A u la Convention du 6 Février 188’), concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Ainsi
que de Paris ;

Vu le Règlement de ladite Ecole ;
Considérant qu’il importe de pourvoir au remplacement de 

Al""e Hugo Fontaine, pianiste-accompagnatrice de la classe de 
chant, appelée à d’autres fonctions ;

Sur la proposition de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire ;

Arrêtons :
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Hennebelle, artiste musicien, 18 Bd de Cambrai, Roubaix: 
2 vacations . . . 100 frs

Rousse, directeur de la Musique Municipale, Grand’- 
Place, Le Quesnoy :

2 vacations . .. 100 frs
Dumoulin, organiste, 18 rue Rasseteau, Châtellerault :

1 vacation .... 100 frs
Leclercq, professeur au Conservatoire de Roubaix : 

1 vacation .... 50 frs
Defer, directeur de l’Ecole de Musique d’Armentières : 

1 vacation .... 50 frs
Wibaut, professeur au Conservatoire de Tourcoing : 

1 vacation .... 50 frs
M'"e Bousquet, professeur au Conservatoire de Roubaix : 

1 vacation .... 50 frs

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Classe de Chant. Professeur intérimaire. 
M"" Fontaine.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 

Musique dei Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu le Règlement de ladite Ecole ;
Considérant qu’il importe de pourvoir au remplacement de 

M. Hugo Fontaine, profeseur de chant, décédé ;
Sur la proposition de la Commission de Surveillance et de 

Patronage du Conservatoire ;

Arrêtons :
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Article 1 . — A titre provisoire et jusqu’à nouvel ordre, 
M F ontaine, née Elektra Theorone, est chargée du cours de 
chant, en remplacement de AI. Hugo Fontaine, décédé.

Article 2 . — AP" Fontaine recevra, à ce titre, une indemnité 
mensuelle — non soumise à retenue pour le service de la Caisse 
des Retraites — de neuf cents francs pour douze heures de 
cours par semaine.

Article 3 . — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet du 
1er Novembre 1942.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1943.

Vu.
Lille, le 1er Février 1943.

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire Général Délégué, 

CHULLIAT.

Le Maire de lÀlle, 
P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Pianiste-accompagnatrice intérimaire 
de la classe de chant. Jacqueline Roussel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u la Convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Ainsi
que de Paris ;

Vu le Règlement de ladite Ecole ;

Considérant qu'il importe de pourvoir au remplacement de 
AI”"0 Hugo Fontaine, pianiste-accompagnatrice de la classe de 
chant, appelée à d’autres fonctions ;

Sur la proposition de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire ;

Arrêtons :



Article 1 . — A titre provisoire et jusqu’à nouvel ordre, 
M"' Jacqueline Roussel, née à Lille le 17 Août 1920, est chargée 
des fonctions de pianiste-accompagnatrice de la classe de chant, 
en remplacement de M‘”" Fontaine, appelée à d’autres fonctions.

Article 2 . — M"" Roussel recevra, à ce titre, une indemnité 
— non soumise à retenue pour le service de la Caisse des Re

traites, — de 300 francs par mois.

Article 3 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prendra effet du 
1er Novembre 1942.

Hôte] de Ville, le 19 Janvier 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 1er Février 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

CONSERVATOIRE. —- Violon. Cours supérieur et préparatoire 
Professeur intérimaire. Julien Vanstaurts.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 

Ainsique de Lille, succursale du Conservatoire National de Musi
que de Paris ;

Vu le Règlement de ladite Ecole ;
Vu notre arrêté du 23 Décembre 1942, rapportant les dis

positions de l’article 2 de celui du 24 du même mois, nommant 
Mn,e Hecquet-Coex professeur intérimaire d’un cours supérieur 
et d’un cours préparatoire de violon ;

Considérant qu’il importe de pourvoir au remplacement de 
ce professeur en attendant le retour de Al Ceugnait-C astelain, 
professeur de violon, titulaire d un de ces postes ,
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Sur la proposition de AI. le Secrétaire Général de la Mairie : 

Arrêtons :

Article 1 . — A titre provisoire et jusqu’à nouvel ordre, 
Al. Julien Aanstaurts est chargé d'un second cours supérieur 
et d un second cours préparatoire de violon en remplacement de 
AF* Hecquet-Coex, démissionnaire.

Article 2 . — Al. Vanstaurts recevra, à ce titre, une indem
nité mensuelle — non soumise à retenue pour le service de la 
Caisse des Retraites — égale au traitement correspondant à 
une prestation de sept heures de cours par semaine pour un 
professeur de 8°”° classe, défalcation faite de la valeur mensuelle 
relative de sa retraite.

Article 3 . — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet du 
11 Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Ouvrier instructeur 
temporaire. Jules Blas.

Nous, Alaire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre de Al. le Alinistre, Secrétaire d’Etat à l'Educa

tion Nationale, Direction de l'Enseignement Technique, en date 
du 6 Janvier 1943 ;

Vû la lettre de Al. le Directeur du Collège Technique Ins
titut Denis Diderot, en date du 21 Janvier 1943 ;

Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Alairie ;

Arrêtons :

Article 1. — AI. Blas Jules, né le 8 Avril 1896, domicilié à 
Lille, rue Barthélémy-Delespaul 35, est nommé, à titre provi-
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soire et temporaire, ouvrier instructeur au Collège Technique 
de l’institut Denis Diderot, en remplacement de M. Degand 
Henri, pourvu d’une autre affectation par décision ministérielle.

Article 2 . — M. B las sera rétribué suivant le tarif fixé par 
la décision ministérielle du 16 Décembre 1942, soit 12 frs 50 
l'heure, y compris l’allocation prévue par la loi du 23 Mai 
1941, la dépense étant assumée moitié par l’Etat moitié par la 
Ville.

Article 3 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 
15 Novembre 1942.

Articles 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 8 Février 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Assistantes Médicales 
Scolaires. Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 16 Mai 1942, réorganisant le ser

vice de l’Assistance Médicale Scolaire et fixant notamment les 
traitements du personnel dudit service ;

Vu nos arrêtés en date des 24 Octobre 1942 et 14 Décembre 
1942, nommant Mlles Miklaszewska et Biarez assistantes médi
cales scolaires ;

Considérant que les intéressées, titulaires du diplôme d’Etat 
d’infirmière hospitalière, sont également titulaires du diplôme 
d’assistante médico-sociale ;



Considérant qu’il y a lieu, dès lors, de les classer confor
mément au titre I de l’arrêté du 16 Mai 1942 portant réorgani
sation du Service de l’Assistance .Médicale Scolaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M“" Miklaszewska et Biarez, assistantes mé
dicales scolaires stagiaires, sont versées dans la 5'"" classe de 
l’emploi prévu au titre 1 de notre arrêté du 16 Mai 1942 susvisé, 
au traitement annuel de 13.000 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COURS MUNICIPAUX. — Culture potagère. Professeur. 
Louis Bouket.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Bouket, professeur spécial d’horti
culture, est chargé, jusqu’à nouvel ordre, du cours municipal 
public et gratuit de culture potagère destiné aux possesseur 
de jardins ouvriers.

Article 2 . — M. Louis Bouket recevra à cet effet une in
demnité annuelle de 1.200 francs, non soumise à retenue au 
profit de la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. h1 Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1943.
Le Maire: de Lille,

P. DEHOVE.
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RECETTES. — Secteur charbonnier.
Participation des communes adhérentes.

Nous, Maire de la Ville de Lille, Président du Secteur 
Charbonnier de la région de Lille,

Vu la constitution du « Secteur Charbonnier de la région de 
Lille « ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé
cembre 1942 mettant en application des instructions préfecto
rales (Bureau départemental des charbons C. 59/B.C.) en 
date du 14 Février 1942 ;

Vu les décisions des 22 Juin et 15 Décembre 1942 des Assem
blées de cet organisme, fixant à 0 fr. 40 par tonne de charbon 
reçue la participation de chaque commune aux frais de fonc
tionnement des services du Secteur charbonnier ;

Considérant qu’il y a lieu de déterminer la participation 
pécuniaire de chaque commune pour les mois de Juillet à 
Décembre 1942 inclusivement ;

Arrêtons :

Article 1. — La participation des communes adhérentes 
au Secteur charbonnier de la région de Lille est fixée comme 
suit pour la période du 1" Juillet au 31 Décembre 1942 :

Tonnage reçu Somme due

Lille  45.790 tonnes 18.316 frs 00
Saint-André  2.744 — 1.097 1rs 60
Haubourdin  1.614 64a frs 60
Loos  2.165 — 866 frs 00

La Madeleine  4-156 “ X-662 £rs 40
Hellemmes  2.056 — 822 1rs 40
Loinme  4.323 — 1.729 frs 20
Lambersart  2.137 — 854 1rs 80



- 29 —

Marquette ............................
Faches-Thumesnil  
Ronchin  

Alons-en-Banœul  
Marcq-en-Barœul  
Wambrechies  
Lezennes  
Sequedin  
Hallennes  
Englos . ... 
Capinghem  
Erquinghem  
Santés ..

Tonnage reçu Somme due

721 —
1.919 —

288 frs 40
767 frs 60

1.970 — 788 frs 00
905 — 362 frs 00

4.476 — 1.790 frs 40
1.318 — 527 frs 20

642 — 256 frs 80
149 59 frs 60
871 348 frs 40

46 18 frs 40
90 — 36 frs 00

140 — 56 frs 00
380,550 152 frs 20

Article 2. — Le recouvrement des sommes ci-dessus sera 
effectué par Al. le Receveur Municipal. Les sommes reçues 
seront constatées en recettes au compte ouvert parmi les ser
vices hors-budget sous le libellé « Secteur Charbonnier de la 
Région Lilloise ».

Article 3. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Janvier 1943.

I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS

Legi- | Iilegi- T . . 
times 1 times

DÉCÈS 

(mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE
NÉS 

dans la commune

PLACÉS iPLACÉS 
hors de la 1 dans la 
commune | commune

NÉS 
hors de la 

commune 
placés 
dans la 
commune

Légi 
times

1 
llle-|_ Total 
tunes !

92 9 290 49 339 8 1 9 366 0 5 0

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non compris)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune').

NUMEROS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS
Nomenclature Internationale

MOINS 
de

UN

De 1 
à

19 Ans

De 20 
à

39 Ans

De 40 
à

59 Ans

DeBOAns 
et 

au delà
MX

i

3

6
7
8
9

10
11
12
13
14

15
16
17
18
19

20

21

Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ............................................................ i

Typhus exanthématique . .........................................i
Fièvre et Cachexie paludéennes ..........................
Variole ..............................................................................
Rougeole .........................................................................
Scarlatine .........................................................................
Coqueluche .....................................................................
Diphtérie et Croup ..................................................
Grippe .............................................................................
Choléra asiatique .......................................
Entérite cholériforme ................... .........................
Autres maladies épidémiques ..............................
Tuberculose de l’appareil respiratoire ...............
Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ......................................................
Autres Tuberculoses .................................................
Cancer et autres Tumeurs malignes ...........
Méningite simple ........................................................
Hémqrragie et Ramollissement du cerveau . .
Maladies du cœur (non compris angine de poi

trine) .....................................................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de, 5 ans) .........
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) .............
Pneumonie .......................................................................

» 
» 
» 
» 
)) 
» 
» 
2 
» 
» 
» 
» 
»

» 
n 
»

»

»

1

»
1

8

1

1

1

8

8

10

2

11

16

24
4

37 50

5

23

24
25
26
27
28
29
30

31

32

33
34
35
36
37
38

1
Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) .........................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) ... 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans, 
Appendicite et Typhlite .......................... ...............
Hernie. Obstruction intestinale  
Cirrhose du foie ................................ .........................
Néphrite aiguë ou chronique ................................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme 
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) ...................................
Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement) ................................
Débilité congénitale et Vices de conformation.
Sénilité ..................................................
Morts violentes (suicide excepté) ........................
Suicide ..............................................................................
Autres Maladies ..........................................................
Maladie inconnue ou mal définie ...............

17 
»
2

» 
»
»

»

»

»
8 
»
1

’))

»

1

2

1

1

1

1

3

1

6

3
2

6

8
10

4
6 8

30

4

»
20
5

31
12

1

3
8

8
20

44

Totaux 80 366
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HYGIÈNE. — Prophylaxie antivénérienne. Assistante médicale.
Révocation. M Bécourt-Baert.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le rapport de M. le Chef de la 5  Division, en date du 

20 Janvier 1943, signalant l'attitude inconvenante de 31”" Bé
court-Baert, assistante médicale au Centre de Prophylaxie 
antivénérienne ;

Considérant que Al"1' Bécourt-Baert a déjà fait l’objet de 
nombreux avertissements dont elle n'a tenu aucun compte ;

Vu le décret du 18 Novembre 1939 relatif au régime disci
plinaire applicable en temps de guerre au personnel des collec
tivités publiques ;

Arrêt(ons :

Article 1 . — M""" Bécourt-Baert, assistante médicale affec
tée au Service de Prophylaxie antivénérienne, est révoquée de 
ses fonctions.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
  

TAXIS DE LOUAGE. — Sanctions disciplinaires 
contre les chauffeurs.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — L’article 180 du Code des Arrêtés Municipaux 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
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« Article 180. — Les sanctions disciplinaires sont pronon

cées par le Maire, après avis d’une Commission de discipline 
qui siège à l’Hôtel dei Ville sous la présidence du Maire ou de 
son délégué.

Les infractions donnent lieu, selon le cas, aux peines disci
plinaires suivantes :

1° - l’avertissement ;
2° - la réprimande ;
3° - exceptionnellement l’amende, ainsi qu’il est dit ci- 

après ;
4° - le retrait temporaire du livret de chauffeur ;
5° - le retrait définitif du livret de chauffeur.
Le retrait temporaire ou définitif du livret laisse subsister 

le permis de stationnement.
11 n’existe aucune corrélation entre les diverses mesures dis

ciplinaires prévues au présent règlement. Les conducteurs peu
vent, par suite, être frappés d’une peine des plus sévères, si la 
première faute commise justifie l’application de cette mesure.

En cas de majoration, de mauvaise foi, du tarif, la resti
tution du trop-perçu ne peut être considérée comme une peine ; 
une amende, dont la Commission de discipline fixera l’impor
tance et qui sera versée dans la Caisse de secours des conduc
teurs, en sera la sanction disciplinaire.

Le retrait provisoire ou définitif du livret sera la sanction 
disciplinaire infligée au conducteur s'adonnant a 1 ivrognerie 
dans l’exercice de sa profession ».

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville, le 13 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 25 Janvier 1943
Pour le Préfet :

Le Chef de Division délégué,
Illisible.
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TAXIS DE LOUAGE. — Chauffeur. Réprimande. 
Clément Lesur.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
A u le Code des Arrêtés Municipaux en ses dispositions régle

mentant la circulation des taxis automobiles ;
1 u le proces-verbal de la Commission de discipline des 

Chauffeurs de taxis, en date du 22 Décembre 1942 ;
Vu la décision prise par l'Administration Municipale au 

cours de sa séance du 11 Janvier 1943 ;
Considérant :
m) que le chauffeur Lesur Clément a réclamé pour le prix 

d'une course une somme qui n était pas marquée par le comp
teur de sa voiture ;

n) que les règlements de la profession de chauffeur de taxis 
doivent être strictement respectés ;

Arrêtons :

Article 1. — A titre de dernier avertissement, une répri
mande est adressée au chauffeur Lesur Clément.

En cas de récidive, une sanction plus grave lui sera appli
quée.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. 
Rue du Bel-Air, 4, cour Thieffry.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Considérant que les maisons portant les n“ 3 et 4 de la 
Cour Thieffry. rue du Bel-Air, appartenant à M'“‘“ Veuve
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Mianne, 47 rue du Molinel, n’offrent plus les garanties de 
solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique ;

Considérant que, dans ces conditions, il nous appartient de 
prescrire les mesures nécessaires pour garantir la sécurité pu
blique et évite]- les accidents ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97, et celle du 21 Juin 
1898, modifiée par le décret-loi du 30 Octobre 1935 pris en exé
cution de la loi du 8 Juin 1935 ;

Vu notre arrêté n° 70 en date du 30 Juin 1942 ;
Vu l’arrêté n“ 6275 en date du 10 Novembre 1942, du Con

seil de Préfecture interdépartemental du Nord et du Pas-de- 
Calais, prescrivant la restauration ou la démolition des immeu
bles dont il s’agit ;

Vu la lettre en date du 13 Janvier par laquelle la Société 
Jacques Pons et Cie, 50 rue du Molinel, fait connaître qu elle 
a été chargée par M',n” Veuve Mianné de la démolition desdits 
immeubles ;

Arrêtons :

Article 1. ■— 11 est enjoint aux occupants de l’immeuble 
portant le n" 4 de la Cour Thieffry, rue du Bel-Air, d’avoir à 
évacuer cet immeuble avant le 31 Janvier 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Janvier 1943.
Le Maire de, Lille,

P. DEHOVE.

SERVICE MEDICO-SOCIAL DU PERSONNEL.
Médecin. Docteur Parmentier.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la loi du 28 Juillet 1942 concernant l’organisation de 

services médico-sociaux dans les familles professionnelles ou 
les professions ;
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À u la délibération du Conseil municipal en date du 10 No
vembre 1942, approuvée par AI. le Préfet du Nord, Préfet Régio
nal, le 23 Décembre 1942, décidant l’application des dispositions 
de la loi susvisée au Personnel municipal et le recrutement d'un 
médecin à cet effet ;

\ u la lettre du 24 Décembre 1942 de Al. le Président du 
Conseil Départemental de l’Ordre des Alédecins du Nord don
nant acceptation du traitement proposé pour le médecin du 
service médico-social du Personnel municipal ;

Arrêtons :

Article 1 . — Al. le Docteur Roger Parmentier, demeurant 
90, rue Alphonse Alercier à Lille, est nommé médecin du service, 
médico-social du Personnel municipal pour une durée de dix 
années, à compter du 1" Février 1943.

Article 2 . — Le traitement du médecin du service médico- 
social est fixé à 50.000 francs par an, payables par douzièmes ; 
il ne sera pas soumis à retenue au profit de la Caisse des Re
traites des Fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — Les obligations de ce médecin sont fixées 
comme suit :

a) il devra consacrer toutes les matinées des jours ouvra
bles, soit 4 heures par jour, à ses fonctions ;

b) il abandonnera, par engagement, toutes les places à trai
tement fixe qu’il occupe actuellement, mais sera autorisé à rece
voir sa clientèle sur rendez-vous l’après-midi seulement ;

c) il lui sera interdit de soigner les membres du Personnel 
municipal soumis au contrôle médico-social ;

d) dans ses fonctions, le médecin du service médico-social 
aura à assurer de la manière la plus étendue :

e) - l’examen médical, lors de l’embauchage, y compris les 
examens phtysiologiques, radioscopiques et radiographiques.

f) - l’examen médical complet et à intervalles réguliers de 
chaque salarié, suivant un rythme déterminé par 1 ’état de cha
que intéressé, avec, au minimum, une visite annuelle.

g) - les visites de contrôle, à la Alairie, et s’il y a lieu à 
domicile, des agents ayant cessé le travail pour cause de 
maladie.
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4 ° - la surveillance constante des jeunes ouvriers et ap
prentis.

5 ° - la vérification de l’aptitude physique des travailleurs 
aux emplois qui leur sont confiés.

6 " - le contrôle des conditions de travail et d’hygiène dans 
les ateliers et bureaux.

■ 7° - les soins d’urgence aux salariés, malades ou blessés en 
cours de travail.

8 “ - la surveillance, sur les chantiers et dans les magasins 
et bureaux, en vue de la prévention des accidents ou des ma
ladies professionnelles.

9 ° - la présentation des propositions utiles en vue de l’envoi 
en établissements de cure ou de prévention.

1 0° - l’organisation et le contrôle du fichier médical du 
personnel. Une assistante-médicale lui sera adjointe pour la 
tenue de ce fichier.

Il" - d’une manière générale, la réalisation de tout ce qui 
sera nécessaire, dans le cadre de l'équipement médico-social de 
de l’Hôtel de Ville et du contrôle médical du personnel, aux 
différentes époques de la carrière.

A rticle 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 15 Février 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Statistiques pour 1942.

Produit de la taxe sur les chiens :

Année 1942 404.928 frs
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Cimetières. Produit des Concessions de terrains : 
Part Ville ........... 1.367.312,80
Part Bureau de Bienfaisance  683.656,40

  

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de commis-secrétaire.
Jury de concours. 

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons : V
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence, membres 

du jury chargé de juger les épreuves du concours qui aura lieu 
les 23 et 30 Janvier 1943, à 14 h. 30, à la Mairie de Lille, pour 
l’emploi de commis-secrétaire :
MM. le Recteur Duez, Conseiller juridique de la Ville,

- Martin, Secrétaire Général de la Mairie,
Bomart, Chef de la 3’"" Division,
Lallau, chef de bureau à la 4'"1' Division,
Mestdagh, chef de bureau, et Courtois, dessinateur, délé

gués du Personnel municipal.
Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 16 Janvier 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

 

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de commis-secrétaire. 
Jury de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 16 Janvier 1943, désignant les
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membres du jury chargé de juger les épreuves du concours qui 
doit avoir lieu les 23 et 30 Janvier 1943 pour l’emploi de 
commis-secrétaire :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Montagne, régisseur de l'Etablissement de 
bains de la rue Maracci, délégué du Personnel municipal, est 
nommé membre du jury chargé de juger les épreuves du con
cours pour l’emploi de commis-secrétaire, en remplacement de 
M. Courtois, empêché.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Mutation. 
Gustave Tant.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Considérant que par suite des circonstances nées de la guerre 

et de l’absence d’un grand nombre d’agents retenus prisonniers 
de guerre, l’effectif des commis titulaires affectés dans les Ser
vices Municipaux s ’est considérablement amenuisé ;

Considérant que cette situation est de nature a gêner gran
dement le bon fonctionnement des diverses activités municipales 
qui prennent chacpie joui' de plus en plus d’extension ;

Considérant qu’il est indispensable, dans ces conditions, d’y 
porter remède en regroupant au sein des services adminis
tratifs tous les agents qualifiés ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Gustave Tant, Commis principal, secré
taire du Conservatoire National de Musique, succursale de
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Lille, est muté en qualité de commis principal au 4’”' bureau de 
la lTe Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Généra! de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet 
compter du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. Mutation.
Théophile Carnin.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Théophile Carnin, sapeur-pompier de 2me 
classe, est muté à la 2lme Division, 3me Section, en qualité de 
contrôleur des eaux, à partir du 1er Janvier 1943, en remplace
ment de M. Louviaux, retraité.

Article 2. — M. Carnin est versé dans la 2"‘" classe de son 
emploi, au traitement annuel de 16.200 francs.

11 cessera, à compter du 1er Janvier 1943, de bénéficier des 
avantages en nature qui lui étaient accordés en sa qualité de 
sapeur-pompier, toutes retenues à la Caisse des Retraites se 
rapportant à ces avantages cessant également d’être opérées 
sur son traitement.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4"'e Division. Nomination.
Elisée Robbe.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le procès-verbal du concours des 2!) et 30 Octobre 1942 

pour l’emploi de moniteur d'Education physique :
\ il notre arrêté du 13 Novembre 1942, portant réorganisation 

du Service municipal de l'Education physique ;

Arrêtons :

Article 1 . — Al. Elisée Robbe, né à Lille le 20 Novembre 
1920, est nommé moniteur stagiaire d'Education physique, af
fecté à la 4’"' Division, 3'nc Bureau, en remplacement de M. 
Desquiens, décédé.

Article 2 . — M. Robbe est versé dans la 6'"e classe de 
son emploi, au traitement de 15.000 francs.

Article 3 . — M. Robbe est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux.

Article 4 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 8 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4  Division. Nomination. 
Louis Trédez.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le procès-verbal du concours des 29 et 30 Octobre 1942 

pour l’emploi de moniteur d'Education physique ;
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\ u notre arrêté du 13 Novembre 1942, portant réorganisation 
du Service municipal de l'Education physique ;

Arrêtons :

Article 1 . — AI. Louis Trédez, né à Hellemmes le 29 Août 
1920, est nommé moniteur stagiaire d'Education physique, 
affecté à la 4”" Division, 3’""’ Bureau, en remplacement de 2*1. 
Vancraenembrouck, démissionnaire.

Article 2 . — M. Trédez est versé dans la 6”e classe de 
son emploi, au traitement de 15.000 francs.

Article 3 . — Al. Trédez est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux.

Article 4 . — AI. le Secrétaire Général de ht Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 8 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"“' Division. Rétrogradation. 
Léon Duflot.

Nous, Alaire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Alunicipaux ;
Vu le décret du 18 Novembre 1939 relatif au régime disci

plinaire applicable en temps de guerre au personnel des collec
tivités publiques ;

A) Rappelant :
1") que M. Léon Duflot a été nommé Inspecteur-voyer par 

arrêté en date du 1er Juin 1923 ;
2°) que, pendant toute la durée de son séjour au Service 

de la Voie Publique, AI. Léon Duflot n'a apporté aucune contri
bution à l’évolution nécessaire de la réglementation, à la révi-
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sion périodique des tarifs et des taxes malgré les fluctuations 
de la monnaie et l’évolution des conditions générales écono
miques et qu’il a, notamment, laissé en sommeil un projet 
révision du tarif général ;

3°) qu’en 1937 et 1938, par suite des conditions déplorables 
dans lesquelles AI. Léon Duflot a assuré son service, le budget 
communal a subi des pertes importantes en raison notamment :

— soit de la perception de redevances inférieures à celles qui 
avaient été régulièrement décidées par le Conseil municipal et 
approuvées par l’autorité supérieure ;

— soit de la non-perception, à partir du 1er Janvier 1938, 
de taxes que certains redevables devaient régulièrement verser 
pour occupation du domaine public ;

4 °) que les défaillances imputées à AL Léon Duflot appa
raissent avec éclat, si l’on considère que, dès la première année 
(1942) où le service de M. Léon Duflot a été repris en main par 
un agent de qualité, le produit des droits de voirie a présenté 
une plus-value par rapport aux recettes correspondantes des 
années antérieures, bien qu’il ait été apporté une réduction à 
certaines taxes et redevances pour occupation du domaine pu
blic, et compte tenu du fléchissement des travaux et de la sup
pression de diverses emprises consécutives à l’état de guerre ;

5 °) que M. Léon Duflot a été éloigné du service de la Voie 
publique par suite des défaillances nombreuses et des fautes 
renouvelées dont il s’est rendu coupable malgré les blâmes et les 
avertissements répétés ;

B ) Considérant que la mutation qui a frappé AI. Léon 
Duflot en Octobre 1938 constituait une mesure conservatoire 
destinée à sauvegarder la sécurité et l’efficacité du service, ainsi 
que l’intérêt financier de ]'Administration, et qu'elle appelait 
la régularisation ultérieure de la situation administrative de 
l’agent en cause, régularisation qui a été ajournée en raison des 
événements qui ont suivi la crise internationale de 1938 ;

Considérant qu’à partir de son affectation à la V" Division 
(22 Octobre 1938), AL Léon Duflot a, en réalité, assuré les fonc
tions d’un agent appartenant à une catégorie inférieure à celle 
qu’il occupait précédemment ;

Considérant que ces fonctions avaient été tenues antérieure
ment par AL Demenge, alors surveillant de travaux (situation 
administrative comparable à celle d’un commis principal) ;
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Considérant qu’il apparaît, dans ces conditions, contraire à 
l'équité et à la notion de saine administration de maintenir AL 
Duflot dans une situation administrative hors de proportion 
avec le service dont il est chargé ;

Considérant, au surplus, que AL Léon Duflot ne saurait être 
replacé dans ses anciennes fonctions qu’il n’est pas susceptible 
d’assurer dans des conditions satisfaisantes ;

Considérant, en particulier, que le Chef du Service de la 
Voie Publique s’exprime de la manière suivante, à la date du 
7 Novembre 1942, dans une lettre qu’il nous adresse pour 
s’élever contre une réaffectation éventuelle de AI. Léon Duflot 
à son ancien service :

« Cette mesure apparaîtrait injuste, parce qu'elle permet
trait à AI. Duflot, après avoir été renvoyé d’un service qu’il 
avait désorganisé et laissé dans un état pitoyable, de reprendre 
place dans ce même service remis au point par le travail 
acharné de Al. Richoux qui perdrait ainsi le bénéfice moral de 
l’énorme travail de redressement qu’il a accompli depuis plus 
d’un an.

« Cette mesure serait une erreur, parce que AL Duflot ne 
posséderait pas l’autorité morale suffisante pour diriger à nou
veau le personnel du service de voirie, trop au courant de ses 
faiblesses passées. De même, au moment où nous entreprenons 
le redressement des anciens errements, AL Duflot ne paraît 
pas, toujours en raison de ses fautes anciennes trop connues, 
être bien qualifié pour représenter dignement l'Administration 
et prendre, vis-à-vis du public, des redevanciers et des bénéfi
ciaires des anciennes tolérances de voirie, l'attitude nette et 
ferme qui s’imposera dans cette période de redressement » ;

Considérant, dès lors, qu’il est nécessaire et équitable de 
régulariser la situation de AL Léon Duflot qui ne peut, doré
navant, que remplir une fonction relevant du niveau adminis
tratif du commis ;

Arrêtons :

Article 1 . — AL Léon Duflot est reclassé dans la 1" classe 
de l’emploi de commis principal.

Article 2 . — Cette mesure prendra effet au 1er Février 
1943.



Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DE H O VE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Congé avec demi-solde. 
Maurice Caby.

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
Au la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;

Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée 
au préposé d’octroi Maurice Caby ;

Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
à compter du 1er Décembre 1942, le congé de longue durée, 
accordé à AI. Maurice Caby, préposé d'octroi.

Article 2 . — M. Caby continuera de bénéficier du demi- 
traitement.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Janvier 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Dactylographe. Congé sans solde. M‘ Jacqueline Briand.

Nous, Maire de la Aille de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la demande formulée par Al"" Jacqueline Briand, expédi

tionnaire affectée au service de la Dactylographie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un congé de six mois, sans solde, est accordé 
à Al'1"' Jacqueline Briand, affectée au service de la Dactylo
graphie.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, AI1"’ Briand ne 
pourra réintégrer ses fonction.1 qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le service et sous réserve d’un avis favorable 
émis par l'Administration Municipale à la demande de réinté
gration que devra formuler l’intéressée.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet 
compter du 18 Janvier 1943.

Hôtel de Affile, le 23 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. Congé sans solde. 
Paul Deherripon.

Nous, Alaire de la Affile de Lille.

Affi la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Affi le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Affi la‘demande formulée par AI. Deherripon, aide-jardinier ;

Arrêtons :

Article 1. — Un congé de quatre mois, sans solde, est 
accordé à M. Paul Deherripon, aide-jardinier.

Article 2. — A l’expiration de ce congé, AL Deherripon ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le service, et sous réserve d’un avis favo-
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rable émis par 1 ’Administration Municipale à la demande que 
devra formuler l’intéressé, en vue de sa réintégration.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"' Division. Propreté publique.
Alfred Cabaret.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Vu la lettre en date du 18 Décembre 1942 par laquelle M. 
Alfred Cabaret, charretier au service de la Propreté Publique, 
sollicite l’emploi de releveur ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Alfred Cabaret, ouvrier charretier au ser
vice de la Propreté Publique, est reversé dans la catégorie des 
ouvriers releveurs.

Article 2 . — M. Cabaret est versé dans la 1" classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 12.600 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4  Direction.
Musée Commercial. Congé sans solde. Désiré Vonck.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la demande formulée par M. Vonck, ouvrier manœuvre 

affecté au Musée Commercial ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un congé de six mois, sans solde, est accordé, 
pour raisons de santé, à M. Désiré Vonck, ouvrier manœuvre 
affecté au Musée Commercial.

Article 2 . — Al'expiration de ce congé, M. Vonck ne pourra 
réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’emploi 
existera dans le service et sous réserve d'un avis favorable émis 
par l'Administration Municipale à la demande de réintégration 
que devra formuler l’intéressé.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Salaires des agents interprètes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé

cembre 1942 fixant le Statut du Personnel auxiliaire et la forme 
dans laquelle doivent être rémunérés lee agents interprètes 
recrutés en vue d’assurer la liaison avec, les différents services 
d’occupation ;

Vu l’article 4 dudit Statut déterminant les salaires ;
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Vu la lettre de Al. le Préfet du Nord en date du 23 Janvier 
1943 ;

Arrêtons : 

Article 1. — Par dérogation à l’article 4 du Statut susvisé, 
les salaires mensuels des agents interprètes recrutés en vue 
d’assurer la liaison avec les différents services d’occupation
sont fixés comme suit :

Services Municipaux :
MM. J enny, interprète, chef de service  3.500 frs

Bertrand, interprète  2.900 frs
Gysels, interprète  2.600 frs
Lubotsky, interprète  2.400 frs

M""” de Wœwodsky interprète . 2.800 frs
Sion, interprète  2.700 frs
Debruyne, interprète . ............... 2.500 frs
Services détachés :

MM. Fritz, chef de service, Quartieramt  3.500 frs
Dujardin, interprète, Quartieramt  3.000 frs
Peleys, interprète, Commissriat Central  2.850 frs
Smol, interprète, Théâtres Municipaux  3.000 frs
Rustenholz, interprète, Théâtres Municipaux. . 2.850 frs
Pawlowsky, interprète, Théâtres Municipaux. . 2.650 frs

Article 2. — Toutes les autres dispositions reprises au 
Statut du personnel auxiliaire sont applicables à ces agents.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter su 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVK
Vu.

Lille, le 27 Janvier 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel auxiliaire. 
Agents techniques. Salaires mensuels.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
À u la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé

cembre 1942 fixant le Statut du Personnel auxiliaire et la forme 
dans laquelle doivent être rémunérés les agents dont les fonc
tions spéciales ne permettent pas de les intégrer dans l’échelle 
des salaires fixés par la délibération susvisée ;

Vu l’article 4 dudit Statut déterminant les salaires ;
Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 25 Janvier 

1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 4 du Statut du per
sonnel auxiliaire, les salaires mensuels des agents techniques 
spéciaux affectés dans les différents services municipaux sont 
fixés comme suit :

2""' Division - Travaux Municipaux :
MM. Rotru, métreur vérificateur chef  3.200 frs

Desrumaux, adjoint technique  3.000 frs
Caillau, architecte  3.000 frs
Gilles, métreur vérificateur  2.800 frs
Vansoeterstede, chef de chantiers  2.700 frs
Didelot, chef de chantiers  2.500 frs
Lanniaux, chef de chantiers  2.500 frs
Buttez, chef de chantiers  2.500 frs
Gaubert, chef de chantiers  2.500 frs
Laloyer, chef de chantiers  2.500 frs
Vandevyvere, chef de chantiers  2.500 frs
Legrand, desinateur d’études  2.500 frs

4""' Division - Enseignement :
MM. Anno, contremaître Institut Diderot  2.500 frs

Vanstenberghe, contremaître Institué Diderot. 2.500 frs
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Article 2. — Toutes les autres dispositions reprises au 
Statut du Personnel auxiliaire sont applicables à ces agents.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 27 Janvier 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

LICENCIEMENT D’UN VIEUX SERVITEUR. 
César Clioquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. César Choquet, ouvrier paveur, né le 
21 Novembre 1876, atteint par la limite d’âge, cesse de faire 
partie des cadres du Personnel municipal auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4 ” Direction.
Institut Denis Diderot. Suspension de fonctions sans traitement.

Maurice Leignel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu le rapport de M. l'Econome de l’institut Denis-Diderot, 
en date du 25 janvier 1943 ;

Arrêtons :

Article) 1. — M. Maurice Leignel, manoeuvre à l’institut 
Denis-Diderot, est suspendu de ses fonctions, sans traitement, 
jusqu’à décision à intervenir.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 25 Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission 
à la retraite proportionnelle. Claire Lallau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Règlement de la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux ;

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission de 
Réforme du 26 Janvier 1943 ;
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Arrêtons :

Article 1. — M”"" Claire Lallau, dame employée au Service 
de la Dactylographie, est admise à faire valoir ses droits a la 
retraite proportionnelle pour raison de santé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir 
du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Janvier 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVH.
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LOCATION TEMPORAIRE. — Presbytère, 14, terrasse 
Sainte- Catherine.

DES 20 JANVIER ET 17 FÉVRIER 1943

Bail aux termes duquel la Ville accorde en location à M. 
Paul Thone, Curé Doyen de Sainte-Catherine, la maison à usage 
de presbytère, sise à Lille, 14, terrasse Sainte-Catherine, pour 
neuf années entières et consécutives à compter du T" Janvier 
1943, moyennant un loyer annuel de 2.960 francs plus assu
rances, contributions, eaux et vidange.

Enregistré le 8 Mars .1943, n° 235.

RÉGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT
Contrat de Culture.

DES 13 OCTOBRE, 9 NOVEMBRE 1942
ET 17 FÉVRIER 1943

Contrat de culture passé entre la Ville et M. Braye, 
exploitant de culture à Marquillies, rue du Touquet, aux termes 
duquel M. Braye s’engage à mettre en culture pendant l’année 
.1942 des parcelles de terre de 10 hectares et à livrer les récoltes 
à la Régie municipale, moyennant un prix calculé en prenant 
pour base la taxe demi-gros du cours officiel et payé, suivant 
les règles administratives, en fin de chaque mois.

Enregistré le 20 Février 1943, n° 27.

HOTEL DE VILLE. — Conduite du chauffage et de La 
ventilation et entretien des appareils sanitaires.

4 FÉVRIER 1943

Soumission pour la conduite du chauffage et de la ventila
tion et l’entretien des appareils sanitaires de l'Hôtel de Ville, 
au profit des Etablissements Delannoy et Dewailly, 78, rue 
Sadi-Carnot à Armentières, moyennant la somme de 131.520 
francs.

Enregistré le 16 Février 1943, n° 994.
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PROMENADES ET JARDINS. — Elagage et abatage d’arbres

rr FÉVRIER 1943
Soumissions au profit de M. Jules Corbisier, 14 bis, rue 

Galliéni à Mouvaux :
1) pour élagage d’arbres, moyennant la somme de 29.200 

francs ;
2) pour abatage d’arbres, moyennant la somme de 49.580 

francs.
Enregistré le 19 Février 1943, nÜS 1020 et 1021.

EGOUTS. — Reconstruction 

2 FÉVRIER 1943

Soumissions au prolit de M. Victor Knockaert, 34, rue des 
Ecoles à Marcq-en-Barœul, pour la reconstruction d’égouts :

1° Rue Anatole-de-la-Forge, moyennant la somme de 40.000 
francs ;

3) Rues Denis-du-Péage et de Saint-Amand, moyennant la 
somme de 40.000 francs.

Enregistré le 19 Février 1943, nos 1018 et 1019.

COMITÉ D’ENTR’AIDE SOCIALE. — Fournitures de 
caleçons et de tissus.

17 FÉVRIER 1943

Soumissions pour fournitures diverses au Service du Comité 
d’Entr’aide Sociale :

4) Au profit de la Société Wallaert Frères, 75, rue de Fonte- 
noy à Lille, pour fourniture de caleçons, moyennant la somme 
de 26.400 francs ;

5) Au profit de MM. Dubar-Delespaul, 26, rue des Lignes à 
Roubaix, pour fourniture de tissus, moyennant la somme de 
25.785 fr. 70.

Enregistré le 6 Mars 1943, n° 212 et 213.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Appareil à affranchir les plis 
postaux. Police d’abonnement.

DES 10 ET 13 .JUILLET 1942 ET 25 FÉVRIER 1943

Police d'abonnement souscrite par la Ville le 10 Juillet 1943, 
pour un appareil à affranchir les plis postaux, marque 
S.A.T.A.S., pour une durée de quatre années à compter du .jour 
de l’installation de l’appareil, moyennant paiement à la Société 
S.A.T.A.S., 37 rue de Bassano à Paris (VIIIe), de 2.250 francs 
par an.

Enregistré le 4 Mars 1943, n" 182

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Délégations aux 
Adjoints et Conseillers municipaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;
Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 28 Octobre 1942 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes :

Les Services Municipaux non conservés en charge par Nous 
sont délégués comme suit à MM. les Adjoints ci-après désignés: 
1° M. Bertrand. — Instruction Publique et Assistance ;
2° M. Coolen. — Etat Civil ;
3" M. le Chanoine Détrez. — Ravitaillement de la population ;

Cartes de rationnement ;
4° M. le Doyen Leclercq. — Hygiène ;
5” M. Marié. — Services Publics exploités en régie ou concédés;
6° M. Raoust. — Beaux-Arts ;
7° M. Tilge. — Voie Publique ;
8" M. Treels.Bâtiments ;
9° M. Willems. — Finances.

En outre, MM. les Conseillers municipaux désignés ci-contre 
reçoivent les délégations suivantes :
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1" Al"' Potiée. — Œuvres de l’Enfance et des mères ;
2° M. Sergeant. — Education Physique et Sports.

Jours et heures de réception de MM. les Adjoints 
de MM. les Conseillers délégués

et de M. le Secrétaire Général de la Mairie
L’Officier de l’Etat Civil se tient à la disposition du public, 

pour les mariages : les lundi, mardi, mercredi, jeudi, de dix 
heures trente à onze heures trente ; le samedi, de dix heures à 
onze heures trente.

M. le Secrétaire Général de la Mairie reçoit, tous les jours, 
sauf les samedi et dimanche, de quinze à seize heures.

MM. les adjoints et MM. les conseillers délégués reçoivent, 
a ]'Hôtel de Ville, Aile du Beffroi, entresol, pour les affaires 
ressortissant à leurs délégations, aux jours et heures indiqués 
ci-après :
MM. Coolen, les mercredi'et vendredi, de 15 à 16 heures :

le Chanoine Détrez, les mercredi et vendredi, de 10 à 
12 heures ;

le Doyen Leclercq, le jeudi, de 11 à 12 heures ;
Marié, le lundi, de 14 à 16 heures ;
Raoust, le lundi, de 11 à 12 heures ;
Tilge, le lundi, de 17 à 18 heures ;
Treels, le lundi, de 14 à 16 heures ;
Willems, le mercredi, de 15 à 16 heures ;

M’" Pottiée, les premier et troisième lundis du mois, de 11 à 
12 heures ;

M. Sergeant, le jeudi, de 10 h. 30 à 12 heures.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 9 Février 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

Vu :
Lille, le 10 Mars 1943.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLIAT.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SPORTS. —
Nominations.

Nous, Maire de la Ville'de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale du 28 Décem

bre 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et, par 
délégation, sous la présidence de M. Sergeant, Conseiller 
délégué aux Sports, membres de la Commission Consultative 
des Sports de Lille, les représentants de chacun des sports 
pratiqués dans notre Ville :
Athlétisme ..... M. Sergeant, 123, rue Nationale, Lille ;
Aviron  M. Marliér, 75, rue Nationale, Lille ; 
Automobile

et Motocyclisme. M. Delemer, conseiller municipal ;
Balle .......... M. Gisselaire, 27, rue de Thumesnil, Lille;
Basket  M. Kretzschmar, 6, rue de Béthune, Lille;
Boxe  M. Gremeaux, 34, rue St-Génois, Lille ;
Cyclisme  M. Pelletier, rue de Paris, Lille ;
Escrime  M. A. Steverlynck, 105, r. St-Gabriél, Lille ;
Football  M. A. Vallin, 9, rue des Augustins, Lille ; 
Gymnastique .... M. le D1 Debeyre, 43, r. Henri-Kolb, Lille ; 
Hand-ball ...... M. Grassin, 58, rue de Paris, Lille ;
Hockey  AL Courmont, 21, rue des Stations, Lille ; 
Butte .......... AL Fernez, 106 bis, r. Léon-Gambetta, Lille ; 
Natation  AL 1). Merchez, 2, r. du Gd-Balcon, Lille; 
Paume ......... AI. Alartin, 22, rue de Lyon, Lille ;
Poids et haltères. AI. Pailly, 7, rue des Sarrazins, Lille ;
Ring-Hockey .... AI. Bouchery, 12 ter, rue de Lens, Lille ;
Rugby  AL F. Bernard, 55, r. Jeanne-d’Arc, Lille;
Tewnis  M. Martin, 11, r. Jacquemars-Giélée, Lille;
Tennis de table .. M. F. Aleurisse, 4, rue Jean-Macé, Lille ; 
Voley-ball  AI. Berton, Lycée Faidherbe, Lille ;
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F.G.S.T ........ Al. Van Volput, 152, bd de la'Liberté, Lille;
Union de Flandre. AL l’Abbé Decoopmann, 39, rue de la 

Monnaie, Lille ;
U.S.S.U .......AL Dhelin, 29, rue des Jardins, Lille.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1" Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
 

ETAT CIVIL. — Délégation. Henri Marié 

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 82 ;
Considérant (pie, par suite d’empêchement AL Richard 

Coolen, adjoint au Alaire, délégué dans les fonctions d’Officier 
de l’Etat Civil, ne pourra procéder aux mariages le Samedi 
6 Février 1943, après 11 h. 30 ;

Arrêtons :
AI. Henri Alarié, Adjoint au Alaire, est délégué aux fonctions 

d’Officier de l’Etat Civil le Samedi 6 Février 1943.
Hôtel de Ville, le 5 Février 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

  
INSPECTION MÉDICALE SCOLAIRE. — Médecin.

Docteur Lefebvre.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 17 

Janvier 1942, approuvée par Al. le Préfet du Nord le 5 Novem
bre 1942, réorganisant le Service du Contrôle Médical Scolaire,

Arrêtons :
Article 1. — Al. le Docteur Gérard Lefebvre, domicilié, 175, 

rue Nationale à Lille, est nommé médecin-inspecteur du Service
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du Contrôle Scolaire, 3e Circonscription, en remplacement de 
M. le Docteur Parmentier, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Février 1943.
Le Maire de Lille.

P. DEHOVE.

INSPECTION MÉDICALE SCOLAIRE. — Assistante sociale- 
chef. M"° Dekeersschieter.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u la délibération du Conseil municipal en date du 30 

Décembre 1942, fixant le Statut du Personnel auxiliaire et la 
forme dans laquelle doivent être rémunérés les agents dont les 
fonctions spéciales ne permettent pas de les intégrer dans 
l’échelle de salaires fixée par la délibération susvisée ;

V u l’article 4 dudit Statut déterminant les salaires ;
V u la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 23 Janvier 

1943 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l’article 4 du Statut du 
Personnel auxiliaire, le salaire mensuel de M11' Dekeersschieter, 
assistante sociale-chef, est fixé à 2.500 francs.

Article 2 . — Toutes les autres dispositions reprises au 
Statut du Personnel auxiliaire sont applicables à M"e Dekeers
schieter.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 3 Février 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 26 Mars 1943.
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.



— 63. -

COURS MUNICIPAUX. — Arboriculture fruitière. 
Professeur : Bossard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 15 Mai 1942, chargeant AI. 
Marquis , ingénieur horticole, du cours municipal d'Arboricul
ture fruitière, en remplacement de Al. Lassagne.

Arrêtons :

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
rapportées.

Article 2 . — Al. Bossard, Directeur du Service municipal 
des Promenades et .jardins, prisonnier de guerre libéré, est 
chargé du cours municipal d’Arboriculture fruitière, en rempla
cement de M. Marquis.

Article 3 . — Al. Bossard recevra une indemnité annuelle de 
1.200 francs non soumise à retenue au profit de la Caisse des 
Retraites.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Février 1943.

Le Maire de ISlle,

P. DEHOVE.

Vu sous réserve qu’il ne s’agisse pas d’un fonctionnaire d’Etat:
Lille, le 13 Mars 1943.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLIAT.
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COURS MUNICIPAUX. — Horticulture générale.
Professeur : Marquis.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 22 Janvier 1942, chargeant M. 
Marquis, ingénieur horticole, du cours d’Arboriculture d’orne
ment et du cours de Culture potagère et maraîchère.

Arrêtons :

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
rapportées.

Article 2 . — M. Marquis est chargé du cours municipal 
d’horticulture générale (ancien cours d’arboriculture d’orne
ment).

Article 3 . — M. Marquis recevra une indemnité annuelle 
de 1.200 francs non soumise à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites.

Article 4 . — Monsieur le Secrétaire Général de la Mairie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Février 1943.

Le Maire de Lille,

F. DEHOVE.

Vu sous réserve qu’il ne s’agisse pas d’un fonctionnaire d’Etat:

Lille, le 13 Mars 1943.

Pour le Préfet :

Le Secrétaire-Général Délégué,

CHULLIAT.
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COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Français.
Professeur : Noël Poulain.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u notre arrêté n° 793 du 14 Décembre 1942 ;
V u la lettre de démission de M. Champemond, en date du 

25 Janvier 1943 ;

V u la proposition de M. le Directeur des Cours Municipaux 
Professionnels, en date du 1" Février 1943 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Poulain Noël, instituteur à l’Ecole Michelet, 
est nommé, à compter du 1" Février 1943, professeur de 
Français des Cours Municipaux Professionnels, en remplace
ment de M. Jacques Champemond, démissionnaire.

Article 2 . *— Son service comportera un enseignement de 
trois heures par semaine, rétribuées au taux de 765 francs 
1 ’heure-année.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Février 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu sous réserve/ que le paiement du traitement à l’intéressé 
sera subordonné à la production de l’arrêté interministériel 
prescrit par 1 ’article 1 de la loi du 1er Décembre 1940 :

Lille, le 4 Mars 1943.
Pour le Préfet du Nord :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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RECETTES. — Régisseur. Comité Local d’Assistance aux 
Prisonniers de Guerre. Gustave Lambrecht.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Gustave Lambrecht, employé au Service du 
Comité d’Entr’Aide, est nommé régisseur-encaisseur chargé de 
percevoir à domicile, sous la surveillance de* M. le Receveur 
Municipal, les souscriptions faites en faveur du Comité local 
d’Assistance aux Prisonniers de Cuerre en Captivité de la 
Ville de Lille.

Cette perception sera faite au moyen de reçus détachés d'un 
carnet à souches qui lui sera remis, après visa, par la Recette 
municipale.

Article 2 . — M. Lambrecht versera chaque soir le montant 
de ses recettes à la Caisse de M. le Receveur Municipal, tréso
rier dudit Comité. Les versements seront accompagnés d’un 
bordereau récapitulatif, dûment certifié.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la’Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

DÉPENSES. — Régisseur suppléant : Laurent.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l'instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

article 153 ;
Vu notre arrêté du 12 Décembre 1942 nommant les régis

seurs de dépenses pour l’année 1943 ;
Considérant qu’il convient de pourvoir au remplacement de 

M. Brasseur, régisseur suppléant de M. Terin, chargé du 
paiement des salaires du Personnel de la 2e Division et de la



— 67 —

Propreté Publique, par suite de la mutation de M. Brasseur à 
un autre service ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Terin, régisseur de dépenses, pour le 

paiement des traitements et salaires du Personnel de la 2e 
Division et de la Propreté Publique, sera remplacé par AI. 
Laurent, expéditionnaire à la 3" Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

DÉPENSES. — Régisseur suppléant : Marquis.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

article 993 ;
Vu notre arrêté du 12 Décembre 1942 nommant les régis

seurs de dépenses pour l’année 1943 ;
Considéiant que M. Boucket, régisseur suppléant de M. 

Bossard, pour le paiement de diverses menues dépenses du 
service des Promenades et Jardins, est démissionnaire et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Bossard, directeur des Jardins, régisseur 
de dépenses, sera remplacé en cas d’absence par M. Marquis, 
chef de culture.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire du Mois de Février 1943.

I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES MORT-NES
(mort-nes non compris)!

Légi- j Illégi- 1 Total Légi- ' Illégi-1 Total 
times limes limes times

DÉCÈS 
«mort-nés 

non 
compris’.

ENFANTS MIS EN NOURRICE 
-—--------- - ». ■—

NES । NÉS
dans la commune ^ors delà 
placés^placés ' commune 
hors de! dans la places 
la eom-l com- dans la 
mune mune commune

72 12 245 37 282 3 1 4 266 2 1 0

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

( Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la. commune}

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de 
1 an

De 1 
à

19 ans

De 20 
à

39 ans

De 40 
à 

59 ans

Lie
60 ans 

et.
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde 
ou paratyphoïde ( Typhus abdominal)..... ....... » » » 1 » 1

2 Typhus exanthématique ......... . ............................ » » » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes .. ........................ » » » . » » »
4 Variole..................    . » » ), » » »
5 Rougeole......................................................... 1 )) » » » 1
6 Scarlatine.................. ............................................. » » » » » »
7 Coqueluche.............................................................. - 1 » » » » 1
8 Diphtérie et Croup ................................................ » 6 » 1 » 7
9 Grippe................................................ ................. . . » » » » » 0

10 Choléra asiatique..................................................... » » » » » »
11 Entérite cholériforme . ............................. .............. » » » » » »
12 Autres maladies épidémiques.................................

Tuberculose de l’appareil respiratoire..................
» » )) » »

13 » 2 7 lu OA
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central................................................................. » 2 » 1 3 ‘
15 Autres '1 uber. uloses................ . .. » h I 1 2
16 Cancer et autres Tumeurs malignes............. » » 1 15 14 3(1
17 Méningite -simple................................................... . 1 )} » » )) 1
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau......... )) » » ï) 19 24
19 Maladies du cœur (non compris angine de poitrine) 1 1 1 5 27 35
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans)............................. 1 )) » » 1
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus)....................... » » » 5 5
99 Pneumonie ....... . ................. . ........................ .. » » l 1 5 7
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti

sie exceptée)........................................................ 4 4 2 A • 14 28
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) .............. )) » » 1 » 1
25 Diarrhée et Entérite ( A u-dessous de deux ans) .. 1 » » » I) 1
26 Appendicite et Typhlite....................................... . » » 1 1 » 2
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................. 1 1 9 » 9 6
28 Cirrhose du fois........................................................ » », » » ï 1
29 Néphrite aiguë ou chronique.................................. » » )) 1 ô 6
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme................ ........ » » » » » »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 

puerpérales)...................................... . ............... » » » » » »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse et 

de l’accouchement. . ......................................... » )) 1 » » 1
33 Débilité congénitale et Vices de conformation . .. 1 /) ») » » 1
34 Sénilité .. .......................... .................................... » » » » 13 13
35 Morts violentes (suicide excepté) ....................... )) 3 1 3 2 9
36 Suicide...................................................................... )) » )) 1 2 3
37 Autres Maladies ....... .............................................. )) 3 6 5 22 36 ;
38 Maladie inconnue on mal définie....... ................. » l 5 4 6 16

Totaux.............12 23 28 60 143 266
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CINÉMA. — 178, rue des Bois-Blancs. Fermeture. Lelon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le décret du 7 Février 1941, concernant la protection 

contre l'incendie des bâtiments ou locaux recevant du public, 
article 277 ;

A u l'avis exprimé par la Commission municipale de sécurité 
dans sa séance du 29 Janvier 1943 ;

Considérant que M. Lelon, exploitant de l’établissement 
« Cinéma Mirages », rue des Bois-Blancs, 178, à Lille,'a enfreint 
les dispositions de l’article 267 du décret du 7 Février 1941 en 
rouvrant cet établissement avant que la Commission municipale 
de sécurité l'ait visité et se soit prononcée en vue d’autoriser 
officiellement cette réouverture ;

Considérant que l’établissement présente des infractions 
nombreuses aux prescriptions du décret dit 7 Février 1941 ;

Attendu que la situation ainsi créée constitue une menace 
grave pour la sécurité du public ;

Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M. Lelon, propriétaire du 
cinéma « Mirages », 178, rue des Bois-Blancs, d’avoir à fermer 
son établissement dès la notification du présent arrêté.

Article 2 . — La réouverture de cet établissement ne pourra 
être autorisée qu’après exécution des prescriptions du décret 
du 7 Février 1941, relatif à la protection contre l’incendie des 
bâtiments et locaux recevant du public et sur avis conforme de 
la Commission municipale de sécurité.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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IMMEUBLES MENAÇANT RUINES. — 2, 4 et 6, rue La 
Bruyère et 190, rue des Bois Blancs. Eviction de locataires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 18 Février 1943 par laquelle M. 
le Juge de Paix du quatrième arrondissement judiciaire de la 
Ville de Lille, a nommé M. Maurice Lenglart, architecte, 11, 
quai Vauban, expert chargé d'examiner l’état d’un groupe 
d’immeubles, respectivement numérotés 2, 4, 6, rue La Bruyère 
et 190, rue des Bois-Blancs, et de déterminer le caractère et 
l’imminence du péril que présentent ces constructions ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 19 Février et concluant 
ainsi qu’il suit :

1° — En ce qui concerne les bâtiments portant les nos 2, 4 et 
6, rue La Bruyère ;

«Etant donné les constatations ci-dessus énoncées, nous 
« estimons que le danger est grave et qu’il appartient pour là 
« sécurité publique de faire évacuer ces immeubles en ordon- 
« nant leur démolition, le propriétaire ne pouvant envisager 
« leur restauration ou consolidation du fait qu’ils sont frappés 
« d’alignement. Le délai accordé sera de trois jours '■>

2° — En ce qui concerne l’immeuble portant le n° 190, rue 
des Bois-Blancs :

«Etant donné les constatations énoncées ci-dessus, il importe 
« de faire évacuer cet immeuble de toute urgence et d’en 
« ordonner la démolition dans les trois jours. »

Considérant que l’état des bâtiments dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants ; que d’après le rapport susvisé, il y 
a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Il est enjoint :
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1° — à M""' Veuve Colpaert d’avoir à évacuer sans délai 
l’immeuble qu’elle occupe, 4, rue La Bruyère ;

2° — à M'"° Dejonghe d’avoir à évacuer sans délai l’immeu
ble qu’elle occupe, 6 rue La Bruyère ;

3° — à M. Léon Cuvelier et à AL Pivion d’avoir à évacuer 
sans délai l’immeuble qu’ils occupent, 190, rue des Bois-Blancs.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux 
intéressés suivant la forme règlementaire.

Hôtel de Ville, le 24 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. « *
Vu et approuvé.

Lille, le 8 Mars 1948,
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

IMMEUBLES MENAÇANT RUINE. — 2, 4 et 6, rue La
Bruyère et 190, rue des Bois-Blancs.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 18 Février 1943 par laquelle M. 
le Juge de Paix du quatrième arrondissement judiciaire de 
la Ville de Lille, a nommé M. Maurice Lenglart, architecte, 11, 
quai Vauban, expert chargé d’examiner l’état d’un groupe 
d'immeubles, respectivement numérotés 2, 4, 6, rue La Bruyère 
et 190, rue des Bois-Blancs, et de déterminer le caractère et 
l'imminence du péril que présentent ces constructions ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 19 Février et concluant 
ainsi qu’il suit :
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1° — En ce qui concerne les bâtiments portant les nu“ 2, 4 
et 6, rue La Bruyère ;

« Etant donné les constatations ci-dessus énoncées, nous 
« estimons que le danger est grave et qu’il appartient pour la 
« sécurité publique de faire évacuer ces immeubles en ordon- 
« nant leur démolition, le propriétaire ne pouvant envisager 
« leur restauration ou consolidation du fait qu’ils sont frappés 
« d’alignement. Le délai accordé sera de trois jours. »

2° — En ce qui concerne l’immeuble portant le n° 190, rue 
des Bois-Blancs :

« Etant donné les constatations énoncées ci-dessus, il 
« importe de faire évacuer cet immeuble de toute urgence et 
« d’en ordonner la démolition dans les trois jours ».

Considérant que l’état des bâtiments dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants ; que d’après le rapport susvisé, il y a 
péril imminent ;

Considérant que les immeubles dont il s’agit, appartenant 
à M'"” Marie Raes, épouse séparée de biens de M. Sosthème 
l’amart, administrateur foncier, demeurant 32, rue du Maire- 
André à Lille, sont frappés de la servitude de reculement ; que, 
dans ces conditions, aucun travail confortatif ne peut être 
effectué aux murs de face et (pie, par suite, la réparation 
desdits immeubles ne peut être envisagée ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 
Octobre 1935 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"' Marie Raes, demeurant à Lille, 32, rue 
du Maire-André, est mise en demeure d’avoir, dans le délai de 
trois jours qui suivra la notification du présent arrêté, à faire 
démolir les immeubles portant respectivement les nos 2, 4, 6, rue 
La Bruyère et 190, rue des Bois-Blancs.
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Article 2 . — Dans le cas ou Al" Raes refuserait de se con
former à cette injonction, elle nous fera connaître le nom de 
l’expert qu’elle aura choisi pour procéder contradictoirement 
a la constatation de l'état (les bâtiments et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti AI"’" Raes 
n a pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un 
expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de AL Lenglart, 
architecte-expert de 1 Administration, sera transmis au Conseil 
de Préfecture.

Article 4 . — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à AIm" 
Raes suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 24 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et Approuvé.

Lille, le 5 Mars 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHÜLLIAT.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINE. — 8. cour à l’Eau.

Nous, Alaire de la Avilie de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 16 Février 1943 par laquelle AI. 
le Juge de Paix du 2e arrondissement de Lille a nommé AI. 
Maurice Lenglart, architecte, 11, quai Vauban, expert chargé 
d'examiner l’état du bâtiment portant le n° 8 de la Cour à l’Eau 
et de déterminer le caractère et l’imminence du péril que 
présente cette construction ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 17 Février et concluant 
ainsi qu ’il suit :
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« Cet immeuble de construction ancienne est abandonné et 
en très mauvais état.

« Aucune réparation n 'a été faite depuis de nombreuses 
années et particulièrement à la couverture dont le mortier, 
formant liaison des tuiles plates, est désagrégé ; en outre, 
beaucoup de tuiles-sont manquantes.

« Il en résulte qu’au moindre coup de vent des tuiles s’abat
tent dans la rue et dans la cour de l’immeuble n° 6, menaçant 
de ce fait la sécurité publique.

« Par ailleurs, la gouttière recevant les eaux pluviales du 
versant vers la cour de l’immeuble n° 6 est descellée et il est à 
craindre que, dans un jour très proche, sa chute ne provoque 
un accident.

« En conséquence, il appartient, étant donné le péril jugé 
imminent, d’obliger le propriétaire d’avoir à réparer ou démolir 
la toiture et la gouttière sur cour de cette maison dans un 
délai de quarante-huit heures. »

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique; que, d’après le 
rapport susvisé, il v a péril imminent:

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 
Octobre 1935 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Lucien Facqueur, demeurant 109, rue 
Notre-Dame à Ronchin, est mis en demeure d’avoir, immédia
tement et au plus tard, dans les vingt-quatre heures qui 
suivront la notification du présent arrêté, à faire réparer ou 
démolir la toiture et la gouttière sur cour de son immeuble 
portant le n° 8 de la Cour à l’Eau.

Article 2 . — Dans le cas où M. Lucien Facqueur refuserait 
ou négligerait de se conformer à cette injonction dans le délai 
imparti, la démolition des dites toiture et gouttière serait 
exécutée d 'office et à ses frais.
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11 serait ensuite procédé conformément aux dispositions de 
l'article 4 de la loi du 21 Juin 1898.

Article 3. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

Vu.
Lille, le 24 Février 1945.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Médecin-contrôleur.
Docteur Israël.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.

Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Israël est chargé des fonctions 
de Médecin-contrôleur des Services municipaux pour la période 
comprise entre le 1" janvier et le 31 janvier 1943 et ce, aux 
conditions fixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

P. DEHOVE.
Hôtel de Ville, le 16 Février 1943.

Le Maire de Lille,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Cours de formation générale 
des coursiers et jardiniers. Censeur : Vandenhende.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 26 Juin 1942, nommant les membres de 

la Commission de Surveillance des Cours de Formation Profes
sionnelle des Services municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Vandenhende, chef de la 4e Division, est 

nommé censeur des cours, de formation générale donnés aux 
coursiers et aux jardiniers.

Article 2 . — En cette qualité, M. Vandenhende sera, notam
ment, chargé de suivre le développement des travaux des élèves ; 
d’adresser aux intéressés les remontrances nécessaires; d’accor
der, s’il y a lieu, les félicitations et les encouragements.

Par ailleurs, M. Vandenhende préparera les rapports 
trimestriels sur la marche des cours et les résultats constatés, 
rapports qu’il soumettra à la Commission de Surveillance des 
Cours de Formation Professionnelle des Services municipaux.

Enfin, il devra suivre l’application des décisions prises par 
la Commission susvisée.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — Ingénieur T.P.E. 
détaché au service de la Ville, Indemnité spéciale temporaire.

Fauvet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 17 Décembre 1938 allouant aux 

Ingénieurs T. P. E. détachés au Service de la Ville, qui se
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trouvent à la première classe de leur emploi, l'indemnité tempo
raire prévue par le décret du 11 Décembre 1937, en faveur des 
agents de l’Etat dont le traitement est supérieur à 35.000 
francs.

Vu l’arrêté de M. le Ministre Secrétaire d’Etat aux 
Finances, portant majoration de l’indemnité spéciale tempo
raire instituée par le décret du 11 Décembre 1937 susvisé ;

Arrêtons :

Article 1. — L’indemnité spéciale temporaire allouée à 
M. Fauvet, Ingénieur T.P.E. de première classe, détaché au 
service de la Ville, est portée à 10.000 francs à compter du 
1" Août 1942.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de surveillant 
des installations techniques. Programme de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du -8 Décem

bre 1942, portant création de l’emploi de Surveillant des instal
lations thermiques et mécaniques, approuvée par M. le Préfet 

, du Nord le 7 janvier 1943 ;

Arrêtons :

Article I. — Un concours pour le recrutement d’un Surveil
lant des installations thermiques et mécaniques dans les
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Services municipaux aura; lieu à l’Hôtel de Ville, le Samedi 
13 Mars 1943.

Article 2. — Ce concours, réservé aux ouvriers titulaires 
en fonction comportera les épreuves suivantes :

I"' PARTIE. — ÉPREUVES ÉCRITES

Coefficient

\ Ecriture..................................................   1
Dictée 

/Orthographe..................................  2
✓

Rapport sur une question technique . ............................ 4

Arithmétique : Addition, soustraction, multiplica
tion, division des nombres entiers et décimaux, 
fractions, rapports et proportions, règle de 
trois, système métrique............................. 3

Problèmes d ’ordre thermique ................................  9

Schéma à main levée d’une installation thermique et 
mécanique ................................................... 3

___ •
22

IP PARTIE. — ÉPREUVES ORALES

Matériel et fournitures utilisés dans les installations 
thermiques et mécaniques.................... 4

Conduite et entretien des installations thermiques 
et mécaniques......................... .............. 6

Contrôle de la Chauffe ... ....................... 2
, *Comptabilité, travaux à la mesure : Travaux en 

régie, prix de réglement, attachements, rôles 
de journées, mémoires, décompte, crédit .... 2

14
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Comptabilité, travaux à la mesure : Travaux en 
régie, prix de réglement attachements, rôles 
de journées, mémoires, décompte, crédit .. 2

14 

36 '
NOTATION ET CLASSEMENT

Il sera attribué.à chaque matière une note de 0 à 20. Chacune 
des notes sera multipliée par le coefficient représentant la 
valeur relative de là partie du programme à laquelle elle se 
rapporte. La somme des produits donnera la totalité des points 
obtenus.

Pour être admis à subir les épreuves de la 2* partie le 
candidat devra à la fois 1°) avoir obtenu au moins la note 10 
sur 20 au problème d’ordre thermique, au croquis à main 
levée ; 2°) avoir obtenu pour l’ensemble des épreuves de la 
première partie au moins 290 points.

Pour être déclaré admissible au grade de Surveillant des 
Installations thermiquès et mécaniques du Service des Bâti
ments, le candidat devra avoir obtenu au moins les deux tiers 
du maximum des points pour l’ensemble des épreuves, soit 
480 points.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de Surveillant 
des installations thermiques et mécaniques. Jury du concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel municipal ;
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Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 Décem
bre 1942 portant création de l’emploi de Surveillant des instal
lations thermiques et mécaniques, approuvée par M. le Préfet 
du Nord ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
du Jury chargé de juger les épreuves du concours pour l’emploi 
de Surveillant des installations thermiques et mécaniques le 
13 Mars 1943 :

MM. Martin, Secrétaire général de la Mairie ;

Fauvet, Ingénieur T.P.E., chef du Service des Bâtiments 
communaux ;

Lemoine, Ingénieur adjoint au chef du service des Bâti
ments communaux ;

Courtois, dessinateur, délégué du Personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi.
Congé avec demi-solde, Maurice Caby.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 83 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
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Vu la décision de l'Administration municipale en date du 
13 Août 1935 ;

Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 
durée au préposé d'Octroi Maurice Caby.

Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
à compter du 1" Mars 1943, le congé de longue durée accordé à 
M. Maurice Caby, préposé d’octroi.

Article 2 . — M. Caby continuera de bénéficier du demi- 
traitement.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Février 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents du cadre auxiliaire 
Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 
Décembre 1942, fixant le Statut du Personnel municipal auxi
liaire et déterminant l’échelle des salaires à lui allouer :

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires des agents municipaux affectés à 
des occupations permanentes ou temporaires et ne bénéficiant 
pas, à la date du 1er Janvier 1943, des dispositions du Statut du 
Personnel titulaire, sont fixées comme suit :
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au

31.12.42
Classe Salaire 

mensuel

A. — Agents bénéficiant antér 
Personn

ieurement des disposi 
el masculin

lions du St(
Càtégon

dut du Cad 
e I

re second

Secrétariat Général

Cezard André ............ ......................... Coursier 3 a 6 m 1.450

lre Division

Vanderaghen Victor ............................ Surveillant Cimetière 14 a 4 m Orne 1.650
Dejonghe Augustin ................................ Surveillant «Cimetière lj a 6 m 3m» 1.600
Marchand Lucien ................................ Surveillant Cimetière 4 a 5 m 5n,e 1.500

800 tQuintin Charles .................................... Surveillant Cimetière 10 a 10 ra 3“”

Deplanque Louis .......................... .. Surveillant Cimetière 11 a 3 m tpno 800 f
Adouane Saïd ........................................

Division

Concierge 10 a g me 1.600

Concierge 15 a 9 m Orne 825 f
Soualle Anatole .................................... Surveillant Musée 9 a 9 m 4m® 1.550

5n,e Division

Vaneovemberghe Porphyre ...............  • Garçon de salle

Catégorie II
8' a 4m® 1.550

Secrétariat Général

Leclercq Jean .......................... . ........... Expéditionnaire 9 a 4me 2.000

lr0 Division

Thuytsehaever Henri .........................
Bourdon Georges . ...............................

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

10 a
3 m

3‘m» 
y me

2.100
1.700

Beirnaert Lucien ................................ Expéditionnaire 11 a 1 m fpne 2.100
Delbé Léon ............................................ E xp édition n ai re 10 a 3"ne 2.100

2"’° Division

Desrumeaux André ............................ Téléphoniste 2 a 6,ne 1.800
Perykel Hippolyte ................................ Expéditionnaire 10 a 11 ni 3 me 2.100
Cailliau Fernand ................................
Fourmy Paul ........................................
Houvenaghel Albert ............................
Ceugnart Jules ....................................
Déjà Auguste ........................................
Foulon Charles ....................................
Boivin Arthur ........................................
Descamps. Auguste ......... ......................
Ruelle Gaston ........................................
Rohart Eloi ...........................................
Lagache Léon ........................................
Louchart Georges ..........................
Crombez Ernest .. .................................

Magasinier 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal 
Garde-Municipal

8 a
3 m
3 m
3 m
3 m
3 m
3 m
3 m
3 ni
3 m
3 m
3 m
3 m

^.me 

y me 

y me 

y me 

y me 

7'"» 
y me 

y me 

y me 

y me 

y me 

y me 

y me

2.000
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700



A"ciennetê 
aa«s la 
elasse

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

*

1-7-1942 29.6.1919 1.7,71 ‘ 3.11.1933 321 P.G.

^•1941 
x-7.194o 21.3.1878 2.325 83 28.8.1928 592 Marié sans enfant.

A°-1941
1-1-I943

16.6.1888 1.926 _ 15.6.1932 326
3.11.1908 2.413 159 14.7.1938 754 Marié avec enfant
17.11.1904 877 4.2.1932 77
3.7.1881 907 1.8.1931 107 Marié sans enfant.
11.6.1896 2.326 114 1.1.1933 612 Mar é avec enfant

[<1940
•4-1940 22.2.1889 844 26 1 5.3.1927

1.7.1885 2.184 79 h 1.4.1933 555 Marié sans enfant.

1'’°-J941

1-1-1941

22.12.1891

10.6.1903

2.184 79 1.8.1934 555 ' Marié sans enfant.

1.800 83 7.12.1933 167 Marié sans enfant.

A o?43
25.6.1893 2.325 83 31.12.1932 142 Marié sans enfant.

i ?;1941 
4-1-1943

19.7.1903 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.26.4.1904 2.483 .167 26.11.1931 216 Marié avec enfant.25.6.1897 2.350 83 1.1.1933 167 Marié sans enfant.

^■1942
13.12.1920f~'l«42 2.184 79 1.7.1940 305 Marié sans enfant.

lid?42 
1-10 }942 
1 ,1942
Uoï942 
1.1q 1942 
1- o^942 
1 o J942 
’- o o42

11.12.1879 2.588 167 14.1.1932 321 Marié avec enfant.29.1.1909
1.2.1898

2.294 101 5.12.1934 193 Mar é avec enfant.
2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.3.4.1900

20.1.1896
2.12.1903
30.10.1897
30.5.1901
4.8.1895

26.4.1900
12.3.1893
6.6.1896
31.10.1894
30.6.1898

2.184 79 15.9.1942 405 Marié sans enfant.2.184 79 15.9.1942, 405 Marié sans enfant.
2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.2.413
2.413

159 
.159

15.9.1942
15.9.1942

554
554

Marié avec enfant.
Marié avec enfant.

1-10 1942
1. o?42 
1 1-1942 l-10 In 4

2.184
2.184
2.413

79
79

159

15.9.1942
15.9.1942

’ 15.9.1942

405
405
554

Marié sans enfant.
Marié sans enfant.
Marié avec enfant.

’-10^42 2.184 79 15.9.1942 405 Marié sans enfant.
u-1942 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.

2.184 79 15.9.1942 . 405 Marié sans enfant.
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Noms et prénoms

S"”' Division

Gabriel Emile 
Robache Emile ,
Térache Octave  
Bonamis Jean  
De Ceuleneer Victor ..........................
Poquet Gaston ....................
Briseourt François 
Laurent Jean 
Rousselle Georges .

41"*' Division

Boury Henri ....  
Héron Gaston  
Monvault Jules  
Baudoux Paul  
Beernart Edmond .......................
Delbecque Lucien  
Pasquier Léon  
Lempereur Ernest  
Lallier Georges ........
Baudelet Fernand  
Disseaux Charles ...................
Florent Charles  ...........
Bricoit Fidèle 

Secrétaire Général 

Laurent André ..................... . ■

lre Division

Leprêtre Léonce  
Brasseur Jules . . ..
Vandenbossche Allred ... .................

2me Division

Latné Jules ............................
Paven Ernest  
Cousseau Rémy .  .............
Thelier Léon ...........
Rohart Auguste  
Gisselaire Fernand 

3“' Division

Térin Léon .............
Deseamps Jules ... ...........

4"'" Division 
/

Vincent René 

Fonction occupée

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur

Expéditionnaire

Catégorie III

Commis auxiliaire

Commis auxiliaire 
Commis auxiliaire 
Commis auxdiaire

Commis auxiliaire 
Commis auxiliaire 
Surveillant P- P- 
Surveillant P- P- 
Surveillant P- P- 
Surveillant P. P-

Commis auxiliaire • 
Commis auxiliaire

Commis auxiliaire

Temps de 
service au 

31.12.42

3 m
6 a 1 m

10 a
10 a
10 a 10 m
10 a
10 a 11 ni

7 a H m
7 a

3 m 
3 m 
3 m 
3 m 
3 m 
3 m 
3 ni 
3 m 
3 m 
3 m 
3 m 
3 m

13 a

9 a 2 m

4 a 4 m
9 a 10 m
7 a 10 ni

la 7 m
8 a 3 m

21 a 2 ni
11 a 8 ni
13 a 3 m

8 a 2 m

2'a 11 m
10 a

5 a 9 m

Classe

Y me 
px'iue 
3-me 

5m® 
3'me 
3'1119 '

3,ne 4'me 
4'm®

ymo 
Y me 
7 me 
y nie 
y me 
Y nio 
■ 'me 
y me 
Y me 
Y me 
Y me 
Y me 
gme

4me

6me 
4'iii e 
4111e

Y me 
4'tne 

1" 
5'"'° 
2me 
4 m e

6me 
3™’

5"”

Salaire 
mensuel

1.700
1.900 ' 
2.100
1.900
2.100 
•>.100
2.100

. 2.000
2.000

1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700
1.700 
2.200

2.100

1.900
•> 100 
2.100

1.800
2 100 
2.500
2.200
2.300
2.10°

1900 
2.200

2.000



"’^e
Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

?r°'1942 
1'9-194ï> 27.7.1901 2.413 159 16.9.1942. 554 Marié avec enfant.2.5.1918 2.184 79 10.11.1936 205 Marié sans enfant.
ll3i19*2 
,<1942

17.6.1881 2.250 83 31.12.1932 67 Marié sans enfant.28.10.1918 2.184 79 1.1.1933 . 205 Marié sans enfant.
••1943
<1042

16.6.1898 2.413 159 1.3.1932 154 Marié avec enfant.
22.9.1907 2.448 163 7.12.1932 185 Marié avec enfant.};<1942

•1943
y ,2.188ij 1.957 _ 11.1.1932 __ _ _
9.3.1899 1.926 14.1.1935
16.9.1912 2.413 159 1.1.1936 254 Marié avec enfant.

Ï-1J1842

1 i 1949 26.10.1892 1.895 15.9.1942 195
1. > 
] 1^1942

2.4.1897 2.184 79 15.9.1942 405 Marié sans enfant.21.12.1901 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.
1' >49 22.12.1900 2.184 79 15.9.1942 405 Marié sans enfant.
f?;1949 31.8.1907 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.’i!s® 
'•l(h942 
1.1Q- 942 
Mo 942 
1.10 J942 
l'li\942 

'1943

6.1.1910 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant31.1.1902 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec- enfant.
18.5.1902 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.30.4.1910 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.
30.3.1913 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.4.1.1900 2.413 159 15.9.1942 554 Marié avec enfant.
11.3.1905 1.895 — 15.9.1942 195 Marié avec enfant.
25.4.1895 2.450 83 1.1.1930 167 Marié sans enfant.

MM941
23.11.1900 2.350 83 13.10.1933 167 P.G. Marié avec enfant

iL1842 
’d/.^O 25.2.1920 2.164 79 6.8.1938 205 Marié sans enfant.

‘^942 30.12.1910 2.250 83 13.2.1933 67 Marié sans enfant.

&'

Mo1?4!
Mf^942 

<941

12.10.1915 2.413 159 11.6.1935 154 Marié avec enfant.

26.5.1921 2.184 79 27.9.1938 305 Marié sans enfant.1.1.1899 2.413 159 1.8.1934 154 Marié sans enfant.
47.9.1882 2.450 83 1.10.1921 _ .
28.4.1907 2.583 167 27.4.1931 216 Marié avec enfant.
1.5.1890 2.583 167 30.9.1929 116 Marié avec enfant.

l.'l'}942
4943

19.11.1899 2.558 167 2.7.1934 291 Marié avec enfant.

13.1.1920
3.9.1887

2.413 159 2.7.1934 554 Marié avec enfant.
2.250 83 30.11.1931 — Marié sans en fan,.

h, •1942
21.7.1893 2.413 159 1.4.1937 254 Marié avec enfant.
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salait® 

mensu®

l*® Division

Gothière Roger ........................................

2®"' Division

Dutilleul Edmond ....................................
Bert Paul .....................................................
Caegmemont Lucien ................................
Cooren Robert ........................................

Catéc
Secrétariat Général

Harinck Lucien ........................................
Mensiez Charles .........................................

1*® Division

Baron André .............................................
Robache Emile ......................................  •

De Wever Alphonse ................................
Berth Gaston .............................................

2"'° Division

Duquesne Louis ...................................... ..
Delany Eugène ........................................
Leprêtre Auguste ....................................
Janssens Charles .....................................
Decuyper Gustave ....................................
Herreman Henri ........................................
Verbrught Lucien ....................................

Peignât Albert .........................................
Segard Adolphe .........................................
Delerue Lucien ........................................

Burlez Gustave ........... .............. ..............
Desmet Jules .............................................
Deelerck Charles ....................................

Detourmignies Xavier ............................
Beghain Alexandre.................................. ..
Ducoin Alfred ............................................
Moreau Achille ........................................

Catégorie IV

Rédacteur auxiliaire

Dessinateur Calqueur
Calqueur 
Calqueur 

Rédacteur auxiliaire

lorie I’ (Manœuvres e

Manutentionnaire
Veilleur de nuit

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 

Manutentionnaire

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Chauffeur 
Manœuvre

Aide-électricien 
Chauffeur 
Manœuvre 
Manœuvre 
Chauffeur 
Manœuvre

Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur

3 ni

5 ni
6 ni
7 m

7 a 11 ni

/ assimilés)

9 a- 9 m
9 a 6 m

8 a
9 a 2 m
8 a
5 a 3 m

10 a 11 m
10 a 9 m
10 a 11 m
10 a. 11 m
10 a
10 a 6 m
10 a 2 m
4 a '5 m

12 a
10 a 6 m
10 a 6 m
11 a 2 m

8 a
10 a 10 m
10 a 4 m
10 a 9 m
10 a 6 m
11 a
5 a 5 m
9 a 9 m

10 a 10 m
10 a 4 m
10 a 11 m
10 a 4 m

9 a 9 m

yme

•71110 

y mo 

y me 

^.•me.

2mo 
gme

2,ne 
2 me 

2,ne 
Q’inoO 
J^re

Orne 

2 me 

2 me 

2 me 
Ome £ 

2n,° 

2"‘® 

3"” 

1" 
2 me 
2 me 

2 me 

2 me 

Ome
2 me 

Ome t-i
2 me 

Ome

3'm8 
Ome

2 me 

2mo 

2me 

2me 
Ome

1.900

1.900 
1.900 
1.903 
2.200

1.60° 
1.600

1.60° 
1.60°
1.60° 
1 500
1.70®

l.dOO 
1.6(10 
1.600 
1.600 
1.(100 
1.600 
1.600 
1.500 
1.700 
1.600 
1,600 
1.600 
1.600 
1.600 
1.600 
1.600 
1.6«0

.600 
1 500 
1.600 
1.60° 
1.600

.600 ].600 
1.6°0
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air6, 
sud

\‘.°lenneté 
>8 la 
e^sse

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

00 1,10.1942
11.10.1910 2.413 159 15.9.1942 354 Marié avec enfant.

00
00

1r°;1942
1*1942

•8-1949 
1-2.1942

15.10.1916 2.267 167 1.8.1942 200 Marié avec eniant.
)00 
;00

30.8.1916
30.4.1920
8.1.1891

2.267
1.740
2.300

167

83

1.8.1942
1.8.1942
16.1.1935

200

17

Marié avec enfant.

Marié sans enfant.

00 
O»

l'~-1940
•7-1940 13.11.1913 2.184 79 11.3.1929 505 P.G. Marié sans enfant1 / .10.1885 2.184 79 1.7.1933 505 Marié sans enfant.

00 ।‘^1949
13.6.1903oo ifeio 

1 ,'1942
2.184 79 2.1.1935 505 Marié sans enfant.

00 20.1.1896 2.184 79 1.11.1933 505 Marié sans enfant.
oo 14-1939 10.9.1887 2.184 79 2.1.1935 505 Marié sans enfant.

•oo 20.4.1898 2.413 159 1.4.1937 754 Marié avec enfant.4.12.1900 1.895 — 1.8.1939 195

oo
1.2 , 
1?>9 
11'1939 24.9.190900 1.895 — 5.1.1932 240 P.G. —

oo ]fl939 19.7.1908 2.413 159 3.3.193.2 654 Marié avec enfant.
oo H'1939 7.7.1906 2.413 159 16.1.1932 654 P.G. Marié avec enfant
oO I f 939 

1.1,1939 
1 >39

14.7.1900 2.413 159 16.1.1932 654 P.G. Marié avec enfant
00 4.5.1900 2.413 159 21.12.1931 654 Marié avec enfant.
oo 6.7.1880 1.895 — 6.6.1932 295
oo if 911 5.3.1906 1.895 — 20.10.1932 295 P.G.
00 | 1 ■1'1943 10.8.1919 1.895 — 9.10.1935 395
00 11'1939

1.Il1939
25.4.1884 2.184 79 24.12.1930 405 Marié sans enfant.

oO 
oo

25.8.1907 2.184 79 21.6.1932 505 Marié sans enfant.
1 1À9 38
1 ->'942

22.6.1910 2.413 159 3.6.1932 654 P.G. Marié avec enfant
o0 19.12.1900 2.488 167 5.10.1931 548 Marié avec enfant.
oO l.l)'l939 3.3.1891 2.184 79 5.12.1934 505 Marié sans enfant.00 l.4-}939 28.4.1907 2.413 159 1.3.1932 654 P.G. Marié avec enfant
00 1.7'1939

1. ' 939
6.7.1904 2.413 159 1.8.1932 654 P.G. Marié avec enfantoo 31.7.1909 2.413 159 29.3.1932 654 Marié avec enfant.00 if 93g 

1.4'939 
1-3 1938

8.1.1907 2.184 79 1.7.1932 505 Marié sans enfant.00 3.9.1882 . 2.184 79 28.12.1931 505 Marié sans enfant.00
00
00
00 
oo
0»

27.5.1909 2.413 159 16.8.1937 754 P.G. Marié avec enfant1.9']939
l.oj939

27.3.1905
15.2.1904

2.413
2.413

159
159

20.3.1933
1.3.1932

654 , 
654

Marié avec enfant.
Marié avec enfant.

l.Oi93»
1.4'939

■94q

19.5.1901
17.4.1902
22.1.1899
11.9.1905

2.413
1.895
2.184

159

79

1.8.1932
11.1.1932
2.8.1932

654
295
505

P.G. Marié avec enfant

Marié sans enfant.
2.184 79 20.3.1933 505 Marié sans enfant.
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Noms et prénoms Fonction occupée

Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur 

Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier

Chauffeur 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 

Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P.

Charretier 
Charretier 
Charretier 
Charretier 
Releveur

Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P. 
Balayeur P. P.

Temps de 
service au

31.12.42

11 a
10 a. 6 m
10 a 11 m
10 a 11 m
10 a 4 m
10 a 4 m
11 a 5 m

2 a 2 m
2 m

lia 3 m
3 m
4 m

11 m
8 m

6 a 1 m
11 a
10 a 3 m
10 a 9 m
11 a
11 a
10 a 10 m
11 a
12 a
8 a 4 m
8 a 5 m

22 a 4 m
7 a 2 m
8 a. 3 m

11 a 10 m
16 a 3 m

9 a 11 m
11 a 7 m

9 a 10 m
7 a 1 m
8 a 11 m
6 a 7 m

15 a 7 m
11 a

7 a 1 m
3 a 4 m

17 a
18 a 9 m
20 a 2 m
11 a 8 m
13 a 3 m
12 a 3 m
12 a 3 m
13 a 2 m
15 a 10 m
12 a 8 m

7 a 2 m
9 a 11 m

] 2 a 6 m
13 a 4 m

Classe

gme 
2m8 
O'ine
‘/me
2 me 
2'nie 

3me 
Oime 
4'me 
2 me 
41110 
4'me 

4in © 
4'me 

.3""' 
2™» 
2'me

2,Iie 
2-n.i> 
2™8 
2m« 
2™8 
2me 
2™8 
2'me 
1” 
Orne 
2mo 
2me 
J^re
2 me 

2me 
2me 
2'"“ 
2m<> 

3™*

1"
2m8 
2me 
3""’ 
Jre
Jre 
2 re 

2me 
1 re 
1 re 
Jre 

~| re 
1 re 
1 re 

2me 
2ine 
J re 

lre

A
Salaire 
meiisue*

1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.500 1
1.500 1
1.400 1
1.600 I
1.400
1.400
1 400
1.400 1
1.500
1.600
1 600 1
1.600 1
!.6O0 1
1.600 1
1.600 1
1.600 1
1,600 1
1.600 1
1.600 1
1.700 1
1.500 1
1.60° 1
1.600 1
1.70Û 1
1.600 1
1.600 1
1.600 1.
1.60° l.J
1.600 1.
1.500 1.
1.700 ।
1.60° 1.1
1.60» j
1 500 1.
1.700 1
1.700 l.j
1.700 1.
1.600 l.j
1.700 l.i

.700 1.1
1.700 l.j
1700 1.;
1'700 l.f
1.700 l.i
1 60° l-2
1.60° 1.7
! 700 1 9
1'70»

J? HUI OliljJl cz. x aui ................................................

XI cl UC II cl 1 l xx ug un h 11 .........................

Olivier Henri .............................................

ATH »> AATn'vdP'VPlH1" "PlftT'T’R .........................  • • •
Va TirlpTilwx’crlio AvonistP, ...................................
rPi’p\7P« Ravmnnd ................................................

Dhoto Thnodoro .......................................
T)p.ho(*.l< Joseph .....................................
Clavier TTenri .................................. .. ..............
Cardon T?enp .....................................
TVr^prf.nns Camille .............................

Xvüllcli tlav(|Uvn

VjCl U<11 C b 11 i V V1C10 ...................... ....

VxtlS Ltîiax 11 XJ uoia » c ......••••
XclOillül ïli-Livv* . • • • • ...••■

uevogeiaeie vxcicivv ................................

Vnnrliivmiiol FrnnpniR .........................................V cLntlcZiUIllCl X 1 ctllVÿVAFl .......................................

Von Rntnm Charles .....................................
Sory Emile ............................................   • ■
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"cienneté 
"ans la
^asse

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Coinplémen 
d'indem

nité 
familiale 

locale

t
Date 

de 
recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y 
lieu

Observations

J-I-1939 28.6.1900 2.413 159 24.12.1931 654 Marié avec enfant.
,■'•1939 24.9.1902 2.413 159 3.6.1932 654 Marié avec enfant.
,'■'•1939 7.5.1906 2.413 159 5.1.1932 654 Marié avec enfant.,2-1939 31.1.1900 2.413 159 16.1.1932 654 Marié avec- enfant.
, -1939 19.8.1888 2.184 79 2.8.1932 ' 505 Marié sans enfant.
,"•1939 4.2.1909 2.413 159 2.8.1932 654 Marié avec enfant.1 <1939 15.8.1917 2.052 71 13.7.1931 481 P.G. Marié sans enfant.

1 ,1-1942 5.10.1920 2.052 71 16.10.1933 481 Marié sans enfant.
,'1-1942 16.10.1912 1.647 — । 16.12.1937 247 Marié sans enfant.
, ".1942 15.1.1915 2.184 79 1.10.1931 505 Marié sans enfant.,10-1942 19.9.1922 1.647 — 16.11.1937 247 Marié sans enfant.

•°-I942 16.7.1922 1.647 — 16.11.1937 247 Marié sans enfant.
,<1942 6.1.1922 1.647 — 2.1.1939 247 __

1 '^19<12 18.4.1922 1.647 — 16.11.1937 247 _ .
-1938 15.11.1909 2.413 159 21.12.1931 754 Marié avec enfant.

1*^1939 23.9.1905 2.105 79 12.11.1936 426 Marié sans enfant., 1939 3.11.1893 2.184 79 7.4.1932 505 Marié sans enfant., ;-1939 3.4.1902 2.413 159 3.3.1932 654 Marié avec enfant.
,','■1939 19.8.1907 2.413 159 24.12.1931 654 Marié avec enfant.
1,1939 24.12.1887 2.184 79 2.1.1932 505 Marié sans enfant., *1939 9.2.1898 2.184 79 1.3.1932 505 Marié sans enfant.
i’;-1939 20.7.1899 2.184 79 23.12.1931 505 Marié sans enfant.1 a 1939 J 9,1 eu, 8.3.1906 2.413 159 1.1.1932 654 Marié avec enfant.
1 R , 41 26.6.1901 2.483 167 24.8.1934 716 P.G. Marié avec enfant
l Si 41 18.10.1904 2.483 167 31.7.1934 716 P.G. Marié avec enfant
1 n* 932 8.10.1878 1.957 — 1.8.1920 257 —
i o•0.1 (U 1 1.3.1895 2.217 81 9.10.1939 636 Marié sans enfant.
1 o d4l •'11(150 18.1.1908 2.483 167 31.7.1934 716 Marié avec enfant.1 J 9381 Qon 10.3.1900 2.483 167 3.2.1931 716 Marié avec enfant.
1 n 5.11.1882 2.184 79 1.4.1926 405 Marié sans enfant,
1 R , 40 21.6.1903 2.448 163 28.1.1933 685 P.G. Marié avec enfant1 Q’iy38 
,’O.l 0,0 o 27.7.1905 1.957 — 6.51931 357 P.G. —
l.ln ' 12.4.1907 2.448 163 13.9.1933 685 P.G. Marié avec enfant
1.19\ 942 , 4<-.l G 1 i 5.6.1908 2.448 163 18.11.1935 685 P.G. Marié avec enfant1 P lJ41 24.10.1900 2.448 163 9.1.1934 685 P.G. Marié avec enfant

1 p 23.6.1902 2.217 81 1.6.1936 636 P.G. Marié sans enfant.
i , °9 ,'■1-1930 14.8.1903 2.483 167 21.5.1927 616 P.G. Marié avec enfant

1,19 , (bl O 20.11.1904 2.448 163 4.11.1935 685 P.G. Marié avec enfantn y42 
1-1941 20.5.1906 2.448 163 16.8.1939 685 P.G. Marié avec enfant

'-193g 22.1.1911 2.184 79 28.12.1931 605 P.G. Marié sans enfant.
1 4-193fi 12.5.1887 2.007 — 9.12.1925 307 _ _
1.1 1 ’’O
1 1-1911 19.12.1899 2.533 167 5.3.1934 666 Marié avec enfant.

, • 5-193i 22.4.1881 2.007 — 12.10.1922 307 —
J.ln OJ- 30.3.1887 2.250 83 12.4.1931 567 —
-1.1a1 ;°-194‘> • 8.5.1903 2.483 167 26.9.1929 616 —
1, -194.9 26.6.1898 2.250 83 29.9.1930 467 Marié sans enfant.

i lJ'194l 2.11.1896 2.250 83 9.9.1930 467 Marié sans enfant.H . I
1 s1939 23.6.1885 1.957 — 9.10.1923 217 —

1 , ‘1949 13.3.1884 2.250 83 17.2.1927 467 Marié sans enfant.
l'i3-194» 29.6.1883 1.957 — 22.4.1930 257 —

1938 14.1.1906 2.448 163 21.10.1935 685 Marié avec enfant.
f„-1949 7.6.1903 2.448 163 30.1.1939 685 Marié avec enfant.19-1941 4.8.1882 2.250 83 20.6.19.30 467 Marié sans enfant.

30.12.1882 2.250 83 20.8.1939 467 Marié sans enfant,
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Noms et prénoms

Chevalier Alfred ........
Deeornait André  
Feys Maurice  
Saumens Arsène  
Coornaert Clément  
Cabaret Eugène  
Vulfranck Robert  
Hostens Henri  
Dillies Henri .....................................  .
Henninck Jean  
Isbled Louis  
Cornille Léon  
Debied Georges  
Declercq Lucien  
Ducanchez Gustave .
Denu Laurent  
Villette Martial  
Craye Pierre ..........
Ducouvant Gustave  
Foucher Maurice  
Barbe Félicien  
Guyot Henri  
Dvproz Marceau  
Nugues Gustave  
Gallet Armand  
Laurent Georges  
Fremaux Arthur  
Cuvelier Gaston ....................................
Hanseotte Gaston  
Mussçhe Jean ........................................
Thirmon Kléber  
Dutranoy Marcel  
Choquel Henri  
Bahier Henri  
Bos François  
Dingreville Léon  
Defive Louis  
Van Liefferinge Arthur  
Heusdens Marcel 

4lmo Division

Catel Gaston  
Testelin Albert .»  
Leignel Maurice  
Carpentier Louis ................................
Vandenplas Florent  
Rerache Henri  
Catteau Robert  
Vonck Désiré ..................................
Jaubert Auguste .......................

Fonction occupée
Temps 
service

de 
au Classe Salaire 

mensu®131.12 42

Balayeur P. P. 13 a 8 m lre 1.700
Balayeur P. P. 18 a 7 m Jre 1.700
Balayeur P. P. 10 a 8 m 2m» 1.600
Balayeur P. P. 8 11 m 2m» 1.600
Balayeur P. P. 9 a 9 m 2"ie 1.600

Releveur P. P. 13 a 10 m lre 1.700
Balayeur P. P. 15 a 1 ni 1" 1.700
Balayeur P. P. 9 a. 2 ni 2,ne 1.600
Balayeur P. P. 9 a 2‘ni> 1.600
Balayeur P. P. 13 a 7 m 2 re 1.700
Balayeur P. P. 14 a 10 ni J re 1.700
Balayeur P. P. 9 a 10 ni 9 me 1.600
Balayeur P. P. 11 a, 2 ni 2me 1.600
Balayeur P. P. 9 4 ni 0me 1.600
Balayeur P. P. 11 a 5 ni 2'm« 1.600
Balayeur P. P. 11 a 5 ni 2>me 1.600
Balayeur P. P. 14 a 11 m lre 1.700
Balaveur P. P. 16 a 9 ni ] re 1.700
Balayeur P. P. 13 a pe 1.700
Balaveur P. P. 8 a 1 ni 2 nie 1.600
Balaveur P. P. 10 a. 9 ni 2me 1.600
Balayeur P. P. 11 a 9 ni 2n"> 1.600
Balaveur P. P. 11 a 9 ni 2n»o 1.600
Balaveur P. P. 9 a. 9 m 2mo 1.600
Balayeur P. P. 8 a 6 ni 9m e 1.600
Balaveur P. P. 10 a 4 ni 2*ne 1.600
Balaveu r P. P. 12 a 9 ni 2 re 1.700
Balaveur P. P. 17 a 2 re ' 1.700

1.600Balayeur P. P. 10 a 4 m 2'"o
Balayeur P. P. 10 a 4 m 2>no 1.600
Balayeur P. P. 11 a 2"1" 1.600
Balayeur P. P. 12 a. 4 ni 1 re 1 700
Balaveur P. P. 13 a 3 ni lre 1.700
Balaveur P. P. 13 a 10 ni 1« 1.700
Balayeur P. P. 14 a 2 re 1.700
Balayeur P. P. 14 a. 10 m V 1.700
Balaveur P. P. 16 a 4 m 1 re 1.700
Balayeur P. P. 

Charretier
19
17

a
a

5
9

m
m 1” 

lr»
1 700 
1.700

Manœuvre 3 a Orne 1.500
1.400
1.600
1.600

Manœuvre
Manœuvre

Veilleur nuit
11
11

a
a

11

1

ni

m

S 
E 

E
• 

cq ôq

Veilleur nuit
Veilleur nuit
Veilleur nuit

Manœuvre

12
10
10

8

a 
a 
a 
a

3
9
1

ni 
m 
ni

1”
Om e

2mo
9 me

1.7(n 
1.600 
i.fiflO 
1.600 
1.600Manutentionnaire 10 A. 8 ni 9 me M
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‘“ierineté 
“ans la 
“lasse

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

J -6-1936 2.10.1897 * 2.250 83 4.4.1939 467 Marié sans enfant.
25.6.1899 2.483 167 5.5.1931 616 Marié avec enfant.

<6.1939 26.1.1904 2.413 159 , 14.4.1932 654 Marié ave;- enfant.
7.12.1894. 2.217 80 12.X.1934 536 Marié sans enfant.

! 'J-1938 16.11.1906 2.448 163 16.10.1933 685 Marié avec entant.
, ,3-1941 
j- 2-1939

30.8.1900 1.957 _ 14.2.1929 257 —
6.3.1908 2.250 83 30.2.1924 467 P.G.

, V-1940 3.1.1880- 2.217 81 16.10.1933 534 Marié sans enfant.
1 p'1941 30.4.1896 2.217 81 8.10.1933 534 Marié sans enrant.
71941 9.3.1882 2.250 83 24.5.1939 467 Marié sans enfant.

<7 940 20.7.1904 2.483 167 2.2.1928 616 Marié avec enfant.
1 'v,''?40 

1 o 1938 
•9-1938 
^•1938 

i'.;193o 
if'1940 
J-4-1938 
112?42 
72.1941 
il'1939 
7-1939 
1^1938 
171938 
•'•1941 S-1939 

] 71942 
171938 
1 n’1939 
ll'J939 
171939 
17l942 
13'?941 
’l'ïn41 
i7194i 
l.g'^O 
18 938 
lt1938 
'*•1942

20.6.1884 2.2 j 7 81 20.2.1933 536 Marié sans enfant.
20.10.1883 1.957 — 19.10.1931 357 . •1
11.1.1896 2.448 163 22.8.1933 685 Marié avec enfant.
9.3.1896 2.483 167 6.7.1931 716 Marié avec enfant.
29.6.1880 2.250 83 1.7.1931 567 Marié sans enfant.
6.6.1905 2.483 167 4.1.1928 616 Marié avec enrant.
2.9.1883
2.6.1891

2.250
1.957

83 11.3.1926
7.12.1929

467
257

Marié sans enfant.

27.10.1904 2.448 163 2.11.1934 685 Marié avec enfant.
27.8.1882 2.250 83 22.3.1932 567 Marié sans enfant.
7.12.1888 2.250 83 14.3.1932 . 567 Marié sans enfant.
21.8.1888 2.250 83 3.3.1931 567 Marié sans enfant.
5.1.1906 2.483 167 16.10.1933 716 Marié avec enfant.

30.9.1904 2.217 81 22.6.1934 536 Marié sans enfant.
29.8.1909 2.483 167 12.8.1932 716 Marié avec enfant.
30.10.1885 2.250 83 7.3.1930 467 Marié sans enfant.
3.7.1893 2.250 83 25.12.1925 467 Marié sans enfant.

21.1.1898
21.1.1893

2.184
2.483

79
167

2.8.1932
24.8.1932

505
716

Marié sans enfant.
Marié avec enfant.

23.6.1805 2.483 167 26.12.1931 716 Marié avec enfant.
21.11.1890
4.2.1878

3.10.1880

2.250
2.250
2.250

83
83
83

26.8.1930
25.9.1929
6.2.1929

467
467
467

Marié sans enfant.
Marié sans enfant.
Marié sans enfant.

25.10.1898
25.9.1882

2.483
2.250

167
83

4.12.1928
,28.2.1928

616
467

Marié avec enfant.
Marié sans enfant.

10.10.1897
21.4.1895

1.957
2.483 167

11.8.1926
3.7.1923

257
616 Marié avec enfant.

2.4.1898 2.535 167 2.3.1925 666 Marié avec enfant.

]71942
1.11.1905î'-1942 

111 938
1 1 ’*,j38 

1 1 l943

2.513 159 1.1.1940 754 Marié avec enfant.
6.1.1920

16.5.1899
2.184
2.115

79
79

6.2.1942
24.12.1931

705
436

Marié sans enfant.
Marié sans enfant.

6.1.1879 2.184 79 24.11.1931 505 Marié sans entant.
’-4i\939

1 ,'193g
11.8.1877 2.184 79 1.1.1931 405 Marié sans enfant.
14.9.1880 2.184' 79 1.10.1932 505 Marié sans enfant.

1 s ;194i 
“•1949

12.1.1881 1.895 3.3.1932 295 —
13.7.1892 2.184 79 1.12.1934 505 Marié sans enfant.
27.10.1895 2.184 79 16.4.1932 505 Marié sans enfant,



Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au

31.12.42
Classe Salaire 

mensuel

5""' Division

Pétillon Hermant ....................................
Durand René .............................................
Vangehuehten Louis ................................
Therby Charles ........................................
Galonné Paul .......................................   ■ •
Legrand Victor ........................................
Lagache Julien ........................................
Vasseur Victor ........................................
Choquel Jules ............................................
Maurer Marcel ........................................

Veilleur nuit 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Cabinier 
Buandier 
Cabinier 
Baigneur 
Chauffeur 
Chauffeur

trie VI Ouvi

Ouvrier qualifié 
Porcherie Mie

Terrassier 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Terrassier 
Terrassier

Charron 
Bourrelier
Veilleur 
V eilleur 
Veilleur 

Bûcheron 
Menuisier

Maçon 
Cimentier 
Terrassier

Charpentier 
Serrurier 
Plâtrier 

Bûcheron 
Cimentier 
Cimentier

Maçon 
Bûcheron 
Chauffeur 
Forgeron

Charpentier 
Terrassier 
Jardinier

Maçon 
Terrassier 
Terrassier

11 a
8 a 8 m

11 a
10 a 10 m
10 a 11 m

1 6 m
6 a 5 m
8 a. 2 m
9 a 10 ni
8 a 6 ni
9 a 5 m

13 a 8 ni

'"Ier s qualif

2 a 2 m

10 a
12 a

5 a 9 m
14 a 6 m
.14 a

15 a 4 m
10 a 11 m
15 a
13 a 7 m
12 a 2 m
10 a 6 m
10 a. 9 m
10 a 9 m
10 a 9 m
11 a
11 a 5 m
10 a 6 m
10 a 3 m
10 a
11 a
10 a 11 m
12 a 4 m
12 a
15 a 5. m
11 a
10 a 6 m
10 a 9 m

8 m
11 a 4 m
11 a
10 a 11 m

♦

Orne
2me
Qme
2m“
2>n»
Q'me
3"1" 
Orne
3"”
2me
2m" 
lr«

és

3'm®

lr«
Q.me 
lr« 
lre

1”
9mo
1" 
1re 
lr“
2me
2mo 
2mrt 
Orne
2me 
2 me 
Orne
2 me 
2'me 
Qme
2'me 
2 re 
2-me
1"
9me 
2’me 
y me 
4me 
Orne 
9 me
2mc>

1.600 
1.600 
1.600
1.600 
1.600 
1.500 
1.500
1.600 
1.500 
1.600 
..600
1.700

1.900

2.000 
2.100 
1.900 
2 100 
2.10°

2100 
2.000 
1.700 
1.700 
1.70» 
2 OflO 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.0’>0 
2 000 
2.000 
2.00° 
9 100 
9.000 
2.103 
2.ÔO0 
o ooo 
e000 
i.s°o 
9.000
2.00° 
2.00°

Verhevlesonne Liévin ................................. 1
Gékière Alfred .......................................... [

Catégc 
l” Division

Délava Albert .............................................

Honsaer Charles ........................................
Palman Léon .............................................
Titgat Marceau ........................................
De Langhe Cyrille ....................................
Dujardin Emile ........................................

2,,,e Division.

Deplant Georges ....................................
Vervisch Raymond ....................................
Cremmery Alfred ....................................
Seusdens Maurice ....................................
Deperck Paul .............................................
Wattrelcs Paul.............................................
Van Weymers Louis ................................
Santens Léon .............................................
Rombv Jea.n ........................................................
Maerten Edouard .........................................
Longat Maurice ..............................................
Legrv Eugène ...................................................
Eranenis Léon ...................................................
De ’Amet Victor ..............................................
DevineL (i-abriel ..............................................
Cnnwelier Prosner .........................................

Petit Arthur ...................................................
Jaeobs Charles . ............................................

T.pnlnt Pierre ............ .. ....................................
Lejeune Arthur ............................................
Peplesschonwer Emile .............................
Çasene Louis ...........................................
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A,lcieiineté 
dans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s ’il y a 
lien

Observations

p-1939 
*-4-1941 

•1-1939 
1-3.1939 
*•■*•1939 
1-M942 
l-8-1938 

1-11-1941 
1-3-1940 
1-6-1941 
il’1940 
1-5.1941

25.1.1891
15.2.1904
21.1.1908
13.6.1884
18.7.1902

2.184
2.184
2.184
2.184
2.184

79
79
79
79
79

27.12.1931
1.4.1934
2.1.1932
15.2.1932
1.2.1932

505
505
505
505
505

Marié 
Marié 
Marié 
Marié 
Marié

sans enfant, 
sans enfant, 
sans entant, 
sans enfant, 
sans enfant.

10.4.1902 2.184 79 7.6.1940 605 Marié sans enfant.
16.1.1897 2.184 79 1.8.1936 605 Marié sans enfant.
9.6.1905

5.10.1912
19.10.1902

2.413
2.413
2.413

159
159
159

1.11.1934
22.2.1938
1.6.1934

654
754
654

Marié 
Marié 
Marié

avec enfant, 
avec enfant, 
avec enfant.

6.2.1891
6.9.1900

2.089
2.225

55
83

1.7.1933
1.5.1929

434
472

Marié
Marié

sans enfant.
sans enfant.

I'l-1.1942
24.2.1914 1.11.1940

M-1939 
1^943 
1-3-I939 
l-6.1940 
■4-1940

5.10.1909 2.413 159 1.1.1932 254 Marié avec enfant.
27.4.1906
1.12.1907

2.488
2.413

167
159

1.1.1931
1.3.1937

221
354

Marié 
Marié

avec enfant, 
avec enfant.

23.2.1877
5.1.1884

2.225
1.962

83
26.6.1928

72 Marié sans enfant.

J-9-1939 
i'3-1939 
',■1940 

nbï1941 
1-1942 

1 j-1939 
*•4-1939 
1-4-1939 
H-1939

■1-1939 
1-3-1938 
1 ; 1939
•4-1939 

1 1-1939
*1939 

1JS

14.6.1883 2.275 83 26.8.1927 92 Marié sans enfant.
24.6.1909
24.8.1891

1.938
2.250 83

4.1.1932
26.12.1927

67
M ari é sans enfant

24.3.1893 2.483 167 31.5.1929 616 Marié avec enfant.
2.10.1906 2 483 167 6.10.1930 616 Marié avec enfant.
4.12.1900 2.184 79 22.6.1932 105 Marié sans entant.
14.8.1902
17.12.1905
30.12.1904

2.334
2.413
2.413

159
159
159

10.3.1932
3.3.1932
3.3.1932

175
254
254

Marié
Marié
Marié

avec enfant.
avec enfant.
avec enfant.

10.1.1885
7.2.1894

14.2.1910

2.413
2.255
2.413

159
83

159

24.12.1931
9.7.1931
3.6.1932

254
172
254

Marié 
Marié 
Marié

avec enfant, 
sans enfant, 
avec entant.

14.7.1906 2.413 159 10.3.1932 254 Marié avec enfant.
12.6.1908 2.413 159 2.1.1932 254 Marié avec enfant.
14.9.1898 2.413 159 2.1.1932 254 Marié avec enfant.
2.12.1885 2.184 79 11.1.1932 104 Marié sans enfant.

1-1-1939
■8-193<)

6.9.1882 2.184 79 11.8.1930 5 Marié sans enfant.
13.4.1905 2.413 159 24.12.1931 254 Marié avec enfant.

•1-193<) 25.3.1899 2.255 83 28.7.927 72 Marié sans enfant.
*^•1939 29.6.1883 1.894 — 21.12.1931 — —.
•4-1939 16.10.1898 2.184 79 1.6.1932 105 Marié sans enfant.
•4-1942
■9-1938
■1-1939

*•2.1939

6.8.1886 2.105 — 3.3.1932 105 —
22.6.1909 2.41.3 159 1.6.1942 454 Marié avec enfant.
29.4.1895 ■ 2.255 83 10.8.1931 172 Marié sans entant
16.6.1898 2.413 159 28.12.1931 254 P.G. Marié avec enfant
8.4.1905 2.413 159 5.1.1932 254 P.G. M arié avec enfant
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Noms et prénoms

Cambre Kléber  
Df fosse Jean ...............
Duriez Léon ........................
Denfeulin Julien  
Delerue Lcuis .......................
Novaert Charles  
Brasdefer Léon  
Bersin Fernand  
Asselin Victor  
Choquet Césor ..................
Courbeville Gaston ..............................
Cousin Jules . ...............
Danna Victor  
Delobel Paul  
Denneulin Georges .....
Deroubaix Gustave  
Droulez Jules . ......................................  .
Forges Louis  
Lafosse André . ......................................
L:nôt Maurice  
Lantoine Kléber ......................................
Muylaert Camille  
Pennequin Gaston  
Rosiers Joseph  
Salome Jules  
Villems Georges ........................
Lepez Florentin  
Mallet Etienne  
Maquet Pierre  
Marga Camille  
Moulron Alexandre  
Delval Fernand  
Dorchies César ..........................
Vaillant Louis ..............................
Matthieu Jean ..............................

5me Division

Crombez Henri ......................................
Dubois Francis 
Menu Maurice 

Fonction occupée
Temps 
service

31.12

de
au

42
Classe

Terrassier 14 a 11 ni -|re

Terrassier 11 a 3 m ‘Jme

Paveur 10 a. 4 m Orne

Paveur 10 a 4 m 9 me

Paveur 10 a. 4 m 9me

Tôlier 10 a 11 m 2nu*
Paveur 10 a 4 ni 9 me

Terrassier 11 a 2me

Terrassier 11 a 5 ni 9 me

Terrassier 18 a 9 m 1"
Paveur 10 a. 4 m 9 me

Paveur 10 a 4 ni Orne

Terrassier 17 a 10 m 1”
Terrassier 11 a. Orne

Paveur 9 a 9 m 9mo

Paveur 10 a 4 m 9 me-
Terrass er 20 a 8 ni 1”
Terrassier 10 a 9 m 9 me

Terrassier 10 a S m 9 me

Terrassier 14 a. 2 ni 1"
Terrassier 11 a 2mo

Maçon 11 a p'me

Paveur 10 a 4 m 9 me

Terrassier 10 a 8 m 9me

Terrassier 10 a 11 m 9 me

Paveur 10 a 4 m 2me
Paveur 10 a 4 m gme

Terrassier 10 a. 11 m 21"’
Terrassier 10 a 11 m Unie

Paveur 10 a 4 ni 2n,e
Terrassier 10 a 9 m 2ni"

Paveur 10 a 4 m Orne

Terrassier 10 a. 11 m 2’ne
Paveur 9 a 6 m 2'ni°

Terrassier 10 a 11 m gmo

Maître de nage 5 a 7 m gime
Maître de nage 5 fi. 7 ni gime

Désinfecteur 11 a 9 m 9'm o

Catégorie VII

Salaire 
mensuel

2 100 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.000 
2.100. 
2.000 
2.000 
2 100 
2.000 
2.000 
2.000 
2 100 
2.000

2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000
2.000 
2 000 
2.000

1.000
1.900
2.000

2nie Division

Paillard TGdmond ........................................ Surveillant de travaux 15 a 7 ni 1 re 2.500
Hugot Florimond........................................ Surveillant de travaux 10 a 11 m

• L
2’me 2.300

Ceuville Marcel ........................................ Surveillant de travaux 11 ni ] re 2.500
Ma zi n gu e Arthur .................................... Chef d ’équipe 12 a 3 rn 1 re 2,500
Robidet Ludovic ........................................ Chef d ’équipe 10 a 9 m

J.
2'n« 2.300

Chef d’équipe 10 a 8 m Unie 2.300
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Ancienneté
Date de Salaire

Complément 
d’indem- Date Indemnité

dans la total nité de compensa- Observations
classe naissance ancien familiale 

locale
recrutement trice s’il y a 

lieu

,1-2-1940 7.1.1909 1.895 1.2.1928 P.G.
■■0.1938 
1-0-1939 
1-9.1939 
1 0.1939
1'2.1939

•9-1939

7.10.1908 2.488 167 22.9.1931 325 P.G. Marié avec enfant
11.2.1907 2.588 167 2.8.1932 425 P.G. Marié avec enfant
11.11.1907 2.355 83 2.8.1932 272 P.G. Marié sans enfant.
27.3.1908 2.588 167 2.8.1932 425 P.G. Marié avec enfant
30.5.1890 2.184 79 16.1.1932 105 Marié sans entant.
3.10.1896 2.588 167 2.8.1932 421 Marié avec enfant.

■1939 
‘•8.1939 
1-4.1936

•9.1939
■0-1939 
-4.1936

7.3.1892 2.184 79 28.12.1931 105 Marié sans enfant.
24.7.1899 2.488 167 4.7.1931 321 Marié avec enfant.
21.11.1876 2.191 79 8.3.1924 12 Marié sans enfant.
23.12.1898 2.355 83 2.8.1932 272 Marié sans enfant.
3.12.1889 2.588 167 2.8.1932 421 Marié avec enfant.
3.2.1884 2.191 79 17.3.1924 12 Marié sans enfant.

p-1939 
■4.1940 

{’9-1939
22.11.1895 1.974 — 28.12.1931 __ —■
11.1.1898 2.355 83 20.3.1933 272 Marié sans enfant.
9.3.1879 2.355 83 2.8.1932 272 Marié sans enfant.

■°-1934
,•4-1939

7.12.1883 2.420 149 5.4.1932 171 Marié avec enfant.
29.5.1890 1.895 — ■ 10.3.1932 _ Marié avec enfant.

, ;5-1939
\V-1940 28.2.1910 2.413 159 7.4.1932 254 Marié avec enfant.

4.4.1898 2.062 — 30.10.1928 _ —
^-i.igsg 
}'0.1939

24.4.1904 2.413 159 24.12.1.31 254 Marié avec enfant.
8.4.1904 2.413 159 24.12.1931 254 Marié avec enfant.

23.6.1890 2.355 83 8.8.1932 272 Marié sans enfant.
, -0-1939 10.8.1907 2.413 159 12.4.1932 254 P.G. Marié avec enfant
,<1939 2.1.1909 1.905 — 16.1.1932 _ P.G.,,J-1939 11.10.1878 2.3üâ 83 8.8.1932 272 Marié sans enfant.
, ’°-1939 ' 16.5.1906 2.588 167 2.8.1932 421 Marié avec enfant., 2-1939 
{•2-1939 
1-0-1939
l 3 Irm

1.9.1894 2.184 79 11.1.1932 105 Marié sans enfant.
3.6.1896 2.184 79 11.1.1932 105 Marié «ans enfant.

30.1.1880 2.355 83 , 2.8.1932 272 Marié sans enfant.
1,ô-1039 {•0-1939 15.3.1900 2.413 159 1.3.1932 254 P.G. Marié avec enfant

26.3.1897 2.588 167 2.8.1932 421 Marié avec enfant.
,■'•19,19 
{*•1940 
1-2.1939

1.4.1904
14.11.1901

1.895
2.588 167

16.1.1932
20.3.1933 421 Marié avec enfant.

14.9.1903 2.413 159 11.1.1932 254 Marié avec enfant.

{•6-1939 
{•0-1939 
1 4-1938

22.9.1907 2.413 159 1.6.1937 354 Marié avec enfant.
31.9.1916 2.184 79 1.6.1937 205 Marié sans enfant.
12.4.1908 2.184 79 24.3.1931 105 Marié sans enfant.

<19.39 
,'2-1939 
\2-1939 
,'10.1942 
il’1939 
14-1939

28.2.1898
30.6.1880
5.5.1907

2.465
2.172
2.698

83

167
4.3.1905
9.11.1907
26.5.1904

2.588
2.588
2.355

167
167

83

3.5.1927 — Marié sans enfant.
11.1.1932 — • —■
16.1.1927 31 Marié avec entant.
25.9.1930 — P.G. Marié avec enfant
10.3.1932 121 P.G. Marié avec enfant
1.4.1932 — Marié sans enfant.
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salaire 

mensuel

2»e Division

Canneson Théodule ................................... Brigadier maeh. 19 a 3 m y re 2.500
François Mauriee ................................... Brigadier mach. 16 a 3 m 2.500
Salembiez Julien ................................... Brigadier maeh. 16 a 4 m 1" 2.500
Storne Jean ............................................... Brigadier mach. 16 a 3 m lre 2.500
Van Ingh Joseph ...................................... Brigadier maeh. 19 a 3 m 1 re 2.500
Villeneuve Raoul .................................. Brigadier mach. 17 a 3 m lre 2.500
Collignon Lucien ................................... Brigadier mach. 14 a lre 2.500

Personnel féminin Catégorie 1
Secrétariat Général

Duprpz T/neip,nnp. ..................................... Femme de service 2 a 3 m 6’"" 1.300

Danel Raymonde ...................................... Femme de service 11 a 1 m Q<me 1.450
VflrTifit, Madeleine . ........................ Femme de service 5 a 10 m 5™° 1.350
Dumont, Maria.............................................. Femme de service 2 a 4 m 1 re 1.600
Maillot 4ngèle .......................................... Femme de service 9 a 7 m A nie 1.400
TTpra s Maria .............................................. Femme de service 7 m y me 1.350
TTiiick Madeleine, ...................................... Femme de service 2 a 7 m 6me 1.300
Descamp.7 Ra.ehel .................................. Femme de service 13 a 10 m Orne 1.500
Dpt’oo Déon fine ...................................... Femme de service 3 a 4 m 6me 1.300
Victoire Dca................................................. Femme de service 3 a 4 m 6me 1.300
Fremaux Ysoline .................................. Femme de service 6 a 4 m fl me 1.350
C^mhroiiRRg Fmma. .................................. Femme de service 13 a 10 m 0 nie 1.500
Vandenhuleke Marguerite .................. Femme de service 5 a 2 m y nie 1.250
Verheylesonne Laura .............................. Femme de service 1 a • 7 m 7 nie 1.250
Menez Coralie .......................................... Femme de service 1 a 5 m y me 1.250
Bartniki An aïs ...................................... Femme de service . 10 m y me 1.250
Gauchies P.aymoTide .............................. Femme de service 9 m yine 1.250
J,aine Marcelle ................................... Femme de service 10 m 7 me 1.250
Decottignies Eglantine .......................... Femme de service 5 a 7 m jjine 1.350
Del a ma crpnt i èrP. Céline .......................... Femme de service 13 a 2 m Q'ino 1.450
r-roHriols Julienne .................................. Femme de service 13 a 2 m 'pne 1.450
Cngez Genrgette ...................................... Femme de service 7 a 4 m 4mo 1.400
V a b d s m ni p Suzanne .......... .. Femme de service 1 a 7 m y me 1 250
T ,npl or o a .Tftflnnn ...................................... ... Femme de service 3 a 5 m 1.303

nirtoTi « (Tp.TmainP. ................................................... Femme de service 1 a 8 m y me 1 ‘>50
Pu 1 etprm a n « ATartllO .............................. Femme de service 4 a 6 m fl'me 1 350
Puant (JlémP.TlPP. ...................................................................... Femme de service 2 a 6 m 6"'p 1 300

Femme de service 9 m 4'me 1.400
Prpvncit DpnevièvP, .................................. Femme de service 2 a 9 m gme 1.300JL lüVUBv V vllv Vit, V V ........••••••••••

T anpnl TVTnrthn ......................................................... Femme de service 13 a 9 m 3'me 1 450
Delecourt Marie-Thérèse .......... ............ Femme de service 11 a 5 m g'ine 1.450
Beirnaert Joséphine .............................. Femme de service 2 a 4 m flme 65î/2 

pour y 
vacation
(moye»?’
forfait^

XÂTaornpr F, nuise ......................................... Femme de service 5 a 11 m flme 1.050
■Rlnndel Jeanne ...................... . .............. Feijime de service 6 a 8 m flime 1.350
Dolfliet Marie ........................................... Femme de service 11 a 3 m 3me 1.450



' «cienneté 
«ans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

1-10.1935 7.12.1901 2.934 167*•0.1938 28.1.1892 2.934 167*-9-1938 13.3.1890 2.748 167|'10.1938 4.9.1876 2.515 83
.•*°-1935 6.12.1892 2.515 83
1-0.1937 12.5.1885 2.515 83
1-1.1940 7.12.1900 2.748 167

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

1.10.1923 267 Marié avec enfant.
1.9.1926 267 Marié avec enfant.
1.9.1926 81 Marié avec enfant.

1.10.1926 — Marié sans enfant.
1.10.1923 — Marié sans enfant.
1.10.1925 — Marié sans enfant.
1.1.1928 81 Marié avec enfant.

*•*0.1942 
V.2.1941 
*•2.1941 
*-9-1939 
*•5.1940

24.1.1904 1.236 1.10.1940
27.10.1901 1.886 106 14.11.1931 330 Marié avec en fant.
7.7.1891 1.395 _ .1.3.1937 45 _

2.12.1879 1.395 1.9.1922 __ _
30.11.1878 1.395 — 1.5.1933 __ —

*•7.1940 4.7.1881 1.656 51 20.7.1936 250 Marié sans enfant.
•7.1942 23.12.1903 1.315 __ 10.7.1940 15 —

*•2.1942
*•0.1941
*•0.1941
*•9.1940
*•3.1942 

I,'*0-1941 
*•6.1941
*•8.1941
*•3.1942
*■4.1942
*•3.1942
*•'5.1941
•3.1940 
f*940 

*•9.1942
■6.1941

*■8.1941
*■5.1941

22.11.1893 1.395 _ 1.3.1929 — —.
19.6.1909 1.677 103 14.8.1939 274 Marié avec enfant.
3.8.1892 1.395 — 1.9.1939 95 —
15.5.1882 1.395 — 3.8.1936 45 —
12.12.1898 j.,395 — 1.3.1929 — —
12.11.1900 1.605 __ 12.10.1937 255 —
18.4.1898 1.236 _ 17.5.1941 — —
28.2.1893 1.395 — 15.7.1941 145 —
12.9.1903 1.656 51 26.2.1942 355 Marié sans enfant.
7.2.1902 1.39a —. 12.3.1942 145 —

19.2.1918 1.236 — 26.2.1942 —
4.7.1913 1.237 — 10.5.1937 — —-
4.3.1878 1.395 — 1.3.1929 — —
4.7.1900 1.395 — 1.3.1929 — —
12.4.1904 1.395 — 22.8.1935 — —
21.9.1896 1.237 — 10.5.1041 — —
18.5.1898 1.395 — 1.8.1939 95 —
5.9.1895 1.395 — 2.5.1941 145 —

‘•7.1942 1.12.1895 1.395 — 1.7.1938 45 —
1/*942 13.10.1895 1.236 — 10.6.1940 — —.
'■■1.1942
*’4-1942
*•3.1940
*•6.1941

17.11.1900 1.236 — 25.3.1935 — —
4.11.1914 1.858 103 13.3.1940 455 Marié avec enfant.
22.4.1880 1.395 — 1.3.1929 — —
13.10.1902 1.851 106 15.7.1935 295 Marié avec enfant.

î-9.1941 
,’-2-*941 
*•5.1940 
1*0.194i

8.7.1904
23.5.1894
3.12.1902
29.11.1888

618 
1.498 
1.886 
1.419

106

1.9.1939
15.1.1937
1.5.1936

1.10.1931

148
586 Marié avec enfant.
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___________________ __________

Ab
(

Noms et prénoms Fonction occupée.
Temps 
service

31.12

de
au

42
Classe Salaire 

mensuel

________

Mnlmnpq Marie .................................... Femme de service 6 a 6 m 5me 1.012
uour

vacation
moyenne

forfaitaire
de 150 A'
mensuel!6

1" Division

Descamps Madeleine . ........................... Concierge 9 a 9 m 4>me 1.120
pour une
vacation [
moyenne

forfaitage.
de 30 h. P । 1

semaine
Dompsin Angèle ........... ........................ Concierge 8 a 4 m 4>me 1.120

pour un®
vacation
moyenne 1

forfaitaire 1
de 30 h. P9 1

semaine 1.
Philippo Adolphine ................................ Cuisinière 9 a 1 m 4‘ine 1.400 1
Puyst. Clairp .................................... Cuisinière 9 a 9 m 4«ne 1.400
Sm i t PI o ri n p, ........................................ Cuisinière 9 a 11 m 4’iné 1 400 1
Eecke Arthémise .................................... Cuisinière 10 a 1 m 3n,“ 1.450 i
M^rfinaplip Augustin P ........................ Cnisi ni ptp 11 a 3,n0 1 450 x
’Thprnn Mn repli P, .......................... Cnisi n i ère 6 m gnio 1 450
Dillv Rp.rt.1ip, ......................................... Cuisinière 11 a 11 m g me 1 450 x
Leplus Angèle ........................................ Cuisinière 12 a •Jme 1.450 1.
Plnf.pl Jnlia ......................................... Cuisinière 12 a 3 m 3 mo 1
Ruelens Marguerite ............................ Cuisinière 13 a 2 m 2m” 1.500 1.
Leroy Georgina .................................... Cuisinière 14 a. 3 m 2""' 1.500 1
Dimant Palmyre .................................... Cuisinière 15 a 7 ni gme 1.500 1.
Mpsehart. Ma tp.p1 pin P, .......................... Cuisinière 16 a 3 m qre 1 600 x
Tjanrmpns Marguerite ............................ Cuisinière 18 a 11 m 1'-' 1 600 X
Pou toi s Rerthg ........................................ Cuisinière 19 a 3 m qre 1 600 1
Deneubourg Adèle ................................ Cuisinière 22 a lre L600 1
Destur Tsa.hpllp .................................... Cnisi ti i ère 22 a 10 m lr" 1 600 1
Marouze Germaine ................................ Cuisinière 8 a 6 m 4’ine 1.400 1
Martinache Hélène ................................ Cuisinière 8 a 4 ni 4'me

Decottignies Fernande ................. . Cuisinière 7 a 3 m 4’me 1.400 1
Vanrentregen Jeanne ........................ Cuisinière 7 a 3 m 4‘me 1 400 1
Lepot Marie ................. .......................... Cuisinière 7 a 2 m 4'in e 1.400 1,
Delaune Jeanne .................................... Cuisinière 7 a 3 m 4'019 1.400 1,
PI in pn n Va lentine ................................ Cii i si Ti i ère 6 a 2 m PJiin® 1 350 1
Dewaillys Denise .................................... Cuisinière 6 a 3 m tyme L350 I
Jfp.seamps Marp.elle ................................ Cuisinière 6 a 5'mo 1 350 x
Rnvens Sonhin ........................................ Cuisinière 5'n,° 1 350 .1
Soyez Madeleine .. . . ................ '■........... Cuisinière 11 a 6 m 3'"” 1.450

Plnf.pl
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Aneienneté 
aans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

*•7-1940 25.10.1876 1.068 — 1.7.1936 56 —

*'4-1940 16.11.1882 878 — 1.4.1933 — —

;12-1940
*'4-1940 

1*;2-1940

16.7.1900 1.9.1934 3
8.10.1882 1.457 20.11.1933 57
7.5.1898 1.457 1.4.1933 57

16.5.1889 1.722 55 27.1.1933 267
■*2.1942 

*•*•1942 
*•'•1941 
*•2-1941 
j\*-*941

•10-1940 
J'**-1942 

ïr0;3941 l;6-1941 
l'*0.194o 
*•2.1940 

*.'*9-1939 
1*937 

‘•3-1936 
l’a 394* 
*•9-1941 
■'■•4.1942 
*•8-1942

1.2.1895
12.3.1890

1.457
1.457 —

12.1.1942
1.1.1932

7
7

—

12.5.1909 1.928 111 10.6.1931 367 Marié avec enfant.
4.7.1888 1.722 55 1.2.1931 217 Marié sans enfant.
7.1.1897 1.292 — 1.1.1931 __ —

17.2.1886 1.457 — 1.10.1930 7 _
25.4.1897
8.12.1888

1.457
1.722 55

24.10.1929
1.10.1928 167 Marié sans enfant.

19.6.1899 1.457 — 31.5.1927 — —
19.11.1903 1.373 — 1.10.1926 __ —
21.9.1883
27.1.1892

1.457
1.457

1.2.1924
1.10.1923

—

21.5.1880 1.457 — 6.12.1920 — —
9.9.1887
19.6.1897

1.457
1.457

— 12.2.1920
1.7.1934 57

—

21.8.1891 1.457 — 6.8.1934 57 —
28.5.1910
21.5.1902

1.712
1.928

55 
ni

19.3.1935
15.7.1935

267
417

Marié sans enfant.
Marié avec enfant.

l':J-1942 *•*2.1942 
*"“•1940 

*■*0.1940 
*•*•1941 
*•*•*941 
*•7.1941

28.2.1887 1.722 55 2.10.1935 267 Marié sans enfant.
9.4.1901 1.457 — 22.11.1935 57 —
4.3.1889, 1.457 — . 25.2.1936 107 —
5.8.1900

17.3.1910
1.457
1.928 111

1.10.1936
1.1.1937

107
467 Marié avec enfant.

8.11.1888
5.8.1908

1.457
1.928 111

1.1.1937
10.6.1931

107
367 Marié avec enfant.
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salaire 

mensuel

Lenglain Alice  
Stickelbout Jeanne  
Carlier Marie  
Petilyon Julienne  
Robert Elise ...........
Dubrulle Madeleine  
Carlier Lucienne  
Rochart Berthe  
Druelle Juliette  
Massiet Jeanne  
Vannanderbeke Joséphine  
Caude Louise ................................
Dubar Florine ...................
Duponchelle Héléna  
Ver Eecken Dorothée  
Boequet Eugénie  
Vancraenenbrœcke Victorine  
Boone Mathilde  
Bauwens Léonie  
Grimonprez Raymonde  
Jayet Augustine  
Hoogstœl Marie ......................................  •
Liebart Julie  
Desplanques Madeleine  
Rochart Angèle ...........
Saint-Venant Marie .........
Tersin Marie ...........................................  •
Fournier Lucie  
Goudin Marthe  
Delonnette Germaine  
Vandenbrœeke Pauline  
Dron Sylvie  
Leroy née Lenoir d ’Espinasse  
Lemayeux Albertine  
Debecker Augusta  
Vanderkelen Emilienne  
Dubois Henriette  
Legrux Fernande ...............................
Menez Jeanne  
Branswick Julienne  
Courmont Louise  
Cailliaux Anna 
Foucher Jeanne  
Feron Madeleine  
Blonde Zclie ........................»......................

Cuisinière 11 a 1 m 3mo

Cuisinière 4 a 9 ni 5,m’

Cuisinière 6 a eymo

Cuisinière 8 a 2 m 4'nu>

Cuisinière 9 a 9 ni 4>nie

Cuisinière 11 a 1 ni 3,n ”

Cuisinière 11 a 2 ni 3me

Cuisinière 11 a 6 m 311,0

Cuisinière 19 a 3 ni ire

Cuisinière 19 a 9 ni lre

Aide-cuisinière 9 a 2 ni 4'me

Femme de service 9 a 4*me

Femme de service 4 a 1 m 5me

Femme de service 10 a 8 ni 3m"

Femme de service 11 a 3 ni 3,n<’

Femme de service 8 a 10 m 4me

Femme de service 8 a 10 m 4m<*

Femme de service 7 a 10 ni 4>me

Femme de service 7 a 8 ni 4me

Femme de service 7 a zjjne

Femme de service 7 a 6 ni 4'nle
Femme de service 6 a 1 m g'me

Femme de service 6 a hj'ine

Femme de service 6 a 5me

Femme de service 12 a 3me

Femme de service 12 a 1 ni gin o

Femme de service 12 a 11 m gnio

Femme de service 16 a 2 m lre

Femme de service 23 a 3 ni J r'e

Aide-cuisinière 17 a 2 m 1"

Aide-cuisinière 16 a 3 in 1”

Aide-cuisinière 6 a 5m0

Aide-cuisinière 10 a 3 ni g me

Aide-cuisinière 6 a 2 m 5>mo

Aide-cuisinière 6 a 9 ni ^in o

Aide cuisinière 6 a. 7 m 5""’

Aide-cuisinière 10 a 4mo

Aide-cuisinière 18 a 7 ni 1 re

Aide-cuisinière 3 a 8 ni 0me

Aide-cuisinière 8 a 3 ni 4'me

Aide-cuisinière 9 a 8 ni 4me

Aide-cuisinière 11 a 3 m 3 me

Aide-cuisinière 11 a 4 ni g me

Aide-cui sinière 11 a 3 ni 3™"

Aide-cuisinière 11 a 3 ni f>me

1.450
1.350
1.350
1.400
1.400
1.450
1.450
1.450
1.000
1.600
1.400
1.400
1.350
1.450
1.450
1.400
1.400
1.400
1.400
1.400
1.400
1.350
1.350
1.350
1.450
1.450
1.450
1.600
1.600
1.600
1.600
1.350

> 1.450
1.350
1.350
1.350
1.400
1.600
1.300
1.400 
j .400
1.450
1.450
1.450
1.500

2me Division

Louchet Louise 
Dujardin Cécile 
Prévost Marie 

Balayeuse 
Balayeuse 
Balayeuse

9 a
14 a
13 a

2 m
8 m
7 m

^me 
2m» 
2me

1.400
1.500
1.500
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ire 
.-.ni

^'’ci®nneté
Date de Salaire

Complément 
d ’indem- Date Indemnité

da»s ]a total nité de compensa- Observations
^l&sse naissance ancien familiale 

locale
recrutement trice s'il y a 

lieu

.) 1!>41 19.2.1903 1.689 54 13.11.1931 185
o •4-1942 11.11.1910 1.667 — 1.4.1938 317 Marié sans enfant.
o ■ J;1-1941 

];11-1941 14.11.1894 1.457 _ 1.1.1937 107 - • - - ■ ■
(> 31.8.1892 1.457 — 12.10.1934 57 ——
0 , ;4-1940

•2-1941
29.4.1908 1.928 111 20.3.1933 384 Marié avec enfant

0 1.3.1892 1.457 __ 1.12.1931 7 _ -
0 1.1.1892 1.457 __ 15.10.1931 7 —
0 ! ;‘-i94i V°-1939 

, -.4-1939 
,,1-1940 
l'J-194’ 
V2.1942 
, ;5-is>42 
i\°-1941 
•3-1941 

J'3-1941

20.9.1903 1.722 55 10.6.1931 217 Marié sans entant.
II 19.12.1884 1.455 — 1.10.1925 _ .
3 22.12.1892 1.457 — 1.4.1923
0 28.1.1887 1.605 — 1.11.1933 205 Marié sans entant.
0 11.1.1884 1.395 — 15.12.1933 _ .. ■ .
9
9
9
9
9

7.1.1892
11.6.1881
5.7.1879

1.395
1.395
1.395 1 1 1 1.12.1938

1.5.1932 '
1.10.193]

45 • 11 
1

12.11.1898
15.9.1906

1.858
1.395

103 19.2.1934
1.3.1934 :

355 Marié avec enfant

U . ;
0 >■^•1942 

l’l'1943 
1121?42 
/2-1940 
j?941 
}■ -1941 
&®4i 
12?940 

] ;8-1940 
< oï942 
’.ln935 
1 , -1941 
/°-1942 

1 ?n1941 
11??40 
19-1940 
1 P?40 
?-1941 
'e?4l 
•°-l939 

, -5.1941

17.6.1883
19.4.1914

103 6.9.1935
29.4.1935

355
205 Marié sans enfant.»

1
1
1

17.12.1895 1.605 — 17.12.1935 205 Marié sans enfant.
7.12.1901
14.4.1909
15.8.1886

1.858
1.236
1.656

103

« 51

1.7.1935
20.11.1936

1.1.1937

355

255

Marié avec enfant

Marié sans enfant.1 
1 
) 
) 
) 
)
1

14.3.1892
25.1.1911
10.9.1885
25.9.1879
23.6.1896
26.8.1881
15.8.1888

1.395
1.395
1.395
1.395
1.395
1.395
1.395

Il 1 
1 1 1 1.1.1937

1.12.1930
20.1.1930

21.12.1930
20.11.1926
1.10.1919

‘5.10.1925

*11111

1 
1 

1 
1 

1 
1

19.8.1883 1.395 9.10.1926) 19.3.1897 1.395 1.1.1937 45
3.5.1894

13.5.1896
3.1.1904

1.395
1.395
1.395

1.10.1930
1.11.1936
1.4.1936 45

10.8.1890 1.656 1.6.1936 45
14.8.1901 1.656 51 j.1.1933 255 Marié sans enfant.
11.7.1896 1.395 51 1.6.1924 205 Marié sans enfant.

J 0-1949 21.4.1888 1.395 15.4.1939
•5-194O 14.10.1904 1.395 25.9.1934 95

J-8.194I 31.12.1901 1.858
103

1.5.1933
14.3.1908 1.236 17.9.1931 341 Marié avec enfant

1 ?41 
■8-1940

26.7.1899 1.236 6.8.1931
28.12.1893 1.236 10.6.1931
10.8.1894 1.236 1.10.1927

'iV-1940 
l’p?41 

•2-1942
25.19.1889 1.395 2.10.1933
7.6.1893 1.858 103 1.5.1928 255 'i Marié avec enfant

10.4.1887 1.656 51 6.5.1929 105 Marié sans efifanfc.
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Noms et prénoms

4me Division

Xfnhp TVfarthe .........................

Fonction occupée

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 

Concierge

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

Temps de 
service au

31.12.42

10 a 9 m
4 a 2 m
5 a 7 m
6 a 1 m
7 a 11 m
9 a 6 m
4 a
8 a 10 m
6 a 2 m

10 a 2 m
7 a
8 a 10 m
5 a 11 m

10 a

12 a 4 m
11 a 3 m

8 a 3 m
13 a 2 m
9 a 3 m

21 a 8 m

la 6 m
16 j.

2 a 7 m
4 a 2 m

16 a 9 m
38 a 3 m

11 m
6 a 10 m

18 a 3 m
la 1 m
6 a 11 m

15 j.
12 a 3 m
14 a 3 m

11 m
17 a 11 m
13 a 3 m

11 m
23 a 1 m
11 a 3 m
12 a

6 a 2 m
7 a 2 m
8 a 
la 4 m

Classe

5'"" 
6,,le
5'"’ 
5'"’
4™° 
5'n.
4nle 
5""’
3ln" 
4111e
4 me 
5'U.

3““

3"'” 
3"'” 
4'in e
2 me 
4'me 
Jre

Y m® 
y me 
6*ne 
fÿme 

me
^re 
y me

5""’ 
1”ÇTme 
5ni“ 
y me 
3',ne 
2me 
Ç’me 
Jre 
2me 
y me
2 re 
3'm e 
3>me 

5m® 
4'me 
gme 
Jme

Salait» 
mensu®

1.400
1.350
1.300
1.350
1.350
1.400
1.350
1.400
1.350
1.450
1.400

A

1

1

1
1
1

1
1
1

Delcourt Vie.t.orine ........................................
NTope .Tiilipnnn .......................................
Liet'vd 1 .popoldine ...................................
T^p^lrapt TjOiiisfi .............. ...........................
Fremyr .Tu lien ne ..................................... ..

1 .nuise .....................................................
T .eme im 1 .oiiisp ............................................
V^niscntte Rschel ................................
Stndens Rlnra ....................................... ..
Stnelena Germe i ne ..................... ..

1.400 
1.350..
’2»;

;
1.450 ,
1.450 j'
1.400 '
1.500 ’■
1.400

533
par va'1., 

forfait 
moye/|
I5 ; 1. 

' sema’’ .
1.250 ;•
1.25» •
1.300 jl.
1.25»
1.50J l.j
1.6° 1
l-2,5 k

’• 
l-2 1

L3 1
L2 ’d
l-4 J'l
1.25“ l4
1-5 
i.eo11 1.
i 5S 4
l'2n J-1i-6$ U
1.4 ld
1-4 1.1
l-3 M
1.4° l.J
l-3 ’■

Rlnîqp ÀTflTil P-.Tefînne ..................... ........... ..
Va nrpii t PTcrh pm GpnrP’inp .............. ..

Rneupllp Ruaénie ............................... ..
The^hy Georginn.......... .. ...................... ..

Ranvfi o*p RI fl ri pli P ............................................
Prîricm et Rnse ....................... .. .............

Gnlin Alhe.rtine ............................................
X^nn dp Vwer Germaine ...................
ftn'/illp dn AT fi |7f»npmirt .111 tienne ............KJVZ-lllt> V1U IVlaxa ll VU ununiiv ......

H ai iv pti fi O* h p 1 Trône
l'aTHx'Ottpr MnriP ..................................................   •

1 .PTTl fl V't’T’P A lllPl’tllTlft ........................................».
T pniprrp Marguerite ......................... ..
Fle.ni en t Suzanne .......................................
Pnütînip Armande ........................................
Treffel Renée ................................................
Gerdnn .Tnlia ......... .. ........................... ..
Guérin Gahrielle ............................................
Tïntfiillv A Inh un si ne ................ ..

Pnntinu hToémie ............................................
Villftlha Georgette .......................................
Cousin Madeleine ..................................
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air® m,l6nneté 
1S11cl la

classe

100 ,l4.1941
150 '11.1949
100 16.194!
>50 lla.!^
!aÜ i'ï'1041
:°0 ]-7-1940
laO ,'11943
;00 13.194!
150 Î'}°-194O
5» 111.1942
lOO !-1-1943
:O0 ?1i94
150, -^1944
25 i

ati«* li-1943 
5n llo1040 
5« 1i?-1941 
100 1’!°-194i 
'O® 1'1942
■OO ]-9'1940 
ifr;
ac\ 
i# 
reZ
‘1 l'7-4938 

’a1’ iï-1941
250 .1.1943
i° i-!3;19^ 
15« fV-isio 
iflO i!4'1939“ 
1°° il9°-1921 
15» j-2.1942

i'iV940 
10° 1,2-1941 
i5° 1 2-1941 
150 J-'194O 
£0 ] -1-1943

i.io’?4o 
5° i J; " SJ41 
0» l.in19^ 
10 l.°-1941
10 ij'1942
5° 1 j'1942 
0» l]2'1937 
5 1J-1941
.5» 1.1-1941 
5° l.] -1940 
0 j 1-1942 
O» 1J-1942 
5O ’ -194j

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

7.6.1895
10.6.1896
30.9.1900
29.4.1892
27.7.1906
11.12.1891
22.5.1911
27.1.1897
10.12.1892
27.10.1893
23.8.1899
28.11.187/
23.2.1907

16.2.1894
8.1.1888
17.10.1903
24.1.1892
7.1.1884

7.10.1889

29.7.1869
7.10.1897
15.6.1901
1.10.1884
2.3.1905

18.2.1883
23.1.1882
10.7.1922
31.8.1899
20.8.1883
13.9.1919
12.5.1903
20.8.1914
20.7.1896
3.7.1900

24.9.1911
26.1.1898
20.1.1881
28.4.1910
18.4.1888
16.2.1885
16.11.1886
13.6.1907
22.2.1879
26.8.1914
25.6.1910

1.395 
1.886 
1.605 
1.395 
1.858 
1.395 
1.236 
1:395 
1.395 
1.806 
1.395 
1.395 
1.236

729 
1.236 
1.395 
1.395 
1.395 
1.395

350 
1.047 
1.479 
1.047 
1.047 
1.047 
1.047 
1.047 
1.479 
1.047 
1.293 
1.479 
1.047 
1.047 
1.047 
1.47.9 
1.047 
1.047 
1.047 
1.479 
1.047 
1.047

913 
1.047 
1.478 
1.478

103

52

26

71

71

36
71

71

71

71
71

5.3.1932
10.3.1938
10.5.1939
14.11.1938
5.1.1937

10.6.1933
16.12.1938

1.3.1934
15.10.1932

1.1.1936
1.4.1936
5.2.1934
8.1.1937

1.1.1933
1.9.1930

1.10.1931
1.10.1934
1.11.1929
1.9.1933

1.4.1920
24.6.1941

14.12.1942
1.6.1940

1.11.1938
1.4.1926
1.10.1904
5.1.1942
1.3.1936
1.10.1924

17.11.1941
15.1.1936

16.12.1942
1.10.1930
1.10.1928
1.2.1942

1.10.1923
1.10.1929
1.2.1942
1.12.1919
1.10.1931
1.1.1931
1.11.1936
1.11.1935

20.12.1940
8.8.1941

330
305
45

405

45 
304

158

58

7
58

158

108
158

Marié sans enfant.

Marié avec enfariï?

Marié sans enfant.

Marié avec enfant.

Marié avec enfant.

Marié avec enfant. 
Marié avec enfant.

Marié avec enfant.

Marié avec enfant.

Marié avec enfant.
Marié avec enfant
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■ Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salai1'1' 

mens»1

H Lemeunior Simone . ............................
1 Van Wymelbeck Marie .........................
■ Moitel Sophie ............. ..........................
■ Veys Georgette ....................................
■ Raimbeau Geneviève . ...........................
E Deeusaert Eléonore ............................
1 Goval Carmen ............. ..........................

■ 5me Division

■ Bataille Suzanne ....................................
■ Verdebout Rachel .............................. .

1 Tayourte Hélène ....................................
B Vanhagendoren Marthe .....................

1 Secrétariat Général

I Brys Marie-Louise ................................
1 1” Division

। Soetaert Madeleine ................................
j 3me Division

g Boudinot Ida ........................................
1 Division

■ Cringier Joséphine .................................
1 Boutry Antoinette  .........................
I 5me Division

1 Rosar Suzanne ..........,•...........................
2 Beghin Gilberte ..................................
3 Marie Marguerite ■ • •............................
4 Duhot Simone .........................................
5 Thoores Elvire .........................................

Vandorpe Adèle .................................. .

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 

Concierge

Baigneuse 
Baigneuse 
Baigneuse 

Femme de service 
Femme de service

Baigneuse 
Baigneuse

Catégorie 11

Surveillante

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Expéditionnaire

Surveillante 
Surveillante

Aide-assistante sociale 
Aide-assistante sociale 
Aide-assistante sociale 
Aide-assistante sociale 

Surveilante des jardins 
d'enfants 

Aide-assistante sociale

la 9 m
17 a 3 m

3 a 2 m
la 2 m

17 j.
17 j.

8 a 3 m

3 a 10 m
5 a 11 m
5 a 1 m
8 a 5 m

19 a 5 m

2 a 7 m
17 a 10 m

(la 1 m

8 a 10 m
10 a

9 a 7 m

10 a 11 m
4 a 1 m

19 a
19 a 10 m

. j. J a 11 m
10 a 6 m

11 a 5 m
24 a 1 m

y me 

re 

6,ne 
y nie
y ni 0 

Ç" me 

4me

6me 
5"'e
5™’ 
4"1’ 
re

6me 
ire

5 me

4me 

3'm®

4'ni e

3’n‘* 
Kme

1 re

1” 
| re

O'Hl 0

Orne

2 re

1.25»
1.600
1.300
1.250
1.25°
1.25
1.400 ,

1.30°
1.15® -
1350

1.0fO(
par vaj 

f0rf’Ï
de 30

'Sî>
l.i’O1’,

1.80®

l.< 
i.o»°

1.9O’

2.0»î 
i.»o°

oSO*'

%

de 0 ..j1 se”1
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AXietlneté 
aans ia 

,alai|,f classe 
ienslJt

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

, recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

■—^ J^-ioii
1.^ Ss?

1.60 1-1.194V
U»0 ^i.ign
g 

1.40fl .

ï-^n

].^i 1-12 lo4/,
î0-1941 

135" 1
1.40» -
l.of>, 

V9c!

rS a-i94i

l.rt1’1'.

'•11942

i.s0*1

l’r1941
1 pO® '1-1943
i'.o«ü

1-<5-1040 

j.9«'
. .l’i2l'I°42

' 1-1942
ï>

j li’1S)40 
PS»® jt1940 
o30° ]'7-1940
» ■'•]94i

g/, 
1-^ 
,S‘.

I'12-1935

2.1.1910
14.5.1893 
l-r.d.1904 
2.6.1908

20.3.1911
24.7.1906
16.’8.1903

7.8.1908
7.4.1890

20.2.1907
2.12.1901

4.11.1903
29.4.1892

29.8.1904

8.5.1893
125.1899

13.4.1896

9.6.1884 
15.10.1898

25.8.1897
20.3.1888
5.4.1879
8.9.1898

24.1.1891

5.12.1888

1.047

1.047
1.478
1.047
1.047
1.293

1.736
1.616
2.099
1.450

735 
1.236 
1.395

2.197

2.483 
1.957

1.957

1.605
1.795

1.638
1.832
1.832
1.864

1.684

1.447

71

36

66

123

*
134

167

1.4.1941
1.10.1925
1.11.1939
4.10.1941
14.12.1942

1.10.1934

1.3.1939
1.2.1937

8.11.1937
1.10.1934

10.11.1923
1.6.1940

16.12.1936

20.2.1934
1.6.1933

15.5.1933

1.2.1932
4.11.1938

1.1.1925
2.2.1933
1.1.1923

10.6.1931

1.6.1931

13.11.1918

158

382
266
626

20

263

416

Marié avec enfant.

Marié sans enfant.

Epouse divorcée B.

Veuve avec enfants.

Marié avec enfant

Marié avec enfant.

Marié sans enfant.

Marié sans enfant.



Noms et prénoms

1

Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salait 

mensU*

Becourt Suzanne ...................................... Aide-assistante sociale 24 a 1 m 1" 1.150 
pour 
vacat’0' 
inove"1* 

forfait’1
Missore Angèle ...................................... Aide-assistante sociale 18 a 11 ni 1” 2.300
Mouzet Suzanne .......................... ............ Aide-assistante sociale 3 m Jme 1.60Û

Secrétariat Général

Broutin Fernande ..................................

Hugot Christiane......................................
Preterre Jacqueline ..............................
Evans Georgette ......................................
Bonamis Odette ......................................

Catégorie 111

Dactylographe qualifiée la 8 ni 7m“ 1.70"
Dactylographe qualifiée la 7 m 7m" 1.7 0”
Dactylographe qualifiée 2 a 6ml' 1.80"
Dactylographe qualifiée la 2 m 7""' 1.7 0"
Dactylographe qualifiée 11 m 7m* 1.70®
Dactylographe qualifiée 2 a 6""' 1.80"
Dactylographe qualifiée 3 a 3 m 6“e 1.80"DesQuiens Andrée ...................................

Boulanger Agnès ...................................... Dactylographe qualifiée la 8 m 7m" l.'u‘
Wagnon Cécile ...................................... Dactylographe qualifiée 2 a 6"'" l.SO1

lre Division

Va.nlaton Madele’np .............................. Commis auxiliaire a <me 2.®0"
Commis auxiliaire jq a 5 m .j,„„ o.l®®
Commis auxiliaire g a 9 m o.O®®

Commis auxiliaire 10 a 8 m 3“’ 2.1®

Peeters Hortense ......................................
Lambert Germaine ..................................

4me Division

Dorfenfant Georgette..............................

4me Division

1 jem a h i eu Solange ................................  .

Catégorie, I V

Secrétaire n

Da.ussy Jeanne ...........................................
Sténo-dactylo 17 a 2 m 1” 2.5®.
Sténo-dactylo 14 a 6 m 2me ''.'11(1
Sténo-dactylo 2 a 11m 6me !•"

0 5OOAssist. médico-soc. diplôm. 17 a 1”
Assist. médico-soc. diplôm. 12 a 11 m 3m" .

Fremault Denise ........ ..........................

5me Division

T.pplprcq Clémence ............................ ..
Lahanin IVTarie.................................. .

Pi gp y rp A n gèl e ...................................... Assist médico-soc. diplôm. 10 a 3'm®
Atîihipii Si mono ...................................
Porreyp Racliel ...................................... Assist. médico-soc. diplôm. 3 m 7mo ^ $0^
Raingeva] Alfrédine ..............................
Smarez Elisabeth ..................................

Assist. médico-soc. diplôm. 3 m 7m“ l’„Q0
Assist. médico-soc. diplôm. 2 m 7"'"
Assist. médico-soc. diplôm. 2 m 7m8 l'ajO
Assist. médico-soc. diplôm. 2 m 7"” I'jqO
Assist. médico-soc. diplôm. 7 a 2 m 4n,e

Wirlaszewska Jeanne ..........................
Deverrewaere Nelly ..............................
Limancker Denise ..................................



A”cienneté
Date de Salaire

Complément 
d ’indem- Date Indemnité

BUSH' U"s la total nité de compensa- Observations
classe naissance ancien familiale recrutement trice s’il y a 

lieu
__J locale

.150.. 
jr 1,;'

» Epouse séparée 2 enf.
cati«
•vei'*',

']’^2;1935■ait»1 
.30° 
.60®

18.3.1894 1.081 11.12.1918
, “-•1941 

10-1942 11.10.1881 1.832 1.2.1924
7.9.1901 1.813 71 1.10.1942 213

70» 
.700 
.80®

!'L194] 27.10.1914 2.184 79 19.4.1941 405 Mariée sans enfant.
17-!941 3.5.1921 1.895 — 12.2.1941 195

•ûA943 4.1.1921 1.895 — 13.9.1939 95
70l)
70°
80°
800 
r-nO '

j'2-1942 
ùo1943 
A°-1941

-1-1943

17.10.1921 1.895 — 19.5.1941 95
23.1.1922
18.10.1917

1.895
1.695

20.6.1940
1.1.1941

195

5.5.1908 1.895 16.9.1939 » 95
70V 
soo 21.2.1921 1.895 21.4.1941 195

2.9.1919 2.105 1.1.1941 305

où® 
100 
00°

h’?41
1 1042 

‘4-194q

9.3.1908 1.751 4.12.1933
28.9.1908
26.12.1894

1.751
1.957

15.7.1932
1.4.1933 57

lOO l'3.1942
14.3.1912 1.957 2.2.1932

0® J-7-1942
23.9.1905gO !t?42

-•1942
2.2712 1.7.1925

0® 26.6.1908 ' 1.751 7.3.1928
12.1.1920 1.771 1.3.1939

00 U’?43 
l'a 940 
1-1940

18.4.1890t)0 1.750 1.1.1926
)0 •>0.3.1890 2.094 16.1.1930
1® 15.5.1900 1.907 1.2.1933
)0 i.fé1942

J-ioï942
7.8.1896 2.094 1.1.1933

10 21.4.1921 1.920 1.2.1942 120
)0 19.9.1912 1.990 1.10.1942 190
)0 l.lj-4942 

’-ll'}942 
’ 942 

u-194o

29.7.1914 1.784 1.10.1942
)0 12.1.1914 1.990 1.11.1942 190
|O 30.10.1920 1.990 12.10.1942 190
lO 18.2.1920 1.990 1.11.1942 190

19.10.1908 2.094 1.11.1935



■Nonis ' èt prénoms
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Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salait6

mens»6

B. — Agents auxilû

Secrétariat Général

Desoone Eugène' .........................................

lr" Division

Dubureq Adolphe ....................................
Nobis Raymond père ................................

Angp ..........................................

lires temporaires
Catégorie 1

Garçon de bureau

Surveillant 
Surveillant 
Surveillant.

Catégorie 11

Expéditionnaire

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Enquêteur
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

• ■ - Magasinier 
Expéditionnaire

Persom

14 a 3 m

2 a 6 m
1 m 15 j.

7 'm

la 5 m

la 7 m
la 1 m

11 m
la 1m
1 a 1 m
la 2 m
la. 1 m
2 a 1 m

4 m
la 8 m

2 m
8 m
8 m

2 a. 4 m 
2 m

3 a 2 m
4 a 4 m

2 m
1 a 3 m
2 a 5 ni

4 m
la 1 m

1 a 1 m
2 a. 4 m
3 a 4 m
4 a 3 m
5 a 4 ni
6 a 4 m

U j.

iel masculin

2 me

g,ne

y me 

y me

yiiré

y me

y me 

y me 

Çme

y me 

y me

gme '

7 me

y me
y me

y me

y me

6""'
y me

6.no

6”« 
y me
7 me

6“°
y me

■ y me 

y me

' y me

6">e
finie

gme

6“' 
gme

ynpo

l

1.650

1.45°
1.400
1.400

1.700

1.70°
i.roo
1.700
1.700
1.70°
1.700
1.700
1.81)0
1.700 
l-7°ü
1.700
1.700
1.700
1800
1.7.00
1.80°
1.800
1.700 
1-T°n 
I«o0
1-^
1.70J
1.700

700.
1.8°0
1.80"
1.8°S
1 80"
X

1.700

Secrétariat Général •
T)p maretz Robert ........................ ............................

lre Division

T«bip .Tnspnh ...............................................
TT'tmrtiiP.t RdmOTld ......................................................

ATnthipii TTotiti . ......................................................
T?lloUnnrl p r?PT1P. ............................................
1 .ovortiin .IPST) ............................................

Onn-Proi'O TVTnm’IPP. ................................................

Ci 4- Pavmniin .........................................UüinDVIl itdy munit ............................................... ...

ATo-n Pn vrpr>l-»l’All (‘Ci .TflCOUeS .............................Vail rUycIlUiuutq u ..........................

5X70 n/-l PT1 rl n nlp A/Toi’PPl ........................................................W anOvILUaClü AYlcbicci ............................................

Expéditionnaire 
Enquêteur

Expéditionnaire 
Enquêteur 
Enquêteur

Expéditionnaire 
Enquêteur

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 

Magasinier
; Magasinier 
Magasinier 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur

PI o -n rail or ri A 1 P Y P Tl H 1’0 .....................................................

.lfuu uebiitry ccvu ............. ...........................................

.L/CiabbUo -fXJLUCl V .............................. ..............................................

UeSCnccIiiaclxei urchOLvii ........................................................

f'Si willnn Victor ................   . . ............... .vjuVlllUli v iciui ......................... •••■••................

Jyclcbailt; in. ivnc-i ..........................................................

ïamtyli l ciitii .,...•••••••

TVûlr»zml A nfinicstP ..... . .-. .... . ..PülOCUl ïiugllblv ...............................................
V dllllvubl ‘J Ullvll .....••••••••• 

Mahu Albert................. ...............................
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A11eienileté 
dans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

h9-1941
3.2.1883 1.757 1.9.1928 107

1 12.1942 6.4.1883 1.815 26.4.1940 3651-G.ig/2 26.8.1898 1.615 16.11.1942 215
27.11.1883 1.815 1.6.1942 415

1-8.194!
16.8.1902 1.935 | 1.8.1941 235

1-6-194]
■12.1941 26.10.1878 1.815 14.5.1941 115

1-2.194o 22.2.1919 1.555 ,21.11.1941
?2.1941 6.9.1920 1.555 16.1.1942
b<1941 26.8.1918 1.815 17.11.1941■’ M9-! 1.9.1883 1.815 24.11.194.1 115
l’ 2-1941 16.7.1884 1.815 25.10.1941 11,5
t12.]942 31.12.1919 1.935 8.11.1941 115
1-9-1942 30.9.1881 1.815 1.12.1940 235

11-5-1941 9.8.1903 1.815 1.9.1942 15
’.1]-1942 25.2.1891 1.815 16.4.1941 115
c-5.1942 14.12.1919 1.555 14.10.1942 115
1-O.1942 14.10.1892 1.935 15.4.1942
1-!t.1942 21.3.1913 1.935 8.4.1942 235
J’b-1942 17.7.1891 1.915 6.8.1940 235
1-H.1942 14-.11.1903 1.735 8.10.1942 115
’-8.1942 15.3.1906 1.952 14.10.1940 35

J-11.1942 5.11.1900 1.935 1.8.1940 152
I'l°-1941 6.3.1893 1.735 8.10.1942 135

■8.1942 31.7.1884 1.935 4.9.1941 36
/"'-1942 13.8.1880 1.815 1.8.1940 235
1:12.i941 11.4.1899 1.815 24.8.1942 15
, 1-6-1941 20.4.1890 1.815 10.11.1941 115
l'l2-l941 8.6.1881 1.815 1.6.1941 115
\1O-1942 7.3.1875 1.815 16.11.1941 115
1-9.1949 27.7,1887 1.915 23.9.1940 ,115

11-1°-1942 18.2.1893 1.935 1.9.1940 115
•9-1942 10.6.1900 1.935 1.10.1940 135
•9-1942 17-.9.1884 1.815 1.9.1940 135

1-j-1943 20.9.1890 1.815 1.9.1940 15
18.12.1921 1.555 17.12.1942 15
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps 
service

31.12

de 
au

42
Classe Salait 

mensii®

2me Division

Buyens Pierre ............................................. Expéditionnaire 1 a 3 m y mn 1.700
Caillierez Michel ........................................ Expéditionnaire 25 j. y me 1.700
Monni'er Gustave .................................... Expéditionnaire 10 m y me 1.700
Lefebvre Jacques .................................... 1.700
Marsy Henri ................................................. Expéditionnaire 1 a 11' m y m e 1.700
Lutrieux René ............................................. Expéditionnaire 3 m y me 1.700

6me 1.800
Nobis Raymond fils ................................ Expéditionnaire 1 a 1 m yme 1.700
Vitoux Pol ................................................. Expéditionnaire 1 a 10 m yme 1.700
Desegher Lucien ........................................ Expéditionnaire 1 a 1 m y ine 1.700
Bouchez René ........................,.................. Expéditionnaire 1 a 6 m 71110 1.700
Lecoutre François .................................... Contrôleur des eaux 1 a 11 m y me 1.700
Custin Robert ............................................. Expéditionnaire 2 a 2 m G"" 1.800

3me Division

Dehaese Michel ......................................... Expéditionnaire 1 a 6 m y me 1.700
Bailleul Henri ............................................. gme 1.800
Darrigrand Robert .................................... Expéditionnaire 1 a 4 m y me 1.700
Nory Jean ................................................... Expéditionnaire 1 m y me 1.1 ou
Bart Edgar .................................. ............... Expéditionnaire 4 m 1. /W
Dallendre Marcel .................................... Expéditionnaire 1 a 5 m 1. / vV
Tetart Edmond ........................................ Expéditionnaire . 3 a 3 m 6me l.oUv
Younghusband Constantin....................... Expéditionnaire 1 a S m y me 1. • vv

1 flûODuroux Lucien ........................................ Expéditionnaire 2 a 2 m 6me

Ranson Alfred ............................................. Expéditionnaire 1 a 6 m y me 1.7Uv
Riosset Alphonse......................................... Expéditionnaire 11 m 7111e l./vv
Verstiggelen Alfred ................................ Expéditionnaire 1 a 6 m y me

Arnouts Robert ........................................ Expéditionnaire 1 a 11 m y me 1.700
1 qo0Legrand Désiré ........................................ Expéditionnaire 2 a gme

Vanholme Roger ........................................ Expéditionnaire 1 a 11 m yme 1.700
Pollet Emile ............................................. Expéditionnaire 2 a 2 m gme 1.80O

4me Division

Quertinier Robert .................................... Magasinier 2 a 6"” 1.800
Lahayne Gaston ......................................... Enquêteur 1 a yme 1 ,/Uv

Uytterhaeghe Gaston ................................ Enquêteur 2 a qmo

Van Heuverzwvnc Robert ................... Enquêteu r 1 <1 yme 1.700
Bideaux René ............................................. Enquêteur 1 a 11 m 7 nie J.700
François Léon ............................................. Enquêteur 2 a 11 m G"”- 1.80”
Imbert Gustave ......................................... Enquêteur 

Enquêteur
1 a 9 m

10 m
yme 

yme

1.700
1.700

Denu André ................................................. Enquêteur 3 m 6me 1.800
Vasset Louis .......................... ............... Enquêteur 2 a 3 m 6m<- 1.800
Spilmont Emile ........................................ Enquêteur 11 m yme . 1.700
Celersp Gustave ........................................ Enquêteur 1 a y me 1.709

Enquêteur 1 a 9 m yme 1.700
Enquêteur yme 1.700

Somerlinck Maurice ... ............. • • • Enquêteur 7 m yme 1.700 
r-nû

Stickelbaut Jean ........................................ Enquêteur 3 m y me 1.700
Ficheroulle Pierre .................................... Enquêteur 2 a 6 me 1.809
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Ancienneté 
dans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

V°-1!)41 
•1-1943 

1 -3.11)42 
1-8.1941 
1-2.19-h 

1-10.1942 
1-1-1943 
'•12.1941 
1-3.1941 
•12-1941 

’,17-1941 
1-2-1941 
1-11.1942

11.2.1920
22.5.1910
28.7.1888
16.5.1918

1.680
1.615
1.555
2.035

22.9.1941
7.12.1942
1.3.1942
8.3 1941

24.2.1920
14.6.1896

1.755
1.755

1.2.1941
15.9.1942

335
55

8.4.1920 1.755 6.12.1940 55
5.3.1922 1.455 10.11.1941 55
1.6.1917 1.935 20.2.1941 235

26.3.1910 1.815 20.11.1941 115
27.6.1921 1.815 6.11.1940 115
19.3.1894 1.755 24.1.1941 551.5.1902 1.815 21.10.1940 15

1-7-1941 
l-10.1941 
1-0-1941 
1-12.1942 
1-2.1942

31.3.1920
15.12.1897

1.815
1.815

20.6.1941
1.10.1939

115
1515 8.1921 1.555 28.5.1941

16.5.1922 1.455 30.11.1942
1-8.1941 29.1.1902 1.935 1.9.1941 235

1-10.194i 
'•5.1941

25.10.1917
5.6.1879

1.935
1.815

17.7.1941
3.9.1939

235
15

11-1942 2 2.1882 1.755 15.4.1941 55
1-7.1941 16.3.1887 1.815 25.10.1940 15
1-2.1942 10.1.1876 1.815 13.6.1941 115
1-7.1941 13.3.1880 1.815 26.1.1942 115
1-3-1941 11.5.1906 1.935 13.6.1941 235
'■1-1943 1 9.1900 1.81^ 5.2.1941 115
1-2.1941 28.1.1920 1.815 4.12.1940 15
1-11.1942 7.1.1921 1.815 5.12.1940 15

19.1.1894 1.800 1.11.1940 115

1-1-1943
15.8.19091-1.1942 2.060 13.12.1940

1-1-1943 18 9.1918 1.755 1.1.1942 260
1-8.1944 7-1.1893 1.935 1.1.1941 55
1-2.1941 21.5.1920 1.815 15.4.1941 135
1-2.1942 6.10.1884 1.815 21.1.1941 115
1-5.1941 16.8.1885 1.815 27.1.1940 115
1-4-1942 

1-10.1942
19.7.1901
5.7.1887

1.815
1.815

7.4.1941
10.3.1942 15

115
115
135
135

1-10.1942 17.1.1913 1.935 9.9.1940
^•2.1942 

1-10.1941 
'-4-1941

16.3.1890
9.8 1882
15.3.1898

1.935
1.815
1.815

9.9.1940
17.8.1942
1.10.1941

1-8.1942 7.7.1893 1.815 1.4.1941 115
1-6.1942 . 5.10.1901 1.815 6.7.1942 115
1-10.1942 26.7.1889 1.815 4.5 1942 115
1-1-1943 9.5.1920 1.555 1.10.1942 115

a.1.1894 1.555 9.12.1940 115
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps 
service

31.12

de
au

42
Classe Salaire 

mensuel

OppIpz Knip’pnP ................................................ Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 

Surveillant E. Bx Arts

2 a 1 m y me 1.700
T-qrnhrpeht Gristavç ................................ .. 1 m y me 1.700
Grinnn Jpati ... ........................................ ... 3 a 2 m 6™e 1.800
Dplpnrtp TVTarcpan ..................................... 10 j-

m
y me 1.700

Dugardiri ATauricp .............. ............. ........... 2 a 6 6“e 1.800

5me Division

Dp1v9.ii Mnnriep ............................................ Expéditionnaire 1 a 4 m y me

Tnhlp TTptitî .................... ..  . . . .......................... Expéditionnaire 2 n. 9 m 6me 1.800

Catégorie III
1" Division

ATpsstafy Cl andp ......................................... .. Commis 1 a 7 m y me 1.800
DnTin CTiarlp.s ........................................ Commis 2 a 3 m Çme 1.900
Dut Vi oit TjIipipti ................................................. Commis 5 m y ine 1.800
Defontaine Jean ............................................
Don orPTriond RoliPrt, ..................................

Commis
Commis 1 a

3
10

ni
m

yme 

yme
1,800 
1.800

Priqnpt Hpnri ................................................ Commis 1 a 11 m y me 1.800
PI amont TVTarp.pl ................................ Commis 2 a 6me 1.900

1 800Commis 1 a 11 m y me

Commis — a 6me 1.900
Commis 1 a 7 m y me 1 800
Commis 6 m y me 1.800
Commis 2 * ti 0 m 6me 1.900
Commis 1 a 8 m y me

y me
1 800

Commis 1 a 11 m 1 800
Commis 10 m y me 1 800
Commis 2 a 6,ne 1.900
Commis 3 m 6me 

y me
1 900

Commis 1 a. 7 m 1.800

2me Division

Commis 2 a l m Ame 1.900
1 800A'n-rmnc FpTnflDn .......................................................... Commis 3 a. 3 m gme» V I 111,Un X Ci nanti . ..................................................

DnlnrJnpp CTiarlfiS ....................... ............. .. Surve'l. de la Propretéul ie uiauv 'jnaiivo ...............................................
Publique 1 a 8 m ymo l.flOÛ

•
3me Division

Wpp1<o TTpnri ................................................. Commis 2 a 9 m 6"'” 11)00 
1.800 
ISO»"Ranplr Ihondnrp ................................................................. Commis 1 a . 7 m y me

Frnpst, ............................................ Commis 9 m y me
VV aCDOvll Ulllvov ...............................................

4me Division

Baudouin Emile ......... .................................. Commis 1 a 4 m y me 180°

TVTarp.pl
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A®eienneté 
dans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s ’il y a 
lieu

Observations

^■1942 
1;12-1942

■11.1942 
1-1.1943' 
L7-1943

6.9.1886 1.615 9.11.1942
15.12.1896 1.615 9.11.1942
17.7.1909 .1.755 9.9.1940
31.8.1900 1.555 21.12.1942

15.10.1920 2.035 16.6.1940 235

1-4.1942 27.8.1903 1.935 4.8.1941 235
23.6.1902 1.935 5.3.1940 135

J'd-1941 
•10.1942 

M1942 
4 0.1942 
ï'h94] 

•2-1941

29.12.1919 1.815 ' 1.6.1941 15
4.1.1908 1.8.15 30.9.1940

15.11.1895 1.935 16.7.1942 135
13.7.1921 1.815 8.9.1942 15
15.5.1908 1.935 1.3.1941 135
25.2.1920 1.555 8.1.1941 —

1 5-1943 20.7.1897 1.815 1.1.1941 —
l?1941 12.11.1898 1.935 1.2.1941 135
,■>1943 
fl941 

57-1942 
1-8.1942 

■0-1941 
Jfl941 
1-3.1942 
^1943 
•1-1942 

l-0.1941

3.5.1920 1.935 1.1.1941 35
18.12.1899 1.935 1.6.1941 135
25.1.1885
17.1.1899

1.755
1,2.015

15.6.1942
31.7.1940 115

11.11.1897 1.815 25.4.1941 15
8.11.1892 1.815 21.1.1941 15
16.2.1922 1.755 12.8.1940
15.9.1903
21.9.1920

1.935
2.195

31.3.1942
1.10.1940

135
295

1.12.1914 1.755 1.6.1941

J -12.1949 
^lo.igii 14.10.1902 1.935 8.11.1940

29.5.1885 2.115 7.9.1939 2T5 35
1-5.1941

29.1.1908 2.343 15.4.1941 F.L. (167) IC (376)

1-4-1942
•0.1941
■3.1942

11.6.1895 1.935 1.4.1940 35
11.4.1889 1.8.15 1.6.1941 15
4.7.1913 1.935 23.2.1942 135

1-9-1941
30.11.1876 1.815 1.9.1941 15
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salaire 

niensue

Secrétariat Général

Vereouttre Gabriel ................................
Van Audenaerde Albert .....................

2'"<‘ Division

Senaffe Jules ........................................

Dupont Georges ....................................
Bourgue Marcel ....................................
Devendeville Pierre ............................

3me Division

Delecour Henri ....................................

4me Division

Maurois Pierre ....................................

Catég
lr» Division

Martinot Henri ....................................
Hendryckx Charles ............................
Van Lancker Auguste .........................
Swylens Fernand ................................
Swylens Alfred ....................................
Duburcq Alfred ................. ..................
Segers Albéric ........................................
Galle Georges ................. -....................
Tassin Marcel ........................................
Herphelin Léon .......................... .........
Virique Emile ........................................
Neyt Clément ........................»..............
Meerchaut Philippe................................
Berguerre Marcel ................................
Badard Auguste ....................................
Derenck Guillaume............... .................
Poulin Marcel ............... ........................
Blicq Alphonse ....................................
Leroy Jules ............................................
Van Huysse Raoul ................................
Lemoine Jules ........................................
Wattecamps Albert................................
Margat Oscar ........................................
Dudieubourg Albert ........... .................
Robbe André ........................................
Harrer Maurice ....................................
Devos Henri ..................... ..................

Catégorie IV

Rédacteur 
Rédacteur

Dessinateur 
Calqueur 
Calqueur

Comptable 
Métreur

Comptable

Rédacteur 

orie F (Manœuvres e

Veilleur de nuit 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

Manutentionnaire 
Veilleur de nuit 
Veilleur de nuit 
Veilleur de nuit 
Veilleur de nuit 
Veilleur de nuit

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

la 6 m
2 a 8 m

3 a 2 m
4 a 2 m
5 a 2 m

6 a 3 m

7 a 7 m

assimilés)

1 a
2 a 6 m
2 a 7 m
2 a 6 m
2 a 6 ni
2 a 6 m
2 a 7 m
2 a 7 m
2 a 7 ni
2 a 6 ni
2 a 7 m
2 a 7 m
2 a 7 ni
3 a 10 ni
la 1 m
la 1 m
la 1 m

10 m 
2 m 
3 ni 
3 m 
3 m

11 m 
8 m 
S m 
8 m 
5 m

© 
Il 

© 
© 

© 
© 

© 
© 

©
©

©
©

*©
*©

©
©

©
©

©
©

©
©

©
©

©
©

©
©

©
©

©
©

©
E 

E 
E 

E 
E 

E 
E 

§ 
çEEEEsEEEcEEEEEEEEEEEEEEEEE

L— C
O 

C
O O

 C
O t- 

C
O 

àO

1.900 
2.000

2.000 
2.000
2.000 
1.900

2.000

2.100

1.400 
1.500
1.500 
1.500
1.500 
1.500
1.500 
1.500 
1.500 
1.500
1.500
1.500
1.500 
1.500
1.400
1.400
1.400
1.400
1.400
1.400
1.400 
1.400
1.400
1.400
1.400 
1.400
1.400



'*cie"neté 
dai>s la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s'il y a 
lieu

Observations

H-1941 
'■5.1942 14.3.1899

19.7.1890
1.815
1.940

î,41-1942 
1' J’1942 8.2.1882 2.285

19.4.1905 2.225
4-1.1943 24.5.1890

18.4.1922
2.185 
néant

lj0-1941
1.9.1910 2.335

1,s-1942
26.12.1896 1.755

23.6.1941
5.4.1940

29.10.1940
10.10.1940
21.10.1940

1.1.1943

285
225
185

28.9.1939 335

1.6.1938

î’l-4942
*'•1940 6.5.1902 1.935 20.12.1942 535

1-b.l942
•7.1942

,•'•1942

17.10.1903 1.935 5.6.1940 435
20.1.1888 1.815 25.5.1940 315
16.1.1911 1.935 21.6.1940 435

4-7.1949 13.1.1908 1.935 21.6.1940 435•6.19g 18.9.1902 1.935 21.6.1940 435
1-f’-194-> 21.12.1891 1.935 1.6.1940 435
4'6.1949 27.9.1885 1.815 25.5.1940 315

■7.1942 9.1.1903 1.935 1.6.1940 435
4-6-1942 19.11.1881 1.815 21.6.1940 315
1-6-194o 27.4.1881 1.935 25.5.1940 435
^•1942 
1\3-1942 
l’^-1942 
1 :2-1942 
1;12.194o

20.6.1889 1.815 25.5.1940 315
10.6.1898 1.935 25.5.1940 435
13.6.1892

12.10.1877
1.815
1.656

1.3.1939
1.12.1941

315
256

30.7.1877 1.776 14.11.1941 376
, 3-1949 14.5.1906 1.776 22.11.1941 376
l.li , 
}ÿî4i 15.1.1879

4.7.1888
1.656
1.656

1.3.1942
29.10.1942

256
256

31.5.1915 1.935 14.9.1942 535
25.2.1904 1.935 7.9.1942 535

1 ïn1942 ?4)-1942 
fl942

9.3.1921 1.815 4.9.1942 415
9.6.1912 1.935 1.2.1942 535

7.12.1914 1.815 3.4.1942 415
9.10.1899 1.815 3.4.1942 415

^•log 9.2.1920 1.815 7.4.1942 415
2.9.1921 1.815 25.7.1942 415



Noms et prénoms
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Banzet Emile  
Wattrelot Robert  
Vercamer Jules  
Carcy Gabn'el  
Flâniez Oscar  
Grani Raymond  
Willemot Fernand  
Beauchamp Gérard  
Lagache Albert  
Tailpied Marcel  
Lenoir Constant  
Goltrant René  
Buyens Paul  
Catel Charles  
Beaussart Henri  
Maerten Edouard Fils  
Guilliaens Laurent .........
Ducornez Lucien  
Desmarchelier Maurice  
Debacker François  
Verscheure Georges  
De Wilde Sadi  
Gatin Félix  
Debou Ernest .......................
Groulez Eugène  
Briffant Raymond  
Helderwerdt Corneille ........
Hochart Edmond  
Hoet Léon..................................
Jones Daniel ..........................
Jacquin Robert .................
Boin Gustave ..........................
Bouthors Albert .....................
Thibault Lucien .....................
Caudron Alphonse .................
Duponchelle Raymond .........

2n,c Division

Wavbrant Théodore .
Dereppe Arsèé.e 
Coolen Georges  
Beasse Emile 
Verfaillies Charles . ..
Van Eckoutte Maurice 
Marquillie Adolphe .
Cambrouse Julien .. . 
Derveeuw Victor  
Lagache Louis  
Fouille Désiré  
Poulain Louis  
Der dder Henri  
Seriez Charles  
Lejeune Henri 

Fonction occupée
Temps 
service

31.12

de
au

42
Classe

Salaire 
mensue

Manœuvre 4 m 4'ine 1.400
Manœuvre 2 m 4‘me 1.40»
Manœuvre 2 ni 4'ine 1.400
Manœuvre 2 m - 4™e 1.400
Manœuvre 2 m 4'in e 1.400
Manœuvre 3 ni 4'i“ « 1.400
Manœuvre 3 m 4'in e 1.400
Manœuvre 1 ni 4 nie 1.400
Manœuvre 1 m 4'ine 1.400
Manœuvre 1 m 4'ine • 1.400
Manœuvre 1 ni 4'me 1.400
Manœuvre 1 ni 4ine 1.400
Manœuvre 1 m 4me 1.400

Veilleur de nuit 1 a 9 ni 4 me 1.400
4 .]• 4m.e 1.400

Manœuvre 9 a 6 m 9'me 1.500
Manœuvre 9 9- 8 ni Qme 1.500

1.400Manœuvre 1 a & ni 4"”
Manœuvre 9 a 4 ni v me 1.500
Manœuvre 9 a 4 m J^rne 1.500
Manœuvre 15 j- 4'me 1.400
Manœuvre 1 4‘ine 1.400
Manœuvre 2 a. 1 m ^me 1.500
Manœuvre 9 a 3 ni 3 me 1.500
Manœuvre 1 a 3 ni 4‘me 1.400

Veilleur de nuit 1 a 3 m 4 me 1.400
Manœuvre 11 m 4'me 1.400

1.400Manœuvre 1 a 9 m 4111e

Manœuvre 2 a 5 m 3"'’ 1.500
1.400Manœuvre 1 a 4‘me

Manœuvre 11 ni 4'ine 1.400
Manœuvre

Veilleur de nuit 
Manœuvre

2
2
9

a 
a 
a.

4

6

m 
ni 
ni

3"">
3'me

3n,e

1.500
1.500
1.500
1.400
1.500Manœuvre 

'Manœuvre
1
2

a.
a 5 m

4me

3n’“

Manœuvre
Manœuvre

2
9

a 
a

6
5

ni
m

3'me
3 me

1.500
1.50°

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

2 a 
a 
a

6
6
6

m 
ni 
in

g nie 
3 me 

3me

1.500
1.500

Horloger Re. 4 a 2 m 3"” 1.400
1.500
1.500

Manœuvre 1 a 10 in 4'me

Manœuvre 2 a 1 m f^me .

Manœuvre 2 a 6 m 3 m»

Manœuvre 2 a 1 ni 3 me

Manœuvre 2 a 6 in 3 me l.ôU
Manœuvre 2 a 6 m 3 me

1^00
1.500 
l.aOO

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

2
2
2

a 
a 
a

1
m
m 
ni

3 me 
Jfme 

ô nl0
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Complément
a “nete>s la 
classe

Date de 
naissance

d ’indem- Date
total 

ancien
nité 

familiale
de

recrutement
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

locale

’-9.1942 
l'n'1042 
' ■1942 
■11-1942

26.10.1921 1.525 21.8.1942 155
27.12.1919 1.735 7.10.1942 335
28.10.1907 1.735 4.10.1942 335
27.6.1905 1.735 12.10.1942 335

1 In 1942 
1' >42

21.9.1897 1.615 12.10.1942 215
11.11.1921 1.735 1.10.1942 335
1.10.1919 1.815 4.9.1942 415

1 17'942 l'î>42 
1.12 i942 
1 171042 
l'j>42 
I f-1942 
1' '?41 
1 ^94;i 
•ï-1942 

llï1?42

>4t 
1 ]’!943 
l.i3l942 
J-io?42 
1-10 942 
1.10 944 
1.2i1944 
!t}94'4 
1.19?42 
i,>i 
;5iS

7.8.1917 1.555 13.11.1942 155
26.9.1914 1.735 10.11.1942 335
31.3.1915 1.735 9.11.1942 335
18.8.1922 1.455 9.11.1942 55
28.7.1922 1.735 9.11.1942 335
3.3.1922 1.455 5.11.1942 55

11.10.1878 1.815 8.3.1941 415
6.11.1885 1.596 28.12.1942 196
3.5.1920

27.4.1898
1.815
1.815

17.6.1940
1.5.1940

315
315

27.9.1907
23.5.1882
11.10.1894
2.8.1920

1.815
1.690
1.935
1.615

17.10.1941
19.8.1940
21.8.1940
15.12.1942

415
190
435
215

4.10.1905
4.12.1881

1.680
1.815

1.1.1942
15.11.1940

280
315

27.1.1901
26.9.1921
18.12.1903

1.935
1.680
1.810

1.10.1940
30.9.1940
8.9.1941

435
280
410

11.1.1900 1.935 5.1.1942 535
5.12.1919 1.815 21.3.1941 415
5.3.1900 1.935 27.7.1940 435
12.9.1921 1.815 14.2.1941 415
19.8.1905 1.815 5.1.1942 415

lÿ.942 
11?944 
l'sï942

•8-1942

5.10.1918 1.815 30.8.1940 315
13.1.1891
2.1.1922

1.815
1.935

1.8.1940
17.10.1941

315
435

25.12.1880 1.555 30.12.1941 155
11.12.1898 1.935 25.7.1940 435

1'1'1942
14.6.1940 435'8-1949 9.10.1898 1.935

■'•1942 H' 942 
1.^1942 
1 1-1939

23.11.1900 2.035 15.6.1940 535
6.12.1895 1.935 7.6.1940 435

20.12.1897 1.815 20.6.1940 315
15.5.1892 1.815 1.7.1940 315

17-1911 3.1.1905 1.930 1.11.1937 435
1 7'1942

1 ;7'1942
15.6.1892 1.815 24.2.1941 415

22.10.1898 1.575 9.11.1940 75
i'1,2-1942 19.5.1921 1.755 17.6.1940 255
•>42 13.7.1891 1.815 11.11.1940 315

l'7-1942 9.11.1893 1.935 18.6.1940 435
1’19 4942 
is';1942 

•S-1942

14.7.1885 1.905 20.6.1940 405
22.8.1883 1.815 3.10.1940 315
27.5.1883 1.715 14.11.1940 215
15.9.1907 1.915 8.7.1940 415
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Noms et prénoms

Dennelin Victor  
Bouillet Octave .................................
Graal Francis  
Sénéchal Paul ..................................... ■ •
Catiau Marcel  
Carlier Gustave ....................................
Crétal Henri  
Delangue Albert  
Brochet Gustave  
Dutordoir Edmond ................................
Descarpentries Gustave .
Guillouard Ernest ................................
Demouvaux Alphonse .......................
Mehut Louis ...........................................
Perenot Emile ...................
Lefebvre Jean ........................................
Lefebvre Marcel  
Bouille Auguste ....................................
Si moens Kléber ....................................
Parisis Gaston .............
Vasseur Gaston ...............  ■
Riecy Charles ».............
Leroux René ........................................
Rivière Fleury ................................
Delarette Eugène  
Van Ingh Albert ....................................
Daumont André ....................................
Legru Marcel .........................
Thys Robert .....'  
Vandenplas Lucien ................................
Vanrietveldë Ferdinand .....................
Santens Henri ............................
Bouchez Marcel ....................................
Vandenplas Arthur  
Labarre Elle .........................................
Oossi Irénée  
Adrianssens Alphonse ........................
Marécaux Marceau ............................
Lequin Georges ... 
Lecesne Chéri ........................................
Duhem Jules ........................
Defrev lie Juste ..................................
Titgat Hippolyte .......................
Pepegay Maurice  
Imbrasse Hector .................
Bruyer Louis . .. ......................
Lossery Marcel  
Petit Marcel .............................. ; . . . .
Van Cauwenbergh Florent  
Tiédrez André  
Delmaet André  
Vergalle Pierre  
Liévens Emile  
Kestelyn Léon ....... .......... .

Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe

, Al 
Salait’ ( 
mens»’

Chauffeur de chaud. 
Chauffeur de chaud.

Manœuvre 
Manœuvre 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

Aide-jardinier 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur

2 a 6 ni
3 a 6 m
4 a 7 m

2 m 
2 m 
4 m 

la 6 m
la 7 m
2 a 1 m
2 a 3 m
la 10 m
2 a 7 m
2 a 5 m
2 a 6 m
2 a 5 m

4 m 
la 9 m
2 a. 6 m
1 a

10 ni 
3 m 
3 m 
3 m 
3 m 
7 m

10 m
2 a 6 m

3 m 
3 m

2 a 3 ni
8 m 
7 m 
8 ni

2 a 6 m
9 m 
1 ni

2 a 11 m
la 4 m
2 a 8 m
2 a 10 m
3 a 7 m
4 a 2 m
2 a 8 m
la 7 ni
la 6 m
2 a 2 ni
3 a 2 m
3 a 4 m
2 a. 10 m
la 10 m
la 11 ni
2 a 9 m
2 a 10 ni
la 9 m

^me 
3 me 
3me 

4,n® 
4,ne 
4l,ne 
4'me 
4 m e 
3‘me 
Qme 
4m© 
3 me 
3 me 
3 me 
3 me 
4’me 
4’me 
3me 
4'me 
4<me 
4'me 
4'ne 
4'me 

4>n e 
4’me 
4'ine 
3 me 
4‘me 
4'me 

3'"“ 
4 me 
4m e 
4'me 
O'me 
4’me 
4’me 
3m» 
4'me 
3me 
3'me 

3n,“ 
3'ino 

3'm° 
4'me 
4111e 
3'me 

3m“ 
3"ne 
3'in 0 
4'me 
4‘me 

3™" 
3m’ 
4'me

1.500 , 1
1.500 1
1.50» 1
1.400- 1.
1.400 1.
1.400 , 1
1.400 1
1.4 flO 1
1.500 1.
1.500 1.
1.400 1
1.500 
15fl0 1
1.500 J
1.500
1.400 •
1.40° }'
1.500 1'
J-40 1
1.4°0 1
1-40 1
1.40° f.
1.40" 1 
1.40° ;J
1.400 •
1.40° •
1.500 1.400 '•
1.40» ?
1.500 '
140" 4
à?

S? >'î

1.400 4
1.50» s
140" 4
1-500 4
1.50° 1
1.500 ' 
1.5OO J
Ï.50 lR
1.40 il
1.5 » !•
1.5» 1.9
1.5 »? 1 3
1.5»» 1
1.4 » 1 2
1.4» 11
1.500 ] »
1-50 I3
1,40»
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]flirc Al‘«ienneté 

elasse
Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
lieu

_______ — _ _ -- »-------- ---

Observations

500 J l.7.1940 
5°0 17-1942
50» 1.6.1942
40 '
40° I'11.1949
400 j ,9.194422 
4°0 1l'7-1941
40° ; J'S.1941 
5°0 I'12-1942500 Mo.142 
40» 1.3.19442
500 .6.19^
500 . 1.8.1942 
5û0 !'7-1942
50° n,1942400 1.9.194|
40° l4-19*!
500 -.1944
100 1-1942
-400 ,';3.19

0°
400 '0.1942
4fl0 . f '*•1942 
100 VO-1949

40 "U942
50 li7’1942
10» fO-1942
10» 11'15-1942
>00 fO-1942
100 j}1942
iflO '6.1942
10» •5.1942
iûO i'7'1942
;0û A4.194!
K)» ; 1iX2-1942 
iOO f<1942
O0 '^944
O0 '4-1942
O» '?-1949
OO 4 ,''-1942
00 1V'1944
O» 'ù-1942
O» '«-194
O» /•'•194Î 
O» f]X-1944
O® 1 X'1944 
)0 j' -1944 
J® i lf1942 
’ i 4'â 944 
’ 1.4 944 
)0 4 *'494o
)0 ! lt4942 
)0 ’M944

15.9.1907 
15.7.1898 
17.5.1903
7.5.1910 

11.8.1897 
27.7.1911 
29.3.1921

16.10.1903 
21.5.1910
5.5.1891 

19.10.1901
3.7.1889
5.3.1897

6.10.1884 
10.4.1899 
8.6.1922

22.7.1901 
6.9.1902 
5.2.1904 
4.5.1920 

22.7.1899 
2.11.1910
5.4.1920 

20.10.1904 
27.10.1895
10.9.1912 
10.4.1897 
30.3.1906 
7.10.1912 
23.3.1904
4.4.1922
14.7.1922 
23.2.1904
8.4.1903 . 

26.11.1915 
27.8.1922 
4.1.1894 

29.7.1898 
15.8.1885
6.4.1886 
5.4.1881

30.6.1895 
. 30.3.1883

6.4.1909
8.3. 1907 
23.5.1887 
12.4.1911 
1.4.1885 
6.5.1906 
6.2.1919 

27.9.4904 
19.9.1885 
16.1.1896 
24.5.1909

1.935 
1.935 
1.832
1.952
1.932
1.952 
1.772
1.952
1.952 
1.832 
1.832
1.832
1.832 
1.832 
1.832
1.832 
1.935 
1.935
1.935 
1.935
1.615
1.615
1.615 
1.735 
1.815
1.555 
1.815
1.615 
1.935
2.035 
1.935
1.815 
1.935 
1.935
1.935 
1.455
1.815 
1.935
1.815 
1.755 
1.815
1.815
1.815 
1.935 
1.935
1.935 
1.755 
1.935
1.935 
1.555
1.935 
1.815 
1.935
1.935

5.6.1940
5.6.1940

28.5.1940
26.10.1942
20.8.1942

21.10.1942
1.7.1941
3.5.1941
6.11.1940
20.9.1940
11.2.1941
1.6.1940

29.7.1940
1.7.1940

31.7.1940
24.8.1942
10.3.1941
28.6.1940
16.12.1941
18.2.1942
1.10.1942
28.9.1942
2.10.1942
28.9.1942
29.5.1942
7.2.1942

21.6.1940
28.9.1942
23.4.1942
1.10.1940
1.4.1942
9.5.1940
14.4.1942
21.6.1940
3.4.1942

26.11.1942
11.1.1940
14.7.1941
27.3.1940
5.2.1940

18.4.1940
- 16.4.1940

19.10.1939
6.5.1941

18.6.1941
19.10.1939
19.10.1939
10.8.1939
5.2.1940
1.2.1941
6.1.1941

27.3.1940
15.2.1940
15.2.1941

435 
435 
332 
552 
432 
552 
372 
552 
452 
332 
432 
332 
332 
332 
332 
432 
535 
435 
535 
535 
215 
215
215 
335 
415 
155 
315 
215 
535 
535 
535 
415 
535 
235 
535
55 

315 
535 
315 
255 
315 
315 
315 
535 
535 
435 
255 
435 
435 
155 
535 
315 
435 
535



Noms et prénoms

Dupire Marcel .................
Deveux Charles ......................................
Pedé Maurice  
Pierre Charles  
Geirnaert Paul  
Godefroy Raymond!  
Caillau Léonard ........................................
Mullier Jules  
Cosyns Lucien  
Décimaux Louis ..................... ...................
De Caevel Louis  
De Grœve Julien  
Descarpentries Marcel  
Delobel Julien ..................................
Verro Raymond  
Berbught Désiré .........................................
Van Schoor Jean-Baptiste  
Van Lierde Louis  
Van Huffel Alphonse................................
Vanderperre Paul  
Tuybens Camille  
Bailly Henri  
Tribout Edouard fils................................
Tribout Edouard père ..........................
Ryckoort Constant ....................................
Priem Maurice .........................................
Hoogstoel Camille ....................................
Lenoir Régis  
Linktevœt Louis ........................................
Hollebecke Charles ....................................
Gavelin Victor .........................................
Binschinat Léon ........................................
Coppens François ....................................
Dubar Charles .............................................
Huart Oscar .................................................
Vienne Achille .........................................
Defraumont Gérard ................................
Desloovère Henri ....................................
Therby Henri .............................................
Lepers Désiré .............................................
Cauberghs Alfred ...........  ■ 
Bourdier Léone ........................................
Verhoye Jules ..................................
Caron Paul .................................................
De Meersseman Gearges ........................
Mo’seur Désiré .........................................
Gentot Georges .........................................
Segres César ............................................ •
Wambre Orner .............................................
Van Cleemput Georges ............................
Monory Fernand ........................j
Mignon Henri  
Miellet Edmond .........................................
Miellet Arthur 

Fonction occupée
Temps 
service

31.12

de 
au

42
Classe Sal»’1' 

mens0'

Releveur 
Releveur 

Charretier

2 a

a
11

1

m 
in 
lïl

3'"”
4'me
3"”’

1.50°
1.40»
1.50»

Charretier
Charretier

2 a
a 9 m

Qinie 
gme

1.50' 
150» 
\nfl

Charretier 2 a 3™’ 1.5O" 
1.40» 
- rnflCharretier 1 a 2 ni 4'me

Charretier 
Charretier

2
2

a
a 5

m
ni

3m“ 
gmo

1.50° 
1.50» 
1.50» 
1.50» 
1.5»
1.50"
1.50» 
1.500 
1.500

charretier 9 a 3m8
Charretier 1 2 ni 3m»
Charretier
Charretier

2
2

a
a 1 ni 3”18

Charretier 2 a 6 ni 3«n«

Charretier 2 a 6 in 3">»

Charretier 4. a 6 ni 3m„

Charretier 2 a 9 ni 3™8 1.5^
1.5»Charretier 2 a 9 m 3m“

Charretier 2 a 7 m 3"‘” 1.5 A
1.5»?
1.5»
1.4»
1.4» hnO

Charretier 2 a 2 m 3"'8
Charretier 2 a 3 ni
Charretier 1 a 1 ni 4‘me
Charretier 1 a 1 m 4'ine
Charretier 2 a 6 m 3“” 1.5»"
Charretier 2 a 5 ni 3ms
Charretier 2 a 6 in 3"'“ 1.55

iX
Charretier 1 a 6 ni 4111e

Charretier 2 a 3 ni 3 ms ■5 

!s*
1.4»
1.4»" 
. 10»

Charretier 1 a 10 ni 4,u«
Charretier 2 a g'me

Charretier 1 a 6 ni 4'me

Releveur 1 a 4 m 4'1» e
Releveur 2 a 6 m 3m8 1.05 

.5»
1.5»
1.5» 

.4»
1 5»"

Releveur 
Releveur 
Releveur

2
a 
a 
a

6
6
1

m 
in 
in

3“’ 
3111e
3 me

Releveur 1 a 10 ni 4'me

Releveur 2 a 6 ni 3mo 'O"
Releveur 2 a S""’ !•’.1 

1.411' h»" 
ho» 
JX 
ho»

Releveur 1 a 8 ni 4'me

Releveur 4 ni 4'me

Releveur 1 a 5 ni
Releveur 2 a 10 ni 3”8
Releveur 9 a 3 ni 3™8

h»"Releveur 1 a 6 ni 4 me

Releveur 1 m 4'me - '»"
Releveur 5 ni 4'me ho» 

h»"Releveur 4 ni 4'me
Releveur 5 ni 4'me 4»" 

ho»Releveur 1 a 7 ni 4 me
Releveur 
Releveur 
Releveui

1
9

1

a
a
a

11

6

ni

ni

4'me 
Orne
4me

ho»
•»"

Releveui 2 a 301e



Al'oieniieté 
«ans ia 
classe

---- ------ -

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

^•'•1942
1 iV942 25.5.1888 1.815

15.4.1904 1.935
!J-1943 
^•4-1949 
l’-\1943 
iV'?941 
’S 942

1942
1 iV1943 
ii ;I942 

1 12?43 
?2-1942 
fp942 
]'^1942 
l.li4942 
].j ' 942 

1 r1-1942 
11V942 
&

•ï-1942 
1■7-1941

4.7.1910
13.8.1889

1.935
1.803

277.1881
28.6.1913
14.4.1921

1.815
1.935
1.815

25.3.1891
13.10.1899

1.815
1.935

3.3.1879
10.12.1897

1.815
1.745

2.11.1901
29.9.1903
5.10.1919
3.1.1901
22.3.1883

20.12.1887

9.2.1895
15.8.1902
16.1.1899
7.1.1902

1.815 •
1.815
1.745
1.935
1.815
1.815
1.935
1.935
1.755
1.815
1.745

3.9.1910 1.935
29.8.1891 1.815
21.4.1878
4.9.1902

1.745
1.805

l\0-1942 
itï944 
l'^1943

97-4941 
,a-1942

1.11.1893
27.10.1888

1.815
1.815

28.6.1905 1.935
21.5.1906

20.10.1904
1.745
1.935

20.4.1898 1.935
28.18.1894 1.815

6 3.1915 1.935
U2?941 
1'3-194]

19.7.1899
29.1.1905

1.935
1.935

1'7-194o 14.12.1907 1.935
i's?43 
1'5-]941

24.10.1884 1.815
4.9.1899 1.935

•9-1942 19.4.1902 1.935
•8-1941 16.6.1902 1.680

^.io 23.4.1900 1.935
28.2.1887
23.9.1885

1.815
1.815

1.1.1916
9.5.1905

18.11.1910

■ 1.815
1.735
1.935

6.9.1904 1.935
14 1.1901 1.935

r-194i 8.3.1907 1.935 ,
^'lo43 
1 17\1941 
4-1943

11.3.1897
14.10.1908

1.935
1.935

23.1.1920 1.555
7.12.1901 1.935

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s ’il y a 
lieu

24.6.1940 315
6.1.1942 535

2.11.1940 435
5.12.1940 305
23.3.1940 315
1.1.1941 435

27.10.1941 415
30.7.1940 315
22.7.1940 435
5.12.1940 315
21.10.1940 245
9.12.1940 315
7.11.1940 315
22.6.1940 245
9.6.1940 435

26.6.1940 315
8.10.1940 315
1.11.1940 435
23.5.1940 435
10.10.1940 255
17.9.1940 315
6.11.1941 345
21.2.1941 535
18.6.1940 315
10.7.1940 245
3.6.1940 305

13.6.1941 415
2.9.1940 315
19.2.1941 535
5.12.1940 245
14.6.1941 535
19.8.1942 535

" 26.6.1940 315
32.6.1940 435
10.6.1940 435

17.11.1939 435
4.9.1941 535
10.6.1940 315
1.1.1941 435
4.4.1841 535
4.8.1942 280
1.8.1941 535
5.9.1940 315
1.10.1940 315
1.7.1941 415

3.11.1942 335
28.7.1-942 535
10.8.1942 535
1.8.1942 535

20.5.1841 535
29.1.1941 535
1.1.1941 435
1.7.1941 155

435



Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au 

31.12.42
Classe Salait 

mens11®
1

Marchai Auguste ............................ Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur 
Releveur

Manutentionnaire

Veilleur de nuit 
Manœuv’re

Baigneur 
Manœuvre

9 m
3 m

la 7 ni
la' 5 m
2 a 7 m
2 a 3 ni

4 m
2 a 6 m
3 a 6 m
4 a
5 a 6 m
1 a 5 m

7 m
4 m

2 a
1 :i 10 m

7 m
2 a 6 m

4 m
la- 1 m
2 a
2 a
la 7 m
1 a 7 m

la 1 ni
2 a
2 a 5 m
2 a
2 a

1 ni
4 m

2 a 6 m
la . 6 ni

7 m

la 5 m

8 m
l a

9 a 7 m
la 7 ni

1 
S 

B 
2 

S 
? 

S 
1 | | 

« 
Ê 

8 
g 

g 
Ê 

E 
Ë 

2 
2 

2 
S 

2 
E 

2 
2 

g 
2 

8 
S 

g 
2 

2 
E 

g 
Ê 

E 
E 

2 
2

1.400 
1.400 
1.400 
1.400 
1.400 
1500 
1.500 
1.500 
1.50°
1.500 
1.500 
1.400 
1.40° 
1.400 
1.500 
1.400 
1.40e 
1.500 
1.400
1.40e 
1.500 
1.500 
1.400 
1.400 
150» 
L400 L»0 
1.400 
1.50°
V500 
140» 
1.40» 
1.50 
1.40 
1.400

I..4OO

1-40Ü
A 

nSl.
1/2 

tort"

1.50°

Longrez Jules ............................................
Lejeune Auguste .........................................
Leclercq Maurice ....................................
Leclercq Jules .............................................
Hendrick Francis ....................................
Géré Alphonse ........................................
Ducanehez Marcel .....................................
Dh illit Henri ....................... .....................
Desmet Charles ........................................
Olivier Léon .................................................
De Sloovère Maurice ................................
Deschotte Raymond ................................
Denneulin Et’enne ....................................
Denis Marcel ............................................
Delvorte Jules .......
Dejonghc Marcel ........................................
Degroote Charles ....................................
Debez Gaston .............................................
Daneels Victor.............................................
Berteaux Raphaël ....................................
Bau. . weis Edouard ................................
Balligand. Voltaire ................. ..............
Wellemane Auguste . ..'.................
Wandels Louis ........................................
Wallard Théophile ................................
Van Waes Julien..................... ...................
Vantorhoudt Louis ....................................
Vanhuffel Auguste ....................................
Vandamme Marceau ................................
Van Calster Julien ..................... ..............
Terrache Albert ........................................
Rien Fernand .............................................
Pamart Robert ........................................
Olivier Raymond ....................................

3un “ D.i vision

Devos Pierre .............................................

4mo Division

Leclercq Juste .............................................
Pluquet Jean .............................................

Division

Storme Achille ..........................
Kuntz Charles ......................... ..................



— 123

V'^«nneté 
aans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s’il y 
lieu

l’]4n1942 
iR;1942

t 942 
fl 941

1 o1942 
ï1,°-1942 
fl942 
fl942 

fl'1943 
{•‘•1942

22.8.1894
6.8.1907
18.5.1908

1.815
1.735
1.935

1.10.1942
6.5.1941

415
335 
o35

28.4.1914
9.12.1892
27.9.1907

30.11.1910

1.755
1.935
1., 45
1.935

4.8.1942
27.7.1941
28.5.1940
1.10.1940

355
535
245
435

8.6.1920 1.935 23.6.1940 435
2.9.1909 1.935 10.6.1940 435
4.7.1881 1.815 5.12.1940 315

30.10.1891 1.815 10.6.1940 315
15.7.1902 1.935 1.7.1941 535

l'a?42 
1? 1942 

■7-l!)49 
}|1942 

Un41 
1,i;1!)43 

1 f1941

24.1.1905 1.935 18.5.1942 535
14.11.1910 1.555 4.8.1942 155
21.7.1904 1.935 1.1.1941 435
18.9.1990 1.755 27.2.1941 355
4.12.1909 1.935 18.5.1942 535
5.7.1909 1.935 22.6.1940 435

23.5.1907 1.935 6.8.1942 535
l'j'jW 
, 1-1942

3.12.1906 1.935 3.11.1941 535
30.4.1908 1.935 1.1.1941 435{•>i 

l-^'lo41 
1.12 ,943 
1 ,1!)41

3.8.1906 1.935 1.1.1940 435
24.1.1908 1.935 3.5.1941 535
5.6.1907 1.935 10.5.1941 535

26.12.1919 1.555 1.1.1941 55

if °41 
l'i'ln43 

1.121943 
■■9-19442

16.4.1898 1.935 7.11.1941 535
24.10.1891 1.935 1.1.1941 435
1.12.1907 1.935 1.8.1941 535
22.4.1921 1.935 1.1.1941 435
3.7.1906 1.935 1.1.1941 435

17.7.1905 1.615 4.11.1942 215l'L1942 31,8.1897 1.935 4.8.1942 535
l’sï941 

«•1942
4.9.1891 1.680 10.6.1940 180

16.6.1921 1.935 1.7.1941 535
23.6.1910 1.935 18.5.1942 535

1-1942

25.2.1889 1.815 1.8.1941 415

9.6.1898 1.815 8.8.1942 415

lt}939 
«■194!

10.5.1886 néant 1.1.1942

16.10.1896 1.755 1.6.1937 255
15.4.1900 1.615 1.6.1941 215



124 —
—-—.. ........................... ■....... . ................................................. .................................

Noms et prénoms Fonction occupée
T emps de 
service au 

31.12.42
Classe

1 A

Sal^J 
men^

lre Division

Treels Léon ................................ Fossoyeur 2 a 11 m 3,n“ 1.9®“
Jardinier 1 a 10 m 4”” 1.8®J
Jardinier 2 a 7 m 3m» 1.9®„
Jardinier 2 a 7 m 3"ne 1.9®

Ouvrier qualifié 2 a 2 m 3™» 1.9®®
Porcheries Municipales

Ouvrier ne bâtiment 2 a 6 m 3n'" 1-®®J
Ouvrier de bâtiment 2 a 6 m 3™» L1’ ,
Chauffeur-mécanicien 9 m 4me 1-®®.

Plombier 2 a 6 m 3™’
Menuisier 2 a 6 m 3n”
Menuisier 2 a 5 m 3,n» L®!»
Menuisier 2 a 6 m 3™’ l-®?»
Menuisier 2 a 7 m 3™« 1-®“J
Menuisier 2 a 11 m 3™» ll’L
Menuisier 2 a 6 m 3"” l<(i
Plombier 2 a- 6 m 3m" L® p
Peintre 2 a 6 m 3"’"

Plombier 2 a 6 m 3'n” l-'jj
Plombier 2 a 6 m 3,n"
Peintre 2 a 3 m 3'”"
Vitrier 2 a 6 m 3™’
Vitrier 2 a 6 m 3,n" l’ÿ

Forgeron 2 a 6 m 3"”
Menuisier 2 a 6 m 3m“
Peintre 2 a 6 m 3""> l'ÿ
Peintre 2 a 6 m 3'1"’

Menuisier 2 a 1 m 3‘"" <j(l
Couvreur 2 a 6 m 3me

Plombier-zingueur 2 a 4 m 3™”
Peintre 2 a 6 m 3’""
Maçon 2 a 6 m 3™«

Terrassier 2 a 5 m 3m"
Vitrier 2 a 6 m 3">» "Lo®

Terrass'er 2 a 5 m 3™° .
Cimentier 2 a 5 m 3™« ^-’qfl®
Plombier 2 a 6 m 3»“>
Serrurier 2 a 5 m 3,m»
Menuisier 2 a 6 m J'jol'
Menuisier 2 a 3 m 3"—
Bûcheron 2 a 3 m 3>»» gjf
Bûcheron 2 a 9 m 3™« Jnfll'
Ajusteur 2 a 3 m 3™» 1 9®®
Forgeron 2 a 5 m 3m» .jJ
Menuisier 1 a 3 m 4™* h(*'
Peintre la 10 m 4"” 1

Maçon-bétonneur 2 a 5 m 3">«

Hanssens Julien .........................
Dinant Jules ..................................
Vandorpe François ....................................
Délava Albert ........................................

2lne Division

Boutry Edouard .........................................
Debruyne Léon ....................................
Vandeportaele Pierre........................
Debruyne Georges ..............................
Plathey Antoine ........................................
Lehoucq Victor ........................................
Couzet Charles .........................................
Drocourt Raymond ....................................
Novarèze Georges ....................................
Vandriessche Guillaume ........................
Marlier Alphonse ....................................
Pruvost Pierre .............................................
Brans André .............................................
O Georges .....................................................
Dubart Ernest .............................................
Roman Alfred .............................................
Mocq Richard ......................................
Demeestère Arthur ....................................
Derubal Achille ........................................
Bleys Louis Père ........................................
Doniak Stéphane ..............................
Dansette Alexandre ................................
Dierendonek Alfred ................................
Moity Henri ..................... .......................
Berrnaert Jules ........................................
Piau Fernand ......................................
Desreumaux Jules ....................................
Malbrancq Louis ........................................
Boucke Prosper ........................................
Pouchin Jean ..............................
Silenne Lucien ..................... ...
Ghékière Léon .............................................
Mercier Lucien ................... .....................
Verstraete Jean-Baptiste .......................
Allaert Julien .............................................
Gadenne Alfred ........................................
Lecomte Pierre .........................................
Jansoone Théophile ................................
Devienne Maurice ....................................
Desfontarnes Lucien ................................
Dupuich Lucien ........................................
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A^>uleté
Date de 
naissance

Salaire
Complément 
d’indem- Date Indemnité

«ans ]a 
classe total 

ancien
ni té 

familiale 
locale

de 
recrutement

compensa
trice s ’il y a 

lieu
Observations

U1942 
'fil941 

'■«■1942 
, ■*>■1942 
1-11.1942

22.7.1883
15.4.1896

1.815
1.815

18.1.1940
16.1.1941 15

14.8.1894 1.815 25.5.1940 —
15.5.1891 1.815 1.6.1940 —
15.9.1903 2.115 1.11.1940 215

'■'•1942 
11;7-1942 ' 
:12-1942
•'•1942
’r'?42 

'■8-1942
fp’1942 
l'^®42 
?2-1941

' .1942
[£•1942

■£•1942
■£1942

i io1942 
/?• 1942
•7.1942 

j'I-1942 
•£-!942

,7.1942

23.8.1898
3.3.1896
8.3.1922

2.085
2.085
1.772

13.6.1940
12.6.1940

18.11.1940

185
185

5.7.1906
4.6.1886

2.035
1.965

26.6.1940
10 6.1940

135
65

1.3.1904
5.5.1904

2.035
2.035

5.7.1940
1.7.1940

135
135

13.1.1902 1.965 1.6.1940 65
19.3.1897
26.1.1894

1.675
1.965

1.2.1939
17.6.1940 15

21.1.1893 1.915 5.6.1940 65
21.12.1898 1.855 19.6.1940
18.12.1909 2.035 29.6.1940 135

5.6.1889 2.035 13.6.1940 135
1.2.1888 1.915 16.9.1940 15
9.5.1982 1.915 18.6.1940 15
6.5.1885 1.715 2.6.1940

15.8.1876 1.855 21.6.1940
1-7.194o 27.11.1898 1.915 13.6.1940 15

8.5.1900 1.915 30.6.1940 15
\12-1942

■'•1942
11.12.1893
22.6.1886

2.035
1.915

20.6.1940
14.11.1940

135
15

•9-1940 17.1.1920 2.035 13 6.1940 135
?-i94; 24.6.1906 1.915 19.8.1940 15
i’sï942 
, -1942 

■£•1942 
•8.1940 
■8.1942 
'7.1940 

ï|1942 
’ io?42 
1 in 942 i\°-1942 
1 ;5-1942 

1 8'1942 
17-1942 
1\°-1941 
1 941 
■8.1942

16.1.1891 1.915 20.6.1940 15
22.3.1889 2.035 28.6.1940 135
5.4.1894 1.915 8.7.1940 15

24.1.1915 1.855 27.6.1940
28.2.1906 2.035 13.7.1940 135
23.8.1883 1.915 19.7.1940 15
22.6.1895

26.12.1891
31.8.1892

1.915
1.915
1.965

8.6.1940
26.7.1940
15.6.1940

15
15
65

22.11.1892
24.1.1907

2.035
2.035

16.9.1940
27.9.1940

135
135

7.4.1901
19.10.1904
12.1.1902

1.935
2.054
1.915

2.4.1940
23.9.1940
15.7.1940

35
154

15
15.1.1880 1.915 8.9.1941 115
3.2.1893 1.855 24.2.1941 55

27.9.1898 2.115 15.7.1940 215



Noms et prénoms

126
 

Caboche Joseph ; 
Weens Arthur  
Alluin Jean  
Chartrer Charles ' 
Hotois Henri . . . . . . .
Roseuw Napoléon  
Polaert Marcel , 
Lemoine Léon 
Lebahy Robert  
Favre Etienne  
Louagie Louis ’. ” 
Charles Paul 
Buisset Gaston ......... 
Santerre Lucien  
Dharne Eugène  
Laval Raoul  
Guiilouard Maurice  
Demuytère Robert  
Verplancke Adolphe  
De Nève Albert .............
Maillot Alphonse  
Léchev'n Robert  
André Roger .....................
Boulogne Jules  
Deroo Jules  
Mollet Louis  
Demeyer Joseph  
Mose Norbert  
Tcrsi Arthur  
Hugon Jean ......................................
Do Taye Ferdinand  
Delos Marceau ..
Thyl René 

gm» Division

Rohart Arthur  
Vanstaseghem Adolphe ...........
Haustraete Léon ............................
Muselet Gaston  
Manzut Georges ...........
Muselet Auguste  
Dubois Emile . ....................................
Derieppe Henri '.............
Degros Achille  
Deeonninck Charles ..........................
Hallez Marceau  
Hautherot Edouard  
Laurent Joseph ...................
André Marcel .....................
Haidon Marcel  
Degrux Roger 
Desarmentier Arthur 

Fonction occupée
Temps 
service

31.12

de
au

42
Classe ' Salait 

niensU®

Electricien 1.900
Egoutier 1 a 6 m ^me 1.800
Egoutier 1 a. 11 m 4'me 1.800
Egoutier 1 a 5 m 4'me 1.800
Egoutier 2 a 6 m gm»' 1.900
Egoutier 2 a 7 m gino 1.900
Egoutier z a 2 m g me 1.900
Menuisier 2 a 6 m g me 1.900

Electricien 2 a 3 m. g me 1.900
Electricien 2 a 3 m gme 1.900
Menuiser 2 a 6 m gmo 1 900
Menuis:er 2 a. 6 m g'me 1.900
Menuiser 2 a, 6 m gme 1.900
Plombier 2 a 5 m gme 1.900
Vitrier 2 a 6 m gme 1.900

Mécanicien 2 a 6 in me 1.900
Mécanicien 2 a. 3 m gme 1.900
Mécanicien T a 7 in 4me 1.800

Charron 2 a 2 m gme 1.900
Menuisier 2 a 11 m gme 1.900

Sellier-Bourrelier o «—■ <ii 6 m gino 1.900
Maréchal -Ferrant 2 a 5 m g me 1.900

Jardinier 2 m 4-m e 1.800
Jardinier 2 m 4'me 1.800
Jardinier 9 a. 9 m Ç> me 2.000
Jardinier 2 m 4‘me 1.800
Jardinier 1 a. 5 ni 4'me 1.800

Fontainier 1 a 7 m 4 me 1.800
Electricien 2 m 4mo 1.800

9 m 4mo 1.400
Veilleur de nuit 2 a 1 ni 3 m0 1 500
Veilleur de nuit 7 in 4mo 1.400
Veilleur de nuit 2 a 4 m 1 500

Désinfecteur 2 a 2 m gme 1 900
Désinfecteur 9 <» 7 m gme 1.900

Chauffeur-mécanicien 3 a 2 m gmo 1.900
Sapeur-Pompier 3 a 4 m g mo 1.900
Saoeur-Pompier 3 a 4 m gme 1.900
Sapeur-Pompier 3 a. 4 m gme 1.900
Sapeur-Pompier 3 a. 4 m gme 1.900
Sapeur-Pompier 3 a 4 m gme 1.900
Sapeur-Pompier 3 a. 4 m 9 me 1.900
Sapeur-Pompier 3 a 4 m gme

Sapeur-Pompier 3 a. 4 m gmo 1.9OO
Sapeur-Pompier 2 a 5 in gme 1.909
Sapeur-Pompier 3 a 4 m gme 1.909
Sapeur-Pompier 3 a 4 m 3""’ 1.909
Maître de nage 1 a 11 m gine
Maître de nage 1 a 9 m ^imw 1.90”
Maître de nage 3 a 6 m S""’
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ldaG,l"eté 
'■ans ]a 
clas«e

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

Indemnité 
compensa

trice s ’il y a 
lien

Observations

':12-1942
'-''.1941 1.855 26.11.1940 X

]-2.194i 23.12.1895 2.225 1.7.1941 4-25
1-8.1941 8.5.1894 2.105 14.1.1941 305
1-7-1942 29.8.1904 11.225 8.7.1941 425

,'.]94‘> 19.5.1891 (2.225 1.7.1940 325
,'11-1942 22.9.1903 2.105 24.5.1940 205
1-7.1942 13.9.1911 12.225 1.11.1940 325
•10.1949 6.3.1886 1.915 2.7.1940 15
.10.1949 7.3.1898 2.125 15.9.1940 225

■7-1942 2.9.1908 1.855 19.9.1940
•7-1942 27.2.1896 2.035 11.6.1940 .135
■''•1942 22.8.1895 2.035 11.6.1940 135
•8-1942 26.6.1903 2.035 13.6.1940 .135
'7.1949 20.3.1891 2.035 1.8.1940 135

?7-1949 13.10.1885 1.915 . 17.6.1940 15
';lr>.i94'.> 10.12.1910 1.934 14.6.1940 34
1 ■0-1941“' 20.8.1914 2.054 1.10.1940 154
”-194-> 14.10.1910 2.054 31.5.1941 254
■2.1942 22.6.1881 1.861 22.10.1940
■7-1949 19.1.1884 1.864 16.1.1940

, '8-1949 1.10.1884 1.815 19.6.1940
1 11-1942 16.3.1895 1.864 4.7.1940

1-1942 1.3.1921 1.555 16.10.1942
! "1-1938 6.12.1921 1.615 5.10.1942
.■11.19.].. 25.4.1910 1.935 1.4.1933
•«.194¥ 26.10.1898 1.735 26.10.1942

1 6-ioii 15.8.1890 1.935 10.7.1941 .135
!-1942 31.3.1909 1.935 1.6.1941 135

/•4.194O 8.9.1904 2.103 21.10.1942 303 '
2-194o 7.10.1894 1.935 1.4.1942 535

;6-1942 16.6.1907 1.935 2.11.1940 435
1-0.1942 29.11.1919 1.755 17.5.1942 355

23.5.1894 1.815 8.8.1940 315

Vr1;1942 
! 1*,.1942 5.7.1911 1.815

«

1.11.1940
1V1041 28.9.1876 1.615 1.6.1940
•?'1041 18.4.1903 . 1.935 1.11.1939
n'H’ll 22.7.1908 1.93a 1.9.1939 35

20.9.1895 J .935 1.9.1939 35
!'9-1941 21.2.1898 1.935 1.9.1939 35

•9-1941 20.8.1897 1.815 1.9.1939 35
■?-1941 10.1.1897 1.815 1.9.1939
■0.1941 10.1.1897 1.815 1.9.1939

. '0-1941 21.5.1905 1.935 1.9.1939 35
■8-194? 30.1.1900 1.815 1.9.1939

, '0-1941 25.9.1920 1.815 1.8.1940
' 0-1941 28.1.1910 1.935 1.9.1939 35

1^'1042 21.10.1903 1.815 1.9.1939
'ï-1042 4.1.1920 1.680 8.6.1939

1-7-1941 6.3.1820 1.680 6.6.1939
2.7.1897 1.815 7.6.1939
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de 
service au

31.12.42
Classe

Salai!* 
mensuc

Catégorie VII (Personnel de maîtrise)
2me Division 

IjP.ignol André ...................................... . . • Maître de nage 2 a 2 m 3m" 2.200
Chef-mécanicien 2 a 7 m 3mo 2.200 1
Chef <l'atelier 2 a. 6 ni 3me 2.200

Surveillant de travaux 2 a 6 m 3me 2.200
Chef d’équipe 1 ni 4'"'» 2.100
Chef d'équipe la 1 ni 4'',e 2.10
Chef d'équipe 2 m 4'n" 2.100
Chef d’équipe 2 a. 2 m 3"» 2.200
Chef d’équipe 1 a. 1 m 4""e 2.100
Chef d'équipe la 9 m 4me 2.10
Chef d’équipe 10 m 4me 2.10
Chef d’équipe 1 a 2 m 4™» 2.10®
Chef d’équipe la 11 m 4'"1’ 2.10
Chef d'équipe 2 a 3™ ' 2.20

Chef d’atelier la 1 m 4m* 2.1®®

Personnel féminin
Catégorie I

1 ‘’50 
Femme de service 7n” ’égO'
Femme de service 4 m 7"'" o50
Femme de service 4 ni 7"'* '-'jj
Femme de service 3 ni 71"8

Concierge 2 a 2 ni 6"” ur
P ti«" 

moy6')!'’ 
forfi"î 
rfo » 
dc 25®

Cuisinière 11 m 7"” l’5â0
Cuisinière 1 a 7m“ jg-gO
Cuisinière 1 a 7 ni 7m» ’ggO
Cuisinière 1. a 7"'” j 2»^
Cuisinière 1 a 7"” . ggO

Aide-cuisinière 1 ni 7"'" < «5®
Aide cuisinière 1 m 7"” j
Aide-cuisinière 1 m 7,ne a^O
Aide-cuisinière 1 m 7"'" ^'ggO
Aide-cuisinière 5 ni 7"‘e j gg®
Aide-cuisinière 1 ni 7"” । jO®
Aide-cuisinière 1 m 7"8

nnefontaiTiPR Désiré ..................................

Dnllpt Tl pnri . ...............................................
Novpla. .Tospph ................................................
Fvornan Aimé ................. .. ..................... ..
Du fl os Arthur ...................................................
Dp,vin Raymond . . . ..................................
Hnnnncq Edmond ..........................................

4,nc Division 

P1 a t ol .Tu 1P s ........................................................

Secrétariat Général

Wanfiiez Emilip.nnp ...................... ..............
Beirnaert Elise ...........................................
Leprêtre Annie ............................................
Hohl Claudia ................................................

lre Division

Délava Albertine .......................................

Remette Marguerite ..................................
Delgrange Noémie .......................................
Boulonnois Marie ....................... ................
Masson Rachel ............................................
Bocquet Rozeline ................ ......................
Resaffre Adèle . ..........................................
Dussottier Blanche .......................................
Dener Ferna.ndp ..............................................
Decherf Marthe ............................................
Van thournout «Jeannette ...........................
Ravaud Demi se ............................................
Le loup Julia ................................................
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AndCle"neté
•Jans la 
'‘lasse

Date de Salaire
Complément 
d ’indem- Date Indemnité

total nité de compensa- Observationsnaissance ancien familiale 
locale

recrutement trice s’il y a 
lieu

Vn1;1942 28.1.1908 2.358 28.10.1940
•"•1942 28.3.1890 2.080 28.5.1940 158

! ~'1942 
11;'-1942 29.1.1891 2.115 15.6.1940

20.1.1891 2.115 9.6.1940
; :S 

SS

M1942 
là1941 
fl941 
-11943

27.3.1913 1.950 1.12.1942
4.6.1894 1.950 1.12.1941

23.2.1892 1.950 17.10.1940
27.12.1888 1.950 22.10.1940
10.12.1909 1.950 1.11.1941
4.11.1902 1.950 • 1.3.1941
11.8.1888 1.950 5.2.1942

23.10.1894
11.9.1906

1.950
1.950

1.11.1941
1.2.1941

13.7.1903 1.950 19.12.1940

1,12-1941
2.2.1907 2.169 15.11.1941 69

ï'sl943
1.I0?41 
l.ln’i942 

°-1942

22.5.1897 néant 1.1.1943
25.7.1904
9.11.1922
3.8.1906

1.213
1.153
1.393

1.9.1942
1.9,1942

1.10.1942 143

141.1942
25.2.1902 877 1.11.1940

}'?!942 
, *^•1942 
;}94ï

1 •1942 
’-è1?42 
1.1;-1942 
1,1p-1942 l.h-4942 
1r8;1942 
1.124942 
1 i«1942 

' '1942

2.3.1898 1.397 14.1.1942 147
28.1.1888 1.397 — 30.12.1941 147 —
28.4.1902 1.688 111 1.6.1941 327 Mariée avec enfant.
2.4.1885
7.11.1891

1.397
1.366

30.12.1941
15.12.1941

147
116 —

16.3.1900 1.618 103 7.11.1942 265 Mariée avec enfant.
26.11.1900
2.10.1895
4.4.1904

1.335
1.33o
1.618 103

7.11.1942
7.11.1942
7.11.1942

85
85

265 Mariée avec enfant.
15.8.1902 1.618 103 27.7.1942 265 Mariée avec enfant.
25.5.1910 1.618 103 16.11.1942 265 Mariée avec enfant.
11.12.1912 1.618 103 7.11.1942 265 Mariée avec enfant.
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Temps de Salait*Noms et prénoms Fonction occupée service au Classe
31.12.42

Dan es Valère ........................................ . . .. .... 1 m 7 me 1.250
Derycke Marie ..................... .................. Aide-cuisinière 1 m yme 1.250
Grimmonprez Appoline ............................ Aide-cuisinière 1 111 yme 1.250
Knnnaillie Germaitia ............................................... 1 m 1 250
Depauw. . p Clara......................................... Aid e-cni sini ère

yme
7 m e 1.250

Caron Adèle . ............... ........................... .. A i d e ■ eu isi n i è r e Çme 1.250
Dubocquet Marie-Thérèse ....................... Aide -eu i si n i èr e

i
ynie 1 250

Delbeeque Magdeleine ....................... Aide-cuisinière 1 m y me 1.250
Colle Faute ................................................. Aide-cuisinière 7'me 1 250
Rohard Hélènn ........................................ Aide-cuisinière

i
7 me 1 250

Vanderloven Jeanne ................................ A i de-cuisinière 1 TH
4
7me 1 250

TL> Timmerma.n Yvonne............................ Aide-cuisinière 1 ni ytne 1 250
Leclercq Emilie ........................................ Aide-cuisinière 1 ni 7 me 1.250
Capy Anne-Marie .................................... Aide-cuisinière

i
yme 1 250

Braure Emilienne .................................. .. Aid e-cni si n i ère 8 m yme 1 250
Raniart Hélène ........................................ Aide-cuisinière 8 m 7 ni o 1 250
Daden Alice ................................................. 8 in

l

Decallonne Ravinonde ............................ Aid e.-c.ni si n i ère 8 m 1 250
Vaneste Yvonne ........................................ Aidè-cuisinière 10 ni

yme
y me 1.250

Feys Georgette ........................................ Aide-cuisinière 10 m y me 1.250
Carpentier Julia ........................................ Aide-cuisinière 10 m yme 1.250
De Leye Maria ........................................ Aide-cuisinière 11 m y me 1.250
Callieboot Maria .................................... Aide-cuisinière 11 m yme 1.250
Dumortier Germaine ................................ Aide-cuisinière 11 m yme 1.250
Vander Cruyssen Marcelle ................... Aide-cuisinière 11 m y me 1.250
Prévôt Jeanne ............................................. Aide-cuisinière 1 a yme '• 1.250
Lepot Bernadette .................................. Aide-cuisinière 1 a yme 1.250
Deleplanque Augusta ............................ Aide-cuisinière 1 a ym® 1.250
Cornette Henriette .................................... Aide-cuisinière la 1 m yme 1.250
Delrue Amandine .................................... Aide-cuisinière 1, a 1 m yme 1.250
Houlput Jeanne ........................................ Aide-cuisinière la 1 m yme 1.250
Clipet Marthe ............................................. Aide-cuisinière la 1 m yme 1.250
Krantz Loin* se ............................................ i 250
Dupuis Louise ............................................ Aide-cuisinière la 1 m yme 1.250
Novelte Amélia ........................................ I 250
Louchart Hélène ........................................ Aid e-cni si n1 ère
Laga Fernande ........................................ Aide-cuisinière 2 m

/ 111 ’ 
yme 1.250

Reynaert Adolphine ................................ Aide-cuisinière 2 ni yme 1.250
Debacker Pauline .................................... Aid e-c.ni si ni ère 9 rn i 250
Desreumaux Eléonore ............................ A i d e-cnisinière

Li III
O m

/ V>50
Thieleman Mélanie ................................ Aide-cuisinière 9 ! ‘'50
Delforge Léonie ........................................

- in
9 m 1 25°

Warie Marthe ............................................. A i de-cuisinière 2 m 1 250
VannFeuwennhuyse Maria ................... A i d e-cni si n i èr e 1 °50
Dumoulin Man a ........................................ A i de-cuisinière 2 m l’25O
Plus Marcelle ........................................ Aide-cuisinière yme 1 250
Théry Suzanne ............................................ A i d e-cni si ni ère 3 m yme 1250
Delbonre Ravmonde ......................... A ide-énisinière 3 m 7 me 1 25°
Fatras Germaine ........................................ Aide-cuisinière 7 me 1.250
Leclercq Madeleine ..................... Aid e-cnisinière

1
7 me 1 25°

Clyma.ns Adèle ........................................ Aide-cuisinière
4
7 me 1 250

Poppe Virginie .................................... Aide-cuisinière 4 m
i
7 me 1 25°

Crapez Jeanne .......................................... Aide-cuisinière 4 m
i
yme 1 25°

Sence Germaine ....................................... Aide-cuisinière 5 m 71,10 1.25°
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Ad?enneté 
"ans ia 
"lasse

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Date 
de 

recrutement

Complément 
d ’indem- 

nité 
familiale 

locale

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
‘ lieu

Observations

H21942 
b'1942 25.8.1896 1.335 10.11.1942 _ 85 —

20.8.1911 1.618 9.11.1942 103 265 Mariée avec enfant.
'il1-'42 16.11.1888 1.335 9.11.1942 — 85 Mariée avec enfant.
llo 1942 1.11.907 1.618 9.11.1942 103 265 Mariée avec enfant.
1 lô1942 6.9.1892 1.335 9.11.1942 85 —
llô1942 17.12.1905 1.618 9.11.1942 103 265 Mariée avec enfant.
flo 1942 6.4.1890 1.335 7.11.1942 — 85 —■

1' 0 1942 3.7.1893 1.618 7.11.1942 103 265 Mariée avec enfant.
f :1942 
1' o1942

5.1.1910 1.618 5.11.1942 103 265 Mariée avec enfant.
19.7.1895 1.335 7.11.1942 85 —.

l'l1942 27.12.1893 1.335 7.11.1942 85 —•
i ; 1942 16.11.1903 1.618 7.11.1942 103 265 Mariée avec enfant.
i.b4942 22.11.1880 1.446 7.11.1942 51 145 Mariée sans enfant.

lt1942 10.2.1908 1.618 7.11.1942 103 265 —•
30.6.1907 1.618 18.4.1942 103 265 Mariée avec enfant.i'.ho42 10.2.1882 1.335 15.4.1942 — 85 —

, ^'1942 28.2.1891 1.618 15.4.1942 103 265 Mariée avec enfant.
lt1942 ;--i942 
l'!-1942 
if1942 
1 p'1<j42 
l2i942 ifl942 
1?1942 }'-1942 
f -1942 
’.i’;1942 
1.12'J941 
’-12'ïo41 
1.12i941 i.iL941 
1 2-1941 
'• â'?4! 
1. â'?44 
1.1 j-°41 
i.ln942

H942 
’.in942 
1.1 ' °42 
’.ll'}942 
’.in942 
1.1 '9"2 
11 -1942 
’.I ‘i942 
'•in'?42 
i.io'i942 
l.ln1942 
in'i1942 
1.9 J?42

1.10.1907 1.335 13.2.1942 — 85 —
5.3.1920 1.618 13.2.1942 103 265 Mariée avec enfant.

29.12.1909 1.335 13.2.1942 — 85 —•
19.10.1885 1.335 2.2.1942 — 85 —
4.4.1919 1.335 22.1.1942 — 85 —
15.6.1894 1.446 21.1.1942 51 145 Mariée sans enfant.

16.12.1896
21.10.1906

1.446
1.446

21.1.1942
3.1.1942

51
51

145
145

Mariée sans enfapt.
Mariée sans enfant.

8.4.1888 1.446 30.12.1941 51 145 —
4.4.1909 1.257 30.12.1941 — 7 —

12.11.1888 1.335 11.12.1941 —- 85 —
6.8.1912

26.11.1883
1.335
1.335

27.11.1941
27.11.1941

1 — 85
85

—•

26.2.1881
9.2.1912

19.5.1891

1.335
1.335
1.335

27.11.1941
27.11.1941
27.11.1941

—

85
85
85

—

30.1.1899
2.3.1890

1.395
1.395

27.11.1941
24.11.1941

—

145 ■ Marié sans enfant.
29.7.1922 1.335 24.11.1941 — 85 —
4.11.1909 1.446 23.10.1942 51 145 ■Mariée sans enfant.
12.4.1908 1.618 28.10.1942 103 265 Mariée avec enfant.

22.12.1890 1.335 —— 85 —
4.5.1885 1.335 21.10.1942 — 85 —
11.1.1888
6.12.1890

1.446
1.335

14.10.1942
14.10.1942

51 145
85

Mariée sans enfant.

13.7.1902
11.5.1916
7.6.1895

1.618
1.335
1.335

8.10.1942
5.10.1942
1.11.1942

103 265
85
85

Mariée avec enfant.

21.7.1908 1.618 1.11.1942 103 265 Mariée avec enfant.
26.10.1882 1.335 10.9.1942 — 85 —
15.5.1902 1.335 7.9.1942 — 85 —
8.9.1880 1.335 7.9.1942 — 85 —-
23.3.1893 1.618 1.9.1942 103 265 Mariée avec enfant.

la!942
l.ù'l942 

'1942

20.3.1893 1.335 1.9.1942 — 85 —■
12.4.1913 1.618 3.8.1942 103 265 Mariée sans enfant.

28.11.1895 1.335 3.8.1942 85 —
22.1.1894 1.446 31.7.1942 51 145 Mariée sans enfant.
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31.12.42

Temps de
Noms et prénoms Fonction occupée service au Classe

Salai'6 
mens'11’

Camier Alphonsine .
Goorden Berthe  
Plancke Madeleine  
Gobert Suzanne  
Lefebvre Andrée  
Deleeroix Julienne  
Haidon Gabrielle  
Fournier Germaine ....................................
Van Essche Adolphine  
Hallez Marie  
Arquembourg Marguerite  
Defretin Andréa  
Follet Raymonde  
De Bock Léontine  
Goossens Octavie  
Dumont Marthe ........................................
Dourlan Albertine .............
Chevalier Jeanne ....................................
Vanhove Germaine  
Blanckaert Eugénie ................................
Dobbels Marthe ........................................
Dobbels Germaine ....................................
Renard Simone ........................................
Deroost Henriette ....................................
Ducatez Adrienne  
De Pauw Anne  
Druant Maria .............................................
Dambre Yvonne ........................................
Suin Andrée................................
Meersman Emma .........................
Maillot Alphonsine  
Carlier Jeanne ........................................
Verecken Julie ..................................
Deleeour Marguerite .....................
Rivière Lucienne  
Berguerre Léoead e ...............................
Duponchelle Appoline ............................
Philippe Alphonsine ................................
De Marez Marguerite ............................
Vandendaele Henriette  
Demulier Suzanne ....................................
Brussin Noëlle ...................................... '• • •
Rochart Georgette ..............................  • •
Daneels Simone  
Libessart Emilienne ................................
Delory Adèle ........................................  • •
Lecat Maria .............................................
Leclercq Adolphine ................................
Leroux Angélique ....................................
Verfaillie Eugénie ....................................
Coens Madeleine ........................................
Cousin Lucienne .
Mabaet Clémence  
Desiter Octavie ........................................

Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière

Cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisini ère 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière

5 m
5 m
5 m

1 a 1 m
1 a 1 m
1 a 1 m
1 a 1 m
1 3 1 m
1 a 1 m

1 m
1 a 5 m
1 a 1 m
1 a 1 m

6 m
8 m
8 m

1 a 1 m
6 m
6 m

1 R. 7 m
1 a 7 m
1 a 5 m
1 a 1 m
1 a 1 m

2 m
2 m

m
1 m

10 m
1 a 5 m
1 a 1 m
1 p 1 ni
1 3 1 m
1 a 1 ni
1 a.

tz m
4 ni
4 ni
4 m
5 m
8 m
8 ni
1 m
1 ni

1 a 1 m
1 ni
1 m
8 m

10 ni
11 ni
11 ni
11 m

1 a
1 a 1 ni

<7 me
Y me

7 me 

7"- 

7'"’

7"” 
7 m e 

ymo 
y me 
yme

7,"> 
y nie 
Y nie 
yme 

7'“*’ 
Y m» 
Y>ne 
Y nie 
7me 
Y nie 
Y me 
Yme 
Yme 

7me 
Yme 

Yme 
Y’ne 

Yin» 
Yme 

7mo 
Y nie 
Y nie 
Yme 
Yme 
7me 

7mo 
Yme 
yme 
Yme 
Yme 

7mo 
Yme 
ynie 
Y nie 
Yme 
Ynie 
Yme 
Ynie 
Yme

1.250
1.250

1.250
1.250
1.250
1.250

1.250
1.250
1.250
1.250
1.250
1.250
1.250
1.250
1.250
1.250
1.250
1.250

1.250
1.250
1.250
1.250
1.250

1.250
1.250
1.250

1.250
1.250
1.250
1.250
1.250

1.25»
1.250

1.250 
1.250 
1.250 
1.250 
1.250
1 250 
L250 
1.250 
1.250 
1.25° 
1.250 
1 25° 
1 250

1
1
1
1
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Al‘cie’"ieté 
aans ia 
classe

Date
Complément 

d ’indem- Indemnité
Date de 
naissance total 

ancien
de 

recrutement
nité 

familiale
compensa- 

trice s’il y
lieu

Observations

locale

1 8.1942
1 8.1949
18.! 942

4.10.1907
5.6.1903

22.12.1890

1.618
1.618
1...Ô.5

31.7.1942
31.7.1942
27.7.1942

103
103

265
265

85

Mariée avec enfant
Mariée avec enfant

, -!941 
Uo1941

19.7,1920 1.618 24.11.1941 103 265 Mariée avec enfant
15.3.1908 1.635 22.11.1941 — 85 —

,■'•1941 
'îo1944 
•J2-1941

7.3.1908
9.2.1908

1.618
1.618

21.11.1941
21.11.1941

103
103

265
265

Mariée avec enfant
Mariée avec enfant

14.3.1893 1.618 21.11.1941 103 265 Mariée avec enfant
1 Ô'1941 
,12-1942 

, ;8'1941
■ 2-1941 
i\'-1941 
{■'•1942 
{-2-1942 

1lû-1942 
^•1941 
{•'•1942 
{•7-1942

•«-1941

l'ip’194! 
1 ?J941 
1 111'1942 

4-8.1942

25.1.1888 1.6.18 20.11.1941 103 265 —
14.5.1899 1.618 9.11.1942 103 265 Mariée avec enfant
10.1.1909
6.5.1914

1.618
1.335

9.7.1941
14.11.1941

103 265
85

Mariée avec enfant

25.2.1914 1.618 14.11.1941 103 265 Mariée avec enfant.
6.6.1898

24.4.1908
20.4.1890

1.618
1.618
1.335

13.6.1942
18.4.1942
18.4.1942

103
103

265
265

85

Mariée avec enfant.
Mariée avec enfant. 
Mariée avec enfant

10.9.1888
17.10.1891
22.12.1900

1.335
1.618
1.618

13.11.1941
18.6.1942
18.6.1942

103
103

85
265
265

Mariée avec enfant.
Mariée avec enfant.

9.3.1896 1.618 16.5.1942 103 265 Mariée avec enfant.
30.11.1898 1.197 1.6.1941 — — —
21.10.1886 1.335 8.7.1941 — 85 —

8.3.1901 1.618 13.11.1941 103 265 Mariée avec enfant.
21.4.1884
11.6.1905

1.335
1.618

13.11.1941
27.10.1942 103

85
265 Mariée avec enfant.

25.2.1882 1 .oo5 26.10.1941 — 85
24.3.1885 1.456 27.7.1942 51 145 Mariée sans enfant.

! 7’1942 
f1942 

J-iïSfi
2,7.1914 

16.2.1908 
30.5.1901 
5.10.1889

1.335
1.688
1.335
1.335

7.11.1942
13.2.1942
9.7.1941

13.11.1941

111
135

85
85

Mariée avec enfant.

13.11.1892
25.3.1881

1.335
1.335

1.12.1941
1.12.1941 _

85
85

l-uS 

]‘ü1942 
•9.1942 

{•9.1942 
{■9-1942 
{fW 
, °-1942 
1-5-1942 
■^•1042 

l']J’1942 
]| 2-1941 
l}^1942 
112-1942 

••{■1942 
•3.1942 

{•2-1942
•2.1942 

{•2-1942 
llVi942

12.1942

7.4.1900 1.335 1.12.1941 — - . 85 —
28.1.1906
11.5.1893

1.378
1.326

15.8.1941
31.7.1942

103
51 25

2.5.1886
20.10.1903

7.1.1903

1.335
1.335
1.378

17.8.1942
29.8.1942
17.8.1942 103

85
85
25

3.8.1890
13.8.1901

1.335
1.446

1.8.1942
18.4.1942 ni

85
145

25.12.1897
27.11.1914

1.335
1.197

18.4.1942
7.11.1942

85

3.7.1908 1.618 7.11.1942
14.10.1905
24.4.1891

1.197
1.335

21.11.1942
3.7.1942

103 265
85

5.9.1882
2.3.1895

13.4.1907

1.335
1.618
1.335

7.11.1942
18.4.1942
17.2.1942

103
85

265
85

18.4.1906
22.6.1907

1.446
1.618

30.1.1942
31.1.1942

51
103

145
265

2.3.1920
2.9.1897
9.1.1884

1.618
1.335
1.335

26.1.1942
30.12.1941
22.11.1941

103 265
85
85
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Noms et prénoms Fonction occupée

Birembaut Blanche  
Decamps Albertine  
Vanduiek Hélène  
Behey Marguerite  
Carette Laure  
Dumortier Roberte  
Cappe Berthe ..............................
Joachim- Simone •• 
Toussaint Aline  
Jacquet Suzanne  
Betremeux Marie * • 
Maitre Elisabeth 
Lenain Marie-Madeleine  
Lemaire Emma .................................... • •
Hoequemghem Jeanne ........................  •
Lignier Claire  
Platel Marie-Louise  
Durut Madeleine  
Merehier G:lberte  
Descheemaeker Gabrielle  
Ponchaux Albertine ............................. ; •
Delevallé Marie-Thérèse  • 
Meens Germaine  
Vanhoucke Claire  • • - • 
Van Paeniel Denise ... ! •• 
Huberty Thérèse  
Hoequemghem Madeleine  
Lelong Mireille  
Cardon Brigitte  
Galonné Marie-Madele ne .................
Wiart Clémence  
Marcourt Julienne  
Lionet Raymonde  
Derveaux Madeleine  
De Vetter Germaine  
Donay Marguerite  
Dujardin Yvonne ....................................
Dumont Raphaële ....................................
Dupret Yvonne .........................
Egct Marcelle  
Giraudot Lucienne  
Demailly Marie-Louise  
Blanckaert Raymonde ...........................
Brice Maria ..............................
Gossart Léon a  
Guillou Denise .............................................
Hadou Lucienne ........................................
Hasselweiler Gabrielle ............................
Pottier Jeanne .............................................
Polet Aline .................................................
Nevelle Léontine ........................................
Comyn Christiane ....................................
Lamette Simone ........................................
Dubus Marguerite ....................................

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditiopnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expédition naire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Temps de 
service au Classe

Salai|f 
menSu4

31.12. ■12

1 a 6 ni me 1.60°

1 a l.fiOO
2 a • 6me 1.70"

11 m 7n,a 1 .<>0°

1 a 11 m yme l.liO"

1 a 6 m ymo 1.60°

1 in yme 1.60"

1 a 8 m yme 1.60"

6 j- ymo 1.60"

1 a 2 m yme 1.60"

1 a -2
4

m
m

ymo 
yme

1.60"
1.60"

1 a 5 m yme 1.60"

7 m ymo 1.60"

1 a 5 m ymo 1.60"
5 m ymo 1.6""

11 ni Çme * 1.6"
5 m yme 1.60"

1.6"1 a 9 m ? yma
4 ni 7m9 1.6"

9 ni
1
yme 1.6"

1.6"°
1.70"
1.6""

1
2

a 
a

8 m y me

1 a 
a

y me
1 10 in ymo 1.60"

4 ni ymo 1.6»
1 rr m ym© 1.6"

7 ni yme 1.6"«
gme 1.7"

1 a 1
2

ni 
m

y me 
ymo

1.6"
1.6"

ymo
7 ni ymo l.c" 

6""
i.o"

6 ni yme
1 a 1 m ymo
1 a 7 m ymo 1.6"

1.6"9 m ymo
1 a 1 m ym© 1.61".

1 a R m ymo i.6l

2 ni ym© i.6l

6 ni ymo 1.6*.
1 a 7 ni yme 1.6", 

.6" 

.6"
1."’ 

.6"

«S

1
1

a
a

5
5

m
ni

ymo 
yme

6
4

ni
ni

yme 
ymo

1 a 6 ni ymo
1
1

a
a

3 in 
m

y me 
yme

1
1

a
a

7
7

in
m

yme 
yine

.«O1
6 ni yme 1,0 vn

J;?"’5 ni ymo
2 a 5 ni 6n,e
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A"caienneté 
aVls la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Date 
de 

recrutement

^•1941
■1.1942
■1.1942
•2-1942

26.3.1918 1.935 9.6.1941
21.10.1901 1.935 5.12.1941
19.7.1911 1.815 18.12.1939
19.7.1897 1.935 26.1.1942

■;1942 
li?941

.31.7.1904 1.735 1.2.1941
20.4.1921 1.555 10.6.1941

/.-1942 . 22.6.1895 19.11.1942
"U941 

i1;1,-1943 
1-1941 
1„1'1941
•9.1942 

;-8'1941 
^•1942 

l.ij'1942

25.11.1918 1.555 4.12.1941
25.12.1922 1.455 1.5.1941
4.9.1920 1.815 1.11.1941

22.6.1908 1.755 16.10.1941
4.1.1914

17.12.1919
8.9.1895
4.5.1922

1.555
1.555
1.555
1.455

6.8.1942
10.7.1941
15.5.1942
28.5.1941

i 1942 
|1942 
•«•1942 

14-1942 
}'9-1942 
]'4a942
•■1941

]' -1943
' -1942 
^1941 
•9r1942 
|1941 
•5-1942

uV,942 
1.11Ï941 
17-1942 h7‘1941 
] "7-1942 
U21?2 
ir;194i ii6]?41 
1.1H942 
1 »;194i l-8-1941 
141;942 
1 'Z'4942 
1 !•941 
1|1941 
if 941 
,'7.1942 
1 S'1942 
’io?41 
18’?941

28.9.1922
23.2.1922
21.2.1922

. 1.10.1918

1.515
1.455
1.455
1.755

3.8.1942
15.12.1941
17.7.1942
15.3.1941

28.9.1883 1.555 4.8.1942
24.8.1894 1.755 . 1.4.1942
3.3.1894 1.755 23.4.1941
3.8.1900

18.10.1914
28.1.1910

1.935
1.935
1.935

1.1.1941
15.12.1941
12.2.1941

8.2.1903
17.12.1920

1.935
1.615

24.8.1942
15.5.1941

14.9.1919 1.935 18.5.1942
24.4.1914 1.935 16.4.1940
25.8.1908
23.12.1896

1.935
1.615

17.11.1941
9.8.1942

14.9.1896 1.755 27.6.1941
17.2.1920

28.10.1909
28.11.1897

1.935
1.935
1.615

15.6.1942
1.6.1942

17.11.1941
17.2.1913 1.935 23.5.1941
1.3.1901 1.735 12.10.1942
10.4.1905 1.935 17.11.1941
17.4.1916 1.815 4.7.1941
30.4.1915 1.735 9.10.1942
7.11.1914 1.935 15.6.1942
27.7.1893
26.8.1901

1.615
1.935

.16.4.1941
15.7.1941

15.8.1890 1.755 4.7.1941
19.11.1919
9.11.1916

1.815
1.735

8.6.1942
24.8.1942

12.6.1910
8.4.1908

1.935
1.935

1.6.1941
21.9.1941

*.19 , 
1 7'1941 
l.i'o1942

1 »',1941 
18 ?42 

’8-1942

18.8.1916
10.1 1.1913

1.815
1.935

9.7.1941
28.11.1941

20.11.1888 1.755 1.12.1941
17.8.1916 1.935 15.6.1942

28.11.1894 1.555 21.7.1942
6.4.1902 1.680 10.7.1940

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Indemnité
compensa

trice s ’il y a 
lieu

Observations

335
335
115
335
135

215
155

155

155
155
235
335
335
335

15
335 1 l

335
335

15
155
235
335
15

335
135
335
215
135
335

15
335
155
215
135
335
335
215
335
155
335
—
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Noms et prénoms

Birembaut Blanche  
Decamps ATbertine  
Vanduick Hélène  
Behey Marguerite  
Carette Laure  
Dumortier Roberte ........................
Cappe Berthe ..................................
Joachim Simone  
Toussaint Aline  
Jacquet Suzanne .
Betrem'eux Marie  
Maître Elisabeth ..............................
Lenain Marie-Madeleine  
Lemaire Emma ............................................  ■
Hocquemghem Jeanne .............................  •
Lignier Claire ............................................
Platel Marie-Louise ......................
Durut Madeleine  
Merehier GUberte  
Descheemaeker Gabrielle  
Ponehaux Albertine ...............................  -
Delevallé Marie-Thérèse ......................  ■
Meens Germaine  
Vanhoucke Claire '■ ■ ■ ■ ■ 
Van Paemel Denise ...!......................
Huberty Thérèse  
Hocquemghem Madeleine . ......................
Lelong Mireille  
Cardon Brigitte  
Calonne Marie-Madele ne ....................
Wiart Clémence ..............................................
Marcourt Julienne .........................................
Lionet Raymonde .........................................
Derveaux Madeleine  
De Vetter Germaine  
Donay Marguerite .........................................
Dujardin Yvonne .........................................
Dumont Raphaële ................. ........................
Dupret Yvonne  
Egct Marcelle ...................................................
Giraudot Lucienne .........................................
Demailly Marie-Louise  
Blanckaert Raymonde ................................
Brice Maria  
Gossart Léona ...................................................
Guillou Denise ...................................................
Hadou Lucienne ..............................................
Hasselweiler Gabrielle ................................
Pottier Jeanne............................. .....................
Polet Aline ........................................................
Nevelle Léontine ..............................................
Comyn Christiane .........................................
Lamette Simone ..............................................
Dubus Marguerite ................. .....................

l’onction occupée
Temps 
service 

31.12.

de
au 

42
Classe

Salai'1' 
mens1*1

Expéditionnaire 1 a 6 m y me l.fiO"
Expéditionnaire 1 a y nie 1.6^
Expéditionnaire 2 a ■ fi" ■ 1.7°u
Expéditionnaire 11 m 7"‘* l.fi°‘
Expéditionnaire 1 a 11 m yme 1.60*’
Expéditionnaire 1 a 6 m yme l.fiO1’
Expéditionnaire 1 m yme 1Æ°
Expéditionnaire 1 a 8 m y me i.fiO'

Expéditionnaire 6 j- yme 1.(10,
Expéditionnaire 1 a 2 m yme l.(>0
Expéditionnaire 1 a -2 m yme l.fif"
Expéditionnaire 4 m yme 1.60*'
Expéditionnaire 1 a 5 m yme 1.60*1
Expéditionnaire 7 m yme 1.60
Expéditionnaire 1 a 5 m yme 1.6°
Expéditionnaire 5 m yme l.X
Expéditionnaire 11 m yine *• 1.6°'
Expéditionnaire 5 m yme 1.60*
Expéditionnaire 1 a 9 m y yme 1.6 0*
Expéditionnaire 4 m yme 1.6°
Expéditionnaire 9 m yme 1.6 n•J
Expéditionnaire 1 a 8 m y me

Expéditionnaire 2 a 6nie 1.<1
Expéditionnaire 1 a yme l.o*1
Expéditionnaire 1 a 10 m yme b0 A

Expéditionnaire 4. ni yme l/’*'
Expédition naire 1 a 7 m yme 1.61’
Expéditionnaire 7 m yme 1.6 *''
Expéditionnaire 6""
Expéditionnaire 1 a 1 m yme 1.6°;
Expéditionnaire 2 m yme 1.*’ i
Expéditionnaire yme 1.*’A
Expéditionnaire 7 m yme 1-° A

Expéditionnaire 6 m yme 1.6' >
Expéditionnaire 1 a 1 m yme

Expéditionnaire 1 a 7 m yme 1 fiO*1
Expéditionnaire 2 m yme $
Expéditionnaire 1 a 1 m yme Ffifi1' ■
Expéditionnaire 1 a 5 ni yme {'fil11’
Expéditionnaire 2 ni yme

Expéditionnaire 6 m yme

Expéditionnaire 1 a 7 m yme

Expéditionnaire 1 a 5 m y me

Expéditionnaire 1 a 5 ni yme y
Expéditionnaire 6 ni yme 1 0’
Expéditionnaire 4 m yme X
Expéditionnaire 1 a 6 ni yme X
Expéditionnaire 1 a 3 m yme X
Expéditionnaire 1 a 5 m y me X
Expéditionnaire 1 a 7 m yme i.X
Expéditionnaire 1 a 7 m yme iX
Expéditionnaire fi m yme X
Expéditionnaire 5 m yme

Expéditionnaire 2 a 5 m 6“”



<J.Ans la 
classe

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Date 
de 

recrutement

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

loeale

Indemnité 
compensa

trice s’il y 
lieu

^•1941
•U942

26.3.1918 1.935 9.6.1941 335
21.10.1901 1.935 5.12.1941 O OU

t „-1942 19.7.1911 1.815 18.12.1939 115
<1942 

[2.1942 19.7.1897 1.935 26.1.1942 335
31.7.1904 1.735 1.2.1941 135

1 ; ;1941 
1\;1942 
[[1941

20.4.1921 1.555 10.6.1941
22.6.1895 1.555 19.11.1942

25.11.1918 1.555 4.12.1941
1.11 1943 25.12.1922 1.455 1.5.1941
1 [ 9*1 4.9.1920 1.815 1.11.1941

1 n 941 1|1942 
Ifi'î941 
fS-1942 

i.io4942

22.6.1908 1.755 16.10.1941 215
4.1.1914

17.12.1919
1.555
1.555

6.8.1942
10.7.1941

155

8.9.1895 1.555 15.5.1942
4.5.1922 1.455 28.5.1941

] < 1942 
’ s'?42 
,'[1942 

[1942 
{•[1942 
f[1942 
1[1941 
|'[1943 
[l-1942 
}>4Ï 
1 r'1942 
[■1941 
t4942 

1121942

28.9.1922 1.515 3.8.1942
23.2.1922 1.455 15.12.1941
21.2.1922

. 1.10.1918
1.455
1.755

17.7.1942
15.3.1941

28.9.1883 1.555 4.8.1942 155
24.8.1894 1.755 1.4.1942
3.3.1894 1.755 23.4.1941 155
3.8.1900

18.10.1914
28.1.1910

1.935
1.935
1.935

1.1.1941
15.12.1941
12.2.1941

155
235
335

8.2.1903
17.12.1920

1.935
1.615

24.8.1942 .
15.5.1941

335
335

14.9.1919
24.4.1914

1.935
1.935

18.5.1942
16.4.1940

15
335

111 ,941 
1 7-1942 
l’]941 
i$s

lj'»« 
1-7 ï[42 
1 [1942 
l.s’ï941 
1 8i941 l[j9<l 
U-1942 
■[1942

1. ln194l 
18()-11941 
i. V94i 
iV-1941 
l.b[942 
18[941 
[[942

25.8.1908
23.12.1896

1.935
1.615

17.11.1941
9.8.1942

335
335

14.9.1896 1.755 27.6.1941 15
17.2.1920

28.10.1909
1.935
1.935

15.6.1942
1.6.1942

155
235

28.11.1897
17.2.1913

1.615
1.935

17.11.1941
23.5.1941

335
15

1.3.1901
•10.4.1905
17.4.1916
30.4.1915

1.735
1.935
1.815
1.735

12.10.1942
17.11.1941

4.7.1941
9.10.1942

335
135
335
215

7.11.1914 1.935 15.6.1942 135
27.7.1893
26.8.1901

1.615
1.935

.16.4.1941
15.7.1941

335
15

15.8.1890 1.755 4.7.1941 335
19.11.1919
9.11.1916

1.815
1.735

8.6.1942
24.8.1942

155
215

12.6.1910 1.935 1.6.1941 135
8.4.1908 1.935 21.9.1941 335
18.8.1916 1.815 9.7.1941 335
10.11.1913 1.935 28.11.1941 215
20.11.1888
17.8.1916

1.755
1.935

1.12.1941
15.6.1942

335
155 .

28.11.1894 1.555 21.7.1942 335
6.4.1902 1.680 10.7.1940 —



Noms et prénoms

— 138 —

Salaire 
mensU^

Delforge Simone  
Deleero'x Laure ...............
Delcueillerie Louisa  
Déliant Irène  
Dumez Angèle  
Creteur Geneviève  
Crampon Madeleine  
Auvret Eliane  
Bachelet Alice .....................
Agneray Jeanne .........................
Patillon Solange  
Poillon Simone  
Pouehain Suzanne  
Prévost Marie-Jeanne ... ..
Blondeau Marcelle  
Bocquet Mariette  
Blocquet Gabrielle ....................................
Bautier Jacqueline  
Baudoin Suzanne ............... .....................
Dutailly Georgette ...............
Dupont Rolande ..........................
Dubois Marguerite ..........................
Mayeur Georgette  
Menez Louise  
Willemot Raymonde ................................
Winekel Denise ......................................
Catieau Aimée ............................
Méry Luce  
Mora Eugénie . ...
Weexsteen Mare-Madeleine  
Castelle Germaine  
Lefebvre Pauline ............... ..................
Brisy Marie-Louise .................
Wagnon Thérèse  
Tumelaire Suzanne  
Tellier Alice .............
Sieghein Lucie  
Rohaut Simone  
Rohart Germaine  
Pruvost Suzanne  
Quertin'er Renée  
Hennote Léona  
Durot Eline  
Laridan Marie-Rose  
Van Meeris Suzanne  
Vonhoutte Léonie  
Vanden Bossche Jeanne  
Vanden Bil Paulette  
Neuquelman Irène ..............................
Baville Andrée .....................
Dehove Paule  
Vandamme Denise ....................................
Dubois Andrée  
Euderlin Eliane •••

Fonction occupée
Temps 
service 

31 12.

de
au 

42
Classe

Expéditionnaire 1 a 11 m Ymo

Expéditionnaire 7 m ymft

Expéditionnaire 6 m yni»

Expéditionnaire 5 m y me

Expéditionnaire 2 m 7 me

Expéditionnaire jl a 1 m y me

Expéditionnaire 2 a 6n”

Expéditionnaire 1 a 7m e

Expéditionnaire 6 m Yme

Expéditionnaire 2 a 6me

Expéditionnaire 2 a 6n,e

Expéditionnaire 2 m Yme

Expéditionnaire 1 a 8 m Y nie

Expéditionnaire 1 a. 10 m Yme

Expéditionnaire 1 a 3 m Yme

Expéditionnaire 4 m 71110

Expéditionnaire 6 m Yme

Expéditionnaire 1 a ^nie

Expéditionnaire 2 a 8 m (jme

Expéditionnaire 1 a. 6 m 7111e

Expéditionnaire- 2 m 7 me

Expédition naire 1 a 6 ni 7m"
Expéditionnaire 2 a. 6“”
Expéditionnaire 1 a 10 m 7ine

Expéditionnaire 2 a 3 m 6"”
Expéditionnaire 4 m 7"”
Expéditionnaire 1 m 7111e

Expéditionnaire 1 a 7'me

Expéditionnaire 6 m 7me

Expéditionnaire 6 m 7me

Expéditionnaire 1 a. 1 m 7me

Expéditionnaire 1 a 10 m 7m®
Expéditionnaire 2 a 6n"!
Expéditionnaire 1 a. 7'010
Expéditionnaire 2 m Yme

Expéditionnaire 2 m 7010

Expéditionnaire 2 m Yme

Expéditionnaire 2 a 6n’p
Expéditionnaire 2 ni 7'me
Expéditionnaire 1 a 7 m 7m.

Expéditionnaire 1 a 10 m 7in 0
Expéditionnaire 1 m 71110

Expéditionnaire 4 m 7'me

Expéditionnaire 8 m 71110

Expéditionnaire 1 a. 10 m 7010

Expéditionnaire 4 m 710 e

Expéditionnaire 1 a 1 ni 7>ino

Expéditionnaire 5 m 71110

Expéditionnaire 4 m 7010

Expéditionnaire 1 a 10 ni 7010

Expéditionnaire 1 m 7010

Expéditionnaire 6 m 7.010

Expéditionnaire 11 m 7010

Expéditionnaire 4 m 7"1’

1.600 
1.600 
1.600
1.600 
1.600 
1.600 
1.700 
1.600 
1.600 
1.700 
1.700
1.600 
1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.700
1.700
1.600
1.600
1.600
1.700
1.600
1.700
1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.700
1.600
1.600
1.600
1.600
1.700
1.600
1.600
1.600
1.600
L600
!,600
1.600
i.ooo
1.600
1.600
1.600
1.600
2.60°
2.600
1.600
1.600

1
1
1

I

1
1
1 
1
1 

1, 
1 
I
1 

1.
1. 
1 
1
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-----------------

air®
A,'eienneté 

«ans ia Date de 
naissance

Salaire Date
Complément 
d ’indem- Indemnité

) SU®' C^sse total de nité compensa
trice s’il y a 

lieu
Observations

----------
ancien recrutement familiale

>00 '•^941
12.4.1920 1.615 15.1.1941

>00 7-1942 30.8.1902 1.495 1.6.1942 —
500 J-8.1942 2.8.1905 1.495 16.6.1942 —
>00
500

16.5.1916 1.495 13.7.1942 —
17.5.1902 1.555 9.10.1942 —

>00 
roO
>00
>00 
’OÛ

31.3.1901 1.555 10.11.1941 —
1941 19.5.1920 1.555 2.1.1941 —

•'-1942
•'■1943

27.11.1925
27.1.1920

1.555
1.555

1.7.1941
3.6.1942 —

, '1 -1943 3.6.1920 1.555 2.1.1941 —

>00 
;q0

I’ll-194‘> 14.3.1903 1.555 1.1.1941 —
•5-1941 5.1.1920 1.555 9.10.1942 —

>00 1 a194l 16.12.1908 1.555 16.4.1941 —

>00 J-5-1941 6.1.1918 1.555 14.2.1941 —
>00 X'9-1942 7.9.1921 1.555 17.4.1941. —
>00

l11 1942
26.3.1905 1.495 26.8.1942 —

•oo 26.6.1885 .1.555 15.6.1942 —
'00 ^•1942 

l.]?941 
1V-1942 

■^■1941

5.12.1921 1.555 15.4.1940 —
>00 19.3.1910 1.555 24.4.1940 — ■
iOO 19.11.1920 1.555 23.6.1941 —
iOO 30.12.1920 1.555 9.10.1942 —
'OO 1'*-1942 13.4.1921 1.495 1.6.1941 —
;00 ]\3'1941 18.3.1920 1.735 1.1.1941 35
■OO >’ ,_°-1942 10.12.1885 1.555 14.2.1941 —
iOO 1 ;9'1942 26.10.1903 1.680 1.10.1940 —
;00 lï112-1942 5.4.1908 1.495 1.9.1942 —

:00 lf1942 
•7-1942 

1 '-7-l»42

11.7.1920 1.555 11.11.1942 )
—

oo 2.12.1921 1.555 20.12.1941 —
;00 20.3.1887 1.555 15.6.1942 —
où 
oo

V~'1941
>'5'1941

27.11.1921
16.8.1905

1.555
1.615

15.6.1942
11.11.1941 15

où > '. '1943 26.6.1888 1.555 13.2.1941 —
oO 1 11-1942 27.1.1907 1.555 1.1.1941 —
oO 4-1942 28.6.1920 1.555 2.1.1942 —
00 l'J-1942 31.7.1890 1.555 20.10.1942 — ■
oo 1111-1942 12.12.1896 1.555 23.10.1942 —
OO i7;1943 16.2.1912 1.615 15.10.1942 15
0» i'V'1942 23.9.1903 1.615 2.1.1941 —
oO •8.194] 21.5.1913 1.495 9.10.1942 —
00 1 >'i,1941 13.8.1920 1.555 3.7.1941 —
00 ■J2-1942 18.9.1904 1.495 13.2.1941 —
Dû f^-1942 

1^1942
24.2.1902 1.555 23.11.1942 —

30 5.9.1896 1.555 31.8.1942 —
DO 'n19H 30.21.1897 1.555 9.4.1942 —
)0 ]l19-1942 15.11.1915 1.555 1.2.1941 —
)0 l'12-’94! 8.9.1906 1.495 20.8.1942 —
)0 >-8-1942 10.8.1913 1.495 >.12.1941 —
)0 l'~1942 19.6.1922 1.555 15.7.1942 —
)0 ] /'1942 27.1.1922 1.455 30.6.1941 —
)0 1 ?-194-> 23.8.1922 1.455 14.2.1941 . —
)0 ï„942 29.12.1919 1.455 11.11.1942 —
10 1 o1942 15.6.1922 1.455 23.6.1941 —

1-9-1942 6.1.1922 1.455 15.7.1941 —
27.2.1921 1.555 18.8.1942 —
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Noms et prénoms Fonctiofi occupée
Temps de 

service au 
31.12.42

’l
Classe

Salai1’1'. 
mensue

Hedel Odette ............................................
Lcmahiêu Jeanne ....................................

Brunod Lucienne .....................................

2""' Division

Bauet Jeanne .............................................
Lasseaux Andrée ....................................
Pieltin Elise .............................................
François Yvonne ........................................
Berly Lucienne ........................................
Coulon Eliane ............................................
Lemichel Marie-Madeleine ...................

3”' Division

Cairon Marcelle ........................................
Dufour Germaine ....................................
Marie Louise ............................................
Denneulin Marguerite .........,................
Deleeluse Lucie ........................................
Chastelain Antonia ................................
Drouvin Madeleine ................................
Santer Christiane ....................................
Naessens Jeanne ........................................
Meret Estelle ........................ ....................
Vacoss’n Odette ........................................
Demeilliez Yvette ....................................

4m" Division

Miroux Jeanne ........................................
Carpentier Raymonde ............................

5™e Division

Arc Georgette .............................................
Drumez Marcelle ....................... ............
Leclerc Emilie .............................................
Vandecotte Berthe ....................................
Toillez Marie-Antoinette ..................... ..
Fruchart Renée ...................................... ..

Pelletier Marguerite ................................
Faucompré Juliette ................................
Seys Lucienne ............................................
Peigneur Marie-Thérèse .......................
Van Heuversuvn Juliette ........ ..............

Expéditionnaire 
Aide-assistante sociale

Aide-assistante sociale

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionn a,ire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Dactylographe 
Infirmière Lycée Fénelon

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Aide-assistamte sociale

Aide-assista'nte sociale 
Aide-assistfsnte sociale 
Aide-assista/nte sociale 
Aide-assistalnte sociale 
Aide-assista'nte sociale

2 a 6 m
1 a

1 a

la. 6 m
la 6 ni
1 a

11 m 
la 5 m
la 10 m

8 m

4 m 
la 1m
la 10 m
1 a 5 m
la 8 m
2 a
3 a 3 m

1 m
5 m

2 a 
la 10 m

1 m

7 m
2 a. 3 m

la 1 m
2 ni
2 m 

la 8 ni
1 ni
2 m

3 m 
3 m
4 m 
.3 m 
3 m

7,no

y'me

7,ne 
yine 
7'mo 
'7'me 
Ç7'me 
•Time 
7'ino

y me 
y me 
Y'ine 
Y'i» e 
7'me 

6me 

6me 
7'me 
y nie 

6me 
7 m 0 
7'me

6me

7 me 

7m 0 
7111e
7 me 
7'm e 

7n,e

7'me
7'me 

7'me 
7 m e 
7'me

1.700
800 .

1/2 mW 
800 .

1/2 vac»’1
J

1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.600
1.600

1.600 
1.600
1.600 
1.600
1.600
1.70» 
1.700
1.600 
1.600
1.700 
1.600
1.600

1.600 
1.700
40^.

p. ava” 
nati'r

1.600
1.600
1.600 
1.600
1.600

vaci*1' 
i.ooo 
1.600 
1.600 
1.6fl0 
1.600



>e,lneté 
f la 
01asse

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Date 
de 

recrutement

Complément 
d'indem

nité 
familiale 

locale

Indemnité 
compensa

trice s’il y a 
liev

Observations

■11-1942 28.8.1920 1.495 1.1.1941 —

777 __
^■11-1942

777 —

1-;-1941 
•'■1941

fj»42 

fl 941 
"'■1942

17.10.1913 1.935 13.6.1941 335
10,5.1921 1.555 13.6.1941 —

27.12.1921 1.455 13.6.1941 —
5.10.1914 1.680 19.1.1942 80
24.10.1919 1.755 16.7.1941 155
17.2.1915 1.755 24.2.1941 155
12.4.1911 1.935 1.5.1942 335

7’1941 
f’941

5.1.1922 1.455 24.8.1942 __
21,4,1891 1.755 24.11.1941 155

>94] 27.11.1911 1.935 14.2.1941 . 335
•5 1944 20,6.1896 1.935 10.7.1941 335

, '1-194'> 13.9.1905 1.935 15.4.1941 335
i'1(J'1941 19.3.1885 1.555 — —
>19 ' 27.3.1902 1.695 1.1.1942 —

■8-194o 1.9.1922 1.555 23.11.1942 —
>'1-1942 10.2.1912 1.935 15.7.1942 335

I H?" 
'•1942

29.9.1902 1.755 28.12.1939 55
12.2.1910 1.555 18.2.1941 —

15.11.1922 1.555 23.11.1942 ■—

1'6-1949
26.5.1922 1.402 11.11.1939 —

1-1°-1942
13.11.1913 1.483 1.10.1940 — B

>•1941
>■41.942 2.10.1913 1.555 15.11.1941 —
j fl-942 9.2.1915 ’ 1.735 12.10.1942 135

1 i5 1941 6.6.1919 1.615 12.10.1942 15
L12.194o 19.11.1905 . 1.935 7.4.1941 335 Mariée avec enfants.

12.12.1919 1.555 9.11.1942 —

l'p-1940 
1 °-1942 22.7.1905 777 12.10.1942 __
1' °-1942 29.4.1905 1.555 1.10.1942 —

• 9-w 16.11.1905 1.495 1.10.1942 —
f 9-1949 9.3.1904 1.555 1.10.1942 —
4°-1942 2.5.1908 1.555 1.10.1942 —

15.4.1917 1.555 1.10.1942 —



142

Noms et prénoms Fonction occupée
Temps de

Classe
Sala>r', 
mens»service

31.12.
au

42

Lecompte Georgette ................................ Expéditionnaire 2 a 2 in 71110 1.700
Dron Marie-Thérèse ................................ Aide-assistante sociale — 711110 1.6^
Gruyelle Louise ........................................
Denieimynek Antoinette .......................

Aide-assistante sociale 2 a 2 m
15 i.

7m 0

711110

],()0U 
1.600

Catégorie III
lrB Division

Dumont Cécile ............................................. Commis auxiliaire 1 a 7 m 71m 0 1.700
Defer Paulette ............................................. Commis auxiliaire 1 a 6 m 711110 1.70°
Louvet Huguette .................................... Commis auxiliaire 3 a 3 m 6me 1.80U
Meurillon Valentine ................................ Commis auxiliaire 3 a 3 m gme 1.80u
Van Boven Madeleine ............................ Commis auxiliaire 2 a 2 m gme 1.800
Osienr Camille ........................................ Commis auxiliaire 2 a 8 m 6,ne l.gOt'
Turpin Germaine .................................... 3 a. 3 m 6me 1.80»
Forest Colette ............................................. Commis auxiliaire 6m<! 1.80°
Marquoin Georgette ................................ Commis auxiliaire 3 a. 3 m 6'"' 1.800
De Muynck Yvonne ..................i.............
Martin Berthe .............................................

Commis auxiliaire
Commis auxiliaire

2 a
1 a 6 m

gme

7>me

1.80u
1.70»

Fauvergue Georgette ................................ Commis auxiliaire 1 a 7 m Time lf700
Z rûO

Bétremieux Yvonne ................................
P.'nte Aline .................................................

Commis auxiliaire 
Commis auxiliaire

1 a
1 a 2 3 7'ni0

7'mo

1.7vu
1.700

Hautolocq Yvonne .................................... Commis auxiliaire 2 a gme 1.800
Delahousse Marie-Louise ................... Commis auxiliaire 1 a 5 m 7:110 U 0°
Ouvret Agnès ............................................ Commis auxiliaire 2 m gme 1.8 0
Secq Thérèse ............................................ Commis auxiliaire 2 a 6mc 1.800
Tytgat Simone ............................................. Commis auxiliaire 6 m 71m© 1.700
Vergult Madeleine .................................... 9 n 1.800
Leignel Denyse ........................................ Commis auxiliaire 1 a 1 m 7m* .700
Meilliez Stéphanie .................................... Commis auxiliaire 2 a 3 m 1.80u
Weis Yvonne .............................................. Commis auxiliaire 3 a 2 m gm. 1.80u-nfl
Menrger TTélène ........................................ Commis auxiliaire 5 m 7m* 1.7O"
TTaelters Lucienne .................................... Commis auxiliaire 1 a. 11 m 7010 1.700

3m» Division

Gahert Raul'ne ....................... ................. Commis auxiliaire 1 a 4 m fyimo 1.700
Montuelle Rosa ........................................ Sténo-dactylographe 2 a 8 m gme 1.800
Dolefosse Yvonne .................................... Commis auxiliaire 1 a 7 m 7me ).700
Barnabe Suzanne .................................... Commis auxiliaire 2 a 11 m 6me 1.»00

4'"c Division

Commis auxiliaire 1 a 6 m 7me 1.700
Dactylographe 1 a 11 m 7me LfO

Commis auxiliaire 1 a 10 m 7æe 1.700

Secrétariat Particulier

Secrétaire 1.900Sténo-dactylographe 3 a 2 m gme



Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Date 
de 

recrutement

Complément 
d ’indem- 

nité 
familiale 

locale

indemnité
compensa

trice s ’il y a 
lieu

Observations

J 5 î1042 
'1943

i 4 J943

16.10.1919
23.10.1904

1.815 
néant 30.10.1940

115

31.12.1928 néant 15.1.1943 —
2.4.1911 1.555 15.12.1942 —

’/’-Wl 
1.12?41

0 942 
1. ?• 941 
iV-1941 io1?42 
I»! 

1 ,-1049 >4 
l'l1043 
l R 1944 
’-iri1941 
]-li'î94l 

1 71942 
l i -1941

7.12.1902 1.495 1.6.1941
5.11.1920 1.555 26.6.1941 —
6.11.1920
28.5.1898
3.7.1903

1.815
1.755
1.755

12.9.1939
12.9.1939

23.10.1939

15

21.3.1911 1.755 24.4.1940 —
21.7.1902 1.815 12.9.1939 15
29.3.1892
5.4.1917

1.755
1.755

15.1.1940
12.9.1939 __

24.3.1919 1.815 1.1.1941 15
1.12.1918 1.935 19.6.1941 235
10.3.1921
10.4.1911

1.555
1.755

9.5.1941
15.9.1941 55

30.7.1911 1.935 1.11.1941 235
1.4.1902 1.755 1.1.1940 —

iUn42 
1 >'4s43

23.5.1905 1.935 1.7.1941 235
9.2.1901 1.755 1.11.1940 —

• -1942 3.10.1920 1.555 2.1.1941 —
/•4‘104'1 18.3.1895 1.935 15.6.1942 235

6.7.1910 1.935 ' 2.1.1940 135
20.10.1911 1.815 10.11.1941 15

j 19 1049 17.5.1912 1.680 1.10.1940 —
t1941 11.7.1919 1.555 1.10.1940 —

1-2'1941 4.11.1888 1.555 14.7.1941 —
19.6.1912 1.495 1.1.1941 —

îsl941
U'1 °42 fe44

J-1042

31.1.1898 1.935 7.8.1941 235
31.7.1896 1.755 15.4.1940 —
6.9.1887 1.755 26.5.1941 —
6.9.1910 1.804 12.1.1940 —

!j^4l
27.4.1902 1.935 13.6.1941 - 235

’-M94Î 24.12.1907 1.555 1.2.1941 —
9.3.1910 1.755 1.3.1941 55

I',1‘1041
18.9.1898 1.695 1.10.1940 65
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Noms et prénoms Fonction occupée
Temps 
service

31.12.4

de
au

9
Classe

Salai'1' 
menf”

A.rp 
d 

(

lrc Division

Ler/cque Germaine .................................... Rédactrice auxiliaire 2 a 4 m 6,ne l.ÿOO 1.

2me Division

Claessens Henriette ................................ Secrétaire 
Sténo-dactylographe 2 m ymo 1.80° 1.

5m» Division

Deprouw Alix ............................................. Secrétaire
Sténo-dactylographe 2 a 1 m 6me 1 !)O0 1,

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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;U1’'
Adaenneté 

'Uns ]a 
eUsse

Date de 
naissance

Salaire 
total 

ancien

Complément 
d’indem

nité 
familiale 

locale

Date 
de 

recrutement

indemnité
compensa

trice s’il y a 
lieu

Observations

|0 1J1-1942
15.10.1905 1.495 —

lO 1:i1.1942
28.11.1910 1.655 1.1.1942 —

0 I,1~-1942
10.11.1892 1.965 18.11.1940 6b

Vu.
Lille, le 29 Mars 1943.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLIAT
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SERVICES MUNICIPAUX. — Agents auxiliaires mineurs.
Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 

Décembre 1942, fixant le Statut du Personnel municipal auxi
liaire et déterminant l’échelle des salaires à lui allouer.

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires des agents auxiliaires ci-après 
désignés, âgés de moins de vingt ans, affectés à des occupations 
permanentes ou temporaires, sont fixés comme suit :

Nom et Prénom Fonction occupée Date de 
naissance

Salaire 
mensuel

Salaire 
total 

ancien

In
de

m
ni

té
 

co
m

pe
n

sa
tri

ce
 

s’i
l y 

a lie
u

Observations

A. — Agents bénéficiant antérieurement 
des dispositims du Statut du Cadre Secondaire

Secrétariat Général 1
Banzet François .... Coursier 19.12.1924 1.260 1.384 124 réduction 10 %

2me Division

Leclercq Jean .......... Téléphoniste 15.2.1934 1.530 1.647 117 réduction 10 %
Wanaverbecq Jean .. Téléphoniste 22.7.1923 1.530 1.647 117 réduction 10 %

Catégorie V (Manœuvres)
2me Division

Cartier Xavier .......... Aide-jardinier 31.1.1923 1.260 1.647 387 réduction 10 %
Blanquart Robert .... Aide-jardinier 20.4.1927 840 1.143 303 réduction 40 %
Scrève André .............. A.ide-jardinier 27.2.1826 980 1.318 338 réduction 30 %
Lemoine Paul.............. Aide-jardinier 27.5.1925 1.120 1.395 275 réduction 20 %
Desmedt Léon .......... Aide-jardinier 11.4.1924 1.260 1.585 325 réduction - 10 %
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^°m et Prénom Fonction occupée
Date de 
naissance

Salaire 
mensuel

Salaire 
total 

ancien

In
de

m
ni

té
 

co
m

pe
n

sa
tri

ce
 

s’i
l y 

a lie
u

Observations

B. — Agents auxiliaires temporaires 
Personnel masculin

Catégorie I
Secrétariat Général

•"itrain Robert ....
^.'•uyek René ..........

Coursier 14.1.1938 700 668 . 325 réduction 50 %
Coursier 22.5.1927 840 783 325 réduction 40 %
Coursier 5.8.1927 840 783 325 réduction 40 %
Coursier 22.1.1927 840 783 325 réduction 40 %
Coursier 19.10.1927 840 783 325 réduction 40 %
Coursier 14.7.1927 840 783 325 réduction 40 %
Coursier 6.9.1927 840 783 325 réduction 40 %
Coursier 21.3.1926 980 897 325 réduction 30 %

^l”eul Pierrt ..........
pl)I,c Guilbert ..........
p? et Albert ..............
, er°n Julien ............
“anzet André ..........
?echt Georges ..........
Jt< iereq Roger .......... Coursier 13.2.1926 ‘80 897 325 réduction 30 %

Coursier 22.11.192(5 980 787 325 réduction 30 %hbe>-t André..............
pl'b°u Ernest.............. Coursier 12 5.1926 980 897 325 réduction 30 %?°tte Paul . . Coursier 28.3.1926 980 897 325 réduction 30 %

Coursier 2.8.1926 980 897 325 réduction 30 %
Coursier 27.5.1926 980 897 325 réduction 30 %
Coursier 22.4.1926 980 897 325 réduction 30 %

PoZ°18n0n Maurice .. 
g Perstraete Louis . . 

Zet Alexis ...
biu "lle Ray™°nd • • ■ • 
। ’Uut Robert ..............

Coursier 30.4.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %
Coursier 26.11.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %
Coursier 29.11.1925 1.120 325 réduction 20 %
Coursier 26.12.1926 980 783 325 réduction 30 %
Coursier 27.5.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %
Coursier 29.5.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %
Coursier 18.6.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %

Rl sehaeve Robert .. 
MSon<îlau André •••■ 
T’.-.v J^en Georges .... 
U» ''Ouse André .... 
Mnb°nt Roger ..........
1), ’"net Roger .......... Coursier 20 4.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %Rfger ....
p2.*ernand ..............

Coursier 17.11.1925 1.120 897 325 réduction 20 %
Coursier 19.10.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %

etitberghien Roger..

Division
A<li"en Georges ..........

Coursier 14.4.1924 1.260 1.170 325 réduction 10 %

Coursier 11.4.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %
(’l . *\S André .............. Coursier 10.5.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %

Coursier 9.11.1923 1.260 1.285 325 réduction 10 %11 ftier Lucien ....

2'"'' Division
Vuylstèke Denis ....

Coursier 10.10.1925 1.120 1.056 325 réduction 20 %

Catégorie II
‘r’ Division

Ij(,!'a'd Jacques.......... 16.5.1923 1.530 1.285 325 réduction 10 %
Go 5Ue René .......... 1.3.1925 1.360 1.345 325 réduction 20 %fcne,r Claude .... Expéditionnaire 15.8.1924 1.530 1.170 325 réduction 10 %
Vî,nuenhove Jean .... Expéditionnaire 20.3.1924 1.530 1.170 325 réduction 10 %
LavaeTSelaert Michcl Expéditionnaire 10.2.1923 1.530 1.285 325 réduction 10 %

Jean-Marie .... Expéditionnaire 29.8.1924 1.530 1.170 325 réduction 10 %
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Dp.1s.iix Jean ............... Expéditionnaire 11.12.1924 1.530 1.170 325 réduction 10 %
(Jorbft Gérard ........... Expéditionnaire ] 12.1925 1.360 1.056 325 réduction 20 %
Dranx Jean ............... Expéditionnaire 27:8.1925 1.360 1.056 325 réduction 20 %
Massiet André ........... Magasinier 25.9.1924 1.530 1.170 325 réduction 10 %

2m" Division

Engrand Claude .... .Expéditionnaire 12.8.1923 1.530 1.285 325 réduction 10 %

3'me Division ' ! -

Druon René ............... Expéditionnaire .8.1.1924 1 530 1.272 325 réduction 10 %

5“" Division

Charboneau Jean . ... Expéditionnaire 14.2.1925 1.360 1.056 325 réduction 20 Çf
Catteau Claude ........... Expéditionnaire 18.11.1924 1.530 1.170 325 réduction 10 ‘7e
Dee.atoire Claude . .. . Expéditionnaire 15.5.1926 1.190 897 325 réduction 30 9»

Catégorie V (Manœuvres)
1>>- Division

Van Zuynsvoorde L.. . 
Dercusseaux Albert . . 
Desrumaux Jean .... 
Planquant Jean . . . . 
Clément Robert .... 
Laruelle Gilbert . . . . 
Choquel Edmond . .. .

Manœuvre 27.6.1924 1.260 1.170 325 réduction .10 $
Manœuvre 12.4.1923 1.260 1.285 25 réduction 10- %
Manœuvre 19.7.1926 980 1.615 635 réduction 30 %
Manœuvre 26.10.1923 1.260 1.285 25 réduction 10 /«
Manœuvre 1.9.1923 1.260 1.555 295 réduction 10
Manœuvre 22.3.1924 1.260 1.170 295 réduction 10 W

Aide-jardinier 13.11.192: 1.260 1.285 25 réduction 10 A
Manœuvre 24.4.1924 1.260 1.285 25 réduction 10 A
Manœuvre 23.7.1927 840 790 25 réduction 40 A

1

Aide-jardinier' 9.2.1928 .700 668 25 réduction 50
Aide-jardinier 11.9.1926 980 . 1.143 163 réduction 30 A
Aide-jardinier 1.11.1925 1.120 1.056 163 réduction 20 A
Aide-jardinier 20.12.192f. i 980 783 163 réduction 30 A
Aide-jardinier 11.9.1924 1.260 1.170 163 réduction 10 /
Aide-jardinier 7.12.1924 1.260 1.170 163 réduction 10 /
Aide-jardinier 12.10.1923 1.260 1.285 25 réduction 10
Aide-jardinier 27.2.1923 1.260 1.497 237 réduction 10 1.
Aide-jardinier 25.5.1923 1.260 1.285 25 réduction 10 /

Vere..ke Albert .........

2""’ Division

Botte Georges ...........
Degmedt Paul ..........
P>riche Jean ...............
Moreau Marcel ...........
Qùagebeur Michel . .
Robert Michel ...........
Wulles Robert ...........
Sa val Déon .............
G oursin Marcel ...........
Pinte Roger ............... Aide-jardinier 24.12.1927 840 668 25 réduction 40 #

Aide-jardinier 11.8.1923 1.260 1.285 25 réduction 10 4
Manœuvre 24.8.1925 1.120 1.170 50 réduction 20 '
Manœuvre 24.1.1925 1.120 1.056 50 réduction 20 A
Manœuvre 3.10.1923 1.260 1.285 25 réduction 10 4
Manœuvre 8.6.1924 1.260 1.170 25 réduction 10 '
Manœuvre 3.4.1924 1.260 1.170 25 réduction 10 6

Aide-électricien 21.2.1923 1.260 1.511 251 réduction 10 !

Quagebeur Pierre . ... 
Palstermans Pierre . . 
I.a^nel Roger ..........
Chaval Eugène ...........
Locheron Paul ...........
Garcia Jésus ...............
Van Woôer ...................
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Catégorie VI (Ouvriers qualifiés')
2’"1' Division

1J6^S ï-'Ouis Vitrier 1991924 1 620 1 467 251
"uchez. Georges .... Font ai nier 7.12.1923 1.620 1.555 251 réduet on 10 %

Personnel féminin
Catégorie II

®6crêtariat Général 

Le,. V'le M.-Thérèse . .

i

Expéditionnaire 8.3.1926 1.120 251 réduction 30 %
Expéditionnaire 11.1.1923 1.440 1.285 251 réduet on 10 %
Expéditionnaire 14.3.1924 1.440 1.170 251 réduet on 10 %

Expéditionnaire 22.1.1923 1.440 1.345 251 réduet'on 10 %
Expéditionnaire 5.2.192- 1.440 1.230 251 réduet on 10 %
Expéditionnaire 23.1.1926 1 120 897 251 réduction 30 %
Expéditionnaire 9.6.1926 1 120 897 251 réduction 30 %
Expéditionnaire 9.4.1926 1.120 897 251 réduction 30 %
Expéditionnaire 30.9.1926 1.120 897 251 réduction 30 %
Expéditionnaire 19.12.1926 1.120 • 783 251 réduction 30 %
Expéditionnaire 16.5.1926 1.120 897 251 réduction 30 %
Expéditionnaire 18.7.1925 1.280 1.056 251 réduction 20 %
Expéditionnaire 2.1.1925 1.280 1.056 251 réduction 20 %
Expéditionnaire 18.7.1925 1.280 1.056 251 réduction 20 %
Expéditionnaire 14.1.1925 1.280 1.056 251 éduction 20 %
Expéditionnaire 21.6.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 31.7.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 23.10.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 27.2.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 9.7.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 22.3.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 7.4.1924 1.440 1273 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 16.8.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 12.6.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 10.12.1924 1.440 1,170 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 16.3.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 21.1.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 5.3.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 6.1.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 13.5.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 9.10.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 23.4.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 13.6.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Expéditionnaire 7.10.1924 1.440 1.170 251 réduction 10| %
Dactylographe 16.11.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Dactylographe 5.9.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %
Dactylographe 9.2.1924 1.440 1.170 251 réduction 10 %

Expéditionnaire 25.7.1923 1.440 1.285 251 réduction 10 %

rutsaert céTiie”::::

lrt' Division
rp
!['" lleui Jacqueline.. 
GoH-neau Simone . ... 
Ma 1110t Marcelle . ... 
Ma2tens Odette .... 
Vàn 16L Huguette • ■ • ■ 
Dpi Milkebèke Paul. 
Dan 0Urt Cécile .... 
(j.. 1°n Andrée ..........
LorrKheteux Marthe . 
Deh°lr Andrée ....
Dell ?Ue Germaine .
Ghe 1<S.r Geneviève . 
Ii0„ scluière Henriette 
HenUyt Paulette ....-, 
Ve let Thérèse .......... ,
bp^ère Rose ........
Dk*‘^eniont Rose ...
Pér ^ain Ismérie .., 
Mée“Ot Yvonne ... •■ 

Gisèle ..........
pide^tlps So>ange . 
Van ?< Ginette .... 
Podvnn e Gilberte ..1 e Emilienne .. 
MouiT^He Louise .. 
Dp,p Jacqueline . 
Beulr.ra M.-Madeleine 
Dp} Tue Christiane . . 
Catt Ve Marie ..........
Manu11 Jacqueline .. J>ÆaEi-Suzanne ••

Vanaeke 1Jeanne ■ • ■ • 
^taPu. Çer*hove Yvette 

ler ATbertine . .
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Wagnon Marguerite ..

Fonction occupée

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Dactylographe 
Dactylographe

Dactylographe

Expéditionnaire

naissance

2.10.1925
25.8.1925

24.11.1925
3.6.1923

22.7.1925

16.1.1925

Salaire
mensuel

1.280
1.280

1.280
1.440

1.280

1.280

Salaire 
total 

ancien

1.056
1.056

1.056
1.285

1.056

1.056
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réduction 20 c/<> 
réduction 20

réduction 20 'Z
-éduetion 10 e/c

réduction 20 $

réduction 20 '7e

3".» Division

Notebaert Simone . . 
Descheemaeker Marg.

4""’ Division

Hochepied Renée ....

5me Division

Durriez Jacqueline . .

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1943.
Le Maire de Lille., 

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 29 Mars 1943.
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Coursier bouliste : Achille Délavai.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal du concours du 15 Février 1942, pour 

l’emploi de coursier-bouliste ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Achille Délavai, né à Lille le 15 niai 1927, 
est nommé coursier-bouliste, affecté au service du courrier.

Article 2 . — M. Délavai est versé dans la 7e classe de la 
première catégorie au traitement mensuel de 840 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 17 Février 1943.

Hôtel de Ville, le 22 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général 
Dactylographe Yvonne De Muynck.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 Mai 1942 

pour l’emploi de dactylographe ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M"e Yvonne De Muynck, née le 24 Mars 1919, 
employée auxiliaire affectée au 2e Bureau de la lre Division, est 
nommée dactylographe, en remplacement de Mlle Briand, en 
congé sans solde.

Article 2. — M"' De Muynck est versée dans la 6e classe de 
la 3e Cle du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel de 1.800 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Janvier 
1943.
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Article 3. — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Février 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général.
Dactylographe : M1"" Louvet-Carpentier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 Mai 1942 

pour l’emploi de dactylographe ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — AI""’ Louvet-Carpentier, née le 6 Novembre 
1920, employée auxiliaire affectée au 1er Bureau de la lr“ Divi
sion, est nommée dactylographe, en remplacement de M“e 
Lallau, retraitée.

Article 2 . — AI""0 Louvet est versée dans la 6e classe de son 
emploi, au traitement mensuel de 1.800 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1" Octobre 1941.

Article 3 . — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Service des colis aux Prisonniers de Guerre. Georges Leplat.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Leplat, chef de secteur au service 
de la Défense Passive, est nommé expéditionnaire au service 
des Colis aux Prisonniers de guerre, à compter du 11 Février 
1943.

Article 2 . — M. Leplat est versé dans la 7e classe de la 
catégorie II, au traitement mensuel de 1.700 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1" Août 1941.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Février 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

LICENCIEMENT D’UN VIEUX SERVITEUR.
M'1 Delamagentière.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — M’""’ Delamagentière, née le 4 Mars 1878, 
femme de service, atteinte par la limite d’âge, cessera de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire à partir du 1er Avril 
1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

LICENCIEMENT D’UN VIEUX SERVITEUR.

Henri Choquel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Choquel, balayeur au service de la 
Propreté Publique, né le 4 Février 1878, atteint par la limite 
d’âge, est rayé des cadres du Personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Emile Covin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Règlement de la Caisse des Retraites des Fonction
naires municipaux ;

\ u. le Statut du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Emile Covin, caporal au bataillon des 
Sapeurs-pompiers, né le 6 Avril 1888, atteint par la limite d’âge, 
est autorisé à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet 
à compter du 1" Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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Expéditionnaire. Démission. Dupriez (M"") ....... 244
Aides médico-sociales :• 

Delemarle Marguerite ..................................... 24.)
Vanhove Marie-Antoinette..................................... 245

Assistante sociale : 
Frucquet (Mtae) .................................................. 246

Adjudications. — Marchés :

Budgets et comptes, affiches administratives.................. 165

Caisse des Retraites :

Commission de réforme. Nomination. Docteur Parmentier 247
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LOCATION TEMPORAIRE. — Rue du Réduit.

9 FEVRIER ET 19 MARS 1943

Bail du 9 Février 1943, par lequel la Ville accorde à M. 
Martin la concession d'un logement sis à Lille rue du Réduit, 
lace à l’Ecole Carnot, moyennant un loyer trimestriel de 600 
francs, pour une durée de 2 ans, 6 mois à compter du 16 Mars 
1942.

Enregistré le 23 Mars 1943, n" 447.

REGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT.
Fournitures diverses.

. 18 ET 19 MARS 1943

Soumissions pour fournitures à la Régie municipale d’ap
provisionnement :
1) au profit de M. Alfred Fibbé, 9 rue du Docteur Bouret à 

Marcq-en-Barœul, moyennant la somme de 30.000 francs, 
pour la fabrication de confiture ;

2) au profit de MM. Leclercq et Delebarre, rue d’Enfer à La- 
ventie, moyennant la somme de 42.594 frs 19, pour la four
niture de bottillons ;

3) au profit de M. F. lluvelle, rue Haute à Englefontaine, 
moyennant la somme de 101.969 francs, pour la fourniture 
de sabots.
Enregistré les 29 Mars et 1er Avril 1943, n"“ 505, 506 et 549.

EGLISE SAINT-MAURICE DES CHAMPS. — Réfection 
du clocher.

12 MARS 1943

Soumission pour réfection de la pointe du clocher de l'Egli
se Saint-Maurice des Champs au profit de M. Dhelin, 21 rue 
Abélard à Lille, moyennant la somme de 25.217 frs 58,

Enregistré le 20 Mars 1943, n" 426.
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PROPRETÉ PUBLIQUE ET TRANSPORTS. — Fourniture 
de grains et fourrages.

11 MARS 1943

Soumission pour fourniture de grains et fourrages aux di
vers Services Municipaux au profit de M. Bruyneel-Meurisse, 
3 rue de Seclin à Lille, moyennant la somme de 480.000 francs.

Enregistré le 27 Mars 1943, n" 492.

PROPRETÉ PUBLIQUE ET TRANSPORTS. — Transports 
hippomobiles et location de bennes.

2 MARS 1943

Soumission pour transports hippomobiles au profit de M"” 
Veuve Orner Gyselinck et fils, 61 rue Fémy à Marcq-en-Barœul, 
moyennant la somme de 1.500.000 francs.

Enregistré le 4 Mars 1943, n" 190.

11 MARS 1943

Soumission pour location de bennes au Service de la Pro
preté Publique, au profit de la Société de Traitement des Rési
dus urbains, 62 rue de la Justice à Lille, moyennant la somme 
de 300.000 francs.

Enregistré le 26 Mars 1943, n" 477.

HOSPICES. — Fourniture de cercueils.

12 MARS 1943

Soumission pour fourniture des cercueils nécessaires à l'Ad
ministration des Hospices au profit de M. Marcel Tytgat, 68 rue 
de Thümesnil à Lille, moyennant la somme de 343.940 francs.

Enregistré le 20 Mars 1943, n" 427.
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COMITÉ D’ENTR’AIDE SOCIALE. — Fourniture 
de costumes.

18 MARS 1943
Soumission pour fourniture de costumes au Comité 

d’Entr’aide Sociale au profit de MM. Ghevart-Vanhove et 
Manufacture de vêtements, 24 Façade de l’Esplanade à Lille, 
moyennant la somme de 30.855 frs 50.

Enregistré le 1er Avril 1943, n° 548.

ABATTOIRS. — Location de locaux.

26 FEVRIER ET 18 MARS 1943
Location au profit de M. Maes, 52 rue Saint-Sébastien à 

Lille, d’un magasin situé dans la cour des Abattoirs et contigu 
à la boyauderie n° 1, pour une durée de 3 années à compter du 
15 Décembre 1942, moyennant une redevance annuelle de 600 
francs, charges évaluées 150 francs par an.

Location au profit de M. Sylard, 179 rue Faidherbe à Hel- 
lemmes, de la grande triperie n" 6, pour une durée de 3 ans à 
compter du Ie1- Janvier 1943, moyennant une redevance annuelle 
de 3.000 francs, charges évaluées à 750 francs par an.

Enregistré le 22 Mars 1943, n‘,s 437 et 438.

SERVICES MUNICIPAUX. — Budgets et comptes, 
affiches administratives.

12 MARS 1943
Soumission pour fourniture des budgets et comptes et des 

affiches administratives au profit de la Société « L’Imprimerie 
Ouvrière », 209 rue d’Arras à Lille, moyennant la somme de 
40.000 francs.

Enregistré le 20 Mars 1943, n" 425. 

COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE. Nomination.
Bossard.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu la délibération du Conseil municipal, en date du 16 Juin 
1942 ;

Vu notre arrêté en date du 26 Juin 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté N" 60 du 26 Juin 1942 est complé
té comme suit :

Sont adjoints, à titre consultatif, à la Commission de la Voie 
Publique :

M. Bossard, Directeur du Service des Promenades et Jar
dins.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CHORALE MUNICIPALE. — Directeur. Robillard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 Dé

cembre 1942, approuvée par Al. le Préfet du Nord le 7 Janvier 
1943, nommant M. Robillard, Directeur de la Chorale munici
pale et fixant le traitement à lui allouer ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Robillard, professeur au Conservatoire 
National de Musique, Directeur du Choral « Les XXX » est 
nommé Directeur de la Chorale Municipale, en remplacement 
de M. Capelle, décédé.

Article 2. — M. Robillard recevra un traitement annuel de 
10.000 francs, soumis à retenue au profit de la Caisse des Re
traites des Fonctionnaires municipaux.
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Article 3. — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de A’ille, le 15 Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOATE.

HARMONIE MUNICIPALE. — Directeur. Pellemeule.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Alunicipal en date du 8 Dé

cembre 1942, approuvée par Al. le Préfet du Nord le 7 Janvier 
1943, désignant Al. Pellenieulle pour assurer la direction de 
l'Harmonie municipale de Lille ;

Arrêtons :
Article 1 . — AL Edmond Pellenieulle, professeur au Con

servatoire de Lille, 1er Prix dudit Conservatoire, Lauréat et 
Grande Médaille d’or de Solfège de Paris, est nommé Directeur 
de l'Harmonie municipale.

Article 2 . — AL Pellenieulle recevra un traitement annuel 
de 14.000 francs soumis à retenue au profit de la Caisse des Re
traites des Fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Avilie, le 15 Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEH O VE.

HARMONIE MUNICIPALE. — Directeur intérimaire.
Desouter.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu la décision de l'Administration Municipale en date des 

2 et 16 Novembre 1942 portant réorganisation de l'Harmonie 
municipale ;
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Vu notre arrêté de ce jour désignant M. Pellenieulle pour 
assurer la direction de l’Harmonie municipale ;

Considérant que M. Pellenieulle, prisonnier de guerre, se 
trouve présentement dans l’impossibilité de prendre possession 
de ses fonctions ;

Arrêtons :
Article 1 . — En attendant le retour de M. Pellenieulle, Al. 

Desouter, sous-chef de l’Harmonie municipale, est chargé de 
la direction de l’Harmonie municipale. «

Article 2 . — M. Desouter recevra à cet effet une indemnité 
mensuelle de mille francs non soumis à retenue au profit de la 
Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Vide, le 15 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

VOIRIE. — Interruption de circulation pour travaux. 
Allée des Marronniers. Avenues Cuvier et du Petit-Paradis.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour fa

ciliter la réparation de la chaussée de l'avenue Cuvier, de l’allée 
des Marronniers et avenue du Petit-Paradis ;

Arrêtons :
Article 1. — La circulation de tous les véhicules sera inter

dite, à partir de la, publication du présent arrêté et pendant F 
durée des travaux de réparation de la chaussée, avenue Cuvier, 
allée des Marronniers et avenue du Petit-Paradis.

Article 2. — Pendant la période d’interdiction, la circula
tion sera déviée par les squares Daubenton et du Ramponneau, 
la façade de l'Esplanade, la rue du Magasin et la route Natio
nale N° 349.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
adressée, en triple exemplaire, à M. le Préfet Régional.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 1er Avril 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué :
ILLISIBLE.

VOIRIE. — Interruption de circulation pour travaux. 
Rue de Ratisbonne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour fa

ciliter l’exécution des travaux de repavage de la rue Ratisbon
ne ;

Arrêtons :
Article 1. — La circulation de tous les véhicules sera inter

dite, à partir de la publication du présent arrêté et pendant la 
durée des travaux de repavage, rue de Ratisbonne.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
adressée, en triple exemplaire, à M. le Préfet Régional.

Hôtel de Ville, le 9 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 17 Mars 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué,
ILLISIBLE.
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EMPRISES. — Modifications de tarif.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 27 Dé

cembre 1941 et 10 Novembre 1942, approuvées le 12 Mars 1943 
par M. le Préfet du Nord ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de l’article 102 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sition suivantes :

Article 102 (nouveau'). — Les droits de voirie ou redevances 
dûs à la Ville à l’occasion de la délivrance des permissions de 
voirie des permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur 
la voie et autres lieux publics, et des autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public communal, sont perçus suivant le 
tarif ci-après :

T A R I F
Chapitre Premier

STATIONNEMENTS' ET DEPOTS TEMPORAIRES

__________________________________
SLR LAVOIE ET AUTRES LIEUX PUBLICS

N» 
des 
Art.

Désignation des- ouvrages 
et objets

Modo 
de taxation

, TAXES

Observations1
Hors | lre 
zone | zone

2 me | 
zone

g'me
zone

1 Appareils distributeurs d'es
sence, mobiles sur chariots 
stationnant sur les dépen
dances :
1“ des routes nationales. .
2° des chemins départemen

taux et voies urbaines. .
3° de chemins -vicinaux or

dinaires ......................

par unité 
et par an

d»

d°

400

300

200

400

300

200

400

300

200

400

300

200

-Art. 1. — Note. — 
fixé par circulaire 
rielle T.P. n° 41 du 8 
1940. Les appareils à ®lIilii 
pie débit seront soum1S 
tarif majoré de 50
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N»
des 
Art.

désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

2
Appareils indicateurs de rues 

ou autres ........ .............
au mètre 

superficiel 
et par an

3

4

Barrières prescrites pour tra
vaux de peu d'importance 
aux devantures, façades et 

. toitures ..............................

Barrières prescrites pour tra
vaux de mise en état de 
propreté de façade de bâ- 
t.nient ou de clôture......

par maison 
et par jour

au mètre 
linéaire 

et par étage
5

Barrières de rues en cas de 
démolition ou de travaux 
quelconque. (Interruption 
de la circulation) ...........

par unité 
et par jour

6
Barrières provisoires pleines 

ou à claire voie pour clôtu
res de chantiers ou d'im
meubles ...........................

au mètre 
linéaire 

et par jour

7
Barr ères à affichage pour 

clôtures de chantiers ou 
d'immeubles ...................

au mètre 
superficiel 

de barrière 
et par jour

O
Dépôts de matériaux de cons 

truction ou de démolition 
occupation du sol clos ou 
non clos du domaine publie

au mètre 
superficiel 

et par jour

Z

Z

1(1

1.1

Echafaudages .....................

Etais, contrefiches ou pieux 
appuyés sur la voie publi 
que en dehors du terrain 
dos par une barrière ou 
Pour‘barrage de travaux sur 
trottoirs ............... ..........

au mètre 
superficiel 

et par jour

par unité 
et par joun

■if

,r-‘

Orties, appareils de levage 
Placés ou développant en. 
saillie sur la voie publique

au mètre 
superficiel

TAXES

Observations
Hors
zone

ire 
zone

2,,,e 
zone

3,n
zone

120 85 65 50

Art. 2.— Note. — Mesures 
prises en élévation à partir du 
niveau du sol. Toute fraction

3 n 3 3

de mètre carré est compté 
pour un mètre carré.

0,50 0,50 0,50 0,50

Art. 4. — Note. — Mode de 
tarification fixé par délibé
ration du Conseil Municipal 
en date du 8 Juin 1897.

25 25 25 25

0,50 0,50 0,50 0,50

Art. 6. — Note. — Lon
gueur développée y compris 
les retours. Toute fraction de 
mètre compte pour un mètre.

0,50 0,40 0,30 0,20

Art. 7. — Note. — Super
ficie des retours y compris. 
Toute fraction de mètre comp
te pour un mètre.

0,50 0,50 0,50 0,50

Art. 8, 9, 10. et 11. — Note 
commune. — Toute publicité 
est interdite à l’extérieur du 
sol clos ou non clos du do-

0,50 0,50 0,50 0,50

maine public de même que 
sur les échafaudages, appa
reils de levage et étais. Dans 
le cas où il serait passé outre

1,50 1,50 1,50 1,50

à cette interdiction, le droit 
d’occupation du sol du domai
ne public sera décuplé à par
tir du premier jour de l’oc
cupation et pour toute sa du
rée, seront seuls tolérés les 
panneaux indiquant les noms

0,50 0,50 0,50 0,50

des entrepreneurs de la cons
truction à la condition qu’ils 
ne dépassent pas un demi- 
mètre carré.

Art. 8, 9 et 11. — Note 
commune. — Droit calculé 
d’après la surface horizontale 
de l'emprise. Les dépôts cons
titués à l'intérieur d ’une bar
rière provisoire ne sont pas 
taxés.
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T AXES
N° 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation Hors 

zone
1"

zone
gimè 
zone

3n.e
zone

Observations

12

13

14

U (1)

14 (2)

14 (3)

15

Bascules pèse-personnes . .. par , unité 
et par an

d°

Etalages 
au mètre 

superficiel 
et par mois

Dépôts 
au mètre 

superficiel 
et par jour

au mètre 
superficiel 

et par jour

. au mètre 
linéaire 
et par 

trimestre

au mètre 
superficiel 
et par an

par table 
et par 

trimestre

400

aux ei

30

1

4

200

320

225

350

iplacen
2.1

28

0,90

3,50

180

260

180

300

ents d 
00

0,80

3

165

200

135

250

ésignés

20

0,70

2,50

150

160

90

Les échafaudages placés ' 
l’intérieur d’une barrière Pr 
visoire ne sont pas taxés.

Les grues et appareils 
levage placés à l ’intén® ( 
d’une barrière provisoire ... 
ne développant pas en । 
lie sur ladite barrière ne S0 
pas taxés. Toute fraction 
mètre compte pour un

Art. 13. — Note. —- 
mis octroyé à la Libr»1. 
Hachette, 79, Bd St-Germ«',e 
Paris 6me) pour une j»' 
de 15 ans, à compter du 
Novembre 1937 jusqu’au 
Octobre 1952, et visant 1 
cupation de 19 emplaceW® 
désignés.

La redevance est basée 
la situation économique 
présentée par l'indice '\j 
pondéré des prix de gros j^. 
articles) publié par le B" j» 
tin de la statistique d®^. 
France et du Service de ' j- 
servation des prix. A 1 e‘ je 
ration de chaque période 
3 ans, ladite redevance (Ii 
riera soit en hausse, s0’piir 
baisse, si à ce moment :( 
dice ci-dessus désigné :l'jjp 
varié d’au moins 15 
pareil cas, la redevance 11 (- 
varierait dans la même "^i 
portion que l’indice mo.Vel Jt 
mois d’Octobre de 1’!l” 
considérée.

Art. 14. — Note. — ^1' 
ce de l'emprise faite 
sol de la Voie Publique- (( 
te fraction de mètre 
compte pour un mètre

Art. 15. — Note. 
tables avec parasols ÿf|i 
taxées d’un droit double- jj 
dant la période d’hive jf' 
redevance mensuelle 
fixée au tiers de la rede’^ii 
trimestrielle. Toute f,a p0t>( 
de mètre carré compte 
un mètre carré. .e]K

Les périodes trimest' et 
partiront du l'ir Octob 
du 1er Janvier.

Etalages et, par assimilation, 
tous dépôts de matériel et 
objets divers sur les voies 
publiques et autres lieux 
désignés par le Maire ....

Emplacements occupés par 
les artistes ambulants : 
photographes, marchands 
de billets de loterie, mar
chands d'articles manufac
turés de Paris, etc.. Dé
monstrateurs, postlcheurs

Ponts et transporteurs instal
lés au travers des trottoirs

Tambours sur la voie publi 
que ....................................

Terrasses de Cafés :
I. — Ordinaires :

Tables d'un diamètre 
maximum de 0.70 avec 
4 chaises au plus ....
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N» 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

T A SES

Hors 
zone

lre 
zone

2nu.
zone

' 3me 

zone

Observations

Grilles et écrans ......... au mètre 
linéaire 
et par 

trimestre

au mètre

20 17 13 .10

Grilles et écrans. — Note. 
—■ Toute fraction de mètre 
compte pour un mètre.

Pour application _ du tar f 
se reporter aux articles 103 à 
133 du code des arrêtés Muni-

16

II. — Fermées .................

Supports à bicyclettes.........

superficiel 
et par 

trimestre

par unité 
et par mois

150

20

125

20

100

20

75

20

cipaux.

17
i'entes-abris pour cérémonie par unité 

et par jour 200 200 | 175 150
18

19

Autobus ..................................

Véhicules stationnant sur la 
voie publique, sur les quai 
et aux abords des marché 
et foire aux endroits dési- 
gués par le Maire...........

par véhicule 
et par 

trimestre

au mètre 
superficiel 

et par jour

au mètre 
superficiel 

et par jour

par véhicule 
et par mois

par véhicule 
et par mois

aux ei

aux ei

iplacen
4E

iplacen

ents d
>0

ents d

jsignés

âsignés

Art. 18. — Note. — La 
'taxe est payable d'avance 
pour chaque trimestre de l'an
née civile, est due en entier 
quelle que soit la date de 
la mise en service ou de la 
cessation de l’explo tation au 
cours du trimestre considéré.

Art. 19 et 20. — Note. — 
Commune. Toute fraction de 
mètre compte pour un mètre.

Art. ■— Note. — Zones dé
finies et délimitées à l'art. 
206 § B.

20
Emplacements fixes occupé 

Par les marchands des qua 
Ire saisons ........................

lr" zone 9me - zone

21
Voitures de place automobi

les . .

1 1 1
aux emplacements désignés 

100
22

Voitures de place hippomobi 
les .............

1 1 1
aux emplacements désignes 

20



— 174 —

Chapitre Deuxième

Droits applicables aux constructions 
en bordure de la voie, publique 

_________________

N“ 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

Modo 
de taxation Hors 

zone

T A

re

zone

X E S

2,me 
zone

3me 
zone

Observations

24

25

26

27

28

Alignement pour clôture o 
bâtiment ............................

Façade de clôture ou de bâ 
timent ..............................

Sùrélévation de clôture ou d 
bâtiment ............................

Baie de boutique, magasin ou 
atelier, porte en bâtiment 
ou en clôture au rez-de- 
chaussée :
Jusqu’à 2 m. de largeur. .

Au-dessus de 2 m. de lar 
geur ..............................

Au-dessus de 4 m. de lar 
geur ..............................

Baie de fenêtre jusqu’à 2 m 
de largeur .....................

Au-dessus de 2 m. de lar 
geur ..................... ........

Au-dessus de 4 m. de lar- 
geur ..............................

au mètre 
linéaire

au mètre 
superficiel

d°

par unité

d°

d°

d°

d°

d»

10

10

10

20

40

80

15

30

60

9

9

9

18

36

72

13

26

52

7

7

7

16

32

64

11

22

44 |

5

5 

i

5

14

28

56

9

18

36

Art. 24 à 34. — Note..' 
Commune. — Toute frac11., 
de mètre compte pour un " 
tre.

Art. 25. — Note. — Pf"J 
applicable au produit d® . 
longueur totale de la 
par la hauteur totale du 
ment du niveau du trotto-1 jS 
niveau du faîtage, y con'r. 
étages en retrait et con>b (

Pour les clôtures, les P • 
ties à claires-voies : g1'1!/ 
treillages, sont cornp1'1' 
dans le mesurage.

A*’t. 26. — Note. — 
applicable à la partie s’11 
vée.

Art. 27, 28, 29 et 30- 
Note commune. — Droit j 
pl'cable à toute baie °UŸjji: 
au moment de la construit ; 
ou après coup dans un 8,> 
ment existant ou à tout® । 
dification de ladite b»’e'ji' 
est compté autant de 1 
qu’il y a de vide entre 
points d’appui. .if

Les baies sont taXa(|ji’ 
dans n’importe quelle 
de la façade du bâti’11 (,i 
neuf ou surélevé, alignC 
en retrait et sur comble8'
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N° 
des 
Art.

désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

T AXES

Observations
Hors 
zone

lre
zone

2”« | 
zone

3me
zone

29

30

31

da.e de soupirail ou porte de 
cave n’excédant pas l’ali
gnement ...........................

daie de soupirail ou porte de 
eave en saillie sur l’aligne

ment ................................

Reprise en mur de face de bâ
timent au rez-de-chaussée 
et aux étages et en mur de 
clôture. Bouchement de

par unité

par unité

au mètre

10

25

9

22

8

20

7

18

Art. 31. — Note. — Surfa- 
ce mesurée en projection ver
ticale avec minimum de 10

32
baie ........................................

Ravalement d’enduits, revê
tements quelconques de fa
çade, rejointoiements de

superficiel 10 9 7 francs.

Art. 32. — Note. — Avec

33
Pierres ou de- briques . .. .

Mise en état de propreté de 
façade de bâtiment ou de

d°

au mètre

1 0,90 0,80 0,60 minimum de 10 francs..

Art. — 33. — Note. —• 
Droit calculé à raison 1° du

34

clôture ............. .....................

°so ou remplacement de lin 
teau .... ............................... . ..

superficiel 0,40 0,40 0,40 0,40 1/3 de la surface totale des 
façades, aux travaux de pein
ture n 'Intéressant que les 
menuiseries d’un immeuble, 
portes et fenêtres avec leurs 
accessoires.

2° des 2/3 de la surface 
totale des façades, aux tra
vaux de peinture intéressant 
en sus des menuiseries préci
tées, les parties en saillie tel
les que chéneaux, tuyaux de 
descente des eaux, balcons, 
cordons, moulures, soubasse
ment, etc...

3° de la surface totale des 
façades, aux travaux cédant 
les limites ci-dessus détermi
nées. Dans tous les cas le mi
nimum est fixé à 10 francs.

an mètre 
linéaire

15 43 11 9 Art. 34. —■ Note. — Droit 
non applicable aux construc
tions neuves.
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Chapitre Troisième

Ouvrages en saillie
Droit de 1PI établissement (1) et taxes annuelles (2) (3)

j 1) Le droit de premier établissement est également exigible 
pour chaque remplacement et changement d’emplacement 
d’un objet.

2) La taxe annuelle est due par les intéressés à raison des ou
vrages et objets existant au Ie' Janvier de chaque année, les 
ouvrages et objets installés antérieurement à la publication 
du présent tarif étant assujettis à la taxe annuelle à partir 
du 1er Janvier 1943.

3) Les droits de premier établissement et les taxes annuelles 
sont recouvrables sur le bénéficiaire des objets taxés ou à 
défaut sur le propriétaire ou usufruitier de l’immeuble, sauf 
en ce qui concerne les balcons et autres constructions fer
mées en encorbellement visés par le décret portant règle
ment d’administration publique en date du 11 Décembre 
1926, pour lesquels la taxe est due par les propriétaires et 
usufruitier des immeubles.

N° 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

T A X ES

Observations
Hors 
zone 1

lre
zone

2,ne | 
zone |

3me 
zone

35“ Appareils distributeurs d’es
sence encastrés dans le mur 
de façade des immeubles 
situés en bordure : 
1° des routes nationales . par unité 400 400 400 400

Art. 35. — Note. — T®? 
annuelle. Tarif fixé par c’. 
culaire n» 41 du Minist* 
des Travaux publies et L 
Transports en date du 8 M

2° des chemins départemen 
taux et des vo es urbai
nés .................................. d» 300 300 300 300

1940. . «
appareils à muRT.f 

débit seront soumis au t® 
majoré de 50 %.

36

3° des chemins vicinau 
ordinaires .................

Apparels d’éclairage et glo 
bes lumineux :

Droit de 1er établissem

d°

par unité

200

15

200

15

200

15

200

15

Art. 36. —■ Note. —- 
non applicable aux appaf .j. 
d'éclairage servant d ’en^.

37 Appuis de croisée. Cordons e 
moulures :

Droit de T" établissem
au mètre 
linéaire 5 4,50 4 3,50

gnes ou d’attributs luniin®
Art. 37. — Toute fract$ 

de mètre compte pour un 
tre.
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N° 
des Désignation des ouvrages 

et objets
Modo 

de taxation

T AXES

Art.
Hors 
zone

1 
lre 

zone
2me
zone

1
3n,e
zone

Observations

38
Auvents, marquises, corni

ches de vitrine de plus de 
0,36 de saill e :

Droit de 1er établisse™.

Taxe annuelle .............

mètre 
suppl. 50

20

50

20

40

15

30

10

Art. 38, 39, 41 et 42. — 
Note commune. Les taxes 
annuelles nrévues aux art. 38, 
39, 41 et 42 ne sont pas appli
cables aux balcons, logg'as ou 
constructions en encorbelle
ment des immeubles de l’Etat, 
des départements, communes 
et établissements publies, ni 
aux immeubles classés monu
ments historiques ainsi qu ’à 
ceux inscrits à l’inventaire 
prévu par la loi du 31.12.13. 
La surface taxable sera le 
produit de la plus grande 
saillie sur l'alignement sur la 
plus grande longueur parallè
le au mur de face. Les frac
tions de mètre sont comptées 
pour 1 mètre si elles sont de 
0 m. 50 et au-dessus et pour 
0 m. 50 si elles sont moin
dres.

39 Balcons :
Droit de 1er établissem. d° 160 160 120 80

Taxe annuelle ............... d° 20

15

5

20

10

4

15

7

3

160

10

5

2

to
Bannes ou gardes-soleil : 

Droit de 1er établissem.

Taxe annuelle . . ...........

mètre 
suppl.

d°

d°

Art. 40. — Note. — Sans 
publicité. Les installations 
publicitaires supporteront le 
tarif applicable aux ensei
gnes. Mesures prises en pro
jection horizontale. Toute 
fraction de m2 compte pour 
1 m2.

41 Balcons couverts :
Droit de 1" établissem 200 200 120

Doggias, vérandas : 
Taxe annuelle ...... d°

au mètre 
superficiel

25 |

240 200

15

160

42 Bow Window, tourelle et au
tres constructions formées 
en encorbellement par cha
que étage de construction :

Droit de l"r établissem 240

Taxe annuelle ............. d° 30 30 25 90
43

Banalisations aériennes dis
tributrices d'essence par
tant d’une borne placée à 
l’ ntérieur des immeubles 
situés en bordure :
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N» 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

Modo 
de taxation

TAXES

Observations
Hors 
zone

lre 1
zone 1

2„.e j 

zone |
g-ine 
zone

lo des Routes nationales .

2° des chemins départemen
taux et des voies urbai
nes ....................................

par unité 400

300

400

300

400

300

400

300

Art. 43. — Note. — TaX« 
annuelle. Tarif fixé par en" 
culaire n° 41 du min'stère dcf 
Travaux Publics et des TranS' 
ports en date du 8 Mars 1£>4®'

3° des chemins vicinaux or
dinaires ...... . ................ d» 200 200 200 200

44 Chardons, herses et autres 
appareils de défense :

Droit de Î" établissem par unité 25 22,50 20 17,50

45 Chasse roues, bornes :
Droit de 1er établissent d» . 30 26 22,50 20

46 Chêneaux et gouttières :
Droit de 1er établissent

au mètre 
linéaire 4 3,70 3,30 3

Art. 46. —■ Note. — T** 
vail neuf ou en réparati®1 
avec minimum de 10 fran®8. 
Le remplacement d'une pgf 
tie de moins de 3 ni. n 'est p8’ 
taxé. Toute fraction de 
compte pour 1 mètre.

47

48

Campaniles, frontons, motifs 
de sculpture :

Droit de r,’r établissent

Chimères :
Droit de l"r établissent

au mètre 
superficiel

par unité

30

10

25

9

20

7

15

5

Art. 47. — Note. — To"*1' 
fraction de mètre carré con'P 
te pour 1 mètre carré. Me®11 
res prises en élévations.

49 Colonnes, pilastres, chapi
teaux, cariatides, statues :

Droit de 1" établissem.
par unité 

et par étag 30 25 20 15

50 Conduites ou tuyaux de des
cente d'eaux pluviales : 

Droit / de 1er établissem
au mètre 
linéaire 6 5 4 3

Art. — 50. — Note. — 
vail neuf ou en réparât'0 ’ 
avec minimum de 10 fran ' 
Le remplacement d'un tuy ‘ 
dp moins de 3 mètres n °,e 
pas taxé. Toute fraction 
mètre compte pour 1 mèt’

51 Corniches de couronnement 
de façade :

Droit de 1er établissem.
au mètre 
linéaire 10 9 8 7

Art. 51. — Note. — To"‘® 
fraction de mètre comP 
pour 1 mètre.

52 Devantures de boutiques nev 
ves ou en réparation, pare
ments de matériaux ordi
naires ou de luxe, revête
ment en p erre de taille, en 
stuc imitation pierre, gril
les de boutiques :

Droit de 1" établissem.
au mètre 

superficiel 18 13 9 6

Art. 52. — Note. — M«s“’ 
res prises en élévation 6°jjC 
pris seuil, socle et corn'®^ 
d’une saillie maximum 
0 m. 36 avec enseigne Pcl”,ir 
à la condition que ladite 
seigne' ne comporte auc8 
réclame relative à la fa 
cation ou origine d un t 
duit quelconque. Toute 11 r 
tion de mètre compte P° 
un mètre.
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X» 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

TAXES
Observations

Hors
zone

lre
zone

2 me
zone

3mi
zone

53 Déversoir à drèche jusqu’à
2 m. de saillie :

300Droit de 1er établissem. par unité 300 300 300

Taxe annuelle ........... 200 200 200 200
54 Déversoire à drèche au-dessus

de 2 m. de saillie :
Droit de 1" établ'ssem. d° 600 600 600 600

Taxe annuelle ........... 400 400 400 400
55 Enseignes, attributs et tous Art. 55, 56, 57. — Note

objets servant à la publi- commune. Les enseignes pan-
cité : neaux, attributs et tous ob-
de moins de 0 m. 50 de jets servant à la publicité

saillie et 1 m2 de sur- seront soumis à un droit don-
face : au mètre ble et à une taxe double lors-
Droit de 1er établissem. superficiel 40 35 30 25 qu ’ils auront le caractère 

d’affiche, c’est-à-dire lors
que le bénéficiaire de la réela-jusque 0 m. 50 de saillie :

Droit de T" établissem. a- 45 40 30 20 me n ’exercera pas son com
merce ou son industrie dans

Taxe annuelle ............. d° 15 13 9 6 l'immeuble ou la partie
d’immeublé sur lequel les

de 0 m. 51 à 1 m. de saillie : objets doivent être apposés.
Droit de 1er établissem. d" 80 70 55 40 Drots et taxes calculés 

d ’après la surface du rectan-
d° 32 28 22 17 gle circonscrit à l’objet.

Toute fraction de mètre
de 1 m. 01 à 1 m. 75 de carré compte pour un mètre

saillie : carré.
Droit de 1er établissem. d“ 120 100 80 . 60 Par objet lumineux il faut 

entendre tout objet lumineux
Taxe annuelle ............. d° 60 52 40 30 par lui-même ou éclairé par 

un dispositif spécial.
installations d ’une hauteur Pour l’application du tar’f,

°u d ’une saillie supérieure se reporter aux articles 248
aux limites prescrites : 
(autorisations spéciales)

à 270 du Code des arrêtés 
municipaux.

Droit de 1er établissem. d° 180 150 120 90

Taxe annuelle ............. d° 120 105 so 60
56

-Mêmes objets lumineux : 
Jusque 0 m. 50 de saillie : au mètre

Droit de T" établissem. superficiel 90 75 45 30

d° 30 25 18 12

de 0 m. 51 à 1 ni. de saillie :
Droit de 1er établissem. d° 140 120 90 65

Taxe annuelle ............. d° 55 47 35 25

de 1 m. 01 à 1 m. 75 de
saillie :
Droit de 1er établissem. . d° 200 170 120 80
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N° 
des 
Art.

et objets 
Désignation des ouvrages

Mode 
de taxation

TAXES
Observations

Hors 
zone

Jre 
zone

Qme
zone

2nie ’ 
zone

57

58

58 bis

Taxe annuelle ...............

Installation d une hauteur ou 
d'une saillie supérieure à 
la limite prescrite : 
(autorisations spéciales)

Droit de 1er établissent

Taxe annuelle ...............

Mêmes objets lumineux, 
écrans, apareils de projec 
tion, de réclame ou de ciné 
mas, enseigne et attributs 
avec éclairage mobile scin
tillant, mouvant ou à éclip
se :
Jusque 0 ni. 50 de. saillie : 

Droit de l,r établissem

Taxe annuelle ...............

de 0 m. 51 à 1 m. de saillie 
Droit de 1er établissem

Taxe annuelle ...............

de 1 m. 01 à 1 m. 75 de 
saillie :
Droit de 1er établissem.

Taxe annuelle ............... ,

Installation d'une hauteur ou 
d’une saillie supérieure aux 
limites prescrites : 
(autorisations spéciales)

Droit de 1er établissem

Taxe annuelle ...............

Calicots :
Droit de 1er établissem.

Lambrequins de bannes et de 
marquises :
Jusqu ’à 0 m. 30 de hau

teur :
Droit de 1er établissem.

Au-dessus de 0 m. 30 de 
hauteur :
Droit de l" établissem.

d»

d»

au mètre 
superficiel

d°

d°

d°

d»

d°

d»

d°

au mètre 
linéaire

au mètre 
superficiel

d°

100

300

200

100

40

155

65

220

115

325

220

15

25

40

85

255

170

85

35

135

60

190

100

280

190

12

20

35

60

180

120

55

28

105

45

140

80

205

150

9

15

30

40

120

80

40

22

75

35

100

60

145

110

6

10

20

Art. 58. — Note. —- 
validité des autorisations *. 
férentes aux calicots e‘e 
fixée à deux mois. ToU,f 
fraction de mètre est comptc 
pour un mètre.

Art. 58 bis. — Note 
Droit applicable aux inst^f 
lations ne comportant auc" . 
réclame relative à la fa 
cation ou origine d’un Pr 
duit quelconque. Toute fr9 f 
tion de mètre compte P° 
un mètre.
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Désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

r A ï E S

Hors i"" 2„.e 3"'e
Observations

—__ zone zone zone zone
A rr
ternes objets ayant un carae 
tère d’affiche :

Taxe annuelle ............. d° 30 25 20 10

Art. 58 ter. — Note. — 
Droit applicable aux instal
lations ne rentrant pas dans 
catégorie 58 bis. Toute frac- 
t on de mètre compte pour un 
mètre.

étalages suspendus à la de 
vanture ou au mur de face: 

Droit de 1" établissem

Taxe annuelle ...............

au mètre 
superficiel

d»

100 |

80

90 |

70

80

60

70

50

Art. 59. — Note. — Droit 
applicable aux étalages cons
titués par des vitrines closes, 
appliquées contre la devan
ture et comportant une saillie 
maximum de 0 m. 20. Mesu
res prises en élévation. Toute 
fraction de mètre carré comp
te pour un mètre carré.

Prises simples :
Droit de 1" établissem

au mètre 
linéaire 15 13 11 9

Art. 60 et 61. — Note com
mune. Toute fraction de mè
tre compte pour un mètre.

1 rises ornées :
Droit de 1er établissem d» 30 27 23 18

Drilles et dispositifs de clô 
tures :

Droit de 1er établissem

Taxe annuelle ...............

au mètre 
superficiel

d°

100

65

90

60

80

55

70

50

Art. 62. — Note. — Surfa
ce de l'emprise fa te sur le 
sol de la voie publique. Ce 
droit n ’est pas applicable 
aux grilles et boutiques. Tou
te fraction de mètre carré 
compte pour un mètre carré.

fiente-charges, appareils d 
de levage :

Droit de lor établissem par unité 2000 1900 1800 1700

Taxe annuelle ............... d» 1000 950 900 850

onorails (jusqu’à 2 m. de 
saillie) :

Droit de 1er établissem par unité 500 450 400 350

Taxe annuelle ............... d° 250 225 200 175
fionorails de plus de 2 m. :

Droit de 1er établissem par unité 700 650 600 550

Taxe annuelle ............. par unité 350 325 300 275
Passerelles aériennes, porti 

Ques de levage ou autres : 
Droit de 1er établissem 4000 3000 2500 2000

1 Taxe annuelle ............. 2000 1750 1500 1500
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N° 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

T AXES

Observations
Hors
zone

lre
zone

2"ie
zone

3 me
zone

86 Plaque sur mur ou sur porte 
en saillie indiquant le com
merce ou la profession :

Droit de 1er établissem.

jusqu ’à
5 dcm2 

au-dessus 
par fraction 
de 0 m2 50

10

20

9
1

18

8

16

7

14

67 Portes à glissières, portes 
s’ouvrant extérieurement, 
rideaux mécaniques s’en
roulant extérieurement :

Droit de T'r établissem.

Taxe annuelle ...............

au mètre 
superficiel 50

20

•

45

18

40

16

35

14

Art. 67. — Note. — Dr»1* 
applicable notamment 811 
portes des stations transf0 
matrices de courant élcct1’
Tue- .trf

Toute fraction de m»1 0 
carré compte pour un nié' 
carré.

Surface mesurée en proj1 
t on verticale.

68 Potences :
Droit de 1er établissem par unité 100 80 60 40

Taxe annuelle ................. .d" - 50 40 30 20

89 Rampes d'illumination :
Droit de 1er établissem.

au mètre 
linéaire 7,50 5 3,50

•

2,20
Art. 69. — Note. — D^' 

non applicable aux insta* 
tions servant d’enseignes 
d’attributs lumineux. T011^ 
fraction de mètre con'P 
pour un mètre.

70 Seuils, socles, soubassements :
Droit de 1er établissem.

au mètre 
linéaire 40 35 30 25

0eArt. 70. — Note. — ]f 
droit n 'est pas applie® „. 
aux seuils, socles et fj.
soires de devanture de bi>'^.c 
ques. Toute fraction de m1’ 
compte pour un mètre.

71 Stores verticaux suspendus 
aux marquises :

Droit de 1" établissem,

Taxe annuelle .................

au mètre 
linéaire

d°

15

5

10

4

7

3

5

2

Art. 71. — Note. — Saf0. 
publ cité, y compris les ,j. 
tours, les installations P’1 
eitaires supporteront le ta . 
applicable aux enseig9
Toute fraction de 1116 
compte pour un mètre.

73 Tuyaux de ventilation ou au
tres :

Droit de 1er établissem.

Taxe annuelle .................

au mètre 
linéaire

d°

40

16

35

14

30

12

25

10 

.

Art. 73. — Note. — Tuy»£( 
de 0 m. 10. de diamètre. 
progressif augmentant 
fonction au diamètre jusq je 
0 m. 20 à multiplier par ,( 
coefficient 2, 0 in. 30 pa' r 
coefficient 3, 0 m. 40 et 
dessus par le coefficient

Ce droit n ’est pas apP 
ble aux. conduites et tn.l .,r 
de descente des euax 
les. Toute fraction de ® 
compte pour un mètre



Désignation des ouvrages 

et objets
Mode 

de taxation

Vitrines :
droit de 1er établissem.

au mètre 
superficiel

Taxe annuelle ................. (1°

olets, persiennes ou jalousies 
dont le dispositif d’instal
lation est en saillie, grilles 
de croisée :

Droit de 1er établissem. par unité

T A :CES

Hors 9me
Observations

zone zone zone zone

100

40

90

36

80

32

70

28

Art. 74. —■ Note. — Mesu
res prises en élévation. Sail- 
l e maximum 0 ni. 20. Toute 
fraction de mètre carré 
compte pour un mètre carré.

25 22.50 20 17,50

Chapitre Quatrième

Occupations temparaires du domaine public communal.

Droits de premier établissement (1) et taxes annuelles (2) (3)
1) Le droit de premier établissement est également exigible 

pour chaque remplacement ou changement d’emplacement 
d’un objet.

2) La taxe annuelle est due par les intéressés à raison des ou
vrages et objets existant au 1er Janvier de chaque année, les 
ouvrages et objets installés antérieurement à la publication 
du présent tarif étant assujettis à la taxe annuelle à partir 
du 1er Janvier 1943.

3) Les droits de premier établissement et les taxes annuelles 
sont recouvrables sur le bénéficiaire des objets taxés ou à 
défaut sur le propriétaire ou usufruitier de l’immeuble.

ésignation des ouvrages 
et objets

Mode 
de taxation

TAXES

Observations
Hors 
zone

lre 
zone

2-me 
zone

3“°
zone

Appareils distributeurs d’es
sence fixes alimentés par 
Une canalisation souterrai
ne :

1° rlues voies urbaines :

a) appareils à simple dé- 
lut ........................................ par unité 300 300 300 300

Art. 73. — Note. — Taxe 
annuelle. Tarif fixé par cir
culaire n° 41 du Ministère 
des Travaux Publics et des 
Transports en date du 8 Mars 
1940.
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N» 
des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets Mode 

de taxation

TAXES

Observations
Hors
zone

lre
zone

2ine 
zone

3me 
zone

b) appareils à multipl 
débit .................................. d° 450 450 450 450

2o - des chem'ns vicinaux 
ordinaires :
a) appareils à simple dé 
bit ........................................ par unité 200 200 200 200

b) appareils à multipl 
débit .................................. d- 300 300 300 300

77 Câbles aériens ou souterrain 
privés, téléphoniques oi 
autres :

Taxe annuelle ...........:...
au mètre 
linéaire 5 5 5 5

Art. 77. — Note. — 
fraction de mètre eo#1? 
pour un mètre.

78 Canalisations souterraines in 
dustrielles ou privées : 
damètre ou largeur : 
jusqu’à 200 m/m :

Taxe annuelle .................

de 201 m/m à 500 m/m 
Taxe annuelle .............

au mitre 
linéaire

d°

10

11

10

11

10

11

10

11

Art. 78. — Note. — 
les canalisations reetang11 f 
res, la taxation sera 
su'vant la plus grande * . 
geur. Toute fraction de n'1’ 
compte pour un mètre.

au-dessus de 500 m/m : 
Taxe annuelle ............. d° 12 12 12 -

79 Canalisations, souteraines pou 
le transport de gaz sou 
pression :

Taxe annuelle .................
au mètre 
linéaire 0,75 0,75 0,75 0,75

Art. 79. — Note. — 
un droit de 15 francs ? 
branchement. Toute fra1’’ ■„ 
de mètre compte pour un 
tre.

80 Caves, sous la voie publique
Taxe annuelle .................

au mètre 
superficiel 20 18 16 14

Art. 80. — Note. — 
applicable aux emprises 
tantes dont la suppier^,. 
devra être réalisée lorsque . 
transformations seront e* 
tuées dans l'aménage”1^ 
intérieur du rez-de-cha11-- 
ou du sous-sol. Toute 
tion de mètre compte r 
un mètre.

81 Conduite d’évacuation aux 
égouts des eaux pluviales 
et ménagères :

Droit de 1er établissent par unité 100 100 100 100

Art. 81. — Note. — E" fC. 
de réparation ou de remp', 
ment, ce droit sera apP1 
ble à raison de 50 %•

82 Conduites d'évacuation aux 
égouts des eaux Industriel 
les :

Droit de 1" établisscm
au mètre 
linéaire 10 10 10 10

Art. 82. — Note. —■ 1" g 
fraction de mètre 
pour un mètre. Avec 111 
mum de 100 francs.
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des 
Art.

Désignation des ouvrages 
et objets

■—----

Mode 
de taxation

TAXES

Observations
Hors 
zone

j re
zone

2 me 
zone

1 3 me
zone

83
Embranchements et voies fer 

rées industrielles :
1° Voie Decauville jusqu’à 

0 ni. 60 de largeur : 
Taxe annuelle ...........

au mètre 
linéaire 50 40 25 15

Art. 83. — Note. — Dans 
le cas d’utilisation d’un mê
me branchement par plusieurs 
industriels, la redevance cor
respondante sera répartie sur 
les bénéficiaires au prorata 
de leur nombre. Toute frac- 
t'on de mètre compte pour 
un mètre.

84-

85

86

2° Voies de 1 mètre et voies 
normales :
Taxe annuelle ...............

Emprises sur trottoirs, dalle 
en verre, descentes de ca 
ves, grilles, jets de char 
bon, regards, trappes :

Taxe annuelle.................

d°

au 1/2 mètre 
superficiel 65 60

20

50

Art. 84. — Note. — Droit 
applicable aux emprises exis
tantes dont la suppression 
devra être réalisée lorsque 
des transformations seront 
effectuées dans l'aménage
ment intérieur du rez-de- 
chaussée ou au sous-sol.

Toute fraction de 0 m2 50 
compte pour 1/2 mètre carré.

Les emprises d’une surface 
inférieure à 10 centimètres 
carrés ne seront pas taxées.

Gargouilles installées dans le 
corps du trottoir :

Droit de 1" établissent.

assages souterrains : 
"axe annuelle ........

au mètre 
linéaire

par unité

5

2 000

5

1750 1500

5

1500

Art. 85. — Note. — Toute 
fracton de mètre compte 
pour un mètre.

87 biques tournantes (voies De
cauville) :

Taxe annuelle ............... d° 200 160 100 60
Vaques tournantes (voies 

normales) :
J'axe annuelle ............... d» 200

Article 2. — Les dispositions des articles 127 et 133 bis du 
Code des Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par 
les dispositions suivantes :

Article 127 (nouveau). — Terrasses fermées. — Des terras
ses fermées pourront être autorisées, dans les limites de la zone 
concédable, sous les conditions non limitatives suivantes :

§ 1er. — Le pétitionnaire devra produire, en plus de sa de
mande régulière, le consentement écrit de ses voisins contigus ;
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il fournira des plans démontrant l’importance, le caractère es
thétique et les possibilités de démontage rapide de l'installation 
projetée.

§2. — L'installation de terrasses fermées ne pourra être 
autorisée que pour une durée maximum de six mois, c’est-à-dire 
pendant la période qui s’étend du mois d’Octobre au mois de 
Mars.

4 3. — Ces installations, composées obligatoirement d’élé
ments conçus conformément aux dispositions de l’article 122, 
devront toujours être disposées, de manière à pouvoir être enle
vés à première réquisition de 1 ’Administration. Elles seront 
suffisamment éclairées, la nuit, pour éviter tout accident.

5 4 — La Ville de Lille ne garantit, en aucun cas, le conces
sionnaire à raison de dommages causés à son matériel, soit par 
les passants, soit par suite de tout accident sur la voie publique.

Article 3. — Les articles 116, 117, 131, 132 et 133 du Code 
des arrêtés municipaux sont abrogés et remplacés par les arti
cles 131, 132 et 133 nouveaux, ci-après :

Article 131 (nouveau). — Les titulaires de concessions de 
terrasse supporteront les redevances fixées par le tarif repris 
à l’article 102, § 15, sans préjudice des redevances additionnel
les prévues ci-dessous :

6 1er. — Prolongements intermittents. — Le prolongement 
intermittent a) les dimanches et jours de tête, b) pendant quel
ques heures de la journée, des terrasses au-devant d’une bouti
que voisine fermée, pourra être autorisé sous réserve du con
sentement écrit du commerçant voisin et, s’il y a lieu, du pro
priétaire de l’immeuble voisin.

Cette occupation supplémentaire sera assujettie au paie
ment d’une redevance spéciale égale :

a) dans le premier cas, au tiers de celle qui serait applica
ble à une occupation permanente, de même situation et de même 
étendue ;

b) dans le second cas, à la moitié de celle qui serait applica
ble à une occupation permanente, de même situation et de même 
étendue.
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4 2. — Terrasses exceptionnelles. — Les concessions ou les 
extensions temporaires de terrasses accordées exceptionnelle
ment dans les limites de la zone concédable pour une durée 
moindre de quinze jours seront passibles d’une redevance égale 
au tiers de la redevance trimestrielle correspondante. Seront 
exonérées de toute redevance, les occupations exceptionnelles 
tolérées, tant dans les limites de la zone concédable qu’en 
dehors de cette zone à 1 ’oecasion des grandes fêtes populaires et 
de quartiers, pour une durée maximum de trois jours, et sous 
réserve des nécessités de la circulation.

5 3. — Commerces accessoires. — Par dérogation aux dispo
sitions de l’article 104, les restaurateurs et cafetiers pourront, 
à titre de tolérance précaire et révocable, être autorisés à instal
ler dans les limites de la zone concédée, les commerces acces
soires d’huîtres, d’escargots, de marrons, de crêpes, de gaufres, 
d’oranges, de bananes, d’arachi les, de glaces à consommer, de 
journaux.

Dans ce cas, le titulaire de la concession principale suppor
tera, outre la redevance normale, une redevance additionnelle 
calculée par fraction de demi-mètre carré au prorata de la sur
face occupée par chaque commerce accessoire exercé à la fer
lasse de l’établissement et basée sur un tarif triple du tarif 
•ordinaire prévu à l’article 102, § 14.

Quelle que soit la surface occupée, la superficie taxable ne 
pourra en aucun cas être inférieure à 1 mq 50, par commerce 
accessoire.

Aucun commerce accessoire de journaux ne peut être auto
risé à moins de cent mètres de tout kiosque où est déjà exercé 
un commerce similaire.

6 4. — Tambours. — Les autorisations pour l’installation 
de tambours en saillie au-devant des entrées des établissements 
commerciaux ne pourront être accordées qu’aux concessionnai
res d’étalages ou de terrasses.

L’autorisation qui leur sera éventuellement accordée reste
ra essentiellement précaire et révocable. Elle sera, dans tous 
les cas, subordonnée.à l’exécution dé tous règlements ou pres
criptions de police générales ou particulières, présents ou à 
venir.

Les tambours devront servir exclusivement d ’accès à 1 ’éta-
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bassement ; il ne pourra y être l'ait aucun dépôt do matériel ou 
de marchandises, ni aucun étalage. Ils seront constitués par des 
constructions légères, facilement démontables, de manière à 
pouvoir être enlevés à première réquisition de 1 ’Administra
tion. Leurs parois feront vitrées de glaces entièrement trans
parentes, sans inscriptions, attributs ou décors. 11 sera toléré 
un soubassement plein de 0 m 70 de hauteur au plus au-dessus 
du trottoir.

Il ne pourra être fixé aucun panneau-réclame ou attribut 
sur les tambours et ils ne pourront en aucune manière être uti
lisés pour la publicité.

Les dispositions et les dimensions de ces ouvrages seront 
fixées par l’arrêté d’autorisation à intervenir suivant les cir
constances de l’espèce.

La redevance annuelle applicable aux tambours sera calcu
lée d’après le tarif prévu à l’article .102, § 14 ter.

Article 132 (nouveau). — Du l‘r avril au 30 septembre, la 
redevance est recouvrable par trimestre et, par mois, du 1er Oc
tobre au 31 Mars, sans fractionnement possible. Toutefois, les 
redevances afférentes aux concessions de terrasses situées aux 
abords du Champ de foire et accordées pour la durée de la foi
re, seront calculées sur la base d’un demi-trimestre.

Les demandes d’autorisation, établies sur timbre, pourront 
être adressées à toute époque de 1 ’année, mais les redevances 
s’appliqueront à compter des dates suivantes : 1er Janvier, 1er 
Février , 1er Mars, 1* Avril, 1er Juillet, 1" Octobre, 1" Novem
bre, 1er Décembre ; elles compteront l’indication du nombre de 
tables et des rangées.

Article 133 (nouveau). — Dispositions particulières aux éta
lages.

§ 1er. — Zone aomcédable. — 11 ne pourra être accordé de 
concessions d’étalages sur la voie publique sous réserve des 
nécessités de la circulation que dans les limites de la zone concé- 
dable telle qu’elle est définie ci-après, et seulement au-devant 
des boutiques et des établissements des commerçants munis de 
patentes.

a) Longueur. — La concession portera sur une ou plusieurs 
façades, sans pouvoir s’étendre au-delà de la limite formée par
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les caissons extrêmes de la boutique. Toutefois, elle pourra être 
réduite à une partie de la façade à la condition d’être bien dé
terminée ; elle pourra, en outre, etre délimitée à ses extrémités 
par des lignes obliques si les besoins de la circulation l’exigent 
ou sur la réclamation, reconnue justifiée, des voisins contigus.

b) Largeur.— Aucune concession ne pourra être accordée 
sur les trottoirs de moins de deux mètres' (2 m 00) de largeur. 
En aucun cas, la largeur concédée ne pourra dépasser la moitié 
du trottoir ; en outre, une zone de 1 m 50 de largeur sera tou
jours réservée pour la circulation.

La largeur de la concession sera comptée à partir du socle 
de la devanture ou, en l’absence de devanture, à partir du nu 
du mur de façade.

Aucune concession ne sera accordée en bordure du trottoir.

c) Hauteur. — Quelle que soit la largeur de la concession, 
la hauteur des objets exposés ne pourra dépasser deux mètres 
(2 m 00) à partir du sol, dans la limite d’une largeur de 0 m 50 
a partir du socle de la devanture.

Les étalages ou vitrines s’étendant au-delà de 0 m 50 de lar
geur ne pourront s’y élever à plus d’un mètre (1 m 00) au-des
sus du sol.

Etalages suspendus. — 11 est formellement interdit de sus
pendre aucun objet ou aucune marchandise au-delà d’une lar
geur d’un mètre (1 m 00).

4 2.— Principe de la redevance. — Les redevances pour l’oc
cupation de la voie, publique par les étalages sont perçues con
formément au tarif repris à l’article 102, § 14.

5 3. — Commerces accessoires. — L’autorisation d’occuper 
une partie du trottoir par un étalage est délivrée à titre rigou
reusement personnel et pour les besoins du commerce principal 
exercé par le concessionnaire. Elle ne comporte aucun droit de 
cession ni de sous-location. En conséquence, il ne pourra être 
exercé aux étalages aucun commerce accessoire.

Sera considéré comme commerce accessoire :

a) tout commerce qui ne sera pas exercé d’une façon effec
tive et permanente à l’intérieur même de l’établissement ;
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b) toute vente portant sur les mêmes marchandises que le 
commerce principal, mais effectuée à l’extérieur par une per
sonne autre que le commérant lui-même, ses ascendants ou des
cendants directs ou un de ses salariés.

4 4. — Précarité et révocabilité des concessions. — Les con
cessions d’étalage étant accordées à titre précaire seront tou
jours révocables ou suspensives, sans indemnité ni délai, quand 
l'administration le jugera nécessaire. Ces révocations ou sus
pensions ne seront appliquées que pour des cas d’intérêt public, 
ou en cas de contravention si le contrevenant n ’a pas déféré aux 
avertissements qui lui auront été notifiés.

Les concessionnaires d’étalages devront, en outre, se con
former aux instructions qui leur seront données par l'Adminis
tration pour faciliter l’exécution des travaux sur la voie pu
blique et ne pas gêner la circulation pendant la durée des tra
vaux.

5 5. —Non- responsabilité de la Ville. — La Ville de Lille ne 
garantit, en aucun cas, le concessionnaire à raison des dom
mages causés à son étalage, soit par les passants, soit par suite 
de tout accident sur la vôie publique.

Article 4. — Les dispositions de l’article 215 du Code des 
arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 215 (Nouveau). — § 1er. ;— Sanctions. — Toute in
fraction dûment constatée aux dispositions qui précèdent, fera 
l’objet d’un avertissement écrit, suivi à huit jours d’intervalle 
d’un procès-verbal de contravention, s’il y a lieu.

Après un deuxième avertissement resté sans effet, l'Admi
nistration pourra prononcer la suppression temporaire ou défi
nitive du permis et, si besoin est, faire procéder d’office, aux 
frais et risques du contrevenant, à l’enlèvement des marchan
dises ou du matériel maintenus illicitement sur la voie publique 
et à leur transport en fourrière.

6 2. — Principe de la redevance. —< a) Les titulaires d’em
placements fixés déterminés comme il est indiqué à l’article 208 
supporteront les redevances fixées par le tarif repris à l’article 
102, § 20 nouveau.
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1)) Aux abords des marchés, la redevance est fixée à 2 francs 
par jour de marché, plus 1 fr. 50 par mètre carré ou fraction de 
mètre carré au delà de trois mètres, et par marché.

Article 5. — Les dispositions de l’article 242 bis, 5""" alinéa, 
du Code des arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées 
par les dispositions suivantes :

« Toute inscription sur les garnitures festonnées, dites 
«lambrequins» devra également faire l’objet d une autorisa
tion spéciale et sera taxée suivant le tarif repris à l'article 102, 
§ 58 bis et § 58 ter nouveau.

Article 6. — Les articles 245, 246, 247, 260, 261, 262, 263 
et 264 du Code des Arrêtés municipaux sont abrogés et respec
tivement remplacés par l’article 102, §80, §39, §41, §42, §55, 
§ 56, § 57, § 58, § 69, § 58 bis et § 58 ter nouveau.

Article 7. — Les dispositions de l’article 259 du Code des 
arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les disposi
tions suivantes :

Article 259 (nouveau). — Pour l’application des taxes, le 
territoire de la Ville de Lille est divisé en quatre zones :

1" - La « Hors zone » est délimitée par les voies et places 
suivantes qui y sont incluses : Grand’Place, place du Théâtre, 
rues des Manneliers, de la Bourse, des Sept-Agaches, des Trois 
Couronnes, Faidherbe, place de la Gare, rue de Tournai (entre 
la place de la Gare et la rue du Molinel), boulevard Carnot 
(entre la place du Théâtre et la rue des Arts), rues Nationale 
(entre la Grand’Place et le boulevard de la Liberté), Esquer- 
moise, de la Grande-Chaussée, des Chats Bossus, Neuve, de 
Béthune, places de Béthune, Richebé (côté Nord-Ouest), rues 
(lu Sec-Arembault, de Paris (entre la place du Théâtre et la 
rue du Sec-Arembault) et des Ponts de Comines (entre la rue 
de Paris et la rue Faidherbe).

2° - La « Première Zone » est délimitée par les voies et 
places suivantes qui y sont incluses : Porte de Roubaix, rues 
du Vieux-Faubourg, des Buisses, place des Baisses, rue du Mo
linel, place Richebé (parties Est et Sud), boulevard de la Li
berté, rue de Tenremonde, place de l'Arsenal, rues Thiers, 
Basse, place des Patiniers, rue des Arts, boulevard Carnot.
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3" - La « Deuxième Zone » est délimitée par les voies et 
places suivantes qui y sont incluses : rue Blanqui, boulevards 
du Maréchal Vaillant, Louis XIV, des Ecoles, Victor-Hugo, 
place Barthélémy-Dorez, boulevard Montebello, place Cormon- 
taigne, boulevard Bigo-Danel, place de Tourcoing, boulevard 
Vauban, squares Daubenton, du Ramponneau, rues Léonard 
Danel, d’Angleterre, de la Monnaie, place Louise de Bettignies, 
rue de Gand, porte de Gand, rue de Courtrai, place aux Bleuets, 
rue des Urbanistes jusqu’au boulevard Carnot, le boulevard 
de ceinture projeté, et l’emprise de la Foire Commerciale.

4° - La « Troisième Zone « comprend le reste du territoire.

Article 8. — Les dispositions de l’article 256 du Code des 
arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 256 (nouveau). — Pour toutes les enseignes, ta
bleaux, attributs, etc., lumineux ou non et qui empiètent sur la 
voie publique, il sera perçu, outre le droit de premier établis
sement, une redevance annuelle au profit de la Ville, confor
mément aux dispositions des articles 102, 257, 258, 259, 265 et 
266 du Code des arrêtés municipaux.

Quelle que soit la date de délivrance d’une autorisation au 
cours d ’une année, les droits y afférents sont dus pour l'année 
entière.

Article 9 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu, sous les mêmes réserves que 

celles reprises dans la mention 
portée sur la délibération du Con
seil municipal du 10 Novembre 1942.
, Lille, le 9 Avril 1943.

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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EMPRISES. — Canalisation. Autorisation.

Compagnie Continentale du Gaz.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la pétition en date du 15 Mars 1943 par laquelle la Com
pagnie Continentale du Gaz, représentée par M. Louis Morel, 
directeur des Exploitations Lilloises de Gaz et d'Electricité, 89 
rue de la Barre à Lille, demande l’autorisation d’établir, sous 
les voies publiques ci-après désignées et reprises aux plans 
annexés à la demande, une canalisation en acier de 100/108 mm. 
de diamètre avec ses ouvrages accessoires tels que fosses de 
sectionnement, cette canalisation étant destinée à assurer l'ali
mentation dans la Région de Lille-Roubaix-Tourcoing, des pos
tes de distribution de gaz pour les véhicules automobiles :

Situation

Chemin de Bargues

Boulevard de Metz 
Place Antoine Tacq 
Rue Lequeux 
Boulevard de Lorraine 
Rue Colbert
Quai Vauban

Rue d’Armentières

Pont du Ramponneau
Rue du Magasin
Rue du Rempart
Rue du Nord
Rue de la Caserne St-André 
Rue du Guet
Rue Saint-Sébastien 
Avenue du Peuple Belge 
Rue des Bateliers
Rue du Pont-Neuf prolongée

Repères du plan

fg - gh - y - jk - kl - lin 
du plan n° 2

o’p du plan n° 1
qq’ d°
cl dl d°
fl gl d°
kl 11 - 11 ml du plan n° 1 R
ml ni - ni ol - ol pl d°

pl ql - ql rl -
rl si - si tl d°
f2g2 d°
k212 d°
p2 q2 d°
q2 r2 - r2 s2 d°

•1-2 d° 
d°

du plan n° 2 R 
d° 
d° 
d°

w2 x2 - x2 y2 - v2 z2 
c3 d3 - d3 e3 
h3 i3 - i3 j3 
.]3 k3 
13 m3
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Vu les plans annexés à la demande ;

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Le pétitionnaire est autorisé à exécuter les 
travaux énoncés dans sa demande, à charge par lui de se con
former aux dispositions des articles ci-après.

Article 2. — La canalisation sera posée dans les directions 
prévues et à une profondeur minimum de 0 m. 60, conformément 
aux plans annexés. Hile sera placée, en particulier, à une dis
tance horizontale d’au moins 0 m. 50 des canalisations d’eau 
dans les rues empruntées par son parcours ; la traversée des 
canalisations des rues adjacentes se fera sous un angle aussi 
voisin que possible de l’angle droit et à au moins 0 m. 50 de 
distance verticale ; la traversée des branchements particuliers 
se fera en dessous et à une distance minimum de 0 m. 25. Dans 
le cas où il serait matériellement impossible d’observer ces 
prescriptions, le service municipal des Eaux devra en être 
informé aussitôt.

A la traversée des chaussées, le permissionnaire s’efforcera 
de prendre les dispositions nécessaires pour que l’entretien et 
le remplacement de la canalisation soient possibles sans ouver
ture de tranchées. Au cas où il serait reconnu qu’il est 
impossible de se conformer à cette prescription, la canalisation 
sera posée dans une gaîne qui s’étendra sous toute la largeur 
de la chaussée.

Aux traversées des voies de la Compagnie des Tramways 
électriques de Lille, la canalisation sera placée dans une gaîne 
posée dans une tranchée d’une profondeur telle que son arête 
supérieure se trouve au moins à 1 m. au-dessous du niveau du 
sol.

Quelques jours avant l’exécution des travaux, le concession
naire des voies ou son représentant sera avisé. La Société per
missionnaire sera tenue de se conformer aux indications des 
agents du concessionnaire tant en ce qui concerne la libre cir
culation des voitures que la bonne exécution des travaux.



Dans le cas où une ligne télégraphique ou téléphonique sou
terraine serait signalée comme existant à l'emplacement des 
fouilles ou serait rencontrée au cours de l’exécution de ces 
touilles, le commencement ou la continuation des travaux sera 
subordonnée à 1 autorisation du service des P.T.T.

Dans le voisinage des canalisations électriques souterraines, 
la conduite sera placée de manière à respecter les prescriptions 
spéciales des arrêtés pris en exécution de la loi du 15 Juin 
1926, pour la détermination des conditions techniques auxquelles 
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique placées 
en travers ou dans le voisinage d’autres canalisations souter
raines.

La conduite sera placée de manière à éviter les égouts ainsi 
que les bouches d’égout et regards de visite dont les maçon
neries ne pourront en aucun cas être entamées.

Article 3. — Les fosses pour sectionnement de conduite de 
gaz qu’il y aura lieu d’établir sous chaussées ou trottoirs seront 
construites conformément au plan annexé. Les fontes ou dalles 
en béton à disposer au niveau du sol seront suffisamment résis
tantes pour supporter la circulation correspondante.

Article 4. — Pendant l’exécution des travaux, les pres
criptions suivantes devront être observées :

a) Avant toute ouverture de fouille, avant toute exécution 
d’un travail quelconque, les détails d’exécution et les emplace
ments exacts à donner à la canalisation seront réglés d’un com
mun accord avec le service municipal de la Voie Publique. Le' 
permissionnaire devra se conformer aux mesures d’ordre et 
de sécurité qui lui seront indiquées.

b) Les tranchées longitudinales ne seront ouvertes qu’au fur 
et à mesure de la pose des tuyaux, et les tranchées transver
sales que sur la moitié de la largeur de la voie publique, de 
manière que l’autre moitié reste libre pour la circulation. En 
tout état de cause, il ne pourra être ouvert, chaque jour, qu’une 
longueur de tranchée telle que les travaux de comblement puis
sent être opérés le jour même. En cas d’impossibilité absolue, 
les parties des tranchées que ne pourraient être comblées avant 
la fin de la journée seront défendues, pendant la nuit, par des 
barrières solidement établies et éclairées selon les prescriptions 
de la Défense Passive.
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c) Toutes dispositions seront prises pour ne porter aucun 
dommage aux installations déjà existantes, établies soit par 
1 ’Administration, soit par les particuliers.

d) Le remblai des tranchées, après la pose des conduites, 
sera fait par couches de 0 m. 20 d'épaisseur et chaque couche 
sera pilonnée avec soin.

Les terres de bonne nature seront réservées pour les rem
blais supérieurs ; celles en excès et les immondices de toutes 
sortes devront disparaître du chantier au fur et à mesure de 
l’avancement de chaque partie du travail, de manière à rendre 
la voie publique parfaitement libre.

e) Le permissionnaire devra rétablir provisoirement et sans 
délai les pavages, empierrements, trottoirs et autres ouvrages 
qui auraient été démolis, et il remplacera par des matériaux 
neufs de dimensions et qualités exigées pour les travaux du 
chemin, les matériaux manquants ou hors d’usage.

Article 5 . — Il entretiendra les revêtements en bon état 
jusqu’à leur remise en état défvnitiv-e qui sera faite par les 
soins du Service municipal de la Voie Publique qui en assurera 
l’entretien ultérieur. Ces derniers travaux seront exécutés aux 
frais de la Société permissionnaire sur la base des tarifs en 
vigueur.

Article 6 . — L’autorisation est accordée à titre précaire et 
révocable pour une durée de dix années qui commencera à courir 
à dater du 1er Avril 1943. A l’expiration de la période fixée, une 
autorisation ne pourra être accordée à nouveau qu'après 
l'accomplissement des formalités remplies en vue de l’obtention 
de la présente autorisation.

Article 7 . — Le titulaire de la présente autorisation, la
quelle est personnelle, sera responsable, tant vis-à-vis de l'Ad
ministration que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de ses installations. Il conservera 
cette responsabilité en cas de cession non autorisée de son 
installation de même que la responsabilité des conditions finan
cières.

Article 8 . — En cas de révocation de son autorisation, et 
au plus tard à l’expiration de celle-ci si elle n’a pas été renou-
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velée, l’occupation cesse de plein droit, et le permissionnaire 
sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 
délai d’un mois à dater de la notification de l’arrêté de révo
cation ou de la date d’expiration de la permission.

Passé ce délai, en cas d’inexécution de cette prescription, 
procès-verbal serait dressé et le travail exécuté d'office aux frais 
du permissionnaire.

Article 9. — Le permissionnaire versera chaque année, à la 
Caisse de M. le Receveur Municipal, une redevance calculée sur 
la base du tarif en vigueur, soit, à raison de 0 fr. 75 par mètre 
linéaire, 1.488 frs 75.

Cette redevance, dont le premier versement s’appliquera à 
l’année 1943, sera révisable à toute époque au gré de l'Admi
nistration.

Article 10. — La présente autorisation, accordée à titre de 
pure tolérance et sous toute réserve des droits des tiers, pourra 
être modifiée et révoquée en tout au partie, soit en cas d'inexé
cution des conditions précitées, soit dans le cas où l'Adminis
tration le jugerait utile pour les besoins de la viabilité du chemin 
ou dans un but quelconque d’intérêt public ; le permissionnaire 
devrait alors, et sur la notification d’un arrêté de mise en de
meure, se conformer aux mesures qui lui seraient prescrites 
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité.

Article 11 . — La présente autorisation n 'est valable que 
pour un an à compter de ce jour, elle sera périmée de plein droit, 
s’il n ’en a pas été fait usage avant l'expiration de ce délai. Elle 
ne se rapporte d’ailleurs qu’aux ouvrages ou installations ac
tuellement prévus ; tous les travaux complémentaires de pro
longement de canalisations ou autres, devraient faire l’objet de 
nouvelles demandes.

Article 12 . — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

1" - à M. le Préfet du Nord, Préfet «le la Région de Lille :

2° - à M. le Directeur Régional des P.T.T. à Lille :

3Ü - à M. l’ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, à 
Lille ;
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4° - à M. le Directeur de la Compagnie des Tramways 
électriques de Lille et de sa banlieue ;

5° - à M. Louis Morel, directeur des Exploitations Lilloises 
de Gaz et d'Electricité, 89 rue de la Barre, à Lille.

Hôtel de Ville, le 30 Mars 1943.
Pour le Maire de Lille :

L'Adjoint Délégué,
R. COOLEN.

EMPRISES. — Concessions de terrasses. Réglementation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de l’article 113 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 113 (nouveau). — Aucune concession de terrasse ne 
pourra être accordée sur les trottoirs do moins de 3 mètres de 
largeur.

Sur les trottoirs dont la largeur est au moins égale à 3 mè
tres, l’espace qui pourra être concédé, à la condition qu’une zone 
de 1 m. 50 soit toujours réservée pour la circulation, ne dépas
sera pas la moitié de la largeur du trottoir. Dans tous les cas, 
déduction sera faite, pour le calcul de la zone concédable, de 
la distance comprise entre la bordure du trottoir et le point 
intérieur extrême des installations des services publics ou des 
obstacles de toute espèce.

En outre, les carrefours devront toujours rester entière
ment dégagés et aucun dépôt ne sera autorisé devant les entrées 
des maisons riveraines.
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Enfin, pourra être prononcée la suppression de toute occu
pation de la voie publique lorsqu’il sera jugé que toute la lar
geur du trottoir ou une grande partie de ce trottoir est néces
saire pour la circulation des piétons.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
adressée, en triple exemplaire, à M. le Préfet de la Région de 
Lille.

Hôtel de Ville, le 26 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 3 Avril 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

CONSERVATOIRE. — Professeur intérimaire. Fontaine.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

Vu l’article 7 du Règlement de ladite Ecole fixant le maxi
mum d’élèves à instruire par heure de cours dans les classes 
d 'instruments, de chant et de déclamation ;

Considérant que l'effectif actuel de la classe de chant atteint 
un chiffre tel qu’il est matériellement impossible au professeur 
de cette classe de s’occuper, comme il se doit, des élèves qui lui 
sont confiés, le service normal de ce cours étant de huit heures 
par semaine ;
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Vu notre arrêté 9980 du 20 Mars 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — A titre provisoire et jusqu’au 5 Novembre 
1942 — date du décès de M. Fontaine, titulaire de la classe de 
chant -— la classe de chant a comporté douze heures de cours 
par semaine.

Les quatre heures supplémentaires ainsi attribuées ne sont 
pas soumises à retenue pour le service de la Caisse des Re
traites. Elles sont rémunérées sur la base de Neuf cent cin
quante francs 1’heure-année.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1942.

Hôtel de V ille, le 15 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 7 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

CONSERVATOIRE. — Classe de contrebasse. Professeur.
Coucke.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;
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\ il 1 article 7 du Règlement de ladite Ecole fixant le maxi
mum d’élèves à instruire par heure de cours dans les classes 
d'instruments, de chant et de déclamation ;

Considérant que l’effectif actuel de la classe de contrebasse 
atteint un chiffre tel qu’il est matériellement impossible au 
professeur de cette classe de s’occuper, comme il se doit, des 
élèves qui lui sont confiés ;

Vu notre arrêté 9978 du 20 Mars 1942 ;

Arrêtons :

Article 1 . — A titre provisoire et .jusqu'à nouvel ordre la 
classe de contrebasse comportera six heures de cours par se
maine.

Les trois heures supplémentaires ainsi attribuées à M. 
Coucke ne seront pas soumises à retenue pour le service de la 
Caisse des Retraites. Elles seront rémunérées sur la base de 
mille francs l’heure-année.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1942.

Hôtel de Ville, le 9 Mars 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

Vu.

Lille, le 29 Mars 1943.

Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLIAT.
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CONSERVATOIRE. — Diction et Déclamation. Professeur. 
Cottinet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

V u l’article 7 du Règlement de ladite Ecole fixant le maxi
mum d’élèves à instruire par heure de cours dans les classes 
d’instruments, de chant et de déclamation ;

Considérant que l’effectif actuel de la classe de diction et 
de déclamation atteint un chiffre tel qu’il est matériellement 
impossible au professeur de cette classe de s’occuper, comme 
il se doit, des élèves qui lui sont confiés ;

\ 'u notre arrêté 9979 du 20 Mars 1942 ;
Arrêtons :

A rticle 1. — A titre provisoire et jusqu ’à nouvel ordre, la 
classe de diction et de déclamation comportera douze heures de 
cours par semaine.

Les six heures supplémentaires ainsi attribuées à M. Cot
tinet ne seront pas soumises à retenue pour la Caisse des 
Retraites. Elles seront rémunérées sur la base de mille francs 
1 ’heure-année.

A rticle 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1942.

Hôtel de Ville, le 9 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 29 Mars 1943.
Pour lé Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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CONSERVATOIRE. — Piano. Professeur intérimaire. 
M Decombe.

Nous, Àlaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l'Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

Vu l’article 7 du Règlement de ladite Ecole fixant le maxi
mum d’élèves à instruire par heure de cours dans les classes 
d’instruments et de chant ;

Considérant que ce maximum est dépassé et qu’il y a lieu 
d’augmenter le nombre d'heures de cours pour rester dans les 
limites prévues par ledit Règlement ;

Vu notre arrêté 9316 du 7 Octobre 1941 ;

Arrêtons :

Article 1 . — A compter du 22 Mars 1943, et jusqu’à nouvel 
ordre, le cours de M"” Decombe, née Foret, professeur de la 
classe supérieure de piano, sera porté de six à neuf heures par 
semaine.

Article 2 . — M“* Decombe-Foret recevra à ce titre une 
indemnité de neuf cents francs l'heure-année.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 16 Avril 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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CONSERVATOIRE. — Violon. Professeur. Réintégration. 
M"" Ceugnart-Castelain.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Règlement du Conservatoire National de Musique ;

Vu notre arrêté 7283 du 12 Mars 1940 accordant un congé 
sans solde à Mme Ceugnart-Castelain ;

Vu sa demande de réintégration transmise par M. le Direc
teur du Conservatoire- National de Musique, succursale de 
Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — M"‘l‘ Ceugnart-Castelain, professeur de la 
classe préparatoire de violon, est réintégrée dans ses fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 20 Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Mars 1943. 

Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

Vu.

Lille, le 29 Mars 1943.

Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 

CHULLIAT.
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CONSERVATOIRE. — Violon. Professeur intérimaire. 
M"" Ceugnart-Castelain.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole 
de Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

Vu le Règlement de ladite Ecole ;

Considérant qu'il est indispensable de procéder au l'empla
cement de M'”'“ Hecquet-Goex, professeur du cours supérieur de 
violon, qui a cessé ses fonctions à la date du 30 Novembre 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — A titre provisoire et jusqu’à nouvel ordre, M""’ 
Ceugnart-Castelain est chargée du cours supérieur de violon 
en remplacement de M'"" Hecquet-Coex, qui a cessé ses fonc
tions.

M""' Ceugnart-Castelain recevra à ce titre une indemnité de 
neuf cents francs l’heure-année — non soumise à retenue poul
ie service de la Caisse des Retraites — pour 3 heures de cours 
par semaine, à compter du 20 Janvier 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Mars 1943.

Le Maire de Lille,

I’. DEHOME.
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COLIS AUX PRISONNIERS DE GUERRE.
Fixation du prix.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 83 ;

Arrêtons : .

Article 1. — Le prix des colis aux prisonniers de guerre 
est fixé à 79 francs à partir du l1'1' Mars 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général et M. le Receveur 
Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COLIS AUX PRISONNIERS DE GUERRE.
Fixation du prix.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 83 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix des colis aux prisonniers de guerre 
est fixé à 99 francs à partir du 1er Avril 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général et M. le Receveur 
Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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RECETTES. — Régisseur. Cession de lait concentré 
aux détaillants. Lava.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859 ;

\u le décret-loi du 30 Octobre 1935 portant règlement des 
Régies à caractère industriel et commercial ;

\ U notre arrêté en date du 24 Juin 1941 nommant M. Gé
rard Lava, commis, régisseur de recettes chargé d'encaisser, 
pour le compte et sous la direction de-AL le Receveur Municipal, 
le prix de cession aux détaillants agréés du lait concentré en 
boîtes ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 4 et 6 de l’arrêté du 24 Juin 1941 
sont modifiés comme suit :

« Article 4. — Un exemplaire de chaque bordereau de ver
sement doit être remis à l'Agent comptable matières de la 
Régie municipale d’approvisionnement pour assurer la tenue 
régulière de ses écritures.

« Article 6. — Les recettes seront comptabilisées au compte 
Régie municipale d’approvisionnement ».

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

T P. DEHOVE.
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DEPENSES. — Régisseur. M"1 Govin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

article 993 ;
Vu notre arrêté du 26 Avril 1941, nommant Mn“ Govin, 

membre du Comité d’Entr’aide Sociale, régisseur chargée, sous 
la direction de M. le Receveur Municipal, du paiement des 
sommes dues aux confectionneuses travaillant à la pièce pour 
le compte du Comité d’Entr’aide Sociale et mettant à sa dispo
sition une somme de 10.000 francs ;

Vu notre arrêté du 10 Mars 1942 portant l’avance consentie 
à M"1’ Govin de 10.000 à 15.000 francs ;

Considérant qu’en raison de l’importance sans cesse crois
sante du personnel de l’ouvroir et de l’augmentation du taux 
des salaires, l’avance mise à la disposition de M"e Govin est 
devenue insuffisante et qu’il y a lieu de fixer cette avance en 
considération de l’importance des paiements à effectuer ;

Arrêtons :

Article 1 . — L’avance de 15.000 francs consentie à M11’ 
Govin est portée à 25.000 francs.

Article 2 . — Restent en vigueur toutes les autres dispo
sitions de notre arrêté précité du 26 Avril 1941.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire du Mois de Mars 1943.

I. — Renseignements démographiques

f .M
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ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NES 

------------ —1 — -1»^ 
DÉCÈS
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places 
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Illégi
times Total

PLACÉS 
hors delà 
commune

PLACÉS 
dans la 
commune

Légi
times

Illégi
times Total

114 19 318 57 375 10 2 12 340 0 11 0

II. — Répartition des décès pab cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune')

numéros 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1

19 Ans

De 20

39 Ans

De 40 
a

59 Ans

1 De
60 ans 

et
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) .................................... .................. )) )) » » ))

2 Typhus exanthématique ...................................... )) » » )) )) »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ........................ » » /) » » »
4 Variole ........................................................................ » » » )) )' »
5 Rougeole .................................................................... )) » » » )) ))
6 Scarlatine.................................................................... )) )) » » »/ Coqueluche ................................................................ » » S) » )) »
8 Diphtérie et Croup .............................. ............... 2 2 » » 4
H Grippe ........................................................................ » » D 1 1

10
11
12

Choléra asiatique .................................................... » » )) )) »
Entérite cholériforme .......................................... » » )) )) » »
Autres maladies épidémiques ............................ » )) » » » »

13
14

15

Tuberculose de l’appareil respiratoire ............ » 3 8 5 2 18
Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ..................................................
Autres Tuberculoses ..............................................

»
» »

»
2 1

»
» 1

2
16 Cancer et autres Tumeurs malignes ................ » 1 1 16 24 42
17 Méningite simple .................................................... » » » 1 » 1

19

20

21

Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . » )> 1 1 20 22
Maladies du cœur (non compris angine de poi

trine) ................................................................ » 1 )) 2 41 44
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans) ........ 1 )) )) 1 1 3
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............ ■)> » » » 6 6
22 Pneumonie ................................................................. 1 2 )) » 13 16

Autres Affections de l’appareil respiratoire 
(Phtisie exceptée) ..................................... 6 4 4 6 19 39.

24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) . . )) » » 2 2 425 Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 3 » » » » 3
26
27 Appendicite et Typhlite ........................................ » 1 » » » 1

Hernie, Obstruction intestinale .......................... I 1 » 3 9
2<S Cirrhose du foie ...................................................... » » )) 2 » 0
29 on Néphrite aiguë ou chronique .............................. » • 1 » 4 16 21

31
Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme...... » » )) » » »
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) ................................ » » » » » »
Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de F accouchement) .............................. )) » I) 1 » 1
Débilité congénitale et Vices de conformation. 1 » » » » 1•14

35
36

Sénilité ....................................................................... » » » » 11 11
Morts violentes (suicide excepté) ...................... » 2 » 3 5 10
Suicide ....................................................................... » » )) 1 » 1

; 38 Autres maladies ...................................................... )) 6 2 15 28 51
Maladie inconnue ou mal définie...................... 4 1 6 0 10 26

1 Totaux ...................19 25 26 69 201 340
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SERVICES MUNICIPAUX. — Echelle de traitements.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 8 Dé

cembre 1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 7 Janvier 
1943, portant création de l’emploi de Surveillant des installa
tions thermiques et mécaniques ;

Arrêtons :

Article 1. — L’échelle des traitements du Personnel muni
cipal, fixée par notre arrêté du 18 Novembre 1937, est complétée 
comme suit :

6""" Catégorie

Surveillant des 6me 
installations Hier- — 
iniques et méca
niques 13.800

5me 4me 3me 2me Ire

15.000 16.200 17.400 19.200 21:000

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

Vu
Lille, le 16 Avril 1943.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué, 

ÇHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Commis-secrétaire. Maudier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du .) Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fo nctionnaires Municipaux ;
\ u notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de commis-secrétaire ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 23, 30 
■Janvier et 27 Février 1943 pour l'accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Chailey Maudier, commis de lre classe, 
est nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. .Maudier est affecté au Secrétariat Général, 
service du Personnel.

Article 3 . — M. Maudier est versé dans la 5’"e classe de 
son emploi, au traitement annuel de 18.000 francs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel do Ville, le 12 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Commis-secrétaire. M“" Plouy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942, portant 

création de l’emploi de commis-secrétaire ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 23, 30 Jan
vier et 27 Février 1943 pour l’accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1 . — AI""" Fernande Plouy, dame employée princi
pale de 4me classe, est nommée commis-secrétaire (création 
d’emploi).

Article 2 . — AI  Plouy est affectée au Secrétariat Général, 
Service du Contentieux.

Article 3 . — M'ne Plouy est versée dans la 5"” classe de son 
emploi, au traitement annuel de 18.000 francs, le point de départ 
de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Mars 1943.

Article 4 , — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Commis-secrétaire. M'n" Quin.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942, portant 

création de l’emploi de commis-secrétaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 23, 30 Jan

vier et 27 Février 1943 pour l’accès audit emploi ;
Arrêtons :

Article 1. — M"ne Quin, dame employée principale de 2"e 
classe, est nommée commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2. — Mn,e Quin est affectée au Secrétariat Général, 
cabinet du Secrétaire Général.
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Article 3. — M Quin est versée dans la 3 classe de son 
emploi, au traitement annuel de 22.000 francs.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division.
Congé avec solde. Carpentier. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de 1 Administration Municipale en date du 

15 Août 1935 ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois 
le congé avec solde, accordé à M. Jules Carpentier, surveillant 
au cimetière de l'Est.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 7 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. 
   

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Commis-secrétaire. Duribreux.

Nous, Maire de la A ille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;



— 214 —

Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 
création de l’emploi de commis-secrétaire ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 23, 30 Jan
vier et 27 Février 1943 pour l’accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1 . — Al. Louis Duribreùx, commis principal de 
4'”' classe, est nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — Al. Duribreux est affecté au 4",c Bureau de 
la 1'" Division.

Article 3 . — Al. Duribreux est versé dans la 5mr classe de 
son emploi au traitement annuel de 18.000 francs, le point de 
départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Juin 1942.

Article 4 . — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Alars 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Tricoteux. Ancienneté dans la classe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu notre arrêté en date du 28 Décembre 1942 fixant le ta

bleau d’avancement de classe du Personnel municipal ;

Arrêtons :

Article 1. — Le point de départ de l’ancienneté dans la 
classe de Al. Tricoteux, commis principal, est fixé au 6 Sep
tembre 1942 et non au 6 Novembre 1942, comme il a été indiqué 
par erreur.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DE H O VE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Commis-secrétaire. Tricotteux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de commis-secrétaire ;
Vu le procès-verbal du concours cpii a eu lieu les 23. 30 Jan

vier et 27 Février 1943 pour l'accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Gaston Tricotteux, commis principal de 
4n” classe, est nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. Tricotteux est affecté au 4""’ Bureau de la 
1". Division.

Article 3 . — M. Tricotteux est versé dans la 5""’ classe de 
son emploi, au traitement annuel de 18.000 francs, le point de 
départ de l’ancienneté dans la classe étant tixé au 1er Décembre 
1942.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté,' qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Promotion. Larock.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — AL Raymond Larock, ouvrier paveur de 3""' 
classe, est promu à la 2""' classe de son emploi, au traitement 
annuel de 15.000 francs, à compter du 10 Août 1941.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"" Division.
Titularisation. Marquis.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — AL Jacques Alarquis, surveillant général sta
giaire au Service municipal des Promenades et Jardins, est 
titularisé dans son emploi.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Alars 1943.

Hôtel de A’ille, le 5 Alars 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3"" Division.
Commis-secrétaire. Thibaut.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de commis-secrétaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 23, 30 Jan

vier et 27 Février 1943 pour l'accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1 . —• M. Emile Thibaut, commis principal de 4”'e 
classe, est nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. Thibaut est affecté au Ier Bureau de la 
3*"' Division.

Article 3 . — M. Thibaut est versé dans la 5me classe de 
son emploi, au traitement annuel de 18.000 francs, le point de 
départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Septembre 
1942.

Article 4 , — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5  Division.
Commis-secrétaire. Godart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 
création de 1 'emploi de commis-secrétaire :

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 23, 30 Jan
vier et 27 Février 1943 pour l'accès audit emploi ;

Arrêtons :
Article 1 . — AL René Godart, commis de 1" classe, est 

nommé commis-secrétaire (création d’emploi).
Article 2 . — AI. Godart est affecté au 1er Bureau de la 

5me Division.
Article 3 . — Ai. Godait est versé dans la 5"" classe de son 

emploi, au traitement annuel de 18.000 francs.
Article 4 . — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du V Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde. 
Charlet.

Nous, Al aire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Arrêtons :

Article- 1. — Le congé avec solde accordé à M. Jules Char
let, gardien de la paix, est renouvelé pour trois mois.

Article 2 . — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du P" Mars 1943.

Hôtel de A’ille, le 17 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Coursier. Démission. Délavai.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 24 Février 1943 par laquelle AL 

Achille Délavai, coursier, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de AI. Délavai, coursier, est 
acceptée à partir du 1er Alars 1943.

Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Afairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le l“r Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Coursier-bouliste. Fels.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le procès-verbal du concours du 15 Février 1942 pour 

l'emploi de coursier-bouliste ;
Vu le Statut du Personnel municipal auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Al. Francis Fels, né à Lille le 21 Afai 1925, 
est nommé coursier-bouliste au Service du Courrier.

Article 2. — AL Fels percevra un traitement mensuel de 
1.120 francs.



- 220 —

Article 3. — M, le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 16 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Coursier. Rotsaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 15 Février 

1942 pour le recrutement de jeunes agents ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Rotsaert, né le 6 Mars 1928, est 
nommé coursier au service du Courrier, en remplacement de 
M. Robert Durut, muté à la 2“'“ Division.

Article 2 . — M. Rotsaert recevra un salaire mensuel de 
840 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 23 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Interprète. M" Louillet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;



— 221 —

Arrêtons :

Article 1 . — M11' Christiane Louillet, née le 22 Décembre 
1923, est nommée interprète, affectée au Secrétariat Général.

Article 2 . — M"e Louillet, versée dans la 4"" catégorie du 
Personnel auxiliaire, recevra un salaire mensuel de 1.620 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. 
 — ■ .... —  — . ----------- ------

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Service des colis aux prisonniers de guerre. Mutation. Dardenne. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. André Dardenne, chef de secteur au Ser
vice de la Défense Passive, est nommé expéditionnaire au ser
vice des Colis aux Prisonniers de Guerre, à partir du 1er Mars 
1943.

Article 2 . — M. Dardenne est versé dans la 6""' classe de 
la catégorie II, au traitement mensuel de 1.800 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1er Octobre 1942.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Employée auxiliaire. Démission. M  Delcroix.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Madame Laure Delcroix, employée auxiliaire 
affectée au Service du Ravitaillement, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel à partir du 6 Avril 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Employées auxiliaires. Radiations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
• (

Article 1. — M""s Marguerite Marie Wagnon, Renée Du- • 
parcq et Louisa Delcueillerie, employées auxiliaires au 4"’° Bu
reau de la 1" Division, démissionnaires, cessent de faire partie 
des cadres du Personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 7 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Commis auxiliaire. Congé sans solde. M""’ Vanlaton.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 19 Février 1943 par laquelle Madame 

Madeleine Vanlaton, commis auxiliaire affectée au 3"’e Bureau 
de la lre Division, sollicite un congé sans solde pour convenances 
personnelles ;

Arrêtons :

Article 1. — Un congé d’un mois, sans solde, est accordé 
•à M"“' Vanlaton, commis auxiliaire affectée au 3""' Bureau de la 
1 ” Division. ■

Article 2. — ,M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 15 Février 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Manœuvre. Démission, Buyens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Buyens, manœuvre, affecté au 3"” 
Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire, à partir du 16 Mars 1943.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Manœuvre. Vangersdaele.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Robert Vangersdaele, né le 26 Février 
1928, est nommé manœuvre affecté au 3me Bureau de la 1” Divi
sion - Régie Municipale - à compter du 1er Mars 1943.

Article 2 . — M. Vangersdaele recevra un salairre mensuel 
de 840 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Veilleur de nuit. Vandenbussche.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Gustave Vandenbussche, né le 25 Décem
bre 1885, est nommé veilleur de nuit affecté au 3™' Bureau de la 
1" Division.

Article 2 . — M. Vandenbussche est versé dans la 4”"' classe 
de son emploi, au traitement mensuel de 1.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 15 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Veilleur de nuit. Wiccart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Gaston Wiccart, né le 4 .Juin 1884, est 
nommé veilleur de nuit affecté au 3'"' Bureau de la lr“ Division, 
à compter du 15 Février 1943.

Article 2 . — M. Wiccart recevra un salaire mensuel de 
1.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Porcheries municipales. Concierge. Suppression d’emploi. 

M"‘c Délava.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — AP”' Albertine Délava, concierge aux Porche
ries municipales, cesse de faire partie des cadres du Personnel 
auxiliaire à partir du 1er Avril 1943 (suppression d’emploi).

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Cimetière du Sud. Licenciement. Delanghe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 22 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Cyrille Delanghe, né le 23 Février 1877, 
atteint par la limite d’âge, cesse de faire partie des cadres du 
Personnel municipal à partir du 1er Mai 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
'chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 29 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lr" Division. 
Cimetière du Sud. Licenciement. Vanderhaghen.

Nous, Maire de* la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons ;
*

Article 1. — M. Victor Vanderhaeghen, né le 31 Mars 1883, 
surveillant au Cimetière du Sud, atteint par la limite d’âge, est 
rayé des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1"' Division.
Entr’aide Sociale. Nominations.

M'" Faignard et M Vanderkempe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M Camille Faignard, nee le 18 Décembre 
1917) a Gommegnies, et M”"' Marguerite Vanderkempe, née le 
7 Février 1914, sont nommées enquêteuses affectées au Service 
d’Entr’aide Sociale de la Ville de Lille.

Article 2. — M"' Faignard et M"’" Vanderkempe sont ver
sées dans la 7"" classe de la catégorie 11 du Personnel auxiliaire, 
au salaire mensuel de 1.600 francs.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DK H O VE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2",r Division.
Expéditionnaire. Démission. Bernauer.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. André Bernauer, expéditionnaire affecté 
à la 2”“ Division, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres 
du Personnel auxiliaire à partir du 15 Mars 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Expéditionnaires. Démissions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont acceptées les démissions suivantes :
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M. André Bernauer, expéditionnaire, à compter du 14 Mars 
1943 ;

MM. Robert (Justin et Henri Parsy, expéditionnaires, à 
compter du 1er Avril 1943 ;

tous trois affectés au Service des Grands Travaux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Ouvrier qualifié. Bullens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Pierre Bullens, ouvrier démolisseur au 
Service des Bâtiments, est classé dans la catégorie des ouvriers 
peintres à compter du 1er Février 1943.

Article 2 . — M. Bullens est versé dans la 4"’' classe de la 
catégorie des ouvriers qualifiés, au traitement mensuel de 1.800 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Affile, le 12 Mars 1943.
. Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"'" Division.
Ouvrier qualifié. Gobert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

» • - ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Pierre Gobert, né le 7 Juin 1922, est nommé 
mécanicien-électricien affecté à la 2"'r Division, Service des 
Transports, en remplacement de AI. Vandeportaele, démission
naire.

Article 2 . — M. Gobert est versé dans la 4"" classe des 
ouvriers qualifiés,-au traitement mensuel de 1.800 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 22 Février 1943.

Hôtel de X'ille, le 18 Mars 1943.
Le Maire de Lille.

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. 
Femme de service. M  Buchet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personne] auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M"” Buchet, née le 15 Octobre 1901, est nom
mée femme de service en remplacement de M’”° Vandenbulcke, 
rayée des cadres.

Article 2. — Mn'e Buchet est versée dans la 7"‘° classe de 
son emploi, au traitement mensuel de 1.250 francs.
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Article 3. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
  

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Femme de service. Mn” Lavieville-Marez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons ;

Article 1 . — Al Lavieville-Marez Lucienne, née le 30 Juin 
1892, est nommée femme de service, en remplacement de Al”' 
Delamagentière, atteinte par la limite d'âge.

Article 2 . — AP' Lavieville est versée dans la 7  classe 
de son emploi, au traitement mensuel de 1.250 francs.

Article 3 . — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
  

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Femme de service. Radiation. M""' Wagner. 

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Considérant que M"e Wagner, femme de service affectée à 
l’entretien de l’Hôtel de Ville, a cessé son travail pour raisons 
de santé, depuis le 24 Mars 1942 ;

Considérant que des résultats de la contre-visite effectuée 
par M. le docteur Parmentier, médecin-conseil des Services Mu
nicipaux, il résulte qu ’en l'absence de tout signe objectif, la 
consolidation peut être prononcée à la date du 14 Mars 1943 
et que Mln,e Wagner paraît en état de reprendre son activité à 
la date indiquée ;

Vu la lettre en date du 13 Mars 1943 par laquelle M'"" Wa
gner est invitée à réintégrer ses fonctions à la date du 22 Mars 
1943 faute de quoi elle serait considérée comme démissionnaire ;

Considérant que M"”e Wagner n ’a pas répondu à cette invi
tation ;

Arrêtons :

Article 1. — M"' Wagner, femme de service affectée à 
l’entretien de l’Hôtel de Ville, est rayée des cadres du Per
sonnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 22 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Grands Travaux. Mutation. Didry.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Didry, affecté au Service des Grands 

Travaux, est muté, en qualité d’ouvrier menuisier, à la 2me Di
vision, service de la Voie Publique.
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ArticleD. — M. Didry est versé dans la 4""’ classe des ou
vriers qualifiés, au traitement mensuel de 1.800 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Grands Travaux. Cessation de fonctions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu te Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — MM. Thibaut, Maquerre et Dumont, chefs 
d’équipe affectés à la 2”e Division, Service des Grands Travaux, 
cessent de faire partie des cadres du Personnel auxiliaire à 
partir du 1er Avril 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Grands Travaux. Mutation. Gaubert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu 1e Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons : •

Article 1 . — L’emploi de chef de chantier à la 2"“' Division, 
Service des, Grands Travaux, tenu par M. Louis Gauhert, est 
supprimé à partir du l11 Avril 1943.

Article 2 . — AL Louis Gauhert est muté audit service en 
qualité de chef d’équipe. Compte tenu de son ancienneté, M. 
Gauhert est versé dans la 3""’ classe de son emploi, au traite
ment mensuel de 2.200 francs, le point de départ de l’ancien
neté dans la classe étant fixé au Ie11 Février 1943.

Article 3 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2  Division. 
Aide-paveur. Sanction disciplinaire. Berzin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
ATu le procès-verbal de la Conférence des Chefs de Divisions, 

siégeant en Conseil de Discipline le 1er Février 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Al. Berzin, aide-paveur, est suspendu de ses 
fonctions, sans traitement, pour une durée de quinze .jours.

Article 2. —- AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de A’ille, le 1er Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOA7E.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division
Aide-paveur. Radiation. Berzin. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; .

Vu le Statut 'du Personnel auxiliaire ;

Considérant que M. Berzin, aide-paveur, ne s’est pas pré
senté au travail depuis le 25 Février 1943 et n'a pas fait con
naître le motif de son absence ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Berzin, aide-paveur du cadre auxiliaire, 
(*st rayé des cadres du personnel à compter du 25 Février 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Paveurs. Sanctions disciplinaires. Marga et Pennequin. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;

Vu le procès-verbal de la réunion de la Conférence des Chefs 
de Divisions, siégeant en Conseil de Discipline le 1er Février 
1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — MM. Marga et Pennequin, ouvriers paveurs 
affectés au service de la Voie Publique, sont suspendus de leurs 
fonctions, sans traitement, pour une durée d’un mois à partir 
du 1er Mars 1943.
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Article 2 . — A l’expiration de ce délai, MM. Marga et 
Pennequin seront rayés des cadres du petsonnel auxiliaire et 
reversés au Service des Grands Travaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Mars 1943.
Le Maire, de Lille, 

P. DEHOVE.
  

SERVICES MUNICIPAUX. — 2  Division.
Paveurs. Sanction disciplinaire. Marga et Pennequin. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu notre arrêté en date du 1er Mars 1943, suspendant de 
leurs fonctions MM. Marga et Pennequin, ouvriers paveurs, 
avec effet du 1er Mars 1943 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du 7 Mars 1943.

Article 2 . -— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Promenades et Jardins. Démission. Deherripon. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 25 Février 1943, par laquelle AI. 
Deherripon, aide-jardinier, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de AI. Deherripon, aide-jardi
nier, est acceptée à partir du Ier Alars 1943.

Article 2. — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Alars 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'" Division. 
Promenades et Jardins. Mutation. Imbert.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

. Article 1. — AI. André Imbert, cousier au service du Cour
rier, est muté au Service municipal des Promenades et Jardins, 
en qualité d’aide-jardinier.

Article 2 . — Aucune modification n ’est apportée au salaire 
mensuel de l’intéressé.

Article 3 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 8 Alars 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"'" Division.
Propreté Publique. Radiation. Demeersseman.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le rapport en date du 25 Février 1943 par lequel M. le 

Chef des Services Publics fait connaître que M. Georges De- 
meersseman, ouvrier au service de la Propreté Publique, s’est 
absenté de son service depuis le 25 Février 1943 sans avoir fait 
connaître le motif de son absence ;

Considérant que M. Demeersseman, récidiviste du fait, ne 
tient aucun compte des avertissements précédents qui lui ont 
été infligés pour des motifs semblables ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Demeersseman, ouvrier au Ser
vice de la Propreté Publique, est rayé des cadres du Personnel 
auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 1er Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Propreté Publique. Suspension de fonctions. Descarpentries.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;

Vu le rapport en date du 12 Mars 1943 de M. le Chef des 
Services Publics ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. Descarpentries, charretier au Service de 

la Propreté Publique, est suspendu de ses fonctions, sans trai
tement, pour la période comprise entre le 12 Mars et le 31 
Mars 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Propreté Publique. Radiation. Devaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ■,
Vu le rapport en date du 3 Mars 1943 de M. le Chef des 

Services Publics ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Charles Devaux, releveur au Service de la 
Dropreté Publique, est rayé des cadres du Personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'"' Division 
Propreté Publique. Gousseau.

Nous,-Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1 . — L’emploi de surveillant auxiliaire au service 

de la Propreté Publique, confié à AL.Gousseau, sera désormais 
tenu par un agent titulaire venant des Services de l’Octroi.

Article 2 . — En conséquence AI. Gousseau est, sur sa de
mande, reversé dans la catégorie des releveurs, en remplace
ment de AI. Devaux.

Article 3 . — Compte tenu de son ancienneté, Al. Gousseau 
est nommé à la 1" classe de son nouvel emploi, au traitement 
mensuel de 1.700 francs.

Article 4 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairje est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Aille, le 27 Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. 
Propreté Publique. Radiation. Nugues.

Nous, Maire de la Aille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le rapport de AI. le Chef des Services Publics en date 

du 15 Février 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — AI. Gustave Nugues, cantonnier au service de 
la Propreté Publique, est rayé des cadres du Personnel muni
cipal.

Article 2. — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de ATille, le 5 Alars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2’"' Division.
Propreté Publique. Thelier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — L’emploi de surveillant auxiliaire au Service 
de la Propreté Publique, confié à M. Thelier, sera désormais 
tenu par un agent titulaire venant des Services de l’Octroi.

Article 2 . — En conséquence, M. Thelier est, sur sa de
mande, reversé dans la catégorie des releveurs.

Article 3 . — Compte tenu de son ancienneté, M. Thelier 
est nommé à la 2“e classe de son emploi, au traitement mensuel 
de 1.600 francs, à partir du 1er Avril 1943, et sera promu à la 
1" classe dudit emploi, au traitement mensuel de 1.700 francs, 
le 1- Mai 1943.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2  Division.
Service des Transports. Démission. Vandepotaele.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — La démission de M. Pierre Vandepotaele, mé

canicien au Service des Transports, est acceptée à compter du 
14 Février 1943,
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Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Mars 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Recette Municipale.
Expéditionnaire. Démission. Rousselle.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
■ Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Considérant que M. Georges Rousselle, expéditionnaire, nous 
a fait part de son intention de quitter les Services municipaux 
à partir du 31 Mars 1943 ;

Arrêtons :
Article. 1. — La démission de AL Georges Rousselle est ac

ceptée à partir du 31 Mars 1943.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 17 Mars 1943. 

Le Maire de Lille, 
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"'" Division. 
Machiniste. Démission. Vanrietelde.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Ferdinand Vanrietelde, machiniste au 

Théâtre Sébastopol, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire à partir du 28 Mars 1943.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4”' Division. 
Ouvrier manœuvre. Révocation. Leignel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le procès-verbal des réunions en date des 1er et 15 Fé

vrier 1943 de MM. les Chefs de Divisions et Chefs de Services, 
siégeant en Conseil de Discipline ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Maurice Leignel, ouvrier manœuvre à 
I Institut Denis Diderot, est révoqué de ses fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Al ai rie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 25 Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 1er Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. .DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division.
Annexe du Lycée Fénelon. Concierge. M1"1' Thomazie.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1 . — AI"" Suzanne Thomazie, née le 10 Janvier 
1801, est noininee, a compter du Ie1’ Février 1043, concierge de 
l’annexe du Lycée Fénelon.

Article 2 . — En sus de la garde de la loge et du service 
qu elle comporte, Al"" Thomazie sera chargée de la conduite du 
chauffage central et de l'entretien des différentes dépendances 
de l’annexe, dans les conditions qui lui seront fixées par son 
chef de service.

Article 3 . — M'"‘ Thomazie est versée dans la 7""’ classe 
de la catégorie 1 du Personnel auxiliaire, au traitement men
suel de 1.250 francs.

Article 4 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A’ille, le 0 Alars 1043.

Le Maire de Lille,

P. DEHOV1$.

SERVICES MUNICIPAUX — 5" Division.
Expéditionnaire. Démission. M1" Dupriez.

Nous, Al aire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Aru le Statut du Personnel auxiliaire ;

A7u le rapport en date du 1er Mars 1943, par lequel Al. le 
Chef de la 5’"" Division fait connaître que Al"" Jacqueline Du
priez, expéditionnaire, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de AI'11" Jacqueline Dupriéz, expé
ditionnaire affectée au 2"‘" Bureau de la 5"‘" Division, est acceptée 
à partir du 7 Alars.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Mars 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DE HO V E.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5”" Division.
Aide médico-sociale. M" Delemarle.

Nous, Maire de la \'ille de Lille,

A u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
\ u le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"“ Marguerite Delemarle, née le 21 Avril 
1921, est nommée aide médico-sociale affectée au Dispensaire 
municipal anti-vénérien.

Article 2 . — M"" Delemarle, versée dans la 7"'" classe de 
la categorie 11 du Personnel auxiliaire, percevra un traitement 
mensuel de 800 francs pour une demi-vacation.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 17 Février 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Mars 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5Division.
Aide médico-sociale. M"1' Vanhove.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — M"” Marie-Antoinette Vanhove, enquêteuse au 
Comité d’Entr’aide, est affectée, à compter du 1er Mars 1943, 
au 2"'e Bureau de la 5”’ Division, en qualité d’aide médico
sociale, service de l’inspection médicale scolaire.

Article 2. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5'' Division.
Assistance Sociale. M'"" Frucquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M“”“ Frucquet, née Lambour Marie-Louise, née 
le 15 Août 1896, est nommée aide-assistante sociale.

Article 2 . — M’“" Frucquet est versée dans la catégorie 11 
du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 10 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 15 Mars 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Commission de réforme. 
Nomination. Docteur Parmentier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires municipaux, article 4 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Roger Parmentier, médecin- 
conseil des services municipaux, est nommé membre de la Com
mission de Réforme, en remplacement de M. le Docteur Israël.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Février 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Mars 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CARRIÈRES DE MAUPERTUS. — Bail au profit 
de la Société Theg.

DES 19 MARS, 3 ET 12 AVRIL 1943

Bail par lequel la Ville accorde en location à la Société Theg, 
dont le siège est à Paris, 35, rue Saint-Dominique, l’exploitation 
dès carrières de Maupertus, moyennant paiement à la Ville 
d’une redevance de a) 25 francs le mètre cube pour les moellons 
existant sur le carreau de la carrière et pouvant être directe
ment passés au concasseur ; 5) 15 francs le mètre cube pour les 
moellons existant et devant préalablement être minés ou cassés 
pour être pdssés au concasseur ; c) 5 francs le mètre cube pour 
les matériaux extraits du front de carrière. La redevance totale 
due à la Ville pour une année ne peut être inférieure à vingt 
mille francs plus charges évaluées à cinq mille francs. Le 
bail est consenti pour une durée de trois ans renouvelables 
par tacite reconduction d ’année en année à compter du 
1" Mars 1943.

• Enregistré le 29 Avril 1943, volume 68 B, n° 66.

REGIE MUNICIPALE D'APPROVISIONNEMENT.
Fourniture de légumes et mouture de blé.

12 AVRIL 1943

Soumission pour fourniture de légumes! à la Régie muni
cipale d’approvisionnement, au profit de M. Pierre Charlet, 
rue du Gris-Pot à Bois-Grenier, moyennant la somme de 
120.935 francs.

Enregistré le 28 Avril 1943, n° 37.

30 AVRIL 1943

Soumission pour mouture de blé pour le Service de la 
Régie municipale d’approvisionnement, au profit de la Société 
« L ’lndépendante », 112, boulevard Montébello à Lille, moyen
nant la somme de 30.000 francs.

Enregistré le 13 Mai 1943, n° 184.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fournitures diverses.

12 AVRIL 1943

Soumissions pour fourniture de matières, d’objets fabri
qués, etc., aux Bâtiments communaux, au profit de :

1) MM. Trénois et Décamps, 40, rue des Arts à Lille, moyen
nant la somme de 50.000 francs ;

2) la Société Poney et Cle, 36-38, rue Vergniaud à Lille, 
moyennant la somme de 30.000 francs ;

3) MM. Tampleu Frères, 15, rue d’Arras à Lille, moyen
nant la somme de 50.000 francs ;

4) M. Jules Houssen, 82, rue Saint-André, à Lille, moyen
nant la somme de 50.000 francs ;

5) MM. Devroudt Père et Fils, 167, rue de l'Arbrisseau à 
Lille, moyennant la somme de 50.000 francs ;

6) MM. Haghebaèrt et Fremaux, 282, rue Pierre-Legrand 
à Lille, moyennant la somme de 30.000 francs ;

7) les Etablissements Proci, rue Sadi-Carnot à Saint- 
André-lez-Lille, moyennant la somme de 80.000 francs ;

8) la Compagnie Générale d'Electricité, 287 bis, rue Solfé- 
rino à Lille, moyennant la somme de 35.000 francs.

Enregistré le 29 Avril 1943, n° 58 à 65.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Installations électriques.

12 AVRIL 1943

Soumission pour travaux d’installations électriques aux 
Bâtiments communaux, au profit de M. A. Dhaussy, 59, rue 
de Flandre à Lille, moyennant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 29 Avril 1943, n° 54.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux d’entretien.

12 AVRIL 1943
Soumission pour travaux d ’entretien des Bâtiments commu

naux, au profit de :



— 257 —

1) MM. Fourmy-Minet et Cie, 2 bis, rue du Metz à Lille, 
moyennant la somme de 80.000 francs ;

2) M. Jean Novello, 121, rue Meurein à Lille, moyennant 
la somme de 80.000 francs ;

3) M. Louis Boullerier, 21 bis, rue de Vàlmy à Lille, moyen
nant la somme de 40.000 francs ;

4) M. Maurice Danthon, 3, rue Auguste-Bonte à Lille, 
moyennant la somme de 80.IM10 francs ;

5) M. H. Chantry iils, 45, rue Jean-Bart à Lille, moyennant 
la somme de 40.000 francs ;

6) M. Victor Duprez, 47, rue Frédéric-Mottez à Lille, 
moyennant la somme de 40.000 francs ;

7) M. A. Vandenbossche, 78 rue de Pologne à Lille, moyen
nant la somme de 80.000 francs ;

8) M. Paul Lebrun, 5, rue César-Franck à Lille, moyennant 
la somme de 30.000 francs ;

9) M. Jules Barthels, 14, rue de Fleurus à Lille, moyennant 
la somme de 30.000 francs ;

10) MM. Delemailly frères, 78, rue du Faubourg-de- 
Roubaix à Lille, moyennant la somme de 30.000 francs ;

11 ) M. Georges Barbieux, 1 bis, rue Ambroise-Paré, à Lille, 
moyennant la somme de 00.000 francs ;

12) M. Victor Gauche, 121, rue Meurein à Lille, moyennant 
la somme de 60.000 francs ;

13) M. Eugène Dupont, 181, rue de Paris à Lille, moyen
nant la somme de 40.000 francs ;

14) M. Maurice Roger fils, 55, rue de Gand à Lille, moyen
nant la somme de 60.000 francs.

15) M. Lecour fils et Cie, 73, rue des Postes à Lille, moyen
nant la somme de 40.000 francs ;

16) M. Vanden Abeele, 115, rue du Marché à Lille, moyen
nant la somme de 40.000 francs ;

17) MM. A. et M. Herbeau, 17, square Dutilleul à Lille, 
moyennant la somme de 40.000 francs ;

18) MM. P. Montaigne et fils, 13, rue de la Digue à Lille, 
moyennant la somme de 60.000 francs ;

19) M. Henri Demanne, 77, rue Jacquemars-Giélée à Lille, 
moyennant la somme de 80.000 francs ;
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20) AL Louis Eycken, 29, rue de la Monnaie à Lille, moyen
nant la somme de 40.000 francs ;

21) AL Alphonse Contreras, 1, boulevard de Lorraine a 
Lille, moyennant la somme de 80.000 francs ;

22) la Société << Le Travail », 89, rue Gantois à Lille, 
moyennant la somme de 80.000 francs ;

23) AI. Gustave Hennebelle, 23, rue du Long-Pot à Lille, 
moyennant la somme de 80.000 francs ;

25) AL Arthur Didier, 23, rue de la Halle à Lille, moyen
nant la somme de 40.000 francs ;

26) AI. A’ictor Cauderlier, 15 bis, rue Bohiri à Lille, moyen
nant la somme de 60.000 francs ;

27) Al. Raphaël Cuppens, 43, boulevard A'auhan, à Lille, 
moyennant la somme de 80.000 francs ;

28) AL H. Rogghe, 13-15, rue Saint-Bernard à Lille, moyen
nant la somme de 80.000 francs ;

29) AI"" Veuve Charles Allard, 29, boulevard d’Alsace a 
Lille, moyennant la somme de 40.000 francs ;

30) AL A. Gombert, 13, rue Geoffroy-Saint-Hilaire à Lille, 
moyennant la somme de 60.000 francs ;

31) AL Marcel Avet, 7, rue d’Amiens, à Lille, moyennant 
la somme de 40.000 francs ;

32) AL Josué Cuppens, 45, boulevard Vauban à Lille, 
moyennant la somme de 80.000 francs ;

33) AL Fernand Ponchau, 6 bis, rue Fulton à Lille, moyen
nant la somme de 30.000 francs ;

34) AI AL Duprez et ATandenabeele, 40, rue de Trévise à Lille, 
moyennant la somme de 60.000 francs ;

35) AL R. Carpentier, 75, rue de Flandre, à Lille, moyen
nant la somme de 50.000 francs ;

36) MM. Vital Delzenne, Henocque, Legland, 25, rue 
Chalant à Ronchin, moyennant la somme de 40.000' francs :

37) AL Paul Austrate, 16, rue Abélard à Lille, moyennant 
la somme de 80.000 francs.

Enregistré les 14, 16, 22 et 29 Avril 1943, nos 739 à 766, 
794, 795, 20 à 24 et 57.
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EGLISE SAINT-PIERRE SAINT-PAUL. — Aménagement 
des caves.

12 AVRIL 1943
Soumission pour travaux d’aménagement des caves de 

l'Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul, au profit de la Société Paul 
Rouze et Cie, rue de Marquillies à Lille, moyennant la somme 
de) 23.000 francs.

Enregistré le 29 Avril 1943, n° 55.

BAINS MUNICIPAUX. — Réfection de maçonnerie.

12 AVRIL 1943
Soumission pour réfection de maçonnerie aux installations 

thermiques des Bains municipaux, au profit de AI. Robert 
Hubaud, 79, rue de l'Hôpital-Militaire à Lille, moyennant la 
somme de 44.000 francs.

Enregistré le 29 Avril 1943, n" 56.

TRAVAUX MUNICIPAUX. — Fourniture de sable, 
stockage et gardiennage de matériaux.

12 AVRIL 1943
Soumission pour fourniture de sable au Service des 

Travaux Municipaux, au profit de M. François Bernard, 55, 
rue Jeanne-d’Arc à Lille, moyennant la somme de 21.793 fr. 20.

Soumission pour stockage et gardiennage des matériaux 
au profit de M. Edouard Bouchery, 69, rue Faidherbe à Lille, 
moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 29 Avril 1943, nos 52 et 53.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Livres classiques et de prix.

1" AVRIL 1943
Adjudication en deux lots des fournitures de livres classi

ques et de prix, pendant l’année 1943, au profit de :
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1) lot, livres classiques — M1'" Salomez, libraire à Saint- 
Nicolas-sur-l’Aa, moyennant la somme de 270.000 francs ;

2) lot, livres de prix — M. A. Durez, libraire à Landrecies, 
moyennant la somme de 23.000 francs.

Enregistré le 20 Juin 1943, n° 516.

COMITÉ D’ENTR’AIDE SOCIALE. — Fournitures diverses.

24 ET 30 AVRIL 1943

Soumissions pour fournitures diverses au Comité d’En- 
tr’aide Sociale :

1 ) fourniture de robes, au profit de la Société Danchin et 
Cie, 68, rue d’Angleterre à Lille, moyennant la somme de 
33.963 francs ;

4) fourniture de pardessus, au profit des Etablissements 
H. Couzineau, 81, rue Léon-Gambetta à Lille, moyennant la 
somme de 24.129 francs ;

5) fourniture de Thermex, au profit de la Société d'Entre
prise Générale S. N. V., 55, rue du Faubourg-Montmartre à 
Paris, moyennant la somme de 122.337 francs ;

6) fourniture de galoches, au profit des Etablissements 
Havet à Estaires, moyennant la somme de 133.920 francs.

Enregistré les 13 et 19 Mai 1943, n08 186 à 188 et 250.

SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture d’appareils 
respiratoires.

12 AVRIL 1943

Soumission pour fourniture d’appareils respiratoires 
Mandet aux Sapeurs- Pompiers, au profit de la Société Modec, 
9, rue de Moscou à Paris, moyennant la somme de 37.600 
francs.

Enregistré le 24 Avril 1943, n° 50.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture d’imprimés.

12 AVRIL 1943

Soumission pour fourniture d’imprimés aux Services Muni
cipaux, au profit de :

1) l’imprimerie Ouvrière, 209, rue d’Arras, à Lille, moyen
nant la somme de 70.000 francs ;

2) AL Dourièz-Bataille, 5, rue Jacquemars-Giélée à Lille, 
moyennant la somme de 70.000 francs ;

3) AL Albert Chevalier,’ imprimeur, rue Emile-Desmet à 
Lille, moyennant la somme de 70.000 francs.

Enregistré le 22 Avril 1943, nos 25, 26 et 27.

COMMISSION MUNICIPALE DE SÉCURITÉ.
Nomination. Alphonse Defretin.

Nous, .Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u l’article 266 du décret du 7 Février 1941 concernant la 

protection contre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant 
du public ;

Considérant qu’en raison du décès de AL Charles Arquem- 
bourg, membre de la Commission municipale de Sécurité, il 
y a lieu de compléter l’effectif de ladite Commission ;

Arrêtons :

Ar ticle 1. — AL Alphonse Defretin, Ingénieur-chef des 
Services électriques de l'Association des Industriels du Nord 
est nommé membre de la Commission municipale de Sécurité, 
en remplacement de Al. Arquenibourg, décédé.

Ar ticle 2. — AL le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SPORTS. 
Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date du 

28 Décembre 1942 ;
Vu notre arrêté n° 982 du 1"' Février 1943 ;

Arrêtons :
Article. 1. — Sont nommés membres de la Commission

Consultative des Sports de Lille :
Escrime : M. P. Panien, 34, rue Véronèse, Lille, en rempla

cement de M. Steverlynck qui a quitté Lille ;
Lutte : M. Philippe Leroy, Ingénieur S.N.C.F., 10 bis, rue 

Léon-Gambetta, Lille, en remplacement de M. 
Fernez qui a quitté la région ;

Tennis : M. Philippe Motte, 63, boulevard Vauban, Lille, 
en remplacement de M. Martin ;

Ü.S.G.T. : M. Vandenberghe, directeur des Bains Lillois, 
boulevard de la Liberté, Lille, en remplacement de 
M. Van Wolput qui a refusé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SOCIÉTÉ MUNICIPALE DE GYMNASTIQUE.
Moniteur intérimaire. Florian Revers.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Arrêtons :

Artiole 1. — M. Florian Revers est nommé, à titre provi
soire et jusqu’à nouvel ordre, moniteur de la Société Munici-
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pale de Gymnastique et d'Education Physique, en remplace
ment de M. Noël Deconinck, qui a momentanément quitté 
Lille.

Article 2. — M. Revers recevra à cet effet une indemnité 
mensuelle de 200 francs, non soumise à retenue au profit de 
la Caisse des Retraites.

»
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Février 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHÜVE.
Vu :

Lille, le 15 Mai 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT

CLIQUE MUNICIPALE. — Directeur et Professeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 

13 Octobre 1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 
20 Novembre 1942, fixant notamment la rémunération à accor
der au personnel chargé du fonctionnement de la Clique 
municipale ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Charles Demaret est nommé Directeur de 
la Clique Municipale. Il recevra à cet effet une indemnité 
mensuelle de 100 francs, non soumise à retenue au profit de la 
Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux.

Article 2. — MM. Charles Demaret, Jean Delavallé et 
Robert Muylle sont nommés Professeurs de la dite Clique ; 
ils recevront à cet effet une indemnité mensuelle de 400 francs,
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non soumise à retenue au profit de la Caisse des Retraites des 
Fonctionnaires municipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1942.

Hôtel de Ville, le 8 Avril 1943.
• Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 22 Avril 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT

CLIQUE MUNICIPALE. — Moniteur de tambour. 
Jean Delavalle.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 1317 du 8 Avril 1943, portant nomina

tions diverses à la Clique Municipale ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Delavalle est nommé Moniteur de 
tambour à la Clique Municipale en remplacement de Monsieur 
Muylle Robert, démissionnaire.

Article 2 . — M. Delavalle recevra pour ce service une 
indemnité mensuelle de 400 francs, non soumise à retenue 
au profit de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
municipaux.

Article 3 . —■ M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet 
à compter du 1" Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 23 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Anatomie artistique. 
Professeur intérimaire. Constant Clety.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 7 Octobre 1933, fixant les traitements 

à allouer aux professeurs de l’Ecole des Beaux-Arts ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Constant Clety, professeur à l’Ecole des 
Beaux-Arts, est nommé, à titre provisoire, professeur d’anato
mie artistique à compter du 1" Mai 1943, en remplacement de 
-V. le Professeur Cordier, démissionnaire.

Article 2 . — M. Clety recevra, pour une heure de cours 
Hebdomadaire, un supplément de traitement de 1.300 francs 
1 ’heure-année.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 15 Mai 1943.
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Architecture décorative. 
Professeur intérimaire. Gaston Doisy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u notre arrêté du 7 Octobre 1933, fixant les traitements à 

a louer aux professeurs de l’Ecole des Beaux-Arts ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Gaston Doisy, Professeur de l’Ecole des 

Beaux-Arts, est nommé, à titre provisoire, professeur d'Archi
tecture décorative à l’usage des peintres, sculpteurs et décora
teurs, à compter du 1" Mai 1943, en remplacement de M. 
Gaubert, en congé.

Article 2 . — M. Doisy recevra, pour deux heures de cours 
hebdomadaires, un supplément de traitement de 1.800 francs, 
non soumis à retenue pour le service de la Caisse de Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 15 Mai 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHüLLIAT

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Construction. 
Professeur intérimaire. Paul Lenglart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 7 Octobre 1933, fixant les traitements 

à allouer aux professeurs de l’Ecole des Beaux-Arts ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Lenglart, professeur de l’Ecole des 
Beaux-Arts, est nommé, àl titre provisoire, professeur de 
construction à compter du Pr Mai 1943, en remplacement de 
M. Delannoy, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. Lenglart recevra, pour trois heures de 
cours hebdomadaires, un supplément de traitement de 2.700 
francs, non soumis à retenue pour la Caisse des Retraites.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE. — Directeur 
intérimaire. Marcel Favier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Considérant que M. Georges Dehaudt, Directeur de l’Ecole 

Régionale d'Architecture, est démissionnaire pour raisons de 
santé ;

Considérant qu’il est indispensable, dès lors, en attendant 
que l'Autorité supérieure ait statué sur la nomination de son 
successeur, de prendre toutes mesures utiles afin d’assurer le 
fonctionnement normal de cet important établissement d’ensei
gnement en en confiant provisoirement la direction à un maître 
dont les hautes qualités professionnelles et techniques ont été 
a maintes reprises reconnues et appréciées ;

Arrêtons :

Article 1. —- AI. Marcel Favier, domicilié 27, rue Jean- 
Jacques-Rousseau à Lille, architecte en chef des Bâtiments 
Civils et des Palais Nationaux, architecte de la Bibliothèque 
de l'Arsenal à Paris, ancien pensionnaire du Prix Wicar à 
Rome et de la Ville de Lille, Médaille d’Or au Salon des 
Artistes Français, Prix Duc de l'institut, Grande Médaille 
fondation Naudiii de la Société Centrale des Architectes 
Français, est chargé, à titre provisoire et jusqu’à nouvel ordre, 
de la direction de l’Ecole Régionale d'Architecture de Lille.

Article 2. — M. Favier recevra à cet effet une indemnité 
annuelle de trente mille francs, non soumise à retenue au profit 
de la Caisse des Retraites. Il percevra en outre une indemnité 
forfaitaire mensuelle de deux mille cinq cents francs à titre 
de frais de déplacement pour suivre les travaux des élèves, à 
Paris.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu, sauf en ce qui concerne l’indemnité mensuelle forfai

taire allouée pour frais de déplacements qui ne pourront être 
remboursés que sur production dès justifications nécessaires.

Lille, le 21 Janvier 1944.
Pour le Préfet : 

Le Conseiller de Préfecture Délégué, 
ILLISIBLE.

BIBLIOTHÈQUES DE PRÊT. — Régisseur, Pierre Wauquier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 28 Octobre 1925, portant réorga

nisation des bibliothèques de prêt ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Généra] de la Mairie;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Pierre Wauquier, instituteur-adjoint de 
l’Ecole Montesquieu, rue de Bouvines, est nommé, à partir du 
15 Avril 1943, régisseur de la bibliothèque de prêt installée 
au poste de police de la rue Pierre-Legrand, en remplacement 
de M. Pommerolle.

Article 2 . — M. Wauquier recevra une indemnité annuelle 
de 2.400 francs, non soumise à retenue, payable mensuellement.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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MUSÉES. — Commission.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Notre arrêté du 21 Octobre 1942, est complété 
comme suit :

« Sont nommés membres de la Commission du Musée 
Commercial, Colonial, Industriel, Technologique et Agricole :

« MM. Borrewater Lucien, sculpteur-décorateur, 48, avenue 
Fombert, La Madeleine ;

Decroix Marcel, vice-président de la Société de 
Géographie, 130, rue Nationale, Lille ;

Leleu, Conservateur du Musée, 2 bis, rue du 
Lombard, Lille (en remplacement de M. Wiart, 
décédé.

Article 2 . — M. le Secrétaire général est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

RECETTES. — Régisseur.
Directeur du Collège Moderne de garçons.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu l'article 146 de la loi du 29 Juillet 1939 instituant un 

service de surveillance médicale dans les collèges, cours secon
daires, écoles primaires supérieures et écoles pratiques ;

Vu le décret du 3 Février 1940 fixant le taux de la contri
bution des familles ;
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Considérant que, lorsque les nécessités ou les commodités 
du service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur municipal 
des régisseurs de recettes, sous la surveillance de ce chef de 
service, pour le recouvrement de certaines taxes ou de certains 
produits ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. le Directeur du Collège Moderne de 
Garçons est chargé, sous la surveillance de M. le Receveur 
Municipal, de la perception de la rétribution, fixée à 45 francs 
par an et par famille, destinée à couvrir les frais du contrôle 
médical fonctionnant dans rétablissement.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche remis par M. le Receveur municipal. Les 
quittances doivent être timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser le montant des 
rétributions à la Recette municipale.

Article 4 . — Des états détaillés certifiés par le régisseur 
devront être établis en double expédition dont une devra 
parvenir à la Recette municipale par l’intermédiaire de la 
Trésorerie générale.

Article 5 . — M. le Directeur du Collège Moderne de 
Garçons est dispensé de fournir un cautionnement.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 1943.
P. DEHOVE.

RECETTES. — Régisseur.
Directeur du Collège technique Denis Diderot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 18a9, 

articles 923 et 993 ;
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Vu l'article 146 de la loi du 29 Juillet 1939, instituant un 
service de surveillance médicale dans les collèges, cours secon
daires, écoles primaires supérieures et écoles pratiques ;

Vu le décret du 3 Février 1940 fixant le taux de la contribu
tion des familles ;

Considérant' que, lorsque les nécessités ou les commodités 
du Service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur muni
cipal des régisseurs de recettes, sous la surveillance de ce chef 
de service, pour le recouvrement de certaines taxes ou certains 
produits ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. le Directeur du Collège technique Denis- 
Diderot, est chargé, sous la surveillance de M. le Receveur 
municipal, de la perception de la rétribution, fixée à 45 francs 
par an et par famille, destinée à couvrir les frais de contrôle 
médical fonctionnant dans l’établissement.

Article 2 . —; Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche remis pari M. le Receveur municipal. Les 
quittances doivent être timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser le montant des rétri
butions à la Recette municipale.

Article 4 . — Des états détaillés, certifiés par le régisseur, 
devront être établis en double expédition dont une devra 
parvenir à la Recette municipale par l’intermédiaire de la 
trésorerie générale.

Article 5 . — M. le Directeur du Collège technique Denis- 
Diderot est dispensé de fournir un cautionnement.

Article 6 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Avril 1943.

,... Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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RECETTES. — Régisseur.
Directrice du Collège Moderne de jeunes filles.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu l’article 146 de la l u du 29 Juillet 1939 instituant un 

service de surveillance médicale dans les collèges, cours secon
daires, écoles primaires supérieures et écoles pratiques ;

Vu le décret du 3 Février 1940 fixant le taux de la contri
bution des familles ;

Considérant que, lorsque les nécessités ou les commodités 
du service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur municipal 
des régisseurs de recettes, sous la surveillance de ce chef de 
service, pour le, recouvrement de certaines taxes ou certains 
produits ;

Arrêtons :

Article 1 . — M""e la Directrice du Collège Moderne de 
jeunes filles est chargée, sous-la surveillance de M. le Receveur 
municipal, de la perception de la rétribution, fixée à 45 francs 
par an et par famille, destinée à couvrir les frais du contrôle 
médical fonctionnant dans l’établissement.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche remis par M. le Receveur Municipal. Les 
quittances doivent être timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser le montant des rétri
butions à la Recette municipale.

Article 4 . —■ Des états détaillés certifiés par le régisseur 
devront être établis en double expédition dont une devra parve
nir à la Recette municipale par l’intermédiaire de la Trésore
rie générale.

Article 5 . — M1”1' la Directrice du Collège Moderne de 
jeunes filles est dispensée de fournir un cautionnement.
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Article 6. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. 
le Receveur municipal sont chargés, chacun en ce (pii le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

RECETTES. — Régisseur.
Directrice de l’Ecole pratique de jeunes filles.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu l’article 146 de la loi du 29 Juillet 1939 instituant un 

service de surveillance médicale dans les collèges, cours secon
daires, écoles primaires supérieures et écoles pratiques ;

Vu le décret du 3 Février 1940 fixant le taux de la contri
bution des familles ;

Considérant que, lorsque les nécessités ou les commodités 
du Service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur muni
cipal des régisseurs de recettes, sous la surveillance de ce chef 
de service, pour le recouvrement de certaines taxes ou 
certains produits ;

Arrêtons :

Article 1 . — M'"'1' la Directrice de l’Ecole pratique de jeunes 
filles est chargée, sous la surveillance de M. le Receveur Muni
cipal, de la perception de la rétribution, fixée à 45 francs par 
an et par famille, destinée à couvrir les frais du contrôle 
médical fonctionnant dans l’établissement.

Article 2 . —- Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche remis par M. le Receveur municipal. Les 
quittances doivent être timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser le montant des rétri
butions à la Recette municipale.
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Article 4 . — Des états détaillés, certifiés par le régisseur, 
devront être établis en double expédition dont une devra parve
nir à la Recette municipale par l’intermédiaire de la Trésorerie 
générale.

Article 5 . — M'"”' la Directrice de l’Ecole pratique de jeunes 
filles est dispensée de fournir un cautionnement.

Article 6 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et Approuvé.

Lille, le 15 Mai 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT

RECETTES. — Régisseur. Detavernier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 27 Décembre 

1941, approuvée le 27 Janvier 1942 par M. le Préfet, fixant le 
tarif des droits de pesage ;

Vu notre arrêté en date du 24 Janvier 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Detavernier André, ancien préposé de 
l’Octroi, est chargé, sous la surveillance de M. le Receveur 
municipal, de la perception des droits de pesage (bascule 
publique boulevard des Ecoles).



Article 2. — Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche remis par M. le Receveur municipal ; les 
quittances d’un montant supérieur à 10 francs devront être 
timbrées.

> Article 3. — Le régisseur doit verser chaque mois le 
montant de ses recettes à la Recette municipale.

Article 4 . — Des états décomptés, certifiés par le régisseur 
et le chef de service, seront établis en double exemplaire dont 
1 ’un devra parvenir à la Recette municipale par l'intermédiaire 
de la Trésorerie générale.

Article 5 . — En raison du peu d’importance de ces opéra
tions, M. Detavernier est dispensé de verser un cautionnement.

Article 6 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

RECETTES. — Régisseur. Richard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 19 Mars 1921, 

approuvée le 25 Mars suivant par M. le Préfet, fixant le tarif 
de la taxe de visite et de poinçonnage ;

Vu notre arrêté en date du 1" Avril 1921 ;
Vu l’arrêté interministériel en date du 20 Février 1943 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Richard Etienne, chef Peseur aux Halles 

Centrales est chargé de la perception de la taxe de visite et de 
poinçonnage sous la surveillance de M. le Receveur municipal.
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Article 2 . — Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche, remis par M. le Receveur municipal. Les 
quittances d’un montant supérieur à 10 francs doivent être 
timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser chaque mois le 
montant de ses recettes à la Recette municipale.

Article 4 . — Des états décomptés, certifiés par le régisseur 
et le Chef de Service, seront établis en double expédition dont 
une devra parvenir à la Recette municipale par l’intermédiaire 
de la Trésorerie Générale.

Article 5 . — Le cautionnement de dix mille, francs, réalisé 
par M. Richard par voie de garantie de l’Association Française 
de Cautionnement Mutuel, sera affecté à la garantie de sa 
gestion.

Article 6 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

RECETTES. — Régisseur. Richoux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 
articles 923 et 993 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 9 Février 
1920, approuvée par décret en date du 6 Octobre 1921, fixant 
le tarif des droits applicables aux bateaux, barques, bâtiments 
d’eau et flottaisons de toute espèce stationnant sur les canaux 
dans la traversée du territoire de la commune de Lille ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 
11 janvier 1943 approuvée le 20 Février 1943 par Arrêté de 
M. le Chef du Gouvernement, Ministre Secrétaire d’Etat à
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l’intérieur et de M. le Ministre Secrétaire d'Etat à l'Economie 
nationale et aux Finances, portant suppression de l’Octroi sur 
le territoire de la Ville de Lille ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Roger Richoux, chef de bureau à la 
4e Section de la 2e Division, est nommé régisseur de recettes 
chargé, sous la direction et le contrôle de M. le Receveur muni
cipal, de l’encaissement des droits de stationnement sur les 
canaux.

Article 2 . — Cette perception donnera lieu à la délivrance 
de quittances extraites d’un journal à souche qui sera remis 
au régisseur par M. le Receveur municipal.

Article 3 . — Le régisseur devra verser le montant de ses 
perceptions à la Recette municipale, le dernier jour de chaque 
mois (la veille si ce jour-là tombe un dimanche). Le journal à 
souche devra être présenté, pour visa, à chaque versement.

Des états des droits perçus devront être adressés, chaque 
mois, par le régisseur et certifiés par ses soins. Une expédition 
de ces états devra parvenir à la Recette municipale, par 1 'inter
médiaire de la Trésorerie générale.

Article 4 . — Le cautionnement réalisé par M. Richoux 
auprès de l’Association française de cautionnement mutuel 
sera affecté à la garantie de sa gestion.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et Approuvé.

Lille, le 30 Avril 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT
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RECETTES. — Régisseur. Spetebroot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 19 Mars 1921, 

approuvée le 25 Mars suivant par M. le Préfet, fixant le tarif 
de la taxe de visite et de poinçonnage ;

Vu notre arrêté en date du 1" Avril 1921 ;
Vu l’arrêté interministériel, en date du 20 Février 1943 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Marcel Spetebroot, ancien Receveur de 

l’Octroi, à F Abattoir est chargé de la perception de la taxe de 
visite et de poinçonnage sous la surveillance de M. le Receveur 
municipal.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche remis par M. le Receveur municipal. Les 
quittances d’un montant supérieur à 10 francs doivent être 
timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser chaque mois le 
montant de ses recettes à la Recette municipale.

Article 4 . — Des états décomptés certifiés par le Régisseur 
et par le Chef de service seront établis en double expédition 
dont une devra parvenir à la Recette municipale par 1 ’intermé- 
diaire de la Trésorerie Générale.

Article 5 . — Le cautionnement de dix mille francs réalisé 
par M. Spetebroot, par voie de garantie de 1 ’Association 
française de Cautionnement mutuel sera affecté à la garantie 
de sa gestion.

Article 6 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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RECETTES. — Régisseur. Vignacq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 .Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 27 Décembre 

1941 approuvée le 30 Janvier 1942 par M. le Préfet du Nord, 
fixant le tarif des droits de place au marché aux chevaux et 
des droits de stationnement de voitures ;

Vu notre arrêté du 31 Janvier 1942 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Vignacq (Arsène), ancien préposé de 
l’octroi, est chargé, sous la surveillance de M. le Receveur 
municipal, de la perception des droits de place au Marché aux 
chevaux et des droits de stationnement des voitures.

Cette perception sera faite au moyen de tickets préalable
ment pris en charge par M. le Receveur municipal.

Article 2 . — Lei régisseur doit verser le montant de ses 
recettes chaque mois à la Recette municipale.

Chaque versement doit être accompagné d’un bordereau 
récapitulatif dûment certifié.

Article 3 . — Des états décomptés, certifiés par le Régisseur 
et par le Chef de Service, seront établis en double expédition 
dont une devra parvenir à la Recette municipale par l’intermé
diaire de la Trésorerie générale.

Article 4 . — En raison du peu d’importance de ces opéra
tions, M. Vignacq sera dispensé de verser un cautionnement.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



— 280 —

RECETTES. — Régisseur. Vignacq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 27 Décembre 

1941, approuvée le 27 Janvier 1942 par M. le Préfet, fixant le 
tarif des droits de pesage ;

Vu notre arrêté en date du 24 Janvier 1942 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Vignacq Arsène, ancien préposé de 
l'octroi, est chargé, sous la surveillance de M. le Receveur muni
cipal, de la perception des droits de pesage (bascule publique 
place Philippe-de-Girard).

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le régisseur 
doivent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de 
journaux à souche remis par M. le Receveur municipal ; les 
quittances d’un montant supérieur à 10 francs doivent être 
timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser chaque mois le 
montant de ses recettes à la Recette municipale.

Article 4 . -— Des états décomptés, certifiés par le régisseur 
et le Chef de Service, seront établis en double exemplaire dont 
l’un devra parvenir à la Recette municipale par l’intermédiaire 
de la Trésorerie générale.

Article 5 . — En raison du peu d’importance de ces opéra
tions, M. Vignacq est dispensé de verser un cautionnement.

Articile 6. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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DEPENSES. — Régisseur. Thibaut.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 1859, 

article 993 ;
Vu notre arrêté du 12 Décembre 1942 nommant régisseurs 

de dépenses pour 1943, AI. A’illauine et, en cas d’absence de 
celui-ci, AI. Delange ;

Vu notre arrêté du 12 Mars 1943 nommant AI. Thibaut 
commis-secrétaire et l'affectant au 1" Bureau de la 3e Division;

Considérant que la charge de Régisseur qu’assure AI. 
A7illaume doit être transférée à AL Thibaut en raison de l’emploi 
qu’il occupe ;

Arrêtons :

Article 1. — AL Thibaut, commis-secrétaire au 1" Bureau 
de la 3e Division, est nommé régisseur de dépenses en remplace
ment de AL Villaume, commis principal, pour l’affranchissement 
de la correspondance, menus frais, le paiement des salaires 
journaliers des employés temporaires, les dépenses destinées à 
faciliter le mariage des indigents, les frais de transport et 
1 fais divers ; une somme de 25.000 francs sera mise à sa dispo
sition.

En cas d 'absence, AI. Thibaut sera remplacé par Al. Delange, 
commis principal à la même division.

Al. Thibaut remplacera d’autre part AL Rigaux, Secrétaire 
des Al usées, en cas d’absence de ce dernier, pour le paiement 
des menues dépenses afférentes auxdits Alusées.

-, * ' ESL
Article 2. — AI. le Secrétaire général de la Mairie et AI. le 

Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1" Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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DISTRIBUTION D’EAU. — Prix de l’énergie électrique.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le traité d’abonnement pour la fourniture de l’énergie 

électrique nécessaire aux besoins du Service des Eaux (forages 
et pompages) en date du 7 Octobre 1940 et la délibération du 
Conseil municipal en date du 30 Décembre 1940, approuvée le 
10 Mars 1941 ;

Vu les circulaires de M. le Sous-Secrétaire d’Etat des 
Mines, de l'Electricité et des Combustibles liquides, en date des 
19 et 22 Juillet 1937 ;

Vu l’arrêté n° 5997, du 30 Mars 1943, publié au Bulletin 
Officiel du Service des Prix du 2 Avril 1943, fixant, pour le 
premier trimestre 1943, la valeur de l’index économique élec
trique haute tension à 425 ;

Arrêtons :

Article, 1. — Le prix; de base s’ajoutant à la prime fixe 
déterminée par le contrat du 7 Octobre 1940, ci-dessus rappelé, 
pour former 1 ensemble du prix- de l'énergie électrique haute 
tension fournie au Service des Eaux — forages et pompages — 
est fixé, pour le premier trimestre 1943 et jusqu’à publication 
d’un nouvel index économique électrique, à :
Prix de base Correction Prix net arrondi

0,31 0.1903 0.500
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.

Le Maire de Lille, 
P. DEHOVE.

Vu et Approuvé.
Lille, le 14 Mai 1943.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

CHULL1AT
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois d’Avril 1943.

I. — Renseignements démographiques

II. — Répartition des décès par cause et par âge
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ECLAIRAGE. — Prix de l’énergie électrique haute tension.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

Vu la concession de distribution d’énergie électrique avec 
la Compagnie Continentale du Gaz, du 24 Juin 1925, approuvée 
par décret du 17 Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession sus-visée, en date du 14 Février 
1933, approuvée par décret du 13 Mars 1934 ;

Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;

Vu l’arrêté n" 5997 du 30 Mars 1943, publié au Bulletin 
Officiel du! Service des prix du 2 Avril 1943, fixant, pour le 
premier trimestre 1943, la valeur de l’index économique électri
que haute tension à 425 ;

Vu la lettre du 3 Août 1937 de la Compagnie Continentale 
du Gaz portant réduction du coefficient de variation applicable 
au tarif maximum haute tension ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix maxima de l’énergie électrique haute 
tension est fixé comme suit, pour le premier trimestre 1943 :

Prix des particuliers :

Puissance Prix 
de base

Prix au 9
Avril 1940 Majoration Nouveaux 

Prix

Jusqu’à 10 k.v.a. 0,36 0,655 0,143 0,798

de 11 à 25 k.v.a. 0,335 0,630 0,143 0,773

de 26 à 50 k.v.a. 0,31 0,60'5 0,143 0,748

de 51 à 100 k.v.a 0,30 0,595 0,143 0,738

de 101 à 200 k.v.a. 0,285 0,580 0,143 0,ï23

de 201 à 500 k.v.a. 0,26 0,555 0,143 0,698

plus de 500 k.v.a 0,24 0,535 0,143 0,678
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L rix des fournitures faites à la Ville de Lille sur son territoire :

Puissance Pr x au 
9 Avril 1940 Majoration Nouveaux prix

Jusqu’à 10 k.v.a. 0,548 0,143 0,691
de llz à 25 k.v.a. 0,528 0,143 0,671
de 26 à 50 k.v.a. 0,508 0,143 0,651
de 51 à 100 k.v a. 0,500 0,143 0,643
de 101 à 200 k.v.a. 0,488 0,143 0,631
de 201 à 500 k.v.a. 0,468 0,143 0,611

Plus de 500 k.v.a. 0,452 0,143 | 0,595

Article 2. — Al. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECLAIRAGE. — Prix de l’énergie électrique basse tension.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la concession de distribution d’énergie électrique avec 

hr Compagnie Continentale du Gaz ■— Réseau Electrique de 
la Région Lilloise — du 24 Juin 1925, approuvée par décret le 
17 Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession susvisée du 14 Février 1933 
approuvé par décret le 13 Mars 1934 ;

Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;
Vu le décret du 16 Juillet 1935 ;
Vu l’arrêté n° 5997 du 30 Mars 1943, publié au Bulletin 

Officiel des Prix du 2 Avril 1943, fixant à 813 le nouvel index 
dectrique basse tension ; — -
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Vu la lettre du 5 Juillet 1937 de la Compagnie Continentale 
du Gaz portant réduction du coefficient de variation applicable 
à la force motrice basse tension ;

Arrêtons :
Article 1. — Les prix maxima de l’énergie électrique 

fournie en basse tension sont fixés comme suit à partir des 
consommations résultant des relevés de compteurs du 1er Avril 
1943 ;
1. Pour les particuliers :

a) éclairage, le KWH : 2,37. 
b) force motrice :

Puissance souscrite
Pour utilisation annuelle

Inférieure à 
1.000 heures

Supérieure à 
1.000 heures

Jusque 5 kilowatts ..................... 1,70 1,70

Plus de 5 kilowatts ................. 1,70 1,65

2. Pour les services publics de l’Etat et du Département : 
a) éclairage, le KWH : 2,316.
b) force motrice :

Pour utilisation annuelle
Puissance souscrite Inférieure à 

1.000 heures
Supérieure à 
1.000 heures

Jusque 5 kilowatts..................... 1,668 1,588

Plus de 5 kilowatts ................. 1,620 ' 1,548

3. Pour les bâtiments communaux : 
a) éclairage, le KWH : 2.013. 
b) force motrice :

Puissance souscrite
Pour utilisation annuelle

Inférieure à 
1.000 heures

Supérieure à 
1.000 heures

■Jusque 5 kilowatts..................... 1,532 1,452

Plus de 5 kilowatts ................. 1,484 1,412
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4. Pour l’éclairage des voies publiques :
a) de l’allumage à 24 heures, le KWÏÏ................... 1.635
b) de 24 heures à l’extinction.................................. 0.899

Ar ticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECLAIRAGE. — Gaz. Prix maxima du mètre cube.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la concession de distribution de gaz, en date du 9 juillet 

1932, approuvée par M. le Préfet du Nord, le 29 Octobre 1932, 
notamment les articles 12, 22 et 26 ; pour la détermination du 
prix du gaz ;

Vu l’avenant à cette concession, en date du 14 Avril 1938, 
approuvé par M. le Préfet du Nord, le 31 mai 1938 :

Vu le décret de M. le Secrétaire d’Etat à l'Economie 
Nationale, en date du 31 Mars 1942, fixant le prix de vente du 
gaz de ville ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 23 Décembre 
1937 approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 Décembre 1937, 
instituant une taxe de 8 % sur le prix de vente du gaz destiné 
au chauffage et à l'éclairage, en application de la loi du 
13 Août 1926 et des décrets des 11 Décembre 1926 et 31 Août 
1937 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Janvier 1943, 
approuvée par arrêté du Chef du Gouvernement en date du 
20 Février 1943, instituant une taxe de 1 % sur les ventes au 
détail en remplacement de l'octroi ;

Vu l’arrêté n“ 5160 de M. le Secrétaire d’Etat à l'Economie 
Nationale, en date du 22 Décembre 1942 ;

Vu les lettres de la Compagnie Continentale du Gaz, en 
date des 22 Janvier et 13 Mars 1943 ;
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Prenant pour base, du 1" Juin 1942 au 1" Décembre 1942 :
1° — le prix moyen de la tonne de charbon gras T.V. 20/25 

soit 241 fr. 41 ;
2° — le salaire horaire moyen des agents de la Compagnie 

Continentale du Gaz, soit 10 fr. 26 ;
Arrêtons :

Article 1; — Les prix maximum du mètre cube de gaz, taxe 
de transaction et taxe sur les ventes au détail comprises, sont 
fixés comme suit pour les consommations relevées à partir du 
20 Mars 1943 :

Particuliers............................................................. 1,29
Bâtiments communaux ou assimilés................... 1,01
Voie publique.............................................  0,64

Article 2. — Les prix ci-dessus, ainsi que ceux fixés par les 
tarifs dégressifs ou spéciaux, seront augmentés de la taxe de 
8 %, sauf lorsqu’il s’agira de l’éclairage des voies publiques 
ou de consommations à caractère nettement industriel.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

OCTROI. — Autorisation de remboursement de cautionnements 
aux Transitaires et Entrepositaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 36 du Règlement de l’Octroi qui assujettissait 

les Transitaires et Entrepositaires au versement à AI. le 
Trésorier-Payeur Général du Nord préposé à la Caisse des 
Dépôts et Consignations d’un cautionnement à la garantie du 
payement des droits d ’Octroi ;

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 
13 Octobre 1942 et 11 Janvier 1943 relatives à la suppression de
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l’Octroi et à l’institution en remplacement, de la taxe sur les 
ventes au détail et prestations de service ;

Vu l’arrêté du Ministre Secrétaire d’Etat à l’intérieur et du 
Ministre Secrétaire d’Etat à l'Economie Nationale et aux 
Finances en date du 20 Février 1943 autorisant la Ville à 
percevoir la taxe de 1 % sur les ventes au détail et prestations 
de service et portant suppression de l’Octroi à compter du jour 
de la mise en application de cette taxe fixée au 1 " Mars 1943 ;

Vu la demande formulée par les Transitaires et Entreposé 
taires tendant à obtenir le remboursement du cautionnement 
versé en garantie ;

Vu l’avis favorable au remboursement émis par’ le Préposé 
en Chef de l’Octroi, les intéressés ayant acquitté les droits dont 
ils étaient redevables ;

Considérant qu’il doit être fait droit aux demandes dont 
nous sommes saisis ;

Arrêtons :

Article 1. — La Caisse des Dépôts et Consignations est 
autorisée à rembourser aux Transitaires et Entrepositaires 
ci-contre, le cautionnement versé par chacun d’eux à la garantie 
de droits d’octroi :
MM. Machut Georges, 15, rue L.-Faure et 126, rue

des Postes, Lille................................. '  2.000
Lepée Marcel fils, 6, rue Bolivar, Lille ............. 1.000
François Marcel, 13-15, place Rihour, Lille .... 2.000

Société « Aux Caves Saint-Martin », 5, place Louise- 
de-Bettignies, Lille ............................................ 2.000

Etablissements Dhainaut (Société), 57-59, rue Natio
nale, Lille ........................................................... 5.000

MM. Florin Eugène, 77, rue des Stations, Lille.........  5.000
Pannier Maxime, 31, rue du Sabot, Lille......... 3.000
Gautier Henri, 29, rue Jeanne-d’Arc, Lille . . . . 25.000
Betheneourt Jules, 159, rue du Molinel, Lille . . 25.000 

Société Lefebvre & Cie, 6, rue Alain-de-Lille, Lille . . 5.000
Etablissements Danneel & Cavee, 80, rue des

Meuniers, Lille......................................................... 5.000
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MM. Verrax Léon, 1, place Louise-de-Bettignies, Lille. 2.000 
Tesmoingt Albert, 29-31-33, rue Pascal, Lille .. 1.000

Société en Nom Collectif Poncelet, Laloy & Fils, 10, 
quai du Wault, Lille ......................................... 40.000
(Cautionnement constitué en 20 obligations de 2.000

francs C. Cal. 4 % Juin 1941).
M. Boijaud Jean-Marie, 10, rue Ratisbonne, Lille. . . . 25.000

(Cautionnement constitué en 7 bons du Trésor émis
le 16 Janvier 1943 : 2 de 10.000 francs ; 5 de
1.000 francs).

Société A. Etablissements Delesalle, 4, rue de Courtrai, 
Lille...................................................................... 20.000
(Cautionneemnt constitué en 2 Bons du Trésor à

2 ans : 10.000 chacune).
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

Vu.
Lille, le 3 Mai 1943

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire Général Délégué, 

CHULL1AT

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel de l’Octroi.
Reclassement dans les Services administratifs.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté interministériel du 20 Février 1943 autorisant 

la Ville à percevoir, dès le 1" Mars 1943, la taxe'sur les ventes 
au détail et prestations de service, au taux de un pour cent ; 
cette autorisation entraînant la suppression de l’Octroi ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Octo
bre 1943 visant les mesures à prendre pour la résorption du 
Personnel de l’Octroi par transfert dans les différents services 
municipaux ;
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Considérant que depuis 1938, il n’a été procédé, par appel à 
l’extérieur, à aucune nomination d’agent titulaire ;

Vu par ailleurs les opérations de licenciement massif du 
Personnel auxiliaire appliquées à la date du 1" Avril 1943 ;

Considérant dès lors que le transfert, dans les services 
administratifs de l'Hôtel de Ville, des anciens agents du Service 
de l’Octroi n’entraîne aucune création d’emploi contraire aux 
prescriptions de l'Autorité Supérieure ;

Arrêtons :

Article 1. — Les agents ci-après désignés, qui cessent de 
faire partie des cadres du Personnel de l’Octroi à partir du 
1" Avril 1943, sont reclassés comme suit dans les Services 
Administratifs de l'Hôtel de Ville :

Secrétariat général

Comité d’Entr’aide :
M. Jean Descamps, ex-préposé.

Service des Logements :
MM. Leuridan, ex-receveur ;

Debacker, ex-vérificateur ;
Menet, ex-vérificateur ;
Delesalle, ex-préposé ;
Edme, ex-préposé ;
Soubricas, ex-préposé ;
Duparcq, ex-vérificateur ;
Bouchez, ex-préposé ;
Cainu, ex-préposé ;
Maillet, ex-préposé ;
Chiliebaert, ex-préposé :
Delplanque, ex-préposé ;
Florin, ex-préposé ;
Courmont, ex-préposé ;
Pelez, ex-préposé.
Contentieux :

MM. Vasseur, ex-receveur ;
Malaize, ex-vérificateur ;
Thomazie, ex-préposé ;
Lust, ex-préposé.
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Première Division

1" Bureau :
MM. Baillet, ex-receveur ; 

Decoopman, ex-receveur ;
. Boursin, ex-préposé ; 

Werneer, ex-préposé ; 
Regibo, ex-préposé.
2e Bureau :

MM. Wanne, ex-receveur ; 
Delfosse, ex-préposé ; 
Medez, ex-préposé ; 
Serrure, ex-préposé ; 
Fauve, ex-préposé ; 
Foucart, ex-préposé.
Cimetières :

. MM. Rousseau, ex-préposé ; 
Ghesquière, ex-préposé ; 
Mairesse, ex-préposé ; 
Delepasse, ex-préposé ; 
Buccart, ex-préposé.
3e Bureau :

MM. Delcroix, ex-préposé ; 
Hans, ex-préposé ; 
Lengagne, ex-préposé ; 
Bart, ex-préposé ;
Dyserin, ex-receveur.
4e Bureau :

MM. Parent, ex-contrôleur ; 
Bosmans, ex-receveur ; 
Delvallée, ex-préposé ; 
Savels Emile, ex-préposé ; 
Conard, ex-préposé ; 
Blandel, ex-préposé ; 
Thuytschaever, ex-préposé ; 
Ricour, ex-préposé ;
Verbeke, ex-préposé ; 
Fourcroy, ex-receveur ; 
Lamoot, ex-vérificateur ; 
Jacquemont, ex-vérificateur ;
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Delacroix, ex-vérificateur ;
Perignon, ex-vérificateur des Entrepôts ;
Bailleul Maurice, ex-vérificateur ;
Bonnet, ex-préposé ;
Accart, ex-préposé ;
Desbonnet, ex-préposé ;
Biaise, ex-préposé ;
Asset, ex-préposé.

Deuxième Division

Service des Bâtiments :
MM. Verbeet, ex-chef de brigade ;

Bizart, ex-vérificateur.
Service des Transports :

M. Degand, ex-préposé.
Service de la Propreté publique :

MM. Dezitter, ex-vérificateur ;
Délavai, ex-vérificateur ;
Patteuws, ex-vérificateur ;
Savelsi Jean, ex-vérificateur ;
Vannanderbeck, ex-préposé.
Service des Eaux :

M. Dumont Henri, ex-préposé.
Service des Jardins :

MM. Grulois, ex-préposé ;
Petit, ex-préposé.
Service de la Voie publique : 

MM. Alleweireldt, ex-receveur ;
Dumont Robert, ex-vérificateur ;
Carnoy, ex-préposé ;
Delobel, ex-préposé ;
Bontinck, ex-préposé ;
Brienne, ex-préposé.

Troisième Division

1” Bureau :
MM. Leroux, ex-contrôleur ;

Delemarle, ex-commis comptable ;
Cluytens, ex-receveur ;
Bailleul Achille, ex-receveur ;
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Ernst, ex-préposé ;
Looten, ex-préposé ;
Stubbe, ex-préposé ;
Vandenbossche, ex-préposé ;
Farvacques, ex-préposé.
2e Bureau :

MM. Crepin, ex-receveur ;
Rosticciani, ex-préposé ;
Ledoux, ex-préposé ;
Prévost, ex-préposé.
Recette municipale :

MM. Piette, ex-préposé ;
Mittenaert, ex-préposé.

Quatrième Division

Pesage :
MM. Vignacq, ex-préposé ;

Detavernier, ex-préposé.
Abattoirs :

MM. Spetebroot, ex-receveur ;
Hilaire, ex-préposé ;
Caron, ex-préposé ;
Dutrieux Hubert, ex-préposé.
Régie municipale :

MM. Chavatte, ex-receveur ; 
Prudhomme, ex-préposé.
3e Bureau :

MM. Capy, ex-préposé ;
Debaere, ex-préposé ;
Eillebeen, ex-préposé.
Archives communales :

M. Lecomte Georges, ex-préposé.
Cinquième Division

1" Bureau :
M. Cousin, ex-receveur.

2e Bureau :
MM. Crespel, ex-receveur ;

Dupas, ex-receveur ;
Beernart, ex-receveur.
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Article 2. — Conformément aux dispositions de l’article 27 
du Statut des Fonctionnaires municipaux, aucune modification 
n’est apportée à la situation pécuniaire des agents de l’Octroi 
reclassés dans les Services administratifs. Ces agents continue
ront à bénéficier, à titre personnel, de l’échelle des traitements 
qui leur était applicable. Ils sont, pour le reste, régis par le 
Statut des Fonctionnaires municipaux, en ce qui concerne 
notamment le régime disciplinaire, les conditions d'avancement, 
les congés, etc.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 

compter du 1" Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 7 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. Prud’homme.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre en date du 26 Avril 1942, par laquelle M. Henri 

Prud’homme, ex-préposé d’octroi affecté à la Régie municipale, 
donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. Henri Prud’homme est 
acceptée à compter du 1" Mai 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division.
Révocation. Gustave Tant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le décret du 18 Novembre 1939 relatif au régime discipli

naire applicable en temps de guerre au personnel des collecti
vités publiques.

Considérant que M. Gustave Tant, commis principal affecté 
au 4e Bureau de la 1" Division, n’a pas paru à son service 
depuis le 26 Mars 1943, et n’a pas fait connaître le motif de 
son absence ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Gustave Tant, commis principal affecté au 
4e Bureau de la 1" Division, est révoqué de ses fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Surveillant stagiaire des installations thermiques et mécaniques. 

Raphaël Hoogstoel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 19 et 

25 Mars 1943 pour l’emploi de Surveillant des installations 
thermiques et mécaniques ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Raphaël Hoogstoel chauffeur-mécanicien, 
est nommé Surveillant stagiaire des installations thermiques 
et mécaniques, affecté au service des Bâtiments.

Article 2 . —> M. Hoogstoel est versé dans la 3“ classe de 
son emploi, au traitement annuel de 17.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 6 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Suspension de fonctions. Petit.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le décret du 18 Novembre 1939 relatif au régime disci

plinaire applicable en temps de guerre au personnel des collec
tivités publiques ;

Vu le rapport de M. le Directeur du Service municipal des 
Promenades et Jardins en date du 17 Mars 1943 ;

Considérant que M. Robert Petit, ex-préposé d’octroi affecté 
au Service municipal des Promenades et Jardins, arrive fré
quemment au travail avec plusieurs minutes de retard, donnant 
ainsi le mauvais exemple à ses collègues ;

Considérant que l’intéressé ne tient aucun compte des aver
tissements qui lui ont été adressés à maintes reprises :

Arrêtons :
Article 1. — M. Robert Petit, ex-préposé d’octroi affecté 

au Service municipal des Promenades et Jardins, est suspendu 
(te ses fonctions, sans traitement, pour une durée d’une 
semaine.



— 29,8 —' ! h>, • •

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 13 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde. 
Wargnies.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date du 

13 Août 1933 ;
Vu nos arrêtés en date des 31 Juillet, 18 Décembre 1941, 

31 Juillet et 16 Octobre 1942 ;
Arrêtons :

Article, 1. — Est renouvelé, pour une durée de six mois, 
le congé avec solde accordé à M. Wargnies, gardien de la Paix.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la. Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 21 Avril 1943.

Ifôtel de Ville, le 13 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. 
Mutation. Bayourte.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel ouvrier ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Bayourte, chauffeur à la station de Désin-
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tection, est muté, en la même qualité, à la 2e Division, service 
des Bâtiments, en remplacement de M. Début.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1 " Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents du cadre auxiliaire.
Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté du 24 Février 1943 reclassant le personnel 

auxiliaire affecté dans les différents services municipaux ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet Régional du 26 Septembre 1942 

relatif au reclassement des auxiliaires temporaires actuellement 
en fonctions et déterminant notamment, en son article 2, les 
conditions dans lesquelles il peut être tenu compte, pour le 
calcul de l’ancienneté, des services civils rendus dans d’autres 
administrations ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté susvisé portant reclassement du 

personnel municipal auxiliaire est modifié comme suit, page 30 :

'"S et Prénom Emploi Temps de 
service Classe Tratement Ancienneté dans 

la classe

V division
b Mie,. w sau°omnriIa^guerite • ' 
Lj’s l r <? Juliette ..

en,. Ueienne ..........
p' ^.-Thérèse..

’iette 6UVerswyn Ju’

Varie tV 1........h' Ae]]e Te Thérèse . .
’heu,. Louise ..........

ynek Antoinet.

Aide assistante sociale 
d° 
d» 
d°

d° 
d» 
d”

• d»

2 a. 3 m.
1 a. 6 m.
2 a. 3 m.
2 a. 1 m.

2 a. 3 m.
2 a. 7 m.

4 m.
1 a. 6 m.

Qme 
7 me 
6 m» 
C>me

finie 
fime
7 me 
7 nie

1.700
1.600
1.700
1.700

1.700
1.700
1.600
1.600

1" Octobre 1942.
1" Juillet 1941.
1er Octobre 1942.
1er Décembre 1942.

1" Octobre 1942.
1" Juin 1942.
1er Septembre 1942.
1" Juillet 1941.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 19 Mai 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" et 5  Divisions. 
Agents auxiliaires. Démissions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés, 

démissionnaires, cessent de faire partie des cadres du Person
nel à partir du 5 Avril 1943 :
M""’8 Marie Déliré, 1" Bureau de la lr" Division ;

Jacqueline Cattoen, 4S Bureau de la 1"' Division ;
Eugénie Mora, 4e Bureau de la 1" Division ;
Eliane Auvret, 4e Bureau de la 1" Division ;
Christiane Oomyn, 4e Bureau de la lre Division ;
Suzanne Baudouin, 4e Bureau de la 1" Division ;
Paulette Vandeneil, 4e Bureau de la 1” Division ;

AI. Jean Chambonneau, 1" Bureau de la 5e Division ;
M""" Declercq-Duval, 2e Bureau de la .Y Division ;

Druniez Sézille de Mazancourt, 2" Bureau de la 5'“ 
Division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division. 
Expéditionnaire. Démission. Beirnaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Lucien Beirnaert, expéditionnaire affecté 

au 3® Bureau de la lre Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire à partir du 15 Avril 
1943.

Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Avril 1943.
Le Maire de Lille,
P. DE HO VE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Employée auxiliaire. Congé sans solde. M"'" Vanlaton.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 9 Mars 1943 accordant un congé 

«ans solde, pour convenances personnelles, à M"'" Vanlaton, 
commis auxiliaire affectée au 3"'u' Bureau de la 1" Division ;

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de deux mois, 

le congé sans solde accordé à Mn,e Vanlaton, commis auxiliaire 
affectée au 3e Bureau de la 1" Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 15 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1“ Division.
Manœuvres auxiliaires. Callebout et Vanckere.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés manœuvres affectés au 3e 
Bureau de la 1" Division :
MM. Gaston Callebout, né le 27 Mai 1918 à Lille ;

Edouard Vanckere, né le 16 Mai 1900.

Article 2 . — MM. Callebout et Vanckere sont versés dans 
la 4e classe de leur emploi, au traitement mensuel de 1.400 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 29 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. 
Comptable auxiliaire. Démission. Bourgue.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Bourgue, comptable auxiliaire au service 
des Grands Travaux, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel à partir du Pp Mai 1943.
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Article 2. — M. 3e Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'“e Division. 
Mécanicien auxiliaire. Van Son.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Marcel Van Son, né le 12 Septembre 1896, 

est nommé mécanicien affecté au service des Bâtiments.
Article 2 . — M. Van Son est versé dans la 4e classe de son 

emploi, au traitement mensuel de 1.800 francs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 19 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2n,p Division.
Apprenti mécanicien. Denhez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Jacques Denhez, né le 16 Décembre 1928 à 

ljille, est nommé apprenti mécanicien affecté au Service des 
Transports, 2e Division.
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Article 2. — M. Jacques Denhez recevra un salaire mensuel 
de sept cents francs.

Article 3. — M. le ' Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 19 Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2”e Division.
Apprenti électricien. Albert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Roger Albert, né le 23 Février ‘1925, est 
nommé apprenti électricien affecté au Service des Transports.

Article 2 . — M. Roger Albert recevra un salaire mensuel de 
1.260 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 12 Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division.
Femme de service. Démission. M “’ Polfliet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personne] auxiliaire ;
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Vu la lettre en date du 5 Avril 1943 par laquelle M"” 
Polfliet, femme de service affectée à l’entretien de l’Hôtel de 
Ville, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de Mme Polfliet est acceptée à 
compter du 1er Avril 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"'e Division.
Propreté Publique. Suspension de fonctions.

Delmaet et Vandezompel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 :
Vu le rapport de M. le Chef des Services publics en date 

du 24 Mars 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — MM. Delmaet, releveur, Vandezompel, 
balayeur, et Bos, balayeur, affectés au Service de la Propreté 
Ibiblique, sont suspendus de leurs fonctions, sans traitement, 
pour une durée de quatre jours.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2  Division.
Propreté Publique. Dupont. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du à Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Emile Dupont, né le 24 Janvier 1889 à 

Lille, est nommé releveur affecté au Service de la Propreté 
Publique.

Article 2 . — M. Dupont est versé dans la 4e classe des 
ouvriers manœuvres, au salaire mensuel de 1.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 21 Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2  Division.
Propreté Publique. Licenciement. Ryckoort. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 22 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Constant Ryckoort, né le 21 Avril 1878, 

affecté au Service de la Propreté Publique, atteint par la limite 
d’âge, cesse de faire partie des cadres du Personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Avril 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Propreté Publique. Radiation. Wellemane. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le rapport en date du 12 Mars 1943 de M. le Chef des 

Services Publics ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Wellemane, releveur au service de la 
Propreté Publique, est rayé des cadres du personnel.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 12 Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 2  Division.
Ouvrier mécanicien auxiliaire. Cateau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Michel Cateau, né le 8 Juin 1912, est 

nommé ouvrier mécanicien affecté au Service des Transports.
Article 2 . — M. Cateau est versé dans la 4e classe de son 

emploi, au traitement mensuel de 1.800 francs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 27 Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3' Division.
Démission. M" Cairon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M“° Marcelle Cairon, expéditionnaire au 1" 

Bureau de la 3e Division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du Personnel auxiliaire à partir du 7 Avril 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3 Division.
Employé auxiliaire. Révocation. Dallendre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le rapport en date du 5 Avril 1943 de M. le Commissaire 

central de Police ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Dallendre, employé auxiliaire, 
affecté à la 3e Division, est révoqué de ses fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 5 Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3 Division.
Employé auxiliaire. Démission. Younghusband.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Constantin Younghusband, employé auxi

liaire affecté à la 3el Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire à partir du 9 Avril 
1943.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"" Division.
Enquêteur. Hoden.

Nous, Maire de; la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Marcel Hoden, né le 21 Février 1890, est 

nommé enquêteur affecté au 1" Bureau de la 4e Division.
Article 2 . — M. Hoden est versé dans la 7e classe de la 

Catégorie II du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel de 
1.700 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. 
Bibliothèque municipale. Démission. M“" Hochepied.

—

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre par laquelle M"° Hochepied, employée auxiliaire 

affectée à la Bibliothèque Municipale, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. —■ La démission de M11' Hochepied est acceptée à 
partir du 4 Avril 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division.
Station de désinfection. Mutation. Début.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Début, chauffeur auxiliaire, est muté, en 
la même qualité, à la station de désinfection, en remplacement 
de M. Bayourte.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
rétroactifs. M"' Albert.

Nous, Maire de la Ville de Lille, .

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau Règlement de la 

Caisse des Retraites des Services municipaux, approuvé le 19 
Mars 1940 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Arrêtons :

Article 1 . —■ Mlle Lucienne Albert, Dame-employée de 4“ 
classe, est autorisée à effectuer le rappel de versement des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 25 Novembre 1940 au 31 Octobre 1942, soit pour une période 
de 1 an, Il mois, 6 jours.

M"' Albert ayant été titularisée le 1" Novembre 1942, au 
traitement annuel de 12.600 francs auquel s’ajoute un supplé
ment de traitement de 2.394 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % pour la période ci-dessus indiquée 
s’élève à 1.739 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels sur traitement, le premier échéant le 31 Mai 
1943, échelonnés sur 2 semestres (autant que d’années à 
valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libérer par anti
cipation. Les sommes encore exigibles et restant dues au jour 
de la concession de la pension seront précomptées sur les arré
rages de la retraite, sans que ce prélèvement du vivant de la 
pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus d’un 
cinquième.

Article 3 . — Le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Versements rétroactifs.
Autorisation. Delaunoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

V u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau Règlement de la 
Caisse des Retraites des Services municipaux, approuvé le 19 
Mars 1940 ;

V u le décret du 3 Alai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Delaunoy Noël, dessinateur à la 2e Division, 
est autorisé à effectuer le rappel de versement des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 25 
Décembre 1925 au 13 Mai 1928, soit pour une période de 2 ans, 
4 mois et 19 jours.

M. Delaunoy ayant été titularisé le 15 Octobre 1929 au 
traitement annuel de 11.600 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 5 % 1 ’an pour la période ci-dessus indiquée 
s’élève à 1.384 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels sur traitement, le premier échéant le 31 Mai 
1943, échelonnés sur 2 semestres (autant que d’années entières 
à valider). Les sommes encore exigibles et restant dues au 
jour de la concession de la pension seront précomptées sur les 
arrérages de la retraite sans que ce prélèvement du vivant du 
pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus d’un 
cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
rétroactifs. M" Fourcroy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 5 (2" et 3e alinéas) du nouveau Règlement de la 

Caisse des Retraites des Services municipaux, approuvé le 19 
Mars 1940 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Arrêtons :
Article 1 . — M11’ Marie-Jeanne Fourcroy, Dame-employée 

de 4e classe, est autorisée à effectuer le rappel de versement des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 1" Juillet 1941 au 31 Octobre 1942, soit pour 1 an et 4 mois.

M“e Fourcroy ayant été titularisée le l*r Novembre 1942 au 
traitement annuel de 12.600 francs auquel s’ajoute un supplé
ment de traitement de 2.394 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % pour la période ci-dessus indiquée 
s’élève à 1.200 francs.

Article 2 . — Selon le désir exprimé par l’intéressée, la 
retenue sera précomptée sur le traitement du mois de Mai 
1943.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite.
Vasseur.

Nous, Maire de la Ville de Lille, J
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

municipaux, article 3 ;
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Arrêtons :
Article 1. ■— M. Léon Vasseur, né le 16 Avril 1883, Chef 

électricien des Théâtres Municipaux, atteint par la limite d’âge, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir 
du 1er Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 1" Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite 
proportionnelle. Léopold Leclercq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Vu le Règlement de la Caisse de Retraites du Personnel 
municipal ;

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission de 
réforme <hi 27 Avril 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. -- M. Léopold Leclercq, sapeur-pompier, est 
admis à faire valoir ses droits à la retraite proportionnelle pour 
raison de santé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Avril 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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RÉGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT.
Aliments pour porcs.

DU 10 MAI 1943

Soumission pour fourniture d’aliments pour porcs au Ser
vice de la Régie Municipale d’Approvisionnement, au profit de 
M. Michel Courouble, 540 rue de Rouges-Barres à Marcq-en 
Barœul, moyennant la somme de 100.000 francs.

Soumission pour fourniture de moutures et aliments divers 
aux Porcheries Municipales, au profit de MM. Duhem et fils, 
101 route Nationale à Wattignies, moyennant la somme de 
150.000 francs.

Enregistré le 20
1

Mai 1943, nos 225 et 226.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fournitures diverses 
et travaux de menuiserie.

DES 3 ET 7 MAI 1943

Soumission pour fourniture de matières et matériaux aux 
Bâtiments Communaux, au profit de M. J. Danset, 28 quai de 
l’Ouest à Lille, moyennant la somme de 40.000 francs.

Soumission pour travaux de menuiserie aux Bâtiments com
munaux, au profit des Etablissements Bienvenu frère et sœurs, 
4 rue Armand Carrel à Lille, moyennant la somme de 50.000 
francs.

Enregistré les 13 et 19 Mai 1943, nos 185 et 249.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux d’entretien

DES 10, 15 ET 20 MAI 1943

Soumission pour travaux d’entretien des Bâtiments com
munaux, au profit de :

Mme Veuve H. Bauters, 125 rue des Postes à Lille, moyen
nant la somme de 30.000 francs ;

M. Henri Maquet, 25 rue Charles de Muyssaert à Lille, 
moyennant la somme de 60.000 francs ;
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M. Edouard Behin fils, 32-34 place Louise de Bettignies à 
Lille, moyennant la somme de 60.000 francs ;

MM. Lec;ur fils et Cie, 73 rue des Postes à Lille, moyennant 
la somme de 60.000 francs ;

La Société «Le Bâtiment du Nord», 3 rue de la Gare à 
Lomme-lez-Lille, moyennant la somme de 80.000 francs.

Enregistré les 20, 22 Mai et 7 Juin 1943, n',s 222, 262 à
264 et 381.

BAINS MUNICIPAUX. — Entretien des installations 
thermiques.

DU 20 MAI 1943

Soumission pour entretien des installations thermiques des 
Bains municipaux, au profit de M. G. David, 35 rue des Bois- 
Blancs à Lille, moyennant la somme de 35.000 francs.

Enregistré le 29 Mai 1943, n" 319.

VOIE PUBLIQUE. — Fourniture de gravillon 
et de bordures de trottoirs.

DU 10 MAI 1943

Soumission pour fourniture de gravillon 5/20 au Service de 
la Voie Publique, au profit de M. François Bernard, 55 rue 
Jeanne d’Arc à Lille, moyennant la somme de 30.000 francs.

Enregistré le 20 Mai 1943, n° 223.

DU 20 MAI 1943

Soumission pour fourniture de bordures de trottoirs au Ser
vice de la Voie Publique, au profit de M. Rinaklo Bertapelle, 15 
rue du Duval à Cornimont, moyennant la somme de 75.600 
francs.

Enregistré le 29 Mai 1943, n° 323.
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PROPRETÉ PUBLIQUE ET TRANSPORTS. 
Transports automobiles.

DU 20 MAI 1043
Soumissions pour transports automobiles, au profit de :
M. Arthur Van Cleemput, 147 bis rue du Faubourg d’Arras 

à Fâches-Thumesnil, moyennant la somme de 150.000 francs ;
Mme Veuve Charles Mio, 70 rue Fénelon à Lille, moyennant 

la somme de 120.000 francs.
Enregistré le 29 Mai 1943, n°s 320 et 321.

COMITÉ D’ENTR’AIDE SOCIALE. — Fournitures diverses

DU 19 MAI 1943

Soumission pour fourniture de complets, pardessus, etc., au 
Comité d’Entr’aide Sociale, au prolit des Etablissements Re
nard à Pont-à-Marcq, moyennant la somme de 70.000 francs.

Enregistré le 5 Juin 1943, n° 346.

DISTRIBUTION D’EAU. — Fourniture de pièces 
de canalisations.

DU 20 MAI 1943

Soumission pour fourniture de pièces de canalisations au 
Service des Eaux, au profit de la Société des Hauts Fourneaux 
et Fonderies de Pont-à-Mousson, place Camille Cavallier à 
Nancy, moyennant la somme de 80.000 francs.

Enregistré le 29 Mai 1943, n° 322.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fournitures de bureau.

DU 1er MAI 1943
Soumission pour fournitures de bureau aux Services Muni

cipaux, au profit de MM. Rézette et fils, 93 rue Caumartin à 
Lille, moyennant la somme de 80.000 francs.

Enregistré le 20 Mai 1943, n° 224,
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SPORTS.
Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\'u la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu la décision de 1 Administration municipale en date du 

28 Décembre 1942 ;
Vu nos arrêtés Nus 982 du 1er Février 1943 et 1440 du 30 

Avril 1943 ;
Arrêtons :

Ar ticle 1. — Sont nommés membres de la Commission 
Consultative des Sports de Lille :

b) - au titre de délégué de Sociétés sportives Poids et Hal
tères : M. Jules Dejonghe, Vice-Président du Club Haltéro
phile Lillois, 29 rue Christophe-Colomb à Lille, en remplace
ment de M. Failly ;

c) - au titre de représentant :
d) de 1 Association Régionale des Journalistes Sportifs : 

M. André Messelin, Président, 30 rue Claude Lorrain à Lille :
e) du Cercle Sportif des Défenseurs de Lille : M. Georges 

Vyt, Président, rue Réaumur, Villa Jeannette, à Lille.
Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 18 Mai 1943.

Le Mair-e de Lille,
P. DEHOVE.

SOCIÉTÉ MUNICIPALE DE GYMNASTIQUE.
Contrôle médical. Docteur Fichelle.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Fichelle, médecin de l'Office 
municipal d’Orientation Professionnelle, est chargé du con-
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trôle médical de la Société Municipale de Gymnastique et 
d'Education Physique, pour l'année 1943.

Article 2. — 11 recevra pour ce service une indemnité an
nuelle de 3.000 francs. /

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CHORALE MUNICIPALE. — Secrétaire. René Godart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, approuvée par Al. le Préfet du Nord le 4 Mai 1943, fixant 
le montant des indemnités à allouer au personnel chargé du 
fonctionnement administratif de la Chorale Municipale ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. René Godart est nommé Secrétaire de la 
Chorale Municipale.

Article 2 . — M. Godart recevra une indemnité annuelle 
de 1.460 francs non soumise à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 20 Février 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CHORALE MUNICIPALE. — Secrétaire adjoint archiviste 
Léon Térin.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 4 Mai 1943, fixant 
le montant des indemnités à allouer au personnel chargé du 
fonctionnement administratif de la Chorale Municipale ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Térin est nommé secrétaire-adjoint 
archiviste à la Chorale Municipale.

Article 2. — M. Léon Térin recevra une indemnité annuelle 
de 1.020 francs non soumise à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites.

Article 3> — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 20 Février 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CHORALE MUNICIPALE. — Professeurs de Chant 
et de Solfège. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 4 Mai 1943, fixant 
le montant des indemnités à allouer au personnel chargé du 
fonctionnement de la Chorale Municipale ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés :
1° - professeurs de chant à la Chorale Municipale : MM. 

Blanchard et Darrigand ;
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2° - professeurs de solfège à ladite chorale : AI. Loosvelt et 
M"° Gaillard.

Article 2 . — MAI. Blanchard, Darrigand, Loosvelt et AI"' 
Gaillard percevront une indemnité annuelle de 1.600 francs, non 
soumise à retenue au profit de la Caisse des Retraites, payable 
par trimestre échu.

Article 3 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 20 Février 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.

CHORALE MUNICIPALE. — Trésorier. Adolphe Carlier.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, approuvée par AL le Préfet du Nord le 4 Alai 1943, fixant 
le montant des indemnités à allouer au personnel chargé du 
fonctionnement administratif de la Chorale Alunicipale ;

Arrêtons :

Article 1 . — AL Adolphe Carlier est nommé Trésorier de 
la Chorale Alunicipale.

Article 2 . — AL Adolphe Carlier recevra une indemnité 
annuelle de 490 francs non soumise à retenue au profit de la 
Caisse des Retraites.

Article 3 . — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 20 Février 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Alai 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.
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COMMISSION URBAINE DE DÉFENSE PASSIVE. 
Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

\ u 1 Instruction pratique sur la défense passive du Minis
tère de la Défense Nationale et de la Guerre (Direction de la 
Défense Passive) en date du 26 .Juin 1939, sur la défense pas
sive contre les attaques aériennes et notamment le titre l‘r, 
chapitre IV ;

Vu notre arrêté du 18 Mai 1942 fixant la composition de 
la Commission urbaine de Défense Passive ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 18 Mai 1942, fixant la com
position de la Commission urbaine de Défense Passive, est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Sont nommés membres de la Commission urbaine de Dé
fense Passive :
MM. Debuchy, Directeur technique de la Défense Passive ;

Picot, Directeur administratif de la Défense Passive ur
baine ;

l e Commandant du corps des Sapeurs-Pompiers ;
l e Médecin-chef du service sanitaire de la Défense Pas

sive ;
Claie, Chef de la 5’"" Division des Services municipaux ; 
le Directeur du Laboratoire municipal ;
Courtheoux, Ingénieur-chef des Services Publics ;
Lemoine, Ingénieur, Adjoint au Chef du Service des Bâ

timents ;
V andewiele, Chef du Service de la Voie Publique ;
l ’ingénieur en Chef des Ponts et ('haussées ou son repré

sentant ;
Piedvache, Inspecteur d'Académie, Directeur de l'Ensei

gnement secondaire ;
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Pichart, Inspecteur d'Académie, Directeur de l'Enseigne
ment primaire du Nord ;

Grosdemange, représentant la Direction régionale des 
P.T.T. ;

le Directeur de l'Office Régional du Travail ;
le Commissaire Central de Police ou son représentant ;
Legrand, Directeur de l'Usine de Fives, représentant des 

Etablissements publics désignés pour assurer eux- 
mêmes leur propre défense passive ;

Dioisy, Architecte.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 25 Alai 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

VOIRIE. — Interruption de circulation pour travaux. 
Rue du Marché.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de repavage de la rue du 
Alarché ;

Arrêtons :
Article 1. — Pendant la première phase de l’exécution des 

travaux, la circulation sera : a) interdite, rue du Alarché — 
partie comprise entre la rue Hovelacque et la place des Quatre- 
Chemins — ; b) déviée dans les deux sens par les rues du Mar
ché, Hovelacque, Louis Faure et des Postes.

Article 2. — Pendant la deuxième phase de l’exécution des 
travaux, la circulation de tous les véhicules sera : a) interdite, 
rue du Alarché — partie comprise entre les rues des Sarrazins 
et Hovelacque — ; b) déviée dans les deux sens par les rues 
Manuel, Louis Faure, Hovelacque et du Alarché.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Mai 1943. 
Mair-e de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 20 Juin 1948. 
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué, 
Illisible.

EMPRISES. — Ouverture de tranchées.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, approuvée le 12 Mai 1943 par M. le Préfet du Nord ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de l’article 277 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 277 (nouveau). — Nul ne pourra entreprendre l'ou
verture de tranchées sur la voie publique sans avoir prévenu 
le Service de la Voie Publique quarante-huit heures au moins 
avant toute exécution de travaux, indépendamment de l’auto
risation réglementaire qui devra être délivrée préalablement, 
sauf cas de force majeure dûment constaté.

Un récépissé de cette déclaration sera délivré et il devra 
être produit par les ouvriers qui exécuteront les travaux, à 
toute réquisition des agents du Service de la Voie Publique ou 
de la Police.

Les Compagnies concessionnaires ou non, les entrepreneurs, 
les particuliers, etc. devront :
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1° - avertir huit jours avant l’exécution des travaux, les 
propriétaires riverains intéressés par les travaux afin que ceux- 
ci puissent prendre toutes dispositions utiles pour être gênés le 
moins possible lors.de l’exécution desdits travaux ;

2° - prendre toutes mesures en vue d'apporter le minimum 
de gêne à la circulation publique et aux riverains.

En cas de nécessité, la Ville de Lille se réserve le droit de 
reporter à une date ultérieure du de suspendre l’exécution des 
travaux projetés par les diverses sociétés ou les particuliers.

Article 2. — Les dispositions de l’article 278 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 278 {nouveau). — Les tranchées transversales ne 
seront ouvertes, au maximum, que sur la moitié de la largeur 
de la voie publique de manière que l’autre moitié reste libre 
pour la circulation.

Les tranchées longitudinales ne seront ouvertes qu'au fur et 
à mesure de l’avancement des travaux ; la longueur du chantier 
pourra être limitée par les agents du Service de la Voie Pu
blique.

Les tranchées devront être entourées d’un barricadage 1 
solide, éclairées et « gardiennées » pendant la nuit. Le barri
cadage et la signalisation ne seront enlevés qu'après l’entière 
réfection des revêtements.

L’écoulement des eaux dans les fils d’eau ne pourra, en 
aucun cas, être interrompu.

La démolition des chaussées et des trottoirs sera faite soi
gneusement ; les matériaux constituant les revêtements seront 
déposés avec soin, et séparément, sur l’un des côtés de la 
tranchée ; les terres de la fouille seront mises de l’autre côté, 
le tout sous peine de dommages à payer à la Ville pour rem
placement des matériaux manquants ou endommagés.

Les fouilles seront parfaitement étayées pour éviter tout 
ébranlement.

Toutes dispositions seront prises pour ne porter aucun dom
mage aux installations déjà existantes et établies soit par I ’Ad
ministration, soit par des particuliers.,

lors.de
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Les tuyaux, câbles, égouts et autres ouvrages qui seront 
mis à découvert par les fouilles seront soigneusement garantis.

Les permissionnaires préviendront les agents des services 
intéressés afin qu’ils puissent prendre ou prescrire les mesures 
de préservation nécessaires.

Malgré cela le permissionnaire restera toujours responsable 
des avaries ou dégâts quelconques occasionnés par ses travaux.

Les travaux seront exécutés de façon à éviter les égouts, 
bouches et regards de visite dont les maçonneries ne devront en 
aucun cas être entamées.

Les terres de bonne nature seront réservées pour les rem
blais supérieurs ; celles en excès et les immondices devront 
disparaître du chantier au fur et à mesure de l’avancement de 
chaque partie du travail de manière à rendre la voie publique 
parfaitement libre.

Afin de ne pas gêner la circulation, les terres de la tranchée 
seront, s ’il en est ainsi ordonné, enlevées au fur et à mesure de 
l’extraction et mises en dépôt.

Les tranchées seront remblayées jusqu’au niveau de la 
forme du pavage à reconstruire, par couches de vingt centi
mètres d’épaisseur, au plus, soigneusement damées au refus 
d ’un pilon pesant au moins vingt kilogs.

Dans le cas où les terres à employer pour le comblement 
seraient mouillées, on devrait arrêter le remblai à quinze centi
mètres au-dessous du fond de la forme du pavage et combler 
cette épaisseur de scories damées.

La couche de fondation sera ensuite rétablie soigneusement 
avec les matériaux récupérés ou fournis en remplacement des 
déchets.

Les pavés, carreaux, dalles ou autres matériaux constituant 
le revêtement proprement dit seront, sans délai, remis provisoi
rement en place.

Des matériaux neufs de dimensions et qualités identiques 
remplaceront les matériaux manquants ou hors d’usage.

Les revêtements provisoires devront être praticables et 
'maintenus tels jusqu’à la remise en état définitive qui sera 
aite par le Service de la Voie Publique aux frais des permis

sionnaires.
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Ceux-ci resteront responsables des accidents qui pourraient 
survenir du fait des travaux jusqu’à la remise en en état défi
nitive de la voie publique.

La remise en état définitive des chaussées et trottoirs sera 
faite et entretenue par le Service Municipal de la Voie Publique 
moyennant le remboursement à la ville de Lille d’une indemnité 
fixée, suivant la nature des revêtements, par le barème ci- 
dessous :

Chaussées : 50 frs le mètre carré.
Trottoirs en pavés ....................................... 80 frs le m2

carreaux ou dalles ................. 160 frs —
asphalte ................................... 150 frs —
béton ......................  70 frs —
terre avec couche de scories ou 

cailloux ............................ 10 frs —
La surface réfectionnée sera calculée en appliquant la lar

geur de la tranchée augmentée de celle qui aura été ébranlée 
par l’exécution des travaux.

En outre, en cas d’affaissement créant une dénivellation 
de plus de trois centimètres de flèche, le revêtement sera remis 
à nouveau en état aux frais des intéressés.

Article 3. — Les dispositions de l’article 279 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 279 (nmiveau'). — Les permissionnaires devront se 
conformer strictement aux instructions qui pourraient leur être 
données, au cours de l’exécution des travaux, par les agents du 
Service de la Voie Publique.

L’inobservation des dispositions des diverses prescriptions 
ci-avant entraîne application des sanctions prévues par les 
articles 471 et 479 du Code Pénal, sans préjudice des restitu
tions et dommages et intérêts conformément aux dispositions 
de l'article 161 du C.l.C. et du décret du 28 Décembre 1926.

Les droits des tiers sont expressément réservés.
Les permissionnaires seront responsables vis-à-vis des tiers 

notamment, des accidents qui résulteraient du fait de l’exécu
tion des travaux et des accidents qui pourraient survenir du 
fait de l’affaissement de la voie publique, soit par suite de 
l’inobservation ou de l’insuffisante observation des prescrip-
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fions ci-avant, soit par suite de rupture de leurs installations 
ou d’un damage insuffisant des remblais.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu. •

Lille, le 10 Juin 1943.
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CH l LL IAT.

BIBLIOTHÈQUES DE PRÊT. — Indemnités aux régisseurs.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 28 Octobre 1925, portant réorga

nisation des bibliothèques de prêt ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 Mai suivant ;
Arrêtons :

Article 1. — L’indemnité servie aux régisseurs des biblio
thèques de prêt installées dans les différents quartiers de notre 
Ville est portée de 2.400 à 3.000 francs par an.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet du 1er 
Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Mai 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 10 Juin 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.
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LYCÉE FÉNELON. — Agent spécial. Assimilation 
à chef de bureau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le décret du 20 Juillet 1941 déterminant les conditions 

dans lesquelles sont rémunérés les agents spéciaux des internats 
annexés aux établissements d’enseignement public';

Vu la lettre circulaire de M. le Directeur du Trésor en date 
du 9 Mars 1943 relative à la gestion et au contrôle desdits 
internats ;

Vu notre arrêté en date du 20 Janvier 1940 allouant à M,u 
Caudmont, agent spécial du Lycée Fénelon, une indemnité spé
ciale en vue de lui tenir compte des conditions particulières 
dans lesquelles elle assure ses fonctions ;

Considérant que l’intéressée remplit, au Lycée Fénelon, les 
fonctions : a) d’agent spécial, c’est-à-dire d’économe de l’in
ternat municipal ; b) de surveillante générale de l’internat, 
emploi qui a été et reste définitivement supprimé ;

Considérant que l'augmentation très sensible des effectifs 
de l’internat, qui compte actuellement 200 pensionnaires et 150 
demi-pensionnaires, entraîne un accroissement correspondant 
des charges incombant à l’agent spécial du Lycée Fénelon ;

Considérant par ailleurs que M"le Caudmont, par les efforts 
incessants qu’elle ne cesse de déployer, assure la gestion de 
l’internat d’une manière particulièrement satisfaisante et qu’il 
est équitable, en raison des heureux résultats enregistrés, de 
régulariser sa situation ;

Arrêtons :

Article 1. — M“e Caudmont, agent spécial du Lycée Fé
nelon, est assimilée, à titre personnel, à un chef de bureau des 
Services municipaux et classée dans la 1” catégorie de l’échelle 
des traitements des Fonctionnaires municipaux.

Article 2. — M"e Caudmont est versée dans la 4me classe 
de ladite catégorie, au traitement annuel de 22.800 francs.
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Article 3 . — M"" Caudmont, obligatoirement logée, conti
nuera à bénéficier des avantages en nature pour lesquels elle 
effectue des versements à la Caisse des Retraites.

Article 4 . — Les dispositions de notre arrêté du 20 Janvier 
1940 prévoyant l’attribution d’une indemnité annuelle de 5.000 
francs cessent d’avoir effet.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 11 Juillet 1941.

Hôtel de Ville, le 18 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et approuvé.

Lille, le 8 Juin 1943.
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

HÉBERGEMENT DES INDIGENTS DE PASSAGE.
Convention Heuchkerian.

DES 20 AVRIL ET 5 MAI 1943

Convention passée entre la Ville et M. Heuchkerian, Direc
teur de l’Armée du Salut, 159 rue Gustave Delory, par laquelle 
ce dernier s’engage à assurer l’hébergement des indigents de 
Passage pendant l’année 1943, moyennant une redevance jour
nalière de 7 frs 50 par indigent sans que cette redevance puisse 
ctre inférieure à 75 francs. Le montant de la redevance due 
pour l’année 1943 a été évalué à 54.750 francs.

Enregistré le 22 Mai 1943, volume 68 B, n° 280.

CONVENTION
Entre les soussignés :

M. Richard Coolen, Conseiller municipal de la Ville de 
Lille, demeurant en cette ville, agissant au nom de la Vaille de
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Lille, en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date 
du 13 Avril 1943 qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part ;
et M. Heuchkerian, Directeur de l’Armée du Salut, demeu

rant à Lille, 159 rue Gustave Delory,
d'autre part ;

Il a été fait la convention suivante :
M. Heuchkerian assurera l'hébergement des personnes sans 

abri, munies d’un bon de logement délivré par M. le Commis
saire Central de Police, pendant la période du premier Janvier 
au trente et un Décembre mil neuf cent quarante-trois, moyen
nant paiement par la Ville d’une redevance journalière de sept 
francs cinquante par indigent. A cet effet, il déposera à la fin 
de chaque mois à l’appui de son mémoire, à titre de justification, 
un état des personnes logées, accompagné des bons de logement 
que lui remettront les indigents. La redevance ne pourra être 
inférieure à soixante-quinze francs par jour.

Chaque réfugié aura droit à deux repas composés, le soir 
d’une soupe et d’un plat de légumes, le matin de café, les 
indigents étant tenus d’apporter leur pa-in.

Tl est bien entendu que les réfugiés seront traités avec toute 
la condescendance due à des malheureux, que la nourriture sera 
saine et que les locaux seront tenus en parfait état de propreté.

Tl est convenu que M. Heuchkerian devra se conformer aux 
prescriptions relatives à la salubrité des logements loués en 
garni, fixées par le Code des Arrêtés municipaux, articles 449, 
755 et 757.

Tl sera tenu de disposer à côté de chaque lit un crachoir 
contenant mi liquide antiseptique. Tout particulièrement, il 
devra informer le Bureau d’Hygiène en cas de maladies qui 
viendraient à se produire dans son établissement. Si le ou la 
malade n ’a pas de médecin attitré, la Ville requerra un médecin 
qui ira constater la nature de la maladie.

M. Heuchkerian sera tenu de déférer aux injonctions qui 
lui seront adressées à la suite de cette visite, notamment en ce 
qui concerne l’isolement des malades, la désinfection des linges, 
des vêtements et des locaux.
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Il ne recevra les réfugiés ou personnes sans abri que sur 
le vu d’un certificat d'hébergement signé soit par M. le Maire 
de Lille ou ses adjoints, soit par M. le Commissaire Central ou 
MM. les Commissaires de police de la Vilie de Lille.

FRAIS
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Heuchkerian qui s’y oblige.
Le montant de la redevance due par la Ville pour l'héber

gement des indigents pendant l’année 1943 est évalué pour 
l’enregistrement, à cinquante-quatre mille sept cent cinquante 
francs.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 20 Avril 1943.
Pour le Maire de Lille : 

L’Adjoint Délégué, 
R. COOLEN.

11. HEUCHKERIAN,
La Bonne Hôtellerie, 

159 rue Gustave Delory, Lille. 
Armée du Salut.

Vu et approuvé. 
Lille, le 5 Mai 1943.

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire Général Délégué, 

Illisible.
Enregistré à Lille (A. Adm.), A ol. 68 B., le 22 Mai 1943, n° 

280. Reçu : Cinq cent quarante-sept frs 60 c'""’ (547,60). Illisible.

HÉBERGEMENT DES INDIGENTS DE PASSAGE.
Convention Rohart.

DES 19 AVRIL ET 5 MAI 1943

Convention passée entre la Ville et M. Georges Rohart, 
cabaretier-logeur, 45 rue Gustave Delory, par laquelle M. 
Rohart s’est engagé à assurer l’hébergement des indigents de 
passage pendant la période du 1er .Janvier au 31 .Mars 1943, 
moyennant paiement par la Ville d’une redevance journalière
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de 7 frs 50 par indigent sans que cette redevance puisse être 
inférieure à 75 francs. Le montant de la redevance due par la 
Ville pendant' la période susvisée est évalué à 6.750 francs.

Enregistré le 22 Mai 1943, volume 68 B, n° 279.

CONVENTION
Entre les soussignés :
M. Richard Coolen, adjoint au.Maire de la Ville de Lille, 

demeurant en cette ville ;
agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibé

ration du Conseil municipal en date du 13 Avril 1943 qui sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
M. le Préfet du Nord,

d’une part ;
et M. Georges Rohart, cabaretier-logeur, demeurant à Lille, 

45 rue Gustave Delory, agissant tant en son nom personnel, 
pour la période du 15 au 31 Mars 1943, qu’au nom et pour le 
compte de M. Louis Cosse, son prédécesseur, pour la période 
du 1er Janvier au 15 Mars 1943,

d’autre part ;
Il a été fait la convention suivante :
M. Rohart s’est engagé à assurer l’hébergement des per

sonnes sans abri, munies d’un bon de logement délivré par M. 
le Commissaire Central de Police, pendant la période du premier 
Janvier au trente et un mars mil neuf cent quarante-trois, 
moyennant paiement par la Ville d’une redevance journalière 
de sept francs cinquante par indigent sans que cette redevance 
puisse être inférieure à soixante-quinze francs.

M. Rohart met à la disposition de la Ville au minimum dix 
lits et dix repas par jour et il déposera à l’appui de son mé
moire, à titre de justification, un état des personnes logées, ac
compagné des bons de logement que lui remettront les indigents.

Chaque réfugié a droit à deux repas composés le soir, d’une 
soupe, d’un plat de légumes, et le matin, de café, les indigents 
étant tenus d’apporter leur pain.

Il est bien entendu que les réfugiés sont traités avec toute 
la condescendance due à des malheureux, que la nourriture est 
saine et que les locaux sont tenus en parfait état de propreté.
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Il est convenu que M. Rohart doit se conformer aux pres
criptions relatives à la salubrité des logements loués en garni, 
fixées par le Code des Arrêtés municipaux, articles 449, 755 
et 757.

Il est tenu de disposer à côté de chaque lit un crachoir 
contenant un liquide antiseptique. Tout particulièrement il doit 
informer le Bureau d Hygiène en cas de maladies qui vien
draient à se produire dans son établissement. Si le ou la malade 
n ’a pas de médecin attitré la Ville requerra un médecin qui 
ira constater la nature de la maladie.

M. Rohart est tenu de déférer aux injonctions qui lui seront 
adressées à la suite de cette visite, notamment en ce qui con
cerne l’isolement des malades, la désinfection des linges, des 
vêtements et des locaux.

M. Rohart ne doit recevoir les réfugiés ou personnes sans 
abri que sur le vu d’un certificat d’hébergement signé soit par 
M. le Maire de Lille ou ses adjoints, soit par M. le Commis
saire Central ou MM. les Commissaires de police de la ville de 
Lille.

Il est, en outre, entendu que le dortoir de 28 m3 situé dans 
le bâtiment du fond de la cour ne doit comprendre que deux 
lits.

FRAIS
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Rohart qui s’y oblige.
Le montant de la redevance due par la Ville pour l’héber

gement des indigents pendant la période susvisée est évalué, 
pour l’enregistrement, à six mille sept cent cinquante francs.

Fait et signé en double à Lille, le 19 Avril 1943.
Pour le Maire de Lille :

L’Adjoint Délégué,
R. COOLEN.

G. ROHART.
Vu et approuvé.

Lille, le 5 Mai 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire. Général Délégué,
Illisible.

Enregistré à Lille (A Adm), Vol. 68 B., le 22 Mai 1943, n° 
279. Reçu : Soixante-sept 1rs 60 n,es (67,60). Illisible.
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FONDS MUNICIPAL POUR L'ATTRIBUTION DE PRÊTS 
D’HONNEUR. — Comité de gestion.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 Dé

cembre 1942, approuvée par M. le Préfet le 24 Avril 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
du Comité de gestion du Fonds municipal pour l'attribution de 
prêts d’honneur :
MM. Raoust, Adjoint au Maire ;

Marie, Adjoint au Maire ;
Duez, Recteur de l'Académie de Lille ;
Piedvache, Inspecteur d'Académie à Lille ;
Gaujac, Directeur du Conservatoire ;
Desrêumaux, Directeur de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Favier, Directeur de l’Ecole Régionale d'Architecture ;

Me Goethals, Bâtonnier de ]’Ordre des Avocats ;
MM. René Legrand, Président du Conseil de l’Ordre des Mé

decins ;
Servant, Directeur de l’Ecole Nationale d’Arts et Mé

tiers ;
Etienne, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Di

recteur de l'Institut Industriel ;
Edmond Masurel, Président du Groupement Régional de 

la Société des Ingénieurs Civils de France ;
Pierre Thiriez, Président de la Chambre de Commerce.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Mai 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.
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FONDS POUR L’ENTRETIEN DES PUPILLES 
DE LA VILLE. — Comité de gestion.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du ô Avril 1884, article 88 :
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 Dé

cembre Î942, approuvée par M. le Préfet le 24 Avril 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
du Comité chargé de gérer les fonds pour l'entretien de Pupilles 
de la Ville :
MM. Raoust, Adjoint au Maire ;

Marie, Adjoint au Maire ;
Duez, Recteur de l'Académie de Lille ;
Richard, Inspecteur d'Académie de Lille ;
Gaujac, Directeur du Conservatoire ;
Desreumaux, Directeur de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Favier, Directeur de l'Ecole Régionale d'Architecture ;

M6 Goethals, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats ;
MM. René Legrand, Président du Conseil de l’Ordre des Mé

decins ;
Servant, Directeur de l’Ecole Nationale d’Arts et Mé

tiers ;
Etienne, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Di

recteur de l’institut Industriel ;
Edmond Masurel, Président du Groupement Régional de 

la Société des Ingénieurs Civils de France ;
Pierre Thiriez, Président de la Chambre de Commerce.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Mai 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.
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ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité.
Institution et réglementation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 90 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 Dé

cembre 1942, approuvée le 13 Février 1943 par M. le Préfet 
du Nord ;

Arrêtons :
Article 1 . — Est instituée, à compter du 1er Janvier 1943, 

une prime à la natalité pour chaque enfant vivant au delà du 
deuxième enfant vivant. Le taux de la prime est fixé au taux 
mensuel de l’allocation familiale correspondant au rang de 
l'enfant.

Article 2 . — La prime est due aux mères de famille non 
inscrites à l’impôt général sur le revenu et ayant suivi réguliè
rement les consultations prénatales et les consultations de nour
rissons. '

Article 3 . — La prime est accordée aux enfants légitimes, 
légitimés ou reconnus, de nationalité française. L’enfant né de 
parents étrangers devra acquérir la nationalité française à 
titre définitif, dans les conditions prévues par les articles 2, 3 
et 5 de la loi du 10 Août 1927.

Article 4 .— La première fraction de la prime est due dans 
les conditions fixées aux articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté 
aux familles résidant depuis un an dans la commune lors de la 
naissance de 1 ’enfant ouvrant droit à la prime ; la deuxième 
fraction n’est payable que si la famille a résidé sans interrup
tion dans la commane pendant l’année qui a suivi la naissance.

Article 5 . — La prime est payée en deux fractions égales. 
La première fraction est acquise le huitième .jour suivant la 
naissance ; elle est versée sur production d’un certificat de vie 
de l’enfant. Le solde est acquis dès que l’enfant a atteint l’âge 
de un an ; il est versé dans les mêmes conditions que la pre
mière partie.

Article 6 . — Les paiements seront effectués par M. le Re
ceveur municipal entre les mains de la mère de l’enfant ou, à 
défaut de celle-ci, entre les mains du père de l’enfant.
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Article 7 . — Toute demande de prime formulée plus de 
huit mois après la naissance de l’enfant ne sera plus recevable.

Article 8 . — La dépense sera imputée sur le crédit inscrit 
au budget, f

Article 9 . — M. le Secrétaire général et M. le Receveur 
municipal sont chargés, chacun en ce qui. le concerne, de 1 ’exé- 
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Mai 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 19 Mai 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire -Général Délégué,
CHULLIAT.

RECETTES. — Régisseur-comptable. Delcueillerie.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Di la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
A u l'arrêté du 15 Février 1899, approuvé par M. le Préfet 

le 31 Mars suivant, concernant la perception des tickets ;
Vu la délibération du 23 Décembre 1937, approuvée par M. 

le Préfet le 24 du même mois, fixant les tarifs des perceptions 
à faire à l’Ecole de natation ;

Considérant que ces perceptions doivent être faites sur place 
par un régisseur spécial :

Arrêtons :

Article 1. — M. Louis Delcueillerie est nommé, à titre tem
poraire, régisseur-comptable de l’Ecole de natation de la rue 
d’Armentières, à compter du 29 Mai 1943, et chargé, à ce titre, 
de taire la perception par tickets, pour le compte et sous la 
surveillance de M. le Receveur municipal, des sommes dues à 
la Ville. Il sera placé sous l’autorité immédiate de M. Vanden- 
berghe, Régisseur général des piscines municipales.

Article 2. — M. Delcueillerie versera tous les 8 jours et 
plus souvent si c’est nécessaire, le montant de ses perceptions à
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la Recette municipale. 11 présentera, à chaque versement, les 
tickets restant en sa possession.

Article 3 . — Les titres de recettes seront établis dans la 
forme règlementaire. ,

Article 4 . — Le régisseur est dispensé de fournir un cau
tionnement.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Mai 1943. 
Le Mair-e de Lille, 

P. DEHOVE.

DEPENSES. — Régisseur. Ryckebusch.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, 

article 993 ;
Arrêtons :

Article 1. — En vue de la remise de dons en espèces aux 
mères de famille lilloises décorées de la Médaille de la Famille 
Française, remise qui sera faite le 30 Mai 1943 au cours d’une 
cérémonie qui se déroulera dans le Grand Hall de l’Hôtel de 
Ville à l’occasion de la Fête des Mères, une avance de quatre- 
vingt-quinze mille francs sera consentie à M. Maurice Rycke
busch, Chef du Service des Cérémonies Publiques, à charge par 
lui de déposer les justifications de dépenses dans le délai de dix 
jours.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Mai 1943. 
Le Mair-e de Lille, 

■ P. DEHOVE.
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BAINS MUNICIPAUX. — Tarif.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 133 ;
Vu le décret du 30 Juillet 1937 prescrivant d’assurer l’équi

libre financier des services publics exploités en régie par les 
départements et les communes ;

Vu les articles 558, 559. 560, 561 du Code des Arrêtés muni
cipaux ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 13 Avril 1943, 
approuvée par Al. le Préfet le 16 Avril 1943, modifiant le tarif 
des bains ;

Arrêtons :
Article 1. — Les articles 558, 559, 560 et 561 du Code des 

Arrêtés municipaux sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Article 558. — Les tarifs appliqués dans les établisse
ments municipaux de bains sont ainsi fixés :

Tarif normal

Bains-douches ......................................................... 3,—
Bains-baignoires ................................... .................. 6,—
Bains-piscine ........................................................... 6,—
Bains sulfureux....................................................... 12,—
Serviette location .................................................... 2,—
Caleçon .................................................................... 2,—
Ceinture de natation location................................... 2,—
Gardiennage de bicyclettes....................................... 1,—

La location des serviettes et caleçons se fait contre remise 
d'un ticket. Une marque, faite sur le ticket d’entrée, indique à 
l’employé préposé au contrôle la nature de l'objet remis au 
client.

Leçons de natation -entrée comprise :
Elémentaire, la carte de 3 leçons............................ 35,—
Nage sportive, la carte de 3 leçons........................ 45,—
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Abonnements. — Cartes de 10 bains :
Tarif normal

Bains-douches ......................................................... 27,—
Bains-baignoires ..................................................... 52,—
Bains-piscine............................................................. 52,—

La durée de validité de ces cartes est fixée à 60 jours.
Tarif réduit applicable- aux familles nombreuses6:
a) Comptant de 3 à 5 enfants, vivant sous le toit paternel : 

Bains-piscine. La carte de 10 bains........................ 48,—
Bains-baignoires — ........................ 48,—
Bains-douches — .................... ’.. 24,—

b) Comptant de 6 à 7 enfants vivant, sous le toit paternel : 
Bains-piscine. La carte de 10 bains........................ 42,—
Bains-baignoires -— . i...................... 42,—
Bains-douches — ........................ 21,—

c) Comptant de 8 à 9 enfants vivant sous le toit paternel : 
Bains-piscine. La carte de 10 bains........................ 36,—
Bains-baignoires — ........................ 36,-—
Bains-douches — ........................ 18,—

d) Comptant plus de 9 enfants vivant sous le toit paternel : 
Bains-piscine. La carte de 10 bains........................ 30,—
Bains-baignoires — ........................ 30,—
Bains-douches — ........................ 15,—

La durée de validité de la carte est fixée :
à 25 jours pour les familes de 3 à 5 enfants,
à 20 jours — 6 à 7 enfants,
à 15 jours — 8 à 9 enfants,
à 10 jours — plus de 9 enfants.

En vue de pouvoir contrôler leur durée de validité, les cartes 
seront datées au moment de leur délivrance.

Pour obtenir le bénéfice des tarifs réduits accordés aux fa
milles nombreuses, les intéressés devront en faire la demande 
au Maire, sur une formule qui leur sera remise aux caisses des 
établissements dei bains.
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Le tarif réduit ne sera accordé qu'après contrôle, par le 
■ fichier du ravitaillement, des indications portées sur la formule 
de demande.

Les cartes prévues pour les familles nombreuses ne seront 
vendues que sur justification de l'appartenance à l’une de ces 
familles. La carte devra porter au verso le nom et l'adresse de 
la famille à laquelle elle a été délivrée et une mention imprimée 
spécifiera que tout baigneur l’utilisant doit présenter, lors de 
l’utilisation de chaque coupon, sa carte d’identité personnelle 
avec sa photographie, justifiant ainsi qu’il appartient bien à la 
famille dont il détient la carte.

Les enfants n’ayant pas de carte d’identité personnelle ne 
pourront être admis aux bains que s’ils sont accompagnés d’un 
membre de leur famille et sur présentation de leur carte indi
viduelle d’alimentation ou la carte de réduction sur les chemins 
de fer.

Tarif réduit applicable aux habitants privés de ressources :
Bain-douche 

1Bain-baignoire ......................................................... ’
Le bénéfice de ce tarif est limité aux inscrits dans les seuls 

dispensaires du Bureau de Bienfaisance de Lille.
L’application du tarif réduit se fera aux conditions sui

vantes :

1° - un bon donnant droit à un bain-douche ou à une bai
gnoire à tarif réduit sera remis, une fois par mois, par les 
dispensaires du Bureau de Bienfaisance aux inscrits qui en 
feront la demande’ ;

2° - la remise de ce bon, la présentation de la carte de chô
mage et le paiement à la caisse du demi-tarif réduit afférent à 
chaque catégorie de bains seront indispensables pour obtenir la 
délivrance du bain ;

3° - les bains à tarif réduit ne pourront être délivrés 
qu’avant dix-sept heures et à l’exclusion des journées du ven
dredi et du samedi et de la matinée du dimanche ;

4° - les bénéficiaires du tarif réduit seront tenus d’apporter 
leur serviette.
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« Article 55!). — Les tarifs des entrées à prix réduits, à la pis
cine de l’établissement de bains municipaux du boulevard de m 
Liberté, accordés à divers organismes scolaires ou parascolaires 
— publics ou privés — sont les suivants :

Entrée à la piscine : 5 francs, sous les conditions suivantes :
1° - les enfants conduits par leur maître devront former 

un groupe d ’au moins 25 élèves ;
2° - la durée du bain ne dépassera pas 30 minutes ;
3° - le maître devra, au préalable, s’entendre avec le régis

seur de l’établissement pour le jour et l’heure du bain, afin 
d’éviter tout encombrement dans l’établissement.

Le tarif pour l’entrée des militaires à la piscine de l’éta
blissement de bains municipaux du boulevard de la Liberté sera 
de 5 francs au lieu de 6 francs, sauf les samedis et dimanches.

« Article 560. Les sociétés sportives agréées par l'Admi
nistration municipale pourront obtenir, moyennant un abonne
ment forfaitaire de 2.500 francs par an et par société, payable 
par trimestre et d’avance, l'accès de leurs membres adhérents à 
la piscine des bains municipaux du boulevard de la Liberté.

Le défaut de paiement d’un trimestre 10 jours après le com
mencement de ce trimestre entraînera la résiliation de l’abon
nement consenti et par suite l’interdiction de la piscine aux 
adhérents des sociétés en cause.

L’abonnement ne vaudra que pour les jours et heures at
tribués à chaque société par l'Administration municipale. Les 
sociétés bénéficiaires auront à fournir à la Mairie, 5n,<' Division, 
1er Bureau, et au régisseur de l’établissement de bains, la liste 
de leurs membres admis aux séances d’entraînement. Des listes 
rectificatives doivent être adressées aux mêmes services aussi 
souvent qu’il sera nécessaire. Les sociétés s’interdisent le droit 
de laisser entrer dans l’établissement des éléments qui leur sont 
étrangers.

Chaque séance d’entraînement doit être réservée aux bai
gneurs de l’un ou de l’autre sexe ; les entraînements mixtes sont 
interdits. Les bénéficiaires devront se présenter en groupe d’au 
moins 20 personnes.

Ils devront se munir de leur linge : caleçon, serviette, l'éta
blissement ne leur en fournissant pas.
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« Article 561. — Les tarifs appliqués dans l’école de natation 
de la rue d ’Annentières sont ainsi fixés :
Entrée simple  2
Entrée simple le dimanche après-midi après 14 heures. 3,  
Location d'une cabine par personne  2,  
Déshabilloir collectif - taxe d'usage  0,50
Location d’un caleçon  2  
Location d'une serviette  2,— 
Une leçon de natation de 15 minutes  5,—
Location d'une ceinture de natation  2,—

Tarif réduit pour groupements scolaires, sportifs, 
jeunes, etc. :
Entrée simple. Déshabilloir collectif compris  1,—

(Les bénéficiaires de ce tarif devront se présenter en 
groupe d'au moins 10 unités, aux jours et heures fixés 
par le régisseur après entente avec les organismes direc
teurs des groupements intéressés).
Gardiennage de bicyclettes  1,—

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur 
le 25 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et approuvé.

Lille, le 24 Mai 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.



HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Mai 1943.

I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

| di
v

o
rc

es NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NES DÉCÈS 

(mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans lacommu ne

NÉS 
/tors de la 
commune 
placés 

dans la 
commune

Légi- 
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total

PLACÉS 
Ziorsdela 
commune

PLACÉS 
dans la 
Commune

80 15 294 51 345 5 1 6 242 0 1 2

II. — Répartition des décès pab cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune')

NUMÉROS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

i AN

De 1

19 Ans

De 2v 
à

39 Ans

De 40 
à 

59 Ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ...................................................... » » » » » »

2 Typhus exanthématique ...................................... )) )) » )) )) ))
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ........................ » )) ?» » » ))
4 Variole ........................................................................ » » >> » )' ))
3 Rougeole .................................................................... )) » » » )) ))
6 Scarlatine.................................................................... )) )) » » » ))
7 Coqueluche ................................................................ » » . » » » »
8 Diphtérie et Croup .............................................. » 1 » » »

1
1
1H Grippe ..................................................................... » » »

10 Choléra asiatique .................................................... )) » » )) )) »
11 Entérite cholériforme .......................................... )) » » » )) »
12 Autres maladies épidémiques .......................... » )) » )) 1

2
1

T3 Tuberculose de l’appareil respiratoire .......... )) 1 8 9 20
14 Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central .................................................. » 1 2 » » 3
315 Autres Tuberculoses .............................................. 1 1 » » 1

2816 Cancer et autres Tumeurs malignes ................ » » T3 41
17 Méningite simple .................................................... 2 » » » » 2
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . 1 )) » 10 13
19 Maladies du cœur (non compris angine de poi

trine) ................................................................ » » » 6 23 29
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans) ........ » 9 » » » 2
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............ » » » » 9 9
22 Pneumonie .................................................................. » » 1 3 5 9
23 Autres Affections , de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ..................................... 5 2 » 1 18 26
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) . . . » » » 1 » 1
25 Diarrhée et Entérite (au-dessoùs de deux ans) 3 » » » 1 4
26 Appendicite et Typhlite ................................... » )) » » » »
27 Hernie, Obstruction intestinale .......................... » » )) » 2 2
28 Cirrhose du foie ...................................................... » » » )) » »
29 Néphrite aiguë ou chronique.............................. » 9 » 1 2 ô
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme ...... » » » » , )) »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) ........................ . » » •)) )) » »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement) .... ........................ )) » )) » » »
33 Débilité congénitale et Vices de conformation. 2 » » » )) 9

34 Sénilité ........................................................................ » » » » 11 11
35 Morts violentes (suicide excepté) ...................... » 3 » 3 9 8
36 Suicide ........................................................................ » )> 1 l 2 4
37 Autres maladies ...................................................... 4 9 4 9 23 42
38 Maladie inconnue ou mal définie...................... 1 » 2 3 4 10

Totaux ..................... 19 15 18 52 138 242
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HYGIÈNE. — Curage et recimentage 
de la fosse d’aisances 49, rue Gustave Delory.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 3 de la loi du 15 Février 1902, sur la Protection 
de la Santé Publique ;

Considérant que, par suite du mauvais état du cimentage 
de la fosse d’aisances de l’immeuble situé rue Gustave Delory 
49, les matières'liquides se répandent dans la cave de la maison 
voisine, ce qui constitue un danger pour la santé publique ;

Attendu que l’article 36 du Règlement sanitaire, article 397 
du Code des Arrêtés municipaux, prescrit que les fosses d’ai
sances seront rigoureusement étanches ;

Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à Madame Hillayrand Germaine, 
demeurant 45 rue Cambronne, à Paris (15,"e), propriétaire, de 
faire exécuter, dans son immeuble 49 rue Gustave Delory, les 
travaux suivants :

Vider, curer à fond et recimenter la fosse d’aisances ; faire 
visiter la fosse par le Service d'Hygiène avant de la remettre 
en service afin que celui-ci puisse s’assurer de sa parfaite étan
chéité.

Article 2 . — Un délai de trois jours est accordé à Madame 
Hillayrand pour l’exécution de ces travaux.

Article 3 . — Faute par Madame Hillayrand d’exécuter 
ces travaux dans le délai fixé, ceux-ci seront effectués d’office 
a ses frais et risques.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Mai 1943.

Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.
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LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Cabaret Olympia, 
140, rue de Paris. Fermeture.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le décret du 7 Février 1941 concernant la protection 

contre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public, 
article 277 ;

Vu les avis exprimés par la Commission municipale de Sécu
rité dans ses séances des 29 Janvier et 23 Avril 1943 ;

Vu la lettre, adressée à M. Gournay le 23 Février 1943, 
l’invitant à supprimer dans un délai de 15 jours les décorations 
de celluloïd et le tapis de caoutchouc se trouvant dans son 
établissement et à faire connaître comment il entend assurer 
l’exécution des autres mesures prescrites ;

Considérant que M. Gournay, exploitant de l’établissement 
dénommé « Cabaret Olympia », rue de Paris 140, a enfreint 
les dispositions de la loi du 7 Février 1941 en ne supprimant 
pas les décorations et tapis signalés comme dangereux et n ’a 
donné aucune garantie d’exécution prochaine des mesures 
prescrites dont certaines présentent un caractère d’urgence ;

Considérant que la situation ainsi créée constitue une menace 
grave pour la sécurité du public ;

Arrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à M. Gournay, propriétaire du 

Cabaret Olympia, 140 rue de Paris, d’avoir à fermer son éta
blissement dès la notification du présent arrêté.

Article 2 . — La réouverture de cet établissement ne pourra 
être autorisée qu’après exécution des prescriptions du décret 
du 7 Février 1941 relatif à la protection contre l’incendie des 
bâtiments ou locaux recevant du public et sur avis conforme de 
la Commission municipale de Sécurité.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui entre immédiate
ment en vigueur.

Hôtel de Ville, le 17 Mai 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Cinéma.
13, place Louise de Bettignies. Fermeture.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le décret du 7 Février 1941 concernant la protection 

contre l'incendie des bâtiments ou locaux recevant du public, 
article 277 ;

Vu les avis exprimés par la Commission municipale de Sécu
rité les 22 Mai et 14 Août 1942 et par la Commission départe
mentale de sécurité le 15 Avril 1943 :

Vu la lettre, notifiée le 2 Juin 1942, portant injonction à 
l’exploitant de l'Etablissement « Idéal-Cinéma » situé 13 place 
Louise de Bettignies, d’avoir à exécuter les travaux prescrits 
par la Commission de Sécurité ;

Considérant que ces travaux n ’ont pas été exécutés et que de 
ce fait la sécurité du public fréquentant l’établissement n’est 
pas assurée ;

Arrêtons :

Article 1 . — 11 est enjoint à M. blanquette, demeurant 228 
rue de Lannoy à Roubaix, propriétaire de l'Etablissement Idéal- 
Cinéma, 13 place Louise de Bettignies à Lille, d’avoir à fermer 
son établissement, dès la notification du présent arrêté.

Article 2 . — La réouverture de cet établissement ne pourra 
être autorisée qu’après exécution des prescriptions du décret 
du 7 Février 1941 relatif à la protection contre l'incendie des 
bâtiments ou locaux recevant du public et sur avis conforme de 
la Commission municipale de Sécurité.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui entre immédiate
ment en vigueur.

Hôtel de Ville, le 29 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Rue Baptiste Monnoyer. 
Interdiction de stationnement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Gode des Arrêtés municipaux ;
Vu l’ordre des Autorités allemandes ;

Arrêtons :

Article 1. — A partir de la publication du présent arrêté, 
les dispositions reprises à l'article 59 du Code des Arrêtés 
municipaux relatives à la circulation et au stationnement des 
véhicules sont complétées par les dispositions suivantes :

Rue Baptiste Monnoyer. — Le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, côté des numéros pairs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
adressée, en triple exemplaire, à M. le Préfet Régional.

Hôtel de Ville, le 25 Mai 1943.
Le Maive de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 5 Juin 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué,
Illisible.

DIVAGATION DES CHIENS. — Interdiction.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 sur le Code rural et le décret du 

6 Octobre 1904 portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution de ladite loi ;
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 Avril 1903 interdisant 
la divagation des chiens dans toute l'étendue du département 
du Nord ;

\ u l'article 80 du Code des Arrêtés municipaux relatifs au 
tarif de la fourrière ;

Considérant qu’un chien atteint de rage a circulé sur le ter
ritoire de Lille ;

Arrêtons :

Article 1 . — I ous les chiens circulant sur la voie publique 
devront être muselés ou tenus en laisse pendant un délai de deux 
mois à partir de la publication du présent arrêté.

Article 2 . — Pendant ce délai, il est interdit aux proprié
taires de se dessaisir de leurs chiens ou de les conduire hors 
de leur résidence si ce n’est pour les abattre. Dans ce cas, ils 
seront tenus d’en faire la déclaration à la Mairie.

Article 3 . — Les prescriptions du présent arrêté ne sont 
pas applicables aux chiens de berger ou de bouvier, qui sont 
admis à circuler librement, mais uniquement pour l'usage auquel 
ils sont employés.

Article 4. — Seront immédiatement abattus les chiens et 
chats mordus ou roulés par un animal enragé ou ayant été en 
contact avec lui. Lorsque des chiens ou des chats auront mordu 
des personnes et qu’il y aura lieu de craindre l’existence de la 
rage, ils seront, si l’on peut s’en saisir sans les abattre, placés 
en observation sous la surveillance d’un vétérinaire sanitaire 
requis par le Maire ou désigné par le propriétaire ou conduits 
à la fourrière municipale et placés pendant tout le temps re
connu nécessaire, mais en tout cas, pendant cinq jours, au 
moins, sous la surveillance du vétérinaire-inspecteur qui, sui
vant le diagnostic qu’il portera, en demandera l’abatage ou 
signera leur exeat.

Article 5. — Les chiens errants et tous ceux qui seront 
trouvés sur la voie publique ou dans les champs non munis d’un 
collier portant le nom et le domicile de leur maître, seront 
conduits à la fourrière et abattus après un délai de 48 heures 
s’ils n’ont point été réclamés et si le propriétaire est inconnu. 
Les chiens avec collier ou portant la marque de leur maître qui 
seront trouvés sur la voie publique ou dans les champs seront 
également conduits à la fourrière et abattus seulement après un 
délai de huit jours francs.
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Article 6 . — Lorsque les chiens conduits en fourrière pour
ront être remis à leur propriétaire, ces derniers seront tenus 
d’acquitter les frais de conduite, de nourriture et de garde, 
d’après le tarif fixé par nous, sans préjudice du procès-verbal 
de contravention qui sera dressé à leur charge.

Article 7 . — Les contraventions aux dispositions qui pré
cèdent seront constatées par des procès-verbaux et déférées aux 
tribunaux compétents.

Article 8 . — M. le Secrétaire Général de la ‘Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera immédiatement 
exécutoire.

Hôtel de Ville, le 3 Mai 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

MARCHANDS DE QUATRE SAISONS. — Réglementation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositionsde l’article 210 b) du Code 

des Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes :

b) ne pourront s’installer auxdits emplacements qu’à partir 
de sept heures.

Du 1er Octobre au 30 Avril, la vente devra être terminée à 
14 heures et les emplacements devront être rendus à la circu
lation au plus tard à 15 heures, après balayage soigné et enlè
vement des ordures.

Du 1" Mai au 30 Septembre, la vente devra être :
1° - interrompue de 12 h. 30 à 13 h. 30. Pendant cette inter

ruption, les voitures pourront être laissées sur le lieu de sta
tionnement, mais elles devront être bâchées ;
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2" - terminée a 19 heures et les emplacements devront être 
rendus à la circulation au plus tard à 20 heures, après balayage 
soigné et enlèvement des ordures.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Mai 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 2 Juin 1943.
Pour le Préfet : 

Le Chef de Division Délégué, 
Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Mutation. Bouchez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Arsène Bouchez, ex-préposé d’octroi af
fecté a la 4’" Division, F' Bureau, est muté en la même qualité 
au 2"" Bureau de la 1" Division, en remplacement numérique de 
M. Serrure, en congé sans solde.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la AI ai rie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 14 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Congé sans solde. Serrure.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre en date du 7 Mai 1942 par laquelle M. Maxi

milien Serrure, ex-préposé d’octroi affecté au service de l’Etat- 
C'ivil, sollicite un congé sans solde, pour convenances person
nelles ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un congé de six mois, sans solde, est accordé 

à M. Maximilien Serrure, ex-préposé d’octroi affecté au 2'"“ 
Bureau de la l'c Division.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Serrure ne 
pourra réintégrer ses fonctions, qu’autant qu’une vacance 
d’emploi existera dans le service et sous réserve d’un avis favo
rable émis par 1 ’Administration municipale à la demande de 
réintégration que devra formuler l’intéressé en vue de sa réin
tégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 14 Mai 1943.
Le Mair-e de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. 
Mutation. Duparcq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Duparcq, ex-vérificateur d’octroi affecté 

à la 4,me Division, Service des Logements, est muté au Service 
de la Propreté Publique, en qualité de surveillant, en rempla
cement de M. Délavai.
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Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Al ai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3" Division. 
Congé sans solde. MBlanquart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 26 Novembre 1942, accordant un 

congé de six mois, sans solde, à M,ne Blanquart, dame employée 
affectée au 1er Bureau de la 3n,e Division ;

Vu la lettre en date du 8 Mai 1943 par laquelle Al"" Blan
quart sollicite une prolongation de ce congé ;

Arrêtons :
Article 1. — Est prorogé, pour une durée de six mois, le 

congé sans solde accordé à Al"" Blanquart, dame employée af
fectée au 1er Bureau de la 3"" Division.

Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 19 Mai 1943.

Hôtel de A’ille, le 14 Alai 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3 Division. 
Mutation. Delplanque.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. André Delplanque, ex-préposé d’octroi 
affecté à la 4”* Division, est muté, en la même qualité, au 1er 
Bureau de la 3"‘" Division, en remplacement de M""' Ryekebusch.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 14 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEH O VE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4  Division.
Mutation. Bernaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Bernaert, ex-préposé d’octroi af
fecté au 1er Bureau de la 5”"' Division, est muté, en la même 
qualité, au 1er Bureau de la 4”" Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 14 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4’"" Division.
Mutation. Délavai.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Arrêtons :

Article 1. — Al. Délavai, ex-vériiicateur d’octroi affecté au 
Service de la Propreté Publique, est muté à la 4""' Division, 
service des Logements, en remplacement de AL Duparcq.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, (pii prend effet à 
compter du 1er Al ai 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Alai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5’”" Division. 
Mutation. M Ryckebusch.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — M”’ Ryckebusch, dame employée principale 

affectée au l‘‘r Bureau de la 3""‘ Division, est mutée, en la même 
qualité, au Ie' Bureau de la 5"'" Division.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Alai 1943.

Hôtel de Ville, le 14 Alai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi d’ouvrier paveur. 
Jury de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
ATu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu les Statuts du Personnel ouvrier, Cadre principal et 

Cadre auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
du jury chargé de juger les épreuves du concours qui aura lieu 
le 13 Mai 1943 pour l’emploi d’ouvrier paveur :
MM. Martin, Secrétaire Général de la Mairie ;

Van de Wiele, Chef du Service de la Voie Publique ;
Portebois, conducteur de travaux, service de la Voie Pu

blique ;
Hoogstoel, surveillant des installations thermiques et mé

caniques, délégué du Personnel.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emplois d’ouvriers paveurs. 
Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu les Statuts du Personnel ouvrier, Cadre principal et 

Cadre auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Un concours pour le recrutement d’ouvriers 
paveurs aura lieu le jeudi 13 Mai 1943.

Article 2. — Les épreuves de ce concours, réservé au per
sonnel municipal en fonctions, âgés de 45 ans au plus au 1er 
Juin 1943, consisteront en travaux de pavage que les candidats 
devront exécuter seuls. Ces travaux pourront durer une journée 
au maximum.

Pour le classement des candidats, le jury tiendra compte de 
la quantité du travail fourni ainsi (pie de la qualité et du fini 
du travail.
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11 sera attribué aux candidats une note allant de zéro à 
vingt pour la qualité et le fini du travail exécuté. En ce qui 
concerne la quantité de travail fourni, une majoration de zéro 
à dix points sera accordée aux candidats qui auront obtenu au 
moins la note 12 à l’épreuve ci-avant.

Pour être déclarés admissibles à l’emploi de paveur, les 
concurrents devront avoir obtenu au moins 20 points pour l'en
semble des épreuves.

Les travaux dont l’exécution pourra être demandée aux 
candidats seront tous ceux exécutés habituellement par les ou
vriers paveurs de la Ville sur les chaussées et les trottoirs, y 
compris la pose de bordures.

Article 3. — Les candidats déclarés admissibles seront 
maintenus dans le cadre principal ou dans le cadre auxiliaire, 
selon qu’ils appartenaient à l’un ou l’autre de ces cadres en 
leur qualité d’aides paveurs et bénéficieront des traitements et 
avantages prévus pour ces catégories d’emplois.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. 
Pennelle et Marchahd.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel ouvrier titulaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Mai 1943 

pour l’emploi d’ouvrier paveur ;
Arrêtons :

Article 1. — MM. Edmond Pennelle et J.-Bte Marchand, 
aides-paveurs du cadre titulaire, sont nommés ouvriers pa
veurs, en remplacement de MM. Jules Bart et Louis Bonvin, 
retraités.
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Article 2 . — MM. Pennelle et Marchand sont versés dans 
la 4”” classe de leur emploi, au traitement annuel de 13.800 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi.
Congé avec demi-traitement. Caby.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée au préposé d’Octroi Maurice Caby ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
à compter du 1er Juin 1943, le congé de longue durée, accordé à 
M. Maurice Caby, préposé d’octroi.

Article 2 . — M. Caby continuera de bénéficier du demi- 
traitement.

Article 3 . r- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Mai 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel auxiliaire. 
Radiations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — Les agents ci-après désignés cessent de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire ;

Noms Fonction Service Date de sortie

^M. Henri Thuytschaever .... 
Constant Lenoir ......

Emile Banzet ...................
Gabriel Carcy.....................
^>sear Flâniez .....................

Mm ^ar*e Bettremieux .........
Georges Cocq .................

Mlle oRené Coitrant ...................
MlVi' °Imone Henneau.................

• Lucien Chartier .............
M'»cs Jean Leveque.....................

Jeanne Leniahieu .............
Lucienne Brunod .............
Joseph Isble .....................
Leclercq-Beaumont ...........
' anderlooven-Jobbel ........
Rochart-Dernis .................
^alere-Danes .....................
■Baneels Verheyen .............
Louise Baye .....................
Mathilde Lamaire .............
Maria Lecat .....................
Bçhokkaert-Thuillier..........

Mm \?Pet-verburght ................
tyené Dehague .................
Jean Draux ..................   .

Mue '»,?an Buquesnoy ...............
Mn>«« JTaJ0leine Durut .............

Marthe Ferez .................
Miérèse Huberty .............

M. n \Iïlnia Lemaire ........... .
M’1»» oeert Lherminez .............

aequeline Moulart .........
ndrée Ramon .................

Mme r ?u’s Roggeinan .............
M'a- K?.°na Hennote .................
M. ri,, ]se Pieltin .....................
M?»» ps ave Monnier .................
Mme Aeorgette Arc.....................

°se Leuridan .................

Expéditionnaire 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 

Manœuvre
Expéditionnaire

Coursier 
Expéditionnaire 
Aide-assistante 
Aide-assistante 
Expéditionnaire 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

1" D. 2me B.
1" D. 3me B.
1” D. 3me B.
1" D. 3me B.
1" D. 3me B.
1" D. 3me B.
1" D. 3me B.
1" D. 3me B.
1" D. 3me B. 
lre D. 3me B. 
lr« D. 3me B. 
lre D. 3mi1 B. 
lre D. 3me B. 
lre D. 3me B. 
lre D. 3me B. 
lre D. 3me B.
I’1' D. B.
lre D. 3me B.
lre D. 3me B.
lre D. 3me B.
1” D. 3me B. 
lr- D. 3me B.
11e D. 3me B.
l” D. 3">e B.
I" D. 4me B. 
lre D. 4me B. 
1” D. 4me B.

D. 4me B. 
J" D. 4me B. 
1" D. 4me B. 
lre D. 4me B. 
lre D. 4me B. 
lre D. 4me B. 
1" D. 4me B. 
lre D. 4me B. 
1PC D. 4me B.

2me D. 
2me B.

5me J) per b. 
Comité d ’Entr 'aide

30 Avril 1943.
9 Janvier 1943.
31 Mars 1943.
15 Février 1943.
15 Février 1943.
28 Février 1943.
3 Avril 1943.
6 Mai 1943.
13 Avril 1943.
13 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
31 Mars 1943.
31 Mars 1943.
31 Mars 1943.
31 Mars 1943.
31 Mars 1943.
31 Mars 1943.
6 Mars 1943.
31 Mars 1943.
22 Février 1943.
5 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
30 Avril 1943.
31 Mars 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
< largé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Mai 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Agents du cadre auxiliaire. 
Salaire. M" Marie Vanhove.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté du 24 Février 1943 reclassant le personnel 

auxiliaire affecté dans les différents services municipaux ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet Régional du 26 Septembre 1942 

relatif au reclassement des auxiliaires temporaires actuellement 
en fonctions et déterminant notamment, en son article 2, les 
conditions dans lesquelles il peut être tenu compte pour le 
calcul de l’ancienneté, des services civils rendus dans d’autres 
administrations ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté susvisé, portant reclassement du 

personnel municipal auxiliaire, est modifié comme suit, page 27 :

Nom et Prénoms Emploi
Temps 

de 
service

Classe Traite
ment

Salaire 
total 

ancien
Ancienneté dans 

la classe
■

!

Secrétariat général

M1" Vanhove Maria
A........................... Enquêteuse 2 ans 6me 1.700 1.755,00 Ier Janvier 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

Vu et Approuvé.
Lille, le 18 Janvier 1944 

Pour le Préfet :
Le Conseiller de Préfecture délégué,

Illisible.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Cadre auxiliaire. Radiations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés ces
sent de faire partie des cadres du Personnel municipal à 
compter du 1er Mai 1943.

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Noms Emploi Direction

MM. Ficheroulle .............

Delporte .................

Mme Brisoux ...................
M11' Lecocq .....................

Article 2. — M

Enquêteur

Enquêteur

Expédition naire 
Expéditionnaire

. le Secrétaire

Service des Logements et 
Prestations

Service des Logements et 
Prestations

Service du Contentieux
Service du Contentieux

Général de la Mairie est

Hôtel de Ville, le 25 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Gardien. Deloddere.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons : /
Article 1. — M. Eugène Deloddere, né le 23 Mai 1893, est 

nommé gardien du service intérieur à l’Hôtel de Ville, affecté 
au Secrétariat Général, service du Courrier et des Archives.

Article 2. — M. Deloddere est versé dans la 7"" classe de 
son emploi, au traitement mensuel de 1.400 francs.
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Article 3. — M. Deloddere est inscrit de droit au Comité 
Social Municipal dont il bénéficiera de tous les avantages et 
de toutes les facilités.

En contrepartie, il versera chaque mois au Trésorier du 
Comité Social Municipal, le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 10 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Veilleur de nuit. Radiation. Martinot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Considérant que M. Henri Martinot, veilleur de nuit à 

l'Hôtel de Ville, absent du service pour raisons de santé, n’a 
pas répondu à l’invitation qui lui fut faite de se présenter à la 
contre-visite du médecin-conseil des Services Municipaux ;

Vu la lettre en date du 8 Mai 1943 par laquelle M"" Martinot 
fait connaître que son mari, guéri, se serait rendu dans le Midi, 
sous le prétexte d’y voir un parent malade ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Martinot, veilleur de nuit, est rayé 
des cadres du Personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 8 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Employée auxiliaire. Démission. M,l,e Drouvin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M"" Drouvin, employée auxiliaire affectée à 
la 1" Division 4’“' Bureau, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du Personnel auxiliaire à compter du 10 Mai 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Mai 1943.
Le Maire d,e Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Employée auxiliaire. M'"' Peeters.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Considérant que c’est par erreur que M“" Peeters, secrétaire 

sténo-dactylographe à l'Institut Diderot, détachée au 1er Bureau 
de la 1” Division, a été classée en catégorie III, et qu’il est 
équitable de rajuster cette situation ;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé, page 

14, sont modifiées comme suit, en ce qui concerne Mme Peeters :

Catégorie IV
y. I Secrétaire sténo- I

Peeters I dactylographe |10 a. 5 m. | 3tnp 
Le reste sans changement.

2.200 |I" Mars 1942.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Manœuvre auxiliaire. Démission. Codron.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Alphonse Codron, manœuvre affecté à la 
1" Division, Régie Municipale, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire à partir du 1er Mai 
1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2”' Division.
Adjoint Technique. Buttez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé

cembre 1942 autorisant la rémunération dans la forme contrac
tuelle d’agents dont les fonctions exercées ne permettent pas de 
les intégrer dans une des catégories prévues audit Statut ;
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Arrêtons :

Article 1. — L’emploi de chef de chantier occupé par AL 
Buttez au Service des Travaux municipaux est supprimé à 
compter du 31 Alai 1943.

Article 2. — A partir du 1er Juin 1943, Al. Buttez, archi
tecte, est muté au Service des Bâtiments en qualité d’adjoint 
technique. Il recevra un salaire mensuel de 2.800 francs exclusif 
de toute indemnité ou allocation autres que les allocations pré
vues par le Code de la Famille.

Article 3. — Al. Buttez est soumis aux règlements en vi
gueur régissant le Personnel auxiliaire.

Article 4. — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Juin 1943.

Hôte] de Ville, le 22 Alai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 4 Juin 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire. Général Délégué, 
Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2  Division.
Mécanicien auxiliaire. Démission. Demuytère.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A7u le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Robert Demuytère, mécanicien au Service 

des Transports, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres 
du Personne] auxiliaire à compter du 17 Avril 1943.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Alai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"" Division.
Veilleur de nuit. Herzin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vû le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Albert Herzin, né le 3 Février 1881, est 

nommé veilleur de nuit affecté au service de la Voie Publique.
Article 2 . — M. Herzin est versé dans la 4“"' classe de la 

5,ne catégorie du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel de 
1.600 francs.

Article 3 . M. Herzin est inscrit de droit au Comité So
cial Municipal dont il bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités.

En contre-partie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 30 Juin 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division.
Propreté Publique. Bar.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du •”> Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Bar, ne le 2.) Août 1902, est nommé 
releveur au Service de la Propreté Publique, et classé dans la 
5"" catégorie.

Article 2 . — M, Bar est versé dans la 4'"" classe des ouvriers 
manœuvres et recevra un salaire mensuel de 1.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 6 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 10 AI ai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. 

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Propreté Publique. Radiation. Castelain.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Gustave Castelain, charretier au Service 

de la Propreté Publique, est rayé des cadres du Personnel 
auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mai 1943.

Hôtel de VilK le 11 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 3“' Division.
Employé auxiliaire. Démission. Friscourt, 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. François Friscourt, employé auxiliaire 

affecté au 2'”' Bureau de la 3"" Division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du Personnel auxiliaire à compter 
du 2 Avril 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4  Division.
Commis auxiliaire. Danette.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Considérant l’intérêt majeur qui s’attache à ce que la 

bibliothèque musicale du Conservatoire soit remise, au plus 
tôt, en bon état de présentation, afin de permettre son utili
sation, dans des conditions satisfaisantes, par le corps profes
soral et par les élèves: de cet établissement.

Arrêtons :
Article 1 . — M. Albert Danette, né le 26 Décembre 1879, 

est nommé commis auxiliaire affecté au Conservatoire National 
de Musique où il sera chargé jusqu’à nouvel ordre, de la remise 
en état de la bibliothèque dudit établissement.

Article 2 . — M. Danette est versé dans la 4""’ classe de la 
catégorie III du Personnel auxiliaire. 11 recevra un traitement 
mensuel de 900 francs pour une demi-vacation.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1942.

Hôtel de Ville, le 7 Mai 1943.
Le Maire de Lille.

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division.
Manœuvre. Descamps.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — AI. Camille Descamps, né le 24 Janvier 1907, 
est nommé manœuvre à l’institut Denis Diderot, en remplace
ment de Al. Leignel, rayé des cadres.

Article 2 . — Al. Descamps est versé dans la 4"" classe de 
la 5""’ catégorie, au traitement mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — AI. Descamps est inscrit de droit au Comité 
Social Municipal dont il bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités.

En contre-partie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Alunicipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — Al. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 17 Alai 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Alai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"” Division.
Assistante médico-sociale. Démission. M"' Deverrevaere.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre du 4 Alai 1943 par laquelle AI"" Nelly Deverre

vaere, assistante médico-sociale, donne sa démission ;
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Arrêtons :

Article 1. — Est acceptée la démission de M1” Nelly 
Deverrevaere, assistante médico-sociale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Mai 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5m" Division.
Assistante médico-sociale. Congé sans solde. M"e Lenancker.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu la demande formulée par Al'" Lenancker. assistante 
médico-sociale ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un congé sans solde de un an est accordé à 
M"‘ Denise Lenancker, assistante médico-sociale.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, Al"" Lenancker ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance 
d’emploi existera dans le service et sous réserve d’un avis 
favorable émis par l'Administration municipale à la demande 
que devra formuler l'intéressée, en vue de sa réintégration.

Article 3 . —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Mai 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division.
Maître de nage. Kerkhove.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Daniel Kerkhove, né le 29 Octobre 1924, 

est nommé maître de nage affecté à 1 ’Etablissement de bains 
du boulevard de la Liberté.

Article 2 . — M. Kerkhove est versé dans la catégorie des 
ouvriers — catégorie VI — du Personnel auxiliaire et per
cevra un traitement mensuel de 1.710 francs.

Article 3 . — M. Kerkhove est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal dont il bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités.

En contre-partie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 17 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Maire de Lille.

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 ' Division. 
Désinfecteur. Dousselaere.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Dousselaere, né le 21 Septembre 

1914, est nommé désinfecteur et classé dans la 6'1"’ catégorie.
Article 2. — M. Dousselaere est versé dans la 4"'1' classe de 

son emploi, au traitement mensuel de 1.800 francs.
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Article 3. — M. Dousslaere est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal dont il bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités.

En contre-partie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 10 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 15 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisations de versements.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 11, immatri

culant ledit'personnel au Service des Assurances Sociales ;
Considérant que divers agents de 1 ’ex-cadre secondaire, re

classés dans le cadre auxiliaire, conformément aux dispositions 
du Statut ci-dessus mentionné, ont été autorisés à effectuer des 
versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieil
lesse et qu’il y a lieu de leur maintenir le bénéfice des avantages 
acquis ;

Arrêtons :
Article 1. — Les agents auxiliaires ci-après désignés sont 

autorisés, à titre personnel, à continuer leurs versements à la 
Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse :
M’"" Goval, concierge, 4"" Division.

Wahanin, assistante médico-sociale, 5,ne Division.
Rosar, aide médico-sociale, 5””’ Division.
Béghin, aide médico-sociale, 5n" Division.
Massiet, cuisinière, 1” Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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RÉGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT. 
Fournitures diverses.

DU 1" JUIN 1943
Soumissions pour fournitures diverses au Service de la 

Régie Municipale d’approvisionnement :
a) fabrication d’aliments spéciaux, au profit de la Société 

« L’Indépendante », 112, boulevard Montebello à Lille, moyen
nant la somme de 250.000 francs ;

b) abatage et transformation des porcs, au profit de la 
Société « Les Fils d’Oscar Seys », 38, rue Saint-Sébastien à 
Lille, moyennant la somme de 200.000 francs ;

c) fourniture de porcelets, au profit de la Société « Les Fils 
d’Oscar Seys », 38, rue Saint-Sébastien à Lille, moyennant la 
somme de 300.000 francs.

Enregistré le 11 Juin 1943, n0B 410, 412 et 413.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Chauffage.
Transport de charbon.

DU 15 JUIN 1943
Soumission pour transport de charbon au profit de M. L. 

Declerck-Rigaut, 75, rue Colbert à Lille, moyennant la somme 
de 33.850 francs.

Enregistré le 19 Juin 1943, n° 471.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Mobilier et peintures.

DU 10 JUIN 1943
Soumission pour fourniture de mobilier aux Bâtiments 

communaux, au profit de MM. Deloose et Cie, 90, rue du Cheva
lier-Français à Lille, moyennant la somme de 60.000 francs.

Soumission pour fourniture de peintures aux Bâtiments 
communaux, au profit de la Société des Peintures Astral, 14, 
place du Lion-d’Or, à Lille, moyennant la somme de 30.000 
francs.

Enregistré le 22 Juin 1943, n08 4 74 et 475.
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EGLISE SAINT-VINCENT DE PAUL. — Cadrans d’horloge.

DU 9 JUIN 1943

Soumission pour remplacement des cadrans d’horloge de 
l’église Saint-Vincent-de-Paul, au profit de la Société « L’Hoix 
loge rie Electrique Industrielle », 13, rue Pauvrée à Roubaix, 
moyennant la somme de 25.000 francs.

Enregistré le 26 Juin 1943, n° 515.

VOIE PUBLIQUE. — Fourniture de sable.

DU 21 JUIN 1943

Adjudication pour la fourniture de sable au Service de la 
Voie Publique, au profit de M. François Bernard, 55, rue 
Jeanne-d’Arc, à Lille, moyennant la somme de 399.600 francs.

Enregistré le 20 Juillet 1943, n° 679.

ECOLES MUNICIPALES. — Fournitures classiques

DU 9 JUIN 1943

Soumission pour fournitures classiques aux Ecoles Munici
pales, au profit de M. Georges Cainbay, 7, place du Lion-d’Or, 
à Lille, moyennant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 26 Juin 1943, n° 514.

ŒUVRES D ASSISTANCE. — Fabrication de bonbons.

DU rr JUIN 1943

Soumission pour fabrication de bonbons pour les Œuvres 
(l’Assistance, au profit de la Maison Jean Donat-Dupont, 20 à 
26, rue de Trévise à Lille, moyennant la somme de 56.000 
francs.

Enregistré le 11 Juin 1943, n° 414.
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COMITÉ D’ENTR’AIDE SOCIALE. — Fourniture de tissus.

DU 26 JUIN 1943

Soumission pour fourniture de tissus au Comité d’Entr’aide 
Sociale, au profit des Etablissements F. Roussel et Fils, 32, 
rue Nain à Roubaix, moyennant la somme de 26.783 fr. 78.

Enregistré le 5 Juillet 1943, n" 568.

CANTINES SCOLAIRES. — Fourniture d’ustensiles 
de ménage.

DU 15 JUIN 1943

Soumission pour fourniture d’ustensiles de ménage aux 
cantines scolaires, au profit de M. Vanderinaesen, 66, rue 
Jeanne-d’Arc à Lille, moyennant la somme de 28.040 francs.

Enregistré le 19 Juin 1943, n" 470.

COMPAGNIE CONTINENTALE DU GAZ. — Concession.
Avenant.

DES 23 AVRIL, 29 MAI ET 28 JUIN 1943

Avenant n” 3 au cahier des charges de la concession accor
dée à la Compagnie Continentale du Gaz, modifiant la détermi
nation du terme salaire de la formule fixant le prix du gaz.

Enregistré le 3 Juillet 1943, volume 68 b, n° 565.

SERVICES MUNICIPAUX. — Bulletin administratif.
Impression.

DU 10 JUIN 1943

Soumission pour impression des fascicules du Bulletin 
Administratif au profit de MM. Douriez-Bataille, 5, rue Jacque- 
mars-Giélée à Lille, moyennant la somme de 25.000 francs.

.-.-jÿ
Enregistré le 22 Juin 1943, n° 476.
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HARMONIE MUNICIPALE. — Sous-chef. Desouter.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de la Musique municipale ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date des 

2 et 16 Novembre .1942 portant réorganisation de l'Harmonie 
municipale ;

Vu la délibération du Conseil municipal, en date du 9 Mars 
1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Avril 1943, 
portant relèvement des cachets alloués aux membres de 
l'Harmonie municipale ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Desouter, ex-chef de la Musique du Centre 

(Harmonie), trombone au Théâtre Sébastopol, 1" Prix du 
Conservatoire de Lille, est nommé sous-chef de l'Harmonie 
municipale de Lille en remplacement de M. Roux, rayé des 
cadres.

Article 2 . — M. Desouter recevra une indemnité annuelle 
de 3.000 francs non soumise à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites.

Article 3 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1943.

Hôte] de Ville, le î" Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

HARMONIE MUNICIPALE. — Trésorier. Jules Lainé.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Règlement de la Musique Municipale ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date des 

2 et 16 Novembre 1942 portant réorganisation de l'Harmonie 
municipale ;
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Vu la décision du Conseil municipal en date du 9 Mars 1943, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Avril 1943, portant 
relèvement des cachets alloués aux membres de l'Harmonie 
municipale ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jules Laine est nommé trésorier de l'Har
monie municipale en remplacement de M. Smits, démissionnaire.

Article 2 . — M. Lainé recevra une indemnité annuelle de 
490 francs, non soumise à retenue au profit de la Caisse des 
Retraites des Fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 1" Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

HARMONIE MUNICIPALE. — Emploi de trésorier-adjoint. 
Création.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date des 8 

Décembre 1942 et 9 Mars 1943 portant réorganisation de notre 
Harmonie municipale ;

Considérant qu’il est indispensable de prendre dès à 
présent toutes mesures utiles afin de permettre — en cas 
d’empêchement du titulaire du poste de trésorier — le mandate
ment à nos musiciens des sommes qui leur sont dues ;

Arrêtons :

Article 1. — Est créé un emploi de trésorier-adjoint de 
l'Harmonie municipale.

Article 2. — Cet emploi ne comportera aucune rémuné
ration.
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Article 3. — AI. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, (pii prend effet à 
compter du 1" Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 28 Juin 1943.
, Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

HARMONIE MUNICIPALE. — Trésorier-adjoint. Smits.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, créant l’emploi de trésorier- 

adjoint de l'Harmonie municipale ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Fernand Smits est nommé trésorier-adjoint 
de l'Harmonie municipale.

Article 2 . — M. Smits ne recevra aucune rémunération 
pour cette fonction spéciale.

Article 3 . — M. le Secrétaire général est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté, qui prend effet à partir du 1er Juillet 
1943.

Hôtel de Ville, le 28 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ETAT-CIVIL. — Délégation. Raymond Sergeant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;
Considérant que, par suite d’empêchement, M. Richard 

Coolen, adjoint au Maire, délégué dans les fonctions d’Officier 
de l’Etat Civil et aucun membre de l'Administration Munici
pale, ne pourront procéder aux mariages le lundi 28 Juin 1943, 
à 11 h. 30 ;
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Arrêtons :
AL Raymond Sergeant, Conseiller municipal, est délégué 

aux fonctions d’Officier de l’Etat Civil le lundi 28 Juin 1943.
Hôtel de Ville, le 26 Juin 1943’

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

ETAT-CIVIL. — Médecins. Indemnité.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Mai 1943, 

approuvée par M. le Préfet le 10 Juin suivant ;
Arrêtons :

Article 1. — L’indemnité allouée aux médecins chargés du 
Service de l’Etat Civil est portée à 6.000 francs par an à 
compter du 1" Janvier 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
VU :

Lille, le 3 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLTAT.

ETAT CIVIL. — Médecin. Docteur Israël

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Mai 1943 ;
Vu notre arrêté de ce jour fixant, à compter du 1er Janvier
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1943, à 6.000 francs par an l’indemnité allouée aux médecins 
chargés de l’Etat Civil ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Israël, 70, rue Pierre-Legrand, 
qui a remplacé, au cours du deuxième trimestre 1943, les méde
cins de l’Etat Civil ci-après désignés, recevra l’indemnité 
prévue par notre arrêté susvisé :

10“ et 11" Circonscriptions, M. le Docteur Robert Cordonnier, 
absent du 25 au 30 Avril inclus ;

8“ Circonscription, M. le Docteur André Legrand, absent du 
22 au 26 Avril inclus ;

13“ Circonscription, M. le Docteur Druelle, absent du 12 au 
15 Juin inclus.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SECTEUR CHARBONNIER DE LA RÉGION DE LILLE.
Participation des communes.

Nous, Maire de la Ville de Lille, Président du Secteur 
Charbonnier de la région de Lille,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 
Décembre 1942 mettant en application des instructions préfec
torales (Bureau Départemental des Charbons, c. 59/B.C.) en 
date du 14 Février 1942.

Vu les décisions des 22 Juin et 15 Décembre 1942 des 
assemblées de cet organisme, fixant à 0 fr. 40 par tonne de 
charbon reçue la participation de chaque commune aux frais de 
fonctionnement des services du secteur charbonnier ;

Considérant qu’il y a lieu de déterminer la participation 
pécuniaire de chaque commune pour les mois de Janvier à 
Mars 1943 inclusivement ;
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Arrêtons :
Article 1 . — La participation des communes adhérentes au 

secteur charbonnier de la région de Lille est fixée comme suit 
pour la période du 1" .Janvier au 31 Mars 1943 ;

Désignation
Etat

Janvier

des tonnages

Février

reçus

Mars
Total Cotisations

Lille ........................
Loos ................ ..
l.omme ..................
Haubourdin ..........
Mons ......................
■Roiichin ..................
La Madeleine .... 
Hellemmes ............
Lambersart ............
Marquette ..............
Hallennes-les-Haub. 
Nantes ....................
^âches-Thumesnil.. 
Lezennes ..............
Capinghem ............
Englos ..................
Saint- André ..........
Irquinghem ..........
Sequedin ..............
Marcq......................
Mrainbreehies ........

16.581 T. 450 
26!) T.

2.340 T.
308 T.
315 T. 500 
400 T. 900 
918 T. 900 
497 T. .100 
549 T. 650 
252 T. 550 
234 T. 700 
154 T.
544 '1'. 500 
178 T.

22 T. 150
2 T. 150 

430 T. 450
60 T.
35 T.

1.118 T. 300
556 T. 950

16.548 T. 450
461 T. 500

1.048 T. 850
296 T. 050
251 T. 500
475 T. 200

1.113 T. 400 
521 T.
348 T. 300

73 T. 900
245 T.
122 T. .100
561 T. 050
110 T. 500

12 T. 100
1 T. 900

675 T.
4 T. 500 

48 T.
514 T. 500
46 T.

15.301 T. 700 
380 T.

1.181 T. 600
261 T. 500
213 T.
252 T. 600
791 T. 250
410 T. 300
595 T. 800
168 T. 300
110 T.
130 T.
456 T. 400
109 T.
21 T. 200

2 T. 650
647 T. 150

35 T.
13 T.

952 T. 500
648 T. 050

48.43.1 T. 300
1.110 T. 500
4.570 T. 450

865 T. 550
780 T.

1.128 T. 700
2.823 T. 550
1.428 T. 400
1.493 T. 750

494 T. 750
589 T. 700
406 T. 100

1.561 T. 950
397 T. 500

55 T. 450
6 T. 700

1.752 T. 600
99 T. 500
96 T.

2.585 T. 300
1.251 T.

19.372,50 
444,20

1.828,20 
346,20 
312,00 
451,50

1.129,40 
571.40
597,50 
197,90 
235,90 
162,40 
624,80 
159,00
22,20

2,70 
701,00
39,80 
38,40

1.034,10 
500,40

25.769 T. 250 23.478 T. 500 22.681 T. 71.928 T. 750 28.771,50

Article 2. — Le recouvrement des sommes ci-dessus sera 
effectué par M. le Receveur municipal. Les sommes reçues 
seront constatées en recettes au compte ouvert parmi les 
services Hors-Budget sous le libellé « Secteur Charbonnier de 
la Région Lilloise ».

Article 3 . — M. le Receveur municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Juin 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et Approuvé.

Lille, le 16 Août 1943,
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLTAT.
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VOIRIE. — Interruption de circulation pour travaux. 
Parvis Saint-Maurice.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
V u le Code des Arrêtés municipaux, article 59 ;
Considérant qu’à la suite des travaux entrepris par le 

Service des Monuments Historiques à l’église Saint-Maurice un 
affaissement des fondations s’est produit entraînant un mou
vement intérieur des voûtes avec chutes de matériaux ;

C onsidérant qu’il est urgent d’enrayer tout nouveau mou
vement pouvant aggraver cet état de choses ;

Arrêtons :
A rticle 1. — Les dispositions reprises à l’article 59 du 

Code des Arrêtés Municipaux relatives à la circulation et au 
stationnement des véhicules Parvis Saint-Maurice, sont abro
gées et remplacées par les dispositions suivantes :

Parvis Saint-Maurice : La circulation est interdite aux 
véhicules dans la partie comprise entre la rue du Priez et la 
rue Schepers.

Exception est faite :
l ü Pour les voitures des propriétaires ou occupants des 

immeubles riverains ;
2 ° Pour les voitures effectuant la desserte des dites 

propriétés.
A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
adressée, en triple exemplaire, à M. le Préfet Régional.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 26 Juin 1943,
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué :
ILLISIBLE.
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INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE. — Médecins. 
Docteurs Fichelle et Meurisse.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u la délibération du Conseil Municipal en date du 17 

Janvier 1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 5 Novem
bre 1942 et réorganisant le contrôle médical scolaire ;

V u le procès-verbal de 1a. réunion en date du 28 Mai 1942 
de la Commission consultative chargée de donner son avis sur 
la nomination des médecins radiologues ;

V u la délibération du Conseil municipal en date du 8 
Décembre 1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Avril 
1943, concernant la nomination de deux médecins radiologues ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés médecins radiologues du 

Service Municipal d’inspection médicale scolaire, pour la durée 
d ’un an à compter du 1" Octobre 1942 :

M. le Docteur Fichelle, domicilié 84 boulevard de la Liberté 
à Lille ;

M. le Docteur Meurisse, domicilié 89 bis, rue Solférino à 
Lille.

Article 2 . -— MM. les Docteurs Fichelle et Meurisse rece
vront, pour les attributions ci-dessus et par vacation de 4 
heures, une rémunération de 300 francs, non soumise à retenue.

Article 3 . — Indépendamment de cette attribution, MM. les 
Docteurs Fichelle et Meurisse devront lorsqu’ils en seront 
requis assurer à tour de rôle, les examens radioscopiques des 
candidats à un emploi de titulaire dans les Services municipaux.

Les frais de ces examens n’étant pas à la charge de la Ville, 
les médecins devront poursuivre directement le recouvrement 
de leurs honoraires auprès des intéressés sur la base du taux 
de remboursement prévu par les Caisses d'Assurances sociales 
pour les examens radioscopiques.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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GARDERIES SCOLAIRES. — Participation des familles.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Arrêtons :
Article 1. — Pendant la durée des Garderies scolaires, une 

participation de 2 francs par jour et par enfant fréquentant les 
garderies est demandée aux familles dont les ressources sont 
comprises entre 30.000 et 40.000 francs par an.

Une participation de 3 francs par jour et par enfant est 
demandée aux familles dont les ressources sont comprises entre 
40.000 et 45.000 francs par an.

Enfin une participation de 5 francs par jour et par enfant 
est demandée aux familles dont les ressources excèdent 45.000 
francs par an.

Article 2. —• M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu :

Lille, le 7 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

ŒUVRE DES INVALIDES DU TRAVAIL. — Commission 
administrative.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le titre VI, article 13 des Statuts de l’CEuvre des Inva

lides du Travail, approuvée par décret du 2 Février 1881 ;
Vu l’avis de la Commission administrative de cette Œuvre ;

Arrêtons :
Article 1. — Les membres de la Commission administrative 

de l’CEuvre des Invalides du Travail de la Ville de Lille ci-
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après désignés sont maintenus dans leur fonction pour une 
période de neuf années :
MM. Alfred Thiriez, à dater du 1" Janvier 1941 ;

Jacques Faucheur, à dater du 1er Janvier 1943.

Article 2. — Sont nommés membres de la Commission 
administrative de l’Œuvre des Invalides du Travail de la Ville 
de Lille :

(i) M. Emile Wallaert, en remplacement de M. Maurice 
Wallaert, décédé. Son mandat prendra fin le 31 Décembre 1944;

b) M. Liévin-Louis Danel, en remplacement de M. Liévin 
Danel, décédé. Son mandat prendra fin le 31 Décembre 1946.

Article 3. — Sont actuellement membres de la Commission 
administrative de l’Œuvre des Invalides du Travail de la Ville 
de Lille :
MM. Emmanuel Descamps, expiration du mandat le 31 Décem

bre 1943 ;
Emile Wallaert, expiration du mandat le 31 Décembre 

1944 ;
Pierre Van de Weghe, expiration du mandat le 31 Décem

bre 1945 ;
Liévin-Louis Danel, expiration du mandat le 31 Décembre 

1946 ;
Marcel Decroix, expiration du mandat le 31 Décembre 

1947 ;
Jean Le Blan, expiration du mandat le 31 Décembre 1948;
Alfred Thiriez, expiration du mandat le 31 Décembre 

1949 ;
Jacques Faucheur, expiration du mandat le 31 Décembre 

1951.
Le neuvième siège de la Commission est actuellement sans 

titulaire.
Article 4. — M. le Vice-Président de la Commission Admi

nistrative de l’Œuvre des Invalides du Travail est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



- 398 --

DEPENSES. — Régisseur. M"1 Govin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 18.)9, 

article 993 ;
Considérant que le Comité d’Entr’aide Sociale de la Ville 

a procédé au dépistage de détresses cachées et qu’il y a lieu 
de prendre des dispositions pour venir en aide, le plus discrète
ment possible, à certaines familles intéressantes, en prélevant 
les secours sur les crédits hors-budget ;

Arrêtons :
Article 1 . — M"e Govin, membre du Comité d’Entr’aide 

Sociale, est nommée régisseur chargée, sous la surveillance de 
M. le Receveur municipal, du paiement des secours aux 
détresses cachées.

Article 2 . — Une somme de 10.000 francs sera, à cet effet, 
mise à la disposition de M11' Govin.

Article 2 . — M11' Govin devra rapporter tous les mois les 
.justifications d’emploi du montant de son avance (reçus acquit
tés et timbrés).

Elle tiendra un livre de caisse sur lequel devront figurer, 
en recettes, les avances qui lui ont été consenties et en dépenses, 
tous les paiements effectués par ordre de date.

Ce livre, ainsi que le numéraire et les justifications devront 
être présentés à M. le Receveur municipal à toute réquisition.

Article 4 . — En cas d’absence, M"e Govin sera remplacée 
par M. Van Audenaerde, employé au Comité d’Entr’aide 
Sociale.

Article 5 . — M"0 Govin est dispensée de fournir un caution
nement.

Article 6 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Juin 1943.

I. — Renseignements démographiques

1 
j

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

( mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MlS EN NOURRICE 
--- -———

NÉS 
dans la commone

NÉS 
hors delà 
commune 
places 
dans 18 
commune

Légi 
times

(Pé»*- ! Total 
times ;

Légi
times

Tn. ■ 1
Total times

PLACÉS 
hors (10 la 
commune

PLACÉS 
dans la 
commute

120 19 290 44 । 334 8 » 8 190 1 8 0

1. — Répartition des décès par cause et 
(mort-nés non compris)

PAR AGE

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune).

NUMEROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
Nomenclature Internationale

MOINS 
de

1 AN

De 1

19 Ans

De 20

39 Ans

De 40 
à

59 Ans

De60Ans 
ei 

au deià
TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ........................................................... » » )) » ))

2
3

Typhus exanthématique .........................................
Fièvre et Cachexie paludéennes ..........................

»
»

»
»

»
»

» »
»

4 Variole ............................................................................. » » » )> »
5 Rougeole ....................................................................... » » )) )> »
6 Scarlatine......................................................................... » )) » » » »
/ Coqueluche ..................................................................... )) » » » >’ »
8 Diphtérie et Croup .................................................. )) 1 » » » 1
9 Grippe ............................................................................. » )) » » » »

10 Choléra asiatique ....................................... ........... » » » » » »
. Il (Entérite cholériforme ............................................. » » » )) >) »

12 Autres maladies épidémiques . .. ........................ » » » » » »
13
14 Tuberculose de l’appareil respiratoire ...............

Tuberculose des méninges ou du système ner
veux central .....................................................

1 

»

))

2 1

11

» )) •

■16

3
15 Autres Tuberculoses ................................................. )> » 1 w » 1
16 Cancer et autres Tumeurs malignes ................. » » » 7 32
17
18
19

Méningite simple ........................................................
Hémorragie et Ramollissement du cerveau .
Maladies du cœur (non compris angine de poi

trine) .....................................................................

1

))

1
»

» •>

4

3

1
14

16

7
19

19
20

21
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de> 5 ans) .........
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) .............

»

»

»

»

»

»

»

1

1

1

1

2
22 Pneumonie ....................................................................... )) 1 » 1 » 2
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ........................................ 7 1 2 8 18

25
26

Affections de l’estomac (Cancer excepté) .. .
Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux an: 
Appendicite et Typhlite ...........................................

» 
1
»

»
!

»
))
»

1
»
»

1
))
»

2
3
»

27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ >) » 1) » 2 2
28 Cirrhose du foie .......................................................... )) )) » » 1 ï
29 Néphrite aiguë ou chronique ................................ » » 1 » 9 10
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme...... » » » )) )) »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) .................................. » )) » »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement) .............................. » » »
33
34

Débilité congénitale et Vices de conformation.
Sénilité .............................................................................

' 6 
»

» » »
» 6

6
6

35 Morts violentes (suicide excepté) ........................... 4 2 1 7
36 Suicide ............................................................................. » » » » »
37 Autres Maladies .......................................................... 9 0 3 5 11 21
38 Maladie inconnue ou mal définie ........................ » . » 4 3 4 11 .

/.n 109 191)



— 400 —

IMMEUBLES MENAÇANT RUINES.
20 et 22 rue de Bône. Expert. Maurice Lenglart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la lettre en date du 13 Mai 1943 par laquelle Mmt 

Brasselet, propriétaire, demeurant 240 avenue Jean-Jaurès à 
Quiévrecliain, signale le péril intérieur (pie présentent, par 
suite de leur vétusté, ses immeubles sis à Lille, 20 et 22, rue de 
Bône ;

Considérant que lesdits bâtiments présentent des signes 
caractérisant une menace de ruine dont seul un homme de l’art 
peut apprécier le degré de gravité ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — AL Maurice Lenglart, architecte, 11, quai 

Vauban, est nommé expert dans l’intérêt public pour constater 
l'état des immeubles sis 20 et 22, rue de Bône, et en dresser 
rapport sur lequel il sera statué ce qu’il appartiendra.

Article 2 . — Le rapport nous sera adressé immédiatement.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 11 Juin 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

IMMEUBLES MENAÇANT RUINES.
20 et 22 rue de Bône. Mise en demeure. M'"" Brasselet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la lettre en date du 13 Mai 1943 par laquelle M"" 

Brasselet, demeurant 240, avenue Jean-Jaurès à Quiévrecliain, 
signale le péril intérieur que présentent, par suite de leur 
vétusté ses immeubles sis à Lille, 20 et 22, rue de Bône ;
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Vu le rapport de l’expert dressé le 11 Juin et concluant ainsi 
qu’il suit en ce qui concerne :

1° L’immeuble n° 20, sur rue : ■
« ... Pour éviter toute infiltration d’eau dans les maçonneries, 

une révision de toiture s'impose. Par ailleurs, le plafond de la 
chambre mansardée du deuxième étage est à abattre et à 
refaire. »

2° L'immeuble n° 20, dans cour :
« La stabilité de cette maisonnette étant compromise, il y 

a lieu d’en interdire l’accès et de la faire réparer ou démolir 
dans un délai de huit jours. »

3° L’immeuble u° 22, sur rue :
« Une partie de l'encuvement vers mitoyen droit s’est 

abattue dans la cour, la partie restante est hors d’aplomb et 
menace de s’effondrer.

« La panne ventrière du brisis s’est affaissée de 0 m. 15 
environ et n’est plus suffisamment maintenue à son extrémité 
dans le pignon mitoyen droit, il est à craindre un effondrement 
possible de la toiture.

« La couverture en pannes flamandes est à réviser, les 
solins sont décollés, la wembergue en briques de 0 m. 22 se 
scinde en plusieurs parties qui menacent, par glissement, de 
s ’abattre dans la cour.

« La sécurité publique étant compromise, il appartient de 
faire exécuter les travaux désignés ci-après dans un délai de 
trois jours. »

4° L’immeuble n° 22, dans cour :
«I Cette construction présente des hors de niveau et hors 

d’aplomb assez importants.
«
« Etant donné l’état de vétusté, et pour éviter toute aggra

vation qui pourrait provoquer un danger, il y aurait lieu de 
faire exécuter les travaux suivants : Révision de la couverture, 
du chéneau et de 1 ’encuvement sous châssis du premier étage... »

Considérant que l’état des bâtiments dont il s’agit présente 
Un danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants ; que, d’après le rapport susvisé, il y 
a péril urgent ;
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Il est enjoint à M""" Brasselet, demeurant à 
Quiévrechain, 240, avenue Jean-Jaurès, d’avoir, dans le délai 
de trois jours qui suivra la notification du présent arrêté, à 
faire réparer ou démolir les immeubles ci-après :

Travaux prescrits

» Immeuble n° 20, sur rue :
Révision de la toiture. Démolition et reconstruction du 

plafond de la chambre mansardée du deuxième étage.

Immeuble n" 20, dans cour :
Révision de la toiture. Remplacement ou consolidation de 

la poutre principale du gitage haut du rez-de-chaussée. Toute
fois, il y aurait intérêt à opter pour la démolition, cette maison 
ne pouvant, avec le temps qu’occasionner des ennuis.

Immeuble n° 22, sur rue :
Réfection de la toiture. Démontage et réfection de la 

wembergue. Démontage et remise en état de l'encuvement de 
la chambre mansardée sur cour ainsi que de la partie des char
pente et pignon intéressés.

Eu égard à l’état de vétusté du bâtiment et à l’importance 
des travaux, libre choix est laissé de réparer ou démolir dans 
le délai ci-dessus fixé.

Immeuble n" 22, dans cour :
Révision de la couverture, du chéneau et de l'encuvement 

sous châssis du premier étage. Replacement des planches desti
nées à préserver le pignon des intempéries.

Etant donné l'importance des travaux eu égard à la vétusté 
de l’immeuble, libre choix est laissé de réparer ou démolir dans 
le délai ci-dessus fixé.
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Article 2 . — Dans le cas où Al  Brasselet refuserait de se 
conformer à cette injonction, elle nous fera connaître le nom 
de l’expert qu’elle aura choisi pour procéder contradictoire
ment à la constatation de l’état des bâtiments et dresser 
rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, M"n' Brasse
let n’a pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un 
expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Lenglart, 
architecte-expert de l'Administration, sera transmis au Conseil 
de Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la. Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M"" 
Brasselet suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 12 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 21 Juin 1943.
Pour le Préfet.

Le Chef de Division Délégué : 
ILLISIBLE.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 236, rue Colbert. 
Expert. Maurice Lenglart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant que le bâtiment portant le n° 236, rue Colbert 
Présente des signes caractérisant une menace de ruine dont seul 
un homme de Part peut apprécier le degré de gravité ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Maurice Lenglart, architecte, 11. quai 

hauban, est nommé expert dans l’intérêt public pour constater
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l’état de l’immeuble sis 236, rue Colbert et en dresser rapport 
sur lequel il sera statué ce qu’il appartiendra.

Article 2 . — Le rapport nous sera adressé immédiatement.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 236, rue Colbert. 
Mise en demeure. Pacquiez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le rapport de M. Maurice Lenglart, architecte expert, en 
date du 7 Juin 1943, constatant que le bâtiment appartenant à 
M. Pacquiez, 20, rue Waquez-Lalo à Loos, et situé 236, rue 
Colbert, présente des signes caractérisant une menace de ruine 
déterminée ainsi qu’il suit :

« Cet immeuble est de construction ancienne et légère.
« Le mur pignon vers voie ferrée présente un hors d’aplomb 

« assez important dans la hauteur du rez-de-chaussée et fait 
« le ventre dans la partie cuisine.

« Ce mur pignon est décollé des façades rue et cour sur la 
« hauteur du rez-de-chaussée.

« La partie d’angle vers rue Colbert est hors d’aplomb.
« Bien que le danger n’apparaisse pas imminent, il est à 

« craindre que, dans un temps plus ou moins proche, un effon- 
« drement ne se produise.

« En conséquence, il appartient, pour la sécurité publique, 
« de faire abattre le mur pignon vers voie ferrée sur sa lon- 
« gueur et sur la hauteur du rez-de-chaussée ainsi que la partie 
« d’angle vers rue Colbert et de faire reconstruire ces parties 
« en briques d’une épaisseur de 0 m. 34. »

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et qu’il convient
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d’apporter à cet état de choses un prompt remède par des 
précautions convenables ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Il est enjoint à Al. Pacquiez, demeurant 20, 
rue Waquez-Lalo, à Loos, de faire démolir, dans un délai de 
huit jours, à partir de la notification du présent arrêté, de son 
bâtiment situé 236, rue Colbert, le mur pignon vers voie ferrée 
sur sa longueur et sur la hauteur du rez-de-chaussée ainsi que 
la partie d’angle vers rue Colbert, et de faire reconstruire ces 
parties en maçonnerie de briques d’une épaisseur de 0 m. 34.

Article 2. — Dans le cas où M. Pacquiez refuserait de se 
conformer à cette injonction, il nous fera connaître le nom de 
l’expert qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à la 
constatation de l’état du bâtiment et dresser rapport.

Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, M. Pacquiez 
n'a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un 
expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Lenglart, 
architecte expert de l’Administration, sera transmis au Conseil 
de Préfecture.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. 
Pacquiez suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 9 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVÈ.
Vu.

Lille, le 21 Juin 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué :
ILLISIBLE.
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IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 18, rue Képler.
Evacuation des locataires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 31 Mai 1943 par laquelle M. le 

Juge de Paix du 1" arrondissement .judiciaire de la Ville de 
Lille a nommé M. Maurice Lenglart, architecte, 11, quai 
Vauban, expert chargé d’examiner l’état du bâtiment portant 
le n" 18, rue Képler et de déterminer le caractère et l'imminence 
du péril qu’il présente ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 1" Juin, et concluant 
ainsi qu’il suit :

« Etant donné les constatations énumérées ci-dessus, il 
« apparaît que le péril est jugé grave et imminent et qu’il 
« appartient, pour la sécurité des occupants, de faire«évacuer 
« cet immeuble dans les trois jours et d’en ordonner la répara 
« tion ou la démolition dans un délai de huit jours. »

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité des habitants ; que, d’après 
le rapport susvisé, il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à M. BiHouet d’avoir à évacuer 

sans délai l’immeuble qu’il occupe avec sa famille, 18, rue 
Képler.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’inté
ressé suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 2 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 12 Juin 1943.
Pour le 1 ’réfet :

Le Chef de Division Délégué :
ILLISIBLE.
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IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 18, rue Képler. 
Mise en demeure. M”“ Catieau-Minet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l'ordonnance en date du 31 Mai 1943 par laquelle M. le 
•luge de Paix du 1" arrondissement judiciaire de la Ville de 
Lille a nommé M. Maurice Lenglart, architecte, 11. quai 
Vauban, expert chargé d’examiner l’état du bâtiment portant 
le n° 18, rue Képler et de déterminer le caractère et l'imminence 
du péril qu’il présente ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 1" Juin et concluant 
ainsi qu’il suit :

«Etant donné les constatations énumérées ci-dessus, il appa- 
« raît que le péril est jugé grave et imminent et qu’il appar- 
« tient, pour la sécurité des occupants, de faire évacuer cet 
« immeuble dans les trois jours et d'en ordonner la réparation 
« ou la démolition dans un délai de huit jours. »

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité des habitants que, d'après 
le rapport susvisé, il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M”"' Catieau-Minet, demeurant 62, rue Léon- 
Gambetta à Lezennes, propriétaire de l’immeuble sis à Lille, 
18, rue Képler, est mise en demeure d’avoir, dans le délai de 
huit jours qui suivra la notification du présent arrêté, à faire 
réparer ou démolir ledit immeuble.

Article 2. — Dans le cas où M""0 Catieau-Minet refuserait 
de se conformer à cette injonction, elle nous fera connaître le 
nom de l’expert qu’elle aura choisi pour procéder contradictoi
rement à la constatation de l’état du bâtiment et dresser 
rapport.
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Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, M"'0 
Catieau-Minet n’a pas fait cesser le péril, et faute par elle de 
désigner un expert, il sera passé outre et le rapport susvisé 
de M. Lenglart, architecte-expert de l'Administration, sera 
transmis au Conseil de Préfecture.

Article. 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M“e 
Catieau-Minet suivant la forme règlementaire.

Hôtel de Ville, le 2 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 12 Juin 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué :
IL LLSIBLE.

SERVICES MUNICIPAUX — 1" Division.
Congé avec solde. Carpentier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date du 

15 Août 1935 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de six mois, le 
congé avec solde, accordé à M. Jules Carpentier, surveillant au 
cimetière de l’Est.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 7 Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE,
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division.
Congé avec solde. Larock.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
À u la décision de l'Administration municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Un congé de longue durée, avec solde, est 
accordé à M. Raymond Larock, ouvrier paveur, pour la période 
s’étendant entre le 1" Février 1941 et le 2 Avril 1942.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3’"" Division.
Réintégration. Raoul Camu.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté interministériel du 20 Février 1943, autorisant 

la Ville à percevoir, dès le l*r Mars 1943, la taxe sur les ventes 
au détail et prestations de service au taux de un pour cent, cette 
autorisation entraînant la suppression de l’Octroi ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Octo
bre 1942 visant les mesures à prendre pour la résorption du 
Personnel de l’Octroi par transfert dans les différents Services 
municipaux ;

Vu la lettre en date du 19 Mai 1943, par laquelle M. le 
Préfet Régional fait connaître que M. Camu, ex-préposé en 
chef de l’Octroi, doit être considéré comme fonctionnaire 
communal à partir du jour de la suppression de l’Octroi ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux réglant, en son 
article 27, la situation du personnel dont 1 ’emploi est supprimé ;
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Vu la lettre de M. Camu, en date du 5 Juin 1943, par laquelle 
1 ’intéressé sollicite sa réintégration dans les Services muni
cipaux, tout en conservant sa situation au point de vue 
traitement;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Raoul Camu, ex-préposé en chef de 

l’Octroi, est réintégré dans les Services municipaux et chargé 
des fonctions de chef de bureau.

Article 2 . — M. Camu est affecté au 1" Bureau de la 3e 
Division.

Article 3 . — Conformément aux dispositions de l’article 
27 du Statut des Fonctionnaires municipaux, aucune modifica
tion n’est apportée à la situation pécuniaire de M. Camu, qui 
continuera à bénéficier, à titre personne], de l’échelle des traite
ments qui lui était applicable, exception faite de l’indemnité de 
2.500 francs qu’il percevait à titre de quote-part forfaitaire 
dans les saisies eij amendes. M. Camu est, pour le reste, régi par 
le Statut des Fonctionnaires municipaux, en ce qui concerne 
notamment le régime disciplinaire, les conditions d’avancement, 
les congés, etc.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division.
Maudier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux;

Arrêtons :
Article 1. — M. Charley Maudier, commis-secrétaire affecté 

au Secrétariat général, Service du Personnel, est muté, en la 
même qualité, au 3e Bureau de la 4e Division.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 21 Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police.
Congé avec solde. Charlet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel de la Police;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 

15 Août 1935 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le congé avec solde accordé à M. Jules 
Charlet, gardien de la Paix, est renouvelé pour trois mois.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
. Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel auxiliaire. Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Mai 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 mai 1943, modi
fiant les salaires alloués au Personnel municipal auxiliaire;

Arrêtons :
Article 1. — Les salaires des agents municipaux auxiliaires 

sont modifiés comme suit, à compter du 1" Avril 1943.
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Noms et Prénom Fonction occupée .Ancienneté 
dans la classe

A. — Agents bénéficiant antérieurement des dispositions 
du statut du cadre secondaire Personnel masculm

Catégorie I
Secrétariat Général.

MM. :

César André ..................... Coursier 6m® 1.650 1.7.1941 . | 121

Surveillant Cimetière '3m® 1.800 1.7.1942 126
Surveillant Cimetière 5me 1.700 1.8.1942 159 554
Surveillant Cimetière 3“« 900 1.3.1942
Surveillant Cimetière 3m® 900 1.10.1941 7

Concierge 3m® 1.800 1.3.1942 114 412

Concierge 2m® 925 1.4.1940 26 —
Surveillant 3™ 1.800 1.4.1943 79 305

Garçon de salle 4m« 1.750 1.10.1941 79 355

Catégorie II

Expéditionnaire 4m® 2.120 1.1.1941 83 47 ?■ '

Expéditionnaire 7m« 1.820 1.10.1942 159 434
Expéditionnaire 3m® 2.220 1.8.1942 83 47

Téléphoniste 7m® 1.700 du 1.3 au 31.3.1943
7">e 1.820 1.4.1943

Téléphoniste 6m® 1.920 1.7.1942 79 185
Expéditionnaire 3ra® 2.220 1.8.1942 167 201

Magasinier 4m® 2.120 1.1.1942 101 73
Garde municipal 7m® 1.820 1.10.1942 159 434
Garde municipal 7nl®. 1.820 1.10.1942 79 285
Garde municipal 7'»-' 1.820 1.10.1942 79 285
Garde municipal 7“« 1.820 1.10.1942 159 434
Garde municipal 7m® 1.820 1.10.1942 159 434
Garde municipal 7m® 1.820 1.10.1942 159 434

1” Division.

Dejonghe Augustin ....

Quintin Charles .............
Deplanque Louis .............
Adouane Saïd' .................

4me Division.

Dhuamel Alphonse .........
Soualle Anatole ........... .

5me Division.

Vancovemberghe .............

Secrétariat Général.

Leclercq Jean .................

lre Division.

Bourdon Georges .............
Delbe Léon .....................

2m® Division.

Leclercq Jean .................

Perykel Hippolyte .........
Cailliau Fernand.............
Fourniy Paul .................
Houvenaghel Albert ....
Ceugnart Jules ...............
Déjà. Auguste .................
Foulon Charles .............
Boivin Arthur .................
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*5» ^uSuste ........... Garde municipal 7 me 1.820 1.10.1942 79 285
Garde municipal 
Garde municipal 
Garde municipal 
Garde municipal

7 me 1.820 1.10.1942 79 285Sart Eioi 'i.:::::::::: 7 me 1.820 1.10.1942 159 434
Lonarhe Léon • 7 me 1.820 1.10.1942 79 285
n '“'hart Georsres

ErXt 7 me 1.820 1.10.1942 159 434
Garde municipal 7 me 1.820 1.10.1942 79 285

3n,e Division.

ÈhrieJ Eniile ...................
Expéditionnaire 7me 1.820 1 10.1942 159 434

Emile ii........... Expéditionnaire 5 me 2.020 1.6.1942 79 85
'M"‘ Octave . Expéditionnaire 3me 2.220 1.1.1943 83be>i« Jean .......... 2.020Expéditionnaire 5me 1.11.1942 79 85

?oqueetU1rIleer Victor ••••
Laure^tGTSt°n ...................

2.220Expéditionnaire 3me 1.3 1942 — —
Expéditionnaire 4 me 2.120 1.1.1941 163 165

Ul- Jean ................... Expéditionnaire 4me 2.120 1.2.1942 — —
4",e Division. -

lleroy Henri........................ Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur

7me 1.820 1.10.1942 __ 75
llonvu Gaston ................... 7 me 1.820 1.10.1942' 79 285
Caud Ult Jules • 7 me 1.820 1.10.1942 159 434üeed uX Pa»l ........... 7me 1.820 1.10.1942 79 285
Delbee'1 Edmond ........... 7 me 1.820 1.10.1942 159 434
^Snn* Ue Lucien ........... Enquêteur 

Enquêteur
7me 1.820 1.10.1942 159 434

Lemno16r Léon • ■ ■ 7me 1.820 1.10.1942 159 434
Silhrreer Ernest ........... Enquêteur 7 me 1.820 1.10.1942 159. 434
Ê^elet pr£es ...............
DisSa..®1 Fernand ...........

Enquêteur 7me 1.820 1.10.1942 159 434
Enquêteur 7me 1.820 1.10.1942 159 434

J<lore * Charles ............... Enquêteur 
Enquêteur

7me 1.820 1.10.1942 159 434
p.!5ailes ............... 7me 1.820 1.10.1942 —■ 75

U Fidèle . Expéditionnaire

Çatégi

2me 2.320 1.1.1943 83 47

>rie 1 II
Secrétariat r- - 

at General.
aiiren+ *1 André P G
1- n-Division.

Commis auxiliaire 4me 2.200 1.11.1940 83 67

Pepr®tre t - 
tirasSB, Léonce ... Commis auxiliaire 6me 2.000 1.3.1942 79 105
v S6U’- Jules Commis auxiliaire 3me 2.200 du 1.3.1943 83
Qi8^Se°Fehe Alfred •• 

6 Fernand .

3me 2.300 au 1.4.1943
Commis auxiliaire 4 nie 2.200 1.11.1942 159 54
Commis auxiliaire 4me 2.200 1.11.1934 167 191

Division. 
^eenïles

Commis auxiliaire
Commis auxiliaire

7me 1.900 1.6.1941 79 205
- Ernest 4me 2.200 1.11.1941 159 54
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3me Division.

Terin Léon .........................
Descamps Jules ................

Commis auxiliaire
Commis auxiliaire

6me
3 me

2.000
2.300

1.2.1942
1.12.1941

159
83

254

4me Division.

Vincent René ..................... Commis auxiliaire 5me 2.100 1.10.1941 159 154

Catégorie IV
lre Division. •

Gothiere Roger ................ Rédacteur auxiliaire 7me 2.000 1.10.1942 159 254

2“e Division.

Dutilleul Edmond ............
Bert Paul ..............................

Dessinateur ealqueur 
Dessinateur ealqueur

7 me 
7me

2.000
2.000

1.8.1942
1.8.1942

167
167

100
100

Jaequemont Lucien S.O.T.
Cooren Robert .....................

Dessinateur caïqueur 
Rédacteur auxiliaire

7 me - 
4me

2.000
2.300

1.8.1942
1.2.1942 83

Catégorie V
Manœuvres et Assimilés

Secrétariat Général.

Harinek Lucien P.G. .... Manutentionnaire 
Veilleur de nuit

2me
2 me

1.700
1.700

lr« Division.

Baron André ....................... Manœuvre 2me 1.700
Rnhache Fmile ................ Manœuvre 2 me 1.700
Haidon Charles ................ Manœuvre 2me 1.700
De Wever Alphonse ■ • • • Manœuvre 3 me 1.650
Pprt.h Gaston ..................... Manutentionnaire ^re 1.750

2me Division.

Duquesne Louis P.G........... Manœuvre 2me 1.700
Ncslany Fmgène ........ Manœuvre 2 me 1.700

2me 1.700Leprêtre Auguste P.G. . . Manœuvre
Janssens Charles P.G. . . Manœuvre 2 me 1.700
Decnyper Gustave ............ Manœuvre 2 me 1.700

1.70014 p.r rem an Henri ................ Chauffeur 2 me
Verbrught Lucien P.G. .. Manœuvre 2 me 1.700

Aide-électricien 3 me 1.650
1.700Peignât Albert .........  ■ Chauffeur 2 me

Segard Adolphe Manœuvre 2me 1.700
2 me 1.700Delerue Lucien P.G............ Manœuvre

Début Désiré ..................... Chauffeur 2 me 1.700

1.4.1940
1.7.1940

79
79

405
405

1.2.1942 79 405
1.12.1940 79 405
1.1.1942 79 405

6041.4.1939 159
1.8.1941 —■ 145

1.2.1939 140
1.4.1939 159 554
1.2.1939
1.2.1939

159
159

554 
554 
554 
195 
195 
245
405

1.1.1939 159
1.7.1939 -

1.11.1939 -
1.9.1941 —
1.1.1939 79
1.7.1939 79 554

6211.7.1939 159
1.11.1938 167
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.'edez .Henri ................... Manœuvre
Aide-paveur 
Aide-paveur

9 me 1.700 1.1.1942 79 405
iurit1,6^Georges P‘G- •' 

ez Gustave P.G. .. .
2me
2me

1.700
1.700

1.3.1939
1.9.1939

159
159

554
554

««met juies ...................
eclerek Ch........................

Aide-paveur 2me 1.700 1.4.1939 159 554
Aide-paveur 
Aide-paveur

2me 1.700 1.7.1939 79 405
De °nne Louis...................
üef16ter Léon P.G..............
iio^u,.,uisilies Xav...........
b gham Alex.......................

ueoni Alfred P.G. . ..
Va'e?u Achille ...............

2 me 1.700 1.1.1939 79 405
Aide-paveur 3me 1.650 1.9.1939 159 634
Aide-paveur 2me 1.700 1.4.1943 159 554
Aide-paveur 2 me 1.700 1.3.1939 159 554
Aide-paveur 2 me 1.700 1.9.1939 159 554
Aide-paveur 2me 1.700 1.2.1939 — 195

Nollp^a®cke Pierre ........... Aide-paveur ‘ 2me 1.700 1.9.1939 79 405
Sobrv Xyg"ste ................. Aide-paveur 2me 1.700 1.4.1940 79 405
(< } y Hilaire ................... Aide-paveur 

Aide-paveur 
Aide-paveur 
Aide-paveur

9,me 1.700 1.1.1939 159 554l’S’’1 Maurice ............... 2me 1.700 1.7.1939 159 554J(!Vo«t Georges ............... 2 me 1.700 1.2.1939 159 554
Üa^KInprez Paul ...........

T Augustin .... 
ÊotG H Kléber ...............

Gliv; au Prançois P. G. . . 
1!(‘V’er Henri ...................

2 me 1.700 1.2.1939 159 554
Aide-paveur 
Aide-paveur

2me
2me

1.700
1.700

1.9.1939
1.9.1939

79
159

405
554

Aide-jardinier 3me 1.650 1.9.1939 71 330
Aide-jardinier 3nle 1.650 1.11.1942 71 330

Govrieaux Louis ............... .Manœuvre 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 
Aide-jardinier 

Chauffeur 
Manœuvre

Ire 1.750 1.8.1939 83 422
H. at André ................... -pue r.600 1.11,1942 47
H,.,”'6 Roland ............... 2me 1.700 1.10.1942 79 405
Chs ? Roger ................... 4 me 1.600 1.10.194'2 47

res Marcel ............... • 4-me 1.600 1.8.1942 __ 47
Car Ve Jean ................... 4me 1.600 1.5.1942 __ 47
Re 1er Xavier ................... 4me 1.600 1.2.1943 __
vJ errnans Emile ........... 3me 1.650 1.12 1938 159 604
VaT,,veydeveldt Pierre.. 
T raenberghe Auguste.. 
Le^s Rémond .........
Lhot ne Henri ...............

2me 1.700 1.1.1939 79 326
Manœuvre 2me 1.700 1.5.1939 79 405
Manœuvre 2me 1.700 1.4.1939 159 554
Manœuvra
Manœuvre

2me 1.700 1.1.1939 159 554
be|)(a ,Tlléodore ............... 2me 1.700 1.1.1939 79 405
C’lilv. k Joseph................... Manœuvré

Manœuvra
2me 1.700 1.3.1939 79 405

Ca al'er Henri ................... 2Ine 1.700 1.1.1939 79 405&& René ................... 2me 1.700 1.5.1939 159 554
van‘r ns Camille P. G. . . Balayeur P.P. 2me 1.700 1.5.1939 257
NirJ^ei’èke Cyrille P. G.
Trat ,Edouard .................. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.8.1941 167 616

Balayeur P.P.
Balayeur P.P.
Balayeur P.P.
Balayeur P.P.
Balayeur P.P.
Balayeur P.P.

2 re 1.750 1.8.1932 — 207
i’ill.'f?e Gustave ............... 3 me 1.650 1.5.1934 81 486
Tt ètte André ................... 2me 1.700 1.2.1939 167 616
C, °Sear ...... 2me 1.700 1.11.1935 167 616
V'■n» Gabriel ........... 1" 1.750 1.3.1938 79 355
«»£?.' ,E»»« ». «.......... 2-me 1.700 1.2.1940 163 585
9°i'nii î .Louis P- G.......... Balaveur P.P. 2-me 1.700 1.6.1938 ---- 257
Ealjp, Le°n ........... Balayeur P.P.

Balayeur P.P.
2me 1.700 1.3.1940 163 585

René P- G- • - 2me 1.700 1.12.1942 163 585
>'lelHon r6bel P- 6.......... Balayeur P.P. 2 me 1.700 1.12.1941 163 585
>la,.r' Pernand P. G... Balaveur P.P. 3me 1.650 1.6.1938 81 36
n?'"«<,i?r,Wenri P- G. ..
SifterGeriri P- G..........

Urotte Pësiré P- G..........

Balayeur P.P. Jre 1 750 1.4,1939 167 566
Balayeur P.P.
Balayeur P.P.

2 me
2me

1.700
1.700

1.4.1941
1.12.1942

163
163

585
535

Gustave P. G. .. Balayeur P.P. 3me | 1.650 1.9.1941 79 555
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Wandels Jules .................. Charretier ■£re 1.750 1.1.1938 _ . 257
Rœlen Jacques .............. Charretier lre 1.750 1.4.1936 167 616
Cabaret Nicolas .............. Charretier 1re 1.750 1.11.1934 - — 257
Cabaret Alfred .............. Releveur Jre 1.750 1.10.1941 167 566
Cnudde Léon .................. Balayeur P.P. "£re 1.750 1.10.1942 83 417
Devogelaere Octave .... Balayeur P.P. 1” 1.750 1.10.1942 83 417
Cleyman Joseph .............. Balayeur P.P. | re 1.750 1.11.1941 — 207
Treels, Cyrille .................. Balayeur P.P. 1 re 1.750 1.3.1939 83 417
Vandezompel François . . Balayeur P.P. lre 1.750 1.6.1940 — 207
Dupaquet Kléber .......... Balayeur P.P. 9me 1.700 1.11.1942 163 585
Goossens Gaston .............. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.2.1940 163 585

Van Boxom Charles .. Balayeur P.P. 1 re 1.750 1.7.1942 83 417
Sory Emile ...................... Balayeur P.P. lre 1.750 1.9.1941 83 417
Chevalier Alfred .............. Balayeur P.P. 1"- 1.750 1.5.1941 83 417
Ducornait André.............. Balayeur P.P. jre 1.750 1.6.1933 167 566
Feys Maurice ................... Balayeur P.P. 2me 1.700 1.3.1939 159 554
Bauwens Arsène .............. Balayeur P.P. 2 me 1.700 1.2.1941 81 436
Hoornaert Clément .... Balayeur P.P. 2me 1.700 1.11.1940 163 585
Cabaret Eugène ..............
Wulfranck Robert ..........

Releveur P.P.
Balayeur P.P.

jre 
"£re

1.750
1.750

1.3.1941
1.8.1936 83

207

Hostens Henri .................. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.11.1940 81 436
Dillies Henri .................. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.1.1941 81 436
Penninck Jean .................. Balayeur P.P. P' 1.750 1.6.1941 83 417
Isbled Louis .................. Balayeur P.P. | re 1.750 1.3.1940 167 566
Cornille Léon .................. Balayeur P.P. 2 me 

l.re
1.700
1.750

1.2.1938 au 31.3.1943
1.4.1943

81 436

Debled Georges .............. Balayeur P.P. 2 me 1.700 1.11.1938 — 257
Declereq Lucien .............. Balayeur P.P. 2 me 1.700 1.9.1940 163 585
Ducanchez Gustave .... Balayeur P.P. 2me 1.700 1.8.1938 167 616
Denu Laurent .................. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.7.1938 83 467
Villette Martial .............. Balayeur P.P. ] re 1.750 1.2.1940 167 566
Craye Pierre .................. Balayeur P.P. J re 1.750 1.4.1938 83 417
Ducouvant Gustave .... Balayeur P.P. 1 re 1.750 1.1.1942 — 207
Fcucher Maurice .......... Balayeur P.P. 2me 1.700 1.9.1942 163 585
Barbe Félicien .............. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.4.1939 83 467
Guyot Henri .................. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.4.1939 83 467
Duprez Marceau .............. Balayeur P.P. 2me

1 re
1.700
1.750

1.3. au 31.3.
1.4.1943

83
81

467
436

Gallet Armand .............. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.7.1941 81 436
Laurent Georges .............. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.5.1939 167 616
Fremaux Arthur .............. Balayeur P.P. 1 re 1.750 1.4.1942 83 417
Cuvelier Gaston ..............
Hanscote Gaston ..............

Balayeur P.P.
Balayeur P.P.

1re
2me

1.750
1.700

1.3.1937
1.9.1939

83 417

Mussche Jean .................. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.9.1939 167 566
Thirmon Kléber .............. Balayeur P.P. 2me 1.700 1.1.1939 167 616
Dutranoy Marcel .......... Balayeur P.P. ire 1.750 1.9.1942 83 417
Bahier Henri .................. Balayeur P.P. P” 1.750 1.3.1941 83 417
Bos François .................. Balayeur P.P. P» 1.750 1.1.1941 167 566
Dingreville Léon..............
Defive Louis ..................

Balayeur P.P.
Balayeur P.P.

] re 
ire

1.750
1.750

1.3.1940
1.5.1938

83 417
207

Van Liefferinge Arthur. . Balayeur P.P. 1 re 1.750 1.8.1933 167 566
Heusdens Marcel .......... Charretier pe 1.750 1.4.1937 167 616
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1 604
505
405
355
405

| 195 
405

| 405
| 405
| 405

) 405
1 405
9 455
9 455
9 | 554
9 | 604
9 | 554

>5 | 334
53 | 422

59 154
L67 121
159 154

83 —

83 417
167 566
167 566

79 5
79 5

159 154
159 154
159 154

83 72
159 | 154
159 154
159 154
159 154

79 5

4ni<‘ Division.

Welin Albert ...............
S^rpentier Louis ...........
' audenpias Florent ■ • • • 
geraehe Henri ...................
^atteau Robert ...............

5me Division.

Herinaiit .............
^nrant René ...................

angeiluchten Louis . • • •
^aerby Charles ...............
pionne Paul ...................

<?°quel juies ...................
^aurer Marcel ...............

e^heylesonne Liévin . • 
ekière Alfred ..............

lr" Division.

.jalnian Léon .................

jardin Emile .............

2n'e Division.

virh111, 6eorg®s .............
CrIV1Sc11 Raymond ....
HeùsHry Alfr6d ...........
D^dens Maurice ....
WaPHCk paùl ...............
vt?^los paul ...........
Sant W<î.Vmers Louis . .

Léon ...............
M:.,, ? Jean ...............
Longatnwdouard •••• 

Maurice .........
P’an Eugène .............

>ls Léon .............
Dev- rnet Victor .........
Cau'’ck Gabriel .........

WeLer Presper ...

'l

Manœuvre 3™ | 1.

Manœuvre 4™ 4
Veilleur de nuit 2™e
Veilleur de nuit 1
Veilleur de nuit 2“ 1
Veilleur de nuit -m 1
Manutentionnaire

11.....

Veilleur de nuit J 
Manœuvre 
Manœuvre -
Manœuvre -9meManœuvre -
Manœuvre : 3

Cabinier > *
Buandier -
Cabinier |
Baigneur
Chauffeur “ 1
Chauffeur l 1

Catégorie 1

Ouvriers

9meTerrassier “
Fossoyeur *
Fossoyeur | * e
Terrassier

Charron 4me
Bourrelier
Veilleur

Manœuvre
Manœuvre Qm
Bûcheron 9m
Menuisier

Maçon 2m
Cimentier 9n.
Terrassier 1 9n

Charpentier 9n
Serrurier
Plâtrier 2,

Bûcheron 9
Cimentier
Cimentier

1
650 1-3-iaîo ^9
600 ^V1938 9
700 112.193»
750 1.1.1943
700 1.10.1939 '9

’.00 1 1-L1939
.700 1-5.1939 79

1.1» «;S “S ■'

HJJ 1.3.1S3» Z,
-n 1.2-1939 7

1 650 1 7-1942 7
<650 l-8-1938 /
,,00 1.11.1941 15
1 650 1.3.1940 ~'g 1-8.1941 R
1 700 L4-1941
1.750 1.5.1941

7 

lifiés

! 9100 1.4.1939 1

2.200 l.H .1938
2.100 1-3.1939

| 2.200 1.7.1940

1
1
| 2.200 1.9-1939

2.100 1-2.1939
1-750 1-L1940
1 750 1.6.1941

1 1.750 1.11.1942
1 2.100 1.7.1939

e 2.100 1.4.1939
e 2.100 I’4’lnoo
e 1 2 100 1.4.1939: | 2 100 1.1.1939

æ | 2.100
qe 1 2‘10° H 1939
ne 2.100 1.1 19,9
ne 2.100 1-l.g
ne 2.100 1.1.193
me 2.100 | 1.2.193»
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Beausir Alfred ................ Maçon 2me 2.100 1.9.1938
Beasse Abel ....................... .. Bûcheron 2me 2.100 1.1.1939
Petit Arthur ..................... Forgeron 2me 2.100 1.1.1939
Jacobs Charles..................... Charpentier 2 me 2.100 1.7.1939
Pénicot Emile ..................... Terrassier 2me . 2.100 1.4.1939
Leplat Pierre ..................... Jardinier 4me 1.900 1.4.1942
Lejeune Arthur ................ Maçon 2me 2.100 1.9.1938
Deflesschouwer Emile

P. G....................................... Terrassier 2me 2.100 1.1.1939
Casene Louis P. G............... Terrassier 9me 2.100 1.2 1939
Cambre Kléber P. G........... Terrassier lre 2.200 1.2.1940
Lafosse Jean P. G............. Terrassier 2me 2.100 1.10.1938
Buriez Léon P. G................ Paveur 2me 2.100 1.9.1939 .
Deneulin P. G..................... Paveur 2 me 2.100 1.9.1939
Delerue Louis P. G. .... Paveur 9 me 2.100 1.9.1939
Covaert Charles ................ Tôlier 2me 2.100 1.2.1939
Brasdefer Léon ................ Paveur 9me 2.100 1.9.1939
Asselin Victor . ................. Terrassier 9 me 2.100 1.8.1939
Choquet César ..................... Terrassier lre 2.200 1.4.1936
Courbeville Gaston ............ Paveur 2me 2.100 1.9.1939
Cousin Jules ..................... Paveur 9me 2.100 1.9.1939
Danna Victor ..................... Terrassier 1" 2.200 1.4.1936
Delobel Paul .................. Terrassier 2me 2.100 1.1.1939
Denneulin Georges ............ .Paveur 2æe 2.100 1.4.1940
Deroubaix Gustave............ Paveur 2me 2;100 1.9.1939
Droulez Jules ..................... Terrassier ■^re 2.200 1.5.1934
Georges Louis ..................... Terrassier 2 me 2.100 1.4.1939
Lafosse André ..................... Terrassier 2 me 2.100 1.5.1939
Linot Maurice ..................... Terrassier ■£re 2.200 1.11.1940
Lantoine Kléber ................ Terrassier 2me .2.100 1.1.1839
Muylaert Camille ............ Maçon 2me 2.100 1.1.1839
Pennequin Gaston ............ Paveur 2 me 2.100 1.9.1939
Rosiers Joseph ................ Terrassier R. 12-5-43 _2me 2.100 1.5.1939
Salomé Jules P. G............... Terrassier 2me 2.100 1.2.1939
Villems Georges ................ Paveur 2me 2.100 1.9.1939
Lepez Florentin................... Paveur 2me 2.100 1.9.1939
Mallet Etienne ................ Terrassier 2 me 2.100 1.2.1939
Maquet Pierre ..................... Terrassier 2 me 2.100 1.2.1939
Marga Camille..................... Paveur . 2 me 2.100 1.9.1939Mouïron Alexandre P. G. Terrassier 2 me 2.100 1.3.1939
De]val Fernand ................ Paveur 2 me 2.100 1.9.1939
Dorchies César ................. Terrassier 2me 2.100 1.2.1939
Vaillant Louis ................ Paveur 2me 2.100 1.7.1940
Matthieu Jean ......... .. Terrassier 2me 2.100 1.2.1939

5me Division.

Crombez Henri ................ Maître de nage 3me 2.000 1.6.1939
Dubois Francis ................ Maître de nage 3me 2.000 1.6.1939
Menu Maurice .............. .. Désinfecteur lre 2.200 1.4.1943
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167 225
.167 325
83 172

167 325
79 5

167 321
167 221

79 —
83 172
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79 —
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83 172
83 172

149 71
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159 154
—

159 154
159 154

83 172
159 154

—— ■--
83 172

167 321
79 5
79 5
83 .172

159 14
167 321
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167 321
159 154

159
79
79

254
105
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2""L Division.
Gaillard Edmond ............. |
. ugot ....

Catégorie Vil
1 I I

1 v-, 9 500 1-6.1941 1 83 -
Surveillant de travaux 1 -• 1.2.1939 “
Surveillant de travaux, 2- 2.4^ ] . J939 167 31
Surveillant de travaux 1 1 1 1.10.1942 167

Chef d’équipe ,,me 2 400 1.4.1939 !«' _
Chef d’équipe 5me tlOO 1.4 1939 83
Chef d’équipe

VenviHe Mnrr-el . •••
azingue Arthur P. G. • • 

t ?®idet Ludovic P. G- • ■

2mp Division.
ri
j,aa'neson Théodule............
c'ançois TVTnurlna . . • •

1
II 1 11 1935 16” 1 “6"

Brigadier mach. P" ; J ï.10.1938 167 267
Brigadier mach. 1 - 1.10.1938 16< Si-
Brigadier mach. 1 1 o 500 1.11.1938 83 __
Brigadier mach. | 1 7, 500 83 _
Brigadier mach. 1 9 500 1.11.1937 83
Brigadier mach. 1 7, 5(|o 1 1 11.1940 16' 1

c/, 1Ylbiez .Tnlip.n ............
y°rne jeail .........
Aan Ineh .Tosor.li .........
r, 'Oeneuve. Parmi
Mignon Lucien ......... Brigadier mach. 1 |

Personnel Féminin 
Catégorie I

i®Crét-iriat Général. 

P!ine<lZjJ'u<‘ienne.............
P1'être ^aynionde ..........
Vei'net ®anne F. Blondel 
h’>>noL adeleil‘e .......
PilP .Maria .............
|îéras P" gèle .............
^Uiek ?^aria .................
t>.eSca Madeleine .............

>oô’T Raehel  
£Ct0i^eLéane .............

ljea ........
van»brou- Ysoline ..........
van<len Emma ..........
yerhevi„ Bulcke Marguer. ^nÆ0'1^ Laura"...

ralle ..
s'h1 Anafe 
Lainé '^.Laynmnde ....

Mar celle \Leeottignies Eglantine • • 1 
^àbriels Julienne  
^ogez Georgette  
’ anàamme Suzanne • • ‘ ’ Leclercq Jeanne ............
1 aettens Germaine • ■ ' '

1

Femme de service , 6me
9 me

1.500'
1.550

Femme de service 5 me 1.55l>Femme de service finie 1.500
Femme de service

4me I 1.600
Femme de service 1 
Femme de service 5me j 

finie 1
1.550
1.500

Femme de service fime 1.500
Femme de service V

4me 1.600
Femme de service

6me 1.500
Femme de service

6me 1.500
Femme de service ûnne 1 1.500
Femme de service 4me 1 1.600
Femme de service

6me | 1.500
Femme de servie < 7 me | 1.450
Femme de service 1 7me | 1.450
Femme de service 1 7me | 1.450
Femme de service I 7 me | 1.450
Femme de service 7me | 1.450
Femme de service

6me | 1.500
Femme de service 1 4me | 1.600
Femme de service 
Femme de service

5me
7ïïï€

| 1.550 
1 1.450

Femme de -service (jmf 1 1.500
Femme de service 
Femme de service 7 m 1.450

1.19.1942
1.12.1938
1.7.1940
1.3.1937
1.9.1937
1.5.1940
1.8.1938
1.8.1942
1.3.1941
1.2.1939
1 9.1941
1.9.1938
1.3.1941
1.11.1939
1.6.1941
1.8.1941
1 3.1942
1.4.1942
1.3.1942
1.3.1942
1.3.1941
1.9.1942
1.6.1941
1.8.1942
1.7.1940

106 230
106 230

51 | 106

103 74

—
105

1 32
51 1 155

1 
1 

1 
1 

1 
1 1 1 

1 1 
H

— ■—
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Palstermans Marthe .... Femme de service 5me 1.550 1.7.1940 __ _
Ruant Clémence .............. Femme de service 5 me 1.550 1.2.1940 — —-
Carpentier Flore .............. Femme de service 5 me 1.550 1.6.1942 — —-
Prévost Geneviève .......... Femme de service 6me 1.500 1.4.1942 103 205
Lancel Marthe .............. Femme de service 4me 1.600 1.3.1941 — —
Delecourt Marie - Thérèse 5me 1.550 1 8.1938 106 230
Beirnaert Joséphine .... Int. Ser. 1-11-37

au 31-8-39 6me 775 1.3.1942
Walmaeq Marie .............. fime 1.125 1.7.1938 —

( Vacat on 15011.
par nois )

1" Division.

Descamps Madeleine .... . Concierge 3me 1.320 1.4.1943
peur une vacation 

moyenne forfaitaire
Dompsin Angèle ..............

de36 H. par semaine
Concierge 4me 1070 h 1.9.1941

Cantines scolaires.

Destur Isabelle .............. Cuisinière 1" 1.750 1.3.1937
Deneubourg Adèle . .... Cuisinière J! re 1.750 1.1.1938
Laminer s Marguerite Cuisinière 1" 1.750 1.2.1941
Pontois Berthe ..... . . Cuisinière re 1.750 1.10.1940
Meschart Marcelline .... Cuisinière 2me 1.700 1.10.1939
Dinant Palmyr,» .. .... Cuisinière 2 nie 1.700 1.6.61940
Leroy Georgina ....... Cuisinière 9me 1.700 1.10.1941 55
Ruelens Marguerite .... Cuisinière 2 me 1.700 1.11.1942
Platel Julia ...................... Cuisinière 3 me 1.650 1.10.1940
Leplus Angèle ............ .. . Cuisinière 3 me 1.650 1.1.1941

17Diîïy Berthe...................... Cuisinière 3 me 1.650 1.2.1941 55
Théron Marcelle .............. Cuisinière 3me 1.650 1.7.1941 -11 167
Martinache Augustine . . Cuisinière 3me 1.650 1.1.1942

17Ver Eecke Arthémise .... Cuisinière 3 me 1.650 1.12.1942 55
Smit Florine .................. Cuisinière 3me 1.450 1.2.1943

217I.2.1943au3l.3.l943 55
Cuisinière 3me 1.650 1.2.1943 55 17

Buyst Claire ..................
Philippe Adolphine ....

Cuisinière
Cuisinière

3 me
4me

1.650
1.600

1.4.1943
1.12.1940 _

Mar onze Germaine .......... Cuisinière 4me 1.600 1.7.1941 — --'
Martinache Hélène.......... Cuisinière 4me 1.600 , 1.9.1941 —
Decottignies Fernande . . Cuisinière 4me 1.600 1.4.1942 55 67
Vanrentregem Jeanne . . Cuisinière 4me 1.600 1.8.1942 111 217
Lepot Marie .................. Cuisinière 4me 1.600 1.11.1942 55 67
Delaune Jeanne .............. Cuisinière 4me 1.600 1.12.1942 —
Blineau Valentine .......... Cuisinière 4me 1.400 1.3.1943

57
Dewailly Denise .............. Cuisinière

13.43 au 31.3.1943
4"ie 1 1.600 1.4.1943

—

Descamps Marcelle .......... Cuisinière 5 me 1.550 1.10.1940 —
Goudin Marthe .............. Aide-cuisinière 5 me 1.550 1.1.1941 111 267
Delonnette Germaine .... Aide-cuisinière 4me 1.600 1.10.1931 —
Vandenbrœcke Pauline .. Aide-cuisinière 4me 1.600 1.11.1937 —



— 421

Noms et Prénom

fumier Lucie  
g®rsin Marie  
yaiI1t-Venant Marie .... 
j.er Eecken Dorothée . . 
y P°nehelle Hél ène . .. . | 

ailanderbeck Joséphine 
y ube Louise  

aaeraenenbrœeke Vieto- 
hnne....................................
T»a°ne Mathilde  
•TavWenS Léonie ...............

' yet Augustine 
I i Marie ...............

Julie  
ynterruption de service

Dode 9 mois).
D,,?’lan<lues Madeleine . . 
Cae; Jp-ine ...................

tz Jeanne ...................
^estaurants Populaires

bl''?H1ct Jeanne ...............
Roei, 6 Juüette ...............
Carli^rt Eerthe ...............
-^nbi-6 n RUeienne ...............
« ^deleine .... 
Rob M^eleine ...............
Pétii Ellse .......................
Gri, y°n Julienne ...........
Carlie”P!!z Raymonde • • 
stiekJ,Marie ...................
B«yen <iUt Jeanne...........
}>de l°Jhie ...................
RoehJ Zella ...................
RéroP^, Angèle ...............
l’oued Madeleine ...............
Cailïanr Jeanne ...............
C®nrmX Anna ...................
HoeQ®°nt Louise ...........
Rrans^ Eu®énie ...............
t^i'on Julienne . .. . 
Le ' Sylvie .........
^abois pernande ...........
' anderkofenriette ...........

rkeI®r Emilienne . .

°Upes Populaires.
Potlglain ai- 
^eihav Allce ...............
P° B'eoVX Albertine . .. . 
Ler°y M • Augusta ■ • • • 

v Maria

F

205
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Aide-cuisinière 4llie 1.600 1.11.1938 __
Aide-cuisinière 4me 1.600 1.2.1942 —
Aide-cuisinière 4me 1.600 1.12.1942 —
Aide-cuisinière 5me 1 550 1.10.1938 —
Aide-cuisinière 5 me 1 550 1 5.1939 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.11.1940
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.1.1941

Aide-cuisinière 5me 1.550 1.3.1941
Aide-cuisinière 5 me 1.550 1.3.1942 103
Aide-cuisinière 5 nie 1 550 1.5.1942 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1 7.1942 103
Aide-cuisinière finie 1.500 1.12.1938 —
Aide-cuisinière 4me 1.600 1.1.1940 51

Aide-cuisinière finie 1.500 1.1.1939
Aide-cuisinière 6me 1.500 1.12.1940 —
Aide-cuisinière 6me 1.500 1.5.1941 —

Cuisinière lre L750 1.4.1940 __
Cuisinière lre 1.750 1.10.1940 —
Cuisinière 3me 1.650 1.7.1941 55
Cuisinière 3me 1.650 1.11.1941 —
Cuisinière 3 me 1.650 1.12.1941 —
Cuisinière 3me 1.650 1.7.1941 111
Cuisinière 3me 1.650 1.4.1943 111
Cuisinière 4me 1.600 1.11.1941 —
Cuisinière 4me 1.600 1.1.1943 —

. Cuisinière 5me 1.550 1.1.1941 —
Cuisinière 5me 1.550 1.4.1942 —
Cuisinière 5me 1.550 1.1.1940 —

Aide-cuisinière 4me 1.600 1.10.1939 —
Aide-cuisinière 4me 1.600 1.1.1943 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.7.1938 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.9.1938 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.10.1938 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.5.1940 103
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.3.1941 103
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.10.1941 —
Aide-cuisinière 6me 1.500 1.1.1939 —
Aide-cuisinière 4me 1.600 1.6.1936 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.12.1941 51
Aide-cuisinière fime 1.500 1.8.1940 1

Cuisinière 3me 1.650 1 12.1941 54
Aide-cuisinière finie 1.500 1.11.1938 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.4.1943 —
Aide-cuisinière 5me 1.550 1.10.1939

17

117

167
167

55
105

205
205
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2me Division.

Louchet Louise ............. Balayeuse 5 me 1.550 1.11.1940
Dujardin Cécile ............. Balayeuse 4me 1.600 1.5.1940
Prévost Maria ................. Balayeuse 4me 1.600 1 6.1941

4me Division.

Mahé Marthe ................. Femme de service 5 me 1.550 1.4.1939
Deleourt Victorine .......... Femme de service 6me 1.500 1.11.1940
Maes Julienne ................. Femme de service 6me 1.500 1.6.1941
Liétard Léopoldine............ Femme de service 6me l.oOO 1.12.1940
Festraet Louise ............. Femme de service 6me l.uOO 1.12.1940
Frémy Julienne ............. Femme de service 5 me 1.550 1.6.1940
Bar Louise ..................... Femme de service 6me 1.500 1.1.1941
Lemaire Louise ............. Femme de service 5me 1.550 1.2.1941
V aniscotte Raehel .......... Femme de service 6 me 1.500 1.10.1930
Staelens Flora ................. Femme de service 5 me 1.550 1.10.1940
Staelens Germaine ......... Femme de service 5 me 1.550 1.1.1943
Jacquemin Françoise .... Femme de service 5 me 1.550 1.3.1941
Biaise Marie-Jeanne .... Femme de service 6me 1.500 1.2.1939
Va’nrenterghem Georgine Femme de service 5me

pour P
775 

vacation 1.1.1940
5 éroye Elodie ................. Femme de service 4me 1.600 1.9.1942
Bosselle Eugénie............. Femme de service 5me 1.550 1.10.1938
Therby Georgina ...... Femme de service 5me 1.550 1.11.1941
Lescaut Elvire................. Femme de service 4me 1.600 1.11.1941
Sauvage Blanche ............. Femme de service 5me 1.550 1.9.1940
Pringuet Rose ................. Concierge 1" | 580

pour vacation 
lorfaitaire moyenne 
de 15 h.nar semaine

1.4.1938

Colin Albertine ......... Femme de service 7 me 1.450 1.7.1941»
Van de Vyver Germaine. . Femme de service 7me 1.450 1.1.1943
Sézille de Mazancourt Ju-

lienne ............................ Femme de service (5 me 1.500 1.6.1942
Bossuyt Hélène ............. Femme de service 

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

6me 1.500 1.11.1942

Decreus Marthe ............. Femme de service 5 me 1.550 1.3.1943
Cointrel Alice ................. Femme de service 4me 1.600 1 10.1940
Houvenaghel Irène .... Femme de service 7 me 1.450 1.12.1941
Vanwetter Marie .......... Femme de service fime 1.500 1.2.1940
Lemaytre Albertine .... Femme de service 7 me 1.450 1.1.1943
Lepierre Marguerite .... Femme de service 4me 1.600 1.10.1940
Flament Suzanne .......... Femme de service 4me 1.600 1.10.1941
Postinie Armande .......... Femme de service 7me 1.450 1.2.1942
Treffel Renée ................. Femme de service 4me 1.600 1.10.1941
Cardon Julia .... Femme de service 4 me 1.600 1.10.1942
Guérin Gabrielle . Femme de service 7me 1.450 1.2.1942
Dutailly AJphonsine . Femme de service 4me 1.600 1.12.1937
Depape Marie ................. Femme de service 5 me 1.550 1.10.1938
Bette Hélène . ............. Femme de service 4me 1.600 1.1.1943
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103 155
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26

71 158

71 58

36 7
71 58

71 108
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Femme de service 6'™' 1.500 1.11.1943
L?ntieu Noémie ............... Femme de service 5me 1.550 1.11.1942

^ialba Georgette ........... Femme de service finie 1.500 1.1.1943 71 158
Femme de service 7me 1.450 1.9.1941 71 158

æineunier Simone ........... Femme de service finie 1.500 1.4.1943

Femme de service finie 1.500 1.11.1941
VfiV(S n F ................   * Femme de service 7me 1.450 1.1.1941
j^aiInbean. Geneviève .... Femme de service 7 nie 1.450 1.1.1943

°eusaert Eléonore .... Femme de service 7 nie 1.450 1.1.1943
Concierge Ime । 1.600 1.10.1941 71

5me ■Division.

'Ouluin Louise ...............
v.eaurain Irma ...................

Baigneuse 
Baigneuse 
Baigneuse 

Femme de service

6"ie
5 me

1.500
1.550

1.3.1941
1.12.1940

123
66

ydtaille Suzanne ............... fime 1.500 1.12.1940 476
s“rdebout Rachel ......

arre Maria ........................
5 me 1.550 1 10.*?î?

Femme de service 4-me 1.070
nour vocation 

moyenne iorfaitaire 
de 30 h. par semaine 1.12.1940

Baigneuse 
Baigneuse

fime 1.500 1.8.1939
ailtlagendoren Marthe.. 4me 1.600 1.2.1937

Catégorie U

6crétariat Général.

■'s Mario-Louise ........... Surveillante 5 me 1.920 1.1.1942 134 143

1 Division.
^'ehant Julie ...............

aert Madeleine ...........
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

4me
3me

2.020
2.120

1.3.1941
1.1.1943

167 296

3111 Division.

B°udinot Ida ........... Expéditionnaire 4me 2.020 1.6.1940

Division.

Surveillante 3 me 2.120 1.2.1942
°utry Antoinette ........... Surveillante 5me | 1.920 1.12.1942

5,ne Divisl0I1.

Suzanne ...............
Mng.ln Dilberte ...........

Aide assistante sociale 1" 2.320 1.2.1940
Aide assistante sociale 1" 2.320 1.2.1940

Tir 
hi.L Marguerite ......... Aide assistante sociale 1" 2.320 1.2.1940
ïhnOt Simone .. .... Aide assistante sociale 3me 2.120 1.7.1941

h°°>-èS Elvire .................. Surv. Jardins enfant J 3me 2.120 1.7.1941 1
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Vandorpe Adèle .............. Aide assistante sociale 1” 1.740 1,1.1937
pour vacation 

moyenne foriailaire 
de 36 h. par semaine

Fissore Angèle ............ .. Aide assistante sociale 1 re 2.320 1.2.1941
Houzet Suzanne .............. Aide assistante sociale 7 me 1.720 1.10.1942 93

Catégorie 111

Secrétariat Général.

Broutin Fernande .......... Dactyl. qualifiée 7 me 1.800 1.5.1941 <9 305
Hugo.t Christiane .......... Dactyl. qualifiée 6 me .1.900 1.2.1943

95Preterre Jacqueline .... Dactyl. qualifiée 7 me 1.800 1.11.1941
Evans Georgette .......... Dactyl. qualifiée 7me 1.800 1.2.1942 95
Bonamis Odette .............. Dactyl. qualifiée 6me 1.900 1.1.1943 95
Desquiens Andrée .......... Dactyl. qualifiée 6 me 1.900 1.10.1941

95Boulanger Agnès .......... Dactyl. qualifiée 7 me 1.800 1.5.1941
Wagnon Cécile .............. Dactyl. qualifiée 6me 1 900 1.1.1943 205
Louvet Huguette ..........

lr» Division.

Dactyl. qualifiée 6me 1 900 1.12.1942

Vanlaton Madeleine • .... Commis auxiliaire 4 me 2.100 1.1.1941
Lambert Germaine ..........

4me Division.

Commis auxiliaire 4me 2.100 1.4.1940

Lorfenfant Georgette Commis auxiliaire 3me 2.200 1.3 1942 .

Catégorie IV
4me Division.

Lemahieu Solange .......... Secrét. sténo dacty. 1 re 2.500 1.7.1942
Daussy Jeanne .............. Secrét. sténo dacty. 2 me 2.400 1.4.1942
Fremault Denise .............. Secrét. sténo dacty. 6me 2.000 1.2.1942
Peeters Hortense ...... Secrét. sténo dacty. 3me 2.300 1.3.1042

5me Division.

Leclerc Clémence .......... Ass. méd. soc. dipl. lr« 2.500 1.1.1943
Wahanin Marie .............. Ass. méd. soc. dipl. 3 me 2.300 1.2.1940
Louis Suzanne .................. Ass. méd. soc. dipl. 4me 2.200 1.2.1940
Pigeyre Angèle .............. Ass. méd. soc. dipl. 3 me 2.300 1.1.1943
Mahieu Simone .............. Ass. méd. soc. dipl. 7me 1.900 1.2.1942
Porreye Rachel .............. Ass. méd. soc. dipl. 7 me 1.900 1.10.1942
Raingeval Alfrédine .... Ass. méd. soc. dipl. 7 me 1.900 1.10.1942
Biarez Elisabeth .......... Ass. méd. soc. dipl. 7me 1.900 1.11.1942
Miklaszewska Jeanne Ass. méd. soc. dipl. 7me 1.900 ■ 1.11.1942
Lenercker Denise .......... Ass. méd. soc. dipl. 4me 2.200 1.11.1942

20
90

90
90
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B. — Agents auxiliaires te»iporaires
Personnel Masculin

Catégorie I
crétariat Général.

" So°ne Eugène .......... Garçon de bureau 2 me 1.850 1.9.1941
1 division.

Nob^p1 AdolPhe ..........
Poti, Raymond Père ....

Ange ......................

Surveillant
Surveillant

6me
7 me

1.650
1.600

1.7.1942
1.12.1942

165
15

Surveillant 7nie 1.600 1.10.1941 215

Catégorie i7
Secretariat Général.

ftpS utZ R°bOrt ..........

::::::::

Expéditionnaire 7 me 1.820 1.8.1941 115
Expéditionnaire 7 me 1.820 1.8.1941
Expéditionnaire 6me 1.920 1.10.1942

lte division.

^ath?et Edmond ..........
Wfe^'ri .............. Expéditionnaire 7 me 1.820 1.12.1941

Expéditionnaire 7me 1.820 1.2.1942
COtlf °ode René ..............
Rein();Je Maurice ..........
Imbert plphonse ..........

Expéditionnaire 7me 1.820 1.12.1941
Expéditionnaire 7me 1.820 1.12.1941 115
Expéditionnaire 6me 1.920 1.1.1943

8inet rï. Raymond ..........
V*n P?Ctor ..................

Enquêteur 7 me 1.820 1.9.1942
Expéditionnaire 7me 1.820 1.5.1941

'Vil]Prv, ^onbroueq Jacques Expéditionnaire 7 me 1.820 1.11.1942
Win„i-e°n ..................
Var,den 1 JacC|ues ..............
>ff"tdae?e Marcel ....

Expéditionnaire 7 me 1.820 1.5.1942 115
Expéditionnaire 7 me 1.820 1.5.1942 115

Magasinier 6 me 1.920 1.8.1942
RoUeh e André .............. Expéditionnaire 6 me 1.920 1.5.1942 32
^anehard .............. Enquêteur 6me 1.920 1.8.1942 15
!' lametlt T, Alexandre . . Enquêteur 7 me 1.820 1.10.1941 115

’’ules ..................
beSc?pUs Albert ..............
HUvil]on"l\-er Gaston . . 
DeleJn V1etor . . ; .. 
nla”ient° p ie?el ..............
Delà.,,, paul .... 
yantro AuSuste ..............
ÿahj!00^ Julien ..........

Enquêteur 6 me 1.920 1.8.1942
Enquêteur 7 me 1.820 1.12.1941

Expéditionnaire 7me 1.820 1.6.1941
Expéditionnaire 7 me 1.820 1.12.1941

Magasinier 6me 1.920 1.10.1942
Magasinier fime 1.920 1.10.1942 15
Enquêteur 
Enquêteur

6me
6me

1.920
1.920

1.9.1942
1.9.1942

>«■ ::
Enquêteur 

Expéditionnaire
7me
7me

1.820
1.700

1.1.1943
du 1.31943 au 31.31943

^’f8............... 7me 1.820 du 1.4.1943
Expéditionnaire 7 me 1.820 1.11.1941

vêque r len ..........1 L Jean Expéditionnaire 3me 2.220 1.1.1943 96
Expéditionnaire 7 me 1.820 1.12.1941
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2me Division.

Expéditionnaire 7 me 1.820 1.10.1941
Lefebvre Jacques . .. . c . Expéditionnaire 6 me 1.920 1.4.1943 115

Expéditionnaire 7 me 1.820 1.10.1942
Nobis Raymond Fils .... Expéditionnaire 7 me 1.820 1.4.1942
VitniiY T^nl ................ Expéditionnaire 7me 1.800 du 1 3.1943

au 31.3.1943
(jme 1.920 1.4.1943

Tlnoo <rVl o F 1 >11 P.l en .......... Expéditionnaire 7 nie 1.820 1.12.1941uesagiiei utivivn ..........
"Rnnr»liP7. Roné ................................... Expéditionnaire 

Contrôleur eaux
7me 1 820 1.7.1941

du 1.2.19436me 1.800jjCLUUblc jLiaii^uiD ....................

au 31.3.1943
6me | 1920 1.4.1943

ATiirinio? Gustave ......... Expéditionnaire 1.820 1.3.1942

3me Division.

TinTino^p ATieTifil ........ Expéditionnaire 1.820 1.7.1941uenaese uiituvi .......
T4nilloiil Henri .......... .. Expéditionnaire 6ine 1.920 1.10.1941XDctülVLlJ. Jiviiii ......

Tin n-ifrmnd T?nbert .......... Expéditionnaire 1.820 1.9.1941JJdl 11g l clll U iiuuvit ................

Expéditionnaire 7 ni e 1.820 1.12.1942 115
Rart Fdo’nr . ................. Expéditionnaire 1.820 1.9.1941
T’o+qi-T- Tndmmid .............. Expéditionnaire 6 me 1.920 1.10.1941ivlall ijinnuiiu ..........
Younghuband Constantin Expéditionnaire 7 me 1.820 1.5.1941

Expéditionnaire 6me 1.920 1.11.1942
Riosset Alphonse .......... Expédition naire 7 me 1.820 1.2.1942
Verstiggelen Alfred .... Expéditionnaire 7 me 1.820 1.7.1941 115

Expéditionnaire 1.800 du 1.3.1943
au 31.3.1943

6me 1.920 1.4.1943
T orrrand T)p.Sirft .............. Expéditionnaire 6me 1.920 1.4.1943
À'ntilinlmp R curer .............. Expéditionnaire 1.800 du 1.2.1943V clllllvliiiv

au 31.3.1943
6me 1.920 1.4.1943

Pnlipf Fmilni .......... .. Expéditionnaire 6 me 1.920 1.11.1942

4me Division.

On pi'ti h i pr Robert ...... Magasinier gme 1.920 1.1.1943 140
T iiliii ami p Gaston .............. Enquêteur 1.820 1.1.1942
Cytterhaeghe Gaston Enquêteur 6me 1 920 1.3.1943 15
Van Heuverzwyne Robert Enquêteur 7me 1.800 1.5.1941

(>me 1.800 1.2.1941
au 31.3.1943

I4i H pmi y R.pn P .......... Enquêteur 6me 1 920 1.4.1943
François Leon .................. Enquêteur 6me 1.920 1.2.1943
Tmhprt Gustave .............. Enquêteur 1.820 du 1.5.1941

T.plnn .Tosfinh .......... .. Enquêteur ~mp 1.820 1.4.1942
T)enn Andté ...................... Enquêteur (jme 1.920 1.10.1942 15
VaQdpf Louis .............   • Enquêteur f>me 1.920 1.10.1942 15
Spilmont Emile .............. Enquêteur 7me 1.820 1.9.1942
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Noms et Prénom

erse Gustave ................

Fonction occupée

Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur 
Enquêteur

Surv. E. Beaux-Arts

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Catég

Commis 
Commis 
Commis 
Commis 
Commis 
Commis

Commis 
Commis

Commis 
Commis 
Commis 
Commis 
Commis 
Commis

Commis 
Commis 
Commis 
Commis

Commis 
Commis

Surv. Prop. Pub.

Surv. Prop. Pub.

O

cg
• 6

7 me
7 me
7 me
7 me
7 me 
(ime
7 me
7 me 
6me
7 me 
(jme

7me 
6,ne

orie /

7me 
Orne 
7me 
7me 
6me 
6™e 
(>'•><-

6me 
6æe 
(jme

6me 
7 me
7 me 
flme
7me 
6me

6me 
7me 
(jme 

6me
7nie

(jme 
6me
7me

2 me

O
3 = 
"ce S ce g

1.820
1.820
1.820
1.820
1.820
1.920
1.820
1.820
1.920
1.820 
1.920

1.820 
1.920

II

1.900
2.000 
1.900
1.900
2.000
2.000 
1.900

2.000
2.000
2.000

2.000 
1.900
1.900
2.000 
1.900
1.900

2.000
1.900
2.000
2.000 
1.900

2.000
2.000 
1.900

2.400

Ancienneté 
dans la classe

1.10.1941
1.6.1941
1.8.1942
1.6.1942

1.10.1942
1.1.1943

1.12.1942
1.12.1942
1.10.1942
1.1.1943
1.7.1942

1.9.1941
1.4.1942 '

1.6.1941
1.10.1942
1.8.1942

1.10.1942
1.4.1943
1.4.1943

du 1.1.1943
au 31.3.1943

1.4.1943
1.4.1943

du 1.2.1943
au 31.3.1943

■1.4.1943
1.1.1943
1.5.1941
1.7.1942
1.8.1942
1.5.1941

du 1.1.1943
au 31.3.1943

1.4.1943
1.3.1942
1.1.1943

1.11.1942
1.6.-1941

1.12.1942
1.10.1941
1.5.1941 

F. L.
1.10.1942

S »
?

Ig1 O

Ü 5 r- CC J2 «H O

1935 |
2115 | 
2343 |
167 | 
167 |
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y°Quart Emile.....................
'andevelde André ............
“°nierlinek Maurice . .. .
2?ekelbaut Jeaai ............
z?(heroulle Pierre ............
,Oce>ez Eugène ..................
^ambreeht Gustave ....
rJ1,"011 Jean .....................
importe Marceau ............

6me Division.

7 au Maurice ................
sble Henri ....

Division.
\rn^tag Claude.....................
D±° .Parles .....................
k 101t Lucien ................fontaine Jean ............
g^gennont Robert ....

Ilquet Henri ................

G’ai‘l°nt Marcel ................
Uonaev Jules .....................

|«nnet Paul .........................

M "ard Pierre ................
Tj.'*l|<d Albert .....................
D e/her Albert ................

ei'ffiont Achille ............Dttb°is Camille .................

C-îtaih°Usse André ............
bP el Louis .........................
-j. ®la,va t 'II,,,.. a Leon .....................

rbau Jean .....................

Division.

Ver8rand Gaston ............
Fernand ......... ..

ePlace Charles ............

bdl't Auguste ................



— 428 —

2 o ?« ,H

Noms et Prénom Fonction occupée

Cl
as

se

Sa
la

ir<
 

m
en

su
e

Ancienneté 
dans la classe

~ O

» &

’dd «P P<D <D

£ 0
G «H 
O

ai

O

3me Division.

Eecke Henri......................... Commis 6me 2.000 1.4.1942 1935
Raick Théodore ................ Commis 7nie 1.900 1.6.1941 1815
Waesseni Ernest ................ Commis 7me 1.900 1.3.1942 11'35 35

4me Division.

Commis 7 nie 1.900 1.7.1941 1815

Catégorie irv

Secrétariat Général.

Vercouttre Gabriel ............ Rédacteur 7me 2.000 1.7.1941 1815
Van Audenaerde Albert.. Rédacteur (jme 2.100 1.5.1942 1940

2me Division.

Dessinateur Calqueur 
Calqueur

6me 2.100 1.11.1942
1.11.1942

2285 185
Dupont Georges ................ (jme 2.100 125
Devendeville Pierre .... Métreur 7 nie 2.000 1.1.1943 125

3me Division.

Delecour Henri ................ Comptable 6me 2.100 1.10.1941 235

4"><- Division.

Maurois Pierre ................ Rédacteur

Catég

5me

orie

2.200

V

1.6.1942

Manœuvres et assimilés

lre Division.

Hendryckx Charles .-.........
Van Lancker Auguste . . 
Swylens Fernand ............

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

3me 
3 me 
3 me 
3 me

1.650
1.650
1.650
1.650

1.7.1942
1.6.1942
1.7.1942
1.7.1942

285
165
285
165Swylens Georges ...........

Duburcq Alfred ................ Manœuvre 3me 1.650 1.7.1942 285
Segers Albéric ..................... Manœuvre 3me 1.650 1.6.1942 285
Galle Georges ..................... Manœuvre 3me 1.650 1.6.1942 165
Tassin Marcel ..................... Manœuvre 3 me 1.650 1.6.1942 285

Virique Emile ..................... Manœuvre 3me 1.650 1.6.1942 285
Neyt Clément ..................... Manœuvre 3 me 1.650 1.6.1942 165
Meerchaut Philippe .... Manœuvre 3me 1.650 1.6.1942 285
Berguerre Marcel ............ Manutentionnaire 3me 1.650 1.3.1941 165

Badard Auguste ................ Veilleur de nuit 4me 1.600 1.12.1941 56
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pÇ*enek Guillaume .... Veilleur de nuit
r>1.uiln Marcel ................... Veilleur de nuijt
T -^dphonse ............... Veilleur de nuit
y x°yJules ........................ Veilleur de nuit
I?n Huysse Raoul ........... Manœuvre
Vv"",I,l(‘ Jules ............... Manœuvre

attecamps Albert .... Manœuvre
Oscar ................... Manœuvre

H .^’ubourg Albert ....
H^be André ................... Manœuvre

Manœuvre
Üe er Maurice ............... Manœuvre
Wevos Henri ................... Manœuvre
Voarttrelot Robert ........... Man'œuvre
(j'.'eame,. Jules ...............
Win*11 ®ayniond ...............

Manœuvre
Manœuvre
Manœuvre

U» S? Gérard ...........
Tada-h® Albert ...............
Cat„?led Marcel ...............

tel Charles ...................

Manœuvre
Manœuvre
Manœuvre

Veilleur de nuit

Veilleur de nuit.GolfUSSart Henri ...............
O* René ...................
Vanu Gaston ...................
Cal]Pieilbussche Gustave.. 
Vui a ?Ut Gast°“...............
Ma6LCkere Edmond .... 
Giiill; en Edouard ...........
bu<.,, a°ns Laurent ...........

Manœuvre
Veilleur de nuit
Veilleur de nuit

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Man œuvre

I>eSni nez Lucien ...............
Üeba,a>rehelier Maurice . . 
V«rsÂker François ...........
ï>e W;>jUre Georges .... 
«atin x.® 8adi...................
be] 1 éhx .........

...........:...
Eugène ...............

Manœuvre 
Manœuvrefau* Raymond ........... Veilleur de nuit
Manœuvre

®oet J Edmond ...........
J°Ues . 011 .............

Manœuvre
Manœuvre

Daniel
feUia ®°bert ...............

Manœuvre
Manœuvre

Veilleur de nuit
Manœuvre

®»Uth Gustave . ..
l'^bani*8 Nlbert .............^Potmn Lucien ...............

L °Re Raymond . . Manœuvre
2"'« -p..

Hivision.

Théodore ...........
‘ c Arsène . ..

Manœuvre
Manœuvre
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4me 1.600 1.12.1941 176
4me 1.600 1.12.1941 176
4me 1.600 1.3.1942 56
4-me 1.600 1.11.1942 56
4-me 1.600 1.10.1942 335

; 4me 1.600 1.10.1942 335
4me 1.600 1.10.1942 215
4me 1.600 1.2.1942 335
4me 1.600 1.5.1942 215
4æe 1.600 1.5.1942 215
4me 1.600 1.5.1942 215
4 me 1.600 1.8.1942 215
4me 1.600 1.11.1942 135
4æe 1.600 1.11.1942 135
4 me 1.600 1.10.1942 135

■4me 1.600 1.10.1942 215
4me 1.600 1.12.1942
4me 1.600 1.12.1942 135
4me 1.600 1.12.1942 135
4me 1.600 du 1.1.1943

au 31.3.1943 215
3me 1.650 1.4.1943 65
4me 1.600 1.1.1943
4me 1.600 1.12.1942 135
4me 1.600 1.3.1943
4me 1.600 1.3.1943
4me 1.600 1.4.1943
4me 1.600 1.4.1943
3 me 1.650 1.7.1942 165
3me 1.650 1.7.1942 165
4me 1.600 1.11.1942 310
3me 1.650 1.9.1942 40
3me 1.650 1.9.1942 285
4me 1.600 1.1.1943 15
4me 1.600 1.1.1942 70
3me 1.650 1.12.1942 165
3me 1.650 1.10.1942 285
3me 1.650 1.10.1940 30
4me 1.600 1.10.1941 210

4me 1.600 1.4.1943 215
3me 1.650 1.8.1942 285

1.3 43 au 31.3.433 me 1.650 1.4.1943 165
4me 1.600 1.2.1942 215
3me 1.650 1.9.1942 165
3me 1.650 1.8.1942 165
4me 1.600 1.11.1941 385
3me 1.650 1.8.1942 285

3me 1.650 1.7.1942 285
3 me 1.650 1.7.1942 385
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Coolen Georges .............. Manœuvre 3 me 1.650 1.7.1942 285
Beasse Emile .................. Manœuvre 3me 1.650 1.7.1942 165
Verfaillies Charles .......... Manœuvre 3 me 1.650 1.7.1942 165
Van Eckoutte Maurice . . Horloger Be. 3me 1.650 1.11.1939 285
Marquillie Adolphe .... Manœuvre 3 me

3me
1.500
1.650

du 1.3.
au 31.3.1943 »

315

du 31.4.1943 165
Cnmbronsse .Julien .......... Manœuvre 3me 1.650 1.12.1942
Derveeuw Victor .......... Manœuvre 4me . 1.600 1.7.1941 165
La gâche Louis .............. Manœuvre 3 me 1.650 1.12.1942 165
Bouille Désiré .................. Manœuvre 3 me 1.650 1.7.1942 285
Poulain Louis .................. Manœuvre 3 me 1.650 1.7.1942 255
Deridder Henri .............. Manœuvre 3me 1.650 1.11.1942 165
Seriez Charles .................. Manœuvre 3 me 1.650 1.12.1942 165
Lejeune Henri .................. Manœuvre 3me 1.650 1.8.1942 265
Denneulin Victor .......... Chauff. de chaudière 3me 1.650 1.7.1942 285
Bouillet Octave .............. Chauff. de chaudière 3me 1.650 1.7.1942 285

Van Wooer Jean.............. Aide-électricien 4me 1.600 1.3.1943 182
Graal Francis .................. Manœuvre 3 me 1.650 1.6.1942 352
Sénéchal Paul .................. Manœuvre 4 me 1.600 1.11.1942 232
Catiau Marcel .................. Chauffeur 4 me 1.600 1.11.1942 352
Carlier Gustave .............. Chauffeur 4me 1.600 1.9.1942 172
Cretal Henri .................. Chauffeur 4-me 1.600 1.7.1941 352
Delangue Albert .............. Chauffeur 4me 1.600 1.6.1941 302
Brochet Gustave .......... Chauffeur 3 me 1.650 1.12.194:2 182
Dutordoir Edmond .......... Chauffeur 3 me 1.650 182
Descarpentries .............. Chauffeur girne 1.600 du 1.3.1943 182

au 31.3.1943
3me 1.650 1.4.1943

Guillouard Ernest .......... Chauffeur 3me 1.650 1.6.1942 182
Demouvaux Alphonse . . Chauffeur 3 me 1.650 1.8.1942 182
Mehut Louis .................. Chauffeur 3 me 1.650 1.7.1942 182
Pérenot Emile .................. Chauffeur 3me 1.650 1.8.1942 182
Lefebvre Jean .................. Chauffeur 4me 1.600 1.9.1942 232
Lefebvre Marcel .......... Manœuvre 3 me 1.650 1.4.1943 285
Pouille Auguste .............. Manœuvre 3me 1.650 1.7.1942 285
Simoens Kléber .............. Manœuvre 4me 1.600 1.1.1942 335
Parisis Gaston .............. Manœuvre 4me 1.600 1.3.1942 335
Vasseur Gaston .............. Manœuvre 4me 1.600 1.10.1942 15
Riecy Charles .................. Manœuvre 4me 1.600 1.10.1942 15
Leroux René .................. Manœuvre 4me 1.600 1.11.1942 15
Rivière Fleury .............. Manœuvre 4me 1.600 1.10.1942 135
Deionnette Eugène .... Manœuvre 4me 1.600 1.6.1942 215
Van Tngh Albert .......... Man œuvre 4me 1.600 1.3.1942
Daumont André .............. Manœuvre 3me 1.650 1.7.1942 165
Legru Marcel .................. Manœuvre 4me 1.600 ■ 1.10.1942 15
Thys Robert .................. Manœuvre 4me 1.600 1.5.1942 335
Vandenplas Lucien .... Manœuvre 3me 1.650 1.10.1942 385
Santens Henri .............. S.O.T. en Allemagne 

Manœuvre
4me 1.600 1.6.1942 215

Bouchez Marcel .............. 4me 1.600 1.5.1942 335
Vandenplas Arthur .... Manœuvre 3me 1.650 1.7.1942 8»
Labarre Elie .................. Manœuvre 4me 1.600 1.5.1942 335
Rossi Lrénée ............ . Aide-jardinier 4me 1.600 1.12.1942
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9

Léon ................... Aide-jardinier

A^-Ont Emile ................... Heleveur
Releveur
Keleveur

Maiia nS8eus Alphonse . . 
Le,.,!- aux Marceau .... 
Le?111 Georges ...............
Luk8116 Ghéri ................... Releveurb.'"''" Jules ... ...........
TyteVUle Juste ...............

ReleveurpL^at Hippoiyte ............. Releveur
ReleveurGnb^ay Maurice .............

liasse Hector ............... Releveur
Releveur-...............

? an
t'iedyp Uwenbergh Florent 

z André

Releveur

Releveur
Releveur

Releveur
JJel"laet André .................

Jjgaüe pierre ...............
Releveur
ReleveurIvc^te?8 Elaile ...................

elyn Léon Releveur

Releveur 
Charretier 
Charretier 
Charretier 
Charretier

^derVIar(!el ...................
Pierr,Aaurice ...................
Geij-j Charles ...................
Godéfao,t Paul...................
» aillai/'T Raymond...........
JuHier jeu?lard ...............
>°syno Tdules ...................

Charretier 
Charretier 
Charretier 
Releveur

Par r.s Lucien .
Germ, 0,ges ....

Ça**,^uis
Le (j el Louis . Charretier 

Charretier 
Charretier 
Charretier

?esearnVe Julien...............
,Lelobo?ent>'ies Marcel ..
SlJuIip'>...............
verbuo.?ayniond ...............
vail^ht Dé8iré Charretier 

Charretier 
Charretier

> L&r Joan-Bte ....
van n Louis ...........
T^aJerper61 A1Ph°nse ..
SÜybetls o6 Paul ...........

Charretier 
Charretier 
Charretier 
Charretier 
Charretier

Pailiv h CaniiU« .........rtiwri...........
Ldouard fiis ....

J‘lbout Ed
Edouard père .. Charretier

S

'G3 • ■”* cy
0) CD XI g • r-4 1 F* '1

œ cg c Ancienneté 
dans la classe

HH ° C ai a aiP c« >>Q g & s x &P P • rH
P «HO OU

zjjme 1.400 du 1.3.1943
au 31.3.1943

4me 1.600 1.4.1943
4me 1.600 1.5.1943
3me 1.650 1.1.1942 165
4me 1.600 1.8.1941 335
3 me 1.650 1.4.1942 165
3me 1.650 1.3.1942 105
3me 1.650 1.5.1942 165
3me 1.650 1.11.1941 165
4me 1.600 1.5.1942 165
4me 1.600 1.6.1941 335
3 me 1.650 1.7.1941 335
3 me 1.650 1.11.1941 285
3me 1.650 1.11.1941 165

3 me 1.650 1.3.1942 285
3 me 1.650 1.2.1943 285

3me 1.650 1.2.1943 285

3me 1.650 1.4.1942 165
3me 1.650 1.3.1942 285
3me 1.650 1.3.1943 285

3me 1.650 1.7.1942 165
3me 1.650 1.12.1942 285
3 me 1.650 1.1.1943 95
3 me 1.650 1.6.1942 165
3me 1.650 1.1.1943 285
4me 1.600 1.11.1941 215
3 me 1.650 1.8.1942 165
3me 1.650 1.8.1942 285

1.6.1943
3me 1.650 1.1.1943 165
3me 1.650 1.11.1942 195
3me 1.650 1.1.1943 165
3 me 1.650 1.12.1942 165
4me 1.600 1.7.1942 95
3me 1.650 1.1.1943 285
3me 1.650 1.8.1942 165
3me 1.650 1.11.1942 165
3me 1.650 1.11.1942 285
3 me 1.650 1.6.1942 285
3me 1.650 1.11.1942 105
3me 1.650 1.10.1942 165
4me 1.600 1.12.1941 145
3 me 1 500 du 1.3.1943 435

au 31.3.1943
3me 1.650 1.4.1943 285
3me 1.650 1.7.1942 165
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Priem Maurice.................. Charretier 3me 1.650 1.7.1942 155
Hoogstoel Camille .......... Charretier 4me 1.600 1.7.1941 215
Lenoir Régis .................. Charretier 3me 1.650 1.10.1942 165
TnnktP.vont Louis ............ Charretier 3 me 1.500 du 1.3.1943

au 31.3.1943 485
3me 1.650 1.4.1943 285

nbp('l<p, Charles.......... Charretier 3me 1.650 1.1.1943 95
Gravplin Victor .............. Charretier 4 nie 1.600 1.7.1941 335
Rinschinat Léon .............. Releveur 4æe 1.600 1.9.1941 335

165Cnpppns François . ......... Releveu ■: 3me 1.650 1.7.1942
Diiliar Charles .................. Releveur 3 nie 1.650 1.7.1942 285
Hnart Oscar...................... Releveur 3 me 1.650 1.7.1942 285
Vienne Achille.................. Releveur 3 æe 1.650 285

435Defraumont Gérard .... Releveur 3 me 1.500 du 1.3.1943
au 31.4.1943 285

3me 1.650 1.4.1943
165DpsIoovptp Henri.............. Releveur 3 me 1.650 1.6.1942

Therby TTenri .................. Releveur 3me 1.650 1.1.1943 285
1 jppers Désiré .................. Releveur 4æe 1.600 1.5.1941 335
Canberges Alfred ...... Releveur 4nie 1.600 1.9.1942 80
Donrdipr Tjéong .............. Releveur 4me 1.600 1.8.1941 335
Verhoye Jules .................. Releveur 3me 1.650 1.3.1941 165

165Caron Paul ...................... Releveur 3 me 1.650 1.7.1942
Monseur Désiré .............. Releveur 4me 1.600 1.12.1942 135
Gentot Georges .............. Releveur 4 me 1.600 1.8.1942 335

335Segers César .................. Releveur 4me r.600 1.9.1942
Wambre Ottier .................. Releveur 4me 1.600 1.8.1942 335
Van Clemput Georges . . Releveur 4nie 1.600 1.6.1941 335

Mignon Henri .................. Releveur 3 me 1.650 1.1.1943 285
55Miellet Edmond .............. Releveur 4»ie 1.600 1.7.1941

S.O.T. 1.4.1943 285Miollpt Arthur .............. Releveur 3 me 1.650 1.1.1943
Marchai Auguste .......... Releveur 4nie 1.600 1.4.1942 215

135Longrez Jules .................. Releveur 4me 1.600 1.10.1942
TjPmeune Auguste .......... Releveur 4 me 1.600 1.6.1941 335
Leclercq Maurice .......... Releveur 4me 1.600 1.9.1942 155

Hendrick François .......... Releveur 3me 1.650 1.6.1942 95
285
285Gprp, Alphonse .................. Releveur 3 me 1.650 1.4.1943

Ducanchez Marcel .......... Releveur 3me 1.650
Dhillit Henri .................. Releveu" 3me 1.650 1.7.1942 285

165
165
335
335

Desmet Charles .............. Releveur 3 me 1.650 1.1.1943
Olivier Léon...................... Releveur 3me 1.650 1.7.1942
De Sloovere Maurice .... Releveur 4me 1.600 1.7.1941
Deschotte Raymond .... Releveur 4me 1.600 1.6.1942
Denneulin Etienne .......... Releveur 4me 1.600 1.9.1942 285

155Denis Marcel .................. Releveur 3me 1.650 1.1.1943
Delvorte Jules .................. Releveur 4me 1.600 1.3.1941

S.O.T. 1.4.1943
Grousseau Rémy .............. Releveur 1" 1.750 1.10.1933 83

116Thellier Léon .................. Releveur 2me 1.700 1.5.1938 .167
Monory Fernand .............. Releveur 3me 1.500 1.2.1943 435

285au 31.3.1943
3 me 1.650 1.4.1943
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Lc<!lercq Jules .................. Releveur 3me 1.500 1.3.1943
au 31.3.1943 435

3 me 1.650 1.4.1943 285
j^Jonghe Marcel.............. Releveur 4me 1.600 1.6.1942 335
j,L8i'oote Charles.............. Releveur 3me 1.650 285
T>a z Gaston .................. Releveur 4me 1.600 1.9.1942 335

Releveur 4me 1.600 1.12.1941 335
Bart°aux RaPhaël .......... Releveur 3 me 1.650 1.1.1943 285
fi ?'V0ns Edouard ..........
\V„ 1Sand Voltaire ..........

Releveur 3 me 1.650 1.1.1943 285
Releveur 4me 1.600 1.6.1941 335

Wan^8 Louis.................. Releveur 3me 1.650 1.1.1943
Van Théophile ..........

, ^aes Julien ..........
Releveur
Releveur

4me
3me

1.600
1.650

1.12.1941
1.1.1943

335
285

VaZ°rh-dt Rouis ....
Var?«el Auguste ....
Van ^uie Marceau ....
Ter» exister Julien ....

Releveur 4me 1.600 1.8 1941 335
Releveur 3me 1.650 1.1.1943 285
Releveur 3me 1.650 1.1.1943 285
Releveur 4me 1.600 1.12.1942 15

Rieuac*e Albert ..............
K? Fernand ..................

Releveur
Releveur

4me
3me

1.600
1.650

1.9.1942
1.7.1942 .

335
30

°liv?rt Robert .............. Releveur 4me 1.600 1.7.1941 335
er Raymond ..........

Division.

Releveur 4me 1.600 1.6.1942 335

DftVos Pierre ..................
Manutentionnaire 4me 1.600 1.8.1941 215

4 ” division.

Phiqu^.'1 Juste .................. Veilleur de nuit 4 me 1.600 1.9.1942 215
quet Jean .................. Manœuvre 4me 800 1.2.1942

1/2 vacation
forfaitaire

8 Division.
8tn„
Kim?10 Achille .............. Baigneur

Manœuvre
3 me 1.650 1.6.1939 105

ntz Char]es .......... 4me 1.600 1.7.1941 15

Catégorie VI
Ouvrier. qualifiés

1»« TV Dlvision.

!*«, Fossoyeur 3 me 2.000 1.3.1942

^nantnti Julien .............. 3me 1.900
1.3.1941 

au 31 3.1943
Jardinier 3me 2.000 1.4.1943

yc?* Juies ..:............ Jardinier 3me 2.000 1.6.1942
Dela./'P® François .......... ■Jardinier 3me 2.000 1.6.1942

ava Albert Ouvrier qualifié 
porcheries municipales

3me 2.000 1.11.1942 115

Indenin.il
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Bellens Pierre ................... Peintre 4me 1.900 1.2.1943
Boutmy Edouard............... Ouvrier de bâtiment 3me 2.000 1.7.1942 85
Debruyne Léon ...............

Mécanicien
3 me 2.000 1.7.1942 85

Gobert Pierre ................... 4me 1.900 1.3.1943
Didry Emile....................... Menuisier 4me 1.900 1.4.1943
Cateau Michel ................... Mécanicien 4me 1.900 1.5.1943
Debruyne Georges ........... Plombier 3 me 2.000 1.7.1942 35
Plathey Antoine ............... Menuisier 3 me 2.000 1.7.1942
Lehoucq Victor ............... Menuisier 3 me 2.000 1.8.1942 35
Couzet Charles................... Menuisier 3 me 2.000 1.8.1942 35
Droeourt Raymond ........... Menuisier 3me 2.000 1.6.1942
Novareze Georges ........... Menuisier 3me 2.000 1,2.1941
Vandriessche Guillaume . . Menuisier 3 me 2.000 1.7.1942
Marlier Alphonse ........... Plombier 3 me 2.000 1.7.1942
Pruvost Pierre................... Peintre 3 me 2.000 1.7.1942

35Brand André ............... .... Plombier 3me 2.000 1.7.1942
0 Georges....................... .... Plombier 3me 2.000 1.7.1942 35
Dubart Ernest ................... Peintre 3 me 2.000 1.10.1942
Roman Alfred ................... Vitrier 3 me 2.000 1.7.1942
Mocq Richard ................... Vitrier 3 me 2.000 1.7.1942
Demeestere Arthur ........... Forgeron 3me 2.000 1.7.1942

Bleys Louis Père ........... Peintre 3me 2.000 1.7.1942
Doniak Stéphane............... Peintre 3 me 2.000 1.7.1942 35
Dansette ............................ Menuisier 3 me 2.000 1.12.1942

35Dierendonck Alfred .... Couvreur 3 me 2.000 1.7.1942
Moity Henri........................ Plombier-Zingueur 3me 2.000 1.9.1942
Beirnaert Jules ............... Peintre 3 me 2.000 1.7.1942
Piau Fernand ................... Maçon 3me 2.000 1.7.1942 39
Desreumaux Jules ........... Terrassier 3 me 2.000 1.8.1942
Malbranes Louis ............... Vitrier 3 me 2.000 1.7.1942

35Boucke Prosper ............... Terrassier 3 me 2.000 1.8.1942
Rouchin Jean ................... Cimentier 3me 2.000 1.8.1942

.15Silenne Lucien ................... Plombier 3 me 2.000 1.7.1942
Ghekiere Léon................... Serrurier 3 me 2.000 1.8.1942 P
Mercier Lucien ................. Menuisier 3 me 2.000 1.7.1942 P
Verstraete J.-B................... Menuisier 3me 2.000 1.10.1942 35Allaert Julien ................... Bûcheron 3me 2.000 1.10.1942
Gadenne Alfred ............... Bûcheron 3 me 2.000 1.5.1942 3<?

54Lecomte Pierre ................. Ajusteur 3 me 2.000 1.10.1942
Jansoone Théophile ...... Forgeron 3me 2.000 1.8.1942 15Devienne Maurice ........... Menuisier 4me 1.900 1.10.1941
Desfontaines Lucien .... Peintre 3 me 1.900 du 1.3.1943

au 31.3.
3 me 2.000 1.4.1943

Dupuich Lucien ............... Maçon-bétonneur 3 me 2.000 1.8.1942 IP
Caboche Joseph................. . Electricien 3 me 2.000 1.12.1942

Alluin Jean ....................... Electricien 3me 1.900 1.2.1943
205

au 31.3 105
3253me 2.000 1.4.1943

Çhartrer Charles ............... Electricien 4me 1.900 1.8.1942
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^otois Henri......................
°seuw Napoléon ..........

‘ olaert Marcel ..............

Electricien 
Electricien 
Electricien

^emoine Léon .................. Menuisier
Electricien

£avre Etienne .................. Electricien
^ouagie Louis ...................
\harles Paul ..................
"Uisset Gaston..................
anterre Lucien ...............

Menuisier 
Menuisier 
Menuisier 
Plombier

i arne Eugène .............. Vitrier
Gayal Raoul ......................

aillouard Maurice..........
veniuytere Robert ..........

Mécanicien 
Mécanicien 
Mécanicien

Derwanck Adolphe..........
v. Neve Albert ..............

Charron 
Menuisier

Sellier-BourrelierAndré Roger0'1?6.::: ::::: Jardinier
L°ehevin Robert .............. Maréchal-Ferrant

k°ulogne j j .... Maréchal-Ferrant
Jules ......................

Le, Gt L°uis ...................—
Maréchal-Ferrant
Maréchal-Ferrantenieyer j , .............. Maréchal-Ferrant5°Se Norbert .................. Fantainier

Arthur .................. Electricien
j^ugon Jean ...................... Veilleur de nuit
Loi lay® Ferdinand .... ^lo,s Marceau.................. Veilleur de nuit

Veilleur de nuit
René . Veilleur de nuit

Mécanicien

5 Division.

Rn?sselaere Emile ..........
Vahart Arthur ...................
lïT>l,Sîasecllei“ Adolphe ..
Al , ra('te Léon ..............

Lésinfecteur
C h au f. - Méc an i cien

Va,S0]et Gaston .............. Sapeur-Pompier
Mu.sX C;eorSes .............. Sapeur-Pompier

Sapeur-PompierEmue' Sapeur-Pompier
L JPpe Henri ................
L»p Os Achille ..................

Sapeur-Pompier
Sapeur-Pompier

Haïr„IlniIlck Charles ....
Eaurn Marceau ..............

Sapeur-Pompier 
Sapeur-Pompier

Eaiir 01 Edouard..........
»« "V“?h..............

Marcel ..................

Sapeur-Pompier 
Sapeur-Pompier

l)'^Ue Roger .................. Maître de nage
Maître de nage

Haïdl"le"tier Arthur ....
0,1 Marcel..................

Maître de nage 
Maître de nage

Cl
as

se

Sa
la

ire
 

m
en

su
el

Ancienneté 
dans la classe

Co
m

pl
. Ind

em
n 

fa
m

. loc
al

e © _
Ü 0

In
de

m
ni

té
 

eo
m

pe
ns

at
r:

s ’
il y

 a 
lie

3me 2.000 1.7.1942 225
3 me 2.000 1.6.1942 105
3me 2.000 1.11.1942 225
3me 2.000 1.7.1942
3 me 2.000 1.10.1942 135
3me 2.000 1.10.1942
3 me 2.000 1.7.1942 35
3 me 2.000 1.7.1942 35
3 me 2.000 1.7.1942 35
3me 2.000 1.8.1942 35
3me 2.000 1.7.1942
3me 2.000 1.7.1942
3me 2.000 1.10.1942 54
4me 1 900 1.8.1941 154
3 me 2.000 1.11.1942
3 me 2.000 1.11.1942
3me 2.000 1.7.1942
4me 1.900 1.11.1942

3me 2.000 1.8.1942

4 me 1.900 1.11.1942
2 me 2.100 1.4.1940

1.900 1.11.1942
4'ine 1.900 1.8.1941 35
4’me 1.900 1.6.1941 35
4-me 1.900 1.11.1942 203
4me 1.600 1.4.1942 335
g une 1.650 1.12.1942 285
4me 1.600 1.6.1942 155
3 me 1.650 1.9.1942 165
41m e 1.900 1.4.1942

4me 1.900 10.5.1943
gme 2.000 1.11.1942
gime 2.000 1 6.1942
31m e 2.000 1.11.1941
3"”’ 2.000 1.10.1941
3me 2.000 1.10.1941
gune 2.000 1.10.1941
31m» 2.000 1.10.1941
gime 2.000 1.10.1941
3mG 2.000 1.10.1941
3“* 2.000 1.9.1941
4me 2.000 1.10.1941
3™e 2.000 1.8.1942
3,,ne 2.000 1 10.1941
3’ne 2.000 1 10.1941

3ine 2.000 1.4.1942
3™G 2.000 1.11.1941
3me 2.010 1.2.1942
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Noms et Prénom

2me Division,

Leignel André ..................
Carrez Louis ..................

Fonction occupée

Catége
Personnel

Chef-mécanicien
Chef d’atelier
Chef d'équipe

Surveillant
Chef d'équipe
Chef d’équipe
Chef d’équipe

Chef d’équipe 
Chef d ’équipe
Chef d ’équipe

Chef d ’équipe 
Chef d ’équipe

Chef d’atelier

Personne
CatéK

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

Cuisinière 
Cuisinière

Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière

0 œ</2
o3
5

>rie V
de m

3me
3 me 
3me 
3me 
4me
4me 
4me

4 me 
4me
5 me 
4me

3me 
3me
3me

4me

7 Fé/ 
rjïo<rie

7 me 
7111e
7me
7 me 
7me
7me

7me
7 me 
7me
7me
7me 
7me
7me
7me
7 me
7 me

C 'q
• M 
cô 2 

'ce c

71
aîtrise

2.300
2.300
2.300
2.300
2.200
2.200
2.200

2.300
2.200
2.200
2.200

2.300
2.300
2.300

2.200

ninin
I

1.450
1.450
1.450
1.450
1.450
1.450

1.450
1.450
1.450
1.450
1.450
1.450
1.450
1.450
1.450
1.450

Ancienneté 
dans la classe

1.11.1942
1.6.1942
1.7.1942
1.7.1942

1.12.1941
1.11.1941 

du. 1.3.1943 
au 31.3.
1.4.1943
1.3.1943
1.11.1941 

du 1.2.1943 
au 31.3.
1.4.1943
1.1.1943
1,2.1943

1.12.1941

1.1.1942
1.9.1942
1.9.1942

1.10.1942
1.4.1943
1.4.1943

1.2.1942
1.3.1942
1.8.1941

1.11.1941
1.12.1941
1.12.1941
1.1.1942
1.8.1942
1.8.1942
1.9.1942
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Desfontaines Désiré .... 
Delbecq Marcel ..............
Ryckeposch Joseph .... 
Dollet Henri......................
Novella Joseph ..............

Roman Aimé ..................
Duflos Arthur ..................
Devin Raymond ..............

Wannocq Edmond............
Gaubert Louis ..................

4,mp Division.

PI a tel Jules .......... ............

Secrétariat Général

VVautiez Emilienne..........
Beirnaert Elise ..............
Leprêtre Annie ..............
Hohl Claudia ..................
LaVieville Lucienne .... 
Buchet ..............................

1" Division.

Lemette Marguerite ....
Snin Andrée......................
MfiRrsTnan Emma...............
Maillot Alphonsine .....'.
Ca.rlier Jeanne ..............
Deleeour Marguerite ....
Rivière Lucienne ............
Berguerre Léocadie..........
Camier Alphonsine ....
Duponchelle Appoline . .
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J^ilippe Alphonsine ....
Germaine ..............

Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.9.1942
Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.10.1942

^ortc Virginie .................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.9.1942 103 65
■ 'iiarez Marguerite . . . . 

rpjV^endaele Henriette . . 
n,<-'letnati Mélanie ......

Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.9.1942 103
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.S.1942
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.11.1942 51

Ucalez Adrienne .......... Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.11.1942 103 65
/Uss°ttier Blanche .......... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942h'Çsaffre Adèle.................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103 65

ambre Yvonne .............. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942
ciier Fernande ..............

^eeherf Marthe ..............
Aide-cuisinière
Aide-cuisinière

7me 
7me

1.450
1.450

1.12.1942
1.12.1942 103 65

anfhournout Jeanne .... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.8.1942 103 65
G,Uant Maria ..................
I)ePZ. ^nne-Marie ..........
ta timnierman Yvonne ..

Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.12.1942 51
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103 65
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103 65CoJ:rtpHé1lè“e.................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942

n Ve Paule ......................
,ub<>cquet M.-Th..............
ndoron Adèle ......................

epauw Clara ..................
f),>rinaiPie Germaine .... 
1 Marie..................

Aide-cuisinière
Aide-cuisinière

7me
7me

1.450
1.450

1.12.1942
. 1.12.1942

103 65

Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.12.1942 103 65
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103 65
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103 65

Den P Julia................ ..
T a, 3ec1ue Magdeleine .. 
p^aud Denise..................

Jeanne ..............
Jr °nnois Marie..............
Mn Z Louise ..................
Det*"" Hache! ..............

Aide-cuisinière 7me .1.450 1.12.1942 103 65
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103 65
Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.12.1942 103 65
Aide-cuisinière 

Cuisinière
7me
7me

1.450
1.450

1.1.1943
1.6.1941 111 127

Cuisinière
Cuisinière

7me
7me

1.450
1.450

1.12.1941
1.1.1942

B]„“ f"Ke JNoémie ..........
r,oblSaert Eugénie ....

Cuisinière 7me 1.450 1.1.1942
Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.6.1941 103 65

Dn æs Germaine ..........
C s Marthe ..•..........
Der "d Simone ..............
n<>urlaSt Henriette ..........

Ai de-cuisi n ière 7me 1.450 1.8.1941
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.6.1941
Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.12.1941 103 65
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941

Defr Albertine.......... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941
EoHet^Andréa ..............
FOl,„ ■ Kaynionde ..........Sa“1nier Germaine ..........
Geloe°ro Gabl--,le..............

Aide-cuisinière
Aide-cuisinière

7 me
7me

1.450
1.450

1.12.1941
1.12.1941 103 65

Aide-cuisinière
Aide-cuisinière

7me
7 me •

1.450
1.450

1.12.1941
1.12.1941

103
103

65
65

Pefoi, °‘x Julienne ..........Gol±rlA-drée..............
DouPi? Suzanne ..............
-Vuvonart Hélène ..............
DUri„. Amelia ...............
Hou?8 L°uise ..................

Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 103 65
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 - —
Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 103 65
A ide-cuisinière
Aide-cuisinière

7me
7me

1.450
1.450

1.12.1941
1.12.1941

-
-

_

Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 —
J)elr?oUtA-reanne .............. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 — --- •
C°rnettA?andlne ............
yo'eeko,, TUïlette ..........

Aide-cuisinière 7me 1.450. 1.12.1941 - —-
Aide-cuisinière 7 nie 1.450 1.12.1941 —

Lepot ? Julie ..............
P|evot Ternadette
Vanaer r6anne ..................

Gruyssen Marcelle

Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 • - —
A ide-cuisinière 
Aide-cuisinière

7me
7me

1.450
1.450

1 1.1942
1 1.1942

-
51

—

Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.2.1942 51
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Deleplanque Augusta .... Aide-cuisinière "me 1.450 1.1.1942 _ —
Dumortier Germaine .... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.2.1942 51
Calleboo Maria ..............
De Leye Maria (sortie le

Aide-cuisinière 7nie 1.450 1.2.1942 51

20 Mai 1943)................. Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.2.1942 — ----
Carpentier Julia .............. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.3.1*12 — —
Feys Georgette .............. Aide-cuisinière

Aide-cuisinière
7me
7me

1.450
1.450

1.3 1942 » ------

Vaneste Yvonne .............. 1.3.1942 103 65
Decallonne Raymonde . .. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.3.1942 —

65Daeden Alice .......... . Æide-cuisinière 7me 1.450 1.5.1942 103
Ramart Hélène............ .. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.5.1942 —

65Braure Emilienne .......... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.5.1942 103
Brussin Noëlle .................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.5.1942 — —

Demulier Suzanne .......... Aide-cuisinière 7 nie 1.450 1.5.1942 51
Aide-cuisinière
Aide-cuisinière

1.450
1.450

1.5.1942 _ —■

Goossens Octavie ........... 7me 1.5.1942 103 65
De Bock Léontine .......... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.7.1942 103 65
Vanhove Germaine .......... ' Aide-cuisinière 7me 1.450 1.7.1942 103 65
Chevalier Jeanne .......... »Aide-cuisinière 

Aide-cuisinière
7me
7me

1.450 .
1.450

1 7.1942 103 65
Planeke Madeleine.......... 1.8.1942 65Goorden Berthe ............ .. Aidë-cuisinière 7me 1.450 1.8.1942 103
Grimonprez Appoline .... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 — -—
Sense Germaine .............. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.8.1942 51
Crapez Jeanne .................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.9.1942 — -—"
Clymans Adèle.................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.9.1942 —■

65Leclercq Madeleine.......... Aide-cuisinière 7me
7me

1.450
1.450

1.9.1942 103
Delboure Raymonde .... Aide-cuisinière 1 10.1942 ■
Thery Suzanne.................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.10.1942 . —

65Plus Marcelle .................. Ai de-cuisinière 7me 1.450 1.11.1942 103
Dumoulin Maria .............. Aide-cuisinière 7 nie 1.450 1.11.1942 —.
Vannieuwenhuysse Maria. Aide.-cuisinière 7me 1.450 1.11.1942 —-

65Warie Marthe .................. Aide-cuisiniére •7me 1.450 1.11.1942 103
Delforge Léonie .............. Aide-cuisinière 7nîe 1.450

1.450
1.11.1942 — -—

Desrumaux Eléonore .... Aide-cuisinière 7me 1.11.1942 —■ —
Debaecker Pauline .......... Aide-cuisinière "me 1 450 1.11.1942 _

65Reynaert Adolphine .... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.11.1942 103
Laga Fernande .............. Aide-cuisinière 7me 1.450

1.450
1.11.1942 51

De Pauw Anne .............. Aide-cuisinière 7me 1.11.1942 65Revaux Elvina .............. Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.11.1942 103
Cantre Alice .................. Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.11.1942 — ■-
Delory Adèle .................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 _ -

65Cnudde Yvonne .............. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103
Lecocq Agnès .................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103 65

65
65Lagneau Léontine .......... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103

Hallez Marie .................. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 103
Rousselle Joséphine .... Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1942 —'
Dubray Berthe................... Aide-cuisiniére 7me 1.450 1.12.1942 -- -
Clipet Marthe .................. Aide-cuisinière 7 me 1.450 1.12.1942 — —■"

sortie le 5.4.1945
Bocquet Rozeline.............. Cuisinière 7nie 1.450 1.1.1942 —-
Deraedt Valentine ?........ Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 51 65

65Van Essche Adolphine 4 . . Aide-cuisinière 7me 1.450 1 12.1941 103
Libessart Emilienne .... Aide-cuisinière 7 nie 1.450 1.12.1941 103
Desiter Octavie .............. Aide-cuisinière 7me 1.450 1.12.1941 -



- 439 —

Noms et Prénom Fonction occupée

"—_
Habaet Clémence..............

°usin Lucienne ..............
6rfaillie Eugénie ..........

J’Oens Madeleine ..............
eroux Angélique ...........
eclercq Adolphine..........
uylstekg Lydie ..............
"°niasies Suzanne..........

Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière

Concierge

4""' Division.

®r°nsart Marguerite .... Dépensière Lycée

5me Division.

Robache Thérèse .... Baigneuse

65

65

65
Cl

as
se

Sa
la

ire
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7 me 1.450 1.1.1942 _
7me 1.450 1.2.1942 103
"me 1.450 1.2.1942 51
7 me 1.450 1.2.1942 10o
7me 1.450 1.3.1942 —
7me 1.450 1.5.1942 103
7me 1.450 1.12.1942 51
7me 1.450 1.2.1943

4™ 1.400 du 1.2.1943
au 31.2.1943

3 me 1.450 1.3.1943
40 $ pour
avantages
en nature

au 1.4.1943
à 1.650

9tme

7 me 1.450 1.1.1943

In
de

m
ni

té
 

co
m

pe
ns

at
ric

e 
s’i

l y
 a l

ie
u

Catégorie II
Secrétariat Général

Mme « ;
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

7me 1.720 1 12.1941
7me 1.720 1.12.1941

AnKèle .................. Expéditionnaire 7me 1.720 1.12:1941
Expéditionnaire 7 me 1.720 1.7.1942

yolln Paule ...................... Enquêteuse 
Enquêteuse 
Enquêteuse 
Enquêteuse

7me 1.720 1.10.1942
7me 1.720 1.10.1942
7 me 1.720 1.10.1942

rp^selin M.-Ant................. 7 me 1.720 1.10.1942
Tv Ylu°n Clémence .......... Enquêteuse 7 me 1.720 1.10.1942

ubart Alice ..................
pyssehaert Raymonde . .

Expéditionnaire 7me 1.720 1.6.1941
Expéditionnaire 7 me 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6me 1.S20 1.4.1943

JaVe,ller Marcelle ..........
QiU. R^’monde..............

Expéditionnaire 7me 1.720 1.7.1941
Expéditionnaire 7me 1.720 1.5.1941

V, *Uln Suzanne .............. Expéditionnaire 
Enquêteuse

7 me 1.720 1.5 1941
Dp ~erkempen Marguerite 

Uelder Camille ...
7 me 1.720 1.3.1943

Enquêteuse 7me 1.720 1.3.1943
1 Division. 

T°Urneur Jacqueline .... Expéditionnaire 7me 1.600 1.2.1943
au 31.3.1943

7me | 1.720 1.4.1943

15
215

35
95
95

| 35

115
35

215
35
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Derome Suzanne  
Hurez Clotilde  
Detrez Blanche  
Bodden Yvonne'  
Degeyter Jeanne  
Marchand Andrée 

d°
Bacrot Gabrielle ...............
Duramele Isabelle ...........
Birembaut Blanche .... 
Deeamps Albertine...........
Vanduyck Hélène ...........
Behey Marguerite  
Carette Laure ...................

Dumortier Roberte...........
Cappe Berthe  
Joachim Simone ...............
Toussaint Aline ...............
Jacquet Suzanne ...............
Maître Elisabeth ...........
Lenain Marie-Madeleine. . 
Hocquemghem Jeanne . . 
Lignier Claire .............
Platel Marie-Louise .... 

■Merchier Gilberte ...........
Deschemmaeker Gabrielle. 
Ponehaux Albertine .... 
Delevalle Marie-Thérèse..

Vanhoueke Claire  
Van Paemel Denise ....

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 

du 1.3.43 au 31.3.43
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Hocquemghem Madeleine. 
Lelong Mireille...,..........
Cardon Brigitte  
Calonne Marie-Madeleine. 
Wiart Clémence  
Marcourt Julienne  
Lionet Raymonde  
Derveaux Madeleine .... 
De Vetter Germaine .... 
Donnay Marguerite .... 
Dujardin Yvonne  
Dumont Raphaële  
Dupret Yvonne  
Egot Marcelle  
Giraudot Lucienne  
Demailly Marie-Louise . . 
Blanckaert Raymonde . . 
Brice Maria 

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionn aire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

6mé 1.820 1.11.1941
7me 1.720 1.1.1942
6me 1.820 1.10.1941
6 me 1.820 1 10.1941
6 me 1.820 1.11.1941

7me 1.600
7 me 1.720 1.9.1941
7më 1.720 1.2.1942
7nie 1.720 1.5.1941
7me 1.720 1.7.1941
7 me . 1.720 1.1.1942
fime 1.820 1.1.1942
7 me 1.720 1.2.1942
7>ne I 1.700 du 1.2.1943

au 31.3.1943
6me 1.820 • 1.2.1943
7me 1.720 1 7.1941
7 me 1.720 1.12.1942
"me 1.720 1.5.1941
7 me 1.720 1.1.1942
7 me 1.720 1.11.1941
7me 1.720 1.9.1942
7me 1.720 1 8.1941
7me 1.720 1.6.1942
7me 1.720 1.10.1942
7 me 1.720 1.3.1942
7 me 1.720 1.4.1942
7 me 1.720 1.9.1942
7 me 1.720 1 4.1942
7me 1.720 1.5.1941

7me 1.720 1.1.1942
7lmc । 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6 me 1.820 1.4.1943
7me 1.720 1 6.1941
7me 1.720 1.6.1942
6 me 1.820 1.11.1941
7me 1.720 1.12.1941
7me 1.720 1.11.1942
7me 1.720 1.7.1941
6me 1.820 1 3.1942
7 me 1.720 1.7.1942
7me 1.720 1.12.1941
7me 1.720 1.6.1941
7me 1.720 1.11.1942
7 me 1.720 1.11.1941
7me 1.720 1.8.1941
7 me 1.720 1.11.1942
7me 1.720 1.7.1942
7me 1.720 1.5.1941
7me 1.720 1.8.1941
7me 1.720 1.8.1941

215
215

215
35

35

35
35

215

235
115

I

‘l !
I 
I
I

I
I
I

I

215 
115 
215

35 
115 
215

215 
15

215 
95 
15

215

215
35

compensatr.ee
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Ü°ssart Léona ................... Expéditionnaire

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

passedweyler Gabrielle . .

Expéditionnaire
j LVelle Léontine............... Expéditionnaire 

Expéditionnaire
Expéditionnaire

q01 • ae^e Gilberte .... 
ville Emilienne...

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

l)mSOllv^^e Louise ........... Expéditionnaire
Marguerite ........... Expéditionnaire

lt°ige Simone ............... Expéditionnaire

b®haut Irénée ................... Expéditionnaire
ci'ete,6Z AnSèle ............... Expéditionnaire 

ExpéditionnaireMaddehie-:;:: 
helct Alice ...................Expéditionnaire

Expéditionnaire
!>., ray Jeanne ............... Expéditionnaire 

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

toin10" Solange ...............h" Simon/!.::::::::
p ae|iaiu Suzanne ........... Expéditionnaire

v°st Marie-Jeanne .. Expéditionnaire

l^eau Marcelle ........... Expéditionnaire
61o<?Ue* Mariette ........... Expéditionnaire

Mu«t Gabrielle ........... Expéditionnaire

Georgette ........... Expédition naire
l-*Ubn5 Rolande ........
Mav S Marguerite ...........

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
ExpéditionnaireM'en / «-rgette ...........

4 Eouise ................... Expéditionnaire

^Vjii
M,iim?<?t Raymonde ....
Catien 1 Denise ...............
MC). u Aimée ...................
WCg ^Uce.............

Expédition naire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

^H.stnr^eeu M.-Madeleine, 
æ-efni 111 Germaine ..........

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Vre Pauline ........... Expéditionnaire

r Marie-Louise ....

ïè£rair® Suzanne...........
Expéditionnaire

Expéditionnaire
Aheg ................... Expéditionnaire

<D Q <D
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dans la classe
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n 
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m
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7 me 1.720 1.7.1942 95

7me 1.720 1.7.1941 215
7 me 1.720 1.10.1941 215
7me 1.720 1.8.1941 95
7me 1.720 1.12.1941 215
7me 1.720 1.12.1941 35
7me 1.720 1.8.1942
7me 1.720 1.4.1943
7 me 1.720 1.4.1943
7 me 1.600 du 1.2.1943

au 31.3.1943
7 me 1.720 1.4.1943
7me 1.720 1.4.1943
6me 1.820 1.8.1942
7 me 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6 me 1.820 1.4.1943
7me 1.720 1.8.1942
7me 1.720 1.11.1942
"me 1.720 1.12.1941
6“e 1.820 1.1.1943
7 me 1.720 1.7.1942
6me 1.820 1.1.1943
6me 1.820 1.1.1943
7me 1.720 1.11.1942
7me 1.720 1.5.1941
7 me 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6me 1.820 1.4.1943
7 me 1.720 1.5.1941
7<ne 1.720 1.9.1942
7me 1.720 1.7.1942

7me 1.720 • 1.7.1941
7 me 1.720 1.11.1942
7me 1.720 1.7.1941
6me 1.820 1.1.1943
7 me 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6me 1.820 1.4.1943
6me 1.820 1.10.1942
7me 1.720 1.8.1942
7 me 1.720 1.12.1942
7 me 1.720 1.1.1942
7me 1.720 1.7.1942
7me 1.720 1.12.1941
6me 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6'»e 1.820 1.4.1943
6 me 1.820 1.1.1943

7me 1.720 1.11.1942
7me 1.720 1.11.1942
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Sieghem Lucie .................. Expéditionnaire 7me 1.720 1.11.1942
TJnlmïit Simone Expéditionnaire gme 1.820 1.1.1943
Poluirt Germaine.............. Expéditionnaire 7me 1.720 1.11.1942
T^ruvost Suzanne .............. Expéditionnaire 7me 1.720 1.8.1941
(lyortini er E,ene .............. Expéditionnaire 7 me 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6me 1.820 1.4.1943

T'ni'nt Aline ....................... Expéditionnaire 7 me 1.720 1,9.1942
Laridan Marie-Rose .... Expéditionnaire 7me 1.720 1.5.1942
Van Meeris Suzanne .... Expéditionnaire 7me 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
6 me 1.820 1.4.1943

Vanhoutte Nelly .............. Expéditionnaire 7me 1.720 1.9.1942
Vanden Bossche Jeanne. . Expéditionnaire 7me 1.720 1.12.1941
Aeuquelman Irène .......... Expéditionnaire Yme 1.720 1.7.1941
P^yille Andrée.................. Expédition n aire 7me 1.720 1 7 1942
TïpIihvp Punie ................ Expéditionnaire 7me 1 720 ] 12 1942

Expéditionnaire 7me 1.720 17 1949
Dubois Andrée .............. Expéditionnaire 7me 1.720 1.2.1942

Expéditionnaire 7me 1.720
Expéditionnaire 6 me 1.820

2m« Division.

Expéditionnaire 7me 1 720 215
Lasseaux Andrée .......... Expéditionnaire 7me 1.720 1.7.1941
François Yvonne .......... Expéditionnaire 7 me 1.720 1.2.1942
Berly Lucienne .............. Expéditionnaire 7me 1.720 1.8.1941 35
Coulon Eliane .................. Expéditionnaire gme 1.700 du 1.3.1943

1 au 31.3.1943 35
6me 1.820 1.4.1943

Memichel Marie-Mad. . . Expéditionnaire 7 me 1.720 1.5.1942 215
Pieltin Elise...................... Expéditionnaire 7me 1.720 1.11.1942

3me Division.

Dufour Germaine .......... Expéditionnaire 7me 1.720 1.12.1941 35
Marie Louise .................. Expéditionnaire gme 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943 115
gme 1.820 1.4.1943

Denneulin Marguerite . . Expéditionnaire 7me 1.720 1.8.1941 2.15
Delecluse Lucie .............. Expéditionnaire 7me 1.720 1.5.1941 2.15
Chastelain Antonia.......... Expéditionnaire gme 1.820 1.11.1942
Sauter Christiane .......... Expéditionnaire 7 nie 1.720 1.12.1942
Naessens Jeanne .............. Expéditionnaire 7 me 1.720 1.8.1942 215
Moret Yvonne .................. Expéditionnaire gme 1.820 1.1.1942
Vaeossin Odette .............. Expéditionnaire. gme 1.700 du 1.3.1943

au 31.3.1943
gme 1.820 1.4.1943

Demeilliez Yvette .......... Expéditionnaire 7me 1.720 1.12.1942

4me Division.

Miroux Jeanne .............. Dactylographe 7me 1.720 1.6.1942
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p
rPentier Raymonde .. Infirmière 6™ 1.820 1.10.1942

Lycée Fénelon 40 %
p. avant.
en lature

Division.

,pa.ndeeotte Berthe .......... Expéditionnaire 
Expéditionnaire 

Aide assistante sociale

7me 1.720 1.5.1941
p01 üez Marie-Ant.............. 7 me 1.720 1.12.1942

ruehart Renée .............. 6 me 910 1.1.1942
pou 1/2
vacat on

letier Marguerite .... Aide assistante sociale finie 1.820 1.10.1942
^'Ueompré Juliette .... Aide assistante sociale 7 me 1.720 1.7.1941

Aide assistante sociale 6me 1.820 1.10.1942
y^gneur Marie-Thérèse . . Aide assistante sociale 6me 1.820 1.12.1942
I <7* Meuversuyn Juliette. Aide assistante sociale finie 1.820 1.10.1942
p J°mpte Georgette .... Expéditionnaire 6me 1.820 1.11.1942
G.. 11 -Marie Thérèse .... Aide assistante sociale finie 1.820 1.6.1942
£'uyelle Louise .............. Aide assistante sociale 7111e 1.720 1.9.1942
J}7nieuiIynck Antoinette..

etnarle Marguerite ..
Aide assistante sociale 7me 1.720 1.7.1941
Aide assistante sociale 7me 860 1.3.1943

pour 1/z 
vacation

U(lUet Louise .............. Aide assistante sociale 1 7me 1 1.720 1.4.1943

Catégorie III
1 Tf» .

■Division.

be?ont Cécile .............. Commis auxiliaire 7me 1.800 1.6.1941
Commis auxiliaire 7me 1.800 1.7.1941
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.10.1941
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.11.1941
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.5.1942
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.10.1941
Commis auxiliaire 6me 1.900 1,2.1942
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.10.1941
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.1.1943
Commis auxiliaire 7m® I 1.800 1.7.1941
Commis auxiliaire 7me 1.800 1.6.1941
Commis auxiliaire 7me 1.800 1.10.1941
Commis' auxiliaire 7nie 1.800 1.11.1941
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.3.1943
Commis auxiliaire 7me 1.800 1.8.1941
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.11.1942
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.1.1943
Commis auxiliaire 7me 1.800 1.7.1942
Commis auxiliaire 6me 1.900 1.1.1942
Commis auxiliaire 7me 1.800 1.12.1941
Commis auxiliaire 6™ 1.900 1.10.1942
Commis auxiliaire 7me 1.800 1.8.1941

Va, n’lon Valentin? .... 
O f Boven Madeleine .. 
T,.Cur Camille ..............
w?st coiXne..’.7.
I»0»1 Georgette ....

Yvonne ....
Fa,ltla Berthe ..............
Bet A8”° Georgette .... 
p. • emieux Yvonne .... 
lf.H ® Aline ......................

IlA °Usse Marie-Louise..
Oet Agnès ...................
ïv5 Thérèse ..................
V^8at Simone ..............

Deny^’æ.777
l6z Stéphanie ..........

Ur^ Hélène .............

135

135

135

135
35
15
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la

ire
 

m
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el

Haelters Lucienne .......... Commis auxiliaire 7me 1.800 1.3.1943
au 31.3.1943

6,ne 1.900 1.4.1943.
Commis auxiliaire f,me 1.900 1.10.1942

3me Division.

Commis auxiliaire 
Sténo-dactylo

Commis auxiliaire

7 nie 1.800
1.900
1.800

1.9.1941
1.5.1942
1.6.1941

(Jme 
/meDelefosse Yvonne ..........

Barnabe Suzanne .............. Commis auxiliaire 6næ 1.900 1.2.1942

4"" Division.
•

Porreye Fernande ........... Commis auxiliaire 7rae
7 me

1.800
1.800

1.7.1941
1.2.1941Decourcelle Noémie .... Dactylo graphe

Verdière Lucienne .......... Commis auxiliaire 7 me 1.800 du 1.3.1943
au 31.3.1943

(>■»» 1.900 1.4.1943

Catégorie IV
Secrétariat Particulier

Leflon Louise .................. Secrétaire
sténo-dactylographe 6me 2.000 1.11.1941

1" Division.

Lericque Germaine .......... Rédactrice auxiliaire 6 me 2.000 1.11.1942
Meens.................................. Comptable 6me 2.000 1.10.1942

2me Division.

Claessens Henriette .... Secrétaire
sténo-dactylographe 7me 1.900 1.11.1942

5me Division. 1

Deprouw Alix .................. Secrétaire
sténo-dactylographe 6 me 2.000 1.12.1942

Article 2. — M. le Secrétaire général 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

de la Mairie est

Hôtel de Ville, le 28 Juin 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

135

135
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SERVICES MUNICIPAUX. — Cadre auxiliaire. 
Recrutement de jeunes agents. Jury de concours.

Nous, Maire de la Ville de Cille,

Vu la loi du '5 Avril 1884, article 88 ;
À u le Statut du Personnel municipal;

Arrêtons :

Article 1 . — Un concours pour le recrutement de jeunes 
agents aura lieu à l’Hôtel de Ville le dimanche 20-Juin 1943.

Article 2 . — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
du jury dudit concours :
ATM. Martin, Secrétaire Général de la Mairie;

Claie, Chef de la 5e Division ;
Hautcœur, Chef de bureau;
Thibaut, Commis-Secrétaire ;
Desmarets, Commis, représentant du Personnel municipal.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Radiation. M" Dubart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M"' Alice Dubart, expéditionnaire au Secré
tariat général, cesse de faire partie des cadres du Personnel 
municipal à compter du 10 Juin 1943.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Veilleur de nuit. Desmarets.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Desmarets est nommé veilleur de 

nuit en remplacement de M. Martinot, démissionnaire.
Article; 2. —< M. Emile Desmarets est versé dans la 4e classe 

de la 5e catégorie.
Article 3. — M. Emile Desmarets est inscrit de droit au 

Comité Social Municipal dont il bénéficiera de tous les avanta
ges et de toutes les facilités.

En contre-partie, il versera chaque mois au Trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet Organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du î" Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division. 
Comptable. M"‘“ Meens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;
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Considérant que les fonctions assurées présentement par 
M""e Meens justifient son intégration dans la 4e Catégorie 
(comptable).

Arrêtons :
Article 1 . — M"’e Germaine Meens, comptable, affectée au 

4a Bureau de la 1” Division, est classée dans la IVe Catégorie, 
à compter du 1" Janvier 1943.

Article 2 . — M""° Meens recevra le traitement correspon
dant à la 6e classe de son emploi.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1"' Division.
Radiation. Wynckel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20;
Vu le rapport de M. le Chef du 4e Bureau de la lre Division, 

en date du 21 Juin 1943;

Arrêtons :

Article 1. — M. Jacques Wynckel, employé auxiliaire affec
té au 4e Bureau de la lre Division, est rayé des cadres du Per
sonnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 19 Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — V Division.
Aide-cuisinière. M  Petit.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M’“e Denise Petit, née Havet, est nommée aide- 

cuisinière affectée au 3° Bureau de la P" Division.
Article 2 . — M'"'" Petit est versée dans la catégorie 1 du 

Personnel auxiliaire, au traitement mensuel de 1.450 francs.
Article 3 . — M. le Secrétaire général est chargé de l’exécu

tion du présent arrêté, qui prend effet à compter du 17 Mai 
1943.

Hôtel de Ville, le 18 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DE HO VE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division. 
Manœuvre. Stillernans.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. André Stillernans, né le 15 Octobre 1927, 

est nommé manœuvre affecté au 3e Bureau de la 1" Division, en 
remplacement de M. Groulez.

Article 2 . — M. Stillernans est versé dans la catégorie V 
du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 1.040 
francs.

Article 3 . — M, Stillernans est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal dont il bénéficiera de tous les avantages et 
de toutes les facilités.
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En conUe-partie, il versera chaque mois au Trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixé par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de 1 exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"” Division. 
Femme de service. M"' Deromme.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :

Article 1 . — L’emploi d’expéditionnaire au 1er Bureau de 
la 1" Division, confié à M""' Deromme, sera désormais tenu par 
un agent titulaire venant des Services de l’Octroi.

Article 2 . — En conséquence, Mme Deromme est mutée au 
Secrétariat général, service de l'Economat, en qualité de femme 
de service.

Article 3 . — Compte tenu de son ancienneté, Mlme Deromme 
est nommée à la 6e classe de son emploi, l'ancienneté dans la 
classe étant fixée au 1er Juillet 1938. Pour l’application des 
dispositions de l’article 25 du Statut, le salaire total ancien est 
celui fixé par notre arrêté du 24 Février 1943.

Article 4 . — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"' Division. 
Femme de service. M'"' Totelet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :
Article 1 . —- Mlme Totelet, née Valentine Dherville le 9 

Novembre 1904, est nommée femme de service, en remplacement 
de M"”° Wagner, rayée des cadres.

Article 2 . — Mlme Totelet, classée dans; la catégorie I du 
personnel auxiliaire, cadre féminin, percevra un salaire mensuel 
de 1.450 francs.

Article 3 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1er Juin 1943.

Hôtel de‘Ville, le 1" Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division.
Femme de service. Radiation. Mn,c Wayetens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 11 quater;
Considérant que M""’ Wayetens, femme de service affectée1 à 

l’entretien de l'Hôtel de Ville est absente pour raisons de santé 
depuis le 26 Novembre 1942 et qu’il n’est pas possible de 
prévoir la date à laquelle elle pourra éventuellement reprendre 
ses fonctions;

Arrêtons :
Article 1. — M"”” Wayetens, femme de service affectée a 

l’entretien de l’Hôtel de Ville, est rayée des cadres du Person
nel auxiliaire,
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter de ce jour.

Hôtel de Ville, le 23 Juin 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2’"" Division. 
Grands Travaux. Démission. Gaubert.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :
Article 1. — La démission de M. Louis Gaubert, chef 

d'équipe au Service des Grands Travaux, est acceptée.
Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 15 Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Juin 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Ouvrier paveur. Guegain.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Mai 1943 

pour l’emploi d’ouvrier paveur;
Arrêtons :

Article 1.;— M. Kléber Guegain, aide-paveur auxiliaire, est 
nommé paveur auxiliaire.
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Article 2. — M. Klêüer Guegain est versé dans la 4e classe 
de la 6e catégorie du Personnel auxiliaire, au traitement men
suel de 1.900 francs. 11 conservera, à titre personnel, le complé
ment d’indemnité familiale locale se montant à 159 francs 
ainsi que l’indemnité compensatrice ramenée à 354 francs.

Article 3. — M. Je Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1er Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 7 Juin 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 30 Juin 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Aides-paveurs auxiliaires. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés aides-paveurs auxiliaires : 1

MM. Roland Houzet, né le 16 Mars 1924 à Lomme;
Ernest Lesaffre, né le 4 Juin 1924 à Lille ;
Marcel Polveche, né le 5 Novembre 1922 à Wattignies.

Article 2. — MM. Houzet et Lesaffre recevront un salaire 
mensuel de 1.440 francs.

M. Polveche recevra un salaire mensuel de 1.600 francs.
Article 3. — MM. Houzet, Lesaffre et Polveche sont 

inscrits, de droit au Comité Social Municipal et bénéficieront en 
conséquence de tous les avantages et de toutes les facilités que 
comporte cette adhésion,
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En contrepartie, ils verseront chaque mois au Trésorier du 
dit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixé par cet 
organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu, sauf en ce qui concerne l’article 3.

Pour le Préfet du Nord :
Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Aide-jardinier. Cambier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Alexandre Cambier, né le 13 Mai 1929, est 
nommé aide-jardinier auxiliaire au service des Promenades et 
Jardins.

Article 2 . — M. Cambier percevra le traitement correspon
dant à son âge dans la 7e classe de la 1" catégorie.

Article 3 . — M. Cambier est inscrit de droit au Comité 
Social Municipal dont il bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités.

En contrepartie il versera chaque mois, au trésorier du 
Comité Social Municipal, le montant de la cotisation qui aura 
été fixé par cet organisme.
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Article 4. M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 30 Juin 1943. 
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"" Division.
Propreté Publique. Gousseau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :

Article 1. — L’emploi de surveillant auxiliaire au service 
de la Propreté Publique, confié à M. Gousseau, sera désormais 
tenu par un agent titulaire venant des Services de l’Octroi.

Article, 2. — En conséquence, M. Gousseau est, sur sa 
demande, reversé dans la catégorie des releveurs.

Article 3. — Compte tenu de son ancienneté, M. Gousseau 
est nommé à la 1” classe de son nouvel emploi, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au 1" Novembre 1933. Pour l’application 
des dispositions de l’article 25 du Statut, le salaire total ancien 
est celui fixé par notre arrêté du 24 Février 1943 pour les 
manœuvres exerçant la profession reprise à l’article 2, soit 
2.250 francs dont 83 francs à titre d’indemnité compensatrice 
familiale.

Article 4. — Notre arrêté n“ 1249 du 27 Mars 1943 est 
abrogé.
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Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Propreté Publique. Rohart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :

Article 1 . — L’emploi de surveillant auxiliaire au Service 
de la Propreté Publique, confié à M. B hart, sera désormais 
tenu par un agent titulaire venant des Services de l’Octroi.

Article 2 . — En conséquence, M. Rohart est reversé dans 
la catégorie des releveurs.

Article 3 . — Compte tenu de son ancienneté, M. Rohart 
est nommé à la 1" classe de son emploi, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au 1" Octobre 1941. Pour l’application des 
dispositions de l’article 25 du Statut, le salaire total ancien est 
celui fixé par notre arrêté du 24 Février 1943, pour les manœu
vres exerçant la profession reprise à 1 ’article 2, soit 2.350 
francs dont 83 francs à titre d’indemnité compensatrice 
familiale.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté, (pii prend effet à compter du 1" Juillet 
1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.



— 456 —

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division.
Propreté Publique. Thelier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;

Arrêtons :
Article 1 . — L ’emploi de surveillant auxiliaire au Service 

de la Propreté Publique, confié à M. Thelier, sera désormais 
tenu par un agent titulaire venant des Services de l’Ôctroi.

Article 2 . — En conséquence, M. Thelier est, sur sa 
demande, reversé dans la catégorie des releveurs.

Article 3 . — Compte tenu de son ancienneté, M. Thelier 
est nommé à la 1” classe de son emploi, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au l'er Mai 1943. Pour l’application des dispo
sitions de l’article 25 du Statut, le salaire total ancien est celui 
fixé par notre arrêté du 24 Février 1943 pour les manoeuvres 
exerçant la profession reprise à l’article 2, soit 2.483 francs 
dont 167 francs à titre d’indemnité compensatrice familiale.

Article 4 . — Notre arrêté n° 1245 du 27 Mars 1943 est 
abrogé.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — 5 Division. 
Congé sans solds. M"' Lenancker,

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire;
Vu notre arrêté en date du 12 Mai 1943 accordant un congé 

d’un an, sans solde, à M"e Denise Lenancker, assistante médi
cale scolaire, avec effet du 1er Juin 1943.
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Considérant qu’en raison des nécessités du service, M"' 
Lenancker ne cessera ses fonctions que le 15 Juin au soir;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren

nent effet à partir du 16 Juin 1943.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 1" Juin 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5Division.
Congé sans solde. M Desmoutiez.

# 
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel du Cadre secondaire;
Vu la lettre, en date du 6 Juin 1943, par laquelle M" Des

moutiez, ex-infirmière-chef de la Crèche de Fives, sollicite le 
renouvellement du congé sans solde accordé pour raisons de 
santé.

Arrêtons :
Article 1 . — Le congé, sans solde, accordé pour raisons de 

santé à M'"" Desmoutiez, ex-infirmière de la Crèche de Fives, est 
renouvelé pour une période de six mois.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M"’c Desmoutiez 
ne pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance 
d’emploi existera dans le service et sous réserve d’un avis favo
rable émis par l'Administration municipale à la demande que 
devra formuler l’intéressée, en vue de sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1er Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5"' Division.
Désinfecteur. Lallemand.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article I . — M. René Lallemand, cantonnier au Service de 

la Propreté Publique, est affecté à la Station de Désinfection 
en qualité d’ouvrier désinfecteur.

Article 2 . — M. Lallemand est versé dans la 4e classe de 
la catégorie des ouvriers qualifiés, au traitement mensuel de 
1.900 francs, l'ancienneté dans la classe étant fixée au 7 Juin 
1943. Pour l’application des dispositions de l’article 25 du 
Statut, le salaire total ancien est celui fixé par notre arrêté du 
24 Février 1943, soit 2.448 francs dont 163 francs à titre de 
complément d’indemnité familiale locale.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 7 Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Versements rétroactifs.
Herman.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau Règlement de la 

Caisse des Retraites des Services Municipaux, approuvé le 19 
Mars 1940;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Julien Herman, chauffeur de 2e classe à la 

2e Division (Service des Transports Automobiles), est autorisé 
à effectuer le rappel de versement des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville, du 30 Mars 1931 au 31 
Mai 1937, soit pour une période de six ans, deux mois et un 
jour.
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M. Herman ayant été titularisé le 1" Juin 1937, au traite
ment annuel de 11.000 francs, le montant du rappel de retenues 
à effectuer à raison du 1“"' douzième et de 5 % de ce traitement 
pour la période du 30 Mars 1931 au 30 Septembre 1936 et de 
6 % pour la période du 1" Octobre 1936 au 31 Mai 1937, s’élève 
à 4.382 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels sur traitement, le premier échéant le 30 Juin 
1943, échelonnés sur 6 semestres (autant que d’années entières 
à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer par 
anticipation. Les sommes encore exigibles et restant dues au 
jour de la concession de la pension seront précomptées sur les 
arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement du vivant du 
pensionné puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission 
à la retraite proportionnelle. Edmond Dupont.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le Statut du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu le Règlement de la Caisse de Retraites du Personnel 

municipal ;
Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission de 

réforme du 17 Juin 1943;
Arrêtons :

Article 1. — M. Edmond Dupont, sergent-mompier, est 
admis à faire valoir ses droits à la retraite proportionnelle 
pour raison de santé.

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Juin 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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RÉGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT.
Crème à tartiner.

DU 7 JUILLET 1943
Soumission pour fourniture de crème à tartiner au Service 

de la Régie niiui cipale d’approvisionnement, au profit de la 
Maison Donat-Dupont, 20 à 26 rue de Trévise à Lille, moyen
nant la somme de 262.725 francs.

Enregistré le 9 Juillet 1943, n° 606.

BATIMENTS COMMUNAUX — Installations électriques, 
peinture et vitrerie, fournitures diverses.

DU 7 JUILLET 1943

Soumission pour travaux d’installations électriques aux 
Bâtiments communaux, au profit de M. A. Dliaussy, 59 rue de 
Flandre à Lille, moyennant la somme de 40.000 francs.

Soumission pour fourniture d’appareils et de matières aux 
Bâtiments communaux, au profit de la Société d'Applications 
gazières et électriques, 32 rue Faidherbe à Lille, moyennant la 
somme de 40.000 francs.

Enregistré le 9 Juillet 1943, nos 602 et 603.

DU 20 JUILLET 1943

Soumiss:ons pour travaux de peinture et de vitrerie aux 
Bâtiments communaux, au profit de :

1) Société Coopérative de Peinture, 195 rue de la Mitterie 
à Lomme, moyennant la somme de 80.000 francs ;

2) MM. Provost, 34 rue du Curé Saint-Sauveur à Lille, 
moyennant la somme de 80.000 francs ;

3) M. A. Martin, 18 rue d'Artois à Lille, moyennant la 
somme de 80.000 francs.

Enregistré les 27 et 29 Juillet 1943, nos 756, 757 et 792.
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HOTEL DE VILLE. — Menuiseries.

DU 7 JUILLET 1943
Soumission pour travaux de menuiserie à l'Hôtel de Ville, 

au profit de MM. Laurenge frères, 22 rue Pierre Martel à Lille, 
moyennant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 9 Juillet 1943, n° 604.

VOIRIE. — Egouts. Vidange et curage.

DU 26 JUILLET 1.943
Soumission pour vidange et curage de fosses, égouts, etc., 

au profit de M. Victor Delefosse, 159 rue du Marais a Lomme, 
moyennant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 7 Août 1943, n° 846.

COMITÉ D’ENTR’AIDE SOCIALE. — Fourniture 
de chaussures.

DU 7 JUILLET 1943
Soumission pour fourniture de chaussures au Comité d’En- 

tr’aide Sociale, au profit des Etablissements Barigaud, 176 
avenue de Denain à Valenciennes, moyennant la somme de 
26.550 francs.

Enregistré le 13 Juillet 1943, n” 626.

DISTRIBUTION D’EAU. — Fourniture de tuyaux, 
raccords, etc.

DU 9 JUILLET 1943
Soumission pour fourniture de tuyaux, raccords, etc. an 

Service des Eaux, au profit de la Société des Hauts Fourneaux 
et Fonderies de Pont-à-Mousson, place Camille Cavallier à 
Nancy, moyennant la somme de 100.000 francs.

Enregistré le 13 Juillet 1943, n° 620,
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SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture de raccords 
pour bouches d’incendie.

DU 7 JUILLET 1943
Soumission pour fourniture de raccords pour bouches d’in

cendie, au profit de M. A. Dubois, 29 rue de la Plaine à Paris, 
moyennant la somme de 88.000 francs,

Enregistré le 9 Juillet 1943, n° 605.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture de bureau.

DU 13 JUILLET 1943
Soumission pour fourniture de bureau aux Services Muni

cipaux pour 1944, au profit de M. A. Hellin, 3 rue du Docteur 
Chocquet à Armentières, moyennant la somme de 25.000 francs.

Enregistré le 20 Juillet 1943, n° 678.

SOCIÉTÉ MUNICIPALE DE GYMNASTIQUE.
Secrétaire-adjoint et Trésorier-adjoint.

Nous, M aire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés à compter du 1er Juillet 1943 :
1° - M. Capy Joseph, ex-préposé d’Octroi,. Secrétaire-ad

joint de la Société Municipale de Gymnastique et d'Education 
physique, en remplacement de M. Lallau, démissionnaire ;

2° - M. De Baere Victor, ex-préposé d’Octroi, Trésorier- 
adjoint de la Société Municipale de Gymnastique et d'Education 
physique, en remplacement de M. Vincent, démissionnaire.

Article 2 . — MM. Capy et De Baere recevront chacun une 
indemnité mensuelle de cent francs, non soumise à retenue au 
profit, de la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Course cycliste Bruxelles-Paris.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la lettre du 21 Juin 1943 par laquelle le Journal « La 

France Socialiste », 30 rue de Gramont à Paris, nous informe 
qu’il organise, le dimanche 11 Juillet 1943, une course cycliste 
Bruxelles-Paris comprenant notamment la traversée de la ville 
de Lille suivant un parcours déterminé en accord avec l'Auto
rité préfectorale ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures d’ordre 
nécessaires afin d’éviter les accidents ;

Arrêtons :
Article 1 . — L’itinéraire qu’emprunteront les coureurs de 

de la course cycliste Bruxelles-Paris, dimanche) 11 Juillet, 
dans la traversée du territoire de la ville de Lille, sera le 
suivant :

Rue Pierre-Legrand ; Pont supérieur ; avenues Julien Des- 
trée et Eugène Varlin ; boulevards Louis XIV. des Ecoles 
(chaussée centrale) ; rue de Cambrai ; boulevard Victor Hugo ; 
rue d’Artois ; place Jacques Febvrier ; route Nationale n° 25 
(partie comprise entre la place Jacques-Febvrier et le P.N.) ; 
rue du Faubourg d’Arras.

Article 2 . — Le stationnement des véhicules de toute 
nature sera interdit, dimanche 11 Juillet à partir de 8 heures, 
dans les voies formant l’itinéraire susvisé.

Ces dispositions cesseront d’être en vigueur immédiatement 
après le passage de la course.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont amnliatien sera 
adressée, en triple exemplaire, à M. le Préfet Régional.

Hôtel de Ville, le 7 Jirllet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 9 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

L>e Chef de Division Délégué,
Illisible,
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HARMONIE MUNICIPALE. — Garçon de salle.
François Laigle.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de la .Musique Municipale ;
Vu la décision de 1 ’Administration municipale en date des 

2 et 16 Novembre 1942 portant réorganisation de l'Harmonie 
Municipale ;

Vu la décision du Conseil municipal, en date du 9 Mars 1943, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Avril 1943, portant 
relèvement des cachets alloués aux membres de l'Harmonie 
Municipale ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. François Laigle est nommé garçon de salle 
à l'Harmonie Municipale.

Article 2 . — M. François Laigle recevra une indemnité 
annuelle de 260 francs non soumise à retenue au profit de la 
Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux. 

■
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat Civil.
Délégation. Aimé Goudaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 :

Considérant que, par suite d’empêchement. M. Richard 
Coolen, Adjoint au Maire, délégué dans les fonctions d'Offi
cier de l’Etat-Civil, et aucun membre de l'Administration muni-
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cipale ne pourront procéder aux mariages le vendredi 9 Juil
let 1943, à 10 heures 30 ;

Arrêtons :

M. Aimé Goudaeit, Conseiller municipal, est délégué aux 
fonctions d’Officier de l’Etat-Civil, le vendredi 9 Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

DÉFENSE PASSIVE. — Abris publics.

Nous, Maire de la ville ae iMlle,

Vu la loi du 11 Juillet 1938, notamment les articles G à 12 
et 31 ;

Vu le décret-loi du 12 Novembre 1938 ;
Vu le décret-loi du 24 Février 1939 :
Après avis de la Commission Urbaine de Défense Passive 

et des Services municipaux compétents ; ,
Arrêtons :

Article 1. — En vue d’assurer à tous les occupants éven
tuels une protection convenable contre les éclats d’engins ex
plosifs et contre l'écroulement des parties supérieures, dans 
les immeubles désignés au présent article, pourront être exé
cutés :

a) des travaux d’étaiement et confortatifs dans les caves 
et sous-sols ;

b) des travaux d’intercommunication entre caves et sous- 
sols d’un même immeuble ou d’immeubles voisins, en vue d’as
surer aux occupants une issue de fortune en cas d’obturation 
des accès normaux ;

c) des travaux de cloisonnement nécessaires ;
d) du stockage des matériaux destinés à l’aménagement 

des locaux.
Ont été reconnues comme susceptibles de servir d’abris nu

biles les caves des immeubles désignés ci-après :
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Adresses Propriétaire ou gérant
♦ Date de 

Désignation comme 
Abri public

(il

65

158

88

130

1

5

16

23

16

2

4

43

6

8

47

49

2

3

137

8

59

81

rue Gustave Delory M. Blas, 12 rue Durnerin, Lille. 2 Novembre 1939.

rue Gustave Delory

rue Gustave Delory

rue de Tournai

M. Plouvier, 23 bd de la République, 
La Madeleine (actuellement à St- 
Julien, Haute-Vienne).

Mml' Duverdun, 93 rue des Stations, 
Lille.

MM. Descamps-Longhaye, même adres.

4 Décembre 1939.

28 Novembre 1939.

rue de Tournai

rue de Tournai

MM. Lefebvre-Dueroq. même adresse.

Brasserie Wallaert, 56 rue Pierre Le
grand, Lille.

23 Octobre 1939.

12 Décembre 1939.

rue du Lombard M. Scrive, à Tourcoing (C. A.). 21 Novembre 1939.

rue du Croquet M. Droulers, même adresse. 25 Novembre 1939.

rue des Augustins

rue des Augustins 

place Roger Salengro

M. Tréffel, même adresse.

Mêmes abris que 65 rue G. -Delory.

Brasserie Joseph Vandamme, 14 rue de

23 Octobre 1939.

Tenremonde. 13 Décembre 1939.

boulevard Louis XIV M. Léon Picavet, 5 bd Louis XIV. 2 Novembre 1939

boulevard Louis XIV

Boulevard Louis XIV

MM. Leverd-Bailleux, même adresse.

Brasserie Joseph Vandamme, 14 rue de 
Tenremonde.

7 Novembre 1939.

2 Novembre 1939.

avenue Charles Saint- 
Venant

Gérant : J. Pons, 50 rue du Molinel. 17 Octobre 1939.

avenue Charles Sa'nt- 
Venant

M. Lagache, rue de Douai. 13 Octobre 1939.

rue de Poids

rue de Poids

rue des Moulins de

M. Piat, 167 bd de la Liberté.

M. Delmerre, rue du Magasin (Bie- 
Delange).

Gérant : Défossez, Il rue du Gros Gé

14 Octobre 1939.

16 Octobre 1939.

Garance rard. 10 Octobre 1939.

rue des Moulins de 
Garance

Hospices de Lille, rue de la Barre. 12 Octobre 1939.

bis rue de Paris

rue à Fiens

rue Saint-Sauveur

MM.' Hcuchamps-Gilson, même adresse.

M. Campart et Gramont (Filateurs) 
même adresse.

Communauté des Petites Sœurs des 
Pauvres.

21 Octobre 1939.

14 Novembre 1939.

24 Octobre 1939

rue Saint-Sauveur M. Couvout, 1 Boulevard Papin, 23 Novembre 1939..
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Adresses Propriétaire ou gérant

11 r. du Curé St-Sauveur

44 r. du Curé St-Sauveur

28 r. du Curé St-Sauveur

39 r. du Curé St-Sauveur

Grand Garage, rue Anato
le France

Communauté des Petites Sœurs des 
Pauvres.

M. Combe, 216 rue d’Arras.

1Æ. Duvinage, Paris, Gérant : Me Bot
tiez, rue de Wazemmes, Greffe de 
Justice de Paix.

M™” Libert, Gérant : M' Desrousseaux, 
bd de la Liberté (Notaire).

Société Anonyme du Palais Lillois de 
l'Automobile.

Date de 
Désignation comme 

Abri public

9 Octobre 1939.

13 Octobre 1939.

16 Octobre 1939.

12 Octobre 1939.

1 rue Th ers

11 rue du Béguinage

33 rue de Thionville

Rue des Tours, Annexe 
Legouvé du Lycée Fénelon

40 rue Voltaire

20 rue des Tours

27 rue Léonard Danel

5 rue du Pont Neuf

6 rue du Metz

20 rue du Metz

13 rue des Bouchers

23, 25 
des

et 35, 35 bis rue 
Célestines

110 rue* Saint-André

12 rue des Bateliers

8, 10 rue des Bateliers

22 rue des Tanneurs

131 rue Royale

64 rue Négrier

Société Immobilière (même adresse).

M. Vancoillie, 20 rue St-Sébastien.

Coopérative Pharmaceutique Française.

Etat.

M. Boulinguez, même adresse.

M. Bonne, rue de la Mairie, à Perros 
Quirec (C. du Nord).

M. Emile Vandame, 23 rue du Gros Gé
rard, Lille.

Mme Delevove, 87 rue Philippe-do-Cc- 
mines, Lille.

M. Gérard Throut, 9 bd Carnot, Lille.

M. Richet Huyghe, même adresse.

M Marcel Delerue, 145 rue de Lannoy 
à Lille.

M. Leclercq, 42 rue des Postes, Lille.

M“e Defaye, 20 bd d'Italie, à Monte 
Carlo. Principauté de Monaco.

M. Delos. 42 rue des Postes, Lille.

Mme Wartelle, 56, rue de Jemmapes, 
L lie.

M. Dupont, même adresse.

Communauté de la Sagesse, même 
adresse.

Fauchille, 17 avenue J. d’Arc, Le Ches- 
nay (S. et O.).

29 Novembre 1939.

10 Novembre 1939.

1er Décembre 1939

20 Décembre 1939.

14 Décembre 1939.

8 Novembre 1939

15 Novembre 1939

18 Novembre 1939

22 Novembre 1939.

23 Octobre 1939.

16 Octobre 1939.

28 Octobre 1939.

16 Octobre 1939.

16 Octobre 1939.

22 Décembre 1939

24 Novembre 1939-

15 Novembre 1939.



— 473 —

Adresses Propriétaire ou gérant
Date de 

Désignation comme 
Abri public

J1 rue Négrier M. Le Percq, même adresse. 23 Novembre 1939

GO rue Sainte-Catherine

93 bis rue Ste-Catherine

Conpagnie de la Laiterie, rue d’Alger, 
Roubaix.

M. Claeyman, même adresse.

18 Novembre 1939.

28 Novembre 1939.

9 rue des Pénitentes M. Gérard Thriout, 9 bd Carnot, Lille. 20 Octobre 1939.

13 bis rue des Pénitentes M. Gérard Thriout, 9 bd Carnot, Lille. 27 Octobre 1939.

1. 3, 3 bis rue des Péni- M. Henriette, 29 rue Patôu, Lille. 4 Novembre 1939.
tentes

i
Rue des Pénitentes, Im

passe St-François
Société Anonyme des Logements . 
Seuzaret, 6, rue St-André. 24 Octobre 1939.

40 rue Princesse M. Catteau, même adresse. 20 Novembre 1939.

61 rue Princesse

11, 13 rue Princesse

34 place Louise de Betti- 
gnies

M. Louis Behaghel-Dupont, 111, rue 
Royale, Lille.

Société Immobilière du Petit Château, 
12 place de la Victoire, Tourcoing.

M. Goudaert, 14 place du Lion d’Or, 
Lille.

14 Décembre 1939.

7 Décembre 1939.

13 Décembre 1939.

22 place Louise de Betti- M. Vernot, même adresse. 18 Décembre 1939
gnies

19 av. du Peuple Belge M"1' Duploy, même adresse. 2 Novembre 1939.

9 av. du Peuple Belge Hospices de Lille, rue de la Barre. 4 Décembre 1939.

46 av. du Peuple Belge M. Wartelle, même adresse. 4 Novembre 1939.

80 av. du Peuple Belge

57 av. du Peuple Belge

35 rue de la Halle

M. Watrigant, 48 Façade de l'Espla
nade, Lille.

M. Boone, Entrepreneur à La Made
leine.

M. Dubot, même adresse.

16 Décembre 1939.

11 Novembre 1939,

14 Novembre 1939.

23 rue du Gros Gérard M. Emile Vandame, 25 même rue. 25 Octobre 1939.

16 rue de la Barre

7 rue du Pont Neuf

Communauté des Sœurs de Saint-Vin
cent de Paul, même adresse.

M”' Petois, à Voizye (P.-de-C.).

6 Novembre 1939.

10 Novembre 1939

21 rue du Pont Neuf Hospices de Lille, rue de la Barre. 9 Novembre 1939.

Rue de la Monnaie (Hos- Hospices de Lille, rue de la Barre. 2 Novembre 1939.
piee Comtesse)

77 rue de la Monnaie Mme Fruchart, même adresse. 8 Novembre 1939.
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Adresses Propriétaire ou gérant
Date de 

Désignation comme 
Abri public

61 rue de la Monnaie M. Dufermend, 62 rue Meurein, Lille 4 Novembre 1939.

39 rue de la Monnaie Centrale des Œuvres. Novembre 1939.

Rue de l'Hôpital Militaire Société Industrielle (0. A.). Novembre 1939.

25 rue de la Baignerie Joseph Vandame, Brasseur, 2 Square 
Dutilleul. Novembre 1939.

9 rue des 3 Mollettes M Thomas, même adresse.

18 rue de Ccurtrai Société « La Mondiale », 23 bd de la 
Liberté, Lille. Novembre 1939.

10 rue du Magasin M. Estopin, même adresse. Novembre 1939.

1 rue E. Vandenberghe M. Dubus-Desfontaines, Annappes. 9 Décembre 1939.

3 rue E. Vandenberghe M. Leblond, rue Vantroyen, Lille 9 Décembre 1939.

10 rue du C. Riv.ère M. Jérôme, même adresse. 4 Novembre 1939.

5 rue du Pont Lion d'Or Cèle tin Cordonnier, brasseur, Haubour- 
din. 13 Octobre 1939.

37 rue Philadelphie Delebarre, 106 même rue. 4 Novembre 1939.

152 rue Philadelphie Carlier, rue de Douai (Gérance Pons). 16 Novembre 1939.

154 rue Philadelphie Carlier, rue de Douai (Gérance Pons). 16 Novembre 1939.

164 rue Philadelphie M. Vandomme, 67 rue Faidherbe, La 
Madeleine. 9 Novembre 1939

25 rue Philadelphie Minle Leroy, rue St-Gabriel. 30 Novembre 1939.

29 rue Philadelphie M. Billart, à Wattignies-Templemars. 6 Décembre 1939.

73 rue du Buisson Mlme Veuve Masse, même adresse. 14 Décembre 1939.

89 rue du Buisson M””’ Veuve Masse, même adresse. 16 Décembre 1939.

23 rue de Fiers M. Delahaye, brasseur, bd Victor Hugo. 12 Octobre 1939.

3 rue de Fiers Mm. 99, rue Franklin, à Mons-
en-Batd'ul. 13 Octobre 1939.

1 rue de Fiers Deknuydt, même adresse. 13 Octobre 1939.

57 rue Paul Bert Mme Robbe, 22 rue de la Liberté, An- 
nappes. 4 Novembre 1939-

59 rue Paul Bert M,ne Robbe, 22 rue de la I iberté, An- 
nappes. 4 Novembre 1939.

61 rue Paul Bert M'me Robbe, 22 rue de la I.iberté, An- 
nappes. 4 Novembre 1939-

31 rue Désaugiers M. Flinois, 24 avenue Becquart, à Lam- 
bersart. 2 Novembre 1939-



—
Date de

Adresses Désignation comme
Abri public

33 rue Désaugiers M. Flinois, 24 avenue Becquart. à Lam-
bersart 2 Novembre 1939.

37 rue Désaugiers Carlier, rue de Douai (Gérant Pons). 2 .Novembre 1939.

59 rue de Lannoy M. Gabriels, 45 rue de Liancourt, à
Paris. 20 Novembre 1939.

61 rue de Lanncy M. Dubus, 1 route de Tournai, Annap-
pes. 9 Novembre 1939

70 rue de Lanney M. Munster, 8 rue Viala, Lille. 20 Novembre 1939.

68 rue de Bouvines Bernard Ghesquière, 28 rue du Château,
Lille. Novembre 1939.

1 rue Ch. Manso Carlier, rue de Douai (Gérant Pons). 2 Novembre 1939.

3 rue Ch. Manso M. Dubus, même adresse. 23 Novembre 1939.

5 rue Ch. Mansc M. Ga llard, même adresse. 5 Décembre 1939.

2 rue Bernos Société Agricole, 44 rue Jean Sans Peur
à Lille. Décembre 1939.

48 rue du Prieuré Brasserie Wallaert, 48 rue Pierre Le-
grand, à Lille. 30 Novembre 1939.

29 rue du Prieuré M. Capron, rue Jules Guesde à Fiers. 26 Octobre 1939.

13 rue du Prieuré M. Pacaux, même adresse. 19 Octobre 1939.

Il rue du Prieuré M. Saelens, 15 rue Corneille, à Mons-
en-Barœul. 19 Octobre 1939.

5 rue du Prieuré M. Bossut, 34 rue Bernos, à Lille. 19 Octobre 1939.

41 rue Malsenee M, Billot, 39 rue de Poids, Lille 27 Octobre 1939.

Hue Malsenee et Pierre M. Rogeau, Brasseur, 216 rue Pierre
Legrand Legrand. 9 Décembre 1939.

2!) rue P'erre Legrand M. Desbuquoy Henri, même adresse, 9 Octobre 1939.

80 rue Pierre Legrand M. DaUchel, rue Marchand, à Gonde-
court. 19 Octobre 1939.

129 rue Pierre Legrand Poste de Police. 9 Octobre 1939.

124 rue Pierre Legrand M. R. Wag:e, 95 avenue Doumer, à
Lambersart. 19 Octobre 1939.

190 rue Pierre Legrand M. Vandewyvere, même adresse. 24 Octobre 1939.

204 rue Pierre Legrand M111’ Delesalle, à Ruminghem (P.-de-C.). 5 Décembre 1939.

295 rue Pierre Legrand M. Corman, 2, rue Bernos, Lille. 2 Novembre 1939

297 rue Pierre Legrand M. Corman, 2, rue Bernos, Lille. 2 Novembre 1939
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Adresses Propriétaire ou gérant
Date de 

Désignation comme 
Abri public

269 rue Pierre Legrand MM.Dubreucq-Perus, même adresse. Novembre 1939.

Rue Saint-Gabriel Ecole CLanam. Novembre 1939.

57-59 rue Eugène Jacquet M. Prouvost, même adresse. Novembre 1939.

56 rue Pierre Legrand Brasserie Wallaert, même adresse. Novembre 1939.

55 rue du Long Pot Brasserie Wallaert, même adresse. Novembre 1939.

Rue de Lannoy Salle des Fêtes. Novembre 1939.

Avenue Emile Zola Clinique Ambroise Paré. Novembre 1939.

258 rue du Fg de Roubaix M. Dupont, même adresse. Novembre 1939.

Eue de la Louv^ère Brasserie Maes Frères. Novembre 1939.

66 bis rue Saint-Gabriel M,ne Deleourt, Valenciennes. Novembre 1939.

2 rue du Soleil Levant M. Frigon (Loyers perçus par M,n,î 
Desableus employée aux Hospices de 
Lille, rue de la Barre). 13 Novembre 1939.

36 rue de Fleurus M. Vandenplas, 29 rue du Général Guel- 
ton, à Brive (Corrèze).

12 rue de Flandre M. Duparon, rue des Pyramides, Lille. 2 Novembre 1939.

13 rue de Flandre Brasser e Vandame, 14, r. Tenremonde. 8 Novembre 1939.

89 rue de Flandre Chanoine De Cock (école maternelle). 22 Novembre 1939.

12 rue Nicolas Leblanc M. H. Haussy, même adresse. 6 Novembre 1939.

23 rue Nicolas Leblanc M. Debrouekère (Gérant : M“ Roussel, 
notaire, 37 rue de la Barre). Novembre 1939.

316 rue Solférino M. Fransquet, chez le Dr Vanlendyck, 
rue Malibrand,. à Bruxelles. 2 Novembre 1939.

8 rue Ducourouble M. Defives, 94 rue de Wazemmes. 3 Novembre 1939.

8 place Sébastopol M. Grimonprez, 37 rue Thiers à Lille 
Gérance : Pons, rue du Molinel). 30 Octobre 1939.

134 bd de la Liberté Collart, 41, rue Jean Bart (0. A.). 6 Octobre 193p.

110 bis bd de la Liberté M. de Poncheville, rue Navarre, à Mau- 
léon (Hautes-Pyrénées). 6 Novembre 1939.

Place Philippe Lebon Facultés de Médecine, Etat. 13 Octobre 1939.

17 rue Gantois M. Crépin, angle rues Meurein e.t Ste- 
Barbe, Lille. 18 Octobre 1939.

33 rue Gantois M. Delettré, rue de Lille, à Lambersart 
(Marchand de charbon). 9 Décembre 1939.
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Adresses

22 rue d’Artois

102 rue des Sarrazins

36, 36 bis rue Racine

8-10 rue d’Arcole

5 rue de la Trinité

12 rue Manuel

37 rue des Postes

71 rue Brûle Maison

2 rue d’Hazebrouck

73 rue des Stations

148 rue de Wazemmes

139 rue des Postes

'2-74 rue d’Artois

2 rue Barthélémy-Deles- 
paul

0 6 rue Brûle Maison

27 rue Jean Sans Peur

^08 rue Jean Sans Peur

28 rue Gantois

37 rue d’Inkermann

^ 41 rue des Postes

* 7 rue d'Artois

48 rue des Stations

1 rue Ovigneur

Propriétaire ou gérant

M. Verd'.n, rue de la Vigne, à Roubaix.

M. Marquant, brasserie St-Hubert, ave
nue de Dunkerque, à Canteleu-Lom- 
me.

Dr Desmacker (voir le gendre).
M. Drieux, 26 bd Montebello, Lille.

M'""’ Gobert, 28 rue Canrobert, à Mons- 
en-Barœul.

M. Demarle, gérant du Garage Parisien, 
174 rue de Paris, Lille.

M. Barbezat, à Marnay (Haute-Saône).

M. Tillie. Blanchisseur, rue Pasteur, à 
Coudekerque-Branche.

M11" Jenny, 6 rue Bosquet, à Montpel
lier (Gérance : Noël, 197 bis rue 
Solférino.

Evêché (Cour St-Hubert).

Procure des M ssions, même adresse.

Gérant : M. Bousquet, brasserie du Pé
lican, 2 rue Delphin-Petit, Lille.

Mlle Lutz, 70 bis rue Wallon. Rosen- 
daël.

M. Delcour, 39 rue Jean-Jaurès, Car- 
maux (Tarn).

Institut de Chimie (Etat).

Couvent des Dominicains, même adres
se.

Lycée Fénelon (Etat).

Hospices de Lille, rue de la Barre.

M11' Bonnet, même adresse.

Mlme Gombert, même adresse.

Mlme Connart, même adresse.

M. Goube, même adresse.

Chano'ne Baudin, 57, rue Solférino, 
Lille.

Gérant : Pons, rue du Molinel.

Date de 
Désignation comme 

Abri public

21 Décembre 1939.

23 Décembre 1939.

13 Novembre 1939.

20 Novembre 1939.

21 Novembre 1939

Novembre 1939.

26 Octobre 1939.

14 Novembre 1939.

Novembre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.



— 478 —

Adresses Propriétaire ou gérant

Place Jacquart Ancienne Brasserie, Gérant : Pons, rue 
du Molinel.

73 bd Victor Hugo M. Decossin, même adresse.

84 bd Victor Hugo M. Dekimpe, cinéma, rue Balzac, Lille.

100 bd Victor Hugo M. Camelot, 74 rue Royale, Lille.

49 rue Vergniaud M. Salembier brasseur, rue Gantois, 
Lille.

62 quai de l’Ouest M. Lorthiois, filateur, 50 rue Anne de 
la Bourdonnaye.

166 avenue de Bretagne M?le Dehouck, 18, rue Brûle Maison, 
Lille.

221 avenue de Dunkerque M. Dupont, Colonel, Le Chenay. Gérant 
M. Ducoin, 334 avenue de Dunkerque, 
Lille.

13 rue Boileux Hospices de Lille, 41 rue dé la Barre.

194 bd Victor Hugo M. Baude, rue Jean Jaurès, à Mons-en- 
Barœul.

256 bd Victor Hugo M. Caninek, 254 même boulevard.

1 rue d ?Haubourdin M. Campens, 15 rue Henri Kolb, Lille.

45 rue des Meuniers M. Vandamme, Brasseur, même adresse.

174 rue de Wazemmes M. Meurisse Pierre, même adresse.

120 rue de Wazemmes M. Vandamme, brasseur.

100 rue de Wazemmes M. Druon, 8 place Wicar, Lille.

98 rue de Wazemmes M. Delerue, Chapelle d’Elocques.

42 boulevard Montebello MM. P’ngris et Mollet-Fontaine.

32 boulevard Montebello Mp,e Destailleurs, 21 rue d ’Inkermann.

28 boulevard Montebello M. Van Boxsom, 13 rue de la Bassée, 
Lille.

126 rue des Postes Coppenole, rue du Molinel.

210 rue des Postes M. Lancry, rue Sadi Carnot, Hellem- 
mes.

248 rue des Postes M. Desailly, rue de Lens 63.

250 rue des Postes Gérance : Maître Pajot, bd de la Liber
té Lille.

24 rue Paul Lafargue Breuvart (Brasseur), Armentières.

Date de 
Désignation comme 

Abri public

1
Octobre 1939.

30 Novembre 1939.

16 Novembre 1939.

6 Novembre 1939.

4 Décembre 1939.

10 Novembre 1939.

15 Novembre 1939.

1er Décembre 1939.

Octobre 1939.

2 Décembre 1939.

7 Novembre 1939.

23 Novembre 1939.

7 Novembre 1939.

26 Octobre 1939.

7 Novembre 1939.

15 Novembre 1939.

11 Novembre 1939.

21 Décembre 1939.

Novembre 1939.

Novembre 1939.

Novembre 1939.

6' Décembre 1939.

6 Décembre 1939.

15 Décembre 1939-

21 Novembre 1939.
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Adresses Propriétaire ou gérant
Date de 

Désignation comme 
Abri public

12 rue Paul Lafargue

10 rue Paul Lafargue

60 rue d’ Austerlitz

2 rue de Bailleul

4 rue de Bailleul

6 rue de Bailleul

5 rue de Bailleul

10 rue de Bailleul

14 rue de Bailleul

21 rue de Bailleul

111 avenue de Dunkerque

42 avenue de Dunkerque 

125-127 rue Meurein

:'4 rue de Canteleu

56 rue de Canteleu

“47 rue Nationale

‘■41 rue Nationale

-70-272 rue Nationale

42 rue Turgot

10 rue d ’Alembert

8 rue d ’Alembert

rue de Turenne

74. rue de Turenne

32 rue du Mal-Assis

“6 rue de Londres

13 rue Boueher-de-Per- 
thes

M. Lefebvre, 22 rue d ’Alembert, Lille.

M. Popyn, 24 rue Newton, Lille. 

Delahaye, Brasseur, bd V. Hugo,Lille.

M. Lefebvre, rue de la Bassée, Lille.

M. Debièvre, Tournai (Belgique).

M. Debièvre, Tournai (Belgique). 

Rousselle à Houplines (brasserie). 

Salembier, Brasseur, rue Gantois, Lille 

Vaneleemput, même rue et adresse.

Herbaux, 2 bis rue d ’Antin, Lille.

M. le Capitaine Rumerchêne, Commis
sariat aux Prix, Direction de l’inten
dance (Rabat).

M. Thomas, même adresse.

Facultés Catholiques (Maison des Etu
diants).

M. Lemaire Paul, même adresse.

M. Atticus, même adresse.

M. Ledoux, 247 r. Solférino (Gérance).

M. Faucheur, Filateur (O. A.).

M"" Deryek, 5 rue Catel Béghin, Lille.

M. Rose, Brasseur, Haubourdin.

,M. Dubar, 31 rue de St-Omer, à Aire- 
sur-la-Lys. (O.A.).

M. Merc'er, Agent d’'Assurance, Bd. de 
la Liberté.

Mme Vve Dropsy, rue Daubresse-Mau- 
viez, Mons-en-Barœul.

M. Montpellier, même adresse.

M. Thiriez, filateur, 50, rue Anne de 
la Bourdonnaye.

M. Thiriez, filateur.

M. Delepoule, Brasseur, rue Fontaine- 
Delsaux, à Lille.

17 Novembre 1939.

23 Décembre 1939.

26 Décembre 1939.

31 Octobre 1939.

3 Novembre 1939.

5 Novembre 1939.

18 Décembre 1939.

21 Novembre 1939.

13 Novembre 1939.

9 Novembre 1939.

8 Novembre 1939.

6 Novembre 1939.

Octobre 1939.

30 Octobre 1939.

26 Octobre 1939.

26 Octobre
•» 

1939.

9 Octobre 1939.

27 Octobre 1939.

16 Octobre 1989.

19 Octobre 1939.

10 Octobre 1939.

16 Octobre 1939.

24 Octobre 1939.

14 Octobre 1939.

13 Octobre 1939.

10 Décembre 1939.



Adresses

98 rue du Fg de Béthune

46 rue du Fg de Béthune

40 rue du Fg de Béthune

20 rue du Fg de Béthune

52 rue Léon Gambetta

119 rue Jacquemars Giélée

127 rue Nationale

161 rue Nationale

33 rue de Canteleu

32 rue d’Esquermes

28 rue d ’Esquermes

25 rue de Bailleul

23 rue de Bailleul

116 rue Jules Guesde

118 rue Jules Guesde

127 rue Jules Guesde

111 rue Jules Guesde

109 rue Jules Guesde

63 rue d’Iéna

40 rue d ’léna

48 rue Gantois

16 rue d’Eylau

38 rue d ’Arcole

40 rue de Marquillies

52 rue de Marquillies

12 rue Vanhende

480 —

Propriétaire ou gérant

M. Thiriez, Filateur.

M. Thiriez, Filateur (2 caves).

M. Thiriez, Filateur.

Masse-Meurisse, Brasseur (immeuble 
sinistré).

M. Vasseur, 5 place Sébastopol, Lille.

M. Boutelon, rue Faidherbe, (Pâtisse
rie Jacquot).

M. Wacrenier, 141, boulevard de la 
Liberté, Lille.

M. Denecq, 45, rue Ratisbonne.

Société 1 ’Arbonnoise, même adresse. 

M™e Nasy, 285 rue L.-Gambetta, Lille. 

M. Van Boxsom, même adresse.

Herbeaux, 2 bis rue d’Antin, Lille. 

Herbeaux, 2 bis rue d’Antin, Lille. 

Mahieu à Thumesnil « A la botte de 
paille », route Nationale. »

M™ Newman-Petyt, même adresse. 

Borrens, rue Paul-Lafargue, 38, Lille. 

Joseph Vandamme.

Motte-Cordonnier.

M. Allard, 50 rue d ’léna, Lille.

M. Delahaye, Brasseur, bd. Victor-Hu 
go, Lille.

M. Montaigne, rue L.-Gambetta, Lille.

Gérant : M. Pons, rue du Molinel, 
Lille.

Thiese, 243 rue L.-Gambetta.

Mm® Vve Poupaert, 42 même rue.

Mme Vve Poupaert, 42 même rue.

M. Levas, 4 rue Saint-Quentin, Lille.

Date de 
Désignation comme 

Abri public

9 Octobre 1939.

9 Octobre 1939.

11 Octobre 1939.

10 Octobre 1939.

17 Novembre 1939

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

Octobre 1939.

30 Novembre 1939- 

26 Novembre 1939- 

3 Novembre 1939- 

6 Novembre 1939.

19 Octobre 1939.

24 Octobre 1939.

20 Octobre 1939.

19 Octobre 1939. 

.16 Octobre 1939.

26 Octobre 1939.

26 Octobre 1939- 

7 Novembre l939,

16 Novembre l939'

20 Novembre 1939-

27 Novembre l939’ 

4 Décembre 1939, 

.10 Novembre l939'
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--- -------------------------------

Propriétaire ou gérant
Date de 

Désignation comme 
Abri public

Adresses
—

14 rue Vanhende Mme Façon, 24 rue Jacquemars-Giélée
Lille. 12 Novembre 1939.

168 boulevard Montebello M. Salembier, Brasseur, rue Gantois,
Lille. 9 Novembre 1939.

71 rue Balzac M. Sourisse, 37 rue du Fg-des-Postes.
Lille. 18 Novembre 1939.

77 rue Balzac Braserie Coq Hardi, rue de la Louvière
à Lille. 13 Novembre 1939.

71 bis rue Balzac (sous Mllle Sourisse, 37 rue du Fg-des-Postes,
1© couloir de la cour Lille. 18 Novembre 1939.
Vignal)

68-68 bis rue Balzac M. Delfaux et Dobelaere (Morbihan),
29 Novembre 1939.principal locataire : M. Scrève.

62 rue du Four à Chaux M"'l Sourisse, 37 rue du Fg-des-Poste; .
Lille. 27 Novembre 1939.

1 et 3 rue du Fg. des 1. - Brasserie Coq Hardi.
Postes 3. - M. Facq-Hornain, même adresse Octobre 1939.

178 rue Barthélémy Deles- 
paul M. Hofner. Octobre 1939.

^77 rue du Fg des Postes M. Ernest Vangheluwe, même adresse. Octobre 1939.

*83 bis rue du Fg des 
Postes M. Bosseman, même adresse. Octobre 1939.

67 rue du Fg. des Postes M31* Colinet, même adresse. Octobre 1939
^'2 rue Léon Gambetta M. Verquin, s’adresser à M. Delpierre,

85 rue Nationale à Armentières. Octobre 1939.
13 rue Fontenoy M. Dooge, av. de la République à La

Madeleine. Géré par l'Office des pro
priétaires, 11 rue Alphonse-Mercier 
à Lille. Octobre 1939.

63 rue de la Plaine d» Octobre 1939.
61 rue de Fontenoy •Joseph Vandamme, 14 rue Tenremonde Octobre 1939.

119 rue d ’ Artois Salembier, 28 rue Gantois, Lille. Octobre 1939.
12r rUe d’Artois Mme Steyaert, même adresse. Octobre 1939.
13-17 place <jes 4 Chemins 15 - Brasserie Vandamme, rue de Ten-

remonde.

17 - M. Boutin, même adresse. Octobre 1939.

2 bis, 2 ter rue de M. Guyot, avenue Mont-à-Camp, à Loin-
Papaume me. Gérant : Pons, rue du Molinel. Octobre 1939.
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Propriétaire ou gérant
Date de 

Désignation comme 
Abri public

15

17

19

4

1

241

43

88

112

96

120

100

98

66

16

27

44

72

136

138

140

121

70

place Vanhœnacker 

place Vanhœnacker

place Vanhœnacker

rue Lamartine

rue Lamartine

rue d’Arras, cour Gis- 
clon

rue Montaigne

rue de Bavai

rue de Bavai

rue de Bavai

rue de Bavai 

rue de Bavai 

rue de Bavai 

rue de Bavai

bis rue du Gd Balcon 

rue du Grand Balcon

rue du Grand Balcon 

rue de Douai 

rue d’Artois

rue d'Artois 

rue d’Artois 

rue d’Artois

rue de Wazemmes

Mm" Bailly, 56 rue Arago, Lille. 12 Décembre 1939

MM. Delattre-Dotte, 106 rue du Bou
levard, Marcq-en-Barœul. 12 Décembre 1939

Epicerie Dufaux, 199 rue Solférino 
Lille. 12 Décembre 1939

Dhinnin, 117 av. de Dunkerque, Cante- 
leu-Lille. 1’" Décembre 1939

M. Thieffry, même adresse. 30 Décembre 1939

M. Geiger, 105 rue d’Artois, Lille, 
géré par M. Fiolet, 14 rue Gauthier- 
de-Châtillon, Lille. 6 Décembre 1939.

Ohnigulan, 6 rue de la Poste à Reequi- 
gnies, (Nord)., 3 Novembre 1939-

M. Delahaye, brasseur, bd. Victor-Hugo, 
Lille.

Poste de Police.

M. Marquant, 413 avenue de Dunker
que, homme.

M. Dumez Emile, même adresse.

S.N.C.F.

S.N.C.F.

M. Benoît, bd. de la République à La 
Madeleine.

M. Delemer, 38 rue du Magasin, Lille.

M. Brisse, 147-149, bd. Victor-Hugo 
Lille.

M. Lalo, 46 même rue.

M. Dooge, 53-55 bd. Victor-Hugo, Lille

Mm« Pierens-Bonnet, à Cannes, géré 
par Cabinet Noël, 187 bis rue Sol 
férino, Lille.

d»

M. Hazebrouck, 21 rue E. Zola.

M. Courcelle, 43 rue Nationale, Watti- 
gnies.

M. .François Edmond, même adresse.

23 Octobre 1939

19 Octobre 1939

20 Octobre 1939

18 Octobre 1939

17 Octobre 1939

17 Octobre 1939

24 Octobre 1939

26 Octobre 1939

27 Octobre 1939

24 Octobre 1939

27 Octobre 1939

31. Octobre 1939-

31 Octobre 1939-

31 Octobre 1939

2 Novembre l®3

1 £>3^’6 Novembre
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Adresses Propriétaire ou gérant
Date de 

Désignation comme 
Abri publie

47 rue d’Arras M. Serive, 30 façade de l'Esplanade. Octobre 1939.

1 place de Strasbourg M. Joseph Vandamme, Brasseur, 14 rue
de Tenremonde, Lille. Octobre 1939.

Rue de la Justice (cité des 
Jardins)

Gérante : Mlle Martin, 51 même rue. Octobre 1939.

Rue de la Bassée Etablissements Byrrh. Octobre 1939.

10 rue Balzac (Tranchée-abri dans le terrain de l'im
meuble à la même adresse) Mme H.
Guery de Moor, même adresse. Septembre 1939.

22 rue de l'Espérance Etablissements De Bruyn Fils, même
adresse. Septembre 1939.

Article 2. — Les locataires et autres occupants sont tenus 
de supporter sans indemnités ni diminution de loyer l’exécution 
des travaux prescrits pendant toute la durée de la location ou 
de l’occupation, lors même que ces travaux dureraient plus de 
quarante jours.

Article 3. — Aucune modification ne pourra être apportée 
ultérieurement aux parties d’immeubles ayant fai.t l’objet des 
travaux prévus à l’article 2 ci-dessus sans autorisation expresse 
de l’autorité administrative.

L’inobservation de ces dispositions sera sanctionnée d’une 
amende de 16 à 100 francs sans préjudice de 1 Obligation de 
remettre les lieux en leur état primitif, avec emploi de la 
procédure d’action d’office aux frais des intéressés pour autant 
que de besoin.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, le Di
recteur Urbain de la Défense Passive sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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INTERRUPTION DE CIRCULATION POUR TRAVAUX.
Rue d’Armentières.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de repavage de la rue d’Ar
mentières ;

Arrêtons :
Article 1 . —• Pendant la première phase de l’exécution 

des travaux la circulation des véhicules sera : a) interdite, rue 
d’Armentières, partie comprise entre le Quai Vauban et la rue 
de Solférino ; b) déviée dans les deux sens par le Quai de la 
Haute-Deûle.

Article 2 . — Pendant la deuxième phase de 1 ’exécution des 
travaux la circulation sera : a) interdite rue d’Armentières, 
partie comprise entre la rue de Solférino et le Quai de la Haute- 
Deûle ; b) déviée dans les deux sens par le Quai de la Haute- 
Deûle.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

INTERRUPTION DE CIRCULATION POUR TRAVAUX.
Rue Porret.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de repavage rue Porret, 
partie comprise entre les rues Bourjembois et Berlioz ;
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Arrêtons :
Article 1 . — La circulation de tous les véhicules est inter

dite à partir de la. publication du présent arrêté et pendant la 
durée des travaux, rue Porret, partie comprise entre les rues 
Bourjembois et Berlioz.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera 
déviée dans les deux sens, par les rues des Noirs, Francisco 
Ferrer et Berlioz.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Juillet 1943.-
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 28 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Congé sans solde. Gaubert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la demande formulée par M. Gaubert, en date du 16 Juin 

1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
le congé sans solde accordé pour convenances personnelles à M. 
Eugène Gaubert, chargé des fonctions de censeur et de profes
seur d’architecture à l’Ecole des Beaux-Arts.

Article 2. — A l’expiration de ce congé, M. Gaubert ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le service et sous réserve d’un avis favo
rable émis par l'Administration municipale à la demande de 
réintégration que devra formuler l’intéressé.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 1er Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE 
Professeurs intérimaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréée 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale, 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, à titre provisoire, professeurs 
à l’Ecole Régionale d'Architecture de Lille :

M. Deregnaucourt, Architecte D.P.L.G., en qualité de pro
fesseur de théorie de l'Architecture ;

N. Bartel, Professeur agrégé, en qualité de professeur de 
Physique et de Chimie ;

O. Dufour Constantin, Avocat à la Cour de Douai, en qualité 
de professeur de Législation ;

P. Lisambert, Président de la Chambre Syndicale des Mé
treurs, en qualité de professeur de Comptabilité ;

M. André Gounon, Professeur de Mathématiques Spéciales 
au Lycée Faidherbe, en qualité de professeur de Résistance des 
Matériaux.

Article 2. — M. Deregnaucourt recevra pour 45 leçons une 
indemnité annuelle non soumise à retenue de 9.000 francs.
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MM. Bartel et Grounon recevront chacun pour 35 leçons une 
indemnité annuelle non soumise à retenue de 7.000 francs.

M. Dufour recevra pour 30 leçons une indemnité annuelle 
non soumise à retenue de 6.000 francs.

M. Lisambert recevra pour 25 leçons une indemnité annuelle 
non soumise à retenue de 5.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Juin 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 23 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

ECOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE.
Professeurs intérimaires. Biaise et Cléty.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréée 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l’Education Nationale, 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l’Education Nationale ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, à titre provisoire, professeurs 
à l'Ecole Régionale d ’Architecture de Lille :

M. Biaise, professeur à l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, en 
qualité de professeur de modelage ;
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M. Cléty, professeur à l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, en 
qualité de professeur de dessin d’ornement et dessin de figure.

Article 2. — MM. Biaise et Cléty recevront chacun une 
indemnité annuelle non soumise à retenue de 5.000 francs pour 
50 leçons.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 23 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

ECOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE.
Professeur intérimaire. Deregnaucourt.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; .
Vu le Règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréée 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale, 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Deregnaucourt, Architecte D.P.L.G., est 
nommé, à titre provisoire, professeur de Stéréotomie à 1 ’Ecole 
Régionale d'Architecture de Lille.
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Article 2. — M. Deregnaucourt recevra, pour 35 leçons, 
une indemnité annuelle non soumise à retenue de 7.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 23 Juillet 1943. 
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

ECOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE.
Cours d’Histoire générale de l’Art. Professeur intérimaire.

Georges Gaillard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréée 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale, 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Gaillard, Professeur agrégé de 
l'Université de Lille, est nommé, à titre provisoire, professeur 
d'Histoire Générale de l’Art à l’Ecole Régionale d'Architec
ture de Lille.

Article 2. — M. Gaillard recevra, pour 45 leçons, une in
demnité annuelle non soumise à retenue de 9.000 francs.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 15 Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 23 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

ECOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE.
Professeur intérimaire. Lemoine.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole Régionale d Architecture agréée 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale, 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Lemoine, professeur au Lycée Faidherbe, 

est nommé à titre provisoire professeur des cours de géométrie 
descriptive, de perspective et de mathématiques à l’Ecole Ré
gionale d'Architecture.

Article 2 . — M. Lemoine recevra pour ces cours :
1° - pour 35 leçons de géométrie descriptive, une indem

nité annuelle non soumise à retenue de 7.000 francs ;
2° - pour 35 leçons dé mathématiques, une indemnité an

nuelle non soumise à retenue de 8.000 francs ;
3° - pour 30 leçons de perspective, une indemnité annuelle 

non soumise à retenue de 6.000 francs.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 23 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

ECOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE.
Chefs d’atelier. Clément et Lys.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole Régionale d Architecture agréée 

par M. le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale, 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés, à titre provisoire, chefs d’ate
lier à l’Ecole Régionale d Architecture de Lille :

M. Robert Clément, Architecte D.P.L.G., en qualité de 1er 
chef d’atelier ;

N. André Lys, Architecte D.P.L.G., en qualité de 2“' chef 
d ’atelier.

Article 2 . — MM. Clément et Lys recevront chacun une 
indemnité annuelle non soumise à retenue de 10.000 francs.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 23 Juillet 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

CONSERVATOIRE. — Jury de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

Vu l’article 11 du Règlement de ladite Ecole ;
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés membres des jurys des concours 
pour l’année scolaire 1942-1943 :

HARMONIE
MM. Bergerat, compositeur, 64 rue de Wazemmes, Lille.

Lamy, directeur du Conservatoire de Valenciennes.
Marcellin, directeur du Conservatoire de Tourcoing.

Mme Thieffry, professeur de musique, 92 rue Masséna, Lille.
SOLFÈGE

MM. Bernast, artiste musicien, 37 rue d’Antin, Lille.
Dufour, artiste musicien, 3 rue d’Artagnan, Lille.
Marichez, directeur de chorale, 6, place Sébastopol, Lille.
Vermaere, artiste musicien, 16, rue du Docteur Legay, La 

Madeleine.
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M'm6s Bertou-Monnier, 24 place Philippe Lebon, Lille.
Comyn-Taupin, professeur de musique, 43 rue Kléber, 

Hellemmes.
Levat-Stequelbout, professeur de musique, 26 rue Maren- 

go, Lille.
Vasseur-Hayem, professeur de musique, 5 pl. Sébastopol, 

Lille.
M"° Alice Cabaret de la Houssaye, 28 rue Alexandre Leleux, 

Lille.

CHANT
MM. Frady, directeur des Théâtres Municipaux, Lille.

Hennebelle, artiste lyrique, Roubaix.
Houbron, 1 boulevard Papin, Lille.
Lecomte, artiste lyrique, 40 rue des Fleurs, Mons-en- 

Barœul.
Marichez, directeur de chorale, 6, place Sébastopol, Lille.
Vercambre, 47 rue Frédéric Mottez, Lille.
Wuillaume, 17 rue Marais, Lille.

M“" Bertou-Monnier, 24 place Philippe Lebon, Lille.
Fagnien, cantatrice, avenue Jules Guesde, Templemars.

DICTION ET DÉCLAMATION
MM. Boutelou, artiste dramatique, 64 rue Faidherbe, Lille.

Carton, critique théâtral, Echo du Nord, Grand’Place, 
Lille.

Frady, directeur des Théâtres Municipaux, Lille.
Farcaz, artiste dramatique, 271 rue des Postes, Lille.
Kah, avocat, 70 rue Colbert, Lille.
Quertant, artiste lyrique, Théâtre Sébastopol, Lille.
Valdelièvre, 60 bis rue du Long-Pot, Lille.
Vercambre, 47 rue Frédéric Mottez, Lille.
Wuillaume, 17 rue Marais, Lille.

M1”' Vercamen, artiste dramatique, 58 boulevard de la Liberté,
Lille.



— 494 —

PIANO
MM. Bazelis, membre de la Commission de Surveillance, 12 

rue Saint-André, Lille.
Lamy, directeur du Conservatoire de Valenciennes.
Mascret, professeur de musique, 157 rue du Molinel, Lille.
Scrive-Thiriez, artiste musicien, 28 rue de l’Arc, Lille. 
Seutin, professeur au Conservatoire de Roubaix.

M"“" Comyn-Taupin, professeur de musique, 43 rue Kléber, 
Hellemmes.

Dubois-Morant, 7 rue de l'Hôpital Militaire, Lille.
Maillard, professeur de musique, 116 rue Colbert, Lille.
Thieffry, professeur de musique, 92 rue Masséna, Lille.

ORGUE
MM. Bazelis, membre de 1a, Commission de Surveillance, 12 

rue Saint-André, Lille.
Bergerat, compositeur, 64 rue de Wazemmes, Lille.
Descamps, organiste, 14 rue de Fleurus, Lille.
Jouglet, organiste, 9 place Simon-Voilant, Lille.
Lamy, directeur du Conservatoire de Valenciennes. 
Scrive-Thiriez, artiste musicien, 28 rue de l’Arc, Lille. 
Wallet, organiste, 7 rue Etienne Dolet, Lille.

VIOLON
MM. Callant, professeur de musique, 12 rue Léonard Danel, 

Lille.
Debrauwer, professeur de musique, 5 avenue du Docteur 

Bouret, Marcq-en-Barœul.
Desrousseaux, membre de la Commission de Surveillance, 

278 rue Solférino, Lille.
Dubocquet, artiste musicien, 112 rue Pierre-Legrand, 

Lille.
Ducamp, professeur de musique, 35 avenue Germaine, La 

Madeleine.
Marissal, artiste musicien, rue de la Monnaie, Lille.
Verschueren, artiste musicien, 15 rue du Docteur Roux, 

Annappes.
M'me Levat-Stequelbout, artiste musicien, 26 rue Marengo, Lille-
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ALTO, VIOLONCELLE ET CONTREBASSE 
MM. Desrousseaux, membre de la Commission de Surveillance, 

278 rue Solférino, Lille.
Destop, artiste musicien, 170 avenue Carnot, Wattrelos.
Dufour, artiste musicien, 3 rue d’Artagnan, Lille.
Glineur, professeur au Conservatoire de Valenciennes.
Monsuez, professeur de musique, 11 rue Delcenserie, 

Marcq-en-Baroeul.
Mayaire, artiste musicien, 22 bis rue Gauthier de Châ- 

tillon, Lille.
Pouchain, artiste musicien, Métropolis, rue Grande-Chaus

sée, Lille.
Vantourout, artiste musicien, 11 rue du Molinel, Lille.
Vermaere, artiste musicien, 16 rue du Docteur Legay, La 

Madeleine.

INSTRUMENTS A VENT

Cuivres

MM. Defer, directeur de l’Ecole de Musique d’Armentières.
Demessine, artiste musicien, 20 rue du Maire-André, Lille.
Depaepe, professeur de musique, 57 rue de Marquette, La 

Madeleine.
Desouter, professeur de musique, 3 rue Pline, Lille.
François, artiste musicien, 72 rue Fontaine, La Made

leine.
Goube, artiste musicien, 5 rue de la Monnaie, Lille.
Leclercq, professeur au Conservatoire de Musique de 

Roubaix.
Housiaux, président de la Fédération des Sociétés Musi

cales du Nord et du Pas-de-Calais, 3 rue d’Artagnan, 
Lille.

Rumpteau, artiste musicien, 36 rue Albert Samain, Lille.
Tournon, chef de musique militaire en retraite, 70 bis rue 

du Marché, Lille.
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Bois

MM. Bernast, artiste musicien, 37 rue d’Antin, Lille.
Capelle, artiste musicien, 122 rue Meurein, Lille. 
Carette, professeur au Conservatoire de Tourcoing.
Carpentier, professeur au Conservatoire de Roubaix.
Cornil, artiste musicien, 43 rue Jean Jaurès, Lille.
Dupuis, chef d’orchestre, 66 rue Léon Gambetta, Lille.
Guillotin, artiste musicien à Lille.
Hennebelle, artiste musicien à Roubaix.
Lotterie, directeur du Conservatoire de Musique d’Arras.
Rousse, chef de musique à Aulnoye.
Roussel, artiste musicien, 44 rue Félix-Faure, La Made

leine.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAMPS DE VACANCES. — Participation des familles.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Arrêtons :

Article 1. — Pendant la durée des Camps de Vacances, 
qui fonctionneront du 2 Août au 18 Septembre 1943, une parti
cipation de 2 francs par jour et par enfant fréquentant les 
camps de vacances est demandée aux familles dont les res
sources sont comprises entre 30.000 et 40.000 francs par an.

Une participation de 3 francs par jour et par enfant est 
demandée aux familles dont les ressources sont comprises entre 
entre 40.000 et 45.000 francs par an.
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Enfin, une participation de 5 francs par jour et par enfant 
est demandée aux familles dont les ressources excèdent 45.000 
francs par an.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Juillet 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu et approuvé.

Lille, le 25 Août 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

COLIS AUX TRAVAILLEURS FRANÇAIS 
EN ALLEMAGNE. — Prix.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, portant constitution d’un Comité Lillois de solidarité 
envers les travailleurs français en Allemagne et sur la côte ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix des colis aux travailleurs français en 
Allemagne et sur la côte est fixé à 39 francs 50 à partir du 
1er Juillet 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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FONDATION BOUCHER DE PERTHES. — Attributions 
des primes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le legs fait à la Ville par M. Boucher de Perthes, accepté 

par le Conseil municipal le 23 Juillet 1874 et approuvé par le 
décret du 23 Juillet 1876 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 30 Octobre 1891 
qui donne au Maire seul le droit d'attribuer les primes de ladite 
fondation ;

Vu le budget des dépenses pour 1943 ; <
Arrêtons :

Article 1. — Les primes de la fondation Boucher de Per
thes sont attribuées comme suit :

Première prime : 300 francs : M1" Alphonsine Debaisieux, 
demeurant rue Van Hende, cour Ste-Marie 2,

Agée de 36 ans, a dû cesser son travail depuis plusieurs 
mois pour soigner son père aveugle et sa mère impotente. Se 
dévoue sans relâche, acceptant de vivre dans l’indigence pour 
se consacrer à ses vieux parents.

Deuxième prime : 250 francs : M"e Angèle Mollerie, demeu
rant rue Mirabeau 40, cour André 8,

Agée de 30 ans, a dû cesser tout travail pour soigner sa 
mère atteinte d’une affection très,grave. S’est toujours dévouée 
pour ses vieux parents, faisant l’admiration de son entourage.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

FONDATION BOUCHER DE PERTHES.
Comptable spécial Lerouge.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 53 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1889, 

article 993 ;
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Vu le Budget de 1943 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Lerouge, Chef de Bureau ,est nommé, sous 
la surveillance de M. le Receveur municipal, comptable spécial 
chargé du paiement des primes de la Fondation Boucher de 
Perthes.

Il lui sera alloué à cet effet, une somme de cinq cent cin
quante francs.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

PRIMES MUNICIPALES A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité, approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la l,e fraction de la prime communale à la natalité :
1° - certificat de vie de l’enfant,
2° - état indiquant la composition de la famille,
3° - certificat de résidence,
10 - certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
11 - certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;
Arrêtons :

Ar ticle 1. — Le bénéfice de la 1™ fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent ies conditions requises par la délibération 
du Conseil municipal susvisée :
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1

2
3
4

5
6
7
8
9

10
11

12
13
14

14
15
16
17

18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28

29
30

31
32
33
34
35
36
37

38
39
40
41
42

M»»* |

3me enfant 137,50
Arnoult Madeleine ....................... Rue des Pénitentes, cour 

Vernier 19.
Bailleul-Dubois Odette ............... Rue Véronèse 19. 3me enfant 137,50
Bauwens-Verhaeghe Germaine.. Rue du Pôle Nord 61. 4 me enfant 206,25
Beghin-Drouet Adeline ............... cil rue de la Justice, Pou 

6 - n° 51. 61M enfant 206,25
Blondiau-Wybo Berthe ............... 33 rue Ed. Vaillant. 8me enfant 206,25
Curnelle Mortier Antoinette 46 rue du Long-Pot gune enfant 137,50
Decroix-Leviez Madeleine .... 24 rue Esquerinoise. 4me enfant 206,25
Deken-Mœns Mathilde ............... 78 rue de la Plaine. 5me enfant 206,25
Delecluse-Cambier Maria ........... 170 rue des Postes, 3 bis 

cour Bos. 4me enfant 206,25
Delesalle-Plumecocq Philomène 122 rue d’Iéna. 3me enfant 137,50
Denis-Guilluy Denise ................... Rue Verhaeren, Pon 5 - n’ 

86. 4me enfant 206,25
206,25
137,50
206,25
206,25
137,50

Dequeker-Vernieuwe Simone .. 3 rue Corbet. 6me enfant
De Sehynkel-Lhost Rose ........... 296 rue des Bois-Blancs. 3mo enfant
Fremaut-Baron Denise ............... 95 rue Balzac. 4me enfant
Fremaut-Baron Denise ............... 95 rue Balzac. 5me enfant
Gellynck-Louque Marthe ........... 3me

7me

enfant

enfant
V™ Genevriez-Vanden Dorpe Jo

séphine ....................................
73 rue Balzac, 5 cour 
Poupaert. 206,25

Ginions-Thelier Hélène ............... 13 rue Pharaon-de-Win- 
ter. 3me enfant 137,50

Héricourt-Lefebvre Marthe . . . . 49 boulevard Louis XIV. 4me enfant 206,25
Kimpe-Cordier Olga ................... 18 rue Bouguereau. 6 me enfant 206,25

137,50
206,25

Lechantre-Craeynest Jeanne .. 117 rue Paul Lafargue. 3 m® enfant
Leeomte-Fournier Hélène ........... 18 rue du Pont-Neuf 5me enfant
Lesaffre-Guilbert Olga ............... 1 rue Charles Sander. 3me enfant 137,50

206,25
1206,25

Lesaffre-Detournay Marcelle . . 113 rue du Fg de Roubaix. 4me enfant
Lombart-Liévens Julienne .... 34 rue de Condé. 4me enfant
Maelfait-Deblaton Léona ........... 24 rue Jeanne Maillotte 10me enfant 206,25

137,50
206,25

Marescaux Simonne ................... 21 bis rue des Robleds. 3me enfant
Marlier-Decottignies Marie .... 4 rue Auguste Comte. 8me enfant
Mazingue-Marlier Maria ........... Rue Monge, cour Bailleul 

16. 3me enfant 137,50
206,25Meurin-Gontier Renée ............... 16 rue César Franck. 6me enfant

Pontois-Taverne Augusta ........... Rue du Long-Pot, 5 cour 
Delbart. 3me enfant 137,50 

206,25 
206,25 
137,50
206,25 
206,25

Reynaert-Allart Angèle ........... 56 rue du Pôle Nord. 6me enfant
Richard-Joly Louise ................... 13 bis rue du Bazinghien 4me enfant
Teirlinck-Guilbert Simonne .... 3 rue de Brigode. 3me enfant
Vancaeyzeele-Debarge Amélie . . 29 rue Fabre d’Eglantine 4me enfant
V ancaeyzeele-V erdonckt Agn ès 3 rue des Myosotis. 6me enfant
Vandenbussche-Van Gucht Marie 10 rue Eugène Jacquet. 3 me enfant 137,1’
Vandeputte-Spitaels Mathilde. . 6 rue du Crédit Munici

pal. 4me enfant 206, 
206,2» 
206,25 
137,5®

Verdin-Dutrieu Carmen ........... 106 rue des Bois-Blancs. 4me enfant
Vinckier-Lenoir M.-Thérèse .... 96 rue d’Artois. 4me enfant
Wallerand-Muller Renée ........... 75 rue de Wazemmes. 3me enfant
Vanlierde-Gratte Augustine .... 8 chemin des Vachers. 7me enfant 206,2J
Wouters-Vanderperre Berthe .. Rue des Sarrazins, 2 cour 

Marcant. 8me enfant 206,25

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



— 501 —

PRIMES MUNICIPALES A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité, approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1° - certificat de vie de l’enfant,
2° - état indiquant la composition de la famille,
3° - certificat de résidence,
4° - certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
5° - certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil municipal susvisée :

JyJmes

43
44
45
45

47
48

49
50
51
52
53
54
55
56
57

58

Adam Thobel France.................
Barby-Besson Jacqueline .... 
Borthe-Driesens M.-Louise .... 
Bcnis-Depoorter Emilienne ....

Bource-Pastural M.-Louise .... 
Bourgeois-Membre Christiane .. 
Bourgeois-Membré Christiane ..

Castelain-Payen Simonne .........
Chédal-Vrolant G Jette .............
Delbarre-Bulle Simone ...........
Dotte-Guérin Odette ...............
Doumont-Rossignol Marguerite.. 
Gérard-Roess Marie ..........   • • •
Grimonprez-Verfaillie Emilienne 
Lefebvre-Cafmeyer Solange ... • 
Leroy-Kellner Simone .............

Machtelinck-Dubus Léonie . • • •

13 rue de Thumesnil.
51 rue de Canteleu.

1 rue de Crimée.
Rue de Lannoy, cour Bac- 

quet 41.
37 rue du Transvaal.

190 rue Verhaeren.
190 rue Verhaeren.

Juin
83 rue du Four à Chaux.

6 rue de Cassel.
14 rue du Repos.
11 rue de la Source.
24 rue de Turenne.
10 rue Edouard Vaillant.
46 rue de Wazemmes.

172 rue du Bois.
Rue du Fg de Douai, cour 

Berthou 14.
84 rue Malsenee.

4 me 
IQme 
5me

enfant 
enfant
enfant

3me enfant
4 me enfant
3 me enfant

4me enfant
3me enfant
3me enfant
3me enfant
4me enfant
3me enfant
8 me enfant
3 me enfant
3 me enfant

3me enfant
5me enfant

206,25 
206,25 
206,25

137,50 
>206,25 
137,50

>206,25 
137,50 
137,50 
137,50 
>206,25 
137,50 
206,25 
137,50 
137,50

137,50 
206,25
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M'"''"

59

60

61
62
63
64
65
66

67
68
69

Monsory-Muys Raymonde.........

îtirel-Le Drezen Georgette . .. . 

Poorteman-Monta gne Louise . . 
Provo-Lorthioir Suzanne .........
Salembier-Gournay Elisabeth . . 
Seigneur-Dubois Jeanne .........
Talman-Visage Germaine ..........
Van den Bossche-Vandorpe Ma

rie ........... ;..........................
Vandenburie-Penin Suzanne 
Verdier-Deeonninck Victorine 
Wydau-Timmerman Alphonsine

Rue du Metz, Petite cour 
Frappée 1.
9 place Jacques Lou- 
chart.

37 rue Paul Lafargue.
155 boulevard Montebeilo.
165 rue Solférino.

19 rue Fourmentel.
20 rue Désiré Verhaeghe.
21 rue Franc sco FerrorJ

22 rue des Meuniers. I 
239 rue d ’Arras.
Rue Monge, cour Detil 1.

lime

5me 
4me
5 me
3 me
4 me 
gme

4m© 
7me 
3me
4me

enfant

enfant 
enfant 
enfant 
enfant 
enfant 
enfant

enfant 
enfant 
enfant 
enfant

206,25

206,25 
206,25 
206,25
137,50 
206,25 
206,25

206,25
206,25 
137,50 
206,25

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

PRIMES MUNICIPALES A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l'article 90 de la loi du 5 Août 1884’ ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité, approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 AI ai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1° - certificat de vie de l’enfant,
2° - état indiquant la composition de la famille,
3° - certificat de résidence,
4° - certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
5° - certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil municipal susvisée :
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70 
71

72
73
74
75
76
77
78

79

80
81
82
83
84
85
86
87

88
89
90
91
92
93

94
95
96
97
98

99

100
101
102
103
104
105
106

107
108
109
110

111
112
113

114
115

, Jeunes

Alamassfit-Taek Valérie ............ 65 rue Princesse. 4me enfant 206,25
Beauzoone-Devrome Yvonne . . Rue Cabanis, cour Casse-

ville 6. 3me enfant 137,50
Bourgeois-Hugues Marcelle .... 40 rue de la Marmora. 3me enfant 137,50
Brodier Cécile .................................. 12 rue Jean Levasseur. 3me enfant 137,50
Candelier-Hochart Abeline .... 96 rue de la Louvière. 3me enfant 137,50
Caron-Bentin Georgette ............ 57 rue Jules Guesde, 4me enfant 806,25
Clainquart-Bauet Germaine .... 43 rue de Dieppe. 4®e enfant 206,25
Danjou-Charr er Marcelle ............ 21-23 rue Princesse. 10me enfant 206,25
Defieuw-Prodhomme Georgette 34 rue de l’Ecole Saint-

Louis. 9me enfant 206,25
Defontaine-Grives Blanche .... 11 rue Charles de Muye-

saert. 4-me enfant 206,25
Dejonghe-Renaud Valentine .... 35 boulevard Montebello 3me enfant 137,50
Denis-De Witte Jeanne ................ 84 bd Victor Hugo. 4me enfant <206,25
Dernoncourt-Callewaert Juliette 178 rue des Postes. 7me enfant 206,25 

'206,25Descamps-Schalekens Elisa .... 23 rue Louis Bergot. 6me enfant
Dewane-Van den Dorpe Louise 136 bd Victor Hugo. 4me enfant 206,25
Deweer-Lenglez Léonie ................ 42 rue Alphonse Merc er. 7me enfant |206,25
Deweerdt - Tropchaud Georgette 26 rue de Loos. 4æe enfant 206,25
D ’Hooge-Dhennin Angèle .... 122 bis chemin de Bargues 5me enfant 1206,25
Dnbois-Logie Marie ..................... 6 pl Nouvelle Aventure 3me enfant 137,50
Dubo'S-Van Gaele Alice ........... 35 rue St-André. 4me enfant 206,25
Duribreux-Mouchel Andrée .... 5 rue d ’Hondschoote. 7me enfant 206,25
Engels-Saint Hubert Madeleine 84 Quai de l'Ouest. 6me enfant 206,25
Haverlandt-Tjollyn Clémence .. 83 rue Philadelphie. 6æe enfant 206,25
Hennart-Roesbèke Denise ...... 80 rue d ’Emmerin, cour

Siney. 5me enfant 206,25
Pfen TV-Laporte Adrieiine ............ 4P boulevard Louis XIV. 4æe enfant 206,25
Hnys-Denys Madeleine ................ 26 rue Louis Faure. 3me enfant 137,50
Lamerand-Grimber Alice ............ 11 rue Gavarni. 10me enfant 206,25
Langlet-Dumeignil Jeanne .... 47 rue de Poids. 4me enfant 206,25
Lee.re-nier-Gohlet Léona................ 12 rue Camille Desmou

lins 3 me enfant 137,50
Le.mattre-Saniez Suzanne ............ Rue de Rvoli, cour Ver-

meulen 13. 3me enfant 137,50
Lenfant-Loyer Marguerite . ... 27 rue Mazagran. 6me enfant 206,25
Meerschaut-Mary Marie ............ 16 rue Auguste Comte. lime enfant <206,25
Mens'ez-Dubois Marie-Louise .. 7 rue du Nouveau Siècle 6“e enfant 206,25
Montagne-Vande Vorde Marie.. 41 rue d’Arcole. 7me. enfant 206,25

63 rue Fontenoy. 4me enfant <206,25
Paquier-Vermeulen Léonie .... 72 rue de Bapaume. 5nw enfant 206,25
Paroi t-Brunel Ghislaine ................ Rue de Thumesnil. cour

Lienault. 3. 4me enfant 206,25
Parent-Loquet Germaine ......... 246 rue de l'Arbrisseau. 4me enfant 1206,25
Provo DcwosH Denise. ................ 132 rue Léon Gambetta 4me enfant 206,25
Selosse-Marsil Charline ................ 25 rue de Thionville. 5me enfant 206,25
Smal-T^oeke Yvonne .................. .. Avenue de Dunkerque 175.

cour Maximilien 5. 4me enfant 206,25
Spilers-Keldermans Simonne •. 12 rue de Loos. 3me enfant 137,50
Vanderwerde-Laurent Andréa .. 40 bis rue de Thumesnil. 3me enfant 137,50
Vanmeenen-Dorchy Georgette.. 198 rue Pierre Legrand.

cour Flavigny 7. 7me enfant ü0b,25
Verhaeghe-Cauchies Isabelle .. 57 rue du Bois. 3me enfant 137,50
Verlinde-Darras Yvonne ........... 17 rue Fénelon. 5me enfant 206,25

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
fle l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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PRIMES MUNICIPALES A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de Ja Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité, approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1° - certificat de vie de l’enfant,
2° - état indiquant la composition de la famille,
3° - certificat de résidence,
4° - certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
5° - certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1” fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil municipal susvisée :

116
117
118
119
120

121

122
123
124
125
126
127
128
129
130
131

Bastenier-Blanchard Suzanne . . 
Berger-Dechappe Marie ............
Blondeau-Lanthier Marie-Jeanne 
Bultez Jeanne ....................................
Catry-Lemoine Marie......................

Coillet-Herlant Marie .................
Coillet-Herlant Marie .................

Coppens-Mouchon Adrienne . .. . 
Damien-Delbassée Jeanne ............
Debatte-Prévost Marie-Thérèse 
De Bleeckère-Marietta Jeanne.. 
Dehaene-Soufflet Léonie ............
De Nève-Péron Suzanne ............
Desbonnet-Herman Berthe .... 
Dhillit-Def rance El se .................
Dorchies-Leblon Suzanne ............
Dudermal-Fournier Raymonde . .

6 rue de Thumesnil. 3me enfant
76 rue de Lannoy. 3me enfant
49 boulevard de Lorraine 8me enfant
28 rue Jeanne Maillotte. 3me enfant

Rue Léonard Danel, cour 
du Vacher c : Montreuil 
2. 4m© enfant

26 rue Ratisbonne. 3me enfant
26 rue Ratisbonne.

Juin 4in* enfant
1 place Catinat. 6,me enfant

29 rue Chevreuil. 5ms enfant
9 rue d'Angleterre. 8me enfant

189 bis r. des Bois Blancs. 8me enfant
5 rue du Sabot. 4me enfant

98 rue Paul Lafargue. 3 me enfant
14 place Vanhœnacker. 3me enfant
69 rue des Sarrazins. 7 me enfant

115 rue du Fg des Postes. 3me enfant
19 bis avenue dn Peuple 
Belge. 6me enfant

137,5°
137,5°
206,2®
137,5°

206,25 
137,5°

206,25 
206,25 
206,25 
.206,25 
£06,25 
206,25 
137,5° 
137,5°

137,5°

206,25
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132

133
134
135
136
137

138
139

140
141

142
143
144
145
146

Jyfmes

Facompré-Debacker Jeanne . . • • Rue d ’Aboukir, cour Ju
lien 3. 3me enfant 137,50

Fobert-Dekeyser Augusta ........... 50 rue A. Comte. 7 nie enfant .206,25
Gradoni-Vermant Suzanne .... 72 bis rue L. Bergot. 4me enfant 206,25
Hiroux-Maes Lucienne ............... 9 rue Paul Lafargue. 6me enfant 206,25
Lieppe-Le Lay Marguerite .... 220 rue Verhaeren. 3me enfant 137,50
Merlin-De Rycke Bertha ........... Rue de la Justice, 61 cour 

des Jardins. 8me enfant ,206,25
Merlin-Leman Andrée ............... Rue Verhaeren Ap. 164. 3me enfant 137,50
Morico-Verheylesoone Rachel .. 21 bd du Maréchal Vail

lant. 5me enfant 206,25
Poulain-Bécuwe Thérèse ........... 148 chemin des Alouettes. 3me enfant 137,50
Talon-Tranché Marguerite ____ 77 rue des Meuniers, cour 

Delmar 8. 3me enfant 137,50
Trédez-Menu Ros’ne ................... 15 place des 4 Chemins. 4me enfant £06,25
Troch-Neuville Gisèle ............... 85 rue Masséna. 3me enfant 137,50
Trônel-Bertelet Renée ............... 20 rue du Magasin. 6me enfant 206,25
Vanneste-Brassart Berthe .... 151 boulevard Montebello. 3 me enfant 137,50
Verin-Cardon Suzanne ............... . 30 rue Pascal. 3me enfant 137,50

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

PRIMES MUNICIPALES A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité, approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1° - certificat de vie de l’enfant,
2° - état indiquant la composition de la famille,
3° - certificat de résidence,
4° - certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
5° - certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime coin- 
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil municipal susvisée :

147
148
149
150
151
152

153
154

155
156
157
158
159
160
161

162
163

164

165
166
167
168
169

170

171
172

173
174
175
176
177

178
179
180
181
182
183
184
185
186
187

188
189

Mmes

Bastien-Mansuet M.-Louise ....
9 rue Pierre Legrand. '

6 me enfant 206,25
206,25Bertrand-Petit Fernande ........... 130 rue du Fg de Roubaix 4me enfant

Callebout-Desmarécaux Denise.. 11 rue du Sabot. 3 me enfant 137,50 
|206,25 
206,25Cauberghs-Dusautois Fernande 127 rue Paul Lafargue. 5me enfant

Coehez-Flinois Maria ............... 53 rue Malakoff. 7 nie enfant
Dangremont-V et stiggelen Maria Rue de Condé, cour Len- 

fant 15 3me enfant 137,50
Daubas-Dewaele Alphonsine .... Rue de Wattignies 27. 5me enfant 206,25
Debelsance-Defaux Aidée ........... Rue du Curé St-Sauveur 

39. 3me enfant 137,50 
137,50 
206,25 
206,25 
206,25 
137,50 
137,50

De Grave-Hatterez Marguerite.. Rue Charles Quint 19. 3me enfant
Delaine Marguerite ................... Rue Jules Guesde 106. 4nie enfant
De Landssheer-Montaigne Denise Rue Paul Lafargue 30. 7 me enfant
Delécaut-Helbecque Christiane.. Rue Boissy d’Anglas 6. zpne enfant
Delissen-Flinois Augustine ....... Rue Philadelphie 96. 3me enfant
Delporte-De Coker Maria........... Rue Mirabeau 42. 3me enfant
Delrœux-Gatelet Jeanne ........... i Rue Magenta, cour Van- 

denberghe 2. 6me enfant 206,25
206,25Demay-Gyselinck Eugénie . . .. Rue Désiré Verhaeghe 55. glme enfant

Deroubaix-Mah eu Lucienne .... 
» Rue d ’léna 64, cour Teys 

5. 3 me enfant 137,50
Dhillit Jeanne . .............................. Rue Colbert, cour Bohem 

11. 5rne enfant 206,25
206,25Dupont-Ardhuin Victoria ........... Rue F. Ferrer 39. 6me enfant

Dupré-Verbruggen Zoé ............... Rue Sainte-Catherine 83. 9lme enfant 206/^

206,25
Fiefs-Lebeau Nadia ................... Rue Dent'. Roehereau 16. 5me enfant
Fouquet-Deloubrière Claudia . . Rue Chaplin 11. 4me enfant
Henoeque-Lambin Aline ........... Rue de la Justice, cour 

Patin 5. 5me enfant 206,25
Hochn-Crepieux Philomène .... Rue du Pont du Lion d ’Or 

9. 6me
♦ 

enfant
Houdart-Lépine Lucie ............... Rue Corneille 61 bis. 3 me enfant 137,50
Houzé-Flary Odette ................... Rue du Curé St-Sauveur 

26 bis. g|me enfant 137,50
Huyeux-Lacaille Alice ............... Rue du Gai de Wett 13. 10me enfant 006,25

206,25
137,5°

Imbrasse-Renard M.-Louise ....... Rue Balzac 79. 4 me enfant
Lepoutre-Delahousse Berthe . .. . Rue de Courtrai 5. 3 me enfant
Meylemans-Verbeert Clémentine Rue Ratisbonne 33. 3 me enfant 137,5°
Moons-Van Laecke Lucienne . . Rue Godefroy Cavaignac 

30. 7 me enfant 206,25 
206,25 
1206,2a 
206,25 
137,5° 
206,25
206,25

Noiret-Jamart Raymonde ........... Rue de Flandre 78. 4me enfant
Parien-Cruyplandt M.-Jeanne . . Rue Jules Guesde 4. 4me enfant
Prensier-Ackaert Simonne . ... Rue des Bois Blancs 100. gme enfant
Questroy-Gadou Jeanne............... Place Ant. Tacql. 3 me enfant
Sailly-Deletête Adrienne ........... Rue Destailleurs 52. 8 me enfant
Strobbe-Dubrunfaut Sophie Rue Lequenne 4. 8™e enfant
Tavernier-Tier'n Alice ............... Rue de la Hallotterie 22. 3 me enfant 137,
Vermeersch-Krajewska Wanda..
Vermerie-Defrançois Juliette ..

Rue des Bois Blancs 156.
Rue Désiré Bondues 46. 5me enfant

137?“ 
.206,25

Vinchon-Dhaisne Germaine .... Rue de l’Est, cour Bruns- 
wyek 13. 6me enfant 206,2?

206,25 
206,25WeHemane-Daneels Justine . .. . Bue d’Austerlitz 62. 5me enfant

Hallaert-Campion Rolande .... Rue Sainte-Catherine 15. 7 me enfant
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

PRIME COMMUNALE A LA NATALITÉ. — Attributions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité,: approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1” fraction de la prime communale à la natalité :
1° - certificat de vie de l’enfant,
2° - état indiquant la composition de la famille,
3° - certificat de résidence,
4° - certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
5° - certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil municipal susvisée :

190

M'mes

Chartrer-De^chaume Julienne .. Rue Jeanne Hachette 64. 3me enfant 137,50
191 Doignies-Mignotte Adèle .......... , Boulevard d ’Alsace 25, 

Pon St-Vineent 7. gime enfant 206,25
■92 Hamann-Pecq Mar:e ..................... Rue d’Avesnes 50 9me enfant 1206,25
193 Coopman-Eeckelot Denise........... Avenue Butin 74. 5me enfant 206,25
194 Barbay-Fiévé Mathilde ................ Avenue Butin 74. 4me enfant (206,25
195 Lemoine-Montalent Raymonde. . Rue Rat sbonne 59. 3me enfant 137,50
196 Driege-De Wolf Emilienne .... Rue Degland 8. 4me enfant 206,25 

£06,25197 Laneeuw-Dubois Augustine .... Rue St-Sauveur 55. 5 me enfant
198 Attieus-Piquet Andrée ................ Rue de Canteleu 56. 4æe enfant 206,25
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199
200

201

202
203

204
205

206
207
208
209
210

211
212
213
214
215
216

217
218
219
220
221

222
223
224

225
226
227
228
229
230

231
232
233
234

235
236

237
238

M'mes

Bauw-Verheyde Madeleine . .. Rue Guillaume-Tell 18. 4me enfant <206,25
Biche-Gombert Marguer’te .... Rue du Fg-de-Roubaix 120. 5me enfant 206,25
Biche-Gombert Marguer te .... Rue du Fg-de-Roubaix 120. 6me enfant 206,25
Vve Butez-Lefebvre Raymonde.. Rue du Marché, 71, cour 

Delmer 1. 7 me enfant 206,25
Campagne-Lemaire Denise .... Rue Broca 37. 3me enfant 137,50
Chandon-Lemaire Olga ................ Rue- Baudin 29, cour Pa

rent 17. 6me enfant (206,25
Cordule-Boulanger Anne-Marie. . Rue Gustave-Delory 175. 5me enfant £06,25
Cornette-Van Ost Emilie ............ Rue Beaucourt-Decourchel- 

les 13. 3 me enfant 137,50 
r £06,25Coutel-Vanhaeeke Christine .... Rue d’Emmerin 89. 7me enfant

Danes-Vandorme Alice ................ Rue de Pologne 125. 4me enfant £06,25
Degrande-Quahen Georgette .. Rue de Canteleu 96. 3me enfant 137,50
De Groote-Pierre Andrée ............ Rue Brasseur 20 bis. 4me enfant 206,25
Delcroix-Mollet Marcelle ............ 44 rue D.-Bondues, appar

tement 81. 3me enfant 137,50
Delobel-Brie Esther ..................... Rue d’Emmerin 85. 5me enfant £06,25
Douchet-Le Boulanger E............... Rue L.-Danel 45. 5me enfant £06,25
Dubo s-Descheemacker M.-T. . . Rue A.-de-Musset 25. 3me enfant 137,50
Facon-Lefran Léonie ..................... Rue St-André 53. 3me enfant 137,50 

£06,25Flips-Van Belle Jeanne................ Rue de Fontenoy 41. 4me enfant
Glorieux-Lepla Marguerite .... Rue de Bailleul, cour Del- 

dal 9. 5me enfant £06,25
Guevar-Gratte Hélène ................ Rue des B.-Blancs 135. 4me enfant 206,25
Infelta-Mertens Andrée................ Rue J.-Guesde 35. y|me enfant ■206,25
Jacque-Adrien Simone ................ Rue L.-Christiaens 6 ter. 3me enfant 137,50 

£06,25Leconte-Dael Marguerite ............ Rue du Marché 25 bis. 6me enfant
Leplat-Vraux Adrienne ................ Rue du Pont du Lion d ’Or 

17 bis, cour Déporter 4. 
Rue B.-Delespaul 162.

6me enfant £06,25
Letellier-Breen Alfréda ............ glme enfant 206,25
Matorez-Gouverneur Marguerite Rue Gosselin 5. 6me enfant £06,25
Montagne-Delecourt Denise .... Rue d ’Emmerin, cour Hen- 

nebert. 5me enfant £06,25
Neggaz-Cattelle Régina ............ Rue Gantois 69. 3me enfant 137,50 

£06,25Platel-Collet Agnès ..................... Rue E.-Doyennette 35. 7 me enfant
Quignon-Rossi Augustine ............ Rue Balzac 22. 6me enfant £06,25
Ramœn-Taelman Jeanne ........... Rue Philadelphie 23. 4me enfant 206,25

206,25Rypert-Carton Blanche ................ Rue P.-L.-Courrier 1. 8me enfant
Storme-Leloup Mathilde ............ Rue du Curé St-Sauveur 

28. 5me enfant £06,25
Taecœn-Lasselain Lucienne .... Place Catinat 3. 4me enfant £06,25
Trancard-Jully Suzanne ............ Rue rte 1 ’Alma 48. 5me enfant £06,25
Turquin-Groniez Odette ............ Rue Boissy-d ’Anglas 20. 3me enfant 137,50
Vanbeversluys-Buisine G................ Rue de Bône, cour Rous

seau 7. 5me enfant £06,25
Vandenbilcke-Plume Emilienne Sentier des Dondaines 11. 4me enfant 206,25
Van Noten-Balcaen Germaine .. Avenue du Peuple Belge 

33. 3 me enfant 137,50
Vercouter-Manderick Marguerite Rue du Magasin 9. 4lme enfant 206,25
Verlinde-Reyns Cornélie ............ Rue S.-Verhulste 76. 8 me enfant 206,25

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Juillet 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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RECETTES. — Régisseur. Picot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’instruction Générale des Finances, articles 923 et 993 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943 portant constitution d’un Comité Lillois de solidarité 
envers les travailleurs français en Allemagne et sur la côte ;

Vu notre arrêté de ce jour fixant le prix des colis qui seront 
envoyés aux travailleurs français en Allemagne et sur la côte ;

Arrêtons :
Article 1 . — Al. Picot, Econome à la Mairie, est nommé 

régisseur de recettes chargé, pour le compte et sous la direction 
de M, le Receveur municipal, de percevoir le prix de vente des 
colis auxdits travailleurs.

Article 2 . — Un journal à souche sera remis à cet effet au 
régisseur.

Article 3 . — Le régisseur effectuera le versement du mon
tant de ses recettes les 15 et 30 de chaque mois.

Article 4 . — Un titre de recette détaillé et dûment certifié 
sera établi tous les mois pour être envoyé à la Recette Muni
cipale par l’intermédiaire de la Trésorerie Générale.

Article 5 . — M. Picot est dispensé de la réalisation d’un 
cautionnement.

Article 6 . — Al. le Receveur municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

DÉPENSES. — Comptable spécial.
Concours Jardins ouvriers 1943. Gaston Lemaire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 53 ;
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1889, 

article 993 ;
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Vu le budget de l’exercice 1943 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Gaston Lemaire est nommé, sous la sur
veillance de M. le Receveur municipal, comptable spécial chargé 
du paiement des prix en espèces attribués aux lauréats du con
cours des Jardins Ouvriers 1943.

Il lui sera alloué, à cet effet, une somme de vingt-trois mille 
cinq cents francs.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

HYGIÈNE. — Service médical d’urgence de nuit.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 7 Juin 1943, ap

prouvée par M. le Préfet du Nord le 26 Juin 1943, portant 
relèvement des honoraires alloués par la Ville aux médecins 
assurant le service de garde des nuits, dimanches et jours 
fériés ;

Arrêtons :
Article 1. — L'article 517 du Code des Arrêtés municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Article 517. — Le Service médical d’urgence de nuit, des 

dimanches et des jours fériés, est organisé pour parer aux cas 
d’extrême urgence et aux accidents de la rue. Il s’adresse : 
1°) aux indigents et nécessiteux ; 2°) aux accidentés et malades 
sur la voie publique.

En cas de réquisition par la Police et tout particulièrement 
la nuit, le médecin sera obligatoirement accompagné par un 
agent ; pour les cas d’extrême urgence ou pour les grands dé
placements, il sera transporté soit par l’auto de la Police, soit 
par l’auto sanitaire, ou par tout autre véhicule municipal.
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A. — Service de garde de nuit, dimanches et jours fériés.
En cas d’urgence, tout malade dont le médecin habituel ou 

son remplaçant serait absent, pourra néanmoins recevoir les 
soins nécessités par son état, en faisant demander au poste de 
police le plus proche, le nom et l’adresse du médecin de garde.

Les honoraires du médecin de garde seront réglés directe
ment et comptant par le malade appelant et d ’après les tarifs 
homologués par le Conseil de l’Ordre.

La liste des médecins participant au service médical de 
garde des nuits, dimanches et jours fériés, est établie hebdoma
dairement à la Mairie, 5”' Division, 1er Bureau.

Un exemplaire de cette liste est affiché dans tous les postes 
et commissariats de police et adressé à chacun des médecins 
intéressés.

Au cas où 1 ’un de ceux-ci ne pourrait assurer son service à 
la date fixée, il lui appartiendrait de désigner son remplaçant 
et de le faire connaître au service municipal précité.

B. — Réquisitions de police.
Les Commissiares de Police de chaque arrondissement pour

ront, par réquisition, faire appel à un médecin de leur arron
dissement, les jours de semaine, et au médecin de garde, les 
nuits, dimanches et jours fériés.

Cet appel se fera en cas d’extrême urgence, pour les soins 
à donner à une victime d’un accident de la rue ou à un indigent 
inscrit sur la liste d’assistance du Bureau de Bienfaisance.

Le médecin réquisitionné recevra du Commissaire de Police 
Un bon qui — en fin de chaque trimestre — sera déposé à la 
Mairie, 5“" Division, 1er Bureau, et sera rémunéré par la Ville, 
suivant le tarif ci-après :

Visites : Jour : 40 francs.
Nuit et dimanche : 80 francs.
Accouchements (compris les visites consécutives) : 

425 francs.
Les honoraires dus aux médecins et aux sages-femmes et 

uon payés par des malades reconnus non indigents seront ré
clamés’ aux intéressés à la diligence du Receveur municipal sur 
Production des bulletins individuels transmis par le Bureau 

'Hygiène aux services financiers.
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Sur toute ordonnance délivrée par le médecin requis, l’agent 
de police indiquera et signera la formule ci-après .

Bon à délivrer.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
à dater du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

Vu.
Lille, le 3 Septembre 1943.

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire Général Délégué, 

CHULLIAT.
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Juillet 1943.

I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

 l
D

IV
O

RC
ES NAISSANCES 

(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 
(mort-nés 

non 
compris)

ENFANTSJVHS EN_
NÉS

(Zanslacommnne

NOURRICE

NÉS 
hors de ’l 
commune 
places 
dans la 
commune

Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total

PLACÉS 
horsflela 
commune

PLACÉS 
dans la 
commune

JJO 19 38 320 6 4 10 230 0 4 0

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non compris)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune).

numéro; CAUSES DE DÉCÈS MOINS 
de

De 1 
à

De 20 
à

De 40 De
60 ans wui

il erdri 4Nomenclature internationale/ 1 AN A!» Ans 39 An 59 An et 
au de»

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus
abdominal) .............................................................. )) w )) » » »

2 Typhus exanthématique ....................................... » )) » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ........................ )) •» » » » »
4 Variole .................................................................. .. » » » » » »
5 Rougeole ...................................................................... » » » » » »
6 Scarlatine...................................................................... » )) » » n ))
7 Coqueluche .................................................................. 1 » » » » 1
8 
g Diphtérie et Croup ................................................. )) 1 )) )) » 1

Grippe ............................................................................. )) )) » )) P
10 Choléra asiatique ........................................................ » » )> » * »
U 
12

Entérite cholériforme ............................................. » )) » » » ))
Autres maladies épidémiques .............................. » )) )) )) » »

13 Tuberculose de l’appareil respiratoire ............. 1 )) /■ 11 6 22
U Tuberculose des méninges ou du système ner-

veux central ............................................................ » -l 1 » » 5
15 Autres Tuberculoses ................................................. » 1 » )) )) 1
16
17

Cancer et autres Tumeurs malignes ................. » » 2 13 28 43
Méningite simple ....................................................... 2 » » » )) i

19
Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . )» » » 5 11 16
Maladies du cœur (non compris angine de poi-

20
trine) ........................................................................... » )> » p 13 18

Bronchite aiguë (y compris les bronchites
sans épithète de moins de 5 ans) ............... 1 » » » )) 1<1 Bronchite chronique (y compris les bronchites

22
sans épithète de 5 ans et plus) ................... )) A) » » 3 3

Pneumonie ...................................................................... 1 » » 1 2 4
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire

(Phtisie exceptée) ............................................... 3 2 4 « 18
Affections de l’estomac (Cancer excepté) ... « » » -L 1 3

25 Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 7 » » » )> 7
26 Appendicite et Typhlite ........................................... » » » 1 )) 1
27
28

Hernie, Obstruction intestinale ............................ » 1 » 1 1 3
Cirrhose du foie ......................................................... )) )) » » )) »

29
30 Néphrite aiguë ou chronique ................................ » )) » 1 6

Tumeurs non cancéreuses et autres affections
des organes génitaux de la femme............. )) A) >) » » »

ol Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite,
32

Phlébite puerpérales) ........................................ » » 1 » .') 1
Autres accidents puerpéraux de la grossesse

33
et de l’accouchement) ...................................... » » » » )) »

Débilité congénitale et Vices de conformation. 8 )) » » » 8
34 Sénilité .............................. .............................................. » » » )) 11 n
35
36

Morts violentes (suicide excepté) .......................
Suicide .............................................................................

))
»

1
»

3
1

4
1

1
2

9
4

37
38

Autres Maladies .......................................................... 5 2 3 8 16 34
Maladie inconnue ou mal définie ....................... 1 » 3 3 » 7

Totaux ....................30 12 19 । 60 109 1 230
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Circulation 
et stationnement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu a loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux, article 59 ;
Vu la lettre en date du 26 Juin 1943 par laquelle M. le 

Préfet de la Région de Lille nous informe que l'Autorité alle
mande a donné l’ordre d’organiser la circulation et le station
nement des véhicules dans les rues du Nord, de la Caserne 
SaintAndré, Saint-Sébastien, Saint-André et du Magasin, de 
manière à faciliter 1 ’accès de la Caserne Saint-Ruth ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions reprises à l’article 59 du Code 
des Arrêtés municipaux relatives à la circulation et au station
nement des véhicules sont complétées par les dispositions sui
vantes :

Rue du Nord : 1° - La circulation est interdite aux véhicules 
civils.

Exception est faite : a) pour les voitures des propriétaires 
ou occupants des immeubles riverains : b) pour les voitures 
effectuant la desserte des dites propriétés.

2° - Le parcage est en outre interdit au droit de la Caserne 
Saint-Ruth.

Rue de la, Caserne Saint-A ndré : 1° - Le parcage est interdit 
côté numéros pairs au droit de la propriété de la Compagnie 
Continentale du Gaz et de la Caserne Saint-Ruth.

Rue Saint-Sébastien : 1° - Le stationnement est interdit, 
côté numéros pairs, dans la partie comprise entre les rues Saint- 
André et du Béguinage.

Rue Saint-André : 1° - Le stationnement est interdit : a) côté 
numéros impairs, dans la partie comprise entre les rues Prin
cesse et du Magasin ; b) côté numéros pairs, dans la partie 
comprise entre la rue de la Caserne Saint-André et la place 
Saint-André.
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Rue du Magasin : 1° - Le stationnement est interdit, côté 
numéros pairs, dans la partie comprise entre les rues Saint- 
André et Royale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
adressée en triple exemplaire à M. le Préfet Régional.

Hôtel de Ville, le 7 Juillet 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVH.
Vu.

Lille, le 11 Août 1943 
Pour le Préfet : 

Le Chef de Division Délégué, 
Illisible.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens.
Interdiction.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, article 16 ;
Vu le décret du 6 Octobre 1904, article 9 :
Vu la loi du 15 Février 1902, sur la protection de la santé 

publique ;
Vu l’avis de M. le Commissaire Central de Police en date du 

7 Juin 1943 ;
Considérant que la divagation des chiens sur la voie publi

que menace la sécurité du public et que les souillures résultant 
des urines et déjections de ces animaux sur les trottoirs, murs 
de façade et parties saillantes des immeubles bordant la voie 
publique nuisent à la propreté et à 1 ’hygiène publique ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 77 et 78 du Code des Arrêtés 
Municipaux sont abrogés et remplacés par les dispositions 
suivantes ;
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« Art. 77. — Il est formellement interdit en tout temps, 
de laisser divaguer les chiens, mêmes munis du collier prescrit 
par l’article 9 du décret du 6 Octobre 1904, sur la voie publique, 
dans les bois et dans les champs.

Les chiens ne pourront circuler sur la voie publique qu'au
tant qu’ils seront tenus en laisse. Ils ne pourront effectuer leur 
promenade hygiénique que dans les caniveaux des voies publi
ques, à l’exception des caniveaux qui se trouvent à l’intérieur 
des limites des passages cloutés. Il est interdit de les laisser 
faire leurs urines ou déjections sur les trottoirs, les murs de 
façade ou parties saillantes des immeubles bordant les voies 
publiques et les voies privées ouvertes à la circulation pu
blique ».

« Art. 78. —• Les dispositions susvisées ne sont pas applica
bles aux chiens de chasse, de berger ou de bouvier, lorsqu’ils 
sont employés en dehors de la partie agglomérée du territoire 
sous la direction et la surveillance de leur maître, à l’usage 
auquel ils sont destinés.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 3 Août 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué,
CHULLIAT.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Chargement 
et déchargement de véhicules.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant qu’il importe de faciliter la circulation et d’at
ténuer la gêne résultant des opérations de chargement et de 
déchargement des véhicules effectuées sur les voies ouvertes a 
la circulation publique ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
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Vu la loi N° 58 du 28 Janvier 1943 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — Il est ajouté au Code des Arrêtés municipaux 
un article 56 ter ainsi conçu :

Jusqu’au retour à des conditions de vie normales, les opé
rations de chargement et de déchargement des véhicules sur 
les voies ouvertes à la circulation publique seront régies par 
les dispositions suivantes :

Les véhicules ne peuvent être chargés et déchargés sur les 
voies ouvertes à la circulation publique que si ces opérations 
ne sont pas réalisables autrement sans difficultés particulières.

A défaut de cours ou de passages de portes cochères où 
puissent s'effectuer le chargement ou le déchargement des mar
chandises, ces opérations sont tolérées sur la voie publique, aux 
conditions ci-après :

1° - Les voitures seront placées au droit de l’immeuble à 
desservir sans jamais empiéter sur l’alignement des immeubles 
voisins ; elles devront toujours être en état d’être déplacées 
immédiatement en cas de besoin ;

2° - Elles seront rangées parallèlement au trottoir contre 
la bordure, l’avant tourné dans lé sens de la circulation géné
rale. En aucun cas, elles ne pourront stationner en deuxième 
position, ni sur le trottoir ;

3° - Les opérations de chargement et de déchargement se
ront effectuées avec, un personnel suffisant pour qu’elles soient 
terminées le plus rapidement possible.

A défaut du personnel nécessaire, elles pourront également 
se faire à l’aide de moyens mécaniques adéquats, tels que ponts, 
transporteurs, etc. Toutefois, l’installation de ces engins est 
subordonnée à l’octroi d’une autorisation de voirie qui sera, le 
cas échéant, accordée moyennant le paiement de la redevance 
fixée au tarif en vigueur et sous conditions propres à limiter 
ou à atténuer la gêne et les inconvénients provoqués par l’usage 
de ladite installation. Ces conditions seront fixées par l’arrêté 
d’autorisation à intervenir suivant les circonstances de l’es
pèce ;
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4° - Les marchandises seront portées directement de la 
voiture dans l’immeuble ou inversement. Toutefois, certaines 
dérogations pourront être apportées à ces dispositions, confor
mément au texte de l’article 12 du Code des Arrêtés munici
paux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 14 Octobre 1943.
Pour le Préfet :

Le S-ecrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 18 bis rue Fombelle. 
Expert. Maurice Lenglart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Considérant que le bâtiment portant le N° 18 bis rue Fom

belle, présente des signes caractérisant une menace de ruine 
dont seul un homme de l’art peut apprécier le degré de gravité ;

Vu lai loi du 5 Avril 1884, article 97
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Maurice Lenglart, Architecte, 11 Quai 

Vauban, est nommé expert dans l’intérêt public pour constater 
l’état de l’immeuble sis 18 bis rue Fombelle et en dresser 
rapport sur lequel il sera statué ce qu’il appartiendra.

Article 2 . — Le rapport nous sera adressé immédiatement.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 16 Juillet 1943.

Le Maire de Lille, 
P. DEHOVE.



— 519 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Toutes Divisions. Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Août 

1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 14 Août 1942, 
étendant au personnel municipal le bénéfice de la bonification 
d’ancienneté dans l’avancement de classe prévu par la loi du 
21 Octobre 1941 ;

Vu le décret du 26 Juin 1943, inséré au Journal Officiel du 7 
Juillet 1943, aux termes duquel cessent d’être appliqués à 
compter du 1er Mars 1943, les dispositions prévues par la loi 
du 21 Octobre 1941 susvisée ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du Per
sonnel Municipal est arrêté comme suit, à la date du 1" Juillet 
1943 :

Secrétariat Général
M'»'»» Legrand .................. Dame employée

principale 1" 21.000 16 Mai 1943.
Dujardin .............. Dame employée

principale lre 21.000 16 Mai 1943.
Jz Hennin .................. Dame employée gmia 15 000w Rosse...................... Garçon de bureau ^ime 13.560 1er Janvier 1943

Dubar .................. Commis principal O une 19 800 T’r 1913
Kokelaere .............. Commis principal 1” 21.000 l*r Juin 1943.

1" Division
M'11» T Denam ....... Dame employée 2>no 15 000 1er 'anvicr 1943.

Narras .................. Dame employée
principale 1" 21.000 1er Mars 1943.

Coussemant .......... Dame employée
principale lre 21.000 1er Mars 1943.

Labaye .................. Dame employée
principale 1” 21.000 Ier Mars 1943.

• Dubreucq .............. Commis principal 1” 21.000 1er Mars 1943.
Desmarets .............. Commis lre 16.200 16 Avril 1943.

Mta, poupin .................. Commis principal ^.rne 17.400 1er Juillet 1943.
Dupret .................. Dame employée

MM VTr principale 1" 21.000 1" Juin 1943.
VVanne ................... Ex-recev. d ’octroi 9imn 19.800 1er Mai 1943.

Delfosse .............. Ex-préposé d'octroi 3™« 15.000 21 Janvier 1943.
Blanquart .............. Fossoyeur 1” 17.400 1er Janvier 1943.



— 520 —

Hérin ..................... Fossoyeur 3 me 15.000 !«>■ Mars 1913.
Baert ..................... Ex-préposé d ’octroi gme 16 200 1er Juin 1943.
Thuytschaever Ex-préposé d'octroi 3„,e lo.OOO 1er Avril 1943.

2"“ Division
Carlier ................. Commis principal |re 2'1 000
Desmidt ............. Commis gme 15 000 lll!r Février 1943.
Hénocq ................. Dessinateur 2ima 23.400 1er Juin 1943.
De] ' - oix ............. Commis ealrpieur

principal Jre 21.000 1er Mars 1943.
Devienne ............. Surveillant princ. l'e 19.800 1" Avril 1943.
Chapon ................. Contrôleur des eaux lre 17.400 16 Mai 1943.
Alleweireldt ......... Ex-recev. a'octroi 1" 21.000 1'" Avril 19<_3.
Dumont H.............. Ex-préposé a'octroi 1” 17.400 1er Avril 19 3.
Delobel ................. Ex-préposé d'octroi 31m e 15.009 l®r Février 1943.
Delzenne ............. Paveur jre 17 400 16 Avril 1943.
Bart Henri ......... Paveur lre 17.400 1er Juin 1943.
Ossart ................. Ajusteur 3'ine 15.000 1" Avril 1943.
Bar ..................... Electricien 2lm0 16.200 Ier Mai 1943
Leroi ..................... Charretier ] re 17 400
Gossens ................. Charretier lr« 17.400 16 Mars 1943.
Liétart ................. Clin rrcti p.r lre 17.400 16 Juin 1943.

3”e Division
primes Desmazières .......... Dame employée 1" 16.200 11 Janvier 1943.

Doyennette ...... Dame employée
principale lre 21.000 1er Mars 1943.

M"e Castelain ............. Dame employée
principale 4'm e 17.400 1er Mars 1943.

MM. Jésupret ............. Commis 1" 16.200 1" Mai 1943.
Villaume ............. Commis principal lre 21 000
Hibon Pierre .... Commis principal lpe 21.000 1er Juin 1943.
Delecueillerie .... Collecteur principal 1” 21.000 16 Mars 1943.
Bosier ................. Collecteur lre 16 200 16 Mars 1943.
Van Wynsberghe. . Peseur 1" 15.240 21 Janvier 1943.
Looten ................. Ex-préposé d'octroi 31m e 15.000 1er Avril 1943.

4me Division
MM. Delplanque ..........

Dewez .................
Hénocq .................

Schutz .................

Elias .....................

Ex-préposé d'octroi 
Maître ouvrier 

Concierge

Concierge

Gardien d'entretien

5™ L

îjimo 
2””
3me

lre

g'mo

ivision

15.000
19.200
14.040' 

Avantages 
en nature

15.240 
Avantages 
en nature

14.640

l"r Mai 1943.
1er Mars 1943.

16 Juin 1943.

1er Juin 1943.
1" Juillet 1943.

MM. Claie ........... ......... Chef de division 2"|'° 39.000 16 Avril 1943.

M"es

J\fme

Dessirier .............
Delbar .................

Cocq .....................

Durot .....................

Chimiste
Dame employée 

principale
Dame employée 

principale
Dame employée 

principale

ire

1”
pe

lre

31.800

21.000

21.000

21.000

16 Avril 1943.

1" Mars 1943-

T" Mars 1943.

1" Mars 1943.
M. Bassecourt .......... Désinfecteur ire 17.400 16 Avril 1943.
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S apeur s-Pompier s
MM. Lalloy ................... Sapeur-pompier 1" 17.400 l*p Janvier 1943.

Avantages 
en nature

Hasselsweiler .... Sapeur-pompier lre 17.400 
Avantages 
en nature

1er Janvier 1943.

Lapaille ............... Sapeur-pompier I" 17.400 
Avantages 
en nature

11 Février 1943.

Pattyn ................... Sapeur-pompier lpe 17.400 
Avantages 
en nature

l*p Mars 1943.

Biervoye ............... Sapeur-pompier j^re 17.400 
Avantages 
en nature

1er Mai 1943.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Allot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article. 1. — M. Henri Allot, né à Broons (Côtes-du-Nord) 

le 22 Juillet 1921, est nommé chef de culture stagiaire, en rem
placement de M. Cavrot.

Article 2 . — M. Allot est versé dans la 6me classe de son 
emploi, au traitement annuel de 16.800 francs.

Article 3 . — M. Allot est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. Allot est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera en conséquence de tous les avantages 
et de toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au Trésorier du Comité Social 
Municipal, le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.
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Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 19 Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2”' Division. 
Lepoivre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Clément Lepoivre, né à Riencourt-les-Ca- 

gnicourt (Pas-de-Calais) le 25 Décembre 1919, est nommé chef 
de culture stagiaire, en remplacement de M. Marquis.

Article 2 . — M. Lepoivre est versé dans la 6me classe de 
son emploi, au traitement annuel de 16.800 francs.

Article 3 . — M. Lepoivre est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. Lepoivre est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion. 
En contrepartie, il versera chaque mois au Trésorier du Comité 
Social Municipal le montant de la cotisation qui aura été fixé 
par cet organisme.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 20 Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Juillet 1943.
Le Maire de Lille, '

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Recette Municipale. 
Congé sans solde. M"" Artaud.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé sans solde à 

Mm' Artaud, dame-employée affectée à la Recette Municipale ;
Vu la demande formulée par Mrae Artaud, en date du 26 Juin 

1943 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée d’un an le 
congé sans solde accordé à M” Artaud, dame-employée affectée 
à la Recette Municipale.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé Mn,e Artaud ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu ’autant qu 'une vacance d'em
ploi existera dans le service et sous réserve d'un avis favorable 
émis par l'Administration municipale à la demande que devra 
formuler l’intéressée en vue de sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 25 Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu les résultats du concours qui a eu lieu le 25 Février 

1943 pour la nomination de gradés au Corps des Sapeurs- 
Pompiers ;
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Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, dans le Corps des Sapeurs- 

Pompiers :
Adjudant-chef, au traitement annuel de 22.000 francs, M. 

Eloi Totelet, adjudant, en remplacement de M. Defay, rayé des 
cadres.

Adjudant, au traitement annuel de 19.800 francs, M. Arsène 
Vanhulle, sergent, en remplacement de M. Totelet, promu adju
dant-chef.

Sergents, au traitement annuel de 18.600 francs : MM. An
dré Faucompré, caporal, en remplacement de M. Dupont, re
traité ; Marcel Honoré, caporal, en remplacement de M. Désiré 
Masse proposé pour sous-lieutenant ; Théodore Masse, caporal, 
en remplacement de M. Totelet décédé, et Alfred Moreau, ca
poral, en remplacement de M. Vanhulle promu adjudant.

Caporaux : au traitement annuel de 15.000 francs, M. René 
Boursin, sapeur, en remplacement de M. Faucompré, promu 
sergent ; au traitement annuel de 17.400 francs : MM. Georges ‘ 
Boulinguez, Clovis Derlyn et Arthur Margueritte, en rempla
cement de MM. Honoré, Masse et Moreau, promus sergents.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Officiers. Commission consultative.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 88 et 97 ;
Vu le décret du 30 Novembre 1928 modifiant le décret du 13 

Août 1925 réorganisant le Corps des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté préfectoral du 5 Juin 1929 fixant l’effectif du 

Corps des Sapeurs-Pompiers et le cadre de ses officiers ;
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Considérant que trois postes d’officiers sont vacants au 
Bataillon des Sapeurs-Pompiers de Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
de la Commission Consultative chargée de donner son avis sur 
les candidats aux postes d’officiers du Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers de Lille :
MM. Marié, Adjoint au Maire ;

Demiautte, Inspecteur Départemental des Services d’in
cendie et de Secours du Département du Nord ;

Martin, Secrétaire Général de la Mairie ;
Rufin, Commandant du Bataillon des Sapeurs-Pompiers 

de Lille ;
Claie, Chef de la 5’ne Division des Services Municipaux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents auxiliaires mineurs. 
Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Mai 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 Mai 1943, mo
difiant les salaires alloués au Personnel municipal auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires des agents municipaux auxiliaires 
âgés de moins de 20 ans, sont modifiés comme suit à compter du 
Pr Avril 1943 :
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Noms et prénom Fonction occupée Salaire 
mensuel

Indemnité 
compen
satrice 

s ’il y a lieu
Réduction

Secrétariat Général

1.440

e II
10 %

Catégon
2me Division

Wanaverbecq Jean .... Téléphoniste 1.638 10 %

Catégorie V (Manœuvres)
2nlc Division

Blanquart Robert .......... Aide-jardinier 
Aide-jardinier

880 263 45 %
Scrève André .................. 1.120

du 1-3-43
au 31-3-43 198 20 %

1.200 
du 1-4-43 118 25 %

Lemoine Pa.nl ................. Aide-jardinier 
Aide-jardinier

1.200 195 25 %
Desmedt Léon .............. .... 1.440 145 10 %

B. — Agents auxiliaires temporaires

Personnel masculin
Catégorie I

Secrétariat Général

Poutrain Robert .............. Coursier 840 
du 1-2-43 
au 31-3-43

880
40 %

Deruyck René .................. Coursier
du 1-4-43 

880
45 %
15 %

Porte Gilbert .................. Coursier 980

Follet Albert .................. Coursier

du 1-2-43 
au 31-3-43

1.040 
du 1-4-43

880

30 %

35 %
45 %

Féron Julien .................... Coursier 1.040

Banzet André .................. Coursier
au 1-4-43 

880
35 %
45 %

Hecht Georges.................. Coursier 1.200 25 e/o
Leclercq Roger .............. Coursier 1.120

Imbert André .................. Coursier

du 1 au 
31-3-43

1.200
du 1-4-43

1.040

20 %

25 %
35

Debou Ernest .................. Coursier 1.040 35 %
Dotte Paul ...................... Coursier 1.200 25 %
Assoignon Maurice .... Coursier 1.040 1 35 %
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Noms et prénom Fonction occupée Salaire 
mensuel

Indemnité 
compen
satrice 

s'il y a lieu
Réduction

l’cls Francis..................... Coursier 1.200 25 %
Potsaert Georges ......... Coursier 880 45 Vo
Peperstraete Louis .... Coursier 1.040 35 %
Banzet Alexis ................. Coursier 1.040 35 %
Cruelle Raymond ......... Coursier 1.200 25 %
Leesehaeve Robert .... Coursier 1.200 25 %
Blondiau André ............. Coursier 1.040 35 %
Maerten Georges .......... Coursier 1.200 25 %
Tchérouse André ......... Coursier 1.200 25 %
Dupont Roger ................. Coursier 1.200 25 %
Monnet Roger ................. Coursier 1.200 25 %
Dujardin Roger ............. Coursier 1.200 25 %
Six Fernand ..................... Coursier 1.200 25 %
Petitberghien Roger .... Coursier 1.440 10 %

lre Division

Layon Georges ............. Coursier 1.200 25 %
Adias André..................... Coursier 1.200 25 %

2"" Division

Vuylstèke Denis ............. Coursier 1.200 25 %
Durut Robert ................. Coursier 1.200 25 %

Catégorie II

lre Division

Renard Jacques ............. Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire 1.365 25 %
Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire 1.638 25 %

Expéditionnaire 1.638 10 %

Expéditionnaire 1.530

-Gehogue René .....................
^erstner Claude .............
^assenhove Jean .........
I-'ava Jean-Marie . .-----
Deloux Jean .................
^orbe Gérard .................
Bernard Gérard .............
■^assiet André .............

2me Division

■k-ftgrand Claude .............

3me Division

Uruon René .....................

5me Division

Batteau Claude .............
Déeatoi-e Claude .........

du 1-2-43 
au 31-3-43 10 %

1.638 
du 1-4-43 10 %

Expéditionnaire 1.638 10 %
Expéditionnaire. 1.183 35 %
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Noms et prénom Fonction occupée Salaire 
mensuel

Indemnité 
compen
satrice 

s ’il y a lieu

Réduction

Catégorie V (Manœuvres)
lre Division

Van Zuynswoorde M. 
Derousseaux Albert .... 
Ep.srumpaiix .Tea.n .........

Manœuvre 1.440 10
Manœuvre 1.440 10 %
Manœuvre 1.040 35 70

RI anquart .Tean ............. Manœuvre 1.440 10 %
Clément Robert .............
T ia rn pli g, Gilbert .............

Manœuvre 1.440 10 %
Manœuvre 1.440 10 %

Chnqupl Edmond ......... Aide jardinier 1.440 10 %
Manœuvre 1.440 10 %
Manœuvre 880 45 %

Aide jardinier 840

Demey Jean .....................
Vangersdaele Robert ....

2F” Division

Rott.e Georges .................

Rosmedt, Paul .................

du 1-3-43
au 31-3-43

880du 1-4-43 45 %
Aide jardinier 1.040 35 %
Aide jardinier 1.200 25 %
Aide jardinier 1.040 35 %
Aide jardinier 1.440 10 %
Aide jardinier 1.440 10 %
Aide jardinier 1.440 10 %
Aide jardinier 1.440 10 %
Aide jardinier 880 45 %
Aide jardinier 1.440 10 %

Manœuvre 1.200 25 %

Rrir.he Jean .....................
Moreau Marcel .............
Qungp.beur Michel .........
Saval Tjéon .....................
Robert. Michel .................
Goussin Marcel .............
Pinte Roger .....................
Quagebeur Pierre .........
Palstermans Pierre.........
Eeignel Roger ................. Manœuvre 1.440 1^
Chaval Eugène ............. Manœuvre 1.440 1^
TiOchpron Paul ............. Manœuvre 1.440 1^ 'G
Garcia Jésus ................. Manœuvre 1.440 1^

Catégorie VI (Ouvriers qualifiés)
2"” Division

Bleys Louis ..................... Vitrier 1.710
1.710

Personnel féminin
\

Catégorie II
Secrétariat Général

Tanche Marie-Thérèse ..
Frutsaert Cécile .............

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

1.290
1.548

1” Division

Marlier Huguette .........
Van Milkebèke Paul.

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

1.118
1.118

10 %
10 %

25 %
10 %

35 %
35 %
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Noms et prénom Fonction occupée Salaire 
mensuel

Indemnité 
compen
satrice 

s ’il y a lieu
Réductio

Delcourt Cécile ............. Expédition naire 1.118 35 %
Caucheteux Marthe .... Expéditionnaire 1.290 25 %

1.440
du 2-1-43
au 31 3-43 10 %

Lorthioir Andrée ...... Expéditionnaire 1.548
à compter
du 1-4-43 10 %

Dehague Germaine ......... Expéditionnaire 1.290 25 %
Ghesquière Henriette Expéditionnaire 1.548 10 %
Bossuyt Paulette .......... Expéditionnaire 1.548 10 %
Hennet Thérèse ............. Expéditionnaire 1.548 10 %
Verdière Rose ................. Expéditionnaire 1.548 10 %
Dengremont Rose ......... Expéditionnaire 1.548 10 %
Pérenot Yvonne ............. Expéditionnaire 1.548 10 %
Meeœn Gisèle ................. Expéditionnaire 1.548 10 %
Peseamps Solange .......... Expéditionnaire 1.548 10 %
Didelot Ginette ............. 1.548 10 %
Pemora M.-M.................... Expéditionnaire 1.548 10 %
Peulque Christiane.......... Expéditionnaire 1.548 10 %
Maillard Suzanne .......... Expéditionnaire 1.548 10 %
Parbe Eliane ................. Expéditionnaire 1.548 10 %
Godvelle Jeanne ............. Expéditionnaire 1.548 10 %
Vandekerkhove Yvette .. Expéditionnaire 1.548 10 %

3«ne Division

Motebaert Simone ......... Dactylographe 1.290 25 %
Leleu Marguerite .......... Dactylographe 1.548 10 %
douillet Christiane ......... 4me catégorie

interprète 1.710 10 %

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 4 Novembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Expéditionnaire. M"“ Dupret.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1 . — M“* Yvonne Dupret, née le 17 Avril 1916, est 

nommée expéditionnaire au 4me Bureau de la lre Division, en 
remplacement de M. Winckel.

Article 2 . — M'”' Dupret est versée dans la 7m° classe de 
la Catégorie II du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel 
de 1.720 francs.

Article 3 . — M"0 Dupret est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera en conséquence de tous les avan
tages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, elle versera chaque mois, au trésorier du 
Comité Social Municipal, le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Cimetière. Surveillant. Rohart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté du 21 Juin 1943 relevant M. Rohart de ses 

fonctions de surveillant de la Propreté Publique par suite de
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l’intégration, dans ledit service, d’un agent titulaire venant des 
Services de l’Octroi ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Rohart, ex-surveillant au Service de la 

Propreté Publique, est nommé surveillant de cimetière en rem
placement numérique de M. Rousseaux, appelé à d’autres fonc
tions.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée à la situa
tion pécuniaire de l'intéressé qui continuera à bénéficier du 
traitement prévu par notre arrêté du 21 Juin 1943 susvisé.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"” Division.
Aide-paveur. Radiation. Lesaffre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Considérant que M. Ernest Lesaffre, aide-paveur auxiiaire, 

n’a pas! paru à son travail depuis le 1er Juillet 1943.et n’a pas 
fait connaître le motif de son absence ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Ernest Lesaffre, aide-paveur auxiliaire, 

est rayé des cadres du personnel.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division.
Terrassier. Penicot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 24 Février 1943 reclassant le 

Personnel auxiliaire ;

Considérant que M. Emile Penicot, terrassier affecté au 
service du Pavage, a été considéré à tort comme célibataire 
pour la détermination de l'indemnité familiale locale, alors qu 'il 
est marié ;

Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de rectifier cette 
erreur ;

Arrêtons : *
Article 1. — L’indemnité familiale locale allouée à M. 

Emile Penicot, terrassier affecté au service du Pavage, est fixée 
à 317 frs 50 au lieu de 238 frs 10, ce qui porte le salaire total 
ancien à 2.184 francs au lieu de 2.104 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"' Division. 
Propreté Publique. Radiation. Priem.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le rapport de M. le Chef des Services Publics en date du 

3 Juillet 1943 ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. Mauricfe Priem, charretier au service de 
la Propreté Publique, est rayé des cadres du Personnel auxi
liaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 20 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"'“ Division.
Propreté Publique. Van Daeler.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Henri Van Daeler, né le 1er Juin 1898 à 

Haubourdin, est nommé releveur au service de la Propreté 
Publique, en remplacement de M. Lallemand.

Article 2 . — M. Van Daeler est versé dans la catégorie V 
du Personnel ouvrier, cadre auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Van Daeler est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera en conséquence de tous les avan
tages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 23 Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division.
Salaire. M1'* Dupriez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1.— Le salaire de M‘Ie Jacqueline Dupriez, expédi
tionnaire affectée à la 5°*' Division, née le 16 Janvier 1925, est 
porté à 1.440 francs pour la période comprise entre le 16 Jan
vier 1943 et le 7 Mars 1943, date à laquelle elle a cessé de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Juillet 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Raoul Camu.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté interministériel du 20 Février 1943 portant sup

pression de l’Octroi ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Oc

tobre 1942 visant les mesures de transfert du personnel de 
l’Octroi dans les Services municipaux ;

Vu la lettre du 19 Mai 1943 de M. le Préfet du Nord, spéci
fiant que M. Camu, ex-préposé en chef de l’Octroi, doit être 
considéré comme fonctionnaire communal ;

Vu les décisions du Conseil d'Administration en date des 
10 Mai, 7 et 28 Juin 1943 ;
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Vu la lettre de M. Camu en date du 2 Juillet 1943, par 
laquelle l’intéressé décline l’offre de reclassement dans les Ser
vices municipaux qui lui a été faite , et accepte sa mise à la 
retraite ;

Arrêtons :
Article 1 . — A compter du 1er Avril 1943, M. Raoul Camu 

est, sur sa demande, rayé des cadres du Personnel municipal et 
admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — Il sera alloué à M. Camu l'indemnité de licen
ciement au taux maximum prévu par l’article 27 du Statut des 
Fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Àfairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Juillet 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 16 Juillet 1943.
Le Préfet du Nord,

Préfet de la Région de Lille,

C ARLES.
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RÉGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT.
Bois de chauffage. 

DU 2 AOUT 1943

Soumission pour fourniture de bois de chauffage au Service 
le la Régie Municipale d'Approvisionnement, au profit de M. 
A. Decobert, 41 quai de l’Ouest à Lille, moyennant la somme 
le 50 900 francs.

Enregistré le 9 Août 1943, n° 854.
  

BATIMENTS COMMUNAUX. — Menuiseries.

DU 2 AOUT 1943

Soumission pour travaux de menuiserie aux Bâtiments com
munaux, au profit de M. H. Descamps, 60 rue de Flandre à 
Lille, moyennant la somme de 80.000 francs.

Enregistré le 9 Août 1943, n° 855.

PROMENADES ET JARDINS. — Abatage et élagage d’arbres. 

DU 18 AOUT 1943.

Soumission pour abatage et élagage d’arbres, au profit de 
M. Jules Corbisier, 14 bis rue Galliéni à Mouvaux, moyennant 
la somme de 77.000 francs.

Enregistré le 21 Août 1943, n° 91.
 

GRANDS TRAVAUX. — Transports de terre ou matériaux.

DU 12 AOUT 1943

Soumissions pour transports hippomobiles de terres oU 
rr itériaux nécessaires au Service des Grands Travaux, au 
profit, de :

MM. Fouché et Dengremont, place Guy de Dampierre à 
Lille, moyennant la somme de 60.000 francs ;



— 541 —

Al. Declerck-Rigaut, 75 rue Colbert à Lille, moyennant la 
somme de 120.000 francs ;

M. H. Vangheluwe, 16 rue du Port à Lille, moyennant la 
somme de 120.000 francs.

Enregistré le 20 Août 1943, nos 69, 70 et 71.

VOIRIE. — Chaussées et trottoirs.

DIT 25 AOUT 1943

Soumission pour construction de la nouvelle chaussée de 
l’Allée du Petit Paradis, au profit de AL Octave Bouvin, 25 rue 
Léon Gambetta à Emmerin, moyennant la somme de 39.680 
francs.

Soumission pour travaux de reconstruction de trottoirs, au 
profit de AI. O. Bouvin, 25 rue Léon Gambetta à Emmerin, 
moyennant la somme de 250.000 francs.

Soumission pour relevé à bout de la chaussée rue de l’A.B.C. 
au profit de AL Emile Taillez, 55 rue d’Artois à Wattignies. 
moyennant la somme de 17.130 francs.

Enregistré le 2 Septembre 1943, nOR l-l'1, 150 et 151.

CANTINES SCOLAIRES. — Bière et pain.

DU 13 AOUT 1943

Soumissions pour les cantines scolaires :
1° ) pour la fabrication de bière, au profit de la Grande 

Brasserie, boulevard de la Aloselle à Lille, moyennant la somme 
de 77.000 francs ;

2° ) pour la fabrication de pain, au profit de la Société 
«L’Indépendante», 112 boulevard Alontebello à Lille, moyen
nant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 23 Août 1943, nu" 93 et 94.



— 542 —

ETAT-CIVIL. — Médecin. Docteur Israël. 
----------- 1

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Mai 1943 ;
Vu notre arrêté en date du 23 Juin 1943 fixant à 6.000 francs 

par an l’indemnité allouée aux médecins chargés de l'Etat- 
Civil ;

arrêtons :

Article 1. — AI. le Docteur Israël, 70 rue Pierre-Legrand, 
qui a remplacé du 1er au 15 Août 1943 M. le Docteur Robert 
Cordonnier, médecin de l’Etat-Civil dans les 10"’* et 11"” cir
conscriptions, recevra l’indemnité prévue par notre arrêté 
susvisé.

Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

ETAT-CIVIL. — Médecin. Docteur Israël.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Mai 1943 ;
Vu notre arrêté en date du 23 Juin 1943 fixant à 6.000 francs 

par an l'indemnité allouée aux médecins chargés de 1 ’Etat? 
Civil ;

Arrêtons :

Article 1. — AL le Docteur Israël, 70 rue Pierre-Legrand, 
qui ' -ernplacé du 12 au 16 Août 1943 AL le Docteur André 
Legrand dans la 8”” circonscription, recevra l’indemnité prévue 
par notre arrêté susvisé.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 1943. 
Le Maire de Lille, 

, . ’ P.DEHOVE

ETAT-CIVIL. — Médecin. Docteur Vanderhaghen.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Mai 1943 ;
Vu notre arrêté en date du 23 Juin 1943 fixant à 6.000 francs 

par an 1 Indemnité allouée aux médecins chargés de 1 ’Etat- 
Civil ;

Arrêtons :
Article 1. — M. le Docteur Vanderhaghen, 201 rue du 

Eaubourg-de-Roubaix, qui a remplacé du 5 au 7 Août 1943 M. 
le Docteur Blond fils, médecin de l’Etat-Civil dans la 14“' cir
conscription, recevra l’indemnité prévue par notre arrêté sus 
visé.

Article 2. —: M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Août 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

DÉFENSE PASSIVE. — Abris publics. 
Gardiennage obligatoire.

'Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le décret du 31 Août 1939, prescrivant le gardiennage 
obligatoire de la propriété immobilière, et l’arrêté de désigna
tion de M. le Préfet du Nord en date du 13 Octobre 1939 ;

Vu le décret du 3 Novembre 1939 relatif à la mise à l’abri 
(le la population civile ;
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Arrêtons :

Article 1. — L’article 3 de l’arrêté N° 1803 du 5 Juillet 
1943 est complété comme suit :

« La garde des locaux devra être assurée par le proprié
taire, dans les conditions fixées par le décret du 31 Août 1939 
sur le gardiennage obligatoire, et leur accès rendu libre pendant 
toute la durée des alertes conformément au décret du 3 No
vembre 1939.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Directeur Urbain de la Défense Passive sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SECTEUR CHARBONNIER. — Participation des communes.

Nous, Maire de la Ville de Lille, Président du Secteur 
Charbonnier de la région de Lille,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé
cembre 1942 mettant en application des instructions préfecto
rales (Bureau Départemental des Charbons, c 59/B.C.) en date 
du 14 Lévrier 1942 ;

Vu les décisions des 22 Juin et 15 Décembre 1942 des as
semblées de cet organisme, fixant à 0,40 par tonne de charbon 
reçue la participation de chaque commune aux frais de fonc
tionnement des services du secteur charbonnier ;

Considérant qu’il y a lieu de déterminer la participation 
pécuniaire de chaque commune pour les mois de Avril à Juin 
1943 inclusivement ;

Arrêtons :

Article 1. — La participation des communes adhérentes 
au sec .<r charbonnier de la région de Lille est fixée comme 
suit pour la période du l*r Avril au 30 Juin 1943 ;
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ETAT DES TONNAGES REÇUS

DÉSIGNATION Avril Mai Juin Total Cotisations

T. T. T. T.
Lille ....................... 1.990. 1.091. 1.777. 4.858. 1.943,20
Loos ....................... 397. 218. 484. 1.099. 439:60
Lommo ................... 1.292. 976. 1.222. 3.490. 1.396,00
Haubourdin ........... 372. 240.500 213. 825.500 330.20
Mous ....................... 246. 138. 186. 570. 228,00
Ronchin ................... 530. 254. 282. 1.066. 426,40
La Madeleine .... 592. 615. 702 1.909. 763,60
Hellemmes ............. 494. 168. 386. 1.048. 419,20
Lambersart ........... 575. 468. 347. 1.390. 556,00
Marquette ............... 58. 129. 117. 304. 121,60
Hallennes-lez- Hau-

bourdin ............... 206. 104. 144.500 454.500 .181,80
Santés ..................... 96. 101. 98.500 295.500 405,20
Fâehes-Thurnesnil . 368. 244. 401. 1.013. 118,20

85,20Lezennes ............... 51. 82. 80. 213.
Capinghem ....... 18. 9. 16. 43. 17,20
Englos ................... 0.500 2. 7 9.500 3,80
Saint-André ........... 479. 253. 492. 1.224. 489,60

32.80Erquinghem ........... néant 20. 62. 82.
Sequedin ................. 30. 27. 20. 77. 30,80
Marcq ..................... 1.018. 810. 580.500 2.408.500 963,40
Wambreehies ......... 11. 313. 250. 574. 229.60
Escobecques ........... 1.500 3. 3.500 8. 3,20
Lesquin ................... néant 1er Mai 129.500 52.500 182. 72,80
Beaucamps ............. néant l'r Mai 3.500 6. 9.500 3,80

T. T. T. T.
8.825.000 6.398.500 7.929.500 23.153.000 9,261,20

Article 2. — Le recouvrement des sommes ci-dessus sera 
effectué par M. le Receveur Municipal. Les sommes reçues se
ront constatées en recettes au Compte ouvert parmi les services 
Hors Budget sous le libellé « Secteur Charbonnier de la Région 
Lilloise ».

Article 3. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Août 1943.
Le Maire de Lille.

P. DEHOVE.
Vu et approuvé.

Lille, le 25 Août 1943. 
Pour le Préfet : 

Le S-ecrétaire Général Délégué, 
ÇHULL1AT,
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SQUARES ET JARDINS. — Réglementation.

Nous, Maire de ]a Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 87, 88, 292, 293, 294, 295, 296, 
297 et 298 du Code des Arrêtés municipaux sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes :

Article 87 . — Dans les promenades du Bois de la Deûle, la 
grande allée de ceinture est seule accessible aux voitures sus
pendues, cavaliers et cyclistes qui devront observer une allure 
modérée et ne pas dépasser la vitesse de 10 kilomètres à l’heure.

Article 88 . — Toutes espèces de courses sont interdites dans 
les promenades du Bois de la Deûle, du Bois de Boulogne, de 
l’Esplanade, et des avenues Cuvier, Mathias-Delobel, de Sou- 
bise, Pasteur et de l'Hippodrome.

Article 292.— Les squares sont ouverts au public tous les
jours, savoir

du l'r Novembre au 28 Février de 8 h. 30 à 17 h.
du 1er Mars au 31 Mars de 8 h. à 17 h.
du 1er Avril au 30 Avril de 8 h. à 19 h.
du 1er Mai au 31 Août de 8 h. à 21 h.
du 1er Septembre au 30 Septembre de 8 h. à 20 h.
du 1er Octobre au 31 Octobre de 8 h. à 17 h.

Article 293 . — Les squares restent fermés pendant le dégel, 
par temps de neige, de verglas, par très grand vent, et chaque 
fois que les nécessités du service l’exigeront.

Article 294 . — Il est rigoureusement interdit d’introduire 
dans les squares et jardins municipaux des chevaux, des ani
maux, des voitures attelées ou non, d’y circuler à bicyclette. 
Sont exceptés de cette interdiction les chiens tenus en laisse, 
les voitures d’enfants ou d’infirmes traînées à bras, les bicy
clettes tenues à la main, les voitures à ânes et ânes montés dont 
l’exploitation fait l’objet d’une concession et les chariots ou 
tombereaux de service pour les transports intérieurs. Les con-
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ducteurs de ces derniers véhicules doivent toujours être inunis 
d’un laissez-passer délivré par les agents du Service des Tra
vaux.

Article 295. — 11 est interdit aux marchands ambulants ou 
autres de pénétrer et de vendre dans les squares et jardins.

Article 296. — Dans les jardins, squares et promenades 
ainsi que dans les parties plantées des places ou boulevards 
(dans le Jardin Botanique également) il est expressément 
interdit :

1) de monter ou de se coucher sur les bancs ou de les salir,
2) de monter aux arbres ou de leur faire la moindre dégra

dation, d’y coller des affiches, de soulever ou de déplacer les 
grilles d'aération,

3) de toucher aux plantes, fleurs et arbustes,
4) de faire baigner les chiens dans les pièces d’eau,
5) de marcher ailleurs que dans les chemins et de jeter 

quoi que ce soit sur les gazons, les haies, les bordures, les 
grilles,

6) de distribuer des prospectus,
7) de circuler avec des fardeaux,
8) de franchir les grilles et clôtures quelconques et de mon

ter sur les socles et soubassements,
9) de suspendre aucun objet aux arbres, haies, clôtures, 

garde-corps et d’y étendre du linge,
10) de pêcher ailleurs que dans les étangs du Grand-Carré 

et du cantonnement réservé à cet effet dans le Bois de la Deûle,
11) de pénétrer dans les bois et jardins avec haches, scies 

et outils susceptibles d'abîmer les arbres et arbustes,
12) d’amarrer des bateaux en utilisant les arbres des squa

res et promenades.

Article 297. — Les étudiants et, plus spécialement, les per
sonnes qui désirent obtenir des échantillons du Jardin Bota
nique doivent en faire la demande à M. le Directeur du Service 
des Promenades et Jardins, à l’Hôtel de Ville, qui leur donnera 
une.autorisation leur permettant d’obtenir les échantillons dont
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ils ont Besoin. En aucun cas ils ne devront prendre eux-mêmes 
ces échantillons.

Article 298. — Les personnes qui désirent visiter les serres 
et l’orangerie du Jardin Botanique doivent demander une auto
risation spéciale à M. le Directeur des Services des Jardins, à 
l’Hôtel de Ville.

Pendant la visite, elles seront accompagnées par un employé 
du Service des Jardins.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu pour accusé de réception.

Lille, le 12 Août 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué,
Illisible.

INTERRUPTION DE CIRCULATION POUR TRAVAUX. 
Rue Halévy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de pavage rue Halévy, partie 
comprise entre les rues Verdi et d’Isly ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation de tous les véhicules est inter
dite à partir de la publication du présent arrêté et pendant la 
durée des travaux, rue Halévy, partie comprise entre les rues 
Verdi et d’Isly.

Article 2. — Pendant cette période, la circulation sera 
déviée dans les deux sens, par les rues de Canteleu et Verdi.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

INTERRUPTION DE CIRCULATION POUR TRAVAUX.
Rue Neuve.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 :
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de repavage de la rue Neuve ;
Arrêtons :

Article 1 . — Pendant la première phase de l’exécution des 
travaux, la circulation de tous les véhicules sera : a) interdite, 
rue Neuve, partie comprise entre les rues du Sec-Arembault 
et Saint-Nicolas ; b) déviée dans les deux sens par la rue de 
la Vieille-Comédie et la place de Rihour et par les rues du 
Sec-Arembault, de Paris, Saint-Nicolas et Neuve.

Article 2 . — Pendant la deuxième phase de l’exécution 
des travaux, la circulation de tous les véhicules sera : a) inter
dite, rue Neuve, partie comprise entre la rue Saint-Nicolas et 
la Grand’Place ; b) déviée dans les deux sens par la rue de 
la Vieille-Comédie et la place de Rihour.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 21 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 30 Août 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué,
Illisible.
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VOIRIE. — Propreté Publique. 
Enlèvement des ordures ménagères.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 479 du Gode des Arrêtés municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions ci-après :
Article 479. — Chaque propriétaire devra munir son immeu

ble d ’un ou plusieurs récipients affectés à l'enlèvement des or
dures ménagères.

Les maisons à plusieurs locataires devront être munies 
d'autant de récipients qu’il sera nécessaire pour assurer l’éva
cuation complète des ordures ménagères.

Ces récipients ne devront pas excéder une capacité de 80 
litres et le poids de 40 kilogs.

Ils seront de forme rectangulaire ou cylindrique, n’excédant 
pas un diamètre de 0,50 s’ils sont cylindriques, et 0,80 de lon
gueur sur 0,50 de largeur s’ils sont rectangulaires.

Ces récipients seront munis de deux poignées à leur partie 
supérieure, de façon à en faciliter le transport ; ils devront 
être peints ou galvanisés et porter d’une façon apparente, sur 
leur partie latérale, le nom de la rue et Je numéro de la maison 
à laquelle ils appartiennent.

Us devront être maintenus en bon état d'entretien et en 
particulier ne présenter aucune aspérité susceptible d’occa
sionner des blessures aux ouvriers chargés de la collecte des 
ordures, aux passants, ou de détériorer leurs vêtements.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 4 Septembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Professeurs. Traitements.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 10 Janvier 1938 fixant l’échelle 

des traitements à allouer aux professeurs de l’Ecole des Beaux- 
Arts ;

\ u la délibération du Conseil municipal en date du 7 Juin 
1943 portant modifications desdits traitements ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord, en date du 17 Juillet 
1943, approuvant, sous certaines réserves, les relèvements pro
posés en faveur du personnel enseignant de l’Ecole des Beaux- 
Arts ;

Arrêtons :
Article 1 . — Les cours enseignés à l’Ecole des Beaux-Arts 

seront désormais rémunérés à 1’heure-année compte tenu de la 
classification ci-après :

1° - Cours principaux de base, dits de 1" catégorie : Cours 
préparatoire, cours spécialisés d'Architecture, Sculpture, Pein
ture, Arts Décoratifs, Gravure.

2° - Cours de complément, dits de 2'"’ catégorie Dessin, 
Dessin architectural, Ornement, Croquis, Aquarelle, Lettres, 
Modelage, Dessin d’après l’antique et le modèle vivant, Pein
ture pratique et décors, Construction, Application, Sculpture 
pratique, cours donnés dans les annexes de quartiers.

3° - Cours spéciaux non classés : Histoire de l’Art, Mathé
matiques, Anatomie, Perspective.

Article 2 . — Le taux de l'heure-année applicable à chacun 
de ces cours est arrêté comme suit :

Nature des cours

Taux applicables

aux six 
premières 

heures

de la 7me à la 
12<"« heure 

incluse
au-delà de 

la 12me heure

1° Cours de base, dits de 1" catégorie.
à la nomination 6me classe .. 1.500 1.200 1.000
après 3 ans de services 5me classe . , 1.750 1.450 1.250
après 6 ans de services 4me classe . • 2 000 1.700 1.500
après 9 ans de services 3me classe . . • 2.250 1.950 1.750
après 12 ans de services 2me classe . . 2.500 2.200 2.000
après 15 ans de services l” classe . . 2.750 2.450 2.250
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i
aux six 

premières 
heures

de la 7me à la 
12me heure 

incluse

au-delà de 
la 12me heure

2° Cours de complément, dits de 2m<i ca
tégorie.

à la nomination 6me classe . . 1.200 1.000 900
après 3 ans de services 5 me classe .. 1.400 1.200 1.100
après 6 ans de services 4æe classe ... . 1.000 1.400 1.300
après 9 ans de services 3me classe .. 1.800 1.600 1.500
après 12 ans de services 2 me classe .. 2.000 1.800 1.700
après 15 ans de services 1" classe .. 2.200 2.000 1.900

3° Cours spéciaux, 
non classés............................ 2.500 « >

Article 3 . — Indépendamment des traitements fixes repris 
à l’article précédent, le personnel enseignant de l’Ecole des 
Beaux-Arts bénéficiera de tous les suppléments et indemnités 
accessoires accordés au personnel municipal titulaire, suivant 
les modalités d’attribution édictées pour celui-ci : indemnité 
spéciale temporaire, indemnité de résidence familiale, indem
nité de difficultés exceptionnelles, allocations familiales et prime 
de salaire unique.

Ces indemnités seront payées sur la base de 5 % de leur 
montant annuel par heure-année de cours effectuée, sans 
pouvoir dépasser 100 %. Elles ne pourront, en aucun cas, en ce 
qui concerne les agents fonctionnaires, se cumuler avec les sup
pléments ou indemnités diverses qu’ils pourraient percevoir 
déjà au titre de leur fonction principale.

Article 4 . — Suivant les réserves exprimées par M. le 
Préfet du Nord dans sa lettre du 17 Juillet 1943 susvisée, les 
professeurs recrutés à l'avenir et qui exerceront une profession 
patentée seront considérés comme des agents contractuels. Ils 
ne pourront alors prétendre, en sus de leur traitement, au 
bénéfice des indemnités allouées aux fonctionnaires municipaux 
ni être admis à cotiser à la Caisse de Retraites des Services 
M unicipaux.

Article 5 . — Conformément aux dispositions reprises à 
l’article 2 du présent arrêté, l’avancement de classe s’effectuera 
après un stage de trois années dans chacune de ces classes, le 
reclassement devant s’opérer, pour chaque intéressé, d’après 
le temps de service accompli depuis son entrée en fonctions.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du V Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Jury de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l'Ecole 

Nationale de Musique de Lille, succursale du Conservatoire 
National de Musique de Paris ;

Vu l’article 11 du Règlement de ladite Ecole ;
Vu notre arrêté du 5 Juillet 1943 portant nomination des 

membres des jurys de concours pour l’année scolaire 1942-1943;

Arrêtons :

Article 1. — Les membres des jurys de concours ci-après 
désignés — jurés étrangers à la Ville de Lille — recevront des 
indemnités de déplacement calculées compte tenu du nombre 
de vacations que comporte leur mission.

Article 2. — Ces indemnités seront réparties de la manière 
suivante :
MM. Defer, Directeur de l’Ecole de Musique d’Ar-

mentières : 1 vacation ............................... 100 frs
Monsuez, Professeur de musique, 11 rue Del- 

censerie à Marcq-en-Barœul : 1 vacation . 100 frs
Verschueren, Professeur de musique, 15 rue du

Docteur Roux à Annappes : 1 vacation . . . 100 frs
Destop, Professeur de musique, 170 avenue Car

not à Wattrelos : 1 vacation ........... 100 frs
Rousse, Chef de musique à Aulnoye : 2 vaca

tions ................................................... 200 frs
Lotterie, Directeur du Conservatoire d’Arras : 

2 vacations ........................................ 200 frs
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Carette, Professeur au Conservatoire de Tour
coing . 4 vacations .......  400 frs

Carpentier, Professeur au Conservatoire de 
Roubaix : 2 vacations ...................... 200 frs

Marcellin, Directeur du Conservatoire de Tour
coing : 4 vacations ..............  400 frs

Lamy, Directeur du Conservatoire de Valen
ciennes : 4 vacations ........................ 400 frs

Lamy, Directeur du Conservatoire de Valen
ciennes : 2 vacations ................  200 frs

Marcellin, Directeur du Conservatoire de Tour
coing : 2 vacations ........................... 200 frs

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
ciiai-g» de 1 exécution au présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COMMISSIONS CANTONALES D’ASSISTANCE.
MM. Godinot et Lespagnol.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le décret-loi du 30 Octobre 1935, modifié par le décret 
au 17 Juin 1938 ;

Vu notre arrêté du 26 Juin 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté n° 48 du 26 Juin 1942 est mo
difié comme suit :

S délégués pour siéger aux Commissions Cantonales 
d ’?■ stance, MM. les Conseillers municipaux ci-après désignés:

Cantons Titulaire Suppléant

EjiI et Sud-Est ................. ....................... M. Godinot. M. Lespagnol.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Ab 'rie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

PRIME COMMUNALE A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Déceir ,’e 1942 

instituant une prime à la natalité, aprouvée par Al. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1") Certificat de vie de l’enfant,
2°) Etat indiquant la composition de la famille,
3°) Certificat de résidence,
4°) Certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,
5°) Certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la lr“ fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil municipal susvisée :

239
240
241
242
243
244

Wallart-Van Puyenbrœek Germ. 
Moneheaux-Lallemand Marie .. 
Scieux-Arnoult Marie .............
Ponthieu-Potier Louise .............
Desprez-Klinckemaillie .............
Buisine-Meneboo Clémence ....

13 rue P. Curie.
67 rue des Etaques.
41 rue du Buisson.
38 rue Rubens.
4 rue Rubens.

159 rue d ’Arras.

lime enfant 
.10me enfant
3,n"' et" ut 
3",,e enfant 
6‘"e enfant 
6”,c enfart

206.25 
206 25 
137,50
137,50
206,25
206,25



556 —

245 
246
247 
248 
24!)
250

251 
252
253 
254
255 
256 
257

258 
259

260 
261 
262
263 
264 
265
266 
267
268
269 
270
271
272 
273
273 
275 
276

Florin Edmé ....
Lemoine Adelaere 
Thiebaut-Masurel Valentine ..
Allart-Hollevoet Hélène ---------
Chartrer-Gamain Camilia ..... 
Chevalier-Caron Lise 

Debüisson-Raeine Raymonde . .
Defrance-Leblond Léonie  
Delrue-Cordonnier Marguerite . . 
Dennelin-Duinortier Fernande. . 
Dupuis-Duhem Berthe  
Dutillieux-Desprez Germaine . . 
Flament-Goret Marie-Louise . ;

Ghys-Morel Lucienne  
Govaei Marlier Louise .

Grislain-Janssens Thérèse .... 
Lecocq-Berten Raymonde .... 
Loonis-Filbion Claire  
Mansue-Hauwen Denise  
Margat-Castel Denise ....... 
Masse-t Ilot Fernande  
Mercier-Het Raymonde  
Michel-Barbe Lucienne  
Nieolas-Lefever Marianne .... 
Ovela'- "le-Lapotre Raymonde .. 
Quinzebille-Dc.yeke Denise .... 
Roucher-Sens Fernande  
Sourdeval-Dufour Odette ..........
Thieffry-Tourtois Elisabeth . .. . 
Trouvaert-Dunas Henriette . .. . 
Vandcnbuire-Lefebvre Alice . . 
Vanden Heede-Billiaux Laure ..

27 rue du Gai de Wett. 7”'e enfant
3"ne enfant85 rue Jules Guesde.

10 rue Marceau. 8”e enfant
Rue Colbert, c. Bohem 14. 3ime enfant

47 rue Mazagran. 3me enfant
17 rue de l’Alma, 16 c. 

Dubrulle. 6lme enfant
212 ter rue Colbert. 5lme enfant

30 rue de la Cité. 7“e enfant
35 rue G. Testelin. 3"n® enfant

105 rue Gantois. 4""e enfant
2 rue Copernic. enfant

26 rue Maréchal Mortier 6""e enfant
Rue Cabanis, Pav. Casse- 

ville 1. 3"”e enfant
24' rue François Millet. 5"”e enfant

7 rue de Wagram, cour 
Lambert 2. 4,nle enfant

81 rue du Marché. 3,ne enfant
46 rue de Loos. 7'me enfant
10 rue Fulton. 4,me enfant

297 rue P. Legrand. 5"”e enfant
34 rue de Condé. 3,me enfant

153 rue Matteotti. 4“e enfant
18 rue ru Gros Gérard. 7™e enfant

7 rue Désiré Verhaeghe. 9"“ enfant
10 rue Chaplin. 3""' enfant
16 rue Montaigne. 6""' enfant
71 rue d'Artois. 6“e enfant

228 rue du Fg des Postes. Htne enfant
100 rue Turgot. 7lme enfant
173 rue du Long Pot. 8;me enfant

19 rue Désiré Verhaeghe. 5“e enfant
50 bis rue Princesse. 7,rae enfant
61 bis rue Corneille. 6,ne enfant

206,2a 
137,50 
206,25 
137,50 
137,50

206,25 
206,25 
206,25 
137,50 
206,25 
206,25
206,25

137,5<>
206,25

206,25 
137,50 
206,25 
206,25 
206,25 
137,50 
206,25 
206,25 
206,25 
137,50 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECOLE DE NATATION. — Tarifs.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 133 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 13 Avril 1943, 

approuvée par M. le Préfet le 29 Juillet 1943, décidant d'ac
corder une réduction sur le tarif de l’école de natation de la 
rue de Toul aux membres des Comités sociaux d’entreprises 
et aux mutilés de guerre et du travail ;



Arrêtons :
Article 1 . — L’article 561 du Code des Arrêtés municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
« Article 561. — Les tarifs appliqués dans l’Ecole de na

tation de la rue de Toul, sont ainsi fixés :
Entrée simple .............................................................. 2 frs —
Entrée simple le dimanche après-midi après 14 heures. 3 frs —
Location d'une cabine par personne............................ 2 frs —
Déshabilloir collectif - taxe d’usage ........................ 0 fr. 50
Location d’un caleçon ................................................ 2 frs —
Location d’une serviette....... . .................................... 2 frs —
Leçon de natation de 15 minutes................................. 5 frs —
Location d ’une ceinture de natation .......................... 2 frs —
Gardiennage de bicyclette .......................................... 1 fr. —

Tarif réduit pour groupements scolaires, sportifs, jeunes, 
etc. :
Entrée simple - déshabilloir collectif compris........... 1 fr.

Tarif réduit applicable aux membres des Comité Sociaux 
d’entreprises et aux mutilés de guerre et mutilés du travail :
Entrée simple.............................................................. 1 ir. 50
Entrée simple le dimanche après-midi après 14 heures. 2 frs 25
Location de cabine ...........................................  1 fr. 50

Les bénéficiaires de ce tarif réduit devront se présenter en 
groupes d’au moins dix unités aux jours et heures fixés par le 
régisseur, après entente avec les organismes directeurs des 
groupements intéressés. La justification de la qualité et de 
1 ’identité de chacun des bénéficiaires sera exigée.

Article 2 . — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le 25 Août 1943.

Hôtel de A'ille, le 21 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Aru et Approuvé.

Lille, le ll" Octobre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT,
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HYGIENE. — Statistique sanitaire du mois d’août 1943.

I. — Renseignements démographiques

zn NAISSANCES
M(

Légi-

ENFANTS MIS EN NOURRICE
M ( mort-n 

Légi-

és non compris)

Illégi- 1

JRT-NËS

niée i-

DÉCÈS
< mort-nes 

non

Nï 
dans la c

PLACÉS

s 
ommune

PLACÉS

NÉS 
Ziorsüeie 
commune 
placés

limes times
luiai

limes limes rotai cnprii) hors le la 
Gommnne

dans la 
commune

dans la 
commnie

12) 16 312 38 '350 5 1 6 196 0 5 0

1I. — répartition des décès par cause ET PAR AGE

(mort-nés non compris)
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 

survenus sur le territoire de la commune).

«UMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS
Nomenclature internationale 

MOINS 
de

1 An

De 1

H Ans

1

10

18

20

26

28
29
30

31

33

36
37
38

Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ...........................................................

Typhus exanthématique .........................................
Fièvre et Cachexie paludéennes ..........................
Variole .............................................................................
Rougeole •..................................
Scarla te 
Coqt._.uche 
Diphtérie et Croup ......................... .
Grippe ............................................................................... !
Choléra ■ asiatique ...................................

I Entérite cholériforme \ 
| Autres maladies épidémiques  
j Tuberculose de l’appareil respiratoire  ;
Tuberculose des méninges ou du système ner 

veux cer. .ral  
Autres Tuberculoses  
Can :er et autres Tumeurs malignes .............
Méni -’te simple  
Hém . ragie et Ramollissement du cerveau . ' 
Maladies du cœur (non compris angine de poi

trine) ...........
Bronchite aiguë (y compris les bronchite: I 

sans épithète de m ins de 5 ans) .........
Bronchite chronique ( / compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) .........
Pneumonie ......................................................................
Autres Affections de l’appareil respiratoire

(Phtisie exceptée) ...............................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) . . . 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 
App< ..cite et Typhlite ...........................................
Hernie, Obstruction intestinale  
Cirrhose du foie .............
Néphrite aiguë ou chronique  
Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme ......
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) 
Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l'accouchement) ................................
Débilité congénitale et Vices de conformation.
Sénilité ........................................................
Morts violentes (suicide excepté) ........................
Suicide .............................................................................
Autr ,s Maladies ..........................................................
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CIMETIÈRES. — Heures d’ouverture.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
\ u le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — L article 1122 du Code des Arrêtés munici
paux est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 1122. — Les cimetières sont ouverts au public, 
savoir :

du 16 Octobre au 8 Mars :
de 8 h. à 12 h. 15 et de 14 h. à 16 h. 45 ;

du 9 Mars au 30 Avril et du 1er Septembre au io Octobre : 
de 7 h. 30 à 12 h. 15 et de 14 h. à 17 h. 45 ;

du 1er Mai au 31 Août :
de 7 h. 30 à 12 h. 15 et de 14 h. à 18 h. 45.

Une première sonnerie signale, aux heures de le. mature 
indiquées ci-deésus, l'interdiction d’accès au public et la néces
sité, pour les visiteurs se trouvant à l'intérieur des <•; jetières. 
de se diriger vers les portes de sortie.

Une deuxième sonnerie faite un quart d’heure après, an
nonce la fermeture des grilles.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVK
Vu.

Lille, le 26 Août 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué,
Illisible.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. —Divagation des chiens.
Interdiction.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 sur le Code rural et le décret du 

6 Octobre 1904 portant règlement d’Administration Publique 
pour l’exécution de ladite loi ;

Vu 1 arrêté préfectoral en date du 20 Avril 1903 interdisant 
la divagation des chiens dans toute l’étendue du département 
du Nord ;

Vu l'article 80 du Code des Arrêtés municipaux relatif au 
tarif de la fourrière ;

Considéra nt qu’un chien suspect de rage a circulé sur le 
territoire de Lille ;

Arrêtons :

Article 1 . -— Tous les chiens circulant sur la voie publique 
devront être muselés ou tenus en laisse pendant un délai de 
deux mois à partir de la publication du présent arrêté.

Ab'. iclh 2. — Pendant ce délai, il est interdit aux proprié
taires de se dessaisir de leurs chiens ou de les conduire hors de 
leur résidence, si ce n’est pour les abattre. Dans ce cas, ils 
seront tenus d’en faire la déclaration à la Mairie.

Article 3 . — Les prescriptions du présent arrêté ne sont 
pas applicables aux chiens de berger et de bouvier, qui sont 
admis ■' circuler librement, mais uniquement pour l’usage 
auque. ils sont employés. f

Article 4 . — Seront immédiatement abattus les chiens et 
chats mordus ou roulés par un animal enragé ou ayant été en 
cpntact avec lui. Lorsque des chiens ou des chats auront mordu 
des personnes et qu’il y aura lieu de craindre l’existence de la 
rage, ils seront, si l’on peut s’en saisir sans les abattre, placés 
en observation sous la surveillance d’un vétérinaire sanitaire 
requis par le Maire ou désigné par le propriétaire, ou conduits 
à la f' ;ière municipale et placés pendant tout le temps re
connu nécessaire, mais en tout cas, pendant cinq jours, au
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moins, sous la surveillance du vétérinaire-inspecteur qui, sui
vant le diagnostic qu’il portera, en demandera l’abatage ou 
signera leur exeat.

Article 5 . — Les chiens errants et tous ceux qui seront 
trouvés sur la voie publique ou dans les champs non munis d’un 
collier portant le nom et le domicile de leur maître, seront con
duits à la fourrière et abattus après un délai de 48 heures s’ils 
n’ont point été réclamés et si le propriétaire est inconnu. Les 
chiens avec collier ou portant la marque de leur maître qui 
seront trouvés sur la voie publique ou dans les champs seront 
également conduits à la fourrière et abattus seulement après 
un délai de huit jours francs.

Article 6 . — Lorsque les chiens conduits en fourrière 
pourront être remis à leur propriétaire, ces derniers seront 
tenus d’acquitter les frais de conduite, de nourriture et de 
garde, d’après le tarif fixé par nous, sans préjudice du procès- 
verbal de contravention qui sera dressé à leur charge.

Article 7 . — Les contraventions aux dispositions qui pré
cèdent seront constatées par des procès-verbaux et déférés aux 
tribunaux compétents.

Article 8 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui sera immédiatement 
exécutoire.

Hôtel de Ville, le 16 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 243, rue de Paris.
Expert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Considérant que la cheminée du bâtiment sur cour de l’im

meuble portant le N° 243 rue de Paris, présente des signes 
caractérisant une menace de ruine dont seul un homme de 1 ’art 
peut apprécier le degré de gravité ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 :
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Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Arrêtons :

Article 1 . — AI. Maurice Lenglart, architecte, 11 Quai 
Vauban, est nommé expert dans l’intérêt public pour constater 
l’état de la cheminée du bâtiment sur cour de l’immeuble sis 
243 rue de Paris et en dresser rapport sur lequel il sera statué 
ce qu’il appartiendra.

Article 2 . — Le rapport nous sera adressé immédiatement.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 16 Août 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 61, rue Paul Lafargue. 
Expert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant que le bâtiment portant le N° 61 rue Paul La
fargue présente des signes caractérisant une menace de ruine 
dont seul un homme de 1 ’art peut apprécier le degré de gravité ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux :

Arrêtons :
Article 1 . — M. Maurice Lenglart, architecte, 11 Quai 

Vauban, est nommé expert dans l’intérêt public pour constater 
l’état de l’immeuble sis 61 rue Paul Lafargue et en dresser 
rapport sur lequel il sera statué ce qu’il appartiendra.

Article 2 . — Le rapport nous sera adressé immédiatement.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 4 Août 1943.

Le Maire de Lille, 
P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commis-secrétaires. Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 

Octobre 1942 portant création de l'emploi de commis-secré
taire, approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Novembre 
1942 ;

Vu la décision de l'Administration municipale ;
Arrêtons :

Article 1. — Un concours pour le recrutement de commis- 
secrétaire dans les Services Municipaux aura lieu à l'Hôtel de 
Ville, le Samedi 18 Septembre 1943.

Article 2. — Ce concours, réservé uniquement aux commis 
principaux et dames employées comptant plus de 18 ans de ser
vices à la date du 31 Juillet 1943, comportera les épreuves
suivantes :

Epreuves écrites Coefficients

a) Rédaction sur un sujet d’ordre général...........  3
b) Rédaction administrative consistant en la pré

sentation d’un rapport relatif à un dossier dont 
les pièces constitutives seront fournies..... 3

' y

c) Rédaction sur une question de service............. 2
Epreuves orales

a) Interrogations sur le sujet de rédaction d’ordre 
général ................................   2

b) Interrogation sur le sujet de rédaction se rap
portant à la question de service ................ 1

Notation et classement.
Il est attribué à chacune des matières, une valeur numé

rique exprimée par des chiffres variant de 0 à 20, toute note
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inférieure à 12 étant éliminatoire. Chacune des notes est multi
pliée par le coefficient représentant la valeur relative de la 
partie du programme à laquelle elle se rapporte. La somme des 
produits donne la totalité des points obtenus pour chaque 
épreuve.

Pour être admis à participer aux épreuves orales, les can
didats devront avoir obtenu un minimum de 106 points aux 
épreuves écrites.

Nul ne pourra être déclaré admissible au grade de commis- 
secrétaire s’il n’a obtenu les 2/3 du maximum des points, soit 
146 points pour l’ensemble des épreuves.

Le nombre des postes à pourvoir sera déterminé ultérieure
ment compte tenu des besoins des services.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville,, le 4 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Commis-secrétaires. Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vp la délibération du Conseil municipal en date du 13 

Octobre 1942 portant création de l’emploi de commis-secré
taire, approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Novembre 
1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — Un concours pour le recrutement de commis- 
secrétaire dans les Services Municipaux aura lieu à 1 ’Hôtel de 
Ville, le Samedi 18 Septembre 1943.

Article 2. — Ce concours, réservé aux commis aux écritures 
et aux dames-employées en fonctions comptant au moins 5 ans 
de présence dans les Services Municipaux à la date du 31 Juil
let 1943, comportera les épreuves suivantes :
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Epreuves écrites Coefficients

a) Rédaction sur un sujet d’ordre général portant 
sur les matières ayant fait l’objet des confé
rences de Formation Professionnelle ....... 3

b) Rédaction administrative consistant en la pré
sentation d ’un rapport relatif à un dossier dont 
les pièces constitutives seront fournies..... 3

c) Rédaction sur un sujet de droit administratif ou 
de droit constitutionnel . . . ........................ 2

Epreuves ovales

d) Interrogations sur le sujet de rédaction d’ordre 
général ......................................................... 2

e) Interrogations sur le droit administratif ou 
constitutionnel ............................................. 1

Programme de droit.
1") Notions générales et sommaires sur l'organisation des 

pouvoirs publics : Conseil National, Chef de l’Etat, Chef du 
Gouvernement, Ministres Secrétaires d’Etat et Secrétaires 
d'Etat.

2°) Notions générales et sommaires sur l’organisation ad
ministrative de la France : Administration Centrale, le Dé
partement, ! 'Arrondissement, le Canton. Les tribunaux admi
nistratifs : Conseil d’Etat, Conseil de Préfecture.

3°) Organisation Municipale dans ses grandes lignes (Loi 
du 5 Avril 1884 modifiée par la loi du 16 Novembre 1940 ): 
Conseil municipal - Maire, adjoints - Domaine communal - 
Budget communal - Marché passé par les Communes - Action 
judiciaire» intentée par et contre les Communes - Tutelle admi
nistrative des Communes - Responsabilité des Communes.
Notation et classement.

11 est attribué, à chacune des matières, une valeur numérique 
exprimée par des chiffres variant de 0 à 20, toute note infé
rieure à 12 étant éliminatoire, chacune des notes est multipliée 
par le coefficient représentant la valeur relative de la partie 
du programme à laquelle elle se rapporte. La somme des pro
duits donne la totalité des points obtenus pour chaque épreuve.
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Pour être admis à participer aux épreuves orales, les can
didats devront avoir obtenu un minimum de 106 points aux 
épreuves écrites.

Nu] ne pourra être déclaré admissible au grade de commis- 
secrétaire s’il n’a obtenu les 2/3 du maximum des points, soit 
146 points pour l’ensemble des épreuves.

Le nombre de postes à pourvoir sera déterminé ultérieure
ment compte tenu des besoins des services.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 5 Août 1943.
Le Maire, de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de commis-secrétaire. 
Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 

du jury chargé de juger les épreuves du concours pour l’emploi 
de commis-secrétaire qui, réservé aux commis aux-écritures et 
aux dames employées en fonctions comptant au moins 18 ans 
de présence dans les Services Municipaux, aura lieu à l’Hôtel 
de Ville le samedi 18 Septembre 1943 :
MM. Martin, secrétaire général de la Mairie,

Bomart, chef de la 3‘"' Division,
Lallau, chef de bureau à la 4"'e Division,
Mestdagh, chef de bureau, et Maudier, commis-secrétaire, 

délégués du Personnel Municipal.
Hôtel de Ville, le 24 Août 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de commis-secrétaire. 
Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 

du jury chargé de juger les épreuves du concours pour l’emploi 
de commis-secrétaire qui, réservé aux commis aux écritures et 
dames employées en fonctions comptant au moins 5 ans 
de présence dans les Services Municipaux, aura Heu à l’Hôtel 
de Ville le samedi 18 Septembre 1943 :
MM. le Recteur Duez, conseiller juridique de la Ville,

Martin, secrétaire général de la Mairie,
Bomart, chef de la 3”' Division,
Lallau, chef de bureau à la 4"'"' Division.
Mestdagh, chef de bureau, et Maudier, commis-secrétaire, 

délégués du Personnel Municipal.
Article 2. — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôte] de Ville, le 24 Août 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de commis-secrétaire. 
Examen probatoire réservé aux ex-agents de l’Octroi.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Un examen probatoire, réservé aux ex-agents 

de l’Octroi reversés dans les Services Municipaux, candidats à 
l’emploi de commis-secrétaire, aura lieu à l’Hôtel de X’ille le 
samedi 11 Septembre.
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Article 2 . — Les épreuves de cet examen comprendront i
Epreuves écrites Coefficients

Ecriture (la dictée servira de composition d’écri
ture) .............................................................. 1

Orthographe ................   3
Arithmétique : 3 problèmes ..................................... 2
Rédaction sur un sujet d’ordre général.................. 4
Rédaction sur un sujet portant sur les notions gé

nérales de droit administratif et de droit civil. 2
Epreuves orales

1 °) Interrogation sur le droit administratif (en par
ticulier sur la loi municipale) et sur les prin
cipes élémentaires de droit civil . ................ 1

2 °) Interrogation sur le sujet d’ordre général .... 2
Programme de dnoit.

1° - Droit public et administratif
1°) Notions générales et sommaires sur l’organisation des 

pouvoirs publics : Conseil National, Chef de l’Etat, Chef du 
Gouvernement, Ministres Secrétaires d’Etat et Secrétaires 
d'Etat.

2°) Notions générales et sommaires sur l’organisation ad
ministrative de la France : Administration Centrale, le Dépar
tement, l’Arrondissement, le Canton. Les tribunaux adminis
tratifs : Conseil d’Etat, Conseil de Préfecture.

3") Organisation municipale dans ses grandes lignes (Loi 
du 5 Avril 1884 modifiée par la loi du 16 Novembre 1940 : 
Conseil Municipal - Maire, adjoints - Domaine communal - 
Budget communal - Marchés passés par les Communes - Action 
judiciaire intentée par et contre les Communes - Tutelle admi
nistrative des Communes - Responsabilité des Communes.

2° - Notions générales de Droit civil
1°) Personnalité juridique.

La nationalité.
Notions sommaires sur l’état des personnes.
Le domicile.
Actes de l’Etat-Civil.



— 569 —

2 °) Les biens : les meubles et les immeubles.
La propriété et ses démembrements : usufruit, servi

tudes, hypothèques (notions générales).
3 °) Les contrats : éléments du contrat, mode de formation, 

preuve, modes d’extinction.
4°) La responsabilité civile (article 1382 et suivants du Code 

Civil.
Notation et classement.

11 est attribué à chacune des matières une valeur numérique 
exprimée par des chiffres, variant de 0 à 20 ; chacune des notes 
est multipliée par le coefficient représentant la valeur relative 
du programme à laquelle elle se rapporte. La somme des pro
duits donne la totalité des points obtenus pour chaque épreuve.

Pour être admis à participer aux épreuves orales, les can
didats devront avoir obtenu un minimum de 140 points aux 
épreuves écrites, les notes inférieures à douze en composition 
française, à zéro pour les autres épreuves étant éliminatoires.

Nul ne pourra être déclaré admissible s’il n’a obtenu les 3/5 
du maximum des points soit 180 points pour l’ensemble des 
épreuves.
Condition5 d’admission.

Seront admis à participer à cet examen probatoire les ex
agents de l’Octroi appartenant à des catégories assimilées, 
quant au maximum de traitement, soit aux commis principaux, 
soit à une catégorie supérieure, c ’est-à-dire les chef de brigade, 
commis comptable, sous-chef de brigade, receveur et vérificateur 
des entrepôts.

Les agents qui auront subi avec succès cet examen seront 
autorisés à faire acte de candidature au concours pour le recru
tement de commis-secrétaires ouvert le 18 Septembre aux com
mis et dames employées comptant au moins cinq ans de services 
à la date du 31 Juillet 1943.

Les candidatures seront reçues au Secrétariat Général, ser
vice du Personnel, jusqu’au 2 Septembre inclus.

Article 3. — M., le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commis-secrétaires.
Désignation des postes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 18 Novembre 1937 fixant les catégories 

du Personnel municipal ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Octo

bre 1942 autorisant la création d’emplois de commis-secrétai
res et permettant pour partie leur recrutement parmi le 
personnel en fonction ;

Considérant que la création de ce grade est de nature à jus
tifier la transformation de certains emplois administratifs si
tués dans la hiérarchie des grades ou des traitements à l’inter
médiaire de ceux de commis principaux et de Chef de Bureau ;

Arrêtons :
Article 1. — Les emplois repris à notre arrêté du 18 No

vembre 1937 susvisé et dont la désignation est faite ci-après 
seront tenus dorénavant par des commis-secrétaires :

Sous-chef de Bureau,
Inspecteur d’hygiène,
Chef collecteur,
Directeur de cimetière,
Directeur des entrepôts,
Régisseur des Bains-piscines du boulevard de la Liberté, 
Econome du préventorium de Wormhoudt, 
Secrétaire du Palais des Beaux-Arts,
Secrétaire du Conservatoire,
Secrétaire de l’Ecole des Beaux-Arts, 
Directeur des Halles et marchés.

Article 2. — Les titulaires actuels de ces postes seront 
maintenus dans la situation qu’ils occupent présentement. 
Toutefois, par arrêté spécialement motivé, ils pourront être 
nommés au grade de commis-secrétaire et classés à l’échelon 
comportant un traitement égal ou immédiatement supérieur à 
celui qui leur était alloué, compte tenu, le cas échéant, de la 
valeur des avantages en nature soumis à retenues pour pensions.
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Article 3. — Sauf dérogation décidée par arrêté spéciale
ment motivé, les agents ainsi reclassés et qui resteraient logés 
dans l’intérêt du service seront astreints, à titre de loyer, au 
versement d’une contribution égale au dixième du traitement 
fixe soumis à retenues pour pensions.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 24 Août 1943
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Huissier du Maire. Wanaverbecq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . -— M. Charles Wanaverbecq, garçon de bureau 
de 21"' classe ,est nommé huissier du Maire, en remplacement 
de M. Covin.

Article 2 . — Indépendamment des fonctions nouvelles qui 
lui sont dévolues, M. Wanaverbecq continuera à exercer l’em
ploi de vaguemestre auquel il était spécialement affecté.

Article 3 . — M. Wanaverbecq est versé dans la 2"'e classe 
de son emploi, au traitement annuel de 17.400 francs. Il ne 
pourra prétendre au bénéfice des avantages en nature accordés 
à son prédécesseur ; aucune retenue spéciale ne devra dès lors 
être effectuée à ce titre au profit de la Caisse des Retraites.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 " Division.
Propreté Publique. Surveillant principal. Echelle de traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 1937 fixant l’échelle 

des traitements du Personnel municipal ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 20 Juillet 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Août 1943, por
tant création de deux emplois de surveillants principaux au 
Service de la Propreté Publique ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté susvisé est complété comme suit : 

Septième Catégorie A.

Surveillant Principal au Service de la Propreté Publique :
12.600 13.800 15.000 16.200 17.400 18.600 19.800 21.000

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 7 Septembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2m' Division.
Boone.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la Ici du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
\ u notre arrêté du 24 Août 1943 portant création de l’emploi 

de surveillant principal du Service de la Propreté Publique ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Elie Boone, commis principal de 3'"' classe 
est nommé surveillant principal du service de la Propreté Pu
blique.

Article 2 . — M. Boone est versé dans la 3"" classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 18.600 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1er Novembre 1942.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du l,er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2m' Division.
Haelters.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux :
Vu notre arrêté en date du 24 Août 1943 portant création 

de l’emploi de surveillant principal du Service de la Propreté 
Publique ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Pierre Haelters, surveillant au service de 

la Propreté Publique, est nommé surveillant principal.
Article 2. — M. Haelters est versé dans la 3"' classe de son 

nouvel emploi, au traitement annuel de 18.600 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1" Décembre 1942,
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Indemnité compensatrice. Création.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 7 Juin 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 Juillet 1943, 
portant attribution d’une indemnité compensatrice aux Sa
peurs-pompiers non logés ;

Arrêtons :

Article 1 . —Une indemnité compensatrice, uniforme quelle 
que soit la situation de famille, et fixée à 4.300 francs par an, 
sera désormais allouée aux sapeurs-pompiers qui, recrutés dans 
l’avenir, ne bénéficieront plus des avantages en nature : loge
ments, chauffage et éclairage, dont jouissent leurs collègues 
présentement en activité.

Article 2 . — Cette indemnité sera soumise à retenue an 
profit se la Caisse des Retraites dans les limites prévues par le 
règlement en vigueur.

Article 3 . — Les agents bénéficiaires de l’indemnité com
pensatrice percevront l’indemnité de résidence familiale a 
laquelle ils peuvent prétendre, suivant le barème prévu en fa
veur des fonctionnaires logés.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Officiers. Commission consultative.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, articles 88 et 97 ;
Vu le décret du 30 Novembre 1928 modifiant le décret du 

13 Août 1925 réorganisant le Corps des Sapeurs-Pompiers ;
V u l'arrêté préfectoral du 5 Juin 1929 fixant l'effectif du 

Corps des Sapeurs-Pompiers et le cadre de ses officiers ;
C onsidérant que trois postes d’officiers sont vacants au 

Bataillon des Sapeurs-Pompiers de Lille ;
Vu l’arrêté du Ministre Secrétaire d’Etat à l’intérieur en 

date du 6 Août 1943 nommant M. le Professeur Lespagnol aux 
fonctions d'Adjoint au Maire ;

V u la délibération du Conseil municipal du 9 Août 1943 
attribuant délégation à M. Lespagnol pour les questions d’hy
giène et de sécurité.;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté du 27 Juillet 1943 fixant la Com

position de la Commission Consultative est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes :

Sont nommés, sous notre présidence, membres de la Com
mission Consultative chargée de donner son avis sur les can
didats aux postes d’officiers du Bataillon des Sapeurs-Pom
piers de Lille :
MM. Lespagnol, Adjoint au Maire ;

Demiaute, Inspecteur départemental des Services d’in
cendie et de Secours du Département du Nord ;

Martin, Secrétaire Général de la Mairie ;
Rufin, Comandant du Bataillon des Sapeurs-Pompiers de 

Lille ;
Claie, Chef de la 5“e Division des Services Municipaux.

Article 2. —• M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Sous-lieutenant. Masse Désiré.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 27 Juillet 

1943 nommant M. Désiré Masse sous-lieutenant du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille pour une période ne pouvant excéder 
l’expiration du troisième mois suivant la cessation des hosti
lités ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel du sous-lieutenant 

Désiré Masse est fixé à 22.200 francs.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Coursier. Radiation. Banzet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le rapport de M. le Commissaire Central de Police en 

date du 11 Août 1943 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;

Arrêtons :
Article 1. —• M. André Banzet, coursier affecté au Secré

tariat général, service du Courrier, est rayé des cadres du Per
sonnel municipal.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 15 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Août 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Coursier. Bauduin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

, Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire :
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 20 Juin 

1943 pour l’emploi de jeune agent ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Raymond Bauduin, né à Lille le 15 Avril 
1928, est nommé coursier en remplacement de M. Imbert, appelé 
à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Bauduin est versé dans la catégorie 1 du 
Personnel auxiliaire. Il recevra un salaire mensuel de 880 francs.

Article 3 . — M. Bauduin est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 30 Juillet 1943.

Hôtel de Ville, le 4 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Coursier. Beaurepaire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 20 Juin 

1943 pour le recrutement de jeunes agents ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Claude Beaurepaire, né à Emmerin le 14 
Juillet 1928, est nommé coursier, en remplacement de M. Déla
vai, démissionnaire.

Article 2 . — M. Beaurepaire est versé dans la catégorie 1 
du Personnel auxiliaire et percevra un salaire mensuel de 880 
francs.

Article 3 . -— M.Beaurepaire est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois, au trésorier du 
Comité Social Municipal, le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 6 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Coursier. Favre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;



Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 20 Juin 
1943 pour le recrutement de jeunes agents ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Favre, né à Lille le 15 Janvier 1927, 
est nommé coursier en remplacement de M. Banzet.

Article 2 . —* M. Favre est versé dans la catégorie 1 du 
Personnel auxiliaire et percevra un salaire mensuel de 1.040 
francs.

Article 3 . — M. Favre est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les avantages 
et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois, au trésorier du 
Comité Social Municipal, le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 4 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Enquêteur. Bruyère.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire :

Arrêtons :
Article 1. — M. Marcel Bruyère, né le 12 Janvier 1908 à 

Lille, est nommé enquêteur en remplacement de M. Maillet, 
muté au service des Finances.

Article 2. — M. Bruyère est versé dans la catégorie II 
du Personnel auxiliaire et percevra un salaire mensuel de 1.820 
francs.
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Article 3. — M. Bruyère est inscr't, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 9 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Enquêteur. Nobis.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Raymond Nobis, surveillant, est nommé 

enquêteur affecté au Service des Logements, en remplacement 
de M. Lambrecht, muté au Comité d’Entr’aide.

Article 2 .— M. Nobis est versé dans la catégorie II du Per
sonnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.820 francs.

Article 3 . — M. Nobis est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Comité d’Entr’aide. Démission. M’"e Colin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M"" Veuve Paule Colin, née Henry, enquêteuse 

affectée au Comité d’Entr’aide, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire à partir du 19 Août 
1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Expéditionnaire. M"' Henneau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de M'" Simone Henneau, 
expéditionnaire affectée au 3"” Bureau de la 1" Division, est 
porté à 1.548 francs pour la période comprise entre le 1er Avril 
et le 13 Avril 1943, date à laquelle l’intéressée a cessé de faire 
partie des cadres du personnel.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exédution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Août 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Expéditionnaire. Potié.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . ■— M. Ange Potié, surveillant auxiliaire, est 
nommé expéditionnaire affecté au 1er Bureau de la 1" Division, 
en remplacement de M"'e Déliré.

Article 2 . — M. Potié est versé dans la 7“e classe de la 
catégorie II du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel de 
1.820 francs.

Article 3 . — M. Potié est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Expéditionnaire. M" Raekelboom.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personne] auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — M"" Marie Raekelboom, née le 13 Mai 1891, est 
nommée expéditionnaire affectée au 4'"e Bureau de la lre Divi
sion, en remplacement de M“' Lionet, mutée à la 3n,e Division.

Article 2 . — M"' Raekelboom est versée dans la 7"1' classe 
de la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — M"’ Raekelboom est inscrite, de droit, au Co
mité Social Municipal dont elle bénéficiera de tous les avan
tages et de toutes les facilités.

En contrepartie, elle versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 23 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 31 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Expéditionnaire. Mme Vienne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Veuve Elvire Vienne, née Dernoncourt, 
née le 2 Juillet 1890, est nommée expéditionnaire affectée au 
4”e Bureau de la 1” Division, en remplacement de Mlle Durut.

Article 2. — Mme Vienne est versée dans la catégorie II du 
Personnel auxiliaire et percevra un salaire mensuel de 1.720 
francs.
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Article 3. — M'"" Vienne est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de tou
tes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, elle versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division.
Coursier. Chartrer.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel de M. Lucien Chartrer, 

coursier affecté au 3n,e Bureau de la lrc Division, est porté à 
1.440 francs pour la période du 1er Avril 1943 au 13 Avril 1943, 
date à laquelle l’intéressé a cessé de faire partie des cadres du 
personnel auxiliaire.

Article 2. —• M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Août 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Paveur. Lepez.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Maurice Lepez, né le 4 Septembre 1912 à 
Wattignies, est nommé paveur auxiliaire, en remplacement de 
M. Bonvin, retraité.

Article 2 . — M. Lepez est versé dans la 4“e classe de la 
catégorie VI du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.900 francs.

Article 3 . — M. Lepez est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier dudit 
Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 6 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 " Division. 
Aide-jardinier. Radiation. Briche.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le rapport de M, le Directeur du Service Municipal des 

Promenades et Jardins ;
Arrêtons :

Artcle 1. — M. Jean Briche, aide-jardinier, est rayé des 
cadres du Personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 21 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 " Division.
Aide-jardinier. Hanquez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M, Michel Hanquez, né à Lille le 22 Janvier 
1928, est nommé aide-jardinier auxiliaire, en remplacement de 
M. Saval, démissionnaire.

Article 2 . — M. Hanquez est versé dans la 5"'e catégorie du 
Personnel auxiliaire et percevra un salaire mensuel de 880 
francs.

Article 3 . — M. Hanquez est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera, en conséquence, de tous les 
avantages et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier du 
Comité Social Municipal le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'" Division.
Aide-jardinier. Démission. Saval

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le rapport en date du 5 Août 1943 par lequel M. le Direc

teur du Service Municipal des Promenades et Jardins fait
L
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connaître que M. Léon Saval, aide-jardinier auxiliaire, est dé
missionnaire le 7 Août 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. Léon Saval est acceptée 
à partir du 8 Août 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Division.
Aide-jardinier. Van Langhenhove.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Michel Van Langhenhove, né à Lille le 19 

Avril 1929, est nommé aide-jardinier, en remplacement de M. 
Rossi.

Article 2 . — M. Van Langhenhove est versé dans la caté
gorie V du Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel 
de 640 francs.

Article 3 . — M. Van Langhenhove est inscrit, de droit, au 
Comité Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages 
et de toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier dudit 
Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE,
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 " Division. 
Releveur. Smague.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Edouard Smague, né à Merville le 10 Mars 

1906, est nommé releveur en remplacement de M. Priem.
Article 2 . — M. Smague est versé dans la catégorie V du 

Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.600 
francs.

Article 3 . — M. Smague est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier dudit 
Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 14 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisations de versements. 
Ex-préposés d’octroi.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 32 du Règlement de la Caisse des Retraites 

des Services Municipaux, approuvé par décret du 19 Mars 1940, 
permettant aux agents municipaux, tributaires de la Caisse 
Nationale des Retraites pour la Vieillesse, ayant encore au 
moins 10 années de service à accomplir au 19 Mars 1940, date
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d’approbation du règlement, pour atteindre l’âge requis à l’effet 
d’obtenir une pension d’ancienneté, de demander leur affiliation 
à la Caisse des Retraites des Services Municipaux ;

Vu la loi du 3 Juillet 1941 interdisant aux Communes d’avoir 
un régime de retraite plus favorable que celui accordé par 
l'Etat à ses agents, et par conséquent classant 1 ’Octroi dans les 
services sédentaires ;

Vu les demandes d’affiliation formulées et leur recevabilité ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 23 Décembre 

1936 portant de 5 à 6 % le taux de la retenue effectuée sur les 
traitements au profit de la Caisse des Retraites et supprimant 
le versement du premier douzième à compter du l”r Octobre 
1936 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du 17 Novembre 1937 portant 
notification de l’approbation ministérielle donnée à la délibé
ration précitée ;

Arrêtons :

Article 1. — Les ex-préposés d’Octroi affectés dans les 
Services Municipaux, repris ci-après, sont autorisés à verser 
à la Caisse des Retraites des Services Municipaux :

a) le montant des premiers douzièmes correspondant aux 
traitements dont ils étaient bénéficiaires au 30 Septembre 1936 ;

b) le montant des retenues effectuées sur leur traitement à 
compter du l*1' Octobre 1940, date à laquelle les intéressés au
raient pu être affiliés à la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux si l’Octroi avait été classé à cette date dans les 
services sédentaires.

Noms et prénoms Fonctions

Premier 
douzième sur 
le traitement 
servi au 30 
Septembre 

1936

Retenues sur 
traitement 

depuis le 1” 
Octobre 1940

Total

^uehard Turenne ......... ex-préposé d’octroi 791 3.066 3 857
v.°Urinont Antoine ...... ex-préposé d’octroi 712 2.890 3.602
£elebassée Charles ......... ex-préposé d’octroi 791 3 046 3 837

etarvenier André ......... ex-préposé d’octroi 950 3.160 4.110
Qplst Fernand................. ex-préposé d ’octroi 791 3.085 3.876
’hesquière Jules ex-préposé d’octroi 791 3.038 3.829
juillet Alfred ................. ex-préposé d ’octroi 2.890 2.890
^.airesse Maurice .......... ex-préposé d ’octroi 2.890 2.890
Tj.et-le Edouard ............. ex-préposé d ’octroi 791 3.070 3.861
«icour Emile ................. ex-préposé d’octroi 2.870 2.870
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Article 2. — Le paiement des sommes indiquées ci-dessus 
s'effectuera *par voie de retenues sur les traitements à compter 
du 1er Septembre 1943, le montant des retenues mensuelles étant 
fixé à Cent francs (100 francs). A toute époque, les intéressés 
pourront se libérer par anticipation. Les sommes encore exi
gibles et restant dues au jour de la concession de la pension 
seront précomptées sur les arrérages de la retraite, sans que 
ce prélèvement du vivant du pensionnaire puisse réduire ces 
arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Août 1943.
■ Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Versement rétroactif.
Autorisation. Monnart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e aliénas) du nouveau Règlement de 

la Caisse des Retraites des Services Municipaux, approuvé le 
19 Mars 1940 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Monnart François, chef d’atelier au Ser
vice de la Propreté Publique ,est autorisé à effectuer le verse
ment des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à 
la Ville du 3 Mars 1924 au 30 Mai 1937, soit pour une période 
de 13 ans, 2 mois et 28 jours.

M. Monnart ayant été titularisé le 1er Juin 1937 au traite
ment annuel de 13.000 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 5 % l’an pour la période du 3 Mars 1924 au 30 Sep
tembre 1936 et de 6 % l’an du 1" Octobre 1936 au 30 Mai 1937, 
s ’élève à 8.693 francs.
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Article 2. — Les retenues seront acquittés par des pré
comptes mensuels sur traitement, le premier échéant au 30 Sep
tembre 1943, échelonnés sur 13 semestres (autant (pie d'années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes encore exigibles et restant dues 
au jour de la concession de la pension seront précomptées sur 
les arrérages de la retraite sans que ce prélèvement, du vivant 
du pensionné, puisse réduire ces arrérages de plus d’un cin
quième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite.
M Bergot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires municipaux, article 3 ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Clarisse Bergot, caissière-lingère à l’éta
blissement de bains du boulevard de la Liberté, née le 8 Sep
tembre 1883, atteinte par la limite d’âge, est admise à faire 
valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



— 592 —

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Dumont.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires municipaux, article 3 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Narcisse Dumont, ouvrier paveur, né le 
2 Septembre 1883, atteint par la limite d’âge, est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Lalau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires municipaux, article 3 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Maurice Lalau, bûcheron, né le 25 Sep
tembre 1883 atteint par la limite d ’âge, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Août 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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GUERRE. — Bombardements. Fourniture de cercueils 
et de croix.

DU 11 SEPTEMBRE 1943

Soumission pour fourniture dè cercueils et croix — bombar
dements de Novembre et Décembre 1942 — au profit de AI. 
Gustave Martin, 84, boulevard Vauban à Lille, moyennant la 
somme de 44.650 francs.

Enregistré le 14 Septembre 1943, n° 213.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Chaises pliantes.

DU 17 SEPTEMBRE 1943

Soumission pour acquisition de chaises pliantes de jardin 
au profit des Etablissements G. Pebeyre et fils, 64, rue Orfila à 
Paris, moyennant la somme de 41.000 francs.

Enregistré le 21 Septembre 1943, n° 252.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Extincteurs d’incendie.
Vérification.

DES 23 JUILLET, 16 AOUT ET 14 SEPTEMBRE 1943

Convention passée entre la Ville et l’Association des Indus
triels du Nord de la France, 8, rue de Valmy, pour la durée 
d’une année, renouvelable par année, par tacite reconduction, 
à compter du 16 Août 1943 pour la vérification des extincteurs 
d’incendie moyennant paiement d’un prix unitaire de 18 francs 
par extincteur à mousse et 35 francs par extincteur à pompe.

Les frais de contrôle sont évalués à 5.500 francs par an.
Enregistré le 16 Septembre 1943, volume 69 B, n° 240.

Entre les soussignés :
M. Richard Coolen, adjoint au Maire de Lille, demeurant 

en cette ville,
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Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal, en date du

qui sera soumise en même temps îpie les 
présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

D’une part,
Et M. Dujardin Emile, délégué du Conseil,
Agissant au nom et pour le compte de l’Association des 

Industriels du Nord de la France, établissement dont le siège 
est à Lille, 8, rue de Valmy,

D’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :
M. Dujardin Emile, ès qualité, s’engage envers la Ville de 

Lille à assurer la vérification des extincteurs d’incendie exis
tant tant dans les bâtiments communaux que sur les véhicules 
municipaux et de ceux qui pourront être installés par la suite. 
Les appareils existant sont repris à la liste jointe à la présente 
convention.

Cette vérification sera effectuée dans les conditions 
suivantes :

A. — Pour les extincteurs à mousse :

Examen extérieur : Numérotage, emplacement, peinture, 
ajustage, niveau de charge, mode d’emploi.

Examen intérieur : Joint, intérieur du bouchon, intérieur de 
l’appareil et corrosions, organes intérieurs, vérification du 
niveau de la charge; si l’appareil est à réaction chimique, 
contrôle chimique de la charge pour chaque appareil ; si l'appa
reil comporte des organes) de manoeuvre, vérification de leur 
état.

Notice d’entretien. — Pour chaque type d’appareil, une 
notice d’entretien sera: remise et s’il y a lieu, une formule de 
charge.

B. — Pour les extincteurs à réaction chimique sms mousse :

Indépendamment du contrôle extérieur et intérieur et de la 
remise de notices d’entretien et de charge, il sera procédé à 
l’examen de la charge avec vérification chimique lorsque les 
récipients ne sont pas sous tubes scellés; pour les récipients
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sous tubes scellés contenant la charge acide, le liquide alcalin 
sera contrôlé dans les quelques cas où l’appareil est soumis à 
la chaleur.

C. — Pour les extincteurs, à liquide et acide carbonique :

Outre la vérification extérieure et intérieure, il sera 
procédé au contrôle de la liberté des organes de manœuvres, 
contrôle du niveau de la charge, pesée de la bouteille d’acide 
carbonique.

D. — Pour les extincteurs à poudre et acide carbonique :

Même contrôle extérieur et intérieur, vidange totale de 
1 ’appareil, examen de la poudre au point de vue de son agglo
mération, pesée de la bouteille d’acide carbonique, recharge du 
matériel avec les éléments vérifiés.

E. — Pour les extincteurs à pompe :

Vérification du pompage.
Le compte-rendu des contrôles effectués, des constatations 

faites et des mesures proposées, sera adressé, après chaque 
vérification, à M. le Maire de Lille, 5e Division, 1" Bureau.

‘Chaque extincteur sera vérifié au moins une fois par an.
La Ville paiera pour chacune de ces vérifications un prix 

unitaire de dix-huit francs par extincteur à mousse et de trente- 
cinq francs par extincteur à poudre.

Le règlement sera fait sur production d’un état justificatif 
détaillé remis après chaque visite de contrôle. Cet état devra 
notamment mentionner le nombre, l’emplacement, la marque et 
les caractéristiques des appareils contrôlés.

Le présent contrat est fait pour une durée d’une année 
renouvelable par année et par tacite reconduction et résiliable 
par chacune des deux parties à charge d’un préavis de trois 
mois donné par écrit.

Il prendra effet à partir de la date d’approbation par M. le 
Préfet du Nord.

Les frais de timbre et d’enregistrement seront supportés 
par l’Association des Industriels du Nord de la France et pour
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la perception de ces droits les parties évaluent l’importance 
des frais de contrôle à cinq mille cinq cents francs environ pal
an.

Dont acte.
Fait et signé, en double à Lille, le 25 Juillet 1943.

(s) COOLEN.

Pour l’Association des Industriels
du Nord de la France,

Le Délégué du Conseil :
Lu et Approuvé,

Illisible.
Reçu à la Mairie le 14 Septembre 1943. 

Pour le Maire de Lille, 
L’adjoint délégué : 

COOLEN.

Vu et Approuvé, 
Lille, le 16 Août 1943.

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général Délégué : 

Illisible.

Enregistré à Lille A Adm., Vol. 69 B, le 16 Septembre 1943, 
n° 240. Reçu : 55 francs.

INSTITUT DENIS-DIDEROT. — Installation sanitaire.
Entretien.

DU 30 SEPTEMBRE 1943

Soumission pour entretien de l’installation sanitaire de 
l’institut Diderot, au profit de la Société Chauffage-Service, 
35 rue de Messines à Saint-André, moyennant la somme de 
45.000 francs.

Enregistré le 4 Octobre 1943, n° 367.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux de maçonnerie.

DU 11 SEPTEMBRE 1943
Soumission pour travaux de maçonnerie aux Bâtiments 

communaux, au profit de M. Gustave Dupret, 8 rue Franklin à 
Lille, moyennant la somme de 80.000 francs.

Enregistré le 11 Septembre 1943, n° 214.

VOIRIE. — Propreté Publique. Location de véhicules.

DES 2 FEVRIER, 5 AOUT ET 8 SEPTEMBRE 1943
Convention passée entre la Ville et MM. Collin et Dathis, 

seuls membres de la Société de traitement des résidus urbains 
et transports automobiles pour la location, pour 5 années à 
compter du 1er Janvier 1944, des véhicules automobiles pour : 
a) la collecte des ordures ménagères effectuée par la Ville ; 
b) leur transport dans les dépôts choisis par ladite société et 
agréés par la Ville ; c) assurer divers autres transports munici
paux. Pour la rémunération de ces services, la Ville versera à 
la Société :

1° - une redevance annuelle de 2.018.000 francs pour le servi
ce journalier de 10 bennes ;

2° - une indemnité kilométrique de 4 frs 25 : a) pour les 
10 premières bennes pour tout kilomètres parcouru au delà de 
50 km. dans la même journée, lorsqu’elles sont utilisées pour 
des transports effectués sur des ordres spéciaux et en dehors 
du service de collecte des ordures ménagères et résidus urbains. 
Les 60 premiers kilomètres parcourus dans la journée pour la 
collecte ne donnent pas droit à indemnité ; b) pour les trans
ports se toute nature effectués par les cinq autres bennes. 11 
a étt, en outre, entendu que cette subvention variera mensuel
lement en fonction des salaires et de certaines fournitures 
suivant une formule arrêtée d’un commun accord.

La société assurera, d’autre part, l’évacuation des résidus 
urbains moyennant paiement d’une redevance annuelle de 
1.196.000 francs. Le produit des ventes de déchets récupérés 
résultant du triage ainsi que le produit des ventes opérées à 
l’agriculture viendront en déduction de cette redevance.
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Pour la perception des droits d’enregistrement, l’indemnité 
kilométrique est fixée à 10.000 francs par an et le produit des 
ventes des déchets récupérés à 5.000 francs par an.

Enregistré le 13 Septembre 1943, n" 214.

CONVENTION

Entre les soussignés :
M. Paul Dehove, Maire de Lille, demeurant à Lille,
Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en 

vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du 30 
Décembre 1940 qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part ;
Et : 1° - M. Louis-Gaston Collin, entrepreneur, demeurant 

à Lille, 62 rue de la Justice ;
2° - M. Jules Dathis, propriétaire, demeurant à Marcq-en- 

Barœul ;
seuls membres de la Société de Traitement des Résidus 

urbains et de Transports automobiles « T.R.U. », Société à 
responsabilité limitée dont le siège est à Lille, rue de la Justice 
62, laquelle Société constituée le 2 Septembre 1940, pour une 
durée de 25 ans, au capital de 50.000 francs qui sera ultérieu
rement porté à 200.000 francs par actes sous seings privés du 
12 Septembre 1940, enregistrés le 12 Septembre 1940.

Cette Société a été fondée par M. Louis-Gaston Collin, gé
rant associé de la Société en nom collectif A. Collin et Cie, 
après le décès survenu le 17 Juin 1940 de M"”' Veuve A. Collin, 
la seule associée, avec M. Jules Dathis, gérant non associé de 
ladite société.

La Société A. Collin et Cie avait été constituée entre M. 
Arthur Collin, M. Henri Descarpentries et M™' Jules Dewau- 
vrain, veuve de M. Henri Raoust, pour quinze années quatre 
mois et quinze jours à compter du quinze Avril mi] neuf cent 
quatorze, pour finir le premier Septembre mil neuf cent vingt- 
neuf, sous la raison sociale et sous la signature sociale « A.
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Collin et Cie » au capital de cent cinquante mille francs, 
aux termes d’un acte reçu par M* Devey, notaire à Lille, le 
vingt Avril mil neuf cent quatorze, existe actuellement entre 
les comparants au capital de deux cent un mille francs pour 
la durée ci-après indiquée en vertu :

a) de l’apport supplémentaire de M. Arthur Collin, d'une 
créance pour dommages de guerre de cent cinquante-trois mille 
deux cent soixante-treize francs évaluée à la somme de Cin
quante et un mille francs qui a été ajoutée en augmentation de 
l’apport de ce dernier, suivant acte reçu par ledit Me Senlis, 
le 15 Février 1924 ;

b) de la cession par M. Descarpentries de ses droits à M. 
Arthur Collin et M"” Raoust, moyennant un prix payé suivant 
acte reçu par Me Senlis le 17 Mars 1924 ;

c) du décès de M. Arthur Collin, arrivé en son domicile à 
Ldle, rue du Marché 86, le 20 Juillet 1927, lequel avait légué à 
M. Louis-Gaston Colin, son fils comparant, tous ses droits dans 
la Société «A. Collin et Cie », aux termes de son testament 
reçu par M* Senlis, le 16 Juillet 1927 ;

d) de l’adhésion à l’entrée de M. Louis-Gaston Collin, dans 
la Société « A. Collin et Cie » donnée par M”e Raoust, suivant 
acte s.s.p. en date à Lille du mois de Décembre 1927, aux termes 
duquel acte M""e Raoust a autorisé M. Collin à prendre purement 
et simplement les lieu et place de M. Arthur Collin dans ladite 
Société ;

e) de la prorogation de la Société pour une durée de vingt 
années à compter du 1er Septembre 1929, nonr finir le 1eT Sep
tembre 1949 suivant acte reçu par Me Senlis. le 31 Août 1929. 
avec faculté de dissolution aux dates prévues audit acte •

f) de la cession par M”' Raoust de tous ses droits clans la 
société « A. Collin et Cie » à compter du 1er Septembre 1929 à 
M. Louis-Gaston Collin, à concurrence de 3/4 et à M”” Collin- 
Biebuyck à concurrence de 1/4 suivant acte reçu par Me Senl’s, 
le 14 Octobre 1929 — laquelle cession a eu lieu moyennant un 
prix dont partie a été payée comptant et le surplus atermoyé ;

g) des modifications des statuts résultant de trois actes 
reçus par Me Senlis, notaire, le 1er, le 21 Octobre 1929 ; le 2n“, 
les 25 Juin et 7 Juillet 1937 ; et le 3"”, les 22 et 23 Décembre 
1937.



— 604 —

Le tout publié conformément à la Loi.
Observation étant faite qu’aux termes d’un acte reçu par 

M Senlis, notaire, le 3 Février 1939, et auquel est intervenu M. 
Jules Dathis, agissant en qualité de gérant non associé, M. 
Louis-Gaston Collin et M’me Veuve Colin-Biebuyck ont déclaré 
proroger la Société « A. Collin et Cie » pour vingt années con
sécutives, à compter du 1er Septembre 1949 pour finir le 31 
Août 1969, avec faculté de dissolution aux dates prévues audit 
acte.

d ’autre part ;
11 a été, préalablement à la convention qui fait l’objet des 

présentes, exposé ce qui suit :
Aux termes d’un traité en date du 27 Janvier 1922, approuvé 

par décret du 31 Mai 1922, et enregistré le 21 Octobre 1922, 
folio 104, case 17, la Société « A. Collin et Cie » a été déclarée 
adjudicataire du droit de l’enlèvement sur le territoire de Lille 
des ordures ménagères et de leur traitement dans une usine à 
eontruire par les soins et aux frais exclusifs de la Société, usine 
dont la Ville a conservé la faculté de rachat à la fin de la dixième 
année d’exploitation.

Cette entreprise avait été accordée pour une durée de 20 an- 
. nées à partir du jour où ladite usine pourrait complètement 

fonctionner, soit le 1er Septembre 1923.
La Ville s ’est engagée à verser à la Société « A. Collin et 

Cie » une subvention annuelle de 2.184.000 francs, susceptible de 
révision, suivant les variations économiques et notamment en 
fonction de l’augmentation ou de la diminution des salaires et 
de l’incorporation de voies nouvelles dans le réseau municipal.

Aux termes d’un avenant intervenu le 16 Juin 1926, ap
prouvé par- décret du 29 Juillet 1926, et enregistré le 7 Août 
suivant, folio 96, case 961, la redevance annuelle qui était passée 
à 2.590.252 frs 32 par suite des augmentations de salaires a été 
portée à 2.824.785,60 à compter du 1er Janvier 1926.

La Société « A. Collin et Cie » s ’est engagée, dans cet ave
nant, à exécuter des services supplémentaires d’enlèvement, 
d’ordures et à faire son affaire des augmentations de salaires 
pouvant être allouées à son personne? et à ne demander la révi
sion de la subvention que si cette augmentation devenait supé
rieure à cinq pour cent.
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La Société pour la collecte des ordures ne donnait plus satis
faction tant au point de vue rendement qu’au point de vue de 
l'hygiène publique et le Conseil municipal décida, par sa délibé
ration du 4 Août 1934, de résilier les convention et avenants ci- 
dessus en confiant au Maire le soin de fixer la date de la noti
fication de cette décision.

Entretemps, par suite des charges nouvelles qui résultèrent, 
pour l’entreprise, de l’application des lois sociales, les augmen
tations de subvention auxquelles la Ville dut faire face, notam
ment en 1936, se révélèrent très onéreuses.

Pour ces diverses raisons, à la demande de la Ville, la 
Société A. Collin et Cie procéda, dès 1936, à la motorisation et 
à la transformation du matériel de collecte.

Enfin, l’usine d’incinération et de traitement qui ne répon
dait plus aux exigences du moment, fut fermée le 31 Décembre 
1937 à la demande de la Ville, et le Conseil municipal en décidait 
le rachat par sa délibération du 1er Avril 1938. Ajoutons que le 
Conseil municipal avait, par sa délibération du 23 Décembre 
1936, donné son agrément à une convention décidant les trans
formations ci-dessus.

Cette convention dont la présentation à l’approbation pré
fectorale a été retardée par les modifications successivement 
apportées aux statuts de la Société A. Collin et Cie, a été sou
mise au début de 1939 à l’autorité supérieure et retenue par 
celle-ci du fait des événements de septembre suivant.

Lorsque survinrent les événements de Mai 1940, la Société 
interrompit son service. L’Administration municipale décida 
alors : 1° - de réquisitionner les locaux de cette Société ainsi 
que l’ancien matériel dé collecte hippomobile resté dans l’entre
prise et d’en assurer l’utilisation par la cavalerie municipale ; 
2° - de lier ce service à celui de la Propreté publique dont il 
devait dès lors faire partie intégrante, grâce à l’utilisation 
d’un personnel unique ; 3° - d’examiner ultérieurement les con
ditions par lesquelles les intentions contenues dans la conven
tion approuvée par le Conseil municipal le 26 Décembre 1936 
visant le matériel automobile spécial acquis par la Société A. 
Collin et Cie dès cette année-là pourraient être reprises et 
confirmées.

En conséquence, M. Dehove, ès-qualité, a passé avec M. L. 
Collin et J. Dathis, seuls membres de la Société de traitement
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des résidus urbains et transports automobiles, le marché ci- 
après qui met au point les décisions ci-dessus rappelées et qui 
a pour objet la location de véhicules automobiles pour : a) la 
collecte des ordures ménagères effectuée par la Ville ; b) leur 
transport dans tels dépôts choisis par ladite Société et agréés 
par la Ville ; c) assurer divers autres transports municipaux.

Ce marché est conclu aux conditions ci-après : 
/

ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES
ET DES RESIDUS URBAINS.

EXECUTION DE DIVERS AUTRES TRANSPORTS
MUNICIPAUX. *

Titre Premier. — OBJET DU SERVICE.

Article 1. — L’Administration municipale fera assurer par 
son personnel, d’une part le ramassage des ordures ménagères 
et tous résidus urbains, produits du nettoyage des Halles et 
Marchés, Casernes, du balayage des voies publiques, nettoyage 
des cimetières et jardins publics et, le cas échéant, des neiges 
et glaces ; d’autre part le chargement de tous autres matériaux 
nécessaires à ses services.

Toutes ces matières seront chargées par ce personnel sui 
des bennes fournies par la Société, conduites par un personnel 
appartenant à celle-ci et amenées à l’usine d’incinération à 
construire par la Ville, ou provisoirement aux décharges con
trôlées comme il est défini plus loin à l’article 27.

Si les produits du balayage des voies publiques sont, en 
totalité ou en partie, déposés dans des récipients à grande 
capacité (poubelles de 200 litres à fond mobile) l’entreprise, 
suivant des conditions d’heures et de lieu fixées par l'Adminis
tration municipale, fournira le matériel propre à l’enlèvement 
de ces récipients. Le matériel d’enlèvement devra être agréé 
par l'Administration municipale.

L’entreprise effectuera également la remise en place de ces 
récipients aux endroits désignés par le Service de la Voirie.

Le matériel de transport, son personnel de conducteurs, la 
collecte des résidus urbains, le transport aux décharges ou au
tres lieux, ainsi que les travaux éventuels de traitement, devront 
répondre aux conditions ci-après.
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Titre IL. — CONDITIONNEMENT DU MATERIEL.
A. ■— Composition.

Article 2. — La Société mettra chaque jour à la disposition 
de l'Administration municipale des bennes automobiles permet
tant l’exécution du service de collecte et devra disposer en outre 
d’une réserve de véhicules suffisante pour parer aux à-coups 
du service et à l’entretien des véhicules.

Le nombre de véhicules fournis journellement ne sera pas 
inférieur à dix. 11 pourra, sur demande des Services Munici
paux, intéressés, s’élever jusqu’à quinze.

B. .— Conditionnement technique.

Article 3 . — Les bennes seront rigoureusement étanches. 
Leur capacité pourra varier de 6 à 12 m3.

La hauteur des bennes devra permettre de vider facilement 
et convenablement les poubelles.

Les bennes seront fermées à la paitie supérieure par des 
écoutilles amovibles qui resteront fermées pendant toute la 
durée de la collecte, ainsi que pendant les parcours haut-le-pied. 
Chaque écoutille sera munie d’un ou de deux volets, à mouve
ment horizontal ou vertical, tirés ou levés pendant la seule 
durée de la collecte, et seulement en vue de permettre le rem
plissage de la partie de la benne située sous l’écoutille corres
pondante. Tous les volets seront fermés pendant les parcours 
haut-le-pied.

La répartition convenable,, et éventuellement le tassement 
des matières collectées, ne devra se faire que par des manœu
vres exceptionnelles, le véhicule étant arrêté en dehors des 
voies et places à grande circulation, les écoutilles étant tirées 
successivement de manière à réduire au minimum la surface des 
matières placées à l’air libre.

Les bennes seront en outre surmontées d’une plateforme en 
tôle ou en fort treillis, munie d’une galerie de 40 centimètres de 
hauteur dont l’accès sera facilité par un système d’échelle ou 
d’échelons fixes. Cette plateforme recevra les «encombrants» 
de manière que tous résidus urbains de toute force et de toute 
dimension puissent être emportés au moment du passage du 
véhicule.
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Les bennes et les véhicules automobiles seront soumis à 
l’agrément de l'Administration municipale avant leur mise en 
service.

La Société devra satisfaire à toutes les obligations imposées 
aux propriétaires d'automobiles.

Sur chaque benne ou véhicule, une plaque réglementaire 
portera les inscriptions ci-après :

« VILLE DE LILLE »
« Service de nettoiement ».

En outre, deux autres plaques de 20X15 cm. placées, l’une 
à l’avant, l’autre à l’arrière, mentionneront le numéro d’ordre 
de service.

Chaque benne ou véhicule sera porteur :

a) d’une pelle et d’un balai ;
b) de l’outillage nécessaire pour les réparations rapides ;
c) d’une boîte à pansements pour les premiers soins en cas 

d’accident ;
d) d’un compteur kilométrique ;
e) la Société devra disposer d’appareils automètres qui 

fonctionneront sur les 15 véhicules affectés au service, et à tour 
de rôle de manière que chaque véhicule puisse être doté d’un 
automètre au moins pendant une semaine par mois.

Les pelles et balais, boîtes à pansements seront fournis par 
la Ville. Les accessoires prévus en b) et d) seront fournis et 
renouvelés par la Société.

C. — Entretien et risques.

Article 4. — L’entretien mécanique du matériel roulant sera 
assuré avec beaucoup de soins par des ouvriers spécialistes.

Le lavage et la désinfection intérieure des bennes seront 
effectués tous les jours après l’achèvement du service de la 
collecte.

Le lavage extérieur sera effectué d’une manière complète au 
moins une fois par semaine.
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La peinture du matériel roulant sera renouvelée au moins 
une fois par semestre, et en outre, sur simple injonction de 
l’Administration municipale s’il apparaissait que la présenta
tion des véhicules laissât à désirer.

Les matériels fixe et roulant et les accessoires nécessai res à 
l’exécution du service, et définis aux articles ci-dessus, seront 
acquis par la Société et constamment maintenus en ordre de 
marche par ses soins.

Article 5 . — L’Administration municipale pourra faire exa
miner chaque mois par un délégué de son choix lesdits matériels 
en vue de s’assurer de leur bon état de marche et d’entretien.

Article 6 . — La Société supportera les frais d’assurance, 
les impôts et charges de toute nature, présents ou futurs, rela
tifs à 1 ’utilisation de tout son matériel:

Elle sera responsable des accidents causés aux tiers du fait 
de son matériel ou de son personnel.

D. — Remise et utilisation accessoire.

Article 7 . — Tous les engins utilisés par la Société seront 
remisés soit dans le* dépôt sis à Lille, 62 rue de la Justice, soit 
dans tel autre endroit agréé par l'Administration municipale.

Article 8 . — En dehors de l’exécution du Service de collecte 
et du transport des ordures ménagères et résidus urbains, dans 
les limites que les services municipaux fixent journellement à 
leur gré, les véhicules affectés à ce service seront à l’entière 
disposition de 1 Administration municipale pour tous transports 
qu’elle jugerait devoir faire exécuter et ce, pour chaque benne, 
dans la limite de 50 km. journaliers. Il en serait de même dans 
le cas de suspension partielle ou totale du service de collecte.

Article 9 . — La Société affectera à chaque benne un conduc
teur pourvu des permis réglementaires. Ce personnel sera de 
bonne tenue et soumis à l’autorité des surveillants de la Voirie 
Municipale dont il prendra les instructions pour tout ce qui 
concerne l’exécution du service (vitesse de marche, nature de 
l’utilisation du véhicule, discipline du travail, etc...).

Titre III. — EXECUTION DU SERVICE.
Article 10 . — Le service de collecte aura lieu tous les jours 

de semaine aux heures fixées par 1 Administration municipale
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et suivant, les itinéraires qu’elle aura établis, la durée normale 
du service journalier est fixée en principe à 8 heures. Dans le 
cas de retards ou de prolongations du service causées par les 
intempéries ou accident du matériel, il ne sera dû aucun sup
plément à la Société.

La fourniture de trois bennes pourra être demandée tous 
les dimanches sans aucun supplément de rétribution pour le 
service de collecte et de transport des ordures ménagères et 
des résidus urbains ; s’il est demandé plus de trois bennes, soit 
pour la collecte, soit pour tous autres transports, les bennes en 
supplément donneront lieu à l’application de l’article 17.

Article 11 . — Le service sera exécuté conformément aux 
instructions et ordres de service donnés par l'Administration 
municipale avec la plus grande célérité, sans interruptions ni 
pertes de temps. Toutefois pendant la collecte des ordures mé
nagères la vitesse moyenne horaire des véhicules ne dépassera 
pas 3 km. 500. Les ordres de service constituent au regard de 
la Société une mise en demeure pour les fournitures ou les tra
vaux qui lui sont ordonnés, même si elle a refusé d’en donner 
reçu ou négligé d ’en accuser réception.

Article 12 . — Sauf le cas d’accident, les transbordements 
de voiture à voiture sur la voie publique sont interdits.

Dans le cas où par suite d’avarie, accident ou toute autre 
cause le service d’une voiture se trouverait suspendu, l’entre
preneur prendra sans délai toutes dispositions utiles de ma
nière à assurer l’exécution du service dans le plus bref délai.

Article 13 . — L’entreprise sera tenue d’exécuter le service 
par tous les temps.

Article 14 . — La Société subira les pénalités ci-après :

1° — pour tout service d’enlèvement dans les 
marchés non accompli  100 fr. 00

2° — pour défaut d’enlèvement des produits du
balayage, par dépôt  100 fr. 00

3° — pour tout service de collecte ou de trans
port commandé et non accompli, par véhi
cule  500 fr. 00
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4° — pour défaut de mise en route de l’un des 
véhicules constituant le matériel journa
lier nécessaire à l’exécution du service .. 500 fr. 00

5° — pour tout numéro ou plaque de véhicule 
manquant, illisible ou masqué  20 fr. 00

6° — pour tout véhicule défectueux, mal entre
tenu et mal fermé, ou pour tout défaut de 
lavage, de peinture ou de désinfection, par
véhicule et par jour  50 fr. 00

7° — pour tout conducteur inconvenant, ou ne 
remplissant pas son service fclans les con
ditions commandées ou ayant sollicité un
pourboire quelconque ou des étrennes ... 25 fr. 00

8° — pour défaut d’envoi d’un véhicule de ré
serve en remplacement d’un véhicule en
panne  250 fr. 00

9° — pour retard dans l’envoi d’un véhicule de
réserve, par heure, après la première .... 25 fr. 00

10° — pour tout retard dans l’heure de la prise de 
service d’un véhicule commandé dans les 
limites fixées à l’article 2 à l’endroit indi
qué :
pour 5 minutes  5 fr. 00
pour 10 minutes  10 fr. 00
pour 15 minutes  15 fr. 00
pour 30 minutes  30 fr. 00
au-dessus de 30 minutes, jusqu’à 1 heure. 60 fr. 00 
et ensuite, par heure supplémentaire indi

visible  60 fr. 00
11° — pour toutes infractions autres que celles 

citées ci-dessus  10 fr. 00
Article 15. — Les pénalités ci-dessus seront appliquées sans 

QU’il soit besoin d’une mise en demeure préalable.
Elles seront signalées le jour même, par téléphone, à l'en

treprise. Il sera dressé, en outre, tous les mois, un état récapi
tulatif des retenues que la Société aura encourues, par appli
cation desdites pénalités.
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Cet état sera notifié le 10 de chaque mois, pour le mois 
précédent, à la Société qui aura un délai de cinq jours pour 
présenter ses observations ; passé ce délai, aucune réclamation 
ne sera admise. Le Maire statuera sur lesdites observations.

Les pénalités fixées à l’article 14 seront appliquées sans 
préjudice des autres sanctions prévues, soit au présent cahier 
des charges, soit aux clauses et conditions générales imposées 
aux entrepreneurs de travaux de la Ville de Lille.

Titre IV. — DURÉE DU MARCHÉ.
MONTANT DE LA REDEVANCE ANNUELLE. REVISION.I

Article 16 . —'La durée du marché est fixée à cinq années 
comptées à partir du 1er Janvier de l’année suivant approbation 
de la présente convention.

A la fin de la troisième année la Société pourra renoncer à 
son marché moyennant un préavis de six mois. Dans ce cas elle 
sera tenue de laisser son matériel à la disposition de la Ville 
pour l’exécution du service jusqu’à la date normale de l’achè
vement du marché.

Une rétribution fixée à l’amiable ou à dire d’experts sera 
payée à la Société pour location du matériel.

Article 17 . — Pour la rémunération de tous les services 
précédemment spécifiés; la Ville servira à la Société :

1° - Une redevance annuelle de 2.018.000 pour le service 
journalier de 10 bennes, étant entendu que dans le cas où, par 
suite de certaines difficultés, dont la \ ille serait seule juge, 
et qui la conduiraient à ne demander que la mise en service 
d'un nombre de bennes inférieur à 10, le montant de la rede
vance serait évalué, pour la partie correspondant aux termes 
variables indiqués à l’article 19, en proportion directe du nom
bre de véhicules utilisés.

2° - Une indemnité kilométrique de 4 fr. 25 :
a) pour les 10 premières bennes, pour tout kilomètres par

couru au delà de 50 km. dans la même journée, lorsqu’elles sont 
utilisées pour des transports effectués sur des ordres spéciaux, 
et en dehors du service de collecte des ordures ménagères et 
résidus urbains. Les 60 premiers kilomètres parcourus dans la 
journée pour la collecte, ne donnent pas droit à indemnité ;
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b) pour les transports de quelque nature effectués par les 
cinq autres bennes.

En aucun cas les prix de transport résultant de l'applica
tion de la convention ne pourront être supérieurs à ceux fixés 
par les arrêtés intervenus ou à intervenir.

Les redevances fixées comme il est indiqué ci-avant, seront 
réglées par mandats mensuels à terme échu sur la Caisse du 
Receveur municipal.

Article 18. — Comme garantie de l’exécution de son marché, 
la Société versera un cautionnement de cinquante mille francs 
à la Trésorerie Générale du département, dans les conditions 
prévues par les lois et règlements pour les cautionnements en 
matière de travaux publics. En cas de déchéance, le caution
nement pourra rester acquis à la Ville.

Par dérogation formelle aux dispositions des clauses et 
conditions générales imposées aux entrepreneurs de la Ville 
de Lille, le paiement des sommes acquises chaque mois à la 
Société sera effectué sans retenue de garantie.

Article 19. — Le montant de la redevance a été fixé à 1 ’ar- 
ticle 17 selon les conditions économiques au 1er Novembre 1940. 
11 est expressément entendu toutefois que cette subvention 
variera mensuellement en fonction des salaires et de certaines 
fournitures comme il est indiqué ci-dessous.

La subvention annuelle A, à l’époque considérée sera déter
minée par la formule suivante :

S P
I A = 548.000 frs + 780.000 frs X — + 320.000 frs X — + 

So Po
G

370.000 frs X — 
Go

So étant la valeur en francs, au 1er Novembre 1940, du salaire 
journalier du chauffeur de camion de l’entreprise, majorée des 
charges sociales directement proportionnelles au salaire,

25
So = 46,45 H------- X 46,45

100
le dernier terme représentant le montant des charges sociales 
au 1er Novembre 1940.
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Les salaires payés par l'Entreprise seront ceux prévus à la 
Convention collective du travail du 28 Novembre 1938 et ne 
pourront être modifiés sans l’accord préalable de l'Adminis
tration municipale.

La Société sera tenue de .justifier de la valeur des charges 
sociales par la communication sur place des pièces comptables 
correspondantes, à tel agent désigné par l'Administration muni
cipale.

l’o - étant le cours au prix de gros, au !" Novembre 1940, du 
pneu Dunlop haute pression 38X9, soit trois mille trois cent 
quarante-six francs.
Go - étant le cours au l'"1 Novembre 1940 du litre de gas-oil ex
primé en francs, pour marchés d’au moins cinq tonnes, livrai
son faite par wagon-citerne ; Go — 3 frs 70.
S P G étant les nouvelles valeurs du So Po Go à l’époque 
considérée.

Si par le jeu des révisions, la majoration du taux de la 
redevance dépassait 50 % de A, un nouveau mode de calcul de 
la redevance et des formules de révisions pourrait être effectué 
à la demande de l’une des parties et réalisé par accord direct 
entre ces parties, soit, à défaut, par les trois experts prévus 
à l'article 21.

Tous les impôts et taxes diverses établies, à la date du 
1er Novembre 1940, par l’Etat, le Département ou la Ville, et 
frappant soit le commerce et l’industrie en général, soit le ser
vice assuré par la Société en particulier, sont à la charge de 
cette dernière.

Si, passé cette date, les impôts et taxes étaient augmentés 
ou si de nouvelles charges fiscales étaient créées, la Société 
serait fondée à réclamer, après justifications, le montant des 
augmentations ou des charges supplémentaires.

Le carburant envisagé pour la traction des véhicules auto
mobiles de l'Entreprise est le gas-oil. Dans le cas où l’entre
prise changerait de carburant sur plus de 10 véhicules utilisés 
pour les services municipaux, l'une ou l'autre des parties pour
rait demander la révision du terme dépendant « gas-oil ». Cette 
révision serait faite soit par accord direct entre les parties, 
soit à défaut par les trois experts prévus à l’article 21.
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Article 20 . — L’indemnité kilométrique prévue à l’article 17 
est fixée à 4,25 selon les conditions économiques au 1er Novem
bre 1940. Cette indemnité variera mensuellement suivant la 
formule :

G P
Pkm = 2,58-----F 1,67 —

Go Po
Po, Go, P et G étant définis à l’article précédent.

Titre V. — MODIFICATIONS DANS L’EXPLOITATION.
Article 21 . — La Société T.R.U. prendra en charge les modi

fications entraînées par l’utilisation de carburants de rempla
cement.

Titre VI. — RÉSILIATION - MISE EN RÉGIE.
Article 22 . — Si l’entreprise, en dehors du cas prévu à 

l’article 24, cessait d’assurer le service, ou si elle ne l’avait 
pas repris dans les trois jours suivant la notification de l’arrêté 
portant mise en demeure d ’en assurer 1 ’exécution complète, la 
résiliation pourrait être prononcée de plein droit par arrêté du 
Maire.

Article 23. — Si 1 ’Administration municipale constatait dans 
l’exécution du service des négligences graves et renouvelées de 
nature à compromettre la sécurité et l’hygiène publiques, le 
Maire pourrait, après deux notifications successives à la Société, 
mettre celle-ci en demeure d’assurer un service conforme aux 
prescriptions de la présente convention.

Si dans les cinq jours qui suivront cette mise en demeure, 
la Société n’a pas supprimé les abus ou manquements signalés, 
la résiliation de la présente convention pourra être prononcée 
par 1 ’Administration municipale.

Article 24. — Dans les éventualités envisagées aux deux 
articles précédents, et à l’expiration des délais qu’ils prévoient 
respectivement, l'Administration municipale fera, contradic
toirement, procéder à l'inventaire des matériels, des approvi
sionnements et dresser l’état des lieux. Elle disposera alors 
sans aucune autre formalité, et en attendant la décision qu’elle 
croira devoir prendre ultérieurement, du personnel, des maté
riels fixe, roulant et d’entretien, des approvisionnements et des 
locaux de la Société.
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Elle continuera ainsi le service aux frais, risques et périls 
de cotte dernière.

Les frais de cette exploitation en régie seront réglés par la 
Société suivant décompte arrêté par le Maire et sans préjudice 
des dommages-intérêts qui pourraient être ultérieurement ré
clamés par 1 ’Administration municipale.

Article 25. — En cas de résiliation prononcée par la Ville, 
1 ’Administration municipale disposera, jusqu ’à la date normale 
d’achèvement du marché, du matériel de l’entreprise dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l’article 16 ci-dessus.

Article 26. — La Ville aura la faculté sans qu’il en résulte 
un droit à indemnité pour l'entreprise, de prendre, pendant 
les six derniers mois du contrat, toutes mesures utiles pour 
assurer la continuité du service en réduisant au minimum la 
gêne qui en résultera pour l’entreprise.

Titre VII. — INCINÉRATION.
MISE EN RECHARGE CONTRÔLÉE.

Article 27. — En attendant que soit construite et exploitée 
l’usine d’incinération des ordures ménagères prévue par l'Ad
ministration municipale dans le Plan d’Equipëment National, 
l’évacuation des résidus urbains sera, sur demande du Maire, 
prévue à l’article 34, effectuée par la Société conformément 
aux dispositions ci-après :

Compte tenu des prescriptions de la loi du 23 Janvier 1941 
visant la récupération et l’utilisation des déchets et vieilles ma
tières, les résidus urbains seront traités par la méthode dite 
« décharge contrôlée » dans les conditions prévues par la circu
laire ministérielle du 5 Juillet 1938.

A cet effet, l’entreprise qui reconnaît avoir parfaite connais
sance de cette technique, recherchera les terrains convenables 
et remplira toutes les formalités utiles pour l’obtention des 
autorisations nécessaires à la création des décharges contrôlées 
qu’elle devra établir.

La Société devra se pourvoir de l’autorisation nécessaire au 
titre de la loi du 19 Décembre 1917, modifiée par celle du 20 
Avril 1932 qui réglemente les Etablissements dangereux, insa
lubres et incommodes.
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Au cours de l'exploitation des décharges contrôlées, les 
manquements aux prescriptions réglementaires seront sanc
tionnées par des retenues infligées à l’entreprise et fixées à :

300 1rs pour défaut de recouvrement journalier des ordures, 
1.500 frs par jour si le retard excède 72 heures.

En cas de récidive dans un délai de 30 jours, ces pénalités 
seront doublées.

Article 28. — Pour l’accomplissement des opérations pré
vues à l’article 27 ainsi que pour les opérations connexes, une 
redevance annuelle de 1.196.000 frs sera allouée à l’entreprise.

Cette redevance s’applique à l'ensemble des résidus définis 
à l’article 1. La Ville ne sera tenue à aucune augmentation de 
la redevance prévue à l’article 17 à raison de l’éloignement que 
pourraient présenter certains terrains.

Le produit des ventes des déchets récupérés résultant du 
triage, ainsi que le produit des ventes opérées à l'agriculture, 
viendront en déduction de la redevance ci-dessus.

La Société sera tenue de justifier de la valeur de ses ventes 
par la communication, à tel agent désigné par l’Administration 
municipale, de tous les éléments comptables.

Article; 29. — Pour l’application des clauses de révision, la 
redevance de 1.196.000 frs est décomposée comme suit :
Partie fixe . . i  100.000 frs
So — Partie variable

suivant le paramètre salaires . 740.000 frs
Po — Partie variable

suivant le paramètre pneu . . . 97.000 frs
Go — Partie variable

suivant le paramètre gas-oil . 259.000 frs

1.196.000 frs

Les modalités de révision éventuelle seront les mêmes que 
celles prévues à l'article 20, les chiffres détaillés au présent 
article se substituant simplement aux éléments correspondants 
de la formule.

Toutefois, si la totalité des ordures ménagères n’était pas 
traitée suivant les opérations prévues à l’article 27, la subven-
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tion de 1.196.000 frs prévue ci-dessus serait ramenée à un chiffre 
inférieur, calculé proportionnellement au cube d’ordures laissé 
à la disposition de l’entreprise pour le triage et la vente.

Article 30. — L’Administration municipale avisera la So
ciété, au moins six mois à l’avance, de la date à laquelle elle 
mettra en exploitation une usine d’incinération d’ordures mé
nagères.

A partir du jour de l'application de cette autre formule 
qui interviendra dans un délai de deux ans à compter de la 
date du décret fixant la cessation des hostilités, la subvention 
spéciale de 1.196.000 frs sera supprimée sans que la Société 
puisse réclamer à la Ville aucune indemnité.

Au cours de la période d’essai de la formule de traitement 
envisagée aux articles 17 et 27, il pourra être imposé à l’entre
prise d’effectuer le transport, au lieu de ces essais, d’une 
partie quelconque des ordures ménagères. Ce transport se 
situera purement et simplement dans le cadre de ceux prévus 
à l’article 17.

CLAUSES GÉNÉRALES.

Article 31. — Toute modification dans la composition de 
la Société, ainsi que toute cession partielle ou totale de l’entre
prise, ne pourra avoir lieu, à peine de déchéance, qu’en vertu 
d’une autorisation de l’Administration municipale.

Article 32. — La Société devra faire élection de domicile à 
Lille. Toute notification ou signification à elle adressée sera 
valable lorsqu’elle sera faite par le Secrétariat de la Mairie 
de Lille.

Article 33. — Pour tout ce qui n ’a pas été prévu à la présente 
convention, la Société sera soumise aux clauses et conditions 
générales imposées par la Ville de Lille aux entrepreneurs de 
travaux neufs, de grosses réparations et d'entretien et insérées 
au cahier des charges du ller Février 1912, approuvé par M. le 
Préfet le 17 Avril 1912.

Article 34. — La Convention du 27 Janvier 1922 est sus
pendue dans tous ses effets et dans toutes ses parties à dater 
du 19 Mai 1940 et sera résiliée à dater du jour d’approbation 
de la présente convention qui prendra effet à tout moment, soit
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pour la partie enlèvement, fractionnée ou totale, soit pour la 
partie incinération ou mise en décharge contrôlée, sur demande 
du Maire, moyennant un préavis de 20 jours.

La présente convention prendra pleinement effet dans tous 
les cas, au plus tard, un mois après la date de la cessation des 
hostilités.

Article 35. — En raison des variations de redevances pré
vues aux articles 17, 19, 20, 29 et de la faculté laissée à l'entre
prise de mettre fin au marché à l’expiration de la troisième 
année, l’enregistrement est requis pour une première période 
de trois ans.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 2 Février 1943.

Lu et approuvé. Lu et approuvé. Lu et approuvé.
(s.) DEHOVE. (s.) DATH1S. (s.) COLLIN.
Pour la perception des droits d’enregistrement, l’indemnité 

kilométrique est fixée à 10.000 frs par an et le produit des 
ventes des déchets récupérés à 5.000 frs par an.

Reçu à la Mairie de Lille
le 8 Septembre 1943.

Pour le Maire de Lille :
L’Adjoint délégué,

COOLEN.
Vu et approuvé.

Lille, le 5 Août 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm), vol. 
69 A, le 13 Septembre 1943, n° 214. 
Reçu : 97.695.

Illisible.
1 % 96.570
7,50 % 1.125

97.695
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ECOLES MATERNELLES. — Fourniture de jouets.

DU 30 SEPTEMBRE 1943
Soumission pour fourniture de jouets aux enfants des Ecoles, 

au profit de M. Jean Lenfant, 22 rue Neuve à Lille, moyennant 
la somme de 65.000 francs.

Enregistré le 4 Octobre 1943, n” 366.

BIBLIOTHÈQUE UNIVERSITAIRE. — Indemnité 
de fonctions. M"' Bruchet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté en date du 1er Avril 1943 de M. le Ministre, 

Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale, allouant à compter 
du 1er Janvier 1942 une indemnité forfaitaire de fonctions et 
une indemnité forfaitaire de représentation ou de technicité 
au personnel appartenant aux cadres des bibliothèques univer
sitaires des départements, des bibliothèques municipales clas
sées et des bibliothèques spéciales relevant de la Direction d? 
l'Enseignement Supérieur ;

Arrêtons :

Article 1. — M"' Bruchet, bibliothécaire en chef à la Bi
bliothèque Universitaire de Lille, recevra une indemnité an
nuelle de fonction^ de 1.125 francs et une indemnité annuelle de 
technicité de 625 francs correspondant au quart du montant 
des indemnités prévues par l’arrêté ministériel du 1er Avril 
1943 susvisé devant être pris en charge par la Ville.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du 1" Janvier 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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THÉÂTRES MUNICIPAUX. — Saison 1943-1944.
Agents saisonniers. Salaires. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du, Conseil municipal en date du 30 Sep

tembre 1942 fixant la forme dans laquelle doivent être rému
nérés les agents saisonniers recrutés pour le fonctionnement 
des Théâtres municipaux ;

•
\ u les contrats d’engagement signés entre les intéressés et 

la Direction des Théâtres Municipaux, pour la saison 1943- 
1944 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Les salaires mensuels des agents saisonniers 

ci-après désignés, occupés au fonctionnement des Théâtres 
Municipaux, sont fixés comme suit pour la saison 1943-1944 :
MM. Cottinet, 1er régisseur  7.000 frs

Pellemeule, chef d’orchestre opéra  7.000 frs
Vanderdonckt, chef d’orchestre opérette ... 6.000 frs
Robillard, chef de chœurs  4.000 frs
Vansteenkiste, 2'”* régisseur  3.600 frs
Bouhet, dit Christian, maître de ballet  5.000 frs
Dastan, dit Dramy, régisseur de scène  4.500 frs

Article 2 . — Ces salaires sont exclusifs de toute indemnité 
ou avantage accessoire, à l’exception des allocations qui pour
raient .être servies au titre du Code de la Famille.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre 1943.

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 3 Décembre 1943.
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.
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THÉÂTRES MUNICIPAUX. — Saison 1943-1944.
Agents saisonniers. Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Sep

tembre 1942 fixant la forme dans laquelle doivent être rému
nérés les agents saisonniers recrutés pour le fonctionnement 
des Théâtres municipaux ;

Vu les contrats d’engagement signés entre les intéressés et 
la Direction des Théâtres Municipaux, pour la saison 1943- 
1944 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires mensuels des agents saisonniers 
ci-après désignés, occupés au fonctionnement des Théâtres 
Municipaux, sont fixés comme suit pour la saison 1943-1944 :

A dminis t'rat ion.
Buralistes (à raison de 55 heures de travail par 

semaine) par mois...................................... 2.000 frs

Répétitions.
Répétitrices ....................................... par mois. .
Répétitrice de ballet.......................... —
Souffleuse .......................................... —

3.250 frs
2.000 frs
2.250 frs

Choristes professionnels  ....... —
Choristes professionnels chefs d’attaque -—
Choristes débutants .......................... —

2.500 frs
3.000 frs
2.050 frs

Choristes professionnels petits rôles -—
Choristes auxiliaires d’opéra ......... par service

3.500 frs
125 frs

Orchestre.
Musiciens - Pour 25 services mensuels  3.000 frs
Musiciens solistes - Pour 25 services mensuels .. 3.300 frs



— 623 —

Supplément pour solistes d'opéra ... par service 12,50

Musiciens auxiliaires d’opéra..........  — 125 frs

Musiciens solistes auxiliaires d’opéra — 150 frs

Corps de ballet.

Danseuse 1"' C"' ......................................................... 2.800 frs

Danseuse 2me C,e......................................................... 2.000 frs

Danseuse 3"” C'“............................   1.500 frs

Article 2. — Ces salaires sont exclusifs de toute indemnité 
ou avantage accessoire, à l'exception des allocations qui pour
raient être servies au titre du Code de la Famille.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 3 Décembre 1943. 

Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 

CHÜLLIAT.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Professeurs. Traitements.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 17 Août 1943 portant relèvement 
de l’échelle des traitements du personnel enseignant de l'Ecole 
des Beaux-Arts ;

Arrêtons :

Article 1. — Les professeurs de l’Ecole des Beaux-Arts 
sont reclassés comme suit, avec effet du lier Janvier 1943 :



Noms

-ocquet Léonce . .

;laise Aimé  

hauteur Joseph .. 

'lety Constant . .

legeldere Emile . . 
lescarpentrie .... 
loisy Gaston ....

Vin» Dubuisson Mar
guerite 

riffard Léon ....

Jorrier 
jemoine

Georges . .
Gustave..

jenglart Paul . .. .

Maurois
Moliere

Pierre
Gaston

’ortebois 
atte

Constant.

Nature des cours

C/ préparatoire Fives. 
Hachures et Lettres. 
Sculpture.

Dessin d’après l’anti
que - soir.

Peinture.
Dessin modèle vivant. 
Anatomie.
Sculpture pratique.
Modelage.
Dessin architecture. 
Arehitect. décorative.

Préparatoire.
Dessin ornemental.
Dessin d'après l'anti

que - jour.
Art décoratif.
Dessin géométrique. 
Architecture.
Construction.
Histoire de l’Art.
Aquarelle-croquis.

Décors.
Prép. de dessin.
Art décoratif.
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Intérimaire.

Ca
té

go
rie

D
at

e d'e
n

tré
e en

 fon
c

tio
ns

Cl
as

se

N
b H 

co
ur

s

Tr
ai

te
m

en
t

A
nc

ie
nn

et
é 

da
ns

 la 
cl

as
se

II 1.12.1932 3- 10 17.200 1.6.1941
II 3* 2 3.200 1.6.1941
I 1.10.1922 Ie 16 40.200 1.10.1937

II 5.4.1917 Ie 10 21.200 16.4.1932
I 1.10.1939 5e 16 24.200 1.4.1941
II 16.2.1936 3e 10 13.000 1.9.1941
III 1.5.1943 N.C. 1 2.500
II 1.6.1925 Ie 10 21.200 1.6.1940
II 1.6.1926 1' 14 29.000 16.2.1941
II 1.10.1942 6e 10 11.200 1.10.1942
II 1.5.1943 6e 2 2.000 1.5.1943

I 1.10.1940 5« 10 16.300 1.6.1942
II 1.10.1933 3e .10 15.200 1.1.1942

II 13.2.1940 5' 8 10.800 16.2.1942
I 1.10.1940 5e 10 16.300 1.10.1942

III 1.10.1930 N.C. 5 12.500
I 1.10.1942 6' 10 13.800 1.10.1942
II 1.10.1942 6e 3 2.900 1.10.1942
III 1.2.1942 N.C. 4 10.000

II 1.11.1919 !■ 13 27.100 1.11.1937
H 1.4.1922 Ie 10 21.200 1.4.1937
I 16.2.1936 4« 10 18.800 1.8.1941

Retraité Ilia ” 
en activité-

Retraité ”ia ' 
en activité-

intérimaire-

Intérimaire.
Intérimaire.

Retraité n\a' 
en activité-

intérimaire.

Article 2. — Conformément aux dispositions de notre ar
rêté du 17 Août 1943, M. Joseph. Segers, professeur du cours 
d’application au Bâtiment, Architecte patenté, en fonctions de
puis le 1er Novembre 1922 et ayant acquis des droits, bénéficiera 
de tous les avantages nouveaux prévus en faveur du personnel 
enseignant de l'Ecole des Beaux-Arts ; il sera notamment versé 
dans la lre classe de son emploi et recevra, pour 10 heures de 
cours de la 2me catégorie, un traitement annuel de 21.200 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Novembre 1937.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Cours de perspective. 
Professeur : Lemoine.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Gustave Lemoine, Agrégé de Sciences- 
Mathématiques, professeur au Lycée Faidherbe et professeur 
de dessin géométrique à l'Ecole des Beaux-Arts, est chargé en 
outre, à titre provisoire, du cours de perspective dans ce der
nier établissement, en remplacement de M. Delannoy, atteint 
par la limite d’âge.

Article 2 . — M. Lemoine recevra pour cette heure de cours 
complémentaire un traitement annuel de 2.500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 7 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Commission de Surveillance 
et de Patronage.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 

27 Juillet 1942 ;
Vu notre arrêté N° 204 en date du 27 Juillet 1942 ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par 

délégation sous la présidence de M. Raoust, Adjoint au Maire, 
Délégué aux Beaux-Arts, membres de la Commission de Surveil
lance et de Patronage du Conservatoire de Musique :
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MM. Maurice Willaume, Vice-consul honoraire ;
Georges Desrousseaux, Chef de Division honoraire de la 

Préfecture ;
Lecomte, Secrétaire de l’Office Municipal d Habitations 

à bon marché ;
dont les pouvoirs expireront le 27 Juillet 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COLLÈGE TECHNIQUE VALENTINE-LABBÉ.
Maîtresse-ouvrière de couture. M  Descarpentries-Vuye.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le décret ministériel du 29 Septembre 1931 modifié par le 

décret du 26 Août 1932 ;
Vu la lettre en date du 23 Février par laquelle M"' Simonin, 

inspectrice générale de 1’Enseignement technique, avise de la 
création par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education 
Nationale, d’un nouvel emploi de maîtresse ouvrière de couture 
au Collège Technique Valentine Labbé ;

Vu la décision de l'Administration Municipale ratifiant cette 
création ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu du 3 au 10 Mai 
1943 pour le recrutement d’une maîtresse ouvrière de couture 
au Collège Technique Vaentine Labbé ;

Arrêtons :
Article 1. — M'"' Henriette Descarpentries-Vuye est nom

mée, à partir du 1er Octobre 1943, maîtresse ouvrière de couture 
au Collège Technique Valentine Labbé.

Article 2. — La nomination de M” Descarpentries-Vuye 
ne deviendra définitive qu'après production d’un certificat d’un 
médecin assermenté attestant qu’elle n’est atteinte d’aucune 
affection contagieuse ou infirmité lui interdisant les fonctions 
d'enseignement.
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Article 3 . — M'“e Descarpentries-Vuye sera rétribuée sui
vant le taux fixé par la décision ministérielle du 16 Décembre 
1942, soit 12 francs l’heure, la dépense étant assumée moitié par 
l’Etat, moitié par la Ville.

Article 4 . — La part des émoluments à la charge de la 
Ville sera mandatée mensuellement, ainsi que procédera l’Etat 
pour la part lui incombant.

Article 5 . — En ce qui concerne les versements à effectuer 
au titre des assurances sociales, le salaire de M,n,e Descarpen
tries-Vuye étant payé à frais communs, il y aura lieu de les 

.imputer, par moitié, sur la fraction des émoluments qui incombe 
à chacune des deux parties intéressées.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 22 Octobre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

FONDS MUNICIPAL POUR L’ATTRIBUTION 
DE PRÊTS D’HONNEUR. — Comité de gestion.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 1511 en date du 13 Mai 1943 :

Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Lemaitre Léonce, Président 
du Conseil de l’Ordre des Médecins, est nommé membre du
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Comité de Gestion du Fonds municipal pour l’attribution de 
prêts d’honneur, en remplacement de M. le Docteur René Le
grand.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

FONDS MUNICIPAL POUR L’ATTRIBUTION
DE PRÊTS D’HONNEUR. — Comité de gestion.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Petit Désiré, Chef de Service de l'Aca
démie de Lille, est nommé avec voix consultative, membre du 
Comité de Gestion du fonds municipal pour l’attribution de 
prêts d’honneur.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

FONDS POUR L’ENTRETIEN DES PUPILLES 
DE LA VILLE. — Comité de gestion.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté n° 1512 du 13 Mai 1943 ;
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Arrêtons :
Article ^1. — M. le Docteur Lemaître Léonce, Président du 

Conseil de l'Ordre des Médecins, est nommé membre du Comité 
chargé de gérer le fonds pour l’entretien de Pupilles de la Ville, 
en remplacement de M. le Docteur René Legrand.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

PRIME COMMUNALE A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l'article 90 de la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942, 

instituant une prime à la natalité, approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
\ u les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la première fraction de la prime communale à la 
natalité :

1° - certificat de vie de l’enfant,
2° - état indiquant la composition de la famille,
3° - certificat de résidence,
4° - certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu,

5° - certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 
consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la première fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil municipal susvisée :



— 630 —

277 Cappelle-Ruckebusch Maria . .. .

278 Coppens-Dupont Marie .............  •
279 Fauquet-Fontaine Marie ...............

280 Veuve Delecroix-Pille Julienne . .
281 Sgard-Marteel Denise 
282 Dupont-Pieavet Germaine 
283 Fleurisse-Demeyer Rosa 
284 Wybë-Lugrin Lucie .............
285 Boon Dussot Lucienne 
286 Dernoneourt-Lux Jacqueline . .. .
287 Mehaux-Bouton Delphine 
288 Soudan-Delachapelle Jeanne ....
289 Venet-Richard Marie 
290 Willoeq-Derek Emma 
291 Baert-Bauduin Jeanne 
292 Beacq-Sinsonlieu Eugénie 
293 Buerick-Dureux Silviane
294 Camerlynck-Longhin Martha ....
295 Veuve Cense-Gallet Fabienne . .. .
296 Danel-Giolet Jeanne .............
297 Delval-Dewilde Gabrielle 
298 Delvas-Hennart Julienne
299 Descamps-Morieux Sophie 
300 Devaux-Renault Fernande 
301 Dierckx-Letors Léontine 
301 Dierckx-Letors Léontine 
302 Guéret-Lalau Julienne 
303 Hérant-Petit Berthe 

304 Lebettre-Gallet Valentine 
305 Loez-Richard Yvette 
306 Logeon-Beauduin Eugénie 
307 Marante-Vandersype Raymonde. .
308 Maquerre-Rigault Henriette ....
309 Meirsman-Crépin Marie 
310 Peynen-Bovoy Irma 
311 Pousset-Debodinance Simone . .. .
312 Rousselle-Grandelaudon Rachel ..
313 Theeten-Cappe. Julienne 
314 Trache-Descheemacker Madel. . .

315 Vantourout-Colle Andrée 
316 Voisin-Renard Adolphine 

317 Violet-Drode Marie 
318 Waché-Leclair Agnès ...........
319 West-Quertinier Jeanne 

Rue Auber, cour des Blan
chisseurs. *

11 rue du Croquet
32 rue Boucher-de-Perthes
9 Pon Sacré-Cœur
36 rue de Gand
50 rue de Lens
1 rue Louis-Spriet
58 rue de Belle-Vue
8 rue Kuhlmann
15 bis rue du Metz
26 rue Masséna
9 rue d’Aboukir
Bd de Metz, Bt 225
58, rue Gutenberg
5 r. du Pont-du-Lion-d ’Or
88 rue d’Austerlitz
2 avenue de Muy
68 rüe des Postes 
1 rue Hippolyte-Laurent
9, rue Véronèse
44 rue Fénelon
72 rue d’Isly
13, rue Ducourouble
74 rue Fourmentel
7 rue Verlaine
56 rue Paul-Lafargue 

(jumeaux)
35, rue des Célestines
Rue Négrier 22, passage 

des 3 anguilles
21 bis rue du Prieuré
12 rue Montesquieu
228 rue des Postes
145 rue des Bois-Blancs
319 rue des Bois Blancs
19 bis rue St-Sauveur
34 rue de Condé
4 rue d’Ennétières
216 rue de Paris
114 rue Manuel
12, rue du Marais-de-Lom- 

me
7 rue Copernic
87 rue de Bapaume, cour 

Faidherbe 15
20 rue de Wazemmes
109 rue des Stations
Quai de l'Ouest, cour St- 

Joseph 25

7me
4.1m e

enf.
enf.

41m e enf.
zpn e enf.
^.ime enf.
8me enf.
^.ime enf.
gime enf.
Dune enf.
Jÿme enf.
(Jme enf.
jjme enf.
6 me enf.
41m e enf.
gime enf.
4'n,e enf.
3me enf.
3me enf.
(Jme enf.
5”" enf.
7me enf.
^me enf.
5"'e enf.
gime enf.
(ime enf.
7 me enf.
3 me enf.

7 me enf.
3me enf.
5'me enf.
grme enf.
3me enf.
3me enf.
9me enf.
5me enf.
3 me enf.
5“' enf.
4<me enf-

41m e enf.
7me enf.

3me enf-
3 me enf.
6me enf.

5.,,,. enf.

206,25
206,25

' 206,25 
•^06.25 
206,25 
206,25 
206,25 
137,5° 
137,5° 
137,5° 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
137,5° 
137.5? 
206,25 
206,25 
206,25 
206,25 
206,2? 
206,25 
206,25 
206,25 
137,5°

206,25 
137,5° 
206,25 
206,25 
137,5° 
137,50 
206,2a 
206,25 
137,5?
206,25 
206,25

206,25 
206.25

137.5° 
137,5° 
206,25

206,25

Article 2. — M, le Secrétaire Général de la Mairie et M- Ie 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Septembre 1943-
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Septembre 1943.

I. —• Renseignements démographiques

7^ D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nàs 
non 

crnip ls>

ENFANTS MIS EN NOURRICE

N ÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune 

plicés 
dans II 
communiti nies

Il légi
times Total 1 -éc

ornes
Illégi
times Total

PLACES 
hors d“ 
la • oni- 

mu' e

PLACÉS 
dans la 

com
mune

98 22 2IK) o'2 3'i 2 4 » 4 26!) 1 5 0

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune')

NDMÉMS 
d’ordre

O USES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1

19 ani

De 20 
à 

39 ans

De 40

59 an

, De
160 ans

au deli
TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ........................................................ )) » » » » »

2 Typhus exanthématique ......................................... )) )) )) » )) »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes............................ )) )) » » )) »
4 Variole .............................................................................. )) » » » )) »
O Rougeole .......................................................................... » )) » » )) »
6 Scarlatine ........................................................................ )) » )) » » »

Coqueluche ..................................................................... )) 1 » » » )) »
« Diphtérie et Croup ...................................................... » 3 » » )) 3
'. i Grippe ............................................................................... )) » )) » )) ))

10 Choléra asiatique ...................................................... )) » * » » ))
11 Entérite cholériforme ............................................... )) )) » » )) »
12
13

Autres maladies épidémiques .......................... » » » » )) »
Tuberculose de l’appareil respiratoire ............... )) 1 4 1 9

14 Tuberculose des méninges ou du système ner
veux central ............................ ?... )) )) 1 n 1 2

15
16

Autres Tuberculoses ................................................. » » 1 b » 1
Cancer et autres Tumeurs malignes................... » )) )) 11) 23 33

17 Méningite simple ........................................................ » 1 » » )> 1
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . )) )) » 3 15 18
19 Maladies du cœur (non compris angine de poitrine) 1 » 3 3 30 37
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ..................... )> » )) )) » ))
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............. )) )) )) » 2 2
22 Pneumonie...................................................................... » » » » 1 1
23

24

Autres affections de l’appareil respiratoire 
(Phtisie exceptée) ..... ................................... 4 9 2 1 9 18

Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... )) )) « )) » »
Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) lu 1 » » )) 11

26 Appendicite et Typhlite ......................................... )) )) » 1 )) 1
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ » » » » 1 1
28 Cirrhose du foie ....................... .................................. )) » )) )) » »
29 Néphrite aiguë ou chronique ................................ )) » » » 4 4
30

31

Tumeurs non cancéreuses et autres affections 
des organes génitaux de la femme........ )) )) » 1 )) 1

Septicémie puerpérale (Fièvre. Péritonite.
Phlébite puerpérales) ....................... ................. )) )) » » » ))

32

33

Autres accidents puerpéraux de la grossesse 
et de l’accouchement .................................. )) )) )) » »

Débilité congénitale et Vices de conformation 1 )) » » )) 134 Sénilité ............................................................................. )) » )) » 9 935 Morts violentes (suicide excepté) ........................ » 19 22 23 11 7536 Suicide ...................................... . .................................... )) )) )) » 1 137 Autres maladies .......................................................... 2 2 F» 10 13 3238 Maladie inconnue ou mal définie ........................ » )) 1 2 5 8

Totaux...................18 29 39 57 126 269
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Cortèges.
Rassemblements. Interdictions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant que la circulation publique et les rassemble

ments en plein air deviennent extrêmement dangereux en raison 
des fréquents bombardements aériens qui, ces jours derniers, 
ont fait de nombreuses victimes parmi la population ;

Vu les instructions reçues de l’autorité préfectorale ;

Arrêtons :

Article 1 . — Les cortèges et rassemblements sur la voie 
publique sont et demeurent interdits sur tout le territoire de 
la ville de Lille.

Article 2 . — La présence aux convois funèbres n ’est auto
risée, indépendamment du personnel nécessaire au transport et 
du personnel de cérémonie, qu’aux membres de la famille du 
défunt.

Article 3 . —< Une ampliation du présent arrêté sera trans
mise à M. le Préfet du Nord.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu pour exécution d’urgence.

Le Préfet du Nord,
F. CABLES;

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 243, rue de Paris. 
Mise en demeure. Delvau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant que la cheminée du bâtiment sur cour de l’im
meuble portant le n° 243 rue de Paris, propriété de M. Edouard 
Delvau, y demeurant, présente un hors d'aplomb assez prononce 
atteignant 0 m. 20 vers l’immeuble n“ 245 rue de Paris ;
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Vu le rapport de l’expert dressé le 22 Septembre et con
cluant ainsi qu'il suit: « Cette cheminée n’offre plus les ga- 
« ranties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité des 
« occupants de l’immeuble n° 245, il appartient d’en ordonner 
« la démolition dans un délai de huit jours » ;

Considérant que 1 ’état de cette cheminée présente un danger 
véritable pour la sécurité des habitants de l'immeuble contigu, 
que, d’après le rapport susvisé, il y a péril urgent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à M. Edouard Delvau, demeu

rant à Lille, 243 rue de Paris, d’avoir, dans le délai de huit 
jours qui suivra la notification du présent arrêté, à démolir la 
cheminée du bâtiment sur cour de l’immeuble portant le n" 243 
rue de Paris.

Article 2 . — Dans le cas où M. Delvau refuserait de se 
conformer à cette injonction, il nous fera connaître le nom de 
l’expert qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à 
la constatation de l’état de la cheminée et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, M. Delvau 
n’a pas fait cesser le péril, et faute par lui de désigner un 
expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Lenglart, 
architecte-expert de 1 ’Administration, sera transmis au Conseil 
de Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. 
Delvau suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 30 Septembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 9 Octobre 1943. 
Pour le Préfet : 

Le Chef de Division Délégué, 
R. COLMANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général.
Titularisations. M""s Fourcroy et Albert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M""s Marie-Jeanne Fourcroy et Lucienne 
Albert, dames-employées stagiaires affectées au Secrétariat 
Particulier, sont titularisées dans leur emploi.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Mai 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2° Division.
Chef d'équipe de l’Hôtel de Ville. Echelle de traitement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 Août 1943, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 6 Septembre 1943, por
tant création de l’emploi de chef d’équipe de l’Hôtel de Ville, 
service intérieur ;

Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 1937 fixant l’échelle 
des traitements du Personnel municipal ;

Arrêtons :

Article 1. — L’échelle des traitements du Personnel muni
cipal, fixée par notre arrêté susvisé du 18 Novembre 1937, est 
complétée comme suit. :
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7“' Catégorie B.

Chef d’équipe de l'Hôtel de Ville, service intérieur :
13.800 15.000 16.200 17.400 18.600 19.800

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 22 Octobre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2‘ Division. Dumont.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Robert Dumont, ex-préposé d’octroi affecté 
au Service de la Voie Publique, est muté, en la même qualité, 
à la 2“' Division, service de la Propreté Publique, en rempla
cement de M. Patteuw, décédé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



— 636 —

SERVICES MUNICIPAUX. — 2' Division.
Chef d’équipe de l’Hôtel de Ville. Wilson.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 17 Septembre 1943 créant l’em

ploi de chef d’équipe de l’Hôtel de Ville, service intérieur ;
Considérant qu’il est indispensable et équitable de régula

riser la situation de M. Albert Wilson, ouvrier qualifié qui as
sure à notre entière satisfaction, depuis le mois de Mai 1940, 
les fonctions de chef d’équipe du service intérieur de l’Hôtel 
de Ville ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Albert Wilson est nommé chef d’équipe 

de l’Hôtel de Ville, service intérieur.

Article 2 . — M. Wilson est versé dans la 3,me classe de son 
emploi, au traitement annuel de 17.400 francs.

Article 3 . ■— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Avril 1943.

Hôtel de Ville, le 22 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3" Division. Congé sans solde. 
Mme Mercier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date des 13 Juin 1941 et 9 Septembre 

1941, accordant un congé sans solde à M“e Mercier, dame-em
ployée principale affectée au Service des Finances ;
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Vu la demande formulée par M"8 Mercier en date du 10 
Août 1943 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée d’un an à 
compter du 31 Août 1943, le congé sans solde accordé à M"'8 
Mercier, dame-employée principale.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M”8 Mercier ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le service et sous réserve d ’un avis favorable 
émis par 1 ’Administration Municipale à la demande que devra 
formuler l’intéressée, en vue de sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde.
Charlet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le congé avec solde accordé à M. Jules Char
let, gardien de la paix, est renouvelé pour trois mois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre 1943
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Ex-agents de l’octroi. 
Examen probatoire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
du jury chargé de juger les épreuves de l’examen probatoire 
qui, réservé aux ex-agents du service de l'Octroi dans les condi
tions fixées par notre arrêté du 25 Août 1943, aura lieu à 
l’Hôtel de Ville, le Samedi 11 Septembre 1943 :

MM. le Recteur Duez, Conseiller juridique de la Ville,
Martin, Secrétaire Général de la Mairie,
Bomart, Chef de la 3'"' Division,
Lallau, Chef de bureau à la 4me Division,
Mestdagh, Chef de bureau, et Maudier, Commis-secré

taire, délégués du Personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Congé avec demi-solde. 
Caby.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;

Vu la décision de l'Administration municipale en date du 
13 Août 1935 ;

Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 
durée au préposé d’Octroi Maurice Caby ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
à compter du 1" Septembre 1943, le congé de longue durée 
accordé à AI, Alaurice Caby, ex-préposé d’octroi.

Article 2 . — Al. Caby continuera de bénéficier du demi- 
traitement.

Article 3 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Septembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
M Duhayon.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — AI“e Alarie Duhayon, née le 14 Août 1908, est 
nommée expéditionnaire affectée au service du « Comité Lillois 
de Solidarité envers les travailleurs français en Allemagne et 
sur la côte ».

Article 2 . — ATe Duhayon est versée dans la 7me classe de 
la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — AI""’ Duhayon est inscrite, de droit, au Comité 
Social Alunicipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat) général. Coursier. 
Bonnier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 20 Juin 
1943 pour le recrutement de jeunes agents ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Roger Bonnier, né à Lillei le 25 Décembre 
1926, est nommé coursier, en remplacement de M. Assoignon, 
affecté au service téléphonique.

Article 2 . — M. Roger Bonnier est versé dans la catégorie 
1 du Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 
1.040 francs.

Article 3 . — M. Roger Bonnier est inscrit de droit au Co
mité Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 13 Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Démission. 
Fels.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 26 Août 1943, par laquelle M. Fels, 
coursier, donne sa démission ;
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Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. Fels, coursier, est ac
ceptée.

Article 2. — M, le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du Pr Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Coursier. 
Pierchon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A u le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 20 Juin 

1943 pour le recrutement de jeunes agents ;

Arrêtons :

Article 1 . — AL Robert Pierchon, né le 7 Décembre 1927, 
est nommé coursier, en remplacement de AL Petitberghien, ap
pelé à d'autre * fonctions.

Article 2 . — AL Pierchon est versé dans la catégorie I du 
Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 880 
francs.

Article 3 . — Al. Pierchon est inscrit, de droit, au Comité 
Social Alunicipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 13 Septembre 1943.

Hôtel de Affile, le 21 Septembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Coursier. 
Vandeputte.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 20 Juin 

1943 pour le recrutement de jeunes agents ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Claude Vandeputte, né à Hellemmes le 15 
Mars 1929, est nommé coursier, en remplacement de M. Banzet, 
rayé des cadres.

Article 2 . — M. Vandeputte est versé dans la catégorie I 
du Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 640 
francs.

Article 3 . — M. Vandeputte est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire 'Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du 20 Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 23 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. -- Secrétariat général. 
Service des colis aux prisonniers de guerre. Didelot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Félicien Didelot, né le 12 Novembre 1905, 
est nommé magasinier affecté au service du Colis aux: Prison
niers, en remplacement de M. Leplat.
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Article 2 . — M. Didelot est versé dans la catégorie II du 
Personnel auxiliaire de 7me classe, au traitement mensuel de 
1.820 francs.

' Article 3. — M. Didelot est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du. présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel auxiliaire. 
1" Division. Réintégration. Deroo.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi' du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 22 Décembre 1942 rayant M. 

Jules Deroo des cadres du Personnel municipal secondaire ;
Revu les éléments du dossier constitué à l’occasion des 

faits reprochés à l’intéressé ;
Considérant dès lors qu’il y a lieu de rapporter la mesure 

disciplinaire qui avait été prise à son encontre, M. Jules Deroo 
ayant par ailleurs été intégré dans la catégorie du Personnel 
auxiliaire temporaire ;

'i 

Arrêtons :

Article 1. — Les effets de notre arrêté du 22 Décembre 
susvisé sont supprimés à compter du 1er Mars 1943.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Reclassement. 
Jules Deroo.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour abrogeant à compter du 1er Mars 

1943 les dispositions prises à l’encontre de M. Jules Deroo, 
chauffeur affecté à la Régie municipale, en application de notre 
arrêté du 22 Décembre 1942 ;

Considérant que, de ce fait, le salaire ancien de l’intéressé, 
tel qu’il a été déterminé par nos arrêtés des 24 Février 1943 
et 28 Juin 1943, doit être celui perçu effectivement par l’inté
ressé avant l’application de l’arrêté du 22 Décembre 1942 ;

Arrêtons :
Article 1. — La situation de M. Deroo au regard de nos 

arrêtés des 24 Février 1943 et 28 Juin 1943 portant reclassement 
du Personpel auxiliaire, est modifiée comme suit :

Ca
té

go
rie Temps 

de service Cl
as

se Traitement Ancienneté 
dans 

la classe
Salaire 

total ancien

Complé
ment 

d'indem
nité- fami
liale locale

Indem
nité 

compensa' 
trice

1°— A compter du 1'" mars 1943
VI | 9 a 9 m | i 2.000 il" mars 193« 2.533 | 167 | 366

VI | 9 a 9 m | 2me
2° A compter du 1" avril 1943

2.100 ) 1er mars 1938 2.533 167 | 266

au
Article 2. — M.Deroo reste affecté jusqu’à nouvel ordre 
Service municipal des Promenades et Jardins, en qualité

d’ouvrier jardinier.
Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 30 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

Vu.
Lille, le 22 Octobre 1943.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Commis. 
Démission. M " Haelters.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 31 Août 1943 par laquelle M“' Hael

ters, commis auxiliaire affectée au 4"' bureau de la 1" Division, 
donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de M'”' Haelters est acceptée à 
partir du 1er Septembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Démission.
M"" Vanlaton.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 19 Septembre 1943, par laquelle M”* 

Vanlaton, commis auxiliaire affectée au 3"'° bureau de la lre Di
vision, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de M"' Vanlaton est acceptée 
à partir du 1er Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Cantines scolaires.
M'1" Carlier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M‘“ Jeanne Carlier, aide-cuisinière aux Can

tines Scolaires, est nommée cuisinière, en remplacement de 
M™e Descamps.

Article 2 . — M"e Carlier est versée dans la 7’"e classe de 
son emploi, au traitement mensuel de 1.450 francs, 1 ’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er Décembre 1941.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — F' Division. Cantines scolaires.
Carlier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. -— M"’ Lucienne Carlier, cuisinière aux Can

tines Scolaires, est nommée, sur sa demande et en raison de 
son état de santé, aide-cuisinière, en remplacement de M"”' Van 
Assche, démissionnaire.

Article 2. — M"' Carlier est versée dans la 5me classe de 
son emploi, au traitement mensuel de 1.550 francs, 1 ’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 15 Octobre 1938.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Cantines scolaires. 
Mme Descamps.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . —- M"“ Marcelle Descamps, cuisinière aux Can

tines Scolaires, est nommée — sur sa demande et pour raison 
de santé — aide-cuisinière, en remplacement de M"° Carlier.

Article 2 . — M""' Descamps est versée dans la 6™' classe de 
son emploi, au traitement mensuel de 1.500 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er Janvier 1939.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 24 Septembre 1943.
Le Maire de IMle,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Comité d’Entr’aide. Démission. M”"’ De Gelder.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 4 Septembre 1943 par laquelle M“* 

De Gelder-Faignard, enquêteuse affectée au Comité d ’Entr ’aide, 
donne sa démission ;
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Arrêtons :
Article 1. — La démission de M"”' De Gelder est acceptée 

à partir du 19 Septembre 1943.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 8 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Chef d’équipe. 
Mercier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le rapport en date du 2 Septembre 1943 de M. l’ingé

nieur, chef du Service des Bâtiments ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Lucien Mercier, ouvrier menuisier affecté 
au Service des Bâtiments, est nommé chef d’équipe, en rem
placement de M. Gaubert, démissionnaire.

Article 2 . — M. Mercier est versé dans la 4"’e classe de la 
catégorie VII du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 2.200 francs. »

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2P Division.
Métreur-Vérificateur. Delefosse.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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\ u notre arrêté du 25 Janvier 1943 fixant le salaire des 
agents contractuels ;

Vu la circulaire de M. le Préfet du Nord en date du 11 Juin 
1943 enjoignant aux communes de procéder elles-mêmes à la 
vérification de toutes les factures des entrepreneurs et fournis
seurs travaillant pour le compte des autorités allemandes 
d’occupation ;

Considérant qu'il y a lieu dès lors de procéder au renfor
cement de notre service de contrôle ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Désiré Delefosse, né le 27 Janvier 1894 à 

Lille, est nommé métreur-vérificateur.
Article 2 . — Par dérogation à l’article 4 du Statut du 

Personnel auxiliaire, M. Delefosse recevra un salaire mensuel 
de 2.800 francs.

Article 3 . — Toutes les autres dispositions reprises au 
Statut du Personnel auxiliaire sont applicables à M. Delefosse.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 8 Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Septembre 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 3 Novembre 1943. 
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2' Division. Rotru.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 25 Janvier 1943 fixant le salaire des 

agents contractuels ;
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Vu la circulaire de AI. le Préfet du Nord en date du 11 Juin 
1943 enjoignant aux communes de procéder elles-mêmes à la 
vérification de toutes les factures des entrepreneurs et fournis
seurs travaillant pour le compte des autorités allemandes 
d’occupation ;

Considérant qu’il y a lieu dès lors de procéder au renfor
cement de notre service de contrôle ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Rotru, métreur-vérificateur chef, est chargé 
de la direction du service de contrôle des mémoires et factures 
des entrepreneurs travaillant pour le compte des autorités 
allemandes d ’occupation.

Article 2 . — M. Rotru recevra un salaire mensuel de 3.800 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 3 Novembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Démantèlement. 
Radiation. Devin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu le rapport en date du 14 Septembre 1943 de M. le Conduc
teur des Travaux de Voirie, signalant l’attitude indigne dont a 
fait preuve le chef d’équipe Raymond Devin appelé, conformé
ment aux prescriptions reçues de l’autorité supérieure, à faire
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partie de l'équipe destinée à effectuer les travaux de déblaiement 
d’une commune sinistrée ;

Considérant que par suite du mauvais exemple qu’il a donné 
aux ouvriers placés sous ses ordres, l'intéressé a incité ces 
derniers à se dérober aux instructions qui leur avaient été don
nés, qu’il doit être considéré, dès lors, comme l’agent respon
sable des défaillances qui ont été constatées parmi ses subor
donnés, qu’une telle attitude ne saurait être tolérée et mérite 
sanction ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Raymond Devin, chef d’équipe affecté au 

service du démantèlement, cesse de faire partie des cadres du 
personnel à partir du 1" Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Aide-paveur. 
Brasdefer.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. François Brasdefer, né le 29 Juin 1920 à 
Lille, est nommé aide-paveur, en remplacement de M. Lesaffre.

Article 2 . — M. Brasdefer est versé dans la 4”' classe de 
la catégorie V du Personnel municipal et recevra un salaire 
mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Brasdefer est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre-
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partie, il versera chaque mois au trésorier du Comité social 
municipal le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

--.tf
SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Propreté publique. 

Cnudde.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 : 

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Cnudde, né le 26 Octobre 1899 à Lille, 
est nommé releveur au service de la Propreté Publique, en rem
placement de M. Terrache, démissionnaire.

Article 2. — M. Cnudde est versé dans la 4“’ classe de la 
catégorie V du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel de 
1.600 francs.

- .. -'TsspaB
Article 3. — M. Cnudde est inscrit, de droit, au Comité 

Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du 30 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Septembre 1943.

Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Propreté publique. 
Suspension de fonctions. Vandezompel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A'u le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
V u le rapport de M. le Chef des Services Publics en date 

du 2 Septembre 1943 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. François Vandezompel, balayeur au ser
vice le la Propreté Publique, est suspendu de ses fonctions, 
sans traitement, pour une durée de trois jours.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division. Voie publique. 
Démission. Cambrouse.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ; 1
Vu la lettre en date du 27 Septembre 1943 par laquelle M. 

Julien Cambrouse, manœuvre au Service de la Voie Publique, 
donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — La démission de M. Julien Cambrouse est 

acceptée à partir du 1er Octobre 1943.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 30 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2' Division. Voie publique. 
Licenciement. Didry.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 22 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Didry, né le 23 Décembre 1878, 

ouvrier menuisier affecté au service de la Voie Publique, atteint 
par la limite d’âge, cessera de faire partie des cadres du Per
sonnel auxiliaire à partir du 1er Janvier 1944.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2‘ Division. Voie publique. 
Licenciement. Willems.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 22 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Willems, né le 11 Octobre 1878, 

ouvrier paveur affecté au Service de la Voie Publique, atteint 
par la limite, d’âge, cessera de faire partie des cadres du Per
sonnel auxiliaire à partir du 1" Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Septembre 1943.
Le Maire de Lille.

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4a Division. Expéditionnaire 
M Berat.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M’““ Lucienne Bérat-Vangehuchten, née le 3 
Novembre 1914, est nommée expéditionnaire affectée à la 4"'* 
Division, en remplacement de M. Bauduin, appelé à d’autres 
fonctions.

Article 2 . — M™' Bérat est classée dans la catégorie II du 
Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.720 
francs.

Article 3 . — M” Bérat est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 23 Août 1943.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division. Conservatoire. 
Albert Danette.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Vu notre arrêté en date du 7 Mai 1943, chargeant M. Albert 
Danette de la remise en état de la Bibliothèque du Conserva
toire de Musique et le classant dans la 7"" classe de la catégorie 
III du Personnel auxiliaire, avec effet du 1er Octobre 1942 ;

Considérant que le reclassement du personnel auxiliaire a 
pris effet à compter du 1er Janvier 1943, disposition qui doit 
être également applicable à M. Danette ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Mai 
1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 Mai 1943, modi
fiant à partir du l"r Avril 1943 les salaires alloués au Personnel 
municipal auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont annulées les dispositions prévues par 

notre arrêté susvisé.
Article 2. — M. Albert Danette, né le 26 Décembre 1879, 

est nommé commis auxiliaire affecté au Conservatoire National 
de Musique, où il est chargé jusqu’à nouvel ordre de la remise 
en état de la bibliothèque dudit établissement.

Article 3. — M. Danette est versé, à compter du 1er Jan
vier 1943, dans la 7“' classe de la catégorie III du Personnel 
auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Octobre 
1942.

M. Danette recevra, à compter du 1er Janvier 1943, un salaire 
mensuel de 900 francs pour une demi-vacation, salaire qui sera 
porté à 950 francs à partir du 1" Avril 1943.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 16 Septembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division. 
Aide-assistante sociale. Radiation. M"" Fruchart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M""' Fruchart, aide-assistante sociale, cesse de 
faire partie des cadres du Personnel auxiliaire à partir du 16 
Octobre 1943.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5B Division. Assistante sociale. 
Radiation. M" " Fruchart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 6 Septembre 1943 rayant M",e 

Fruchart du cadre des assistantes sociales à partir du 16 Oc
tobre 1943 ;

Considérant que M""" Fruchart cessera effectivement son 
service le 1" Octobre 1943 au soir ;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren

dront effet à partir du 2 Octobre 1943.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 27 Septembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5“ Division. Désinfecteur.
Nachtergaele.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. François Nachtergaele, né à Lille le 21 

Janvier 1889, est nommé désinfecteur, en remplacement de M. 
Rose, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Nachtergaele est versé dans la catégorie 
VI du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 
1.900 francs.

Article 3 . — M.Nachtergaele est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier du Comité social 
municipal le montant de la cotisation qui aura été fixé par cet 
organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 3 Septembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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RÉGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT.
Bois de chauffage.

DU 19 OCTOBRE 1943
Soumission pour fourniture de bois de chauffage au Service 

de la Régie Municipale d’approvisionnement, au profit de M. 
Emile Dumez, 20 rue de Bavai à Lille, moyennant la somme de 
69.000 francs.

Enregistré le 22 Octobre 1943, n° 513.

RÉGIE MUNICIPALE D’APPROVISIONNEMENT.
Culture de choux.

DU 27 OCTOBRE 1943
Soumission pour culture de choux pour le Service de la 

Régie Municipale d’approvisionnement, au profit de M. L. 
Leterme, rue Saint-Roch à Marquette, moyennant la somme de 
21.611 francs 60.

Enregistré le 3 Novembre 1943, n° 608.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture d’accumulateurs.

DU 8 OCTOBRE 1943
Soumission pour fourniture et entretien d’accumulateurs 

de divers services municipaux, au profit de M. Marcel Montulet, 
113 rue Barthélémy-Delespaul à Lille, moyennant la somme de 
10.000 francs.

Soumission pour fourniture et entretien d’accumulateurs 
au service de la Défense Passive, au profit de M. Marcel Mon
tulet, 113 rue Barthélémy-Delespaul à Lille, moyennant la 
somme de 35.000 francs.

Enregistré le 19 Octobre 1943, n0B 500 et 501.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Charpente et menuiserie.

DU 8 OCTOBRE 1943
Soumission pour travaux de charpente et menuiserie aux 

Bâtiments communaux, au profit des Etablissements Bienvenu
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frère et sœurs, 4 rue Armand Carre! à Lille, moyennant la 
somme de 80.000 francs.

Enregistré le 19 Octobre 1943, n° 503.

RESTAURANTS A PRIX RÉDUITS. — Fourniture de chaises.

DU 8 OCTOBRE 1943
Soumission pour fourniture de chaises aux Restaurants à 

prix réduits, au profit des Etablissements Galeries Gambetta, 
267, rue Léon-Gambetta à Lille, moyennant la somme de 29.800 
francs.

Enregistré le 12 Octobre 1943, n" 446.

VOIRIE. — Dalles en béton de ciment.

DU 8 OCTOBRE 1943
Soumission pour fourniture de dalles en béton de ciment, 

au profit des Etablissements P.R.O.C.L, rue de Constantine à 
Saint-André, moyennant la somme de 76.200 francs.

Enregistré le 19 Octobre 1943, n" 499.

VOIRIE. — Fourniture de tuyaux en ciment.

DU 11 OCTOBRE 1943 ...... —
Soumission pour fourniture de tuyaux en ciment au Service 

des Grands Travaux d’Edilité, au profit de la Société Etablis
sements P.R.O.C.L, rue de Constantine, à Saint-André, moyen
nant la somme de 150.000 francs.

Enregistré le 21 Octobre 1943, n° 534.

VOIRIE. — Transports automobiles.

DU 8 OCTOBRE 1943
Soumission pour transports automobiles pour exécution des 

travaux de voirie, au profit de M. Victor Delefosse, 159 rue du 
Marais à Lomme, moyennant la somme de 140.000 francs.

Enregistré le 19 Octobre 1943, n° 502,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture de balais

DU 27 OCTOBRE 1943
Soumission pour fourniture de balais aux Services Muni

cipaux, au profit de la Société Gardin-Roussel et Oie, 119 rue 
Gustave-Delory à Lille, moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 3 Novembre 1943, n° 609.

SERVICES MUNICIPAUX. — Budgets 
et comptes administratifs.

DU 8 OCTOBRE 1943
Soumission pour fourniture des budgets et comptes admi

nistratifs (avenant), au profit de la Société l’imprimerie Ou
vrière, 209 rue d’Arras à Lille, moyennant la somme de 3.000 
francs.

Enregistré le 19 Octobre 1943, n° 498.

ETAT CIVIL. — Médecin intérimaire. Docteur Israël.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Mai 1943 ;
Vu la lettre en date du 22 Octobre 1943 par laquelle M. le 

Docteur Diuelle, médecin de l’Etat Civil dans la 13‘”e circons
cription, demande pour raisons de santé qu’il soit pourvu à 
son remplacement pendant quelques mois ;

Arrêtons :
Article 1. — M. le Docteur Druelle, médecin de l’Etat- 

Civil dans la 13me circonscription, sera remplacé, pendant son 
absence, par M. le Docteur Israël, 70 rue Pierre-Legrand, à 
partir du 22 Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Octobre 1943.
Le Mair'-e de Lille,

P. DEHOVE.
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SECTEUR CHARBONNIER DE LA RÉGION DE LILLE.
Participation des communes.

Nous, Maire de la Aille de Lille. Président du Secteur 
Charbonnier de la région de Lille,

A u la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé
cembre 1942 mettant en application des instructions préfecto
rales (Bureau Départemental des Charbons, c 59/B.C.) en date 
du 14 Février 1942 ;

Vu les décisions des 22 Juin et 15 Décembre 1942 des as
semblées de cet organisme, fixant à 0,40 par tonne de charbon 
reçue la participation de chaque commune aux frais de fonc
tionnement des services du secteur charbonnier :

Considérant qu’il y a lieu de déterminer la participation 
pécuniaire de chaque commune pour les mois de Juillet à 
Septembre 1943 inclusivement ;

Arrêtons :
Article 1. — La participation des communes adhérentes 

au secteur charbonnier de la région de Lille est fixée connu:’ 
suit pour la période du 1er Juillet au 30 Septembre 1943 :

Etat des tonnages reçus

Désignation Juillet Août Septembre TOTAL Cotisations

Lille 4 633 T
^aint-André ............... 149 T. 145 T 219 T. 513 T. 205.20
!^ubourdin ............... 189 T 258 T. 293 T 740 T ?96 00*-008 273 T 504 T 461 T 1 238 T

‘a Madeleine............... 411 T. 445 T. 685 T 1.571 T. 628,40
Jellemmes ................... 30!) T. 218 T. 374 T. 901 T 36040'

...........•............... 539 T 769 T. 704 T 2 019 T 804 89
Jjtmbersart ............... 369 T 416 T. 394 T 1 179 T 471 60parquette ................... 161 T. 237 T. 158 T. 556 T. 222.40
1 aehes-Thumesnil .... 172 T 238 T. 244 T. 654 T 961 oo
?°nehin ....................... 176 T. 176 T. 278 T. 630 T. 252,00JT°ns 190 T 137 T 218 T 9] g 00îyar«l ............................ 550 T. 590 T. 725 T. 1 865 T. 746,00
. ^mbrechies ............. .. 115 T. 117 T. 170 T. 402 T 160,80
bezennes ....................... 46 T 47 T. 77 T
ïlaqnedin ....................... 21 T. 32 T. 39 T. 92 T. 36,80
^ailennes-lez-Haub. . . 40 T. 41 T. 53 T. 134 T. 53,60
r^Pinghem ................... 10 T 10 T 16 T 36 T 1 4 49
■JOuinghem-le-See 11 T. 2 T 4 T. 17 T. 6,80gantes ......................... 43 T. 81 T. 61 T. 185 T. 74,00
>'Scobeeques ............... 3 T 2 T. 4 T 9 T 3 60
j^esquin ........................ 64 T 77 T. 74 T 215 T
^aucamps ................... . 6 T. 12 T. 18 T. 36 T. 14,40

9.864 T. 9.487 T. 11.716 T, 31,067 T 12,426 80
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Article 2. — Le recouvrement des sommes ci-dessus sera 
effectué par M. le Receveur Municipal. Les sommes reçues se
ront constatées en recettes au Compte ouvert parmi les services 
Hors Budget sous le libellé « Secteur Charbonnier de la Région 
Lilloise ».

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu et Approuvé.

Lille, le 29 Novembre 1943. 
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

IMMEUBLES. — Expropriations. Indemnités.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 19 Octobre 1919, modifiée par celle du 12 Juillet 
1941, déclarant d’utilité publique l’expropriation par la Ville 
de Lille des terrains de la zone grevée de servitude « non ædifi- 
candi » destinés à l’œuvre d’utilité publique définie par ladite 
loi du 19 Octobre 1919 ;

Vu le décret-loi du 8 Août 1935 modifié par celui du 30 
Octobre suivant ;

Vu l’ordonnance rendue le 6 Janvier 1943 par M. A. Laba- 
lette, Président du Tribunal Civil de Première Instance de 
Lille, prononçant l’expropriation pour cause d’utilité publique 
des terrains grevés de la servitude « non ædificandi » repris 
au cadastre de la Ville de Lille sous les Nos 2968, 2969, 2970. 
2971, 2972 de la section D et situés Chemin des Morts et rue 
de l’Argillière ;

Attendu que la Ville de Lille n’accepte pas la demande 
formulée par les intéressés ;



— 671 —

Attendu que d'après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1935, l'Administration expropriante est tenue de déterminer 
les propositions qu’elle entend soumettre à la Commission arbi
trale d’évaluation ;

Arrêtons :
Article 1. — Les sommes à proposer aux propriétaires 

et autres intéressés par l’expropriation des immeubles situés 
sur le territoire de la Ville de Lille et désignés par l’ordon
nance ci-dessus visée de M. le Président du Tribunal Civil de 
Lille sont et demeurent fixées conformément au tableau ci- 
dessous :

1

2

pa
rc

el
la

ire In

•clion 

o

u

0

b

b

dicatior

N°

is du cadastre

Lieudit
Nature Désignation des 

propri étaires-locataires Offre

2968

2969

2970

2971

2972

1 chemin des morts

3 chemin des morts

5 chemin des morts

6 rue de 1 ’Argillière

2 rue de 1 ’Argillière

Sol
Ma son

Propriétaires :
Lapotre -Maurice, à Dor- 

tan (Ain).

Mme V™ Lapotre Henri, 
née Boulanger Alice,, 17 
rue Aristide Briand, à 
Calais (P.-de-C.).

47 mq

40 mq

38 mq

72 mq

32 mq

229 mq

8.015 Fr.

indemnités ci-dessus reprises sont cellesArticle 2. — Les
que la Ville de Lille, administration expropriante, entend sou
mettre à la Commission arbitrale d’évaluation à laquelle elles 
seront présentées détaillées par mémoire et avec toutes justifi
cations à l’appui ; elles seront, en outre, conformément à l’ar
ticle 30 du décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation 
Qui sera adressée aux intéressés.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

la Mairie est

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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IMMEUBLES. — Expropriations. Indemnités.

Ncus, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’arrêté préfectoral du 12 Octobre 1942 qui a déclaré 

d’utilité publique les travaux à exécuter par la Ville de Lille 
pour le dégagement de l'Hôtel de Ville, l’assainissement du 
quartier Saint-Sauveur et la réalisation des alignements ap
prouvés le 24 Octobre 1933 ;

Vu le décret-loi du 8 Août 1935 modifié par celui du 30 
Octobre suivant ;

Vu l’ordonnance rendue le 6 Janvier 1943 par M. A. Laba- 
lette, Président du Tribunal Civil de Première Instance de 
Lille, prononçant l’expropriation pour cause d’utilité publique 
de l’immeuble situé à Lille, rue Lottin N° 1, repris au cadastre 
sous le N° 2246 de la Section B ;

Attendu que la Ville de Lille n’accepte pas la demande 
d’indemnité formulée par l’intéressé ;

Attendu que d’après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1935, l'Administration expropriante est tenue de déterminer 
les propositions qu’elle entend soumettre à la Commission arbi
trale d’évaluation ;

Arrêtons :
Article 1. — Les sommes à proposer au propriétaire inté

ressé par l’expropriation de l’immeuble situé sur le territoire 
de la A ille de Lille et désigné par l’ordonnance ci-dessus visée 
de M. le Président du Tribunal de première instance de Lille 
sont et demeurent fixée conformément au tableau ci-dessous :

pa
rc

el
la

ire Indications du cadastre
Désignation des 

propriétaires, locataires. ■ 
etc.

0ffïe 
Emprise

ection N» Lieudit Nature

B 2246 Rue Lottin, N° 1 Sol 
Cour

Suc Jules, 11 avenue Eu 
gène Varlin, Lille.

1,7.62a F1'
47 mq x

Article 2. — Les indemnités ci-dessus reprises sont celles 
que la Ville de Lille, administration expropriante, entend sou
mettre à la Commission arbitrale d’évaluation à laquelle elles 
seront présentées détaillées par mémoire et avec toutes .justifi
cations à l’appui ; elles seront, en outre, conformément à l’ar-
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ticle 30 du décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation 
qui sera adressée aux intéressés.

Article 3. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

INTERRUPTION DE CIRCULATION POUR TRAVAUX. 
Rue à Claques.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de reconstruction de l’égout 
de la rue à Claques, partie comprise entre la place Saint-Joseph 
et la rue des Célestines ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation de tous les véhicules est inter
dite à partir de la publication du présent arrêté et pendant la 
durée des travaux, rue à Claques, partie comprise entre la 
place Saint-Joseph et la rue des Célestines.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera 
déviée dans les deux sens par les rues des Bonnes-Rappes et 
de Gand.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 21 Octobre 1943. 
Pour le Préfet : 

Le Chef de Division Délégué, 
Illisible.
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COMMISSION DU MUSÉE LILLOIS. — Léopold Delannoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 574 en date du 21 Octobre 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Léopold Delannoy, Architecte-paysagiste, 
à Marcq-en-Barœul, est nommé membre de la Commission du 
Musée Lillois, en remplacement de M. Dulieux, décédé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COMMISSION DU MUSÉE DE PEINTURE. — Nomination. 
Olivié-Scrive.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 574 en date du 21 Octobre 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Olivié-Scrive, Palais Rose, Le Pecq (Seine- 
et-Oise), est nommé membre de la Commission du Musée de 
Peinture de notre Ville.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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THÉÂTRES MUNICIPAUX. — Saison 1943-1944.
Agents saisonniers. Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Sep

tembre 1943, fixant la forme dans laquelle doivent être rému
nérés les agents saisonniers recrutés pour le fonctionnement 
des Théâtres Municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 13 Septembre 1943 fixant les 
salaires mensuels desdits agents, pour la saison théâtrale 1943- 
1944 ;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de l’article 1 de notre ar- 

rêté susvisé sont modifiées comme suit en ce qui concerne les 
salaires à allouer aux agents du Corps de Ballet :

Danseuse 1” Catégorie........................ 2-800 frs
Danseuse 2,,,e Catégorie........................ 2-°°0 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Commission de Surveillance 
et d’Administration.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, ar

ticle 3 ;
Vu notre arrêté n° 63 en date du 26 Juin 1942 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Dobbelaere, Sculpteur-Ebéniste, est nom

mé membre de la Commission de surveillance et d'administra-
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tion de l’Ecole des Beaux-Arts, en remplacement de M. Sou- 
bricas, sculpteur, décédé. Ses pouvoirs expireront le 24 Juin 
1948.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Dessin d’après l’antique. 
Professeur intérimaire. Bocquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 9 Décembre 1907, passée entre l’Etat 

et la Ville de Lille, relative à l'Ecole des Beaux-Arts de ladite 
Ville ;

Vu notre arrêté en date du 17 Août 1943, fixant les nouvelles, 
échelles de traitement du personnel enseignant dé l’Ecole des 
Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Léonce Bocquet, professeur du Cours de 

dessin élémentaire de Fives et du cours de Hachures et Lettres 
de l’Ecole des Beaux-Arts, est nommé, à titre provisoire, pro
fesseur du cours du jour de dessin d’après l’antique, à l’Ecole 
des Beaux-Arts, en remplacement de M. Léon Giffard, profes
seur intérimaire, démissionnaire.

Article 2 . — M. Léonce Bocquet recevra pour 8 heures de 
cours hebdomadaire de seconde catégorie, un traitement annuel 
de 14.000 francs majoré des indemnités diverses prévues par 
notre arrêté du 17 Août 1943 susvisé.

Article 3 . — M, le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Dessin d’après l’antique. 
Professeur. Bocquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u notre anete en date du 17 Août 1943 portant relèveinen’ 

des traitements alloués au personnel enseignant de l'Ecole des 
Beaux-Arts ;

Arrêtons :
, Article 1. — M. Léonce Bocquet, professeur titulaire à 

l’Ecole des Beaux-Arts du cours dessin élémentaire de Fives, 
est nommé professeur du cours du jour de dessin <l'après l'an
tique, en remplacement de M. Giffard, démissionnaire.

Article 2 . — M. Bocquet, versé dans la 3“e classe de son 
emploi, recevra pour 8 heures de cours hebdomadaire de 2”' 
catégorie un traitement annuel de 12.000 francs majoré des 
indemnités prévues par notre arrêté susvisé, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au Ier Juin 1941.

Article 3 . — M. Bocquet cessera d’assurer la charge du 
cours de dessin élémentaire de Fives ; par contre, il reste titu
laire du cours de Hachures et Lettres.

Article 4 . — M. Bocquet effectuera des versements à la 
Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse sur les traite
ments perçus en qualité de professeur du cours du jour de des
sin d’après l’antique et du cours de Hachures et Lettres.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Dessin élémentaire. 
Professeur. Delobel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 17 Août 1943 portant relèvement 

des traitements alloués au personnel enseignant de l’Ecole des 
Beaux-Arts ;



- 678 -

Ar BETONS :

Article 1 . — M. Maurice Delobel, né à Lille le 24 Septem
bre 1910, est nommé, à titre provisoire, professeur de dessin 
élémentaire du cours de Fives, en remplacement de M. Bocquet, 
muté à un autre poste.

Article 2 . — M. Delobel, versé dans la 6’"' classe de son 
emploi, recevra pour 10 heures hebdomadaires de cours de 
2’ne catégorie, un traitement annuel de 11.200 francs majoré des 
indemnités prévues par notre arrêté susvisé.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet, à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Cours de gravure. 
Professeur. Bocquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 17 Août 1943 portant relèvement 

des traitements alloués au personnel enseignant de 1 ’Ecole des 
Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Léonce Bocquet, professeur à l’Ecole des 

Beaux-Arts, est chargé du cours de gravure en remplacement 
de M. Portebois Charles, admis à la retraite.

Article 2 . —■ M. Bocquet, versé dans la 3 " classe de son 
emploi, recevra pour lü heures hebdomadaires de cours de 1" 
catégorie, un traitement annuel de 21.300 francs majoré des 
indemnités prévues par notre arrêté susvisé, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au 1er Juin 1941.

Article 3 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Peinture. Professeur. Clety.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u notre arrêté en date du 17 Août 1943 modifiant les trai

tements alloués au personnel enseignant de l’Ecole des Beaux- 
Arts ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Constant Cléty, nommé professeur intéri
maire du cours de peinture en remplacement de Al. Selmy, 
atteint par la limite d’âge, est titularisé dans son emploi.

Article 2 . — M. Cléty, versé dans la 4“" classe de son 
emploi, recevra, pour 16 heures de cours de 1" catégorie, un 
traitement annuel de 28.200 francs, l’ancienneté dans la classe 
étant fixée au 1er Septembre 1941.

Article 3 . -— M. Cléty est autorisé à effectuer des verse
ments a la Caisse des Retraites des Fonctionnaires municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Commission de Surveillance 
et de Patronage.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 204 du 27 Juillet 1943 ;
Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission des 

Beaux-Arts du 2 Septembre 1943 ;
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés membres de la Commission de 
Surveillance et de Patronage de notre Conservatoire de Ain
sique :
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M”' Bertou-Monnier, en remplacement de M. Quertant, dé
missionnaire. Ses pouvoirs expireront le 27 Juillet 1944.

M. le Docteur Looten, en remplacement de M. Morant, dé
missionnaire. Ses pouvoirs expireront le 27 Juillet 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Solfège. Professeur. Démission. 
M Chapelier-Lefebvre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 5404 du 29 Février 1928 ;
Vu la lettre de M",e Chapelier-Lefebvre exprimant ses re

grets de ne pouvoir reprendre ses cours pour raison de santé ;
Arrêtons :

Article 1. — La démission de Mme Chapelier-Lefebvre, 
Professeur de la classe élémentaire de solfège (Filles) de notre 
Conservatoire de Musique, est acceptée à partir du 1er Octobre 
1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Solfège. Professeur. M'“ Gaillard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de l’Ecole de Musique de Lille, succursale 

du Conservatoire de Musique de Paris ;
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Considérant qu’il importe de pourvoir au remplacement de 
M"' Chapelier-Lefebvre, démissionnaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"' Suzanne Gaillard est chargée, à titre pro
visoire et jusqu’à nouvel ordre, du cours élémentaire de solfège 
(filles) de notre Conservatoire de Musique, en remplacement 
de M“" Chapelier-Lefebvre, démissionnaire.

Article 2 . — M'" Gaillard recevra, à ce titre, une indemnité 
mensuelle, non soumise à retenue pour la Caisse des Retraites, 
de quatre cent cinquante irancs, pour six heures de cours par 
semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
dater du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Professeur d’Harmonie et d’Orgne.
Démission. M11’ Nagel.

Nous, Maire de la Vide de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article. 88 ;
Considérant que M"' Nagel, professeur d’harmonie et d’or

gue au Conservatoire, domiciliée à Paris, n’a pas rejoint son 
poste depuis le début de l’invasion ;

Considérant que les difficultés qui pouvaient, à l’époque, 
justifier son éloignement, ont maintenant disparu et qu’il appar
tenait à l’intéressée de prendre toutes mesures utiles lui per
mettant de reprendre normalement ses fonctions ;

Vu la décision de l'Administration municipale en date du 
13 Septembre 1943 ;

Arrêtons :
Article 1. — M"’ Pauline Nagel, Professeur d’harmonie et 

d’orgue au Conservatoire National de Musique de Lille, est 
déclarée démissionnaire de son emploi.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du lsr Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 4 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Violoncelle. Cours du soir. Suppression.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté n“ 5476 du 10 Octobre 1938 
transformant temporairement et jusqu’à nouvel ordre le Cours 
préparatoire de violoncelle du soir de notre Conservatoire de 
Musique en un Cours préparatoire et supérieur est abrogé, à 
dater du 15 Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Violoncelle. Cours du soir. 
Professeur. Roger Vannier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu là loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 2378 de ce jour abrogeant l’arrêté du 10 

Octobre 1938 ;
Arrêtons : •

Article 1. — M. Roger Vannier est chargé, à titre provi
soire et jusqu’à nouvel ordre, du Cours Supérieur de Violon
celle du soir de notre Conservatoire de Musique à dater du 
15 Octobre 1943.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

LYCÉE FÉNELON. — Médecin. Doctoresse Decoulx.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu 1 ’avis de 1 ’Ordre des Médecins, Collège Départemental 

du Nord, en date du 6 Octobre 1943 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M1"' la Doctoresse Jeanne Decoulx, domiciliée 
157 boulevard de la Liberté à Lille, est nommée médecin du 
Lycée Fénelon, en remplacement de M. le Docteur Verhaeghe.

Article 2 .— M’“’ la Doctoresse Decoulx recevra une indem
nité annuelle de 3.000 francs.

Article 3 . — Mm° la Doctoresse Decoulx sera tenue de par
ticiper au service médical de garde de nuit des dimanches et 
jours fériés.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 16 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 14 Octobre 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

LYCÉE FÉNELON. — Médecin. Démission.
Docteur Verhaeghe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre en date du 20 Septembre 1943 par laquelle M. 

le Docteur Verhaeghe, médecin du Lycée Fénelon, donne sa dé
mission ;
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Arrêtons :
Article 1. — La démission de M. le Docteur André Ver- 

haeghe, médecin du Lycée Fénelon, est acceptée à partir du 
1er Octobre 1943.

Article 2. — M, le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COLLÈGE TECHNIQUE BAGGIO. — Contremaître.
Traitement. Façon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 16 Février 1927 et 12 Janvier 

1928 assimilant au point de vue traitement et indemnités les 
contremaîtres et maîtresses d’atelier non nationalisés des Eco
les Pratiques à leurs collègues nationalisés ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 Dé
cembre 1942 fixant les nouveaux traitements à allouer à ce 
personnel ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Août 
1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 14 Août 1942, 
étendant au personnel municipal le bénéfice de la bonification 
d’ancienneté dans l’avancement de classe prévu par la loi du 21 
Octobre 1941 ;

Vu le décret du 26 Juin 1943, inséré au « Journal Officiel » 
du 7 Juillet 1943, aux termes duquel cessent d ’être appliquées à 
compter du Ier Mars 1943 les dispositions prévues par la loi 
du 21 Octobre 1941 susvisée ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Façon, contremaître au Collège Technique 
Baggio, est promu à la 2"* classe de son emploi, au traitement 
annuel de 28.200 francs, à compter du 1er Septembre 1943.



— 685 —

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COURS MUNICIPAUX. — Culture potagère. Professeur. 
Clément Lepoivre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Clément Lepoivre, Chef de culture, est 
chargé du cours municipal public et gratuit de culture potagère 
destiné aux possesseurs de jardins ouvriers, en remplacement 
de M. Bouket.

Article 2 . — M. Lepoivre recevra à cet effet une indemnité 
annuelle de 1.200 francs non soumise à retenue au profit de la 
Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 8 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COLIS AUX TRAVAILLEURS FRANÇAIS 
EN ALLEMAGNE ET SUR LA COTE. — Prix.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 85 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Avril 

1943, portant constitution d’un Comité Lillois de solidarité 
envers les travailleurs français en Allemagne et sur la côte ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le prix des colis aux travailleurs français en 
Allemagne et sur la côte est fixé à 29 frs 50 à partir du 11 
Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

PRISÉE DE LA SAINT-RÉMY. — Prix moyen de l’hectolitre 
de blé.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Attendu qu’il est d’usage, chaque année, pour le règlement 

des fermages en nature payables en argent à la parité du cours 
du blé, d’établir une prisée d’après les cours des grains déter
minés par les mercuriales des trous marchés les plus voisins 
du 1er Octobre, jour de la Saint-Rémy ;

Attendu que, suivant décret N° 2019 du 12 Juillet 1943, le 
prix des céréales pour la campagne 1943-1944 allant du 1'" Juil
let 1943 au 30 Juin 1944 a fait ] ’objet de taxation ;

Considérant qu’il importe d’accuser le prix du blé en vi
gueur aux dates des trois mercredis les plus voisins du jour de 
la Saint-Rémy, en tenant compte toutefois du poids spécifique 
de base constaté lors des livraisons de blé à ces dates, aux orga
nismes stockeurs ;

Arrêtons :
Article 1. — Le prix légal du blé s’établit comme suit :

22 Septembre
1943

29 Septembre
1943

6 Octobre
1943 Prix moyen

Blé, lre qualité. Poids de
base léçal à l’hecto]it,re:
73 k. 500 à 74 k. 499

Le quintal ...................... 410,00 410,00 410,00 410,00

L 'Hectolitre ...................... 303,40 303,40 303,40 303,40



— 687 —

Article, 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie' est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.

HALLES CENTRALES. — Facteurs assermentés

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux, articles 1038 et 1039 ;
Vu la décision de 1 Administration municipale en date'du 

28 Juin 1943 ;

Attendu que MM. Leysens Robert et Lebrun Georges se 
sont fait inscrire au greffe du Tribunal de Commerce de Lille 
comme facteurs aux Halles et qu’ils ont prêté serment en cette 
qualité devant ledit Tribunal ;

Arrêtons :

Article 1 . — MM. Leysens Robert, 11 rue Victor-Renard, 
et Lebrun Georges, 35 rue Nationale à Lille, co-gérants de la 
Société en nom collectif « R. C. Leysens et G. Lebrun », sont 
admis à exercer les fonctions de facteur à l’intérieur des Halles 
Centrales.

Article 2 . — MM. Leysens et Lebrun sont assujettis au 
versement d’un cautionnement de 5.000 francs qu’ils sont auto
risés à réaliser en numéraire, en valeurs du Trésor, Bons de la 
Défense Nationale, rentes sur l’Etat, Obligations des Départe
ments, des Villes, du Crédit Foncier de France, du Crédit Na
tional, des Compagnies de Chemin de fer ayant la garantie de 
l’Etat ainsi qu’en toute autre valeur acceptée en garantie 
d’avances par la Banque de France.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la. Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Octobre 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois d’Octobre 1943.

I. — Renseignements démographiques
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i Fièvre typhoïde 
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2 Typhus exanthématique ....................................... » » > * » *
3 Fièvre et Cachexie paludéennes .. ....................... » » » » B »
4 Variole ................................ ..................................... » » » » •
•a Rougeole.................... .................................... 1 )) • 1
6 Scarlatine................... .............................................. » » » .)
7 Coqueluche............................................................   • 1 » » • 1
8 Diphtérie et Croup............................ ......... . > 3 » 1 » 4
9 Grippe......................... . ..................................... . » » s » t»

10 Choléra asiatique.............. .. .................. .  ......... » » » » » »
II Entérite cholériforme . ............................. .............. » » » J) n »
12 Autres maladies épidémiques................................ » )) )) » »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire................. 1 4 4 6 3 18
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central................................................................ » 2 >» 1 X «
15 Autres Tuberculoses.............. . .............................. . » >, ■2 1 1 3
16 Cancer et autres Tumeurs malignes............ ........ n i) 1 9 27 37
17 ■ Méningite simple..................................................... 1 )) » » » 1 

1*18 Hémorragie ot Ramollissement du cerveau......... » n )) 16
19 Maladies du cœur i non compris angine de poitrine) » » » 3 22 25
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans

épithète de moins de 5 ans)..................... .......... » » » 1 1
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) .. . .............. » » » 4 4
22 Pneumonie ....... . ............... . . ........................ ........ » » •> » 5 5
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti

sie exceptée).............................................. . 4 » » » 16 20
24 » » » »
25 Diarrhée et Entérite ( Au-dessous de deux ans) .. 4 » » » )) 4
26 Appendicite et Typhlite.........................................  • » » i) 1 » 1
27 Hernie, Obstruction intestinale............................. 1 » » I 5 7
28 Cirrhose du foie.....................  • • • • » » » 0 »
29 Néphrite aiguë ou chronique............ . ................... » 1 » 2 7 10
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme..... ................... » » 1 » » 1
31 Septicémie puerpérale,Fièvre, Péritonite, Phlébite 

puerpérales,....................................................... » » » » » »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse et 

de l’accouchement.................................... ........ » » • » »
33 Débilité congénitale et Vices de conformation . .. 2 /> » » » '2
34 Sénilité .. ...................................... .......................... » )> » )) 10 10
35 Morts violentes (suicide excepté) ..................... » )) 2 3 1 6
36 Suicide ................................  •• » » 1 » 9 3
37 Autres Maladies ...................................................... 3 2 3 5 14 27
38 Maladie inconnue an mal définie......................... » J) » 3 » 3

Totaux...20 12 14 35 134 215
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Gallodrome.
39, rue de Tournai. Fermeture.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
V u le décret du 7 Février 1941, concernant la protection 

contre l'incendie des batiments ou locaux recevant du public, 
articles 276 et 277 ;

V u l’avis exprimé par la Commission Municipale de sécurité 
lors de sa réunion du 23 Avril 1943 ;

Vu la lettre adressée à M. Dekeukelaere le 7 Mai 1943 l’in
vitant à exécuter les travaux prescrits dans un délai prenant 
fin le 15 Juillet 1943 ;

V u 1 avis exprimé par la Commission Municipale de sécurité 
au cours de sa séance du 10 Septembre 1943 et décidant la fer
meture du « Gallodrome », 39 rue de Tournai ;

Considérant que M. Dekeukelaere, exploitant de cet établis
sement, n’a pas exécuté les travaux prescrits dans le délai fixé ;

A ttendu que la situation ainsi créée constitue une menace 
grave pour la sécurité du public ;

Arrêtons :

A rticle 1. — 11 est enjoint à M. Dekeukelaere, exploitant du 
« Gallodrome» situé 39 rue de Tournai, d’avoir à fermer son 
étabissement, dès la notification du présent arrêté.

A rticle 2. — La réouverture de cet établissement ne pourra 
être autorisée qu'après exécution des prescriptions du décret 
du 7 Février 1941, relatif à la protection contre l’incendie de 
bâtiments ou locaux recevant du public et sur avis conforme de 
la Commission Municipale de sécurité.

A rticle 3. •— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Circulation 
des voitures publicitaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
\ u la décision de la Commission de la Voie Publique prise 

en séance du 14 Octobre 1943 ;
Considérant que les voitures publicitaires étant particuliè

rement encombrantes, soit par leurs dimensions, soit par la 
lenteur de leur allure, restreignent les possibilités d'utilisation 
de la voie publique par la circulation générale ;

Considérant qu’il importe de faciliter la circulation en 
éliminant les causes de gêne résultant de l’emprunt anormal 
de la voie publique ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est ajouté au Code des Arrêtés municipaux 

un article 56 bis ainsi conçu :
a) Lorsqu’elles ne sont affectées qu à un usage de publi

cité, il est interdit :
1" ) aux voitures à bras ou hippomobiles de circuler ou de 

stationner sur la voie publique ;
2° ) aux voitures automobiles de stationner sur la voie pu

blique ; en outre, leurs conducteurs devront régler leur vitesse 
sur celle des autres véhicules à traction mécanique suivant la 
même voie, de façon à ne pas entraver la circulation générale.

d) Lorsqu’elles sont affectées à l’usage mixte transport- 
publicité, il est interdit aux voitures de toute nature de sta
tionner sur la voie publique au delà du temps strictement né
cessaire à leurs opérations de chargement ou de déchargement 
pour la desserte des maisons riveraines.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 2 Novembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division.
Surveillant de travaux de voirie. Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un concours pour le recrutement d’un surveil
lant des travaux de voirie — cadre principal — aura lieu à 
i'Hôtel de Ville le dimanche 5 Décembre 1943.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours 
1" Partie — Epreuves écrites 

Principes de la langue française.
Rapport sur une question de service.

Ecriture 
Orthographe 
Rédaction

comprendront :

Coefficients

1
2
2 5

Arithmétique.
Numération décimale : addition, soustraction, 

multiplication, division des nombres entiers. — 
Preuve des opérations. — Fractions. — Système 
des Poids et Mesures. — Racine carrée.

Opération
Problèmes

2
2 4'

Géométrie.
Mesures des longueurs, surfaces, volumes.

Calculs 
Applications

2
2 4

Métré.
Métré simple d’une partie d’ouvrage (d’après 

plan) 5

18
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2m° Partie — Epreuves pratiques

Croquis coté et report à l’échelle .................... 4
Opérations sur le terrain : tracé ou relevé d’ali

gnements droits ou courbes. — Nivellement (emploi 
d’instruments simples) ............................................ 4

8

.3"''' Partie — Epreuves orales

Matériaux employés dans la construction des 
chaussées, des trottoirs, des égouts, des garde-corps, 
ponts et passerelles. — Qualités. — Défauts. —
Réception .................................................................. 4

Exécution des travaux : de construction et d’en
tretien des chaussées, des trottoirs — Travaux de 
maçonnerie de briques, de béton, enduits.

Composition, fabrication et mise en œuvre de 
mortiers et bétons.

Travaux de terrassement. — Curage et Dra
gages.

Tranchées sous la voie publique. — Transports.
Outillage et matériel d’équipement des chantiers
Organisation des chantiers ............................... 7

Comptabilité. — Clauses et Conditions générales.
Notions élémentaires de comptabilité.
Bordereau des Prix. — Régie.
Attachements. ■— Décomptes et mémoires.
Accidents du travail .......................................... 2

13

Notation et classement
Pour arriver à une appréciation exacte et comparative du 

mérite des candidats, il est attribué, à chacune des matières, 
une valeur numérique exprimée par des nombres variant de 
0 à 20.
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Chacune des notes est multipliée par le coefficient repré
sentant la valeur relative de la partie du programme à laquelle 
elle se rapporte. La somme des produits donne le nombre total 
de points obtenu pour chaque épreuve.

Nul ne pourra être admis à subir les épreuves pratiques et 
orales, s’il n’a obtenu, pour l’ensemble des épreuves de la lre 
partie, les 2/3 du maximum des points soit 240 — et la note 10 
en géométrie, métré et arithmétique.

Nul ne pourra être déclaré admissible au grade de Surveil
lant de Voirie s’il n’a obtenu les 2/3 du maximum des points, 
soit 520 pour l’ensemble des épreuves.

Nature de l’emploi à pourvoir »
Les agents à nommer seront chargés de la surveillance et du 

contrôle des travaux de construction ou d’entretien des chaus
sées pavées et empierrées, des trottoirs, des travaux de curage 
ou de dragage, des travaux d’entretien des égouts et canaux, 
de l’entretien des ouvrages d’art et garde-corps, de tous tra
vaux accessoires tels que réception et comptage des matériaux, 
comptabilité-matières, transports, travaux exécutés sur la voie 
publique par des particuliers ou compagnies concessionnaires, 
etc...

11 est spécifié que ces agents sont appelés : a) à pénétrer et 
à circuler dans les égouts pour s’assurer de la bonne exécution 
des travaux qui y auront été exécutés ; b) à surveiller des tra
vaux de nuit ; c) à suivre, le cas échéant, et lorsque les néces
sités du service l’exigent, soit l’horaire de travail des ouvriers, 
soit celui des employés des services administratifs.

Article 3. — Les candidatures seront reçues à l’Hôtel de 
Ville, secrétariat général, service du Personnel, jusqu’au 31 
Octobre 1943.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Suspensions de fonctions. Lecomte, Cousin et Gobeyn.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le rapport en date du 6 Septembre 1943 par lequel M. 

le Conducteur des Travaux de Voirie signale les manquements 
dont se sont rendus coupables MM. François Lecomte, Jules 
Cousinet Maurice Gobeyn, ouvriers affectés au service de la 
Voie Publique ;

Considérant que les intéressés ont déjà fait l’objet d’aver
tissements dont ils n ’ont pas tenu compte, pour fautes relevées 
dans l’exercice de leurs fonctions, et qu’il est nécessaire de 
prendre dès lors à leur égard des mesures plus rigoureuses si 
nous voulons maintenir la discipline indispensable au bon fonc
tionnement des services ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. François Lecomte, ouvrier paveur titu

laire, Jules Cousin, ouvrier paveur auxiliaire, et Maurice Go
beyn, ouvrier terrassier auxiliaire, sont suspendus de leurs 
fonctions, sans traitement, pour une durée de deux jours.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division.
Suspension de fonctions. Lefief.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu le rapport en date du 6 Septembre 1943 par lequel M- 

le Conducteur des Travaux de Voirie signale les manquements
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dont s’est rendu coupable M. Gustave Lefief, ouvrier paveur 
au service de la Voie Publique ;

Considérant que l’intéressé a déjà fait l’objet de plusieurs 
sanctions dont il n’a pas tenu compte pour fautes relevées 
dans l’exercice de ses fonctions, et qu’il est nécessaire de 
prendre à son égard des mesures plus rigoureuses si nous 
voulons maintenir la discipline indispensable au bon fonction
nement des services ;

Vu le décret du 18 Novembre 1939 relatif au régime disci
plinaire applicable en temps de guerre au personnel des collec
tivités publiques ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Gustave Lefief, ouvrier paveur titulaire, 

est suspendu de ses fonctions, sans traitement, pour une durée 
d’une semaine.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, .qui prend effet à 
compter du jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. 
Suspension de fonctions. Wanquetin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
\ u le décret du 18 Novembre 1939 relatif au régime disci

plinaire applicable en temps de guerre au personnel des collec
tivités publiques ;

Vu le rapport de M. le Directeur des Promenades et Jardins 
en date du 8 Octobre 1943 ;

Considérant que M. Wanquetin, ouvrier jardinier, en congé 
de maladie, a tait preuve d'indiscipline en ne reprenant pas son 
travail a la date du 4 Octobre 1943 ainsi qu’il avait été prescrit 
à la suite de la contre-visite médicale qu’il avait subie :
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Considérant que cette attitude est passible de sanction, M. 
Wanquetin apportant par ailleurs un certain relâchement dans 
l’exercice de ses fonctions ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Charles Wanquetin, ouvrier jardinier, est 
suspendu de ses fonctions, sans traitement, pour une durée de 
trois jours.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du jour de sa notification.

Hôtèl de Ville, le 18 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
—..... - '■ " ' ----------- ------- '■ 1 1 ■ '

SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Division. Congé avec solde.
Depauw.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;

Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois, avec solde, est accordé 
à M. Louis Depauw, ex-préposé d’octroi affecté au 1er Bureau 
de la 3"" Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 5 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4" Division.
Palais des Beaux-Arts. Congé sans solde. Hecquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé sans solde, 

pour raisons de santé, à M. Léon Hecquet, ouvrier d’entretien 
au Palais des Beaux-Arts ;

Vu la lettre en date du 20 Septembre 1943 par laquelle M. 
Hecquet demande une prolongation de ce congé ;

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de deux mois, 

le congé sans solde accordé à M. Hecquet, ouvrier d’entretien 
des Musées du Palais des Beaux-Arts.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 6 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde. 
Wargnies.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1933 ;
Vu nos arrêtés en date des 31 Juillet, 18 Décembre 1941, 

31 Juillet, 16 Octobre 1942 et 13 Avril 1943 ;
Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de six mois, 
le congé avec solde accordé à M. Wargnies, gardien de la paix.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 21 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Capitaine Mazurier.

Le Préfet du Nord,
Préfet de la Région de Lille,
Grand Officier de l’Ordre de la Légion d'Honneur,
Vu le décret du 13 Août 1925 ;
Vu les décrets des 11 Janvier 1927, 30 Novembre 1928 et 

11 Août 1937 ;
Vu le décret du 3 Janvier 1940 relatif au fonctionnement 

des Corps de Sapeurs-Pompiers pendant la guerre ;
Vu la circulaire ministérielle en date du 25 Janvier 1940 

interprétative dudit décret ;
Vu la proposition de M. le Maire de Lille, tendant à 

conférer le grade de Capitaine du Corps de Sapeurs-Pompiers 
de Lille, à M. Mazurier Albert ;

Vu l’avis de M. l’inspecteur départemental des Services 
d’incendie et de Secours en date du 5 Octobre 1943 ;

Arrête :
Article 1. — M. Mazurier Albert, est nommé Capitaine du 

Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille pour une période ne pou
vant excéder l’expiration du troisième mois suivant la cessation 
des Hostilités.

Article 2. -— M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à M. l’ins
pecteur départemental des Services d’incendie et de Secours 
du Nord.

Lille, le 26 Octobre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULIJAT,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Sous-Lieutenant Beugin.

Le Préfet du Nord,
Préfet de la Région de Lille,
Grand Officier de .l'Ordre de la Légion d'Honneur,
Vu le décret du 13 Août 1925 ;
Vu les décrets des 11 Janvier 1927, 30 Novembre 1928 et 

11 Août .1937 ;
1 u le décret du 3 Janvier 1940 relatif au fonctionnement 

des Corps de Sapeurs-Pompiers pendant la guerre ;
V u la circulaire ministérielle en date du 25 Janvier 1940 

interprétative dudit décret ;
V u la proposition de M. le Maire de Lille, tendant à 

conférer le grade de Sous-Lieutenant du Corps de Sapeurs- 
Pompiers de Lille à M. Beugin Auguste ;

V u l’avis de M. l’inspecteur départemental des Services 
d’incendie et de Secours en date du 25 Octobre 1943 ;

Arrête :
Article 1. — M. Beugin Auguste, est nommé Sous-Lieute

nant du Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille pour une période 
ne pouvant excéder l’expiration du troisième mois suivant la 
cessation des hostilités.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à M. l’ins
pecteur départemental des Services d’incendie et de Secours 
du Nord.

Lille, le 26 Octobre 1943.
Pour le Préfet :

Le, Secrétaire, Général Délégué,
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Expéditionnaires. Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le' Statut du Personnel auxiliaire :
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Arrêtons .

Article 1 . — Un concours pour le recrutement d’expédi
tionnaires aura lieu à l’Hôtel de Ville, le Samedi 23 Octobre 
1943.

Article 2 . — Ce concours est réservé uniquement aux jeu
nes agents du cadre auxiliaire ayant suivi le cours supérieur de 
formation professionnelle, âgés de 18 ans au moins au 31 Dé
cembre 1943.

Article 3 . — Les épreuves de ce concours, qui seront 
cotées de 0 à 20, comprendront :

Coefficient
Epreuves écrites.

Orthographe ....................................................... 2
Ecriture (la dictée servant de composition d'écri

ture) .............................................................. 1
Calcul .................................................................. 1
Composition française . . .................................. 3

Epreuves orales portant sur une question de :
Morale............................................................  ■ • ■ 1
Histoire .............................................................. 1
Géographie ..........................................   1
Four être admis à participer aux épreuves orales, les can

didats devront avoir obtenu au moins 100 points aux épreuves 
écrites, toute note inférieure à 12 en composition française et 
en orthographe, et à 10 en écriture et en calcul, étant élimina
toire.

Pour être déclarés admissibles à l’emploi d’expéditionnaire, 
les candidats devront avoir totalisé au moins les 3/4 des points, 
soit 150 points.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi d’expéditionnaire. 
Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 
du jury chargé de juger les épreuves du concours qui aura lieu 
le 23 Octobre 1943 pour le recrutement d’expéditionnaires :
MM. Martin, Secrétaire général de la Mairie,

Vandenhende, chef de la 4"e Division,

Duhayon, chef de bureau, service des Archives et du 
courrier,

Cuvillier et Fontaine, professeurs des Cours Municipaux 
de Formation Professionnelle,

Jules Descamps, commis auxiliaire, et Louis Pouchain, 
expéditionnaire auxiliaire, délégués du personnel 
auxiliaire.

Article 2. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Gardiens de la Paix non étatisés 
Salaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Vu ] 'avis émis par l'Administration Municipale le 2 Août 
1943 tendant à reclasser les gardiens de la paix non étatisés et 
versés dans le cadre auxiliaire à la date du 16 Septembre 1942, 
compte tenu des services qu’ils ont accomplis précédemment 
dans la Police Municipale et pour autant qu’ils auront donné 
satisfaction dans leur emploi actuel ;

Vu notre arrêté en date du 28 Juin 1943 fixant les salaires 
des agents municipaux auxiliaires à compter du 1er Avril 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les gardiens de la paix non étatisés, versés 
dans le cadre auxiliaire, sont reclassés comme suit, avec effet 
pécuniaire du 1er Avril 1943 :

Nom Emploi Entré dans la
Police le

Cl
as

se

Sa
la

ire
 

m
en

su
el Ancienneté 

dans la classe

l C
om

pl
t Tiù

l. 
\ fam

. Ào
c.

Catégorie II

Bourdon ...................... expédit. 1" Ma 1930. 3 me
2 me

2 220 1" Mai 1940.
1" Mai 1943.

159

1er Juillet 1923.
2.320 159

Gabriel ...................... expédit. 
enquêteur

1 2.420 !=r Juillet 1940
1" Septembre 1936.

159
Boury .......................... l" Septembre 1919. 1” 2.420 »
Héron .......................... enquêteur 

enquêteur
lq Octobre 1910. 1 r'“ 2 420 l*r Octobre 1936.

1er Octobre 1942.
/y

Honvault ...................... 16 Août 1925. 1” 2.420 159
79

159Caudoux ...................... enquêteur 1er Novembre 1922. ]re 2.420 1'" Novembre 1939.
Beernaert .................. enquêteur 

enquêteur
1er Mai 1931. 3 me 2.220 1" Mai 1941.

T" Avril 1941.Pasquier ...................... l'" Avril 1924. 1" 2.420 159
159Lempereur .................. enquêteur 

enquêteur
1" Mai 1925 ] re 2.420 Ter Mai 1942.

Lailier ..........................
Baudelet ......................
Dissaux ....................

1er Février 1933.
1er Novembre 1937.
16 Août 1929.

3 me 
5me 
9me

2.220
2 020
2.320

l'er Février 1943.
1er Novembre 1941
1" Septembre 1942.

159
159
159enquêteur 

enquêteur
Florent ...................... enquêteur 

garde munici. 
garde munici.

T" Juillet 1934. 4 me 2.120 1" Juillet 1941.
Ter Août 1937.
1er Avril 1941.

Fourmy ...................... !" Août 1920. B® 2.420 159
Houvenaghel .............. 1" Avril 1924. pe 2.420 79

79
159
159

Ceugnart ..................
Déjà ..............................

garde munici. 
garde munici.

1er Décembre 1928 
l'er Août 1926.

2nie
2me

2.320
2.320

1er Décembre 1941.
1er Août 1939.

1 re 2.420 1er Août 1943.
Foulon .......................... garde munici. 11 Septembre 1930 2me 2.320 1er Octobre 1943 loy 

159Boivin ....................... garde munici. !" Juillet 1923. pe 2 420 l'er Ju'llet 1940.
Descamps .................. garde munici. 15 Mars 1922 1" 2.120 !" Avril 1939. 79

79
159Ruelle ........................ garde munici. 1er Avril 1924. p. 2.420 T" Avril 1941.

Rohart .......................... garde munici. 1" Novembre 1919. pe 2.420 per Novembre 1936.
Lagache ...................... garde munici. 

garde munici.
1" Juillet 1925. jre 2.420

2.420Crombez ...................... 20 Novembre 1920. 1" 1er Novembre 1937. '■

159Louehart ...................... garde munici. Ier Septembre 1922. 1" 2.420 l'cr Septembre 1939.

Catégorie IV

Gothière ...................... rédacteur l«p Juillet 1935, [me 2.300 T" Juillet 1942. 159
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu sous réserve que le traitement 

qui sera accordé au jour où les inté
ressés bénéficieront de leur pension 
sera celui de l’échelon de début de 
leur catégorie.

Lille, le 27 Décembre 1943.
Pour le Préfet du Nord :

Le Secrétaire Génral Délégué, 
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général.
Expéditionnaire. Réintégration. M"" Moulart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M'"' Jacqueline Moulart, née à Lille le 6 Jan
vier 1923, employée au service du ravitaillement du 15 Avril 
1941 au 30 Avril 1943 en qualité d’expéditionnaire, est réinté
grée en cette même qualité, à compter du 1er Octobre 1943, et 
affectée au Service du Comité Lillois de Solidarité envers les 
Travailleurs français en Allemagne et sur la côte.

Article 2 . — M"e Moulart est versée dans la 7me classe de 
la catégorie 2 du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée 
au 16 Janvier 1943.

Article 3 . — M"' Moulart est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contrepar-
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tie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le mon
tant de la cotisation qui aura été fixée par .cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1943.
Le Mair-e de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général.
Coursier. Patteuws.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Pietre Patteuws, né le 15 Janvier 1929 à 
Lille, est nommé coursier, en remplacement de M. Druelle, ap
pelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Patteuws est versé dans la catégorie I du 
Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 640 franc.s

Article 3 . — M. Patteuws est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion ; en contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 15 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1943.
Le Mair-e, de Lille,

P. DEHOVE,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général.
Coursier. Richez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Marcel Richez, né le 26 Mars 1928 à Lille, 
est nommé coursier, en remplacement de M. Dotte, appelé à 
d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Richez est versé dans la catégorie I du 
Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 880 francs.

*
Article 3 . — M. Richez est inscrit, de droit, au Comité 

Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contrepartie, 
il versera chaque mois au trésorier çludit Comité le montant 
de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 22 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Octobre 1943.
Le Mair-e de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. 
Coursier. Démission. Vandeputte.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 16 Octobre 1943 par laquelle M. 

Vandeputte, coursier affecté au service du Courrier, donne sa 
démission ;
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Arrêtons :
Article 1. — La démission de M. Vandeputte est acceptée 

à partir du 17 Octobre 1943.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 20 Octobre 1943. 

Le Mair-e de Lille, 
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Radiation. 
M“e Dervaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu le rapport de M. le Chef de la 1" Division en date du 

14 Octobre 1943 ;
Arrêtons :

Article 1. — M"' Dervaux, employée auxiliaire affectée au 
4'"'“ Bureau de la 1" Division, cesse de faire partie des cadres 
du Personnel auxiliaire à partir du 1er Décembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 23 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Expéditionnaire. 
Dhallewyn.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Robert Dhallewyn, né le 10 Septembre 1914 
à Saint-André, est nommé expéditionnaire affecté au 4“’ Bureau 
de la 1" Division, en remplacement de M. Roggeman.

Article 2 . — M. Dhallewyn est versé dans la 7me classe de 
la catégorie 11 du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel 
de 1.820 francs.

Article 3 . — M. Dhallewyn est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contrepartie, 
il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le montant 
de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 4 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1943.
Le Mair-e de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Expéditionnaire. 
M Fremaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — Mme Georgina Fremaux, née Catel, née à Lille 
le 7 Septembre 1914, est nommée expéditionnaire affectée au 
4™' Bureau de la 1" Division, en remplacement de M. Delassus.

Article 2 . — M1"’ Fremaux est versée dans la 7"”' classe de 
la catégorie II du Personnel auxiliaire, au traitement mensuel 
de 1.720 francs.

Article 3 . — M"”- Fremaux est incrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de



— 708 —

toutes les facilités que comporte cette adhésion ; en contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 18 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 20 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Expéditionnaire. 
M‘" Leniart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 : 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"' Jacqueline Leniart, née à Lille le 15 Avril 
1926, est nommée expéditionnaire affectée au 4'"'' Bureau de 
la lr" Division, en remplacement de M. Lheiminez.

Article 2 . -— M“e Leniart est versée dans la catégorie II du 
Personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.290 
francs.

Article 3 . — M"' Leniart est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 8 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Cantines scolaires. 
M"‘" Decottignies.

Nous, Afa’re’de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"e Fernande Decottignies, cuisinière aux 
cantines scoaires, est nommée, sur sa demande et pour raisons 
do santé, aide-cuisinière à partir du 1er Octobre, en remplace
ment de AI"’ Rochart.

Article 2 . — AI”’ Decottignies est versée dans la 3'"e classe 
de son emploi, au traitement mensuel de 1.550 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1er Alars 1942.

Article 3 . — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Cantines scolaires. 
M"’ Rochart.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A u le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Al"’ Angèle Rochart, aide-cuisinière aux can
tines scolaires, est nommée cuisinière en remplacement de AI”’ 
Decottignies.

Article 2. — AI"’ Rochart est versée dans la 3”” classe de 
son emploi, au traitement mensuel de 1.650 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er Octobre 1943.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DiüHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Comité d’Entr’aide 
M " Fourlinnie.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"e Madeleine Fourlinnie, née à Levallois- 
Perret le 5 Avril 1918, est nommée enquêteuse affectée au Co
mité d ’Entr 'aide,en remplacement de Mm' Degelder.

Article 2 .— M11' Fourlinnie est versée dans la 7“' classe 
de la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — M"' Fourlinnie est inscrite, de droit, au Co
mité Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et 
de toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 22 Septembre 1943.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. Régie municipale 
d’approvisionnement. Démission. Verscheure.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Verscheure, manœuvre, affecté à 
la Régie Municipale, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel municipal à compter du 8 Septembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1943
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Chauffeur. 
Radiation. Catteau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Catteau, chauffeur au Service des 
Transports Municipaux, cesse de faire partie des cadr. s du 
Personnel auxiliaire à compter du 10 Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Menuisier.
Démission. Devienne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Maurice Devienne, ouvrier menuisier auxi

liaire, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du Per
sonnel à partir du 8 Octoble 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division. Bâtiments. 
Guy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M.Georges Guy, né à Lille le 3 Juillet 1892, est 
nommé manœuvre au service des Bâtiments, en remplacement 
de M. Colein.

Article 2 . — M. Guy est versé dans la 4"' classe de la caté
gorie V du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel 
de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Guy est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les 
facilités que comporte cette adhésion. En contrepartie il ver
sera chaque mois au trésorier dudit Comité le montant de la 
cotisation qui aura été fixée par cet organisme.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1943,
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Femme de service.
Démission. M",c Blondel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 1er Octobre 1943 par laquelle M"" 

Bondel, femme de service à 1 ’Economat, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — La démission de M“° Blondel est acceptée à 
partir du 3 Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2* Division. Paveur. Buisine.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Victor Buisine, né à Wattignies le 20 Juil
let 1897, est nommé ouvrier paveur en remplacement de M. 
Gustave Hugeux.
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Article 2 . — M. Buisine est versé dans la 4me classe de la 
catégorie VI du Personnel auxiliaire et recevra un salaire 
mensuel de 1.900 francs.

Article 3 . — M. Buisine est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier dudit 
Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 4 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SSERVICES MUNICIPAUX. — 2* Division. Aide-paveur. 
Muflier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. André Mullier, né le 8 Janvier 1927, est 
nommé aide-paveur auxiliaire, en remplacement de M. J.-B. 
Delefosse.

Article 2 . -— M. Mullier est versé dans la 4”° classe de la 
catégorie V du Personnel auxiliaire et recevra un salaire men
suel de 1.040 francs.

Article 3 . — M. Mullier est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier dudit 
Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.



— 715 —

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 4 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division. Paveur. 
Licenciement. Willems.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 22 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Willems, né le 11 Octobre 1878, 

paveur auxiliaire, atteint par la limite d’âge, cesse de faire 
partie des cadres du Personnel auxiliaire à compter du 1er No
vembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte1 do Ville, le 4 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division. Promenades 
et Jardins. Le plus.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Laurent Leplus, né le 29 Mai 1898 à Sain- 

ghin-en-Weppes, est nommé aide-jardinier affecté au service 
des Jardins, en remplacement de M. Deherripon,
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Article 2 . — M. Leplus est versé dans la 4"'" classe de la 
catégorie V du Personnel auxiliaire et recevra un salaire men
suel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Leplus est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion.

En contrepartie, il versera chaque mois au trésorier dudit 
Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2‘ Division. Promenades 
et Jardins. Niel .

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 .— M. Jacques Niele, né le 30 Août 1923 à Lille, 
est nommé aide-jardinier, affecté au Service Municipal des Pro
menades et Jardins, en remplacement de M. Choquel.

Article 2 . — M. Niele est versé dans la 4“’ classe de la 
catégorie V du Personnel auxiliaire et recevra un salaire men
suel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Niele est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les 
facilités que comporte cette adhésion. En contrepartie, il ver
sera chaque mois au trésorier dudit Comité le montant de la 
cotisation qui aura été fixée par cet organisme.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qu: prend effet à 
compter du 1erOctobre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Propreté publique. 
Licenciement Nirel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 22 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Edouard Nirel, manœuvre au Service de 

la Propreté Publique, né le 8 Octobre 1878, atteint par la limite 
d’âge, cesse de taire partie des cadres du Personnel auxiliaire 
à partir du 1er Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. Propreté publique. 
Van Kerckliove.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Joseph Van Kerckliove, né le 24 Septembre 

1895 à Mons-en-Barœul, est nommé releveur au service de la 
Propreté Publique, en remplacement de M. Nirel.
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Article 2 . — M. Van Kerckhove est versé dans la 4""e classe 
de la catégorie V du Personnel auxiliaire et recevra un salaire 
mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Van Kerckhove est inscrit, de droit, au 
Comité Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages 
et de toutes les facilités que comporte cette adhésion. En 
contrepartie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité 
le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2” Division. Terrassier. Blâme. 
Mathieu.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, article 20 ;
Vu le rapport en date du 6 Septembre 1943 par lequel M. 

le Conducteur des Travaux de Voirie signale les manquements 
dont s’est rendu coupable M. Jean Mathieu, terrassier auxi
liaire au service de la Voie Publique ;

Arrêtons :
Article 1. — Un blâme est adressé, à titre d ’avertissement, 

à M. Jean Mathieu, terrassier auxiliaire affecté au service de 
la Voie Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Division. Terrassier. Vanhée.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Paul Vanhée, né le 28 Mai 1915, est nom

mé terrassier au service de la Voie Publique, en remplacement 
de M. César Choquet.

Article 2 . — M. Vanhée est versé dans la 4"" classe de la 
catégorie VI du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire men
suel de 1.900 francs.

Article 3 . — M. Vanhée est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécufion du nrésent arrêté, oui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 6 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4* Division. Expéditionnaire. 
M" Ternin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M“* Simone Ternin, née le 28 Avril 1909, est 
nommée expéditionnaire affectée au 3"’c Bureau de la 4me Divi
sion ,en remplacement de M. Van Puyenbrouck.
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Article 2 . — M'",e Ternin est versée dans la 7“e classe de 
la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — Mlme Ternin est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion ; en contrepartie, 
elle versera au trésorier dudit Comité le montant de la cotisation 
qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arreté, qu’ prend effet à 
partir du 11 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 8 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. Logements. 
Démission Denu.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. André Denu, enquêteur au Service des 

Logements, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
Personnel auxiliaire à compter du 1er Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division 
Théâtres municipaux. Lenoir.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — Al. Henri Lenoir, né le 7 Mars 1899 à Lille, est 
nommé manœuvre affecté aux Théâtres Municipaux, en rempla
cement de M. Vanrievelde.

Article 2 . — M. Lenoir est versé dans la catégorie V du 
Personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 1.600 
francs.

Article 3 . — M. Lenoir est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contrepartie, 
il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le montant 
de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 7 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Division
Théâtres Municipaux. Pot De Vin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. André Pot De Vin, né à Corbeil (S.-et-O.) 
le 24 Octobre 1910, est nommé machiniste aux Théâtres muni
cipaux, en remplacement de M. Delonnette.

Article 2. — M. Pot De Vin est versé dans la 4"”' classe de 
la catégorie V du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.600 francs.

Article 3. — M. Pot De Vin est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contrepartie, 
il versera au trésorier dudit Comité le montant de la cotisation 
qui aura été fixée par cet organisme.
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Article -4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
charge de 1 exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 18 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division 
Trosley.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Charles Trosley, né à Saint-Jacques (Cal

vados) le 27 Mai 1902, est nommé manœuvre, affecté aux Théâ
tres municipaux.

Article 2 . — M. Trosley est versé dans la 4me classe de la 
catégorie V du Personnel auxiliaire, et recevra un traitement 
mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Trosley est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contrepartie, 
il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le montant 
de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 7 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Octobre 1943.
Le Maire de Lille.

P. DEHOVE.
Vu,

sauf en ce qui concerne l'article 3.
Lille, le 11 Novembre 1943.
Pour le Préfet du Nord :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5° Division. Congé sans solde. 
M"'" Pigeyre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 30 Septembre 1943 par laquelle M"6 

Pigeyre, assistante médicale scolaire, sollicite un congé sans 
solde, pour raison de santé ;

Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois, sans solde, est accordé, 
pour raisons de santé, à M’"” Pigeyre, assistante médicale sco
laire. , . j

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5a Division.
Aide-assistante sociale. M'1" De Bruyn-Gaveau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M™' De Bruyn-Gaveau, née le 3 Avril 1922 à 
Lille, est nommée aide assistante sociale, en remplacement de 
M”' Faucompré, mutée au service médico-social du personnel.

Article 2. — M"18 De Bruyn-Gaveau est versée dans la 7”' 
classe de la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un 
salaire mensuel de 1.720 francs.
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Article 3. — M’"' De Bruyn-Gaveau est inscrite, de droit, au 
Comité Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et 
de toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division.
Assistante médico-sociale. M"e Delerue.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M"° Cécile Delerue, née le 25 Janvier 1921 à 

Cannes, est nommée assistante médico-séciale diplômée d’Etat, 
en remplacement de M"' Deverrevaere.

Article 2 . — M"' Delerue est versée dans la 7”' classe de la 
catégorie IV du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.900 francs.

Article 3 . — M"' Delerue est incrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cëtte adhésion ; en contrepartie, 
elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le montant 
de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . -— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet ù 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5' Division.
Assistante médico-sociale. M'" Leroux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M1"' Jeannine Leroux, née le 13 Janvier 1922 

à Arras, est nommée assistante médico-sociale diplômée d’Etat, 
en remplacement de M"" Lenancker.

Article 2 . — M'le Leroux est versée dans la 7'no classe de 
la catégorie IV du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.900 francs.

Article 3 . — M"e Leroux est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion ; en contrepartie, 
elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le montant 
de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Paul Delannoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

Municipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Delannoy, contrôleur des eaux, né le 
8 Décembre 1883, atteint par la limité d’âge, est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite à partir du 1er Janvier 1944.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DÈHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite.
M. Frimât.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires municipaux ;
Vu la lettre en date du 17 Septembre 1943 par laquelle M. 

Frimât, professeur au Conservatoire National de Musique, at
teint par la limite d’âge, demande à faire valoir ses droits à la 
retraite ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Frimât, professeur de la classe d’Alto au 

Conservatoire National de Musique, né le 4 Octobre 1883, atteint 
par la limite d’âge, est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 4 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Victor Hochepied.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

Municipaux ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. \ ictor Hochepied, concierge à 1 ’Hôtel de 
A ille, né le 29 Octobre 1883, atteint par la limite d ’âge, est 
admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. e Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du l1" Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 20 Octobre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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BAUX. — Terrains sportifs. Association Sportive des P.T.T.

DES 18 SEPTEMBRE, 19 OCTOBRE
ET 23 NOVEMBRE 1943

Bail entre la Ville et M. Carreaux, Président de l’Association 
sp.rtive des P.T.T., suivant lequel la Ville accorde à l’Asso
ciation sportive des P.T.T. la location pour l’année 1943 du 
plateau d’éducation physique et des pistes du Centre sportif 
du Progrès social, du terrain de foot-ball de l'Arbrisseau et 
d’un terrain de tennis dépendant dudit centre. 11 a été entendu 
qu’à compter du 1er Janvier 1944, la location sera prorogée 
d’année en année. Le bail est consenti moyennant un loyer an
nuel de 1.800 francs pour le tennis, 5.000 francs pour le plateau 
d'éducation physique et les pistes du centre sportif. Le terrain 
de foot-ball est accordé gratuitement, l’Association sportive 
des P.T.T. devant l’utiliser avec d’autres sociétés.

Enregistré le 26 Novembre 1943, volume 69 B, n° 857.

GUERRE. — Dommages de guerre. Constat et devis. 
Palais de la Foire Commerciale.

DU 10 NOVEMBRE 1943

Soumission pour constat et devis de dommages de guerre 
du Grand Palais de la Foire Commerciale, au profit de M. Emile 
Lisambert, 109 rue Manuel à Lille, moyennant la somme de 
29.540 francs.

Enregistré le 18 Novembre 1943, n° 731.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Peinture.

DU 18 NOVEMBRE 1943

Soumission pour travaux de peinture aux Bâtiments conp 
munaux, au profit de M. Hazebroucq, 19 rue Edmond Bailleux 
à Lille, moyennant la somme de 80.000 francs.

Enregistré le 26 Novembre 1943, n° 856,
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Transports.

DU 27 NOVEMBRE 1943
Soumission pour exécution de transports aux Bâtiments 

communaux, au profit de M. A. Ledoux, rue de l’Est, cour 
Branswyck 9, moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 3 Décembre 1943, n° 927.

HOTEL DE VILLE. — Conduite du chauffage.

DU 18 NOVEMBRE 1943
Soumission pour conduite du chauffage du nouvel Hôtel 

de Ville, au profit des Etablissements Delannoy et Dewailly, 78 
rue Sadi-Carnot à Armentières, moyennant la somme de 163.200 
francs.

Enregistré le 26 Novembre 1943, n° 855.

VOIRIE. — Fourniture de grenaille.

DU 18 NOVEMBRE 1943
Soumision pour fourniture de grenaille au Service des Tra

vaux, au profit de M. F. Bernard, 55 rue Jeanne d’Arc à Lille, 
moyennant la somme de 64.380 francs.

Enregistré le 13 Décembre 1943, n° 1003

VOIRIE — Taille de pavés.

DU 27 NOVEMBRE 1943
Soumission pour taille de pavés mosaïques, au profit de la 

Société « Les Paveurs Réunis », 159 rue Solférino à Lille, 
moyennant la somme de 25.600 francs.

Soumission pour retaille de pavés de trottoirs, au profit de 
la Société « Les Paveurs Réunis », 159 rue Solférino à Lille, 
moyennant la somme de 78.000 francs.

Enregistré le 3 Décembre 1943, nos 925 et 926,



— 736 —

COMITÉ D’ENTRAIDE SOCIALE. — Fourniture 
de vêtements.

DU 18 NOVEMBRE 1943
Soumission pour fourniture de vêtements au Comité d’En- 

tr’aide Sociale, au profit des Etablissements Renard à Pont-à- 
Marcq, moyennant la somme de 54.620 francs.

Enregistré le 1er Décembre 1943, n° 904.
Soumission pour fourniture de vêtements au Comité d’En- 

tr'aide Sociale, au profit des Etablissements Renard à Pont-à- 
Marcq, moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 6 Décembre 1943, n° 943.

ECLAIRAGE. — Entretien des becs d’éclairage au gaz.

DU 27 NOVEMBRE 1943
Soumission pour entretien des becs d’éclairage au gaz, au 

profit de la Société Auer, 38 rue Nationale à Lille, moyennant 
la somme de 25.000 francs.

Enregistré le 3 Décembre 1943, n° 928.

SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture de vêtements.

DU 18 NOVEMBRE 1943
Soumission pour fourniture de vêtements aux Sapeurs-Pom

piers, au profit de la Société Boutry-Tesse et C‘e, 18 rue de 
Courtraî à Lille, moyennant la somme de 88.980 francs.

Enregistré le 26 Novembre 1943, n° 854.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fournitures diverses 
au Service de Dactylographie.

DU 3 NOVEMBRE 1943
Soumission pour fournitures diverses au Service de la Dac

tylographie, au profit de la. Société Gestetner, 33 bis rue de 
Paris à Lille, moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 5 Novembre 1943, n° 670.
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MUSIQUE MUNICIPALE. — Sous-chef. Desouter.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 14 Sep

tembre 1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Octobre 
1943, portant relèvement de l’indemnité annuelle allouée au 
Sous-Chef de l'Harmonie Municipale ;

Arrêtons :
Article 1. — L’indemnité annuelle allouée à M. Desouter, 

S>..us-Chef de la musique Municipale, est portée à 5.000 francs.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 15 Avril 1943, date à laquelle M. Desouter a cessé 
ses fonctions de directeur intérimaire.

Hôtel de Ville, le 5 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CLIQUE MUNICIPALE. — Secrétaire-Trésorier. 
Victor De Baere.

Nous, Maire de la Vaille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 12 Octobre 

1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Novembre 
1943, décidant la nomination d’un Secrétaire-Trésorier à la 
Clique Municipale ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Victor De Baere, ex-préposé d’Octroi, af

fecté au 3“' Bureau de la 4m' Division, est nommé secrétaire- 
trésorier de la Clique Municipale.

Article 2. — M. Victor De Baere recevra à ce titre une 
indemnité annuelle de 600 francs non soumise à retenue au 
profit de la Caisse des Retraites.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVÈ.

ETAT-CIVIL. — Médecin. Docteur Israël.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 11 Mai 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 23 .J uin 1943 fixant à 6.000 francs 
par an l’indemnité allouée aux médecins chargés de l’Etat- 
Civil ;

ARBÉTONS :

Article 1. — M. le Docteur Israël, 70 rue Pierre-Legrand, 
qui a remplacé les 29, 30 et 31 Octobre 1943, M. le Docteur 
André Legrand, médecin de l’Etat-Civil dans la 8"nc circons
cription,recevra l’indemnité prévue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

GUERRE. — Rationnement. Commission municipale 
d’admission des demandes de bons d’achat de chaussures.

$
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la loi du 3 Janvier 1941 et l’arrêté ministériel de même 
date, relatifs au Ravitaillement en chaussures de la population ;

Vu les instructions de M. le Ministre Secrétaire d’Etat à la 
Production Industrielle et du Travail ;
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Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté 8703 bis du 5 Avril 1941 est 
abrogé.

Article 2. — Sont nommés sous notre présidence et, par 
délégation, sous la présidence de M. l'Adjoint Détrëz, membres 
de la Commission Municipale d'Admission des demandes de 
bons d’achat de chaussures prévue par l'arrêté susvisé :

M. Détrez, Adjoint au Maire,

N. Hennez, Vice-Président de la Régie Municipale des 
Œuvres d’entr’aide et de solidarité,

M. Gautier, Membre de la Régie Municipale des Œuvres 
d’entr’aide et de solidarité.

M. Vyt, Membre de la Régie Municipale des Œuvres 
d’entr’aide et de solidarité.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

IMMEUBLES. — Expropriations. Indemnités.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’arrêté, en date du 22 Mars 1943, de M. le Chef du 
Gouvernement, Ministre Secrétaire d’Etat à l’intérieur, et de 
M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Economie Nationale et aux 
Finances, qui a déclaré d’utilité publique les travaux à entre
prendre par la Ville de Lille en vue de l’agrandissement du 
Cimetière du Sud ;

Vu le décret-loi du 8 Août 1935 modifié par celui du 30 Oc
tobre suivant ;

Vu l’ordonnance rendue le 18 Mai 1943 par M. Labalette, 
président du Tribunal Civil de première instance de Lille, pro
nonçant l’expropriation pour cause d’utilité publique des ter
rains nécessaires pour l’agrandissement du Cimetière du Sud ;
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Attendu que la Ville n'accepte pas les demandes d’un cer
tain nombre d’intéressés (pii ont refusé .le traiter am. abo
nnent ;

Attendu que, d’après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1935,l'Administration expropriante est tenue de déterminer les. 
propositions qu'elle entend soumettre à la Commission arbitrale 
d’évaluation ;

Arrêtons :
Article 1. — Les sommes à proposer aux propriétaires et 

autres intéressés par l’expropriation des immeubles situés sur 
le territoire de la Ville de Lille et nécessaires pour réaliser 
l'agrandissement du Cimetière du. Sud sont et demeurent fixées 
conformément au tableau ci-dessous :

I. — Propriétaires

Désignation des pro
priétaires, locataires, etc.

N
®

 du 
pl

an
 

pa
rc

el
la

ire Indications du cadastre

Section N° Lieudit Nature

1 E 480 p Canton du 
Trou au loup

terre

2 E 532 Canton du 
Trou au loup

terre

3 E 531
4 E 530 >> »

O E 529 » >>
6 E 528 p

528 p
» »

10 E 537

1

»

I

Emprise 
ou occupation

Offre

Propriétaires indivis
Mme Emilie Rouzé, V'-e Al

bert Vanpeteghem. 86. 
rue Brûle-Maison, Lille, 
actuellement à Gennes- 
sur-Loire (M.-et-L.) ..

M. Paul Rouzé. 88, rue 
Brûle-Maison, Lille ....

Mme Laure Steverlynck, 
Vve Paul Rouzé. 86, rue 
Brûle-Maison à Lille ..

Propriétaire : Société Nou
velle des Briqueteries 
du Nord. Société Ano
nyme, 32, rue Anatole- 

! France, Lille ..............
» »
» »
» »
» »

Locataire : M. Barbez, 
5-7, rue Lot tin, Lille.

Propriétaire: Société Non 
velle des Briqueteries 
du Nord, Société Ano
nyme. 32, rue Anatole- 
France, L lie ..........

Locataire : M. Gombert, 
1, rue de Lezennes, Lille.

3.450 mq.

4.770 mq.
1.175 mq.
1.450 mq
1.600 mq. i
3.050 mq. 1

7.212 mq.

64.700 «

361.15° fr9

19.257 mq.
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8

N<
! du 

pl
an

 
pa

rc
el

la
ire Indications du cadastre

Désignation des pro- 
priétaires, locataires, etc.

Emprise ou 
ou occupatioi Offre

j
Scciion N°

i-------------
Lieudit Nature

E

E
E
E
E

E

E

i

527

526 p
550

551 p
555 p

536

534

Canton du 
Trou au loup

» 
» 
» 
»

> 

>

1
1

terre

»
5>
>
»

>

>

Propriétaire : Société Ano
nyme Immobilière de 
Lomme Mont à Camp, 
337, Avenue de Dunker-

2.350 mq.
8.070 mq.
4.339 mq.
3.026 mq.

720 mq.

7.212 mq.

1

482.350 frs

»
» »
» »
» »

Locataire : Société Nou
velle des Briqueteries 
du Nord, Société Ano
nyme, 32, rue Anatole- 
France, L’Ile ...........

Sous-locataire : M. Bar
bez, 5-7, rue Lottin, L’Ile 

Propriétaire : Société Ano
nyme Immobilière de 
Lomme Mont à Camp, 
337, Avenue de Dunker-

Locataire : Société Nou
velle des Briqueteries 
du Nord, Société Ano
nyme, 32, rue Anatole- 
France, L'Ile ...........

Sous-locataire : M. Gom- 
bert, 1, rue de Lezennes 
Lille ,

Propriétaires : Consorts 
Coisne :

M. Paul Coisne, Château 
de la Brèche, à Saumont 
la Poterie, (S.-I,) ....

M”1» Andrée Coisne, épou
se de M. Faivre d’Ar- 
cier, à Argueil, (S.-I.)..

M. Paul Faivre d’Arcier, 
à Argueil, (S.-I.) ....

Locataire : Société Nou
velle des Briqueteries 
du Nord, Société Ano
nyme, 32, rue Anatole- 
France, Lille ...........

25.717 mq.

16.150 mq. 302.850 frs

Sous-locataire : M. Gom- 
bert, 1, rue de Lezennes, 
Lille ............................
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—-------------------------- ------------------- -----

N
e du

 plan
 

pa
rc

el
la

ire Indications ' du cadastre
Désignation des pro

priétaires, locataires, etc.
Emprise ou 

ou occupation
Offre

Se Uûo N» Lieudit N ature

14

9 a

18 a

19

20

20 b

E

E

E

E

E

E

547

526 p

551 p

554

555 p

555 p

Canton du 
Trou au loup

» 

» 

» 

» 

»

terre

»

»

»

»

Propriétaires : Conforts 
Coisne :

M. Paul Coisne, Château 
de la Brèche, à Saumont 
la Poterie, (S.-I,) ....

Mme Andrée Coisne, épou
se de M. Faivre d ’Ar- 
cier, à Argueil, (S.-I.). .

M. Paul Faivre d ’Arcier, 
à Argueil, (S.-I.) ....

Locataire : Société Nou
velle des Briqueteries 
du Nord, Société Ano
nyme, 32, rue Anatole- 
France, Lille ...........

8.281 mq.

110 mq.

1.308 mq.

6.419 mq.

1.132 mq.

548 mq.

394.35° f'"

178.55° fr’

Sous-locataire : M. Fer- 
ret, rue de 1’Arbrisseau, 
n° 220, Lille ...............

Propriétaires : Héritiers 
de Dubus-Deffontaine :

Deffontaines Marthe, Vve 
de Dubus Léon, à An- 
nappes.

Dubus Henri, brasseur, à 
Annappes.

Dubus Louise, épouse de 
M. Delzdnne Louis, à 
Baisieux.

,Dubus Jean-Marie, Mar
guerite, célibataires ma
jeurs, à Annappes, Du
bus Paul-Léon-Louis et 
Marthe, célibataires mi
neurs, sous la tutelle lé
gale de leur mère, M""" 
Dubus ■ Deffontaines, à 
Annappes.....................

» »

» »

» »

» >

Locataire : M. Barbez, 5-7, 
rue Lottin, Lille ......

Total :.. 9.517 mq.
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N
<-

 du 
pl

an
 

pa
rc

el
la

ire
 1

Indications du cadastre
Désignation des pro

priétaires, locataires, etc.

•

। Emprise ou 

ou occupation Offre
Section N° Lieudit ' Nature

16

22 G

E

E

549

552 p

Canton du 
Trou au loup

»

terre

»

1

Propriétaires : Consorts 
Peucelle :

Veuve Peucelle-Fremaux, 
Lille, 13, rue Solférino.

Charles Peucelle, Loos, 8. 
rue de l'Egalité.

Mme Louis Hennebique, 20, 
place de l'Ancien-Riva
ge, à Arras ...............

Locataire : M. Gombert 
Michel, L'ile, 1, rue de 
Lezennes.

Propriétaire : Parret Le- 
miegre Maurice, 95, rue 
de l'Arbrisseau, Lille.

Propriétaire occupeur.

9.395 mq.

180 mq.

176.200 frs

8.350 frs

II. — Locataires
2 E 532 Canton du | terre Locataire :

Trou au loup M. Barbez, 5-7, rue Lottin,
Lille................................... 4.770 mq.

3 E 531 » » » » 1.175 mq.
4 E 530 » » » » 1.450 mq.
5 E 529 » » » » 1.600 mq.
6 E 528 > » » » 3.050 mq.
9 a E 526 p » » » » 110 mq.

18 a E 551 p » » » » 1.308 mq.
19 E 554 » » » » 6.419 mq.
20 E 555 p » » » 1.132 mq.

45.500 frs20 b E 555 p » » » » 548 mq.
7 E 527 » » 2.350 mq.

Sous-Locataire :
9 E 526 p » » M. Barbez, 5-7, rue Lottin,

1 7
Lille ................................ 8.070 mq.

18 E 550 » » » » 4.339 mq.
20 a E 551 p » » » » 3.026 mq.

E 555 p » » » » 720 mq.
Total :.. 40.067 mq.

Locataire :
13 E 546 p » » M. Bernaert André, rue

Baudin, Cour Marlier, 5,
Lille .............................. 7.949 mq. 4.000 frs

1 Sous-Locataire :
14 E ' 547 » M. Ferret, rue de l'Arbris-

1 » 1
seau, n" 220, Lille .... 8.281 mq. 18.600 frs
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N

c du
 pla

n 
pa

rc
el

la
ire Indications du cadastre

Désignation des pro
priétaires, locataires, etc.

Emprise ou 
ou occupation

Offre

LcM N° Lieudit Mature

10 E 537 Canton du terre Locataire :
Trou au loup M. Gombert Michel, 1, rue

de Lezennes, Lille .... 7.212 mq.
16 E 549 » » » » 9.395 mq.
15 E 548 » » » 5.222 mq.

37.200 fr98 E 534 > » Sous-Locataire : 16.150 mq.
11 E 536 > 5> M. Gombert Miche], .1, rue

de Lezennes, Ldle .... 7.212 mq. 1

. Total :. . 45.191 mq.

Locataire
12 E 544 p » » M. Fermaux Maurice, 

Wattignies, 204, rue Clé-
menceau ........................ 6.168 mq. 4,350 trs

Locataire :
21
21 a E 553 » » Sanctoruin Xavier, Lille, 

215, rue de l’Arbris-
3.000 mq.E 553 » »

seau ................................ 8 mq.
4.550 fr*Total :. . 3.008 mq.

rr E 527 Locataire :
8 E 534 '1/ Société Nouvelle des Bri-
9 E 526 » » queteries du Nord, So- 2.450 mq. .

11 E 536 > » eiété Anonyme, 32, rue 
Anatole-France, Lille.

16.150 mq.
14 E 547 » » 8.070 mq.
17 E 550 > » » » 7.212 mq.
18 E 551 » » » » 8.281 mq.
20 A E 555 » » » » 4.339 mq.

2> » 3.026 mq.
» t » 720 mq.

Total :. . 50.148 mq. Néant

Article 2. — Les indemnités ci-dessus reprises sont celles 
que la Ville de Lille, Administration expropriante, entend sou
mettre à la Commission arbitrale d’évaluation à laquelle elles 
seront présentées, détaillées par mémoire et avec justifications 
à l’appui, elles seront, en outre, conformément à l’article 30 du 
décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation qui sera 
adressée aux intéressés.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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INTERRUPTION DE CIRCULATION POUR TRAVAUX. 
Rue Arnould-de-Vuez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
y u le Code des Arrêtés municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de remaniement du pavage de 
la rue Arnould-de-Vuez ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation de tous les véhicules est inter
dite à partir de la publication du présent arrêté et pendant la 
durée des travaux rue Arnould-de-Vuez.

Article 2 . — Pendant cette période la circulation sera 
déviée dans les deux sens par le boulevard de la Liberté, la 
place Richebé et la rue Gombert.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 18 Novembre 1943. 
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué, 
R. COLMANT.

INTERRUPTION DE CIRCULATION POUR TRAVAUX. 
Rue de Rocroi.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux’ ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de remaniement du pavage de 
la rue de Rocroi ;
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Arrêtons :
Article 1 . — La circulation de tous les véhicules est inter

dite à partir de la publication du présent arrêté et pendant la 
durée des travaux rue de Rocroi.

Article 2 . — Pendant cette période la circulation sera 
déviée dans les deux sens par la place Simon-Vollant, la rue 
des Sahuteaux et le square Ruault.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 18 Novembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Chef de Division Délégué, 
R. COLMANT.

EMPRISES. — Modification des tarifs.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 133 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux, article 102 ,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 9 No

vembre 1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 18 du 
même mois ;

Arrêtons :
Article 1. — Le chapitre quatrième de l’article 102 du Code 

des Arrêtés municipaux est complété comme suit :

N° des 
art.

Désignation des 
ouvrages et objets

Mode de 
taxation Taxes Observations

_———"

88 Immeuble frappé d'ali
gnement, tombant en voe 
publique et occupé à titre 
privatif par des construc
tions à usage :

a) de commerce 
ou d’industrie

b) d'habitation

au mètre 
superficiel 
et par an

20 frs
10 frs

Art. 88. - Note : Dr01* 
calculé d'après la SU |(;3 
de l’emprise excédant G’ 
alignements homologues-

Toute fraction de mètre 
carré compte pour un m 
tre carré.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui aura effet à partir 
du 1er Janvier 1944.

Hôtel de Ville, le 29 Novembre 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 20 Décembre 1943. 
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Professeur.
M"' Dubuisson Marguerite.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 28 Septembre 1943, reclassant le 
personnel enseignant de l’Ecole des Beaux-Arts ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :
■—

Nom Nature 
des cours Cle

Date 
d'entrée 

en fonctions
Cl.

Nombre 
d’heures Traitement Ancienneté 

dans la classe
Observa

tions

Dubuisson 
Marguerite Préparatoire. 1 1.10.1933 g'ine 10 21.300 l’p Janv. 42

Dessin Ornemen
tal. 2 1.10.1933 3me 10 15.200 1er Janv. 42

Intéri
maire

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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ECOLE REGIONALE D’ARCHITECTURE. — Professeur 
intérimaire. Gaillard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréé 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education'Nationale ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Gaillard, Professeur agrégé de 
l'Université de Lille, est nommé, à titre provisoire, professeur 
d'Histoire de l'Architecture à l'Ecole Régionale d'Architecture 
de Lille.

Article 2 . — M. Gaillard recevra pour 45 leçons, une in
demnité annuelle non soumise à retenue de 9.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE. — Piano et Solfège. Professeur. Caquant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la Convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

Vu l’article 7 du règlement de ladite Ecole, fixant le nombre 
maximum d’élèves à instruire par heure de cours dans les 
classes d’instruments et de chant ;
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\ u notre airêté du 20 Mars 1942 chargeant provisoirement 
M. La [liant, pour la durée de l’année scolaire en cours, de six 
heures de cours préparatoire de piano par semaine, et le dési
gnant pour la même période comme professeur intérimaire de 
iu classe de solfège élémentaire (3 clés, garçons) ;

Considérant que par suite des nécessités du service, M. 
Caquant est maintenu, jusqu'à nouvel ordre, dans les fonctions 
susvisées, et qu'il y a lieu de régulariser sa situation ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté du 20 Mars 
1942, chargeant M. Caquant de 6 heures de cours préparatoire 
de piano par semaine et le désignant comme professeur intéri
maire de la classe de solfège élémentaire, sont prorogées jus
qu’à nouvel ordre, et à titre provisoire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1942.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

LYCÉE FÉNELON. — Directrice. Indemnité annuelle.
M* * * * * * 1 * * * M"' Schaal.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’arrêté de M. le Ministre de l'Education Nationale en
date du 14 Septembre 1943 décidant l’attribution à compter du
1er Octobre 1942 d’une indemnité aux chefs des Etablissements 
d’instruction Publique chargés de la direction d’un Internat qui 
n ’est pas à leur compte ;

.Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice des dispositions de l’arrêté du 14
Septembre 1943, est accordé, à compter du 1er Octobre 1942, à
M1" Schaal, directrice du Lycée de jeunes filles Fénelon.
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Article 2 . — Cette indemnité, non soumise à retenues, sera 
payable par trimestre et imputée sur le budget de l’internat.

Pour la détermination des taux applicables aux exercices 
1942 et 1943, il est précisé que l’effectif du Lycée Fénelon, 
comptait respectivement 107 et 191 internes au 1er Octobre de 
l’année précédente.

Article 3 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et approuvé

Lille, le 8 Mars 1944.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
FRANTZ.

RESTAURANT MUNICIPAL ET DES P.T.T. — Prix des repas

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 9 Novembre 1943, 
approuvée par M.le Préfet du Nord le 18 Novembre 1943 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le tarif des repas délivrés aux Restaurants 
Municipal et des P.T.T. est fixé comme suit à partir du 6 Dé
cembre 1943 :

Ressources jusqu 'à 840 francs par mois

de 840,01 à 1.250 par mois

de 1.250,01 à 1.670 par mois

de 1 670,01 à 2.090 par mois

do 2090,01 à 2.500 par mo:s

au-dessus de 2.500 par mois

ju^ qu’à 190 francs par semaine 5 fr. le repas

de 190,01 à 290 par semaine 6 fr. le repas

de 290,01 à 390 par semaine 7 fr. le repas

de 390,01 à 480 par semaine 8 fr. le repas

de 480,01 à 580 par semaine 9 fr. le repas

au dessus de 580 par semaine 10 fr. le repas
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Les ressources s’entendent du total brut de toutes les rému
nérations entrant au foyer, les allocations familiales étant 

' exclues.

Article 2. — M. 
chargé de l’exécution

le Secrétaire Général de la Mairie est 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 20 Décembre 1943. 
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

RESTAURANTS A PRIX RÉDUITS. — Prix des repas.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 Novembre 1943. 

approuvée par M.le Préfet du Nord le 18 Novembre 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tarif des repas délivrés par les Cantines 
Scolaires est fixé comme suit à partir du 6 Décembre 1943.

Pour les personnes dont les ressources entrant au foyer sont 
comprises entre :

par mois par semaine

750,01 à 875
875,01 à 1.042

1.042,01 à 1.250
1.250,01 à 1.458
1.458,01 à 1.666
1.666,01 à 1.875
1 875,01 à 2.083
2 083,01 à 2.500 

au dessus de 2.500

180,01 à £10
210,01 à 250
250.01 à 300
300,01 à 350
350,01 à 400
400,01 à 450
450,01 à 500
500,01 à 600

au-dessus de 600

3,00 par repas 
3,70 par repas 
4,20 par repas 
5,00 par repas 
5,70 par repas 
6,50 par repas
7,00 par repas 
8,00 par repas 
9 00 par repas



752 —

(1) La gratuité de participation est accordée pour tout sa
laire inférieur à 180 francs par semaine ou 750 francs par mois.

(2) Les ressources s’entendent du total brut de toutes les 
rémunérations entrant au foyer, les allocations familiales étant 
exclues.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

Vu.

Lille, le 20 Décembre 1943.

Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,

CHULLTAT.

RESTAURANTS A PRIX REDUITS. — Prix des repas.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 9 Novembre 1943, 
approuvée par M.le Préfet du Nord le 18 Novembre 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tarif des repas délivrés par les Restaurants 
à prix réduits est fixé comme suit à partir du 6 Décembre 1943 :

Personnes secourues, assistées du Bureau de Bienfaisance, 
chômeurs oiu bénéficiaires des secours aux habitants privés de 
ressources ainsi que les personnes dont les ressources entrant 
au foyer sont inférieures à : 100 francs par semaine, 420 francs 
par mois ou 5.000 francs par an  4 frs 30 le repas

Pour les personnes dont les ressources entrant au foyer sont 
comprises entre :
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Par semaine Par mois Par an

100,01 et 190 420,01 et 840 5.000,01 et 10.000 5 frs 00 le repas
190,01 et 290 840,01 et 1.250 10.000,01 et 15.000 5 frs 80 le repas
290,01 et 390 1.250,01 et 1.670 15.000,01 et 20.000 6 frs 50 le repas
390,01 et 480 1.670,01 et 2.090 20.000,01 et 25.000 7 frs 80 le repas
480,01 et 580 2.090,01 et 2.500 25 000,01 et 30.000 8 frs 50 le repas

580,01 et au-dessus 2.500,01 et au-dessus 30.000,01 et au-dessus 9 frs 50 le repas

Repas à emporter : 0 fr. 50 de diminution. — Les ressources 
s’entendent du total brut de toutes les rémunérations entrant 
au foyer, les allocations familiales étant exclues.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 20 Décembre 1943. 
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULLIAT.

CANTINES D’USINES N" 1. — Prix des repas.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 9 Novembre 
1943, approuvée par M. le Préfet du Nord le 18 Novembre 1943 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tarif des repas délivrés par les Restaurants 
à prix réduits aux Cantines d’Usines n° 1 - Compagnie de Fives- 
Lille et Etabissements Crépelle - est fixé comme suit à partir du 
6 Décembre 1943 :

10 francs par repas complet, pris sur place.
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Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel'de Ville, le 27 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
Vu.

Lille, le 20 Décembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué, 
CHULL1AT.

PRIME COMMUNALE A LA NATALITÉ. — Attributions.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 1942 
instituant une prime à la natalité, approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béné
ficier de la première fraction de la prime communale à la nata
lité :

1°) certificat de vie de l’enfant,

2°) état indiquant la composition de la famille,

3°) certificat de résidence,

4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 
revenu,

5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 
consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la première fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil municipal susvisée :



360 Houriez-Roussel Arthémise .... 59 rue Rgtisbonne. 3' enf. 137,50
362 Deryekère-Lebrun Odile .......... 103 rue Saint-Gabriel. 7e enf. 1 206 25
363 Desquiens-Maelen Robertine .. 21 Bouk M. Va liant. 3e enf. 137,50
364 Gailliaert-Notter Augustine 7 rue d ’Eylau. 4e enf. 206,25
365 Hélin Marthe ..............................
366 Leleu-Colliez Julienne .............. 30 rue de Marbrerie. 4‘‘ enf. 206,25
367 Lepot-Casier Germaine ..............
368 Pauchet Solange ...................... 284 rue Fg de Roubaix, 5' enf. 206,25
369 Blanckaert-Renard Renée .......... 95 rue Ratisbonne. 6e enf. 206 ’5
370 Bonneau-Manière Simone .... 111 rue J. Guesde 3e enf. 137,50
371 Charlet-Waseat Madeleine .... 233 rue Gambetta. 3' enf. 137.50
372 Coine-Tournal Marie .................. 8 rue Pline. 7e enf. 206,25
373 Crémers-Desrumaux M.-J............ 26 rue B. de Perthes. 4e enf. 206.25
374 Créteur-Gervois Suzanne .......... 52 rue Gutenberg. 7e enf. 206 °5
375 Danel-Uytterhaegen Solange . . 2 rue d’Ath. 5e enf. 206.25
376 Debusseher-Mahieu Jeanne . .. . rue des Tanneurs, C

Dasson ville, 1. 5e enf. 206.25
377 Delbassez-Desprez Hélène 45 rue Ed. Delesalle. 3e enf. ■ 137,50
378 Deleplanque-Lis Marie .............. 9 rue Jenner. 4e enf. 906 25
379 Demeyer-Bonnier Geneviève . . 28 rue Druelle. 3e enf. 137,50
380 Depauwe-Choteau Mar o .......... 18 rue Arago.

5 C. Cormoran. 7e enf. 206,25
381 Dervaux-Debuyser Julienne .... 62 rue D. Verhaeghe. 9' enf. 206 25
382 Descamps-Moucheaux Alice .... 29 rue de la Vigmette. 8' enf. 206 ‘ 5
383 Drode-Dobricourt Céleste .......... 37 rue du Gd Balcon, C.

Bazin. 1. 3' enf. 137,50
384 Dubois-Ponehaut Jeanne .......... 14 rue de 1’Esuéranee. 3e enf. 7 50
385 Dujardin-Ni vesse Jeanne .......... 14 ive Paul L. Courrier. 12me enf. 906 25
386 Fanriov-Naets Fernande ........ 56 rué D. Bondues. 71m6 enf. 206.25
387 Fiolez-Choisez Suzanne . . . '......... 4 PI. aux Oignons. 906 95
388 Grosjean-Leignel Madeleine .... >40 rue Gosselet. 3e enf. 157,50
389 Lelièvre-T.amaire Denise .......... 38 PI. N. Aventure. 906 ?5
390 Masson-Cluet Marie .................. 149 rue du Fg de Roubaix 137 50
391 Poiret-Thumerelle Zélia .......... 11 ;ue Newton. 137 50
392 Tiebo:s-Van Sassenbrouck Denise 8 PI. Edith Cavell, 3e enf. 137.50
393 Vanden Dorpe-Ravez Elisa .... 73 rue Balzac, C. Pou-

paert, 9. 9e enf. 206,25
Vanden Dorpe-Ravez Elisa .... 73 rue Balzac, C. Pou

paert, 9. 10» enf. 206 25
394 Waeles-Vermersch Paule .......... 52 rue Arago. 4e enf. 20 5.25
395 Wahl-Depret Rachel .................. 30 1 ue Faraday. 6e enf. 206 25

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie e M.
le Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1,943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

DÉPENSES. — Régisseur. Thibaut.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Attendu que plus de 300 agents ont été l’objet d’une réqui

sition de ]'Autorité occupante pour assurer des prestations d 
travail :
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Attendu les demandes formulées par les agents requis ten
dant à obtenir une avance sur la rémunération du mois en 
cours ;

Considérant qu’il convient de réserver une suite favorable 
aux doléances de nos agents ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Thibaut, commis-secrétaire Service des Fi
nances, est nommé Régisseur des dépenses, chargé de remet
tre, à titre d’avance, aux agents dont il s’agit, un acompte sur 
le montant du traitement en cours, fixé en fonction du temps 
écoulé depuis le premier du mois, jusqu’au jour du départ.

Article 2 . — Le montant des avances sera récupéré sur le 
traitement du mois en cours.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de ] 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de. Ville,'le 23 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Novembre 1943.

I. — Renseignemeno.'s démographiques ‘

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
( 11o■ i-nés non compris■ MORT-NES DÉCÈS 

।niorl - nas 
non 

compi is)

ENFANTS MIS EN NOURRICE
NÉS NÉS

a ans la ron intime /ZOrs-tiR la

1 J&l 11 légi
times

fota.l
légi
times

Illégi
times Total

PLACÉS 
À ors delà 
commune

PLACÉS 
dan> la 
commune

commune 
plam s 

dans la 
commune

12 322 55 377 5 0 5 285 1 4 0

IL — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune')

NUMÉROS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
île

1 AN

De 1

19 Ans

De i'i

39 Ans

De 10 
a 

L9 Ans

lie
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus
abdominal) ................................................................ » » » » )) ))

9 Typhus exanthématique ......................................... )) » )) )) »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes .......................... » » » » »
4 Variole ............................................................................. H » » » » ))
5 Rougeole ................. ................................................... )) » » » )) ))
6 Scarlatine......................................................................... » )) » » )) ))
/ Coqueluche ..................................................................... » » »’ » » »
8 Diphtérie et Croup ................................................. 1 2 » » » 3
V) Grippe ............................................................................. » » )) » )) »

10 Choléra asiatique ........................................................ » » » » » »
11 Entérite cholériforme ............................................. )) » » » »
12 Autres maladies épidémiques ............................ )) )) » » )) »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire ........ 1 )) 5 2 10
14 Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ............................................................ )) » 2 » »
1)
16

Autres Tuberculoses ................................................. » » 1 » » 1
Cancer et autres Tumeurs malignes ................. » » 1 8 30

17 Méningite simple ..................................................... )> « »
13 Hémorragie et Ramollissement du cerveau 1 » » 1 20 22
19 Maladies du cœur (non compris angine de poi-

46trine) ........................................................................... » i K 6 57
2u Bronchite aiguë (y compris les bronchite:

sans épithète de moins de 5 ans) ............... » » » » » )>
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites

sans épithète de 5 ans et plus) ...............  . » » » » 1 1
Pneumonie ....................................................................... 9 » » 1 8 11

23 Autres Affections de l’appareil respiratoire
(Phtisie exceptée) ............................................... 4 1 2 5 21 33

! 9 \ Affections de l’estomac (Cancer excepté) . . » » 1 2 2 5
Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans 4 » » )) » 4

26 Appendicite et Typhlite ......................•.................... » 1 )) )) » 1
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ )) » » )) 6 6
28 Cirrhose du foie .......................................................... » » )) 1 » 1
29 Néphrite aiguë ou chronique ................................ » )) » 3 8 11
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections

des organes génitaux de la femme ............. » » )) » » »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite,

32
Phlébite puerpérales) ........... ............................. » » 1 » » 1

Autres accidents puerpéraux de la grossesse
et de l’accouchement) ....................................... )) » 1 » » 1

33 Débilité congénitale et Vices de conformation. 8 » » » » 8
34 Sénilité ............................................................................. )) )) » » 8 8
35 Morts violentes (suicide excepté) ........................ » 5 2 6 17
36
37

Suicide ............................................................................. » » 1 1 )> 2
36Autres maladies .......................................................... 1 4 8 8 15

38 Maladie inconnue ou mal définie........................ 3 )) 1 3 5 12

Totaux .................... 27 14 30 45 169 285
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ECLAIRAGE. — Compteurs à gaz. Tarif.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 3 Juillet 1932 ;
Vu la concession de distribution du Gaz en date du 9 Juil

let 1932, approuvée par arrêté de M. le Préfet du Nord le 29 
Octobre 1932, notamment l’article 17 visant le taux de pose et 
de location des compteurs à gaz ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 5 Juin 1937, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Juin 1937, ramenant 
le taux de location des compteurs de 10 et 30 becs à celui des 
5 et 20 becs ;

Vu les nouveaux tarifs de vente des compteurs de 5 et 20 
becs fixés par l’arrêté 3271 publié au Bulletin officiel du Service 
des Prix du 5 Juin 1942 ;

Vu le prix du mètre cube de gaz ;
Vu l’arrêté n° 6632 du 12 Octobre 1943 publié au Bulletin 

officiel du Service des Prix, n’autorisant l'application des for
mules du cahier des charges que dans la mesure où les tarifs 
qui en résultent ne dépassent pas de plus de 15 % leur valeur 
au 1er Septembre 1939 pour la location et plus de 37,5 % leur 
valeur à la même date pour la pose ;

Arrêtons :
Article 1. — A compter du 1er Décembre 1943 les tarifs de 

pose et dépose des compteurs à gaz sont fixés comme suit :
5 becs - 10 becs .................... 19 francs

20 becs - 30 becs .................... 45 francs
40 becs - 50 becs ................... 55 francs

60 becs .................. 55 francs
80 becs - 100 becs ........  73 francs

Les prix mensuels de location des compteurs à gaz sont fixés 
comme suit :

calibre 5 et 10 becs .................... 3 fr. 75
calibre 20 et 30 becs.................... 7 fr. 50

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. 
Cinéma « Mirages », 178, rue des Bois-Blancs. 

Autorisation d’exploitation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
V u le décret du 7 Février 1941 concernant la protection 

contre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public, 
article 275 ;

Vu la demande faite, le 2 Juin 1943, par M. Lebon, de Rou- 
sies (Nord), tendant à obtenir l’autorisation d’agrandir et de 
transformer le cinéma dénommé « Mirages » situé 178 rue des 
Bois-Blancs à Lille ;

V u l’adoption du projet de transformation, par la Commis 
sion de Sécurité, dans sa réunion du 4 Juin 1943 ;

V u l’avis de la Commission départementale de Sécurité, 
dans sa réunion du 17 Août 1943 ;

V u le procès-verbal de la visite effectuée le 9 Novembre 
1943 par les délégués de la Commission de Sécurité ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Lebon, demeurant rue de Maubeuge à 

Rousies (Nord), est autorisé à ouvrir l’établissement dénommé 
cinéma « Mirages », situé 178 rue des Bois-Blancs, à Lille.

Article 2. — L’intéressé devra se conformer aux prescrip
tions du décret du 7 Février 1941 relatif à la protection contre 
l’incendie dans les établissements ou locaux recevant du public 
et plus particulièrement, assurer l’achèvement des travaux en 
cours dans les conditions fixées par la Commission de Sécurité 
et faisant l’objet de la lettre qui lui a été adressée le 10 No
vembre 1943.

11 devra également faciliter les visites qui seront faites dans 
son établissement, au moins deux fois chaque année, en appli
cation de l’article 267 dudit décret.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1943.
Le Maire cLe Lille,

P. DEHOVE.
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC.
Salle « Le Coucou », 5, rue du Bleu-Mouton. 

Autorisation d’exploitation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le décret du 7 Février 1941 concernant la protection 

contre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public, 
article 271 ;

Vu les demandes faites les 21 Juillet et 20 Septembre 1943 
par MM. Leveau et Duinalin, tendant à obtenir l’autorisation 
d'ouvrir l'établissement « Le Coucou », 5 rue du Bleu-Mouton 
à Lille ;

Vu l’avis favorable exprimé par la Commission de Sécurité 
au cours de sa réunion du 22 Octobre 1943 ;

Considérant qu’il ressort du procès-verbal de la visite effec
tuée le 8 Octobre 1943 par les délégués de la Commission de 
Sécurité que cet établissement présente des garanties suffisan
tes pour le public amené à le fréquenter ;

Arrêtons :

Article 1 . — MM. Leveau et Dumalin sont autorisés à 
ouvrir l'établissement dénommé « Le Coucou » situé 5 rue du 
Bleu-Mouton à Lille.

Article 2 . — Les intéressés devront se conformer aux pres
criptions du décret du 7 Février 1941, relatives à la protection 
contre l’incendie dans les établissements ou locaux recevant du 
public. Ils devront notamment faciliter les visites qui seront 
faites dans leur établissement au moins deux fois chaque année 
en application de l’article 267 dudit décret.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 10, rue des Bateliers.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant que le pilastre, haut de 3 mètres et de section 
carrée de 0 mètre 45, établi au droit du pignon de l'immeuble 
portant le n“ 10 rue des Bateliers, n’offre plus les garanties 
de solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique ;

V u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
V u la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
V u le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons .-

Article 1 . — M"'" Veuve Wartelle, demeurant 63 boulevard 
des Batignolles, à Paris (9e), propriétaire de l’immeuble sis à 
Lille, 10 rue des Bateliers, est mise en demeure d’avoir, dans le 
délai de huit jours qui suivra la notification du présent arrêté, 
à faire réparer ou démolir le pilastre établi au droit du pignon 
de son immeuble portant le n° 10 de la rue des Bateliers.

Article 2 . — Dans le cas où AI1"'" Veuve Wartelle refuserait 
de se conformer à cette injonction, elle nous fera connaître le 
nom de l’expert qu’elle aura choisi pour procéder contradictoi
rement à la constatation de l’état du pilastre et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, AI""' Veuve 
Wartelle n’a pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner 
un expert, il sera passé outre à la visite par le seul expert de 
l'Administration.

Article 4 . — Le ou les rapports d’expert nous seront 
adressés dans un délai de vingt-quatre heures pour être trans
mis au Conseil de Préfecture.

Article 5 . — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à AI1"” 
Veuve Wartelle suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 5 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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IMMEUBLES MENAÇANT RUINES. — 20 et 22, rue de Bône.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la lettre, en date du 13 Mai 1943, par laquelle M"" Veuve 
Brasselet, née Isabelle Leroy, demeurant 240 avenue Jean- 
Jaurès à Quiévrechain, signale le péril intérieur que présen
tent, par suite de leur vétusté, les immeubles sis à Lille, 20 et 
22 rue de Bône, co-propriétés de :

M. Albert Brasselet, assureur, 230 rue Daubresse-Mauviez 
à Mons-en-Barœul,

Mn,e Jeanne Brasselet, épouse séparée de corps de M. Dan- 
hieu, 112 rue Jules-Guesde à Croix,

M. Alfred Brasselet, 70 rue de la Gare à Roubaix, actuelle
ment prisonnier de guerre, Stalag 12 A, matricule 10.203 - Kom- 
mando 1.016 ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 11 Juin et concluant 
ainsi qu’il suit en ce qui concerne :
1° - l’immeuble n° 20 sur nie :

« ...Pour éviter toute intiltration d’eau dans les maçonneries 
une révision de toiture s’impose. Par ailleurs, le plafond de la 
chambre mansardée du deuxième étage est à abattre et à re
faire ».
2° - l’immeuble n° 20 dans cour :

« La stabilité de cette maisonnette étant compromise, il y a 
lieu d’en interdire l’accès et de la faire réparer ou démolir dans 
un délai de huit jours ».
3° - l’immeuble n° 22 sur rue :

« Une partie de l'encuvement vers mitoyen droit s’est abat
tue dans la cour, la partie restante est hors d ’aplomb et menace 
de s’effondrer.

« La panne ventrière du brisis s’est affaissée de 0 m. 15 
environ et n’est plus suffisamment maintenue à son extrémité 
dans le pignon mitoyen droit, il est à craindre un effondrement 
possible de la toiture.

« La couverture en pannes flamandes est à réviser, les 
solins sont décollés, la wembergue en briques de 0 m. 22 se
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scinde en plusieurs parties qui menacent, par glissement, de 
s'abattre dans la cour.

« La sécurité publique étant compromise, il appartient de 
faire exécuter les travaux désignés ci-après, dans un délai de 
trois jours ».
4° - l’immeuble »“ 22 dans cour :

« Cette construction présente des hors de niveau et hors 
d’aplomb assez importants.

« 
« Etant donné 1 ’état de vétusté, et pour éviter toute aggra

vation qui pourrait provoquer un danger, il y aurait lieu de 
faire exécuter les travaux suivants : Révision de la couverture, 
du chéneau et de l’encuvement sous châssis du premier étage,

Considérant que l’état des bâtiments dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants, que, d’après le rapport susvisé, il y a 
péril urgent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’arrêté du Conseil de Préfecture Interdépartemental du 

Nord et du Pas-de-Calais en date du 28 Octobre 1943, pronon
çant le renvoi de l'affaire pour mise en cause de tous les co-pro
priétaires intéressés ;

Arrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à :
M”” Veuve Brasselet, née Isabelle Leroy, demeurant à Quié- 

vrechain, 240 avenue Jean-Jaurès,
M. Albert Brasselet, assureur, demeurant à Mons-en-Barœul, 

230 rue Daubresse-Mauviez,
M"" Jeanne Brasselet, épouse séparée de corps de M. Dan- 

hieux, demeurant à Croix, 112 rue Jules-Guesde,
M. Alfred Brasselet, demeurant à Roubaix, 70 rue de la 

Gare, actuellement prisonnier de guerre, Stalag 12 A, matricule 
10.233, Kommando 1.016,
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d’avoir, dans le délai de trois jours qui suivra la notification 
du présent arrêté, à faire réparer ou démolir les immeubles 
ci-après :

Travaux prescrits
Immeuble n° 20

sur rue
Révision de la toiture. Démolition et re

construction du plafond de la chambre man
sardée du deuxième étage.

Immeuble n° 20 
dans cour

Révision de la toiture. Remplacement ou 
consolidation de la poutre principale du 
gittage haut du rez-de-chaussée. Toutefois, 
il y aurait intérêt à opter pour la démoli
tion, cette maison ne pouvant avec le temps 
qu’occasionner des ennuis.

immeuble n° 22 
sur rue

Réfection de la toiture. Démontage et ré
fection de la wembergue. Démontage et re
mise en état de l'encuvement de la chambre 
mansardée sur cour ainsi que la partie des 
charpente et pignon intéressés.

Eu égard à l’état de vétusté du bâtiment 
et à l’importance des travaux, libre choix 
est laissé de réparer ou démolir dans le 
délai ci-dessus fixé.

Immeuble n° 22 
dans cour

Révision de la couverture, du chéneau et 
de l'encuvement sous châssis du premier 
étage. Replacement des planches destinées 
à préserver le pignon des intempéries.

Etant donné l'importance des travaux eu 
égard à la vétusté de l'immeuble, libre choix 
est laissé de réparer ou démolir dans le 
délai ci-dessus fixé.
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Article 2 . — Dans le cas où M™e Veuve Brasselet, M. Albert 
Brasselet, M" Jeanne Brasselet, M. Alfred Brasselet refuse
ra eut (le se conformer à cette injonction, ils nous feraient con
naître le nom de l’expert qu’ils auraient choisi pour procéder 
contradicti irement à la constatation de l'état des bâtiments et 
dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, Al”” Veuve 
Brasselet, Al. Albert Brasselet, M""e Jeanne Brasselet, M. Al
fred Brasselet n’ont pas fait cesser le péril et faute par eux 
do désigner un expert il sera passé outre et le rapport susvisé 
de M. Lenglart, architecte expert de l'Administration, sera 
transmis au Conseil de Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressés suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 10 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

Vu.
Lille, le 22 Novembre 1943.

Pour le Préfet :
o Secrétaire Général Délégué, 

CHÜLLIAT.

IMMEUBLE MENAÇANT RUINES. — 82, rue Saint-Sauveur.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Considérant que le mur de face sur rue Lottin de l’immeuble 
portant le n° 82 rue Saint-Sauveur, présente des signes caracté
risant une menace de ruine dont seul un homme de l’art peut 
apprécier le degré de gravité ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 
Octobre 1935 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;



— 766 —

Arrêtons :
Article 1. — M. Maurice Lenglart, Architecte, 11 quai 

Vauban. e t nommé expert dans l’intérêt public pour constater, 
l’état de l’immeuble sis 82 rue Saint-Sauveur, et en dresser 
rapport sur lequel il sera statué ce qu’il appartiendra.

Article 2. — Le rapport nous sera adressé immédiatement.
Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 6 Novembre 1943. 

Le Maire de Lille, 
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Commis-secrétaire. M'““ Legrand.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant créa

tion de l’emploi de commis-secrétaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18, 25 

Septembre et 31 Octobre 1943 pour l’accès audit emploi ;
Arrêtons :

Article 1 . — M"”' Legrand, née Meurillon Fernande, dame- 
employée principle de 1" classe, est nommée commis-secrétaire 
(création d’emploi).

Article 2 . — M"” Legrand est affectée au Secrétariat Gé
néral service du Personnel.

Article 3 . — M”° Legrand est versée dans la 3”" classe de 
son emploi, au traitement annuel de 22.000 francs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Commis-secrétaire. M1"" Lemaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le tableau dressé par la Commission consultative d’avan

cement pour le grade de chef de bureau, le 20 Juin 1932, et sur 
lequel ligure M”" Marguerite Lemaire, dame-employée princi
pale ;

Vu l’arrêté en date du 29 Décembre 1932 nommant M“* , 
Lemaire, Chef du Service municipal de chômage, au traitement 
de base d’un chef de bureau ;

Vu l’arrêté en date du 3 Février 1936 acceptant la démis
sion de M"'° Lemaire, pour raisons personnelles et de santé ;

Considérant que M"ne Lemaire a mis sur pied et géré, pendant 
trois années, un service important et ingrat qu’elle dirigea dans 
d’excellentes conditions ;

Arrêtons :
Article 1 . — M”"e Lemaire, dame-employée principale de 

lre classe, est nommée commis-secrétaire de 3'"'’ classe, au trai
tement annuel de 22.000 francs, à partir du 1er Novembre 1943.

Article 2 . — M"ne Lemaire reste affectée au Secrétariat 
Général do la, Mairie.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. 

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Commis-secrétaire. Salomé.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant créa

tion de l’emploi de commis-secrétaire ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18, 25 
Septembre et 31 Octobre 1943 pour l’accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. François Salomé, commis principal de 1” 
classe, est nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. François Salomé est affecté au Secrétariat 
Général, service du Contentieux.

Article 3 . — M. Salomé est versé dans la 3'me classe de son 
emploi, au traitement annuel de 22.000 francs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division
Commis-secrétaire. Gabriel Delgery.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux :

Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant créa
tion de 1 ’emploi de commis-secrétaire ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu beu les 18, 25 
Septembre et 31 Octobre 1943 pour l’accès audit emploi :

Arrêtons :

Article 1 . — AL Gabriel Delgery, commis de 1" classe, est 
nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. Delgery reste affecté jusqu’à nouvel ordre 
à la Régie Municipale.

Article 3 . — M. Delgery est versé dans la 3”' classe de son 
emploi, au traitement annuel de 18.000 francs.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de \ ille, le 18 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division.
Congé avec solde. Lemille.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 13 
Août 1935 ;

Arrêtons :

Article 1. •— En congé de longue durée de trois mois, avec- 
solde, est accordé à M. Lemille, commis principal affecté au V 
Bureau de la 1” Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Maffia est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 21 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE

SERVICES MUNICIPAUX — V Division 
Congé sans solde. Serrure.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre en date du 26 Octobre 1943 par laquelle Maxi

milien Serrure, ex-préposé d ’Octroi affecté au service de 1 ’Etat- 
Civil, sollicite le renouvellement du congé sans solde qui lui a 
été accordé ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une période de six m is, 
le congé sans solde accordé à M. Maximilien Serrure, ex-préposé 
d’Octroi affecté au 2me Bureau de la 1" Division.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Serrure ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le service et sous réserve d’un avis favorable 
émis par 1 ’Administration Municipale à la demande de réinté
gration que devra formuler l'intéressé en vue de sa réintégra
tion.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division.
Surveillant des travaux de voirie. Concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel municipal ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres 

du jury chargé de juger les épreuves du concours qui aura lieu 
le Dimanche 5 Décembre 1943 pour l’emploi de surveillant des 
travaux de voirie :
MM. Martin, secrétaire général de la mairie,

Vandewièle, chef du service de la Voie Publique, 
Portebois, conducteur dés travaux de voirie, 
Courtois, dessinateur, et Maudier, commis-secrétaire, délé

gués du Personnel municipal.
Article 2. — M, le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division 
Commis-secrétaire. Brousmiche.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

\ u notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant créa
tion de l’emploi de commis-secrétaire ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18, 25 
Septembre et 31 Octobre 1943 pour l’accès audit emploi :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Victor Brousmiche, commis principal de 
lr' classe, est nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. Brousmiche est affecté à la 2'"' Division. 
3”’ Section, Services Publics.

Article 3 . — M. Brousmiche est versé dans la 3"” classe de 
son emploi, au traitement annuel de 22.000 francs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 11 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

JEKVÎCES MUNICIPAUX. — 2m- Division.
Démission. Wanquetin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel municipal ;

Vu la lettre en date du 18 Novembre 1943 par laquelle M. 
Charles Wanquetin, ouvrier jardinier titulaire, donne sa dé
mission ;
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Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. Charles Wanquetin, 
ouvrier jardinier du cadre titulaire, est acceptée à compter du 
19 Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 19d3.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — 3 Division
Inspecteur des Services, Contrôleur Financier. Boznart.

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Octo

bre 1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Octobre 
1942, portant création de l’emploi d’inspecteur des Services 
contrôleur financier ;

Vu notre arrêté du 6 Novembre 1942 fixant l’échelle des 
traitements afférente audit emploi ;

Vu le procès-verbal du concours ouvert le 12 Décembre 1942, 
en vue de la désignation de l’inspecteur des Services, contrôleur 
financier ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Paul Boinart, Chef de la 3me Division, est 
nommé Inspecteur des Services, contrôleur financier.

Article 2 . — M. Bomart est versé dans la 1" classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 46.000 francs,le point de 
départ de l’anc’enneté dans la classe étant fixé au 1" Janvier 
1943.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Août 1943.

Hôtel de Ville, le 10 Novembre 1943. 
Le Ma re d-e Lille, 

P. DEHOVE.



SERVICES MUNICIPAUX. — 3”' Division.
Congé sans solde. M" Blanquart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu nos arrêtés en date des 26 Novembre 1942 et 14 Mai 1943 

accordant un congé sans solde à Mme Blanquart, dame employée 
affectée au 1er Bureau de la 3me Division ;

Vu la lettre en date du 11 Novembre 1943 par laquelle M",e 
Blanquart sollicite une prolongation de ce congé ;

Arrêtons :

Article 1 . — Est prorogé, pour une durée de six mois, le 
congé sans solde acordé à Mme Blanquart, dame employée affec
tée au 1er Bureau de la 3’"" Division.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 19 Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — 3me Division.
Commis-secrétaire. M"‘ Castelain.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942, portant créa

tion de l’emploi de commis-secrétaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18, 25 

Septembre et 30 Octobre 1943 pour l’accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1. — M"' Simone Castelain, dame-employée princi
pale de 4""'’ classe, est nommée commis-secrétaire (création d’em
ploi).



Article 2 . — M"e Castlain est affectée au 1er Bureau de la 
3"'e Division.

Article 3 . — M"" Castelain est versée dans la 5me classe de 
sou emploi, au traitement annuel de 18.000 francs, le point de 
départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Août 
1943.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qtii prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHÔVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3“' Division.
Commis-secrétaire. Paquier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942, portant créa

tion de l’emploi de commis-secrétaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18, 25 

Septembre et 30 Octobre 1943 pour l’accès audit emploi ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Paquier, commis principal de 4“e 
classe, est nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. Louis Paquier est affecté au 3"'e Bureau 
de la 3,n,e Division.

Article 3 . — M. Paquier est versé dans la 5”'”’ classe de son 
emploi, au traitement annuel de 18.000 francs, le point de départ 
de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Février 1943.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 13 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. 
Elie De Caluwe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942, portant créa
tion de l’emploi de commis-secrétaire ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 18, 25 
Septembre et 30 Octobre 1943 pour l'accès audit emploi ;

Arrêtons ;

Article 1 . — M. Elie De Caluwe, commis de 2’"'’ classe, est 
nommé commis-secrétaire (création d’emploi).

Article 2 . — M. De Caluwe est affecté à l’institut Denis 
Diderot.

Article 3 . — M. De Caluwe est versé dans la 6’"' classe de 
son emploi, au traitement annuel de 16.000 francs, le point de 
départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Août 1943.

Article 4 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 18 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — 4"' Division.
Musée du Palais des Beaux-Arts. Congé sans solde. Hecquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 15 Novembre 1943, par laquelle M. 
Hecquet demande le renouvellement du congé sans solde qui 
lui fut accordé pour raison de santé ;
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Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de six mois le 
congé sans solde accordé pour raison de santé à M. Hecquet, 
ouvrier d’entretien des Musées du Palais des Beaux-Arts.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Décembre 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, à compter du 16 Octobre 1943, 
sapeurs-pompiers stagiaires :

Elie Masse, né le 26 Octobre 1923 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Trefert, retraité.

Roger Dubo, né le 18 Janvier 1924 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Defay, muté à un autre service.

André Bièrvoye, né le 2 Mai 1921 à Illies (Nord), 
en remplacement de M. Dupont, retraité.

Emile Cochez, né le 18 Novembre 1923 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Totelet, décédé.

Lucien Blanquaert, né le 1er Mai 1921 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Hohl, décédé.

Jean Vanhulle, né le 4 Juillet 1920 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Arquembourg, décédé.

Albert Demeulemester, né le 23 Octobre 1921 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Moret, décédé.

Aimé Folzan, né le 24 Octobre 1920 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Vanhulle, décédé.
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Etienne Moreuw, né le 6 Janvier 1923 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Rousseau, décédé.

Henri Van Assche, né le 12 Juin 1920 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Lecocq, décédé.

Henri Lobert, né le 3 Juin 1923 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Bève, retraité.

Gabriel Tacquet, né le 15 Septembre 1921 à Albert (Somme), 
en remplacement de M. Dovin, retraité.

Marcel Descarpentries, né le 8 Juillet 1914 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Derycke, retraité.

Maurice Sulmon, né le 4 Novembre 1919 à Lille (Nord), 
en remplacement de M. Leclercq, retraité.

Edouard Gautherot, né le 25 Octobre 1921 à Lomme (Nord), 
en remplacement de M. Dhem, retraité.

Article 2 . — Les agents susvisés sont versés dans la 5"e 
classe de leur emploi, au traitement annuel de 12.600 francs. Ils 
bénéficieront en outre d’une indemnité compensatrice annuelle 
de 4,300 francs dans les conditions prévues par notre délibé
ration du 7 Juin 1943. Ils sont autorisés, en outre, à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
municipaux.

Article 3 . — Le stage prévu au statut pour la titularisation 
et le passage à la classe supérieure est prolongé, pour les agents 
mineurs, de la durée du temps de service accompli avant 1 ’âge 
de 21 ans.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929 

fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille ;
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Vu, par ailleurs, les lettres de M. le Préfet du Nord, en date 
des 17 Septembre 1942 et 9 Février 1943, 1" Division, V' Bu
reau, proposant le renforcement des effectifs qu’il estime 
devoir être fixés à 180 unités ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, à compter du 1er Novembre 

1943, sapeurs-pompiers stagiaires :
MM. André Haidon, né à Paris, le 12 Avril 1919,- 

Louis Debrie, né à Lille, le 12 Juin 1921, 
Achille Derlyn, né à Lille, le 24 Octobre 1919, 
Théodore Duquesnoy, né à Lille, le 2 Octobre 1920, 
Roger Rohart, né à Lille, le 20 Septembre 1924, 
Paul Taquet, né à Lille, le 4 Septembre 1919, 
André Deraet, né à Lille, le 1er Octobre 1919, 
Eugène Toulotte, né à Hellemmes, le 2 Août 1919, 
Roger Casteleyn, né à Lomme, le 19 Août 1922, 
Moïse Derlyn, né à Lille, le 28 Octobre 1925, 
André Vilain, né à La Madeleine, le 22 Avril 1924, 
Jean-Marie Boulet, né à Calais, le 10 Avril 1923, 
Jules Delcourt, né à Lille, le 15 Décembre 1919, 
Albert Caze, né à Lille, le 20 Août 1923.

Article 2 . — Les agents susvisés qui ne sont pas logés, béné
ficieront du traitement et des indemnités diverses prévues en 
faveur des sapeurs-pompiers stagiaires du cadre principal.

Article 3 . — L’admission au bénéfice de la Caisse des Re
traites ainsi que leur titularisation ne pourront intervenir que 
dans la mesure où la qualité de fonctionnaire aura été reconnue 
à ces agents par l’approbation de la délibération à intervenir 
prévue par l’article 3 de la loi du 9 Septembre 1943.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
VU, sous réserve qu’il s’agisse 

de sapeurs-pompiers auxiliaires.
Lille, le 13 Janvier 1944.

Pour le Préfet :
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

Illisible.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Lieutenant Guilbaut.

1" Division
2'"' Bureau

Etat Français

PREFECTURE DU NORD
Le Préfet du Nord, Préfet de la Région de Lille, Grand- 

Officier de l’Ordre de la Légion d'Honneur,

V u le Décret du 13 Août 1925 ;
Vu les Décrets des 11 Janvier 1927, 30 Novembre 1928 et 

11 Août 1937 ;

V u le Décret du 3 Janvier 1940 relatif au fonctionnement 
des Corps de Sapeurs-Pompiers pendant la guerre ;

V u la Circulaire ministérielle en date du 25 Janvier 1940 
interprétative dudit décret ;

Vu la proposition de M. le Maire de Lille tendant à conférer 
le grade de Lieutenant du Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille 
à M. Guilbaut Alfred, actuellement Sergent au Régiment des 
Sapeurs-Pompiers de Paris ;

V u l’avis de M. l’inspecteur Départemental des Services 
d’incendie et de Secours en date du 5 Octobre 1943 ;

Arrête :
Article 1. — M. Guilbaut Alfred, est nommé Lieutenant du 

Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille pour une période ne pou
vant excéder l'expiration du troisième mois suivant la cessation 
des hostilités.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à M. l'Ins
pecteur Départemental des Services d’incendie et de Secours 
du Nord.

Lille, le 17 Novembre 1943.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.



— 780 -,

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Expéditionnaire. Révocation. Robert Demarez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la gravité des faits relevés à la charge de M. Demarez, 

expéditionnaire affecté au service du Colis aux Prisonniers ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Robert Demarez, expéditionaire du cadre 
auxiliaire, est révoqué à compter du 6 Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
André Laurent.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 24 Février 1943 et 28 Juin 1943 

portant reclassement du Personnel auxiliaire ;
Considérant que M. André Laurent, commis principal de 

l’ex-cadre secondaire au Service du Chômage, titulaire du bre
vet d'enseignement primaire supérieur, .actuellement prisonnier 
de guerre, a été classé par erreur en catégorie 111 du Personnel 
auxiliaire alors que les fonctions qu’il assurait avant sa mobili
sation justifiaient son classement en catégorie IV ;

Considérant qu’il y a lieu dès lors de réajuster cette situa
tion ;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de l’arrêté du 24 Février 

sont modifiées comme suit en ce qui concerne M. Laurent, et ce, 
à compter du 1er Janvier 1943 :



Catégorie IV
. Secrétariat Général

André. Rédae. aux. j 9a 2m j 4"” 2 200 j 1.11.1940 j23.11.19001 2283 83 113.10.1933 ,P.G. marié
1 'avec enfant

Article 2. — Les dispositions de l’arrêté du 2G -Juin 1943 
sont modifiées comme suit, en ce (fui concerne M. Laurent, et. 
ce, à compter du 1er Avril 1943 :

Catégorie IV
Secrétariat Général

André Rédae. aux. 9a 2ml 4™ i 2.300 I 1.11.1940 123.11.19001 2383. 83 113.10.1933,P.G. marié
‘ | /avec enfant

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Àlairie est 
. chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

I’. DEHOVE
Vu.

Lille, le 13 Janvier 1944.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général 
Coursier. Démission. Thérouse.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 27 Oct bre 1943 par laquelle M. André 

Thérouse, coursier, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. André Thérouse, coursier, 
est acceptée à partir du 1er Novembre 1943,
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Article 2. — M, le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Expéditionnaire. M"° Betremieux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M1'*' Jeanne Betremieux, née à Vermelles (P.- 
de-C.) le 10 Octobre 1909, est nommée expéditionnaire au 4n‘e 
Bureau de la 1" Division, en remplacement de M"° Staintery.

Article 2 . — M"e Betremieux est versée dans la 7ra’ classe 
de la catégorie 11 du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — M'11' Betremieux est inscrite, de droit, au Co
mité Social M unicipal, et bénéficiera de tous les avantages nt de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion ; en contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 18 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Expéditionnaire. M‘“" Dumoulin-Daussy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M"'e Simone Dumoulin-Daussy, née Je 22 Juil
let 1910, est nommée expéditionnaire affectée à la 1" Division, 
2"“” Bureau, en remplacement de M. Flament,

Article 2 . — M™ Dumoulin est versée dans la 7n” classe de 
la categorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — M"' Dumoulin est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion ; en contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1erNovembre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — F Division.
Expéditionnaire. M’"' Serpaud

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M”e Serpaud Denise, née Lanvin, née le 3 Jan 
vier 1913, est nommée expéditionnaire, en remplacement de 
M”’ Lemaire.

Article 2 . — M”' Serpaud est affectée au 4’"' Bureau de la 
lr' Division.

Article 3 . — M“’ Serpaud est versée dans la 7me classe de 
la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 4 . — Mm° Serpaud est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de
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toutes les facilités que comporte cette adhésion ; en contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 16 Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Cantines et Restaurants. Radiation. M"" Lambre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Abritons :

Article 1. — M” Louise Lambre, Veuve Caude, aide-cuisi- 
ricre affectée au 3™e Bureau de la lre Division — cantines et 
restaurants populaires — est rayée des cadres du personnel 
auxiliaire à compter du 1er Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Cantines et Restaurants. Radiation. M"" Smit.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1. — M"‘° Smit, née Fiorine Rigaut, cuisinière affec
tée au 3’“' Bureau de la 1" Division, cantines et restaurants 
populaires, est rayée des cadres du personnel auxiliaire à 
compter du 22 Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargéde l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Cantines et Restaurants. M‘ne Verfaillie.

Nous, Maire de la Ville de Lille, .

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M”' Eugène Verfaillie, aide-cuisinière affec

tée au 3”e Bureau de la 1" Division — cantines et restaurants 
populaires —, est nommée cuisinière en remplacement de M“" 
Smit, rayée des cadres.

Article 2 . — M‘"° Verfaillie est versée dans la 7"'" classe de 
la catégorie II du personnel auxiliaire, au traitement mensuel 
de 1.450 francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er 
Novembre 1943.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.
, Hôtel de Ville, le 23 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Cantines et Restaurants. LI”” Wulfranck.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M1"" Wulfranck-Dorchics Marie-Jeanne, née à 
Lille le 12 Décembre 1906, est nommée aide-cuisinière en rem
placement de M’"e Verfaillie.«i

Article 2 . — M”' Wulfranck est ,v?rsée dans la 7'"' classe 
de la catégorie II du personnel municipal, et recevra un salaire 
mensuel de 1.450 francs.

Article 3 . — Mme Wulfranck est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En centre- 
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Régie Municipale. Verholle.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Alphonse Verholle, né le 3 Avril 1927, est 
nommé manœuvre affecté à la Régie municipale, en remplace
ment de M. Hochart.

Article 2 . — M. Verholle est versé dans la 4""' classe de la 
5""" catégorie du personnel auxiliaire et recevra un salaire men
suel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Verholle est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre-
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partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4. — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécuti.m du présent arrêté, qui prend effet à 
ci inpter du 29 Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Bâtiments. Guy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 7) Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu notre arrêté en date du 12 Octobre 1943 nommant M. 
Guy manœuvre en remplacement de M. Colain, décédé ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Guy est affecté en qualité de ma
nœuvre au Service des Bâtiments, en remplacement de M. Wa- 
vrant, muté au service du chauffage et d’entretien du Lycée 
Fénelon.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 16 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — 2"" Division. 
Bâtiments. Lcschcvin,

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vil la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
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Arrêtons ;
Article 1. — Àl.Robert Leschevin, ouvrier charron affecté 

au seiv.ee de la Propreté Publique, est muté,en la meme qualité, 
au service des Bâtiments.

Article 2. — M. .e Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécutkn du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 18 Octobre 1943.

Hôtel de A ille, le 5 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Femme de service. M  Duprez-Ceulenaere. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"" Duprez-Ceulenaere, née. le 24 Janvier 
1904, est nommée femme de service attachée à l ’Hôtel de Ville, 
en remplacement de Mm° Blondel.

Article 2 . — M”" Duprez est versée dans la 7”e classe de la 
catégorie I du personnel auxiliaire et recevra un salaire men
suel de 1.450 francs.

Article 3 . — Duprez est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 25 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

seiv.ee
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2Division.

Femme de service. M"“ Maillez-Debeyne. Licenciement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M"" Maillez-Debeyne, née le 30 Novembre 
1878, femme de service affectée à l’Eçonomat, atteinte par la 
limite d’âge, cesse de faire partie des cadres du personnel à 
partir du 1er Janvier 1944.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

s 
SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division.
Promenades et Jardins. Démission. Wulles.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Robert M ulles, aide-jardinier, démission
naire, cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire 
à partir du 19 Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division.
Propreté publique. Debuisson.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Désiré Debuisson, né le 14 Février 1906 à 
Lille, est nommé manœuvre au service de la Propreté Publique, 
en remplacement de M. Ducanchez.

Article 2 . — M. Debuisson est versé dans la 4""' classe de 
la catégorie V du personnel auxiliaire-, et recevra un salaire 
mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — M. Debuisson est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été tixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
colupter du 15 Novembre 1943.

Hôtel de Ville,-le 30 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division. 
Propreté publique. Démission. Ducanchez.

Nous, Maire de la Ville de Li’u,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Ducanchez, releveur au service de 
la Propreté Publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire à partir du 9 Novembre 1943.
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Article 2. — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
  

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 ' Division.
Propreté publique. Loopmans. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Paul Loopmans, né le 17 Janvier 1908 à 

Lille, est nommé releveur au service de la Propreté Publique, 
.en l'emplacement de Al. AVandels.

Article 2 . — AL Loopmans est versé dans la 4ime classe de 
la catégorie V du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.600 francs.

Article 3 . — AL Loopmans est inscrit, de droit, au Comité 
Social Alunicipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 8 Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. 
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Transports. Révocation. Descarpentries. 

Nous, Afaire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut du Personnel auxiliaire ;
A ’u la gravité des faits relevés à la charge de AL Gustave 

Descarpentries, chauffeur affecté au service des Transports ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. Gustave Descarpentries, chauffeur auxi
liaire affecté au Service municipal des Transports, est révoqué 
à compter du 5 Novembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. 
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Division.
Service des Transports. Démission, Sénéchal. 

Nous, Maire de la Ville de Lille ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Sénéchal, chauffeur au Service des 
Transports, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
personnel municipal à compter du 16 Octobre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE. 

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. 
Chauffeur. Wavrant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Théodore Wavrant, manoeuvre au Service 

des Bâtiments, est nommé chauffeur au Lycée Fénelon, en rem
placement de M. Colein, décédé.
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Article 2. — Aucune modification n’est apportée à la si
tuation pécuniaire de l’intéressé.

Article 3. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 16 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 2 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 " Division.
Ecole des Beaux-Arts. Surveillant. Pourcelet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

. Article 1. — M. Paul Pourcelet, né à Lille le 21 Juin 1913, 
est nommé surveillant de l’Ecole des Beaux-Arts, en remplace, 
ment de M. Dugardin, démissionnaire.

Article 2 . — M. Pourcelet est versé dans la 7"’e classe de 
la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un traitement 
mensuel de 1.820 francs.

Article 3 . — AI. Pourcelet est inscrit, de droit, au Comité 
Social Alunicipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — AI, le Secrétaire Général de là Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 26 Octobre 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943.
... - Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4™‘ Division.
Théâtre Sébastopol. Parent.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Parent, né le 29 Décembre 1902, 
domicilié 37 rue Léon-Trulin à Lambersart, est nommé électri
cien au Théâtre Sébastopol, en remplacement de M. Tercy.

Article 2 . — M. Parent est versé dans la 4“e classe de la 
catégorie VI du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire men
suel de 1.900 francs.

Article 3 . — M. Parent est inscrit, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"" Division. 
Aide-assistante sociale. M'le Delattre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M1"’ Suzanne Delattre, née le 19 Octobre 1898 
à Fruges, est nommée aide-assistante sociale, en remplacement 
de M""e Fruquet, en congé sans solde.
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Article 2 . — Mlle Delattre est versée dans la 7me classe de 
la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra Un salaire 
mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — M"le Delattre est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"° Division.
Assistante médico-sociale. M"e Dusausoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M110 Christiane Dusausoy, née à Lille le 2 Jan

vier 1921, est nommée aide-assistante sociale, en remplacement 
de Mlme Pigeyre, en congé sans solde.

Article 2 . — Mlle Dusausoy est versée dans la 7"”e classe de 
la catégorie IV du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 1.900 francs.

Article 3 . — M"" Dusausoy est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5™' Division.
Aide-assistante sociale. Congé sans solde. M'"*' Fruquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Vu la demande formulée par M™ Fruquet, aide-assistante 
sociale, en date du 25 Octobre 1943 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un congé sans solde, de six mois, est accordé, 
pour raison de santé, à M”' Fruquet, aide-assistante sociale.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M“‘ Fruquet ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le service, et sous réserve d ’un avis favorable 
émis par l’Administration Municipale à la demande de réinté
gration que devra formuler l’intéressée en vue de sa réinté
gration.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 e Division. 
Bains. IT"' Detemmerman.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Mm* Veuve Detemmerman, née Victoria Noté, 
née à Marchiennes le 16 Décembre 1903, est nommée caissière 
à l'établissement de bains du boulevard de la Liberté, en rem
placement de M”8 Bergot.
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Article 2 . — M1”' Detemmerman est versée dans la 7"'e 
classe de la catégorie II du Personnel auxiliaire et recevra un 
salaire mensuel de 1.720 francs.

Article 3 . — Mmc Detemmerman est inscrite, de droit, au 
Comité Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et 
de toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Décembre 1943.

Hôtel de Ville, le 26 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5""' Division. 
Dispensaire anti-vénérien. Mllc Lemahieu.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M"e Jeanne Lemahieu, née à Hellemmes le 21 

Octobre 1889, est nommée aide-assistante sociale affectée au 
service anti-vénérien, en remplacement de M“' Fruchart.

Article 2 . — M11’ Lemahieu est versée dans la 7me classe 
de la catégorie II du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire 
mensuel de 860 francs pour une vacation de 4 heures par jour.

Article 3 . — Mlle Lemahieu est incrite, de droit, au Comité 
Social Municipal, et bénéficiera de tous les avantages et de 
toutes les facilités que comporte cette adhésion. En contre
partie, elle versera chaque mois au trésorier dudit Comité le 
montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 12 Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 16 Novembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.



— 798 —

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Dorchies.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

municipaux ;
Arrêtons ;

Article 1. — M. Emilien Dorchies, né le 17 Novembre 1883, 
directeur du Laboratoire Municipal, atteint par la limite d’âge, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Décembre 1943.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
M"e Dubuisson.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

municipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — M"° Marguerite Dubuisson, professeur à 
l’Ecole des Beaux-Arts, née le 23 Novembre 1883, atteinte par 
la limite d ’âge, est admise à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Décembre 1943.

Hôtel de Ville, le 4 Novembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Albert Ghillebaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

municipaux, article 4 (paragraphe e) ;
Vu le procès-verbal de la réunion de la commission de ré

forme en date du 27 Novembre 1943 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Ghillebaert, ex-préposé d’octroi 
affecté au 1er Bureau de la 4n,e Division, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite proportionnelle, pour raison de santé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 3 Novembre 1943.

Hôtel de Ville, le 29 Novembre -943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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Mn'e Mahieu.................... 829

Caisse des Retraites :
Admission à la Retraite. 

Désiré Hennebelle.... 851
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HYGIÈNE — Statistique sanitaire 
du mois de Décembre 1943

I. — Renseignements démographiques

«2 
a 
o

ce 
r-q NAISSANCES

MORT-NÉS NON COMPRIS MORT-NÉS
DÉCÉS

ENFANTS MIS EN NOURRICE
NÉS NÉS

m
a

ri
;

D
1V

O
1

Légi- 
times

il légi- 
times Total

Légi- 
times

Illégi
times Total

(mort-nés 

non compris)

dans la commune

PLACÉS | PLACÉS 
hors de | dans 
la commune | la commune

hors de 
la commune 
placés 
dans 

la commune

115 24 312 57 369 6 3 9 354 2 1 2

II. — Répartition des décès par cause et par âge (1) 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune

1

CAUSE DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

3

6
7
8
9

10
11
12
13
14

15
16
17
18
19

20

21

MOINS 
de 

1 an

Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal)..................................................

Typhus exanthématique ...................................
Fièvre et Cachexie paludéennes.......................
Variole
Rougeole .............................................................
Scarlatine ............................................................
Coqueluche .........................................................
Diphtérie et Croup ..........................................
Grippe .................................................................
Choléra asiatique................................................
Entérite cholériforme ................... ...................
Autres maladies épidémiques.............................
Tuberculose de l’appareil respiratoire   .......... 1
Tuberculose des méninges ou du système 

nerveux central .......................................... 1
Autres Tuberculoses 
Cancer et autres Tumeurs malignes 
Méningite simple 
Hémorragie et Ramollissement du cerveau .... 1
Maladies du cœur (non compris angine de 

poitrine)........................................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans) ...... 2
Bronchite chronique y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus...............
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o
CAUSE DE DÉCÈS 

(Nomenclature internationale)

Pneumonie ......................................................... .
Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ............. .........................
Affection de l’estomac (Cancer excepté)  
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans) .... 
Appendicite et Typhlite ...................................

Hernie, Obstruction intestinale .......................
Cirrhose du foie...................................

Néphrite aiguë ou chronique ...........................
|Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme........
[Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) ..................
Autres accidents puerpéraux de la grossesse et 

de l’accouchement.........................................
[Débilité congénitale et Vices de conformation..

>4 [Sénilité ..........................................

24

26

28
29
30

31

32

35
36

38

Morts violentes (suicide excepté)
Suicide
Autres Maladies . . ......................
Maladie inconnue ou mal définie

MOINS 

de

1 an

Ile 1

19 ans

lie 20 

à

39 ans

He -10 

à

59 ans

Ile
(10 ans 

.et 
au-delà

TOTAl

2 12 14

2 1 4 30 37

1 1 5

’ 9 1 10

1 1
2

1
3

1 3 «

1

12

1

8 1 9

14 14

2 1 9 4 6 22

1 1
4 4 6 12 22 48

1 2 2 12
— — — — ----- ——•

 3213 26 68 215 354

 

HYGIÈNE Statistique sanitaire. Année 1943

I. — Renseignements démographiques

K a NAISSANCES MORT-NÉS
DÉCÉS

ENFANT S MIS EN nourri^'

M
A

RI
. JO

A
IH

Légi
times

Il légi
times lot il I

LCgi- 
limes

Illégi
times Total

(mort-nés 
non compris)

dans lac

PLACÉS 
hors de 
la comme

ommune

PLACÉS 
dans la 

commune

hol" ' 
la cwiniH1' 
placé8 
rlaii* 1,1 

nlllllllHnU

1194 20 4 3493 568 4061 80 14 94 3216 10 53 5
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I I. BÉPAHT1TION DES DÉCÈS PAH fiAUSE ET PAH AGÉ 

(mort-nés NON COMPRIS)
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 

survenus sur le territoire de la commune), 

CAUSE DE DÉCÈS 

('.Nomenclature internationale)

2 !
8 I

4
5 I
6 !

8
9

10
11

14

15
16
17
18
19

20

21

25
26
27
28
29
30

31

32 1

33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) .  ,

Typhus exanthématique .  
Fièvre et Cachexie paludéennes  
Variole.........................................................................
Rougeole ...............................................
Scarlatine ,...............................................
Coqueluche ......................................................
Diphtérie et Croup ...............................................
Grippe .............................. .........................................
Choléra asiatique .................................................  .
Entérite cholériforme ..............................
Autres maladies épidémiques........................
Tuberculose de l’appareil respiratoire...............
Tuberculose des méninges ou du système 

nerveux central ...............................................
Autres Tuberculoses ...............................................
Cancer et autres Tumeurs malignes .........
Méningite simple .......................................
Hémorragie et Ramollissement du cerveau .... 
Maladies du cœur (non compris angine de 

poitrine)..............................................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans) .....
Bronchite chronique y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus..................
Pneumonie ................................................................
Autres Affections de l’appareil respiratoire

(Phtisie exceptée) 
Affection de l’estomac (Cancer excepté) .........
Diarrhée et Entérite (au-dessous de 2 ans) .... 
Appendicite et Typhlite .......................................
Hernie, Obstruction intestinale ............. 
Cirrhose du foie........................................................
Néphrite aiguë ou chronique ....................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme.......
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) ....................................
Autres accidents puerpéraux de la grossesse et 

de l’accouchement.............................................
Débilité congénitale et Vices de conformation. . 
Sénilité.........................................................................
Morts violentes (suicide excepté)  
Suicide.........................................................................
Autres Maladies........................................................
Maladie inconnue ou mal définie .....................

Totaux .............................

Mollis 
de 

1 an

3

3 
8

1
5

5
1

14
6

3

6

5

67

55

3

48

3

25
20

285

De 1

U
19 :ins

De 20 

à

39 aux

De 40

99 ails

De 
00 ails 

et 
au-dohi

TOTAUX

1 1 2

3

3
30 1 2 41

9 9, 4

-

o1 —
15 52 83 31 186

19 10 9 2 45
2 8 4 9 24
2 10 126 277 415
3 1 9 1 21
1 3 37 214 261

4 13 57 342 419

2 3 9 20

1 4 37 42
3 2 1 1 64 85

21 1 4 38 204 344
Q 15 1 1 29

5 1 61
4 3 5 1 13
3 3 12 33 54

1 6 14
5 4 20 79 108

2 1 1 4

3 3 10
1 49

1 141 142
38 48 59 45 193

4 7 13 24
34 42 96 239 437

6 33 47 53 159

197 265 652 1817 3216
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HYGIÈNE Statistique. 

Fonctionnement des Services. Année 1943

Désinfections effectuées  1.57/
Vaccination antidiphtérique-antitétanique 17.587
Vaccination antivariolique  8.762

dans la llme année .... 2.551 
dans la 21me année .... 2.376

Autorisations de constructions neuves  4
Autorisations de transformations ou reconstructions .... 40
Autorisations de construction de bureaux et ateliers .... 29
Réquisitions de docteurs
Logements insalubres : plaintes • 2.589

enquêtes  5.294
dossiers classés ................................ 714

Valises d’accouchement................................................................ 267
Service de Sécurité : visites effectuées  132

autorisation d’ouverture  1
fermeture



ETAT CIVIL. — MOUVEMENT DE LA POPULATION PENDANT L’ANNÉE 1943

ANNÉE

1943

,1

M
ar

ia
ge

s
1 1

D
iv

or
ce

s NAISSANCES . DÉCÈS

M ASCULIN Féminin Tôt ai x Tôt a l 
général 

par 
mois ,

par sexe Total 
par 

mois
M. F-Légite lllégit Total Légite lllégit Total Légit® lllégit

Janvier............................................. 92 9 143 23 166 147 26 173 290 49 . 339
—

199 366Février ........................................ 72 12 134 20 154 111 17 128 245 37 282 125 141 266Mars ............................................. 114 19 182 28 210 136 29 165 318 h ; 375 150 190 340Avril...........................
Mai..................................................

115 16 128 36 164 134 18 152 262 54 316 134 129 26380 15 167 24 191 127 27 154 294 51 345 117 125 249Juin.................................................. 120 19 160 19 179 130' 25 155 290 44 334 107 83 190Juillet . ......................................... 110 19 147 20 167 135 18 153 282 38 320 113 117 230Août ............................................. 129 16 161 21 182 151 17 168 312 > 350 98 98 196Septembre.................................... 98 22 153 26 179 137 26 163 290 52 342 141 128 269Octobre......................................... 79 21 155 13 168 121 23 144 276 36 312 111 104 215Novembre....................................
Décembre....................................

70
115

12 160
173

37
27

197
200

162
139

18
30

180
169

322
312

55
57

377
369

138
169

147
183

285
354

Totaux ........................ 1.194 204 1.863 294 2. 157 1.630 274 1.904 3.493

■

568 4.061 1.602 1.614 3.216



HOSPICES — statlS,BIÈll 
CENTRE HOSPITAI'

Existant
EN Entrées

Total
DES

TOTA1- 
pES

s(

Catégoiu es •1 A N VI E R ENTRÉES EX IS'

1943
__ —__.__ ______—

TANTS e 
UES

à à Réelles Muta- retour g N T R É ® ‘

l’Hos- l’IIÔ- tions de
pice pital l’Hô-

—— —------ - —
pital

— ------—------

1Hospice Général ................ 999 12 1.331 107 172 1.610 2.609
126Hospice Stappaert .......... 43 21 54 8 83 89 jO

Hospice François-Baes .... 62 2 15 1 11 27 310Hospice d’incurables.......... 195 2 62 33 20 115 1'
Pavillon Convalescents .... 62 289 289 245Maison A. Lemay ............ 69 68 94 14 176 |.4l>
Hospice Ganthois .............. 172 1.406 24 1.430 1.602

6.770
K 9^

Hôpital de la Charité ........ 371 6.399 6.399 'o<
Hôpital Saint-Sauveur........ 366 6.749 6.749 1.083

4 964
qü'

Centre Anticancéreux........ 42 1.041 1.041 5?'
Hôpital Calmette ................. 105 1.159

202
1.159 i 5’

Maison Maternelle.............. 113 727 929 i 649 :1P
Pavillon Olivier V............... 42 1.607 1 .607 ‘ 398
Chambres Part. S -Sauveur . 1 15 383 383
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,IÊ^ \ ltaire Année 1943
' iI(>NAL DE LILLE

----------------—

Total Total Restant Nombre -VIO Y H X N E Dl HÉE 1 Propoh-
1) ES Décès DES au 31 WM E L D I U R N E M O Y E N N E T10 N

éell.65 SORTI ES R AI) 1A - Décembre DE DE LA Dl DE

II
TIONS 1943 JOUR- • POPULA- DU MO RT A-

N É E S LA TI O N SÉJOUR LITE
SUR °nenvoi à à à à

., à
1 Hô
pital

riios- l’Hô- Kilos- l’Hôpi- 0

!«’
pice pital pice pital

• ()

30 175
8

1.463 186 5 1 .649 960 8 367.001 1.005.482 157.511 7.982
3|!> 71 55 14.679 40.21 229.35 »1 6

36
20 4 2 24 65 5 24.683 67.62 320.56 7.79
88 28 1 Il 6 194 3 72.378 1 98.295 281.626 10.894

»«{ 29
219 70 289 62 20.615 56.479 58.732 19.943

‘it”' 
'si;

125 1 126 119 . 1 (26.916 73.742 196.467
'>1

enf. en vacan. ( 3.537
oO> 1 .459 1.459 143 54.343 148.88 33.92

'q54 j 5.998 397 6.395 375 140.381 384.605 20.735 5.864
59’.

33
6.312 443 6.755 360 131.155 359.328 18.433 5.059

$ 1.001 33 1.034 49 17.912 49.073 16.539 3.047
36‘ 351 954 110 1.064 200 63.983 175.29 50.61 8.70

942 Ht 946 96 40.751 111.644 48.513 0.43
1 .584 24 1.608 41 20.595 56.424 12.489 1.455

367 12 379 19 6.208 17.008 15.59 3.01
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HYGIÈNE Transports sanitaires. Année 1943

M o i s Du; ii- 
N ES TLR N ES

Total I N SOL
VABLE S

Solva
bles

Somme a
R E C E V OIR

Somme
TOU Cil ÉE

Janvier . . . fil 6 72 688 156 532 30.610 frs 24.615 frs
Février . . . 574 49 623 133 490 28.465 » 22.260 »
Mars .... 708 78 786 175 fil 1 30.275 » 25.505 »
Avril........ G90 73 763 133 630 27.825 » 24.265 »
Mai . . . 630 89 719 129 590 28.605 » 22.830 »
.Juin ........ 619 693 129 564 26.730 » 22.635 »
Juillet .... 630 74 704 110 594 27.910 » 23.700 »
Août........ 665 90 7 7 162 593 25.715 » 21.455 »
Septembre 656 82 738 166 572 23.875 » 20.120 »
Octobre . . 641 64 705 137 568 25.770 » 22.210 »
Novembre 655 81 736 163 573 26.645 » 20.945 »
Décembre 898 97 995 180 815 33.230 » 26.665 »

Totaux . 7.982 923 8.905 1 .773 7.1 32 335.655 » 277.205 »



BUREAU DE BIENFAISANCE

Statistiques des dispensaires. Année 1943

DISPEN
SAIRES

HABITANTS PRIVÉS DE RESSOURCES Pension
nés - Loi 
du 14-7-05

Total 
d"s 

indi
vidus 

au 
31-12 

1943

ne bénéficiant 
d’aucun mode 
d’assistance

Inscrits à l’AOV
Inscrits à 

l’assistance Famille Total
I ndividus 

au ! au 
I.1.43 31-12

Familles 
au 

1-1-31 
12-1943

I ndividus 
au 

1—1—31 
12-1943

Familles 
au 

1-1-31 
12-1943

Individus 
au 

1-1-31 
12-1943

Familles 
au

1 1-31
12-1943

Individus 
au 

1-1-31 
12-1943

Familles 
au

1 1-31
12-1943

Individus 
au 

1-1-31 
12-1943

Dan ei................... 307 ~'1 81 370 419 370' 487 13 18 40 46 690 511 882 6 1 -, 638 670 1.287

Fives.................. 177 43 290 52 320

309

320

373

320| 367

309| 433

1 6 18

12 53

51 513

506

381

455

662

592

692

607

668

678

1 .138

1.236JONVILLE . . . . 183 70 3301 86 14 39 558

Moulins............ 104 33 209 38 278 330 278 365 13 1 4 39 40 395 377 526 443 463 521 964

WazemjieS. . . . 418 186 715 218 541 540 541 608 22 28 78 87 881 754 1.335 913 845 778 1.691

TOTAUX. 1.189 406 2.016 4 7 5 1 .818 1.982 1.8I8| 2.260 78 90 263 266 3.085 2.4 78 4.097 3.001 3.245 3.315 6.316
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RECETTES Taxe sur les chiens.
Perception en 1943

Le produit de la taxe sur les chiens a été pour l’année 1943 de 
654.200 francs.

CIMETIÈRES Concessions. Année 1943

Le produit des concessions dans les cimetières a été pour l’année 
1943 de 1.955.845 1rs 20.

PROMENADES ET JARDINS Jardin Vauban.
Curage des pièces d’eau

7 DÉCEMBRE 1943

Soumission pour curage de pièces d’eau du Jardin Vauban, au profit 
de MM. Victor Delefosse,159, rue du Marais à Lille, moyennant la somme 
de 216.000 francs.

Enregistré le 13 Décembre 1943, n° 1002

BATIMENTS COMMUNAUX Mobilier. Marché

10 DÉCEMBRE 1913
Soumission pour acquisition de mobilier aux Bâtiments commu

naux, au profit de M. Gaston Rousseau, 252, rue des Bois-Blancs, à 
Lille, moyennant la somme de 60.000 francs.

Enregistré le 16 Décembre 1913, n° 1096.
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•TROTTOIRS — Reconstruction en asphalte - 
rue Esquermoise 

14 DÉCEMBRE 1913
Adjudication des travaux de reconstruction en asphalte des trot

toirs de la rue Esquermoise, au profit de la Société des Mines de Bitume 
et d’Asphalte du Centre, avenue Industrielle, à Wambrechies moyen
nant la somme de 210.000 francs.

Enregistré le 11 Février 1911, n° 139.

CONSERVATOIRE Remise en état de la façade

29 DÉCEMBRE 19 13
Soumission pour remise en état de la façade du Conservatoire, au 

profit de MM. Marin, 21, rue Camille-Desmoulins, à Lille, moyennant 
la. somme de 52.000 francs.

Enregistré le 7 Janvier 1944, n° 58.

BATIMENTS COMMUNAUX
Travaux de couverture 

10 DÉCEMBRE 1913
Soumission pour travaux'de couverture aux Bâtiments communaux 

au profit de M. H. Grimonpon, 6, rue Coustou, à Lille, moyennant la 
somme de 80.000 francs.

Enregistré le 16 Décembre 1913, n° 1093.

TROTTOIRS Reconstruction. 
Marché Société « Le Pavage » 

29 DÉCEMBRE 1913
Adjudication des travaux de reconstruction de trottoirs, au profil 

de la Société « Le Pavage, 31, rue Henri-Ghesquière, à Emmerin, moyen
nant la somme de 230.000 francs.

Enregistré le I Février 1911, n° 366.
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PRISE EN BAIL - Immeubles
75, rue d’Isly et 2 rue Béranger

DES 17 SEPTEMBRE, 19 OCTOBRE et 31 DÉCEMBRE 1943
Bail suivant lequel la Compagnie pour la Fabrication des comp

teurs et matériel d’usines à gaz, 12, place des Etats-Unis, à Mon trouge, 
accorde la location des bâtiments, sis à Lille, rue d’Isly, 75 et rue Béran
ger, 2, pour une durée qui a pris cours le 1er Septembre 1943 et arrivera 
à expiration une année après la date de cessation des hostilités moyennant 
un loyer annuel de 75.000 francs, payable par trimestre, plus assurances, 
eaux, vidanges et majorations d’impôts grevant l’immeuble depuis 1939

Enregistré le 20 Janvier 1944, volume 70A, n° 181.

SERVICES MUNICIPAUX 2' Division.
Bâtiments. Démission. Kléber Simoens

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88, 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 . — M. Kléber Simoens, manœuvre affecté au service 

des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du person
nel auxiliaire à compter du 19 Novembre 1943.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
‘'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Décembre 1943.

Le Maire de Lille, 
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — 2< Division.
Bâtiments. Démission. Mme Marie-Madeleine Lemichel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,



- <819 —

Arrêtons :

Article 1. — Mme Lemichel Marie-Madeleine, expéditionnaire auxi
liaire affectée au Service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire à compter du 1er Décembre 
1913.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1er Décembre 1913.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX - Police.
Gardien de la Paix. Congé avec solde. Renouvellement 

Jules Charlet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel de Police,
Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 15 Août 

1935,

Arrêtons :

Article 1. — Le congé avec solde accordé à M. Jules Charlet, gardien 
de la Paix, est renouvelé pour trois mois.

Article 2. M. le Secrétaire général de la Mairie esl chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er Décembre 
1913.

Hôtel de Ville, le 1er Décembre 1943
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX — Aide médico-sociale.
Nomination M1,e Antoinette Castier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu, la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 . Mlle Antoinette Castier, née le 18 Juin 1912, à Cysoing 

est nommée aide-médico-sociale en remplacement de Mlle Demeunynck, 
démissionnaire.

Article 2 . — Mlle Castier est versée dans la 7e classe de la caté
gorie II du personnel auxiliaire et recevra un traitement mensuel de 
1.720 francs.

Article 3 . — Compte tenu du temps de service qu’elle a accompli 
à la Défense Passive en qualité d’infirmière, le point de départ de l’ancien
neté dans la classe de Mlle Castier est fixé au 1er Mai 1913.

Article 1. — MJle Castier est inscrite, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion. En contre partie elle versera chaque mois 
au trésorier dudit Comité, le montant de la cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter.du 1er Novembre 
1913.

Hôtel de Ville, le 1er Décembre 1913.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Courrier. Archives. 
Nomination. M. Roger Dupont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 23 Octobre et 

7 Novembre 1913 pour le recrutement d’expéditionnaires.
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Arrêtons :
Article 1 .—■ M. Roger Dupont, né le 18 Juin 1925, coursier 

affecté au Service du Courrier, est nommé expéditionnaire en rempla
cement de Mlle Duput.

Article 2 . — M. Dupont est affecté au 2e Bureau de la 3e Division.
Article 3 . — M. Dupont est versé dans la catégorie II du personnel 

auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.638 francs.
Article 1 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er Décembre 
1913.

Hôtel de Ville, le 3 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SAPEURS-POMPIERS — Officier. Capitaine. 
Nomination. Victor Serrure.

Le Préfet du Nord, 
Préfet de. la Région de Lille, 

Grand Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,
Vu le Décret du 13 Août 1925,
Vu les Décrets des 11 Janvier 1927, 30 Novembre 1928 et 11 Août 

1937,
Vu le Décret du 3 Janvier 1910 relatif au fonctionnement des Corps 

de Sapeurs-Pompiers pendant la guerre,
Vu la Circulaire ministérielle en date du 25 Janvier 1940 interpré

tative dudit décret,
Vu la proposition de M. le Maire de Lille, tendant à conférer le 

grade de Capitaine du Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille à M. Serrure 
Victor, actuellement Lieutenant,

Vu l’avis de M. l’inspecteur Départemental des Services d’incendie 
et de Secours en date du 4 Novembre 1943,

Arrête :
Article 1 . — M. Serrure Victor est nommé Capitaine du Corps 

de Sapeurs-Pompiers de Lille, pour une période ne pouvant excéder 
l’expiration du troisième mois suivant la cessation des hostilités.



Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à M. l’inspecteur 
Départemental des Services d’incendie et de Secours du Nord.

Lille, le 3 Décembre 1913.

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général délégué :

CHU LL IAT.

SAPEURS-POMPIERS Officier. Lieutenant.

Nomination. Henri Lesschaeve.

Le Préfet du Nord,

Préfet de la Région de Lille,
Grand Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur,

Vu le Décret du 13 Août 1925,

Vu les Décrets des 11 Janvier 1927, 30 Novembre 1928 et 11 Août 
1937,

Vu le Décret du 3 Janvier 1910 relatif au fonctionnement des 
Corps de Sapeurs-Pompiers pendant la guerre,

Vu la Circulaire ministérielle en date du 25 Janvier 1940 interpré
tative dudit décret,

Vu la proposition de M. le Maire de Lille, tendant à conférer le grade 
de Lieutenant du Corps de Sapeurs-Pompiers de Lille à M. Lesschaeve 
Henri, actuellement Sous-Lieutenant,

Vu l’avis de M. l’inspecteur Départemental des Services d’incendie 
et de Secours, en date du 1 Novembre 1943,

Arrête :

Article 1. — M. Lesschaeve Henri, est nommé Lieutenant du 
corps de Sapeurs-Pompiers de Lille, pour une période ne pouvant excéder 
l’expiration du troisième mois suivant la cessation des hostilités.
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Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à M. l’inspecteur 
Départemental des Services d’incendie et de Secours du Nord.

Lille, le 3 Décembre 1943.

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général délégué : 
CHULLIAT.

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS — Garçons.
Personnel enseignant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril. 1884, article 88,
Vu nos arrêtés n° 9366 du 22 Octobre 1941, 9490 du 6 Décembre 

1941, 10021 du 34 Mars 1942 et 793 du 11 Décembre 1942,
Vu les propositions de M. le Directeur des Cours Municipaux pro

fessionnels en date du 30 Octobre 1943,
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie,

Arrêtons :

Article 1. -—L’état du Personnel des Cours Municipaux Profession
nels de garçons est arrêté provisoirement comme suit à compter du 
pr Octobre 1943.

Personnel Administratif :

MM. Fontaine Henri, Directeur. Indemnité annuelle  10.000 »
Blanquaert Jean-Marie, Surveillant Général, Ind. an. 4.000 »
Lebleu Armand, Chef des Travaux, Ind. annuelle .. 4.000 »

18.000
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Persann el En se i gn un t
Cours' Industriels

Enseignement N O M s Fonctions
N 0 M B R E 
d’heures 

par 
semaine

Taux 
horaire 
annuel

Total
A N -N li *'

Calcul appliqué . . . Parent Alexandre Professeur 3 1.090 » 3.270 »
Stevens Alphonse Architecte 3 1.090 » 3.270 »

Français.................. Aelvoet Pierre Professeur 3 1.090 » 3.270 »
d° .................. Poulain Noël Instituteur 3 765 » 2 295 »

Calcul appliqué .. .
2.295 ’’Français..................

Dessin ....................
Monfort Henri d° 3 765 »

Dessin .................... Farineaux Marcel Professeur 6 1.090 » 6.540 »
d° .................. Lanvin Louis.... : d° 3 1.090 » 3.270 »
d° .................. Vandenberghe L. P.T.A. 9 952 » 8.568 »

Technologie Générle Lebleu Armand Chef de Travx 6 1.090 » 6.540 »
d° profess. ... Dimiez Edgar Ingénieur 4 1 /2 1.090 » 4.905 »

Ajustage P.............. Pacaux Albert P.T.A. 3 700 » 2.100 »
d° .............. Goubet Léon do 3 700 » 2.100 »
d° ,............ Lacherv Roger Ouvrier inst. 3 4 87 » 1,461 »
d° .............. B las Jules d° 3 487 » 1.461 »
d° .............. Façon Léonard cont. munie. 2 1/2 487 » 1.217 »
d° .............. Platel Jules ........ ouvrier inst. 4 1 /2 487 » 2.195 50
d° .............. Lassalle Marcel P.T.A. 1 1/2 487 » 730 50

Tour........................ Blervacque Maurice d° 7 1 /2 700 » 5.250 »
Forge........................ Meurant. Gabriel d° 3 700 » 2 100 “
Soudure autogène . Guichou Elie P.T.A. A.-et-M 1 1 /2 487 » 730 50
Modèlerie................
Impression typogra-

Alberty Jean Contremaître 7 1 /2 700 » 5 250 J»

phique ................ Sillard Marcel ouv. instruct. 9 487 » 4.383 »
Composition typo-

graphique .......... Beaudonck André d° 9 487 » 4.383 »
Impression lithogra-

phique ............ .... Moermans Jean Contremaître 6 487 » 2.922 ”
Dessin lithogra-

730 50phique ................ Monnatte Simon . Ouv. instruct. 1 1 /2 487 »
Automobile ...... Degand Henri P.T.A. 10 1/2 4 87 » 5.113 50

86.344 »

Cours Commerciaux

Français-Géographie
Arith. Compt. Com

merce .............   .

Lesaffre André Professeur 3 1.090 »

Mlle Lehodey N. Professeur 2 1.090 »
Blanquaert J.-M. d° 2 1.090 »
Permission Samuel d° 2 1.090 »
Payement Gaston P.T.A. 5 952 »

3.270 »

9 180 ”
d° 

Marchandises ........
Sténo-dactylograp. .

2.180 »
2.180 »
4.760 »

•
14.570 »
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Récapitulai ion
Personne] administratif  18.000 ■
Cours Industriels . 86.344 »
Cours commerciaux :. 14.570 »

118.914 »

par trimestre  29. 545 90

Article 2.—M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à compter du 1er Octobre 
1943.

Hôtel de Ville, le 3 Décembre 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu et Approuvé, 

sous réserve pour les fonctionnaires 
d’Etat que la rémunération soit 
celle prévue antérieurement au 
1er Décembre 1940. .

Lille le 20 Décembre 1943.
Pour le Préfet du Nord, 

Le Secrétaire général délégué :

CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX Surveillant stagiaire 
des installations thermiques et mécaniques. Titularisation 

Raphaël Hoogstoel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux,

Arrêtons :
Article 1. — M. Raphaël Hoogstoel, surveillant stagiaire des 

installations thermiques et mécaniques, est titularisé dans son emploi.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1er Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le I Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX Travaux. Ouvrier paveur.
Nomination. Albert Pluquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 . - M. Albert Pluquet, né le 1er Février 1893, à Wàs- 

quehal, est nommé ouvrier paveur, en remplacement de M. Willems.
Article 2 . — M. Pluquet est versé dans la 4e classe de la catégorie 

VI du personne] auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.900 1rs.
Article 3 .—M. Pluquet est inscrit, de droit, au Comité Social 

Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion ; en contre-partie, il versera chaque mois 
au trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixé 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du 1er Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 4 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CONSERVATOIRE — Classe de chant.
Professeur intérimaire. M. Robillard. Rémunération.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu la Convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de Musique 

de Lille, succursale du Conservatoire National de Musique de Paris,
Vu le Règlement de ladite Ecole,
Considérant que pendant la maladie de Mme Hugo-Fontaine, du 

25 Janvier 1943 au 15 Mars 1943, les cours de la classe de chant ont été 
assurés par M. Robillard, professeur de la classe de chœurs, et ce, à la 
demande de M. Gaujac, directeur du Conservatoire,
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Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de rémunérer cet intérim, 

Arrêtons :
Article 1. - Il est alloué à M. Robillard, chargé de l’intérim 

de la classe de chant, une indemnité non soumise à retenue de 731 fr 
pour 8 heures de cours par semaine effectués, pendant 5 semaines, à 
raison de 950 fr l’heure-année.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 4 Décembre 1913.

Le. Maire de Lille,

P. DEHOVE.

COURS MUNICIPAUX DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE. Morale Sociale. Maurice Cuvillier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu notre arrêté n° 741 du 25 Novembre 1942,
Considérant qu’il s'avère indispensable de porter à 1 h 1 /2 par 

semaine au lieu de 1 heure, la durée du coûts de morale sociale,

Arrêtons :
Article 1. — A compter du 27 Octobre 1943, Cuvillier Maurice, 

professeur des Cours de Formation Générale des jeunes agents de l’Admi- 
nistration Municipale, assurera un service de 3 h 1 /2 par semaine au 
taux de 765 fr l’heure année au lieu de 3 heures par semaine.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Décembre 1943.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX 1™ Division. Manœuvre. 
Nomination. Victor Desprez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 . —M. Victor Desprez, né à Lille le 25 Septembre 1911, 

est nommé manœuvre au 3e Bureau de la lre Division, en remplacement 
de M. Tailpied, rayé des cadres.

Article 2 . — M. Desprez est versé dans la 4e classe de la catégorie V 
du personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 1.600 fr.

Article 3 . — M. Desprez est inscrit, de. droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion. En contre partie il versera chaque mois 
au l'résorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1er Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 7 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ECLAIRAGE Gaz. Fixation du prix. 
Majorations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94,
Vu notre arrêté n° 1304 en date du 5 Avril 1943, fixant les prix 

maximum du mètre cube de gaz pour les consommations relevées à partir 
du 20 Mars 1943,

Vu l’arrêté n° 6921 de M. le Secrétaire d’Etat à l’Economie Nationale, 
en date du 26 Octobre 1943, autorisant la récupération de la taxe de péré
quation des charbons dans l’industrie gazière,
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Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 26 Octobre 1943, 
autorisant la perception d’une surtaxe de 2 centimes pour récupération 
du supplément de prix sur le gaz à l’eau,

Vu la lettre de la Compagnie Continentale du Gaz, en date du 13 No
vembre 1913,

Arrêtons :
Article 1 . Les prix maximum du mètre cube de gaz fixés par 

notre arrêté n° 1304 du 5 Avril 1943, seront majorés :
— à partir du 1" Octobre 1943 : de 0 fr 06 au titre de la taxe de péré
quation des charbons dans l’industrie du gaz,

à partir du 26 Octobre 1913 : de 0 fr 02 au titre de la récupération du 
supplément de prix payé sur le gaz à l’eau supplémentaire de Courrières- 
Kuhlmann.

Ces majorations établies compte tenu de l’incidence des taxes de 
transaction et sur les ventes au détail.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

Vu, P. DEHOVE.
Lille, le 16 Décembre 1913.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général Délér/ué :

CHULLIAT.

SERVICES MUNICIPAUX 5* Division.
Congé sans solde. M"" Mahieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi d 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
Vu la demande en date du 2 Décembre 1943 par laquelle Mme Mahieu, 

assistante médicale scolaire, sollicite un congé sans solde, d’un an, pour 
ma terni té,
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Arrêtons :
Article 1. — Un congé d’un an, sans solde, est accordé à 

Mme Mahieu, assistante médicale scolaire affectée au 2e Bureau de la 
5e Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet' à partir du 1er Janvier 1944.

Hôtel de Ville, le 9 Décembre!943
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX 2? Division.
Transports. Démission. Pol Vitoux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1. — M. Pol Vitoux, expédi tionnaire affecté à la 2e Division, 

Service des Transports, démissionnaire, cese de faire partie des cadres, 
du personnel auxiliaire à compter du 1er Décembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie esr chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Décembre 194?
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX 2e Division.
Propreté publique. Manœuvre. Nomination. Auguste Desmet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
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Arrêtons :

Article 1 . M. Auguste Desmet, né à Lille, le 3 Octobre 1924, 
est nommé manœuvre au service de la Propreté Publique, en rempla
cement de M. Wulfranck, décédé.

Article 2 . — M. Desmet, versé dans la 5e catégorie du personnel 
auxiliaire, recevra un salaire mensuel de 1.440 fr.

Article 3 . — M. Desmet est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion. En contre partie il versera chaque mois 
au Trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixé 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 4 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 9 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — Secrétariat général. 
Expéditionnaire. Nomination. M,Ie Jacqueline Brunehant.

Nous, Maire de Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 .—MIie Jacqueline Brunehant, née à Lille, le 16 Sep

tembre 1926, est nommée expéditionnaire, en remplacement de 
Mlle Ramon.

Article 2 . — Mlle Brunehant est affectée au Secrétariat Général, 
service du Personne],

Article 3 . Mlle Brunehant, versée dans la Catégorie II du Per
sonnel auxiliaire, recevra un salaire mensuel de 1.290 fr.

Article 4 . — Mlle Brunehant est inscrite, de droit, au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les 
focilités que comporte cette adhésion. En contre partie, elle versera 
chaque mois au Trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui 
aura été fixée par cet organisme.
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Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er Décembre 
1913.

Hôtel de Ville, le 9 Décembre 1943. 
Le Maire de Lille, 

P. DKHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — Division.
Congé de longue durée. Renouvellement. Jules Carpentier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux,
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 15 Août 

1935,

Arrêtons :
Article 1. Est renouvelé pour une durée de trois mois le congé 

de longue durée, accordé à M. .Jules Carpentier, surveillant au cimetière 
de l’Est, qui sera mis à demi-traitement à partir du 7 Janvier 1944.

Article 2. M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 7 Décembre 
1913.

Hôtel de Ville, le 10 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX !’<' Division. 
Cantines scolaires. Manœuvre. Nomination. Urbain Carly.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
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Arrêtons :
Article 1. - M. Urbain Carly, né à Lille, le 9 Juillet 1925, est 

nommé manœuvre affecté aux Cantines scolaires, en remplacement de 
M. Demay, rayé des cadres.

Article 2 . — M. Carly est versé dans la Catégorie V du Personnel 
auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.440 fr.

Article 3 . — M. Carly est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion.

En contre partie, il versera chaque mois au trésorier dudit Comité 
le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet organisme.

Article 4 . M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 10 Décembre 1913.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

ŒUVRES DIVERSES Prime communale 
à la natalité. Première fraction.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1881,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 insti

tuant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet le 13 Février 1943.
Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1913,
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéficier 

de la première fraction de la prime communale à la natalité :
1° certificat de vie de l’enfant ;
2° état indiquant la composition de la famille ;
3° certificat de résidence ;
1° certificat de non imposition à l’impôt général sur le revenu,
5° certificat de docteur attestant que la mère a suivi les consulta

tions prénatales.

Arrêtons :
Article 10 —Le bénéfice de la lre fraction de la prime commu

nale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, qui
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remplissant les conditions requises par la délibération du Conseil Muni
cipal susvisée :

Mmes
396 Lesaffre-Haignière Louisa, 36, av. du Peuple-Belge . 5e enf. 206,25
337 bis Barbier-Gervois Berthe, 22, rue de Jemmapes . . 7e - 206,25
397 Bégel-Arnould Marie, 35, rue de Turenne................ 5e — 206.25
398 Cleutjens-Duhem Rachel, 39, rue Nicolas-Leblanc . 4e — 206,25
399 Duriez-Peaureaux Renée, 35, rue Kuhlmann . . . 3e — 137,50
400 Fobert-Brossé Marie, 21, rue P.-L.-Courrier . . . 6e - 206,25
401 Lakel-Van Camp Clémentine, 49, rue G.-Delory . . 7e — 206,25
402 Vanbrugge-Van Doesselaere, 3, rue A.-Comte . . . 12e — 206,25
403 Albert-Delattre Maria, 13, rue de la Bruyère . . . 3e — 137,50
404 Bœuf-Vincent Marcelle, 17, rue de la Barre . . . 4e - 206,25
405 Bommelaer-Nirel Marthe, 26, r. des Vieux-Murs . . 5e — 206,25
406 Bourgoin-Delvigne Luc., 30, r. Désiré-Verhaeghe . . 5 e — 206,25
407 Thury-De Rocq Simonne, 29, rue d’Aboukir .... 4e - 206,25
408 Colin-Lamant Germaine, 31, rue de Seclin .... 3e — 137,50
409 Cousin-Boureau llortense, 33, quai de l’Ouest . . 12e - 206,25
410 De Bosschère-Collie Hélène, 50, rue Garibaldi . . 6e — 206,25
411 Demullier-Detandt Marg. 13, parvis St-Michel . . . 8e - 206,25
412 De Munck-De Smet, Clémence, 33, rue Magenta 4e — 206,25
413 Desbouvry-Vermeersch Jeanne, rue de Lannoy, 60 

(cour Brunswick, 19)...................................... 3e — 137,50
414 Descamps-Lecluyse Solange, 1, rue Turgot .... 4e - 206,25
415 Engrand-Savaete Raym., 127, av. de Dunkerque . . 3e 137,50
416 Géré-Deuninck Armande, 30, r. des Robleds . . . 7e - 206,25
417 Hénon-Pentier Louise, 61, rue Saint-André .... 7e - 206,25
418 Janssens-Penel Paule, 25, r. G1. A. de la Bourdonnave 4° — 206,25
419 Lelière-Leleu Marcelle, 10, rue Carpeaux................ 5e — 206.25
420 Mertens-Vandenborren Léocadie, rue du Transvaal 

(cour Priem, 3).................................. ... 3e — 137,50
421 Moulart-Vandenbeuck Gabr., 336, r. du Fbg-d’Arras. 4e - 206,25
422 Mapierkonski-Pasbecq Augustine, rue P.-Legrand 

(cour Dewas, 7) .............. . 10e - 206,25
423 Vanden Dooren-Duthoit Madel., 13, r. P.-L.-Courrier 7e - 206,25
424 Verbèke-Focquenoy Raymonde, rue Fontaine-del- 

Saux (cour Vitez, 18)...................................... 4e - 206,25
425 Vetu-Brankanval M., 9, r. Desrousseaux (jumeaux) . ( 3e - 137,50

— ( 4e - 206,25
426 Windels-Dupré Marg., 42, r. de la Prévoyance . . . 4e - 206,25
427 Bocquet-Bavye Simonne, 11, rue Philadelphie. . . . 4e — 206,25

— 5e — 206,25

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Rece
veur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Décembre 1913.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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GODE DES ARRÊTÉS MUNICIPAUX. Article 206.

Modification.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant qu’il importe de faciliter la circulation et d’atténuer 
la gêne apportée à l’usage normal de la voie publique par le station
nement des marchands ambulants,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97,
Vu le Code des arrêtés municipaux,

Arrêtons :
Article 1 . — Les dispositions de l’article 206, paragraphe b) du 

Code des arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 206, paragraphe b) (nouveau). — Ils devront circuler conti
nuellement et passer d’une rue à l’autre. En dehors des emplacements 
prévus ci-après, il leur est interdit de stationner à demeure sur aucun 
point de la voie publique. Toute allée et venue dans une même rue est 
considérée comme stationnement illicite. En outre, dans la première zone 
dite du Centre, définie et délimitée comme suit, la circulation des colpor
teurs, marchands et vendeurs divers en quête d’acheteurs avec des 
marchandises ou des denrées de quelque nature que ce soit, est égale
ment interdite, sauf de huit à treize heures.

Le stationnement et l’étalage des produits et marchandises des 
colporteurs, marchands et vendeurs divers, à l’exception des marchands 
des quatre saisons, pourront être autorisés, dans les limites ci-après, à 
certains emplacements ne gênant pas la circulation.

A cet effet, le territoire de la Ville de Lille est divisé en deux zones :
1°) La première zone, dite du Centre, est délimitée par les voies 

et places suivantes qui y sont incluses : Porte de Roubaix, rues Saint- 
Hubert, du Vieux-Faubourg, des Buisses, place de la Gare, rues de Tour
nai, du Molinel, places Richebé, de la République, boulevard de la Liberté, 
rue de Tenremonde, place de l’Arsenal, rues des Bouchers, de la Barre, 
Esquermoise, Basse, des Chats-Bossus, place du Lion-d’Or, rue Saint- 
Jacques, place aux Bleuets, rues des Canonniers, de Roubaix. Dans 
cette zone, les stationnements et étalages sont strictement interdits.

2°) La deuxième zone comprend le reste du territoire. Dans cette 
zone des permis de stationnement pourront sous réserve des nécessités
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de la circulation, être accordés en tous endroits sauf rue Léon-Gambetta 
et dans les traverses des routes nationales et départementales.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Décembre 1943.
Le Maire de. Lille,

P. DEHOVE.
Vu

Lille, le 4 Janvier 1944.
Pour le Préfet,

Le Chef de Division délégué :
R. COLMANT.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE Immeuble menaçant 
ruines, 82, rue Saint-Sauveur. Mise en demeure.

René Dupied.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant que le bâtiment portant le n° 82, rue Saint-Sauveur 
présente, au niveau du troisième étage, des signes caractérisant une 
menace de ruine,

Vu le rapport ci-après, dressé le 24 Novembre par M. Maurice 
Lenglart, Architecte, 11, quai Vauban, à Lille, nommé expert dans l’inté
rêt public pour constater l’état de l’immeuble susvisé,

« Le mur de face vers rue Lottin présente un hors d’aplomb impor- 
» tant prenant naissance au niveau du 3e étage pour atteindre 0 m 25 
» environ à la pointe du pignon.

» A l’intérieur de l’immeuble, dans la hauteur du 3e étage, deux 
» crevasses sont apparentes à la jonction des murs de la cage d’escalier 
» et du pignon intéressé.

» Par ailleurs, dans le grenier situé au-dessus de cet étage, il m'est 
» apparu des crevasses horizontales provoquées par le déversement 
» du pignon. J’ai remarqué également que ce pignon était ancré au mur 
» mitoyen par un tirant en fer plat, or, ce mitoyen subit les mêmes 
» déformations que le pignon rue Lottin, celui-ci entraînant l’autre.

» Etant donné ces constatations il apparaît que la stabilité desdits 
» pignons est compromise, et qu’en conséquence la sécurité publique 
» est en danger.
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» Il appartient donc de faire réparer ou démolir les maçonneries des 
» pignons intéressés de la naissance des hors d’aplomb, c’est-à-dire du 
» plancher du 3e étage, à la pointe des pignons, ce travail devant être 
» entrepris dans les quinze jours ».

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit, appartenant à 
M. René Dupied, demeurant 36, rue de la Plaine, à Lille, présente un 
danger véritable pour la sécurité publique ; que, d’après le rapport susvisé, 
il y a péril urgent,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97,
Vu la loi du 21 .Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 30 Octobre 

1935,

Vu le Code des Arrêtés municipaux,

Arrêtons :
Article 1. — M. René Dupied, demeurant à Lille, 36, rue de la 

Plaine, est nus en demeure d’avoir, dans le délai de quinze jours qui 
suivra la notification du présent arrêté, à faire reconstruire à partir de 
la naissance des hors d’aplomb, c’est-à-dire du plancher du troisième 
étage jusqu’au faîte, les maçonneries des deux pignons de l’immeuble 
portant le n° 82, rue Saint-Sauveur.

Article 2 . — Dans le cas où M. Dupied refuserait de se conformer 
à cette injonction, il nous fera connaître le nom de l’expert qu’il aura 
choisi pour procéder contradictoirement à la constatation de l’état du 
bâtiment et dresser rapport.

Article 3 . — Si. à l’expiration du délai imparti, M. Dupied n’a pas 
lait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il sera passé 
outre et le rapport susvisé de M. Lenglart, architecte expert de F Admi
nistration, sera transmis au Conseil de Préfecture Interdépartemental.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Dupied suivant la 
forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 14 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu,

Lille, le 4 Janvier 1944.
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Délégué ;
CHULLIAT,
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SAPEURS-POMPIERS. Stagiaires. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers,
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929 fixant 

à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps des Sapeurs-Pompiers 
de Lille,

Vu par ailleurs les lettres de M. le Préfet du Nord en date des 17 Sep
tembre 1942 et 9 Février 1943, lre Division, 1er Bureau, proposant le 
renforcement des effectifs qu’il estime devoir être fixés à 180 unités.

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, à compter du 1er Décembre 1913, 

sapeurs-pompiers stagiaires :
MM. Georges Anno, né à Hellemmes, le 2 Septembre 1925.

Marcel Metsdagh, né à Lille, le 7 Septembre 19.22.
Paul Lhote, né à Lille, le 9 Novembre 1920.
Maurice Larose, né à Lille, le 17 Avril 1921.
Marcel Dondeyne, né à Bourbourg, le 25 Avril 1920.
Georges Carnin, né à Lille, le 24 Décembre 1924.
Jean-Marie Dupont, né à Mons-en-Barœul, le 27 Mars 1926.
Roger Vincent, né à Lille, le 29 Avril 1921.
Marcel Weens, né à Lille, le 9 Juillet 1923.
Roger Boterdael, né à Lille, le 17 Mai 1919.
Auguste Leclercq, né à Lille, le 20 Avril 1923.
HenriBrockaert, né à Lille, le 20 Janvier 1920.
René Vanhulle, né à Lille, le 13 Juillet 1925.
Emile Loyer, né à Lille, le 25 Avril 1923.
Emilien Declercq, né à Calais, le 15 Août 1919.

Article 2 . — Les agents susvisés, qui ne sont pas logés, bénéfi
cieront du traitement et des indemnités diverses prévues en faveur des 
sapeurs-pompiers stagiaires du cadre principal.

Article 3 . — L’admission au bénéfice de la Caisse des Retraites 
ainsi que leur titularisation ne pourront intervenir que dans la mesure 
où la qualité de fonctionnaire aura été reconnue à ces agents par l’appro
bation de la délibération à intervenir prévue par l’article 3 de la loi du 
9 Septembre 1943.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
Vu, sous réserve qu’il s’agisse 

de sapeurs-pompiers auxiliaires.
.Lille, le 13 Janvier 1944.

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture Délégué :

Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX 1™ Division.

Expéditionnaire. Révocation. Georges Bourdon.

Nous, Maire de la Ville- de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire,
Vu le rapport de M. le Chef de la lre Division, en date du 3 Dé

cembre 1943, signalant des faits délictueux dont s’est rendu coupable 
M. Georges Bourdon, expéditionnaire affecté au 3e Bureau de la lre 
Division,

Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Bourdon, expéditionnaire au 3e Bureau 

de la lre Division est révoqué de ses fonctions.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 8 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 15 Décembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX Congé de longue durée.
Renouvellement. Maurice Caby.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi,
Vu la délibération de l’Administration Municipale en date du 13 Août 

1935,
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée au 

préposé d’Octroi Maurice Caby,

Arrêtons :
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, à compter 

du 1er Décembre 1943, le congé de longue durée, accordé à M. Maurice 
Caby, ex-préposé d’octroi.

Article 2 . — M. Caby continuera de bénéficier du demi-traite
ment.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Décembre 1943
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Ancienneté dans la classe.
Modification d’arrêté. Brousmiche et Paquier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux,
Vu nos arrêtés en date des 11 et 13 Novembre 1943 nommant 

MM. Brousmiche et Paquier à l’emploi de commis-secrétaire.

Arrêtons :
Article 1 . — Le point de départ de l’ancienneté dans la classe 

des agents susvisés est modifié comme sui
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M. Paquier, loe Novembre 1912.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX 5>' Division.
Aide Assistante-Sociale. Modification d’arrêté 

Mlle Suzanne Delattre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, '
Vu notre arrêté en date du 30 Novembre 1943 nommant Mlle Suzanne 

Delattre, aide-assistante sociale, avec effet du 1er Novembre 1943,
Considérant que Mlle Delattre, antérieurement à cette nomination, 

était affectée au service de la Défense Passive en qualité d’infirmière 
permanente et qu’il y a lieu d’en tenir compte en vue de déterminer 
sa situation,

Arrêtons :
Article 1. —• Mlle Delattre est versée dans la 5e classe de son emploi, 

au traitement mensuel de 1.820 fr, l’ancienne té dans la classe étant 
fixée au 1er Octobre 1913.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er Novembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 15 Décembre 1943.
Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX lr‘‘ Division. 
Expéditionnaire. Démission. M""' Van Boven

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
Vu la lettre en date du 11 Novembre 1943 par laquelle Mme Van Boven 

employée auxiliaire, lre Division, 1er Bureau, donne sa démission pour 
raison de santé,

Arrêtons :
Article 1 . — La démission de Mme Van Boven est acceptée à 

compter du 11 Novembre 1943.
Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel' de Ville, le 16 Décembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX 2* Division.
Propreté publique. Chantier. Démission. Jules Delobel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 .—• M. Jules Delobel, charretier au service de la Pro

preté Publique, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du per
sonnel auxiliaire, à compter du 28 Novembre 1943.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX — Économat. 
Expéditionnaire. Nomination. Jean Bert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 . M. Jean Bert, né le 6 Juillet 1920, à Lille, est nommé 

expéditionnaire affecté à l’Economat, en remplacement de M. Demarez.
Article 2 . — M. Bert est versé dans la 7e classe de la catégorie II 

du personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 1.820 fr.
Article 3 . — M. Bert est inscrit, de droit, au Comité Social Muni

cipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités que 
comporte cette adhésion, en contre partie, il versera chaque mois^tu 

1 résorier du,dit Comité, le montant de la cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 13 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Coursier. 
Nomination. André Declerck.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1.'— M. André Declerck, né à Dunkerque, le 9 Août 1927, 

est nommé coursier affecté au Secrétariat Général, service du Courrier, 
en remplacement de M. Therouse, démissionnaire.

Article 2. — M. Declerck est versé dans la catégorie I du Person
nel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 1.040 fr.
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Article 3 . — M. Declerck est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion, en contre-partie, il versera chaque mois 
au Trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du 13 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — lre Division.
Manœuvre. Nomination. René Mangin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1. —M. René Mangin, né le 14 Octobre 1926, est nommé 

manœuvre affecté au 3e Bureau de la lre Division, en remplacement de 
M. Beauchamp, démissionnaire.

Article 2 . — M. Mangin est classé dans la 5e Catégorie du person
nel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.200 fr.

Article 3 . — M. Mangin est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion. En contre-partie, il versera chaque mois au 
Trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixé 
par cet organisme.

Article 4 . —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1er Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1913,
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE,
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SERVICES MUNICIPAUX Secrétariat général. 
Commis-Secrétaire. Modification d’arrêté.

M'"' Lemaire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux,
Vu notre arrêté en date du 9 Novembre 1943 nommant Mme Lemaire, 

commis-secrétaire affectée au Secrétariat Général de la Mairie,

Arrêtons :
Article 1 . — Le point de départ de l’ancienneté dans la classe 

tel qu’il a été fixé par notre arrêté susvisé, est reporté au 1er Mars 1943, 
en ce qui concerne Mme Lemaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

DÉPENSES — Régisseurs pour 1944. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153,
Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859, article 993, 

Arrêtons :
Article 1 .—Sont nommés régisseurs de dépenses pour l’année 

1944 :
M. Bosier, Secrétaire de l’Ecole des Beaux-Arts, pour le paiement 

des salaires des modèles vivants, ainsi que des menues dépenses de 
l’École, une somme de 3.500 fr sera mise à sa disposition ; en outre une 
avance de 500 fr lui sera consentie pour le paiement des achats faits au 
comptant et des menues dépenses de l’École régionale d’architecture.

En cas d’absence, M. Bosier sera remplacé par M. Lefebvre, employé 
à l’École des Beaux-Arts.
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M. Bossard, Directeur des Jardins, pour le "paiement des menues 
dépenses de son service, une somme de 1.000 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Bossard sera remplacé par M. Marquis, chef de 
culture.

M. Chavatte, Agent-comptable matières de la régie municipale d’ap
provisionnement, pour le paiement des achats faits au comptant et des 
menues dépenses du service, une somme de 2.000 fr. sera mise à sa dis
position.

En cas d’absence, M. Chavatte sera remplacé par M. Peru, commis.

Mlle d’Estrées, Directrice du Collège Technique de jeunes filles, 
pour le paiement des achats au comptant et des menues dépenses de 
l’Ecole, une somme de 2.500 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, Mlle d’Estrées sera remplacée par Mlle Lecafette, 
Chef des Travaux de l’Êcole.

MM. Duthilloeul, Govaert et Clôt, employés à la Becette Munici
pale, pour le paiement des allocations aux chômeurs, des secours aux 
réfugiés et aux sinistrés et des avances aux familles des travailleurs 
partis en Allemagne.

Une somme égale au montant des secours à payer sera mise à leur 
disposition.

N. Farvacques, commis à la 3e Division, pour le paiement des ouvriers 
et ouvrières travaillant dans les différents chantiers de l’autorité allemande 
une somme de : 1.000.000 de fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Farvacques sera remplacé par Mme 
Vandenbergue, dame-employée à la même division.

O. Fontaine, Directeur du Collège Technique de Garçons, pour le 
paiement des achats au comptant et des menues dépenses de l’Ecole, 
une somme de 2.000 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Fontaine sera remplacé par M. Blanquart, 
Professeur de l’institut Denis Diderot.

Mlle Garemin, Chef du Bureau du Contentieux, pour le paiement 
des menues dépenses occasionnées pour les besoins de son service, une 
somme de 300 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, Mlle Garemin sera remplacée par M. Salomé, 
commis secrétaire à la lre Division.

Mlle Govin, chargée du Vestiaire du Comité d'Entr’aide sociale, 
pour le paiement des sommes dues aux confectionneuses et des salaires
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du personnel, une somme de 25.000 fr. sera mise à sa disposition ; en 
outre une somme de 10.000 fr lui sera consentie pour le paiement de 
secours aux détresses cachées.

M. Hof, Métreur-vérificateur au Service des Travaux, pour le paie
ment des salaires des ouvriers occupés à l’exécution des grands travaux, 
une somme égale au montant des rôles des salaires sera mise à sa dispo
sition.

En outre, deux avances de 5.000 fr. et de 25.000 fr. lui seront con
senties pour lui permettre, la première, l’achat au comptant de l’outil
lage et de matériaux nécessaires au fonctionnement du service des grands 
travaux ; la seconde pour le paiement des ouvriers venant à quitter le 
chantier dans le courant d’une quinzaine.

En cas d’absence M. Hof sera remplacé par M. Paul Portebois, 
Surveillant des travaux.

Mme Lemahieu, pour le règlement des appointements du personnel 
des masses du Théâtre Sébastopol, une somme égale au montant des 
états de paiement sera mise à sa disposition.

M. Lerouge, Chef du Bureau de la lre Division, pour le paiement 
des salaires des femmes de service et des employés des cantines scolaires 
et restaurants populaires, des camps de vacances et du jeudi ; une somme 
égale au montant des rôles des salaires sera mise à sa disposition.

En outre une avance de 1.000 fr. lui sera consentie pour le paiement 
des secours alloués par le Service de la « Campagne d’Hiver pour les 
Malheureux ».

En cas d’absence, M. Lerouge sera remplacé par M. Barbot, commis 
à la lTe Division.

N. Manier, Régisseur-Econome du préventorium de Wormhoudt, 
pour le paiement au comptant des menues dépenses, une somme de 
1.000 fr, sera mise à sa disposition.

O. Peru, Commis, pour le paiement des traitements et salaires du 
Personnel des Porcheries municipales, des achats faits au comptant et 
des menues dépenses, une somme de 20.000 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Peru sera remplacé par M. Chavatte, Agent- 
comptable matières de la Régie d’Approvisionnement.

P. Piette, Commis au Service des Transports, pour le paiement des 
achats faits au comptant et des menues dépenses du service, une avance 
de 2.000 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Piette sera remplacé par M. Buyens, employé 
temporaire au même service.
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M. Rigaux, Secrétaire des Musées, pour le paiement des menues 
dépenses ; une somme de 500 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Rigaux sera remplacé par M. Thibaut, Commis- 
Secrétaire au 1er Bureau de la 3e Division.

N. Talion, Chef de Bureau de la 4e Division, pour le paiement des 
salaires des femmes de service des écoles, une somme égale au mon
tant des rôles des journées sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Talion sera remplacé par M. Harvin, Commis 
à la même division.

M. Terin, Commis à la 3e Division pour le paiement des traitements 
et salaires : 1°) des employés affectés à la 2e Division, des ouvriers du 
service des bâtiments, de la voie publique et des femmes de service ; 
2°) du personnel des services de la propreté publique et des transports, 
une somme égale au montant des états de paiement sera mise à sa dispo
sition.

En cas d’absence, M. Terin sera remplacé par M. Laurent, expédi
tionnaire à la 3e Division.

O. Thibaut, Commis-Secrétaire au 1er Bureau de la 3e Division, 
pour l’affranchissement de la correspondance, les menus frais, le paie
ment des salaires journaliers des employés temporaires, les dépenses 
destinées à faciliter le mariage des indigents, les frais de transport et 
frais divers, une somme de 25.000 fr. sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Thibaut sera remplacé par M. Delange, Com
mis principal à la même Division.

Article 2. — Mme Lemahieu, MM. Hof, Terin, Lerouge, Farvacques 
et Talion sont tenus de régulariser leur avance à la Recette Municipale 
dans les cinq jours qui suivent le paiement des salaires. Les fonds néces
saires à ces paiements leur seront remis la veille ou le jour même de 
l’échéance.

MM. Duthilloeul, Clôt et Govaert devront justifier le jour même 
du paiement de l’emploi des fonds qui leur auront été confiés.

M.nes d’Estrées, Garemih et Govin ; MM. Piette, Thibaut, Hof, 
(avances de 10.000 et 25.000 1rs), Lerouge (avance de 1.000 frs), 
Bosier, Bossard, Manier, Rigaux, Péru, Fontaine et Chavatte rendront 
compte de leur avance à la fin de chaque mois.

Article 3. — Les régisseurs tiendront un livre de caisse sur lequel 
ils feront figurer :

En recettes, les avances qui leur ont été consenties.
En dépenses, tous les paiements effectués par ordre de date.
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Ce livre ainsi que le numéraire en caisse et les justifications de dépenses 
à remettre à la Caisse municipale devront être présentés à M. le Receveur 
municipal et à M. le Chef de la 3e Division à toute réquisition.

Article 4 . — Les régisseurs chargés de régler les salaires se confor
meront en tous points aux instructions ministérielles concernant les 
assurances sociales, la Contribution nationale extraordinaire et l’impôt 
cédulaire sur les traitements et salaires.

Article 5 . — MM. Manier, Duthilloeul, Govaert, Chavatte ont 
réalisé un cautionnement de 10.000 fr. Les autres régisseurs sont dispensés 
de fournir un cautionnement.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le Rece
veur Municipal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SAPEURS-POMPIERS Capitaine. Traitement.
Victor Serrure

Nous, Maire de la Ville Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Réglement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers,
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 3 Décembre 1943 

nommant M. Victor Serrure, Capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers 
de Lille, pour une période ne pouvant excéder l’expiration du troisième 
mois suivant la cessation des hostilités,

Arrêtons :
Article 1.—Le traitement annuel du Capitaine Victor Serrure 

est fixé à 26.400 francs.
Article 2.’ — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1943
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SAPEURS-POMPIERS Lieutenant.
Traitement. Henri Lesschaeve.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers,
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 3 Décembre 1943, 

nommant M. Henri Lesschaeve, lieutenant du Corps des Sapeurs-Pom
piers de Lille pour une période ne pouvant excéder l’expiration du troi
sième mois suivant la cessation des hostilités.

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel du lieutenant Henri Lesschaeve 

est fixé à 22.800 francs.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Décembre 
1943.

• Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

S APEURS-P OMPIERS Sous-Lieutenant.
Traitement Auguste Beugin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Réglement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers,
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 26 Octobre 1943 

nommant M. Auguste Beugin, sous-lieutenant du Corps des Sapeurs- 
Pompiers de Lille pour une période ne pouvant excéder l’expiration 
du troisième mois suivant la cessation des hostilités.

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel du sous-lieutenant Auguste 

Beugin, est fixé à 22.200 francs.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 15 Dé
cembre 1943.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

CAISSES DES RETRAITES Admission à la 
retraite. Sapeurs-Pompiers. Désiré Hennebelle.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Muni

cipaux, article 4, paragraphe D),
Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission de Réforme en 

date du 16 Décembre 1913,

Arrêtons :
Article 1. — M. Désiré Hennebelle, caporal au Corps des Sapeurs- 

Pompiers, est admis à faire valoir ses droits à la retraite pour invalidité.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du 1er Janvier 
1944.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX - 2* Division. 
Congé avec solde. Henri Bart.

♦
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personne] Ouvrier,
Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 13 Août 

1935,



852

Vu nos arrêtés en date des 16 Décembre 1937, 12 Mai, 19 Octobre 
1938, 17 Mai, 11 Novembre 1939 et 17 Février 1940 accordant un congé 
de longue durée, avec solde, à M. Henri Barl, ouvrier paveur.

Arrêtons :
Article 1. — Un congé de trois mois, avec solde, est accordé à 

M. Henri Barl, ouvrier paveur.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 29 Novembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX 2> Division.
Mutation. Gilberte Merchier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1.—MUe Gilberte Merchier, expéditionnaire affectée au 

4e Bureau de la lre Division, est mutée, en la même qualité à la 2e Divi
sion, Service des Bâtiments, en remplacement de Mme Lemichel, démis
sionnaire.

Article 2. - M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 16 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1943. 
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX — Coursier.
Nomination. Robert Barbet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 : M. Robert Barbet, né à Marly-les-Valenciennes, le 

7 Novembre 1926, est nommé coursier au Secrétariat Général de la Mairie 
service du courrier, en remplacement de M. Porte, affecté au Bureau 
Militaire.

Article 2 . — M. Barbet est versé dans la catégorie I du personnel 
auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 1.200 francs.

Article 3 . M. Barbet est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion ; en contre-partie, il versera chaque mois 
au Trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 14 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

THEATRES MUNICIPAUX — Exploitation du 
rideau-réclame. Convention Société Anonyme « l'Express »

Entre les soussignés :
M. Richard Coolen, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en cette 

ville,
Agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d’une délibération du 

Conseil Municipal, en date du 21 Décembre 1943, qui sera soumise en 
même temps que les présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord • 

d’une part,
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et M. Ernest Paul Quartier, Directeur Général de la Société Anonyme 
l’« Express », 32, rue Lepelletier, à Lille,

agissant au nom et pour le compte de la dite Société

d’autre part,

Il a été passé la convention suivante :

M. Coolen, ès qualité, accorde par ces présentes à la Société Anonyme 
« l’Express » représentée par M. Quartier qui accepte la concession de 
l’exploitation du rideau - réclame du Théâtre Sébastopol pour une pé
riode de trois années entières et consécutives à compter du 1er No
vembre 1943 et ce, suivant les clauses et conditions ci-après énoncées :

La fourniture du rideau-réclame, son montage et les accessoires 
nécessaires à ce montage : cordages, fils de guide, perches, mouffles, 
tambours, etc..., sont à la charge exclusive de la Société qui devra assurer 
en totalité l’entretien dudit rideau pendant toute la durée de la concession.

A l’expiration ou en cas de résiliation anticipée du présent contrat 
pour quelque cause que ce soit ledit rideau deviendra immédiatement 
propriété de la Ville.

Toutes les réclames seront soumises préalablement à l’Administra
tion Municipale qui se réserve le droit d’interdire celles qui auraient un 
caractère injurieux, immoral ou contraire à l’ordre public ou encore 
qui seraient jugées inesthétiques.

Le rideau-réclame ne sera baissé que pendant l’entr’acte de chaque 
pièce représentée, la Ville ne garantissant d’ailleurs ni le nombre ni le 
genre des représentations.

L’entr’acte commence lorsque le rideau du théâtre est définitive
ment baissé après le rappel des artistes sur la scène ; il se termine au 
moment où l’orchestre recommence à jouer ou à défaut d’orchestre 
lorsque les trois coups annoncent la reprise de la représentation.

M. Quartier devra se concerter avec M. le Directeur du Théâtre 
pour fixer les heures où il pourra travailler à ses inscriptions et entrer 
au théâtre au cours des représentations pour surveiller le fonctionne
ment de son rideau-réclame.

En cas de fermeture anormale du théâtre pour une cause quelconque, 
pendant la saison théâtrale seulement telle qu’elle est définie au cahier 
des charges relatif à l’exploitation des théâtres municipaux, il en sera 
tenu compte à la Société concessionnaire et la redevance à payer par 
elle sera diminuée d’autant de douzièmes qu’il y aura de mois pendant 
lesquels le théâtre aura été fermé.
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En cas de destruction du théâtre, pour une cause quelconque, pen
dant la saison théâtrale, la concession sera résolue de plein-droit et le 
calcul de la redevance sera opéré comme il est dit ci-dessus.

La Société concessionnaire ne pourra ni céder, ni sous-louer son 
droit à l’exploitation sans autorisation écrite de M. le Maire de Lille.

L’infraction à cette disposition pourra après simple arrêté de mise 
en demeure, entraîner la résiliation de la concession sans indemnité 
en faveur de la Société concessionnaire.

En cas de faillite ou de liquidation judiciaire de ladite Société, la 
concession sera résiliée de plein-droit.

REDEVANCE
La Société « l’Express » s’oblige en outre à régler à la Ville entre 

les mains et à la Caisse de M. le Receveur Municipal une redevance 
annuelle de cinquante mille francs, payable d’avance en deux termes 
égaux : le premier, dans les cinq jours de l’ouverture de la saison théâtrale ; 
le deuxième, dans les cinq premiers jours du deuxième trimestre de cette 
saison.

La moitié de la redevance due pour la période du 1er Novembre 
1943 au 31 Octobre 1944 sera payable aussitôt l’enregistrement des 
présentes.

A défaut de paiement dans les délais ci-dessus impartis et après 
un commandement de payer demeuré infructueux pendant huit jours 
la Société concessionnaire sera déchue de ses droits et la concession résiliée 
de plein-droit.

CAUTIONNEMENT
En garantie de l’exécution des conditions imposées, la Société 

« l’Express » versera à la Caisse de M. le Trésorier Payeur Général du 
Nord, dans les huit jours de l’approbation de la présente convention 
par l’autorité supérieure un cautionnement de dix mille francs en 
espèces ou en valeurs agréées par M. le Trésosier Payeur Général.

En cas d’inexécution des obligations prévues ci-dessus le présent 
contrat sera résilié sans indemnité, après mise en demeure restée sans 
effet, et le cautionnement restera acquis à la Ville.

FRAIS
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront supportés 

par la Société « l’Express ».
Dont acte dont l’enregistrement est requis pour un an.
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Fait et signé en double à Fille le vingt-deux Décembre mil neuf cent 
quarante-trois.

Signé : Quartier.
Vu et Approuvé.

Lille, le 29 .Janvier 194.4.
Pour le Préfet

Le Conseiller de Préfecture Délégué.

Signé : Coolen.
Enregistré « Lille (A. Adm.)

Le 18 Février 1944, vol. 70A
N° 546 Reçu : 500 fr.

Illisible.

POLICE ADMINISTRATIVE Œuvre 
des Invalides du Travail. Commission administrative. 

Nomination. Emmanuel Descamps.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884,
Vu le titre VI, article 13 des Statuts de l’Œuvre des Invalides du 

Travail, approuvés par décret du 2 Février. 1881.
Vu l’avis de la Commission administrative de cette œuvre,

Arrêtons :
Article 1. M. Emmanuel Descamps, membre de la Commission 

Administrative de l’Œuvre des Invalides du Travail de la Ville de Lille 
est maintenu dans cette fonction pour une période de neuf années à 
dater du 1er Janvier 1911.

Article 2. M. le Vice-Président de la Commission administra
tive de l’œuvre, des Invalides du Travail est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1913.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Colis aux Prisonniers de 
guerre. Expéditionnaire. Nomination. Mme Andrée DemoL

Nous, Maire de. la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
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Arrêtons :

Article 1 . — M,ne Andrée Demol, née le 16 Avril 1909, est nom
mée expéditionnaire affectée au Service des Colis aux Prisonniers de 
Guerre, en remplacement de M. Robert Desmarez, rayé des cadres.

Article 2 , — Mme Demol est versée dans la 7e classe de la 2e caté
gorie du personnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.720 fr.

Article 3 .M"11' Demol est inscrite, de droit, au Comité Social 
et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités que com
porte cette adhésion. En contre-partie, elle versera chaque mois au Tré
sorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée par cet 
organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
1 exécution du présent arreté, qui prend effet à compter du 21 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1943
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Coursier. Nomination. 
Marcel Deflesschouver.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 . M. Marcel Deflesschouver, né le 12 Décembre 1928, 

à Lille, est nommé coursier, affecté au secrétariat général, service du 
Courrier, en remplacement de M. Vandeputte, démissionnaire.

Article 2 . — M. Deflesschouver est versé dans la catégorie 1 du 
personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 880 fr.

Article 3 .—M. Deflesschouver est inscrit, de droit au Comité 
Social Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les 
facilités que comporte cette adhésion. En contre-partie, il versera chaque 
mois au Trésorier dudit Comité, le montant de la cotisation qui aura 
été fixée par cet organisme.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 20 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1943
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Coursier. Nomination.
Lucien Lemaire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, 

Arrêtons :
Article 1 . — M. Lucien Lemaire, né le 28 Juillet 1928, est nommé 

coursier affecté au Secrétariat Général, service du courrier, en rempla
cement de M. Petitberghien, affecté au Service des Jardins.

Article 2 . — M. Lemaire est versé dans la catégorie I du personnel 
auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 880 francs.

Article 3 . — M. Lemaire est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion. En contre-partie, il versera chaque mois 
au Trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partie du 20 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Division.
Manœuvre. Nomination. Jean De Bruyne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
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Arrêtons :
Article 1 . — M. .Jean De Bruyne, né à Lille, le 10 Octobre 1926, 

est nommé manœuvre affecté au service des Cantines Scolaires, en 
remplacement de M. Desrousseaux, démissionnaire.

Article 2 . — M. De Bruyne est versé dans la catégorie V du per
sonnel auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 1.200 francs.

Article 3 . — M. De Bruyne est inscrit, de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion. En contre-partie, il versera chaque mois 
au trésorier dudit Comité le montant de la Cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1er Janvier 1944.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SAPEURS-POMPIERS Lieutenant. Traitement. 
Alfred Guilbaut.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers,
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 17 Novembre 1943 

nommant M. Alfred Guilbaut, Lieutenant du Corps des Sapeurs-Pompiers 
pour une période ne pouvant excéder l’expiration du troisième mois 
suivant la cessation des hostilités.

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel du Lieutenant Alfred Guilbaut 

est fixé à 22.800 francs.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 23 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SAPEURS-POMPIERS Capitaine. Traitement.
Albert Mazurier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers,
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 26 Octobre 1943 

nommant M. Albert Mazurier, Capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers 
de Lille, pour une période ne pouvant excéder l’expiration du troisième 
mois suivant la cessation des hostilités,

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel du Capitaine Albert Mazurier 

est fixé à 26.400 francs.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 19 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — Chef de la 3<‘ Division.
Nomination. Commission Consultative. Membres.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, articles 13 et 14,

Arrêtons : ,
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, membres de 

la Commission Consultative appelée à donner son avis sur le tableau 
annuel d’avancement de 1944, pour l’accession à l’emploi de chef de la 
3e Division :

MM. Martin, Secrétaire général de la Mairie,
Bomart, Inspecteur des Services, contrôleur financier,
Duriez, Chef de bureau à la 2e Division, 3e Section,
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Claie, Chef de la 5e Division et. Talion, Chef du 2e Bureau de.la 
4e Division, délégués de l’Association Professionnelle des Cadres 

Supérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 27 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX 2e Division.
Propreté publique. Manœuvre. Nomination. René Lefebvre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88, 
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1 . - M. René Lefebvre, né à Denain, le 7 Septembre 

1908, est nommé manœuvre au service de la Propreté Publique, en rem
placement de M. Auguste Vanhuffel.

Article 2 . — M. Lefebvre est versé dans la 4“e classe de la caté
gorie V du Personnel auxiliaire, et recevra un salaire mensuel de 1.600 fr.

Article 3 . — M. Lefebvre est inscrit de droit, au Comité Social 
Municipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités 
que comporte cette adhésion. En contre-partie, il versera chaque mois 
au Trésorier dudit Comité le montant de la Cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 13 Novembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX Aide Assistante-Sociale.
Modification d'arrêté. M“'e De Bruyn-Gaveau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
Vu notre arrêté en date du 11 Octobre 1943, nommant Mme De Buyn 

aide-assistante sociale, avec effet du 1er Octobre 1943.
Considérant que Mme De Bruyn était affectée au service de la Défense 

Passive en qualité d’infirmière permanente depuis le 3 Avril 1942, date 
à laquelle elle a atteint sa vingtième année, et qu’il y a lieu d’en tenir 
compte en vue de déterminer sa situation.

Arrêtons :
Article 1. — Mme De Bruyn est versée dans la 7e classe de son 

emploi, au traitement mensuel de 1.720 fr, l’ancienneté dans la classe 
étant fixée au 3 Avril 1942.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er Octobre 
1943.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1943 
Le. Maire de Lille, 

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX — 2' Division. 
Propreté publique. Releveur. Démission. Auguste Desmet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,

Arrêtons :
Article 1. M. Auguste Desmet, releveur au service de la Pro

preté Publique, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du per
sonnel auxiliaire à compter du 16 Décembre 1943.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX 2« Division. Vérification.

Bonification exceptionnelle d’ancienneté. M. Hof.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88,
Vu notre arrêté en date du 24 Septembre 1942, portant promotion 

de M. Hof, métreur vérificateur, chef du Service de la vérification, à la 
2e classe de son emploi,

\ u la loi du 21 Octobre 1911 donl les effets sont suspendus à compter 
du 1er Mars 1943,

Vu le Statut des fonctionnaires municipaux,
Considérant que M. Hof a été chargé, depuis 1940, en dehors de 

ses attributions normales, de l’étude et de la mise au point de nombreuses 
et importantes questions d’administration générale, notamment en ce 
qui concerne le personnel,

Considérant qu’il s’est acquitté de cette.tâche dans des conditions 
particulièrement remarquables et à notre entière satisfaction.

Qu’il est équitable, dès lors, de lui tenir compte des efforts, excep
tionnels par leur durée, leur efficacité et leur ampleur, qu’il a fournis 
en dehors de ses attributions normales,

Arrêtons :

Article 1 . — 11 est alloué à M. Hof, métreur vérificateur chef du 
service de la Vérification, une bonification exceptionnelle d’ancienneté 
fixée à un an, dans le grade qu'il occupe.

Article 2 . — M. Hof est versé dans la lre classe de son emploi, au 
traitement annuel de 37.200 fr, à compter du 11 Janvier 1944.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1943.

Le Maiïe de Lille, 

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX 2- Division. Ouvrier terrassier 
Suspension de fonctions. Louis Georges.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
Vu le rapport en date du 10 Décembre 1943, du Chef du Service 

de la Voie Publique.
Considérant que M. Louis Georges a fait l’objet depuis quelques 

mois de nombreux avertissements en conséquence de sa mauvaise manière 
de servir.

Arrêtons :
Article 1 . M. Louis Georges, terrassier au Service de la Voie 

Publique est suspendu de ses fonctions, sans traitement, pour une durée 
de deux jours-.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’execution du présent arrêté, qui prend effet à compter du jour de sa 
notification.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX lre Division. Cantines 
scolaires. Veilleur de nuit. Nomination. Georges Prévost.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel auxiliaire,
Considérant que M. Georges Prévost, aide-paveur au Service de la 

Voie Publique,, blessé de guerre, n’est plus capable d’assurer son métier 
Arrêtons :

Article 1 .—M. Georges Prévost, aide-paveur au service de la 
Voie Publique est nommé veilleur de nuit affecté au service des Cantines 
Scolaires en remplacement de M. Desmarchelier, démissionnaire.
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Article 2 .—Aucune modification n’est apportée à la situation 
pécuniaire de l’intéressé qui continuera à bénéficier du traitement prévu 
par notre arrêté du 28 Juin 1943.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1er Janvier 1944.

Hôtel de Ville, le 29 Décembre 1943.

Le Maire de Lille,
P. DEHOVE.

SERVICES MUNICIPAUX Coursier. Nomination. 
André Maes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1881, article 88.
Vu le Statut du Personnel auxiliaire, 

Arrêtons :
Article 1. — M. André Maes, né à Lille le 10 Juin 1929, est nommé 

coursier affecté au Secrétariat Général, service du Courrier, en rempla
cement de M. Fels, démissionnaire.

Article 2 . — M. Maes est versé dans la catégorie I du Personnel 
auxiliaire et recevra un salaire mensuel de 640 francs.

Article 3 . — M. Maes est inscrit, de droit, au Comité Social Muni
cipal et bénéficiera de tous les avantages et de toutes les facilités que 
comporte cette adhésion. En contre-partie, il versera chaque mois au 
Trésorier dudit Comité le montant de la cotisation qui aura été fixée 
par cet organisme.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 27 Décembre 
1943.

Hôtel de Ville, le 29 Décembre 1943.

Le Maire de Lille, 
P. DEHOVE.
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POLICE ADMINISTRATIVE — Etat-Civil.
Médecins pour 1944. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu nos arrêtés en date des 27 Décembre 1906 et 23 Juin 1943,
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie,

Arrêtons :
Article 1 . - Sont nommés, aux conditions fixées par notre arrêté 

du 23 Juin 1943, médecins du Service Municipal de l’État-Civil, pour 
l’année 1944 :

MM. les Docteurs :
Coppens, 51, rue Saint-André, lre et 2e circonscriptions ;
Vincent, 32, rue d’Antin, 5e et 7e circonscriptions ;
B. Legrand, 107, rue des Postes, 8e circonscription ;
Vanderhaghen, 201, rue‘duFaubourg-de-Roubaix, 6e et 9e circonscriptions ;
Robert Cordonnier, 11, rue du Marché, 10e et 11e circonscriptions;
Blond Fils, 3, place Richebé, 14e circonscription ;
Blond Père, 22, rue de Fontenoy, 15e circonscription ;
Williatte, 156, rue du Faubourg-de-Roubaix, 16e et 17e circonscriptions ;
Israël, 70, rue Pierre-Legrand, 18e circonscription.

Article 2.,—- M. le Dr Israël assurera, provisoirement le service 
des 3e et 4e, 12e, 13e circonscriptions aux conditions susvisées.

Article 3 , — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Décembre 1943.
Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.
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CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Martin Fernand 
Sergeant Léon 
Muchery René 
Hossé Paul 
Quin (Mme) 
Lemaire (Mme) 
Legrand (Mme) 
Lefebvre (Mme) 
Hennin (MUe) 
Fourcroy (M1Ie) 
Albert (Mi^)

Secrétaire général adj. lre cl. 1er avril 1911 1942 16 mars 1942 64.800
Chef de bureau 
Chauffeur

3me cl.
2me cl.

15 janvier 1925 
1er juillet 1925

1941 1er novembre 1941 25.800
16.200

Garçon de bureau 4mecl. 16 novembre 1927 1943 1er janvier 1943 13.560
Commis secrétaire 3me cl. 12 octobre 1918 1943 1er mars 1943 22.000
Dame empl. principale lre cl. 30 mai 1918 1940 1er avril 1940 21.000

id. 2mecl. 10 septembre 1923 1943 16 mai 1943 21.000
id. 2me cl. 16 mars 1925 1942 21 avril 1942 19.800

Dame employée 2me cl. 1er juillet 1939 1943 1er mars 1943 15.000
id. 4me C1 1er novembre 1942 1942 1er novembre 1942 12.600
id. 4mecl. 1er novembre 1942 1942 1er novembre 1942 12.600

D actylogr aphie

Casin (Mme) Chef de bureau lre cl. 1er décembre 1912 1937 1er juillet 1937 31.800prez (M“e) Dame empl. principale pe cl. 1er août 1919 1937 1" juillet 1937 21.000Lavid (Mme) id. lre cl. 3 avril 1917 1939 1er octobre 1937 21.000
ylament (Mme) id. lre cl. 18 mai 1915 1940 1er avril 1940 21.000Hégardin (Mne) id. lre cl. 1er septemb. 1916 1940 1er décembre 1940 21.000Lujardin (Mme) id. pe cl. 12 septemb. 1923 1943 16 mai 1943 21.000
Lubar (Mme) id. 2me cl. 1er janvier 1924 1942 1er janvier 1942 19.800Leblanc (Mme) id. 2me cl. 16 mars 1925 1942 21 avril 1942 19.800Polaet (Mme) id. 2me cl. 16 mars 1925 1942 21 avril 1942 19.800Sergeant (Mme) id. 2me cl. 23 mars 1925 1941 21 mai 1941 19.800

Économat

^cot Léon | Économe |lre cl.|15 octobre 1911 1933 11er janvier 1938 37.200

Contentieux
^remin (Mlle) 
‘ alomé François

°Uy (Mme) 
jVna Victor
§ hbar Maurice 
. errurier Raym. 
yMlly Edmond 
^/isseur Ernest 
j Maisé Camille

Paul
■j.^ornazie Mich. 
LimOtteux (Mme)

u£>aut (Mme)

bureau 
principal 
secrétaire

Chef de 
Commis 
Commis 
Commis principal

id. 
id. 
id.

Receveur d’octroi 
Vérificateur d’octroi 
Préposé d’octroi 

id.
Dame empl. principale 
Dame employée

lre cl. 
2me cl. 
5me cl. 
lre cl. 
2me cl. 
3mecl. 
4mecl. 
lre cl. 
lre cl.
2me cl. 
2mecl. 
4me C1 
lre Cl.

23 octobre 1918 
1er mars 1924 
1er juillet 1930
28 juillet 1915

7 novemb. 1925 
1er février 1928 
16 octobre 1931 
1er avril 1913 
1er février 1925 
1er janvier 1935 
1er septemb. 1937 
1er juillet 1940 
1er février 1935

1937
1939
1943
1935
1943
1942
1942
1934
1940
1942
1941
1942
1942

1er septemb. 1937
1er mars 1939
1er mars 1943
1er octobre 1935
1er mai 1943
21 mars 1942
1er janvier 1942
1er février 1934
1er octobre 1940
1er août 1942
11 décembre 1941
1er juillet 1942
21 novembre 1942

31.800
19.800
18.000
21.000
19.800
18.600
17.400
21.000
18.600
16.200
15.000
17.400
16.200
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D’Hoosche .lui.

Ar

Chef de bureau

chives

lre cl.

et Courrier

1er janvier 1913 1932
Tiprez Paul id. 2me cl. 1er octobre 1923 1943
Kokelaere Pier. Commis principal lre cl. 1er octobre 1923 1943
Hé go Henri id. 2me cl. 28 février 1924 1942
Rault André id. 3mecl. 1er septemb. 1928 1940
Chimot Jean Commis 2mecl. 1er février 1938 1942
Wanaverbecq Ch Garçon de bureau 2mecl. 1er janvier 1932 1940
Hochepied Vict. Concierge lre cl. 1er mai 1925 1940
Paris Léon id. 3me cl. 1er mai 1934 1942

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

■Lefebvre Émile |Chéf de division |2mecl.|10 août 1919 | 1942 |

Deleau Louis Chef de bureau

Prem

2me cl.

ier Bureau

1er mai 1912 1941
Bart Jean Commis principal 4me cl. 16 mars 1931 1942
Baillet Alfred Receveur d’octroi 1'0 cl. 1er juillet 1920 1939
Decoopman L. id. 2me cl. 1" juillet 1920 1940
Bacquart Jules Commis 3rae cl. 1er avril 1936 1941
Boursin Pierre Préposé d’octroi 3me cl. 1er mai 1936 1941
Werneer René id. 3me cl. 1er juillet 1937 1942
Régibo Raym. id. 3me cl. 1er février 1936 1942
Darras (Mme) Dame empl. principale lre cl. 17 novembre 1919 1943
Meurillon (Mlle) id. 4me cl. 1er août 1931 1943
Pottier (Mlle) Dame employée lre cl. 1er février 1925 1943

Mestdagh Henri

De

Chef de bureau

suxièir

3mê cl.

ie Bureau

1er mai. 1926 1942
Lucidarme J.-B. Commis principal lre cl. 18 septemb. 1916 1939
Dubreucq Marcel id. lre cl. 18 décembre 1918 1943
Collette Adelson id. 2me cl. 14 mai 1925 1942
Wanne Maurice Receveur d’octroi 2mecl. 1er janvier 1921 1943
Roupin Fernand Commis principal 4mecl. 1er novembre 1932 1943
Mestag Gaston id. 4 m e q] 1er novembre 1932 1943
Gilbert Alexis Commis lre cl. 1er février 1935 1943
Desmarets Georg id. lre cl. 22 juillet 1935 1943
Serrure Maxim. Préposé d’octroi 2mo cl. 1er août 1931 1940
Bouchez Arsène id. 2me cl. 1er septemb. 1932 1941
Foucart Eugène id. 2me cl. 1er novembre 1932 1941
Fauve André id. 2me cl. 1er mai 1934 1942
Médez Georges id. 3me cl. 1« juillet 1937 1941

DATES
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Z w

K 
H

1er septemb. 1932 
1er janvier 1943 
1er juin 1943
1er janvier 1942
1er septemb. 1940
21 mars 1942
1er janvier 1940
1er mai 1940
21 mai 1942

er janvier 1942

1er janvier 1941
16 mai 1942
1er mai 1939
1er octobre 1940
1er avril 1940
1er mai 1941
1er janvier 1942
21 mars 1942
1er mars 1943
1er janvier 1943
1er janvier 1943

1er mai 1942
1er juillet 1939
1er mars 1943
1er juin 1942
1er mai 1943
1er juillet 1943
1er juillet 1943
1er janvier 1943
16 avril 1943
1er octobre 1940
1er septemb. 1941
1er novembre 1941
1er janvier 1942
11 novembre 1941

31.800 
28.800 
21.000
19.800 
18.600 
15.000 
14.640 
15.240 
14.04°

39.00°

9« «OÙ 
17.400 
21.000 
91.000 
15.000 
15.000

17.400
16.20°

2i>-80!! 
21.0°° 
21.000 
Ï9.S00 

9.80° 
7.40° 
7.400 
6.200

16.20°

16.20
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Delfosse J.-B. Préposé d’octroi 3me cl. 1er mai 1939 1942 1er août 1942 15.000
Coussement Mme Dame empl. principale lre cl. 18 octobre 1918 1943 1er mars 1943 21.000
Dupret (Mme) id. lre cl. 21 juin 1919 1943 1er juin 1943 21.000
Desmarets (Mme) id.

T

2me cl.

'roisiè

1er mars 1938

me Bureau

1941 1er octobre 1941 15.000

Lerouge Louis Chef de bureau lrc cl. 1er décembre 1912 1940 1er août 1940 31.800
Dyseryn Daniel Receveur d’octroi lre cl. 1er juin 1923 1942 11 juin 1942 21.000
Lava Gérard Commis 2 m e cl. 17 octobre 1938 1942 21 septemb. 1942 15.000
Baert Lucien Préposé d’octroi 2 m e cl. 1er août 1935 1943 1er juin 1943 16.200
Lengagne Aug. id. 3me cl. 1er avril 1937 1941 l«r septemb. 1941 15.000
Hans Édouard id. 3me cl. 1er août 1937 1941 11 décembre 1941 15.000
Delcroix Georg. di. 3mecl. 1er septemb. 1937 1941 11 décembre 1941 15.000
Labaeye (Mme) Dame empl. principale lre cl. 26 octobre 1919 1943 1er mars 1943 21.000
Devulder (Mme) id. 4me cp 16 juillet 1931 1940 1er juillet 1940 17.400
Lenain (Mlle) Dame employée 2me cl. 1er avril 1939 1943 1er janvier 1943 15.000
Legros Jean Commis

Ex-Personne

lre cl.

1 de

1er février 1935

'Octroi mobili

1942

sé

21 novembre 1942 16.200

Barré Eugène Receveur d’octroi 1re cl. 16 octobre 1923 1942 1er mai 1912 21.000
Termotte Paul Préposé 2me cl. 1er février 1931 1940 1er cotobre 1940 16.200
Bescamps Luc. id. 2.ne cl. 1er mars 1931 1940 1er octobre 1940 16.200
Levrague Jules id. 2me cl. 1er juin 1931 1940 1er octobre 1940 16.200
Butrieux Paul id. 2me cl. 1er juillet 1931 1940 1er octobre 1940 16.200
Bousselle Jules id. 2mecl. 1er septemb. 1931 1940 1er octobre 1940 16.200
Bupuis Georges id. 2me cl. 1er juillet 1932 1941 1er juillet i941 16.200
Verstraete Marc. id. 2me cl. 1er septemb. 1932 1941 1er septemb. 1941 16.200
Carlier Victor id. 2me cl. 1er décembre 1932 1941 1er décembre 1941 16.200
Alavoine Lucien id. 2me cl. 1er avril 1933 1941 1er septemb. 1941 16.200
Belattre Pierre id. 2me cl. 1er octobre 1934 1942 1er août 1942 16.200
Wartel René id. 3me cl. 1er mars 1936 1942 11 décembre 1942 16.200
Blaes Edmond id. 3mecl. 1er septemb. 1936 1943 1er mai 1943 16.200
Clairet Émile id. 3me cl. 1er juillet 1937 1941 1er novemb. 1941 15.000
A an Wolput M. Préposé d’octroi 3rae cl. !" août 1937 1941 21 novemb. 1941 15.000
Barbe André id. 3me cl. 1er août 1937 1941 1er avril 1941 15.000
^lenez Georges id. 3me cl. 1er septemb. 1937 1941 1er maj 1941 15.000
«oeraeve Albert id. 3mecl. 1er septemb. 1937 1941 1er mai 1941 15.000
Braque Lucien id. 3me cl. 1er octobre 1938 1941 1er juin 1942 15.000
Bernoncourt R. id. 3me cl. 1er septemb. 1938 1941 1er mai 1942 15.000
Bollé Alfred id. 3me cl. 1er mars 1934 1941 1er novemb. 1941 15.000
Cooten Fernand id. 3mecl. 1er septemb. 1939 1943 1er mai 1943 15.000
^.ille René
T iequette René

id. 3me cl. 1er septemb. 1937 1941 1er mai 1941 15.000
id. 3me cl. 1er septemb. 1937 1941 1er mai 1941 15.000

Beignel Alph.
•ornez Ravin.

Receveur d’octroi lre cl. 16 septemb. 1923 1939 1er août 1939 21.000
Préposé d’octroi lre cl. 16 octobre 1923 1942 16 juin 1942 17.400

Ucpauw Louis id. 2me cl. 1er septemb. 1934 1942 1er mai 1942 16.220
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Caby Maurice [Préposé d’octroi

SERVICES ANNEXES

me cl. 11er février 1938 | 1941 11er octobre 1941 | 15.000

RATTACHÉS A LA PREMIÈRE DIRECTION
CIMETIÈRES

Cimetière de l’Est

De Caluwe Jul. 
Buchart Étienne 
Ghesquière Jul. 
Mairesse Maur.

Directeur 
Préposé 

id. 
id.

lre cl.
2me cl.
2me cl.
3me cl.

17 juillet 1919 
1er novemb. 1933

1938
1941
1942
1940

1er janvier 1938
1er juillet 1941
1er février 1942
1er décembre 1940

23.400
16.200
16.200
15.000

1er
|er

juin 1934 
avril 1936

Rousseaux Jean id. 3me cl. | er septemb. 1937 1941 1er mai 1941 15.0U1’
Serrure Édouard Surveillant lre cl. 1er février 1921 1930 1er février 1930 14.
Leplus Auguste id. lre cl. 1er juin 1939 1939 1er juin 1939 14.
Robert Alph. id. lre Cl. 16 septemb. 1925 1937 16 septemb. 1937 14.70" 

. a 760
Carpentier Jules id. lre cl. 15 novemb. 1926 1942 1er mai 1942 14.

Cimetière du Sud

Biaise Prospcr 
Delebassée Ch. 
Kerckhove Alb.
Acout Rémy 
Durut Adrien

Directeur
Préposé d’octroi 
Surveillant 

id. 
id.

4me c], 
2me Cl. 
lre Cl. 
lre Cl. 
3mecl.

15 janvier 1913 
1er avril 1934 
1er juin 1930 
1er mars 1929

2 juillet 1930

1942
1942
1939
1938
1942

1er janvier 1942
1er mai 1942
1er juin 1939
1er mars 1938
1er août 1942

21-0°® 
16.200 
4.760 
4.760 
3.320

Ravitaillement général de la Population

Hautcœur Félic. 
Duribreux Louis 
Tricotteux Gast. 
Bosmans Jean 
Pérignon Lucien 
Lamoot Orner 
Jacquemont P. 
Delacroix Arthur 
Bailleul Maurice 
Bonnet Edmond 
Blandel André 
Savels Émile 
Accart Raphaël 
Verbèke Félix 
Conard Maurice 
Desbonnets G.

Chef de bureau 
Commis secrétaire 

id.
Receveur d’octroi 

id.
Vérificateur d’octroi 
Planton
Vérificateur d’octroi 

id.
iosé d’octroi

id.
id.
id.
id. 
id.
id.

Prép'

2me cl. 
5mecl. 
5me cl. 
ire 
lre 
lre 
lre 
lre 
lre 
lre
2me cl. 
2mecl.
2mecl.
2me cl. 
3me cl. 
3me cl.

cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl. 
cl.

12 mai 1924 
1er juillet 1930
16 août 1931
16 octobre 1919 
1er janvier 1921 
1er janvier 1914
16 Octobre 1919 
1er janvier 1921 
16 octobre 1919

8 mars 1923
1er janvier 1931 
1er juillet 1931
1er décembre 1931 
1er novemb. 1933 
1er avril 1937 
1er avril 1937

1937
1943
1943
1938
1940
1935
1939
1939
1937
1942
1940
1940
1940
1942
1940
1941

1er janvier 1937
1er mars 1943
1er mars 1943
1er mai 1938
1er novemb. 1940
1er avril 1935
1er mai 1939
1er avril 1939
1er mars 1937
21 avril 1942
1er janvier 1940
1 « juillet 1930
11 octobre 1940
21 janvier 1942 
1er décembre 1940 
1er septemb. 1941

28-8°® 
18.000 
18.0°0 
21-0°? 
21-0^ 
18-600 Î8-000 
18.6°® 
18-60° 

7.400 Îô-200 
16-2°® 
16.20° 

6-200 
5-000 
5-000
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Biaise Léon Préposé d’octroi 3me cl. 1er juillet 1937 1941 11 décembre 1941 15.000
Asset Jean id. 3me cl. 1er juillet 1937 1942 1er avril 1942 15.000
Delvallée Louis id. 3me cl. 1er août 1937 1941 21 décembre 1941 15.000
Bieour Émile id 3mecl. 1er septemb. 1937 1941 11 décembre 1941 15.000
Thuytschaever id. 3me cl. 1er août 1939 1940 21 juillet 1940 15.000
Parmentier Docteur N. C. 1943 1er février 1943 30.000

Services d’enquêtes municipales

Leuridan Marcel Receveur d’octroi lre cl. 26 octobre 1919 1939 1er décembre 1939 21.000
Bélaval Alfred Vérificateur lre cl. 1er décembre 1923 1940 1er novemb. 1940 18.600
Menet André id. lre cl. 1er janvier 1923 1942 21 janvier 1942 18.600
Ghillebaert Alb. Préposé d’octroi lre cl. 1er janvier 1921 1940 1er novemb. 1940 17.400
Bebacker Henri id. lre cl. 16 avril 1923 1942 1er mai 1942 17.400
Belesalle Arthur id. lre cl. 16 novemb. 1923 1942 1er ocotobre 1942 17.400
Soubricas Léon id. 2me cl. 1er février 1925 1934 1er février 1934 16.200
Blorin Albert id. 2me cl. 15 août 1925 1939 1er mars 1939 16.200
Courmont Ant. id. 3mecl. 1er septemb. 1936 1940 1er mai 1940 15.000
Maillet Alfred id. 3mc cl. 1er avril 1937 1941 1er septemb. 1941 15.000
Bdmé René id. 3me cl. 1er avril 1937 1941 1er septemb. 1941 15.000
Pelez Gaston id. 3me cl. 1er juillet 1937 1942 1er mai 1942 15.000
Bouchez Arsène id. 2me cl. 1er septemb. 1932 1941 11 avril 1941 16.200
Beernart Albert id. 3me cl. l®r juillet 1937 1941 1er novemb. 1941 15.000
Bannis Georges id. 3me cl. 1er septemb. 1937 1941 11 décembre 1941 15.000

Campagne d’hiver pour les malheureux

Comité d’Entr'aide

Bescamps J. Préposé d’octroi 3me cl. 1er avril 1936 1941 11 mars 1941 15.000

Restaurants Populaires

^assiet (Mrac) Cuisinière N. C. 1943 1er avril 1943 21.000

DEUXIÈME DIVISION

Travaux Municipaux

| 9uvet Oscar Ingénieur T.P.E. lre cl. 15 septemb. 1919 1934 1er juillet 1934 35.000
e|Hoine Marcel Ingénieur 2me cl. 1er mars 1936 1939 1er mars 1939. 39.000

.,llrel Raymond id 2mecl. 9 mars 1936 1939 16 mars 1939 39.000
1 t,l>dewiele R. 

Henri
plhant Jean

Chef de service 1« cl. 1er juillet 1920 1935 1er juin 1935 37.200
Métreur vérificateur 2m® cl. 1er février 1928 1942 26 mai 1942 33.600
Chef de bureau 2m® cl. 1er novemb. 1913 1941 1er novemb. 1941 28.800

"‘anger Marcel 
Prague Paul

Commis 2me cl. 1er novemb. 1936 1940 1er novemb. 1940 15.000
Chef de bureau 2me cl. 1er janvier 1928 1942 1er octobre 1942 ■28.800
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Lefebvre Arthur Dessinateur d’études 2me cl. 16 mai 1926 1942 1er juillet 1942 28.000 
25.800 
25.800 
25.800 
25.800 
25.80° 
23.400 
21.600 
18.000 
18.000 
21,°00 
25.800 
25.80° 
25-80°
91.000 
21.000 
21.00° 
21.0°°
21.0°
19.20° 
17.400

7.400 
2.8°°

23.4°° 
21.°°° 
91.000
21.0°°
9l 1)0°

Doutrelong Alfr. Dessinateur lre cl. 20 mai 1907 1928 1er juillet 1928
Delebecq André id. 1« cl. 22 mars 1921 1937 1er janvier 1937
Vernieersch And. id. lre cl. 4 janvier 1926 1940 l®r janvier 1940
Delaunoy Noël
Delannoy André

id. 
id.

lre cl.
lrc cl.

18 février 1924
1er janvier 1928

1941
1941

16 octobre 1941
16 octobre 1941

Henocq René id. 2me cl. 17 novemb. 1925 1942 1er janvier 1942
Léniaert Victor 
Courtois Éd.

id. 
id.

3mecl.
5mecl.

1er juin 1920
1er juin 1933

1941
1942

1er mai 1941
16 mars 1942

Sénafïe Paul id. 5me cl. 1er juin 1933 1942 16 mars 1942
Delecroix René Commis calqueur lre cl. 10 février 1921 1943 1er mars 1943
Duriez Maurice Conducteur de travaux lre cl. 1er décemb. 1919 1937 1er niai 1937
Charbonnier G. id. lr« cl. 1er juin 1926 1938 1er juin 1938
Demènge Arthur id. lre cl. 1er novemb. 1924 1939 1er novemb. 1939
Lacquemant P. Surveillant de travaux lre cl. 1er juillet 1926 1941 1er juillet 1941
Mercier Jean id. lre cl. 19 février 1925 1941 16 juin 1941
Brunet Georges id. lre cl. 1er octobre 1926 1941 1er octobre 1941
Dhennin Henri id. 1™ cl. 15 août 1913 1930 1er janvier 1930
Lefief Léon id. fe Cl. 1er juin 1910 1936 1er juillet 11'36
De Thandt Fern. id. 2me cl. 1er juin 1929 1942 1er juin 1942
Lombart Aimab. id. 3me cl. 1er avril 1933 1942 1er juillet 1942
Janssoone Henri id. 3me cl. 1er mars 1935 1942 1er juin 1942
Richoux Roger Chef de bureau 4me cp 1er novemb. 1941 1942 1er novemb. 1942
Devos Lucien Sous-Chef de Bureau lre cl. 1er janvier 1913 1934 1er juillet 1934
Loez Jules Contrôl. princ. de voirie lre cl. 1er septemb. 1922 1937 1er juin 1937
Dernoncourt R. id. lre cl. 1er avril 1925 1940 l«r avril 1940
Defay Alexis id. lre cl. 1er septemb. 1923 1942 7 décemb. 1942
Deletour Marc. id. lre cl. 1er juin 1926 1941 1er juin 1941

Î7 400Joly Désiré Commis principal lre cl. 1er novemb. 1919 1940 1er avril 1940
Martin Léon id. 4me cl. 16 novemb. 1931 1942 1er octobre 1942 r,000
Lasanté Marins Commis lre cl. 1er février 1938 1942 21 mars 1942 5.00°

7 400Desmidt André id. 2mecl. 16 avril 1939 1943 1er février 1943
Chambon (Mme) Dame empl. principale 4me cl. 1er octobre 1930 1942 1er janvier 1942 J22OO
Verbeet Paul Chef de brigade lre cl. 1er mai 1923 1940 1er novemb. 1940
Bizart Achille Vérificateur d’octroi lre cl. 1er juillet 1920 1941 11 avril 1941 te 

15.0°° 
500°

Alleweireldt R. Receveur d’octroi l'« cl. 1er mai 1925 1943 1er avril 1943
Carnoy Georges Préposé d’octroi 2*e cl. 1er janvier 1931 1940 1er janvier 1940
Brienne Paul id. 3mecl. 1er mai 1936 1941 1er mai 1941
Bontinck Albéric id. 3me cl. 1er mars 1938 1942 11 avril 1942 5-0°°
Delobel Raym. id. 3mccl. 1er avril 1939 1940 1er avril 1940 18.°°n
Dumont Robert Vérificateur d’octroi lre cl. 1er juillet 1923 1931 1er septemb. 1931 17.4°°
Hoogstoel Raph. Surv. des inst. therm. 3me cl. 1943 1er avril 1943

Réseau Téléphonique Municipal
15.24°

Lemay Georges . Téléphoniste lre cl. 11er avril 1924 1939 1er avril 1939

Entretien
Viviandc Henri | Horloger

des Horloges publiques
2me cl. lier octobre 1931 1 1940 |ler décembre 194°l

16.2°°
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Bossard René

Promenât

Directeur

les et

3me cl.

Jardins publi

7 janvier 1935

ICS

1939 1er juillet 1939 30.000
Marquis Jacques Surveillant général 4me c] 1er janvier 1942 1942 22.880
Lepoivre Clém. Chef de culture 6me cl. 20 juillet 1943 1943 20 juillet 1943 16.800
Allot Henri id. 6me cl. 19 juillet 1943 1943 19 juillet 1943 16.800
Scrève Louis Surveillant lro cl. novemb. 1915 1937 1er janvier 1937 19.800
G ru lois Simon Préposé d’octroi 3me cl. 16 juillet 1938 1942 11 juillet 1942 15.000

Entretien des Trottoirs

Portebois Paul [Conducteur de travaux |4me cl. |ler novemb. 1934 1942 1er avril 1942 19.800

Travaux de Curage des égouts et canaux intérieurs

Parsy Georges [Surveillant |lrecl.| 1er octobre 1923 | 1939 11er novemb. 1939 21.000

Leroy Jules

Éclairage de

Chef électricien

ss Bâ1

4mecl.

âments comm

16 mai 1939

unaux

1939 16 mai 1939 19.800
Wilson Albert Chef d’équipe 3me cl. 1er novemb. 1934 1943 1er avril 1943 17.400
Chaval Albert Électricien lrc cl. 1er novemb. 1923 1935 1er novemb. 1935 18.600
Chaval René id. 2me cl. 15 novemb. 1926 1939 1er janvier 1939 16.200
Bar Albert id. 2me cl. 1er juin 1935 1943 1er mai 1943 16.200
Valecamps Gusl. id. 4me cl. 1er juin 1925 1941 lerjanv. 1941 13.800

Courtheoux Ch. Ingénieur

E

lre cl.

aux

1er septemb. 1922 1930 1er septemb. 1930 43.200
Duriez Georges Chef de bureau lre cl. 1er novemb. 1913 1939 1er septemb. 1939 31.800
Brousmiche V. Commis principal lre cl. 1er juin 1920 1941 1er juillet 1941 21.000
Devulder Georg. id. lie cl. 1er novemb. 1919 1940 1er janvier 1940 21.000
Carlier Adolphe id. lre cl. 1er octobre 1923 1943 1er juin 1943 21.000
Dehaynin Gont. Commis 1re cl. 1er octobre 1932 1942 1er janvier 1942 16.200
Bentein G. Fontainier lre cl. 19 novemb. 1919 1931 1er juillet 1931 18.600
Craniette Gast. id. lre cl. 17 juin 1920 1932 1er avril 1932 18.600
Pelletier L. id. lre cl. 1er novemb. 1926 1941 1er novemb. 1941 18.600
Vermesse L. id. lre cl. 15 février 1927 1939 16 février 1939 18.600
Azelard N. id. lre cl. 15 février 1927 1939 16 février 1939 18.600
Cocu R. id. . 2me cl. 16 décemb. 1932 1937 16 décemb. 1937 16.200
Verlyck H. id. 3me cl. 1er octobre 1936 1937 1er octobre 1937 15.000
Delannoy Paul Contrôleur lre cl. 19 novemb. 1919 1931 1er janvier 1931 18.600
Carnin T. id. 2me cl. 1943 1er janvier 1943 16.200
Penin A. id. lre cl. 1er juin 1922 1932 1er avril 1932 18.600
Pat A. id. lre cl. 16 mai 1928 1941 16 mai 1941 18.600
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Louage C. Contrôleur lre cl. 1er janvier 1929 1941 1er janvier 1941 18.600
17.400Dumont H. Préposé d’octroi lre cl. 14 février 1924 1943 1er avril 1943

Chapon F. Contrôleur lre cl. 15 septemb. 1932 1943 16 mai 1943 17.400
Loquet R. id. 2me cl. 1er avril 1934 1942 21 juin 1942 16.200

16.200
22.200
17.400

Houvenagel P. id. 2me cl. 1er janvier 1935 1942 1er novemb. 1942
Bavye G. Chef mécanicien lre cl. 15 février 1919 1930 1er janvier 1930
Martin A. Chauffeur lre cl. 1er août 1911 1931 1er août 1931
Delestrez H. id. lre cl. 19 novemb. 1919 1940 1er juillet 1940 17.400 

16.200 
16.200 
16.200 
15.000 
15.000 
14.240 
19.800 
16.200 
16.200 
16.20° 
16.200 
15.000

Ruyssckaert J. id. 2me cl. 16 septemb. 1926 1935 16 septemb. 1935
Marchand M. id. 2mecl. 16 avril 1927 1936 16 avril 1936
Blondel A. id. 2me cl. 1er janvier 1928 1937 1er janvier 1937
Merriaux P. id. 3me cl. 1er août 1937 1942 1er janvier 1942
De Bouverie H. 
Trehaut Jules

id.
Concierge

3me cl. 
lr<’ cl.

1er août 1937
19 novemb. 1919

1942
1941

1er janvier 1942
1er avril 1941

Vanhove J. Chef mécanicien 2me cl. 1er novemb. 1931 1941 1er août 1941
Callens P. Chauffeur 2me cl. 16 janvier 1928 1937 1er janvier 1937
Devrieze H. id. 2me cl. 1er novemb. 1931 1940 1er novemb. 1940
Trouwaert Paul 
Bouckaert J.

Ajusteur 
Chauffeur

2me cl.
2me cl.

1er novemb. 1931
1er avril 1933

1940
1934

1er novemb. 1940
1er avril 1934

Ossart G. Ajusteur 3me cl. 1er août 1939 1943 1er avril 1943

Propreté Publique et Transports Municipaux
25.8°° 
19.8°° 
18.60° 
18.60° 
18-60° 
18.6°° 
18.60°
16.2°° 
19.8°° 
15.°°
15.°°0 
18.6°° 
18.6°° 
17.40° 
15.0°°

Jérôme M. Chargé de gestion lre cl. 27 février 1922 1941 1er juillet 1941
Lallemant M.
Boone E. 
Haelters P. 
Dezitter J. 
Savels J. 
Patteeuws H. 
V annan derb eck 
Devienne P. 
Simoens G. 
Maes Henri 
Monnaert P. 
Duparcq H. 
Piette G.
Degand A.

Commis principal
Surveillant principal 

id.
Comptable de l’octroi 
Vérificateur 

id.
Préposé 
Surveillant 

id. 
id.

Chef d’atelier 
Vérificateur d’octroi 
Commis principal 
Préposé d’octroi

2mecl.
3me cl.
3me cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl.
2me cl. 
lre cl. 
5me cl.
5me cl.' 
lre cl. 
lre cl.
4me CI_ 
3me cl.

9 décemb. 1923 
1er janvier 1929

7 février 1930 
1er juillet 1920 
16 octobre 1919 
1er novemb. 1924 
1er juin 1933

7 juin 1929
22 août 1933 
1er mars 1932

3 mars 1924 
1er avril 1922 
1er septemb. 1931 
1er août 1937

1939
1941
1941
1935
1939
1941
1941
1943
1939
1939
1939
1941
1942
1942

1er septemb. 1939 
1er janvier 1941 
16 février 1941 
1er juillet 1935 
1er février 1939 
11 août 1941 
11 Octobre 1941 
1er avril 1943 
16 juin 1939 
16 avril 1939 
1er mars 1939 
11 avril 1941 
11 septemb. 1942 
21 février 1942

TROISIÈME DIRECTION
Finances et Contrôle

Boniart P. | Directeur

Direction
|lrecl.| 1er janvier 1907 1937 1er mai 1937

13.2°°

Thibaut E.
Crépin E.
Cluytens Georg.

Pre
Commis secrétaire 
Receveur d’octroi 

id.

îmier
5me cl. 
lre cl. 
lre cl.

Bureau
1er mai 1931 
1er juillet 1920 
16 août 1920

1943
1940
1941

1er mars 1943 
1er juillet 1940 
21 mai 1941

18.°°°
21.°°'
21.0°°



NOMS

De Lange L.
Villaume P.
Lanckman G.
Prévost R. 
Stubbe Ferdin.
Jésupret R.
De Caluwe E.
Castelain (Mlle) 
Gochon (Mme) 
Blanquart (Mme 
Delplanque A.

Deuxième Bureau
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Commis principal lre cl. 2 mars 1923 1942 11 décemb. 1942 21.000
id. 1" cl. 16 octobre 1923 1943 1er juillet 1943 21.000
id. 4me C1 1er juin 1931 1942 11 juin 1942 17.400

Préposé d’octroi 2me cl. 1er octobre 1932 1941 1er mai 1941 16.200
id. 2me cl. 1er août 1931 1939 16 avril 1939 16.200

Commis lre cl. 1er septemb. 1935 1943 1er mai 1943 16.200
id. 2me cl. 16 mars 1938 1942 21 avril 1942 15.000

Dame empl. principale 4me C1 1er juillet 1932 1943 1er mars 1943 17.400
id. lre cl. 16 avril 1916 1940 1er juillet 1940 21.000

Dame employée 3mecl. 1er mai 1939 1939 1er mai 1939 13.800
Préposé d’octroi 3mecl. 1er juin 1939 1943 1er mai 1943 15.000

Troisième

Gochon M. Chef de bureau 2me cl. 1er novemb. 1919 1942 1er juillet 1942 28.800
Vancoillie F. Sous-chef cl. un, 1er décemb. 1912 1934 1er juillet 1934 23.400
Delemarle P. Commis comptable lre cl. 16 octobre 1919 1942 21 juillet 1942 22.200
Hibou P. Commis principal lre cl. 1er octobre 1923 1943 1er juin 1943 21.000
Olivier F. Commis principal 3me cl. 1er février 1928 1942 21 mars 1942 18.600
Vandenbossche Préposé d’octroi 2me cl. 1er janvier 1931 1940 1er janvier 1940 16.200Ffosticciani A. id. 2mecl. 1er octobre 1935 1943 16 juillet 1943 16.200
Denneulin (Mlle) Dame empl. principale lre cl. 13 novemb. 1917 1939 1er juillet 1939 21.000
Doyennette Mme id. lre cl. 1er février 1918 1943 1er mars 1943 21.000
Desmazières Mme id. 4me cl 11 avril 1932 1943 11 janvier 1943 17.400

Bureau
Leroux J. 
jaquier L. 
Daucompré A. 
Lailleul A. 
Lefebvre E.

Looten A.
Ernst P.
Ledoux R.
J'arvacques A.
Leclerc H.
Vandenberghe G.

Contrôleur d’octroi 
Commis principal 

id.
Receveur d’octroi
Commis principal 

id.
Préposé d’octroi 

id. 
id. 
id.

Commis expédition.
Dame employée

lre cl. 
4me cl. 
lre cl. 
lre cl.
4me C1
4me cl. 
2me Cl. 
2me cl. 
3me cl. 
3me cl. 
lre cl. 
lre cl.

16 octobre 1919 
1er septemb. 1930 
1er août 1919 
1er février 1921 
1er mai 1931 
1er mars 1932 
1er mars 1933 
1er juin 1933 
1er mars 1936 
1er janvier 1938 
14 juin 1932 
1er février 1935

1942
1942
1937
1940
1942
1941
1941
1941
1941
1942
1941
1942

1er mai 1942
1er janvier 1942
1er janvier 1937
21 novemb. 1940
21 mai 1942
1er mars 1941
21 septemb. 1941
11 octobre 1941
21 janvier 1941 
1er mars 1942 
16 juin 1941 
21 novemb. 1942

31.800
17.400
21.000
21.000
17.400
17.400
16.200
16.200
15.000
15.000
16.200
16.200

Collecte des droits voiriede place et de

X‘tse L- Collecteur principal lre cl. 16 octobre 1919 1940 1er novemb. 1940 21.000
abois J. id. lre cl. 1er avril 1921 1940 1er décemb. 1940 21.000tardez P. id. lre cl. 1er juillet 1920 1942 1er novemb. 1942 21.000Lemaire G. id. 1« cl. 1er février 1922 1939 1er avril 1939 21.000

/elcueillerie L. id. lre cl. 23 décemb. 1919 1943 1er mars 1943 21.000
J-eblon H. id. 2mecl. 1er novemb. 1924 1942 21 janvier 1942 19.800Uevernay R. id. 2mecl. 1er novemb. 1924 1942 1er mars 1942 19.800
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Bosier G. Collecteur lre cl. 1er juillet 1935 1943 1er mars 1943
Piette E. Préposé d’octroi 2me cl. 1er décemb. 1933 1942 11 février 1942
Mittenaert R. id. 3me cl.

Pesage

lerseptemb. 1937

3 Public

1942 1er janvier 1942

Richard E. Chef peseùr lre cl. 21 juin 1922 1942 11 janvier 1942
Detavernier A. Préposé d’octroi 2me cl. 1er décemb. 1924 1933 1er décemb. 1933
Vignacq A. id. 3me cl. 1er octobre 1937 1942 1er janvier 1942
Van Wynsberghe Pcseur lre cl. 1er mai 1929 1943 21 janvier 1943
Lorthioir A. id. 3me cl. 16 avril 1932 1942 16 février 1942
Claes H. id. 4me cl. 1er février 1937 1938 1er février 1938

SERVICES ANNEXES RATTACHÉS A LA TROISIÈME DIRECTION

Entrepôts. — Personnel municipal

Cousin A. 1 lirecteur lre cl. 10 juin 1919 1936 Ier décemb. 1936
Vandenbossche Magasinier |2me cl. |ler mai 1932 | 1941

QUATRIÈME DIRECTION

1er mai 1941

Direction de l’instruction Publique et des Beaux-Arts

Vandenhende J. Chef de division |2me cl.

Premier

1er octobre 1923

Bureau

| 1939 11er octobre 1939

Ryckebusch M. Chef de bureau |lre cl.|ler avril 1921

Deuxième Bureau

1942 1er mars 1942 1

Talion Pierre Chef de bureau lre cl. 23 janvier 1914 1940 1er août 1940
Harvin Pierre Commis principal 2me cl. 1er décemb. 1923 1935 1er décemb. 1935
Deflandre G. Magasinier

Ti

lre cl.

roisièr

5- mars 1923

ne Bureau

1935 16 mars 1935

Lallau R. Chef de bureau lre cl. 1er mars 1925 1942 1er juillet 1942
Maudier C. Commis secrétaire 5me cl. 1er août 1935 1943 1er mars 1943
Fillebeen R. Préposé d’octroi 2me cl. 1er novemb. 1932 1941 21 mai 1941
Capy Joseph id. 2me cl. 1er janvier 1933 1941 1er juillet 1941
De Baere V. id. 3me cl. 1er mars 1338 1942 11 avril 1942

PS

39.00°

31.8°°

16.200
16.200
15.000

18.1’0°
16.200

15.24°
14.04°
13.5°°

31.800 
r.s°° 
17.40°

31.80°
18.0°°

15.0°°

22’2ï;16.20°
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Cîrisse <les Écoles

Barbot L. 
Meschart 
Agache M.

Commis principal 
Manœuvre 
Peseur

4me c] 
lre cl.
2me cl.

1er septemb. 1931
27 octobre 1930
1er novemb. 1934

1942
1939
1942

21 août 1942
1er juillet 1939
21 septemb. 1942

17.400
13.680
14.640

SERVICES ANNEXES RATTACHÉS A LA QUATRIÈME DIRECTION

Collège Moderne « Franklin »

Keerle Ch.
Dewez M.

Maître ouvrier 
id.

lre cl.
2me cl.

1er février 1924
1« juillet 1932

1939
1943

1er février 1939
1er mars 1943

21.000
19.200

École Supérieure de Filles

Schutz A. | Concierge lro cl. 26 septemb. 1929| 1943 1er juin 1943 15.240

Groupe Scolaire Turgot-Renan

^erliaeghe R. (Concierge 13me cl. (1er octobre 1934 1942 1er septemb. 1942| 14.040

Groupes Scolaires A.. Briand-F. Buisson

^egraeve L. (Concierge |5me cl. 1er janvier 1935 1942 16 janvier 1942 13.080

Groupe Scolaire Fénelon

C°chetenx J. Concierge |lre cl. 1er novemb. 1923 1939 1er novemb. 1939 15.240

Groupe Scolaire Bracke-Desrousseaux

1 Utel A. (Concierge |4me cl. 1er octobre 1938 1942 1er septemb. 1942 13.560

Groupe Scolaire rue Alphonse-Leroy

(■olie q Concierge |lr<! cl. 24 septemb. 1928 1942 1er septemb. 1942 15.240

Groupe Scolaire Faubourg-de-Béthune

(Mme) (Concierge |4me cl.11er octobre 1934 1er juin 1943 19.200



__ ____________ ___________________________________________________________ _
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Z

U DANS LA CLASSE H
——

Grroupes Scolaires A. de Mu sset - M. Desbc rdes-’Valmore

Wiel M. Concierge lre cl. 1er juillet 1927 1939 1er juillet 1939 | 15.210

École Désiré Verhaeghe

Lahaye II. Concierge 2me cl. | lerdécemb. 1930 | 1942 11 octobre 1942 14.610

Collège Technique « Baggio »

De Caluwe E. Commis 2me cl. 16 mars 1935 1942 21 avril 1942 15.000 
32.000 
32 000
24.800

Pacaux A. Contremaître nat. lre cl. 1er juillet 1921 1942 1er avril 1942
Morreux Pierre id. lre cl. 1er avril 1925 1943 1er janvier 1943
Façon L. id. 3me cl. 22 octobre 1928 1942 1er avril 1942

Institut Diderot — Entretien intérieur

Duhamel L. Concierge lre cl. 1er octobre 1926 1939 1er octobre 1939 15.24°
14.040

Peeters A. Manœuvre lre cl. 16 septemb. 1931 1940 16 septemb. 1940

École pratique de jeunes filles « Valentine Labbé »
32.000
32.000
32.000
32.000 

s°°

Leperle (Mlle) 
Derache (Mme)

Maîtresse nat. 
id.

lre cl.
lre cl.

1er octobre 1921
1er octobre 1922

1942
1942

1er avril 1942
1er avril 1942

Wasse (Mme) id. lre cl. 1er février 1923 1942 1er avril 1942
Vasseur (Mlle) id. de cours lre cl. 1er octobre 1925 1942 1er avril 1942
Lauwerie (Mllc) id. d’atelier 3me cl. 1er février 1929 1942 1er avril 1942 144)40

14 0°°Henocq J. Concierge 3me cl. 16 octobre 1935 1943 16 avril 1943
Huband (Mlle) Surveillant N. C.

Lycée de Jeunes Filles — Internat municipal
22-80° 

2.50°Caudmont (Mlle) Agent spécial 4me cl. 16 janvier 1930 1941 11 janvier 1941

Colein G.
Bibliothécaire 
Chauffeur 2mecl. 15 septemb. 1927 1936 16 septemb. 1936 16.20° 

21-600 
17 400Verdière (Mlle) Commis 7me cl.

1er avril 1943Thomazies (Mmc) Concierge 7mecl. 1943 3.IO4
Carpentier (Mme)
Bransart (Mme)

Infirmière
Dépensière

6me cl.
3me cl.

1943'
1943

1er avril 1943
1er avril 1943

Jl .520

École des Beaux-Arts

Desrumaux P. Directeur N. C. 16 février 1936 1942 23 octobre 1942
30.60° 
œ 300

Bosier G. Secrétaire 2me cl. 17 mars 1924 1942 16 mars 1942 13.32° 1
De Coene A. Concierge 2me cl. 1er septemb. 1936 1936 1er septemb. 1936
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Flament R. Surveillant 5me cl. 1er janvier 1942 1942 1er septemb. 1942 13.080
Bocquet (Mme) Bibliothécaire N. C. 1er janvier 1923 11.480
Degeldère E. Prof, de sculpture lre cl. 1er juin 1925 1940 1er juin 1940 21.200
Décarpentrie id. modelage lre cl. 1er juin 1925 1941 16 février 1941 29.000
Portebois G. id. dessin lre cl. 1er avril 1922 21.200
Segers J. id. appl. bât. lre cl. 1er novemb. 1922 1937 1er novemb. 1937 21.200
Dubuisson (Mllc) id. dessin prép. 3me cl. 1er octobre 1933 21.300

id. dessin orn. 15.200
Cléty C. id. peint, mod.viv.

id. anat. 4me c] 16 février 1936 1941 1er septemb. 1941 52.700
Bocquet L. id. gravure hach.

id. dess. ant. 3me cl. 1er décemb. 1932 1941 11 juin 1941 19.500
Débatte L. id. arts déc. ■f1»® cl. 16 février 1936 1941 1er août 1941 18.800
Doisy G. id. arch. élé. 6me cl. 1er octobre 1942 1942 1er octobre 1942 13.200
Lenglart P. id. arch. const. 6me cl. 1er octobre 1942 1942 1er octobre 1942 16.700
Maurois P. id. hist. de l’art. N. C. 1er février 1942 1942 1er février 1942 10.000
Lemoine G. id. math. géom. N. C. 10 octobre 1930 1942 1er janvier 1942 6.500

id. dessin géo. N. C. 1943 1er janvier 1943 12.500
id. perspective N. C. 1943 1er octobre 1943 2.500

* Conservatoire

Laugeac Ed. Directeur lre cl. 16 novemb. 1931 1934 16 novemb. 1934 43.200
Prof, d’orchestre 2.000

id. hist. de la mus. 1.900
id. orgue 7.200

Ponse J. Concierge lre cl. 1er novemb. 1926 1936 1er novemb. 1936 13.680Lottinet M. Prof, de diction 5me cl. 1er janvier 1932 1937 1er janvier 1937 12.000Mennebelle P. Prof, de trombonne 3me cl. 1er février 1920 1942 24 mars 1942 6.900Delattre Fern. id. cornet 7me cl. 1er février 1920 1941 11 juin 1941 6.900
id. trompette 3me cl. 1942 21 mars 1942 5.700

juriez (M-'"') id. piano 4me cl. 1er janvier 1925 1942 1er mars 1942 6.600J;Mlon Ad. id. violoncelle 5me cl. 1er octobre 1927 1932 1er octobre 1932 3.150Equant Fr. id. piano 4me cl. 1er octobre 1927 1942 11 avril 1942 6.600
Cl id. solfège élém. 4me cl. 6.600
^«apelier (Mme) id. solfège 5mecl. 1er novemb. 1927 1932 1er novemb. 1932 6.300^uinsac (Mmc) id. piano (mixte)
V... et prépar. 5me cl. 1er mars 1929 1942 1er mars 1942 12.000
rau Rechem id. solfège 4me cl. 1er octobre 1923 1942 lerjanv. 1942 6.600S?ui (M-) id. solfège 4me cl. 1er octobre 1921 1936 1er octobre 1936 6.600
P^Dmeule Ed. id. solfège 4me cl. 1er janvier 1924 1942 1er mars 1942 6.600X6ugnart (Mme) id. violon prép. 7me cl. 5.700
P Anette Al. id. cor N. C. 2.700f°Ucke Alt. id. contrebasse 5me cl. 1er février 1920 6.150
p c°cq L. id. orgue N. C. 2.700
p> utaine (Mme) id. chant N. C. 10.800
Bnh°nlbe (MmO id. piano N. C. 8.100Æla,r.d R- id. chœurs N. C. 3.600



NOMS TITRES

CL
A

SS
ES Dates d’Entrée 

OU DE 
TITULARISATION

D
A

TE
S de

 
LA

 DE
RN

IÈ
RE

 
A

U
G

M
EN

TA
TI

O
N

DATES 
DU POINT DE 

DÉPART 
DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

m H 
7 W
w H
K
H

2.700
8.100
5.400
2.700
2.700
5.088
3.600
1.488
3.600
5.400

30.000
' 4.500

1.500
7.00°
9.000 

io.ooü
7,000
8.000
8.000

17.400
17.400
17.400
15.000
15.000
15.000
15.000

io.ooo
4.000
1.635

10.540

2.922
6.540
7.140
2.100
5.25°
2.100
2.10
1.461

Defer M. 
Hannart Ed. 
Vannier R. 
Legrand F. 
Hecquet (Mme) 
Vanstaurs J.

Roussel (Mlle) 
Gaillard (M“e)

Favier M. 
Dubuisson E. 
Cléty C. 
Deregnaucourt

Clément R. 
Lemoine G.

Deconinck Gust. 
Du Bois R. 
Deleplace ,1. 
Delcroix P. 
Trédez L. 
Robbc E.
Poissonnier (MUe)

Fontaine U. 
Roussel R. 

id.
Lebleu 
Beaudonck 
Sillard 
Leroy 
Vandenberghe 
Pacaux 
Blervacque 
Goubet 
Meurant G. 
Blas

Prof, de saxo 
id. clarinette
id. violoncelle
id. hautbois
id. alto
id. violon

musiq. de ch. 
violon

Accompagnatrice 
Prof, de solfège

École Ré

Directeur 
Professeur 

id. 
id. stéréo,
id. théorie

Chef d’atelier 
Prof, de géom. desc. 

id. math, 
id. perspect.

Éd

Professeur 
id. 
id. 

Moniteur 
id. 
id. 

Monitrice

Cours municipaux

Directeur
Surveillant général 
Prof, de dessin 

id. id.
id. comp. typo
id. imp. typ.
id. dessin
id. P.T.A. dessin
id. ajustage
id. tourn.
id.

Professeur de forge 
id.

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

giona

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

ucatio

lre cl.
lre cl. 
lre cl. 
6me cl.
6me cl.
6me cl.
6me cl.

x prof

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

e d'Architectui

1er mai 1943
1er décemb. 1905
1er octobre 1939

1er mai 1943

ti Physique

1er mai 1912
1er décemb. 1925
16 avril 1926
1er décemb. 1942
1er janvier 1943
1er janvier 1943 
1er décemb. 1942

essionnels de g

'e

1943
1919
1939
1943
1943
1943
1943
1943
1943

1939
1938
1938
1942
1943
1943
1942

çarçon

1er mai 1943

1er mai 1943
1er mai 1943
1er mai 1943
1er mai 1943
1er mai 1943 
1er mai 1943

1er janvier 1939 
1er décemb. 1938
16 avril 1938
1er décemb. 1942 
1er janvier 1943 
1er janvier 1943 
1er décemb. 1942

S



NOMS

Lachery 
Lafrance 
Monatte S. 
Façon L. 
Alberty J. 
Degand H. 
Stévens 
Dimiez Ed. 
Sizun A.
Parent 
Champemond 
Poulain 
Lohrer R. 
Lanvin 
Esnous 
Poissonnier G. 
Poulain N. 

uylsteker

Dieudonné 
Potin E.

'i’Estrée (Mlle) 
Stubbe (MHe) 
^agersie (MUe) 
Eeperle (Mlle) 
P>erache (Mlle) 
®outry 
Jævaillant 
Eavigne 
^urenge . . . . 
Nosny 
~upuich 
^orquin 
passeur 
P*escarpentries

?°ssard R. 
Marquis J.

y rUehet (Mlle) ^diille G. 
eremaux E. 
";'tin

TITRES

Prof, de forge 
id. dessin
id. id.

Contrem. d’ajustage, 
id. modélerie

Prof, de mécan. garage 
Prof, d’arch. dessin 
Ing. de technologie 
Prof, de calcul appl. 

id. 
id. 
id. 
id. français 
id. dessin

Cont. soud. aut.
Inst. Ec. de Jussieu 

id. Michelet
Direct. Ec. Bracke-Des- 

rousseaux
Inst. Ec. Turgot 
Direct. Ec. Bufïon

Cours munici;
Directrice des cours 
Contremaîtresse 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Cours municipaux

Prof, d’arb. fruitière 
Prof, d’hort. gén.

Bibliothécaire 
Commis principal 
Garçon de bureau 

Concierge

a 
(/)
a

N. C.
N. C.
N. C.
N. C. 
N. C.
N. C.
N. C.
N.C.
N. C.
N. C.
N. C. 
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C. 
N. C.

N. C. 
N. C.
N. C.

o aux ]
N. C.
N. C.
N. C. 
N. C.
N. C. 
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C. 
N. C.
N. C.

d’hor

[ N. C. 
N. C.

Bibli

lre cl. 
3me cl.
N. C.

Dates d’Entrée 
OU DE 

TITULARISATION

professionnels c

ticulture et d’i

othèque

1er mai 1906
16 avril 1934

a z a y o
G H
/, z ï
a ® H

.111

le fille

arbori

1930
1940

DATES
DU POINT DE 

DÉPART
DE L’ANCIENNETÉ
DANS LA CLASSE

SS

culture

1er janvier 1930
11 novemb. 1940

É-” Z a
S a H
KH

1.461
5.712
1.461

730,50 
5.250 
5.113 
3.270 
4.905 
3.270
3.270
3.270
2.295
2.856
3.270
1.461
1.530
1.530

1.530
1.530
1.530

10.000 
6.540 
3.270 
1.400 
2.100 
4.360
5.712 
4.360 
3.270
1.635
1.635 

1.702,50 
1.400 
2.800

| 1.200 
1.200

7.740 
21.000 
14.000
3.600
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a
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Archives anciennes

Pietresson de St- 
Aubin Archiviste N. C. 1er avril 1930 1930 1” avril 1930 3.000

15.000Lecomte G. Préposé d’octroi 3mecl. 1er mars 1937 1941 11 août 1941

Rigaux J.

Musées du Pala

Secrétaire lre cl.

iis des Beaux-1

1er août 1915

\rts

1927 1er janvier 1927 21.000 
22.000 
16.200 
16.200 
15.000 
15.20° 
15.240 
15.200 
15.24°
14.640 

4.040 
Î3.0S0

Lehague P. Chef d’équipe lre cl. 1er novemb. 1913 1932 1er juillet 1932
Leroy Marcel Ouvrier d’entretien 2raecl. 16 octobre 1932 1940 16 octobre 1940
Vanmunster F. id. 2mecl. 1er novemb. 1932 1937 1er novemb. 1937
Hecquet L. id. 3mecl. 1er février 1938 1941 1er février 1941
Descarpentries Gardien . lre cl. 1er janvier 1913 1928 1er janvier 1928
Morant Ph. id. lre cl. 1er août 1920 1929 1er août 1929
Lys P. id. lre cl. 15 octobre 1924 1940 16 octobre 1940
Locheron M. id. lre cl. 15 octobre 1924 1940 16 octobre 1940
Elias C. id. 2mecl. 1er septemb. 1925 1943 1er juillet 1943
Delporte U. id. 3mecl. 1er juillet 1933 1938 1er juillet 1938
Quin L. id. 5mecl. 1er décemb. 1934 1942 16 janvier 1942

Musée d'Histoire Naturelle

Capelier A. (Préparateur |lre cl. 11er janvier 1931 | 1940 | 1er juillet 1940 1 21.00°

«
Museux P.

Musée Commercial et Colonial

Gardien |5mecl.|27 mai 1927 | 1942 | 1er septemb. 19421 13.08°

Dupuille P.

Théâi

Électricien 2mecl.

très

1er novemb. 1925 1937 1er novemb. 1937
17.40°
17 40°

Chevalier J. id. 2mecl. 1er novemb. 1925 1934 1er novemb. 1934 3.86°
26.8°°Hennache A. Concierge lre cl. 1er octobre 1911 1922 1er janvier 1922

Fiard dit Frady

Pellemeule Ed. 
Desouter M. 
Dennequin N. 
Vincent R. 
Laine J. 
Delepierre G. 
Laigle F.

Directeur N. C.

Harmonie et Cl

Chef N. C.
Sous-Chef N. C.
Secrétaire N. C.
Secrétaire adjoint N. C.
Trésorier N. C.
Sergent-Major N. C.
Garçon de salle N. C.

lorale Municipaies
14.00°
8.000
1.460
1.02°

49» 
26° 
2°0
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Robillard R.
Godart R.
Térin L.
Cartier Adolphe 
Blanchard A.
Darrigaud J.
Loosvelt P.
Gaillard (Mlle)

Chef 
Secrétaire 

id. adjoint
Trésorier 
Professeur 

id. 
id. 
id.

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

10.000 
1.460
1.020

490 
1.600
1.600
1.600
1.600-

Clique Municipale Scolaire

De Baere V. Secrétaire-trésorier NC. 600

Société Municipale de Gymnastique

Vandenhende J. 
Capy 
De Baere V. 
Deconinck 
Du Bois 
Deleplace J. 
Evrard 
Follet
Van Craenbrouck 
Métro 
Recompte 
Rever
Fichelle 
Jayer (Mme) 
Houzeau (Mme)

Moniteur-chef 
Secrétaire 
Trésorier 
Moniteur

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Docteur
Femme de service 

id.

N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C.

3.600 
1.200
1.200 
4.800
2.400 
3.600
2.400 
2.400
3.600 
2.400
1.200 
2.400
3.000 

600 
600

Office Municipal d'Orientation Professionnelle

Eichelle Médecin N. C. 13.000

CINQUIÈMI1 DIRECTION

R'aie A. Chef de division 2me cl. 1er décemb. 1919 1943 |16 avril 1943 39.000

Premier Bureau

Tiers R. 
godart René 
‘«gels A.
Vanhove P. 
Moreau P.

Inspecteur d’hygiène 
Commis secrétaire 
Inspecteur d’hygiène 

id. 
id.

lre cl.
5me cl.
lre cl.
2mecl.
2me cl.

18 août 1919 
1er février 1935
18 avril 1928
1er octobre 1924
1er juillet 1930

1932
1943
1940
1942
1940

16 juillet 1932 
1er mars 1943
1er décemb. 1940 
1er janvier 1942 
1er octobre 1940

25.800
18.000
25.800
23.400
23.400
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w 
H

H- i

Du flot L. Commis principal lre cl. 1er avril 1920 1943 1er février 1943 21.000 
21.000 
13.800 
21.000 
21.000 
17.400 
17.400

Cousin C. Receveur d’octroi lre cl. 1er janvier 1921 1942 21 janvier 1942
Damanne M. Commis 3me cl. 16 avril 1939 1940 16 avril 1940
Delbar (Mlle) Dame empl. principale 1re cl. 12 octobre 1918 1943 1er mars 1943
Durot (Mme) id. lre cl. 25 juin 1919 1943 1er mars 1943
Ryckebusch id. 4 m e C1 1er janvier 1932 1941 1er janvier 1941
Bouveur (Mlle) id.

D

4me c]_

euxièi

1er mars 1932

ne Bureau

1941 1er mars 1941

Délavai (Mmc) Chef de bureau lre cl. 1er octobre 1905 1927 1er janvier 1937 31.800
21.000
19.800
15.000
21.000

Hibon L. Commis principal lre cl. 16 mars 1928 1941 16 mars 1941
Crespél R. Receveur d’octroi 2me cl. 16 novemb. 1923 1941 21 décemb. 1941
Dupas S. Préposé d’octroi 3me cl. 1er février 1937 1941 21 juillet 1941
Cocq (M'ie) Dame empl. principale

Service Méc

lre cl.

Lie al e

12 octobre 1918

t Social du Tr

1943

avait

1er mars 1943

Parmentier R. Docteur N. C. 1943 1er février 1943
50.00°

Services annexes rattachés à la cinquième direction 

Laboratoire Municipal
4.3.20°
31.800
31.800
31.800

1.600

Dorchies E. Directeur lre cl. 21 octobre 1907 1929 1er mai 1929
Duflot C. Chimiste lre cl. 15 avril 1914 1932 1er janvier 1932
Dehove R. id. lre cl. 11 février 1935 1941 11 février 1941
Dessirier L.
Lefebvre E.

id.
Vétérinaire au Marché

lre cl. 1er avril 1941 1941 1er avril 1941

aux Chevaux

Bains —

N. C.

Boule

14 novemb. 1896

vard de la Libe

1932

trté

1er janvier 1932

Vandenberghc C Régisseur 4me cl. 16 novemb. 1932 1942 1er janvier 1942
17.400
16 20°

Casquin R. Chauffeur 2me cl. 7 mai 1927 1936 16 mai 1936 16 2°°
Choquel A. id. 2,ne cl. 22 octobre 1931 1940 1er novemb. 1940 6200
Déjà C. id. 2 me cl. 1er avril 1936 1940 1er novemb. 1940 ni 15.240 

13 5°° 
3 56°

Delcueillerie L. Maître de nage lre cl. 1er mai 1927 1939 1er mai 1939
Pie E. id. 4me cl. 1er août 1938 1942 21 juillet 1942
Choquel H. id. 4me cl. 1er octobre 1938 1942 1er septemb. 1942 6?20°
Bergot (Mme) Caissière lre cl. 1er mai 1925 1934 1er mai 1934 !5.°o°

1.3.68°

17.40°

Flour (Mme) id. 2me cl. 1er avril 1936 1941 1er avril 1941
Vandendooren E. Buandier

B

lre cl.

ains

17 octobre 1925

Sarrazins

1934 16 octobre 1934

Kock A. Chauffeur lre cl. 1er juin 1910 1930 1 1er août 1930 1
16 décembre 19331

;3,68°j
Bernière (Mme) | Baigneuse 1re cl. 16 décembre 1924| 1933 |
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Duvinage P.

•

B

Régisseur

ains ]

lre cl.

iupuytren

16 octobre 1919 1 1936 1er avril 1936 18.600
Vandamme A. Baigneur lre cl. 1er décembre 1925 1934 1er décembre 1934 13.680

Montaigne F. Régisseur

Bain

lre cl.

s Maracci

16 juillet 1923 1935 16 juillet 1935 18.600
Dewandel P. Chauffeur 2,nc cl. 18 août 1925 1934 1er septemb. 1934 16.200
Cnudde H. Baigneur lre cl. 1er mai 1927 1936 1er mai 1936 13.680
Teirleynck (Mm0) Baigneuse lre cl. 1er mai 1927 1936 1er mai 1936 13.680

Bevernay R.

Bains — I

Régisseur |lre cl.

Æoulins-Lille

1er mars 1925 1940 1er mars 1940 18.600

Perche P.

Servi

Chef de poste

ce de

lre cl.

Désinfections

16 novemb. 1925 1941 1er janvier 1941 25.800
Hanot M. Désinfecteur lre cl. 1er février 1924 1934 1er décemb. 1934 17.400
Cnudde M. id. 2me cl. 20 septemb. 1928 1937 1er octobre 1937 16.200
Verhaeghe C. id. 2me cl. 16 juillet 1929 1938 16 juillet 1938 16.200
Bassecourt B. id. lre cl. 1er mai 1924 1943 16 avril 1943 17.400
Burut L. id. 2me cl. 1er octobre 1934 1940 1er octobre 1940 16.200

Courtecuisse G.

Halles e

Directeur |2mecl.

t Marchés

1" janvier 1921 1942 1er janvier 1942 22.200

Wahanin (M1'»)

Inspection

Ass. méd. scol.

i Méc

3mc cl.

icale des Écol

16 janvier 1930

es

1942 7 avril 1942 26.400
Bosar (Mme) 
Binesti 
Boucke 
Bubois
Brépin 
Castel 
Bousselle
Porez 
Cebecq 
çoiteau
7 annebrouck 
Ç°stemend 
Cefebvre

Aide ass. soc. 
Docteur 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

N. C. 27.600
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
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•

Service de Prophylaxie anti-vénérienne

Vanhaecke Docteur par vacation 350
Jouvenet id. id. 350
Noclercq id. id. 350

350Dumont R. id. id.

Préventorium de Wormhout

Manier J. Économe lre cl. 1er juillet 1932 1932 1er juillet 1932 21.000

Abattoir Public -

Bossut J. Directeur lre cl. 1er avril 1913 1926 16 mai 1926 43.200 
21.00° 
21-000 
18.600 
18.600 
17.400 
17.400 
15.000 
13.800 
14.640

Blas M.
Spétebroot M.

Vérificateur-chef
Receveur d’octroi

lre cl. 
lre cl.

15 avril 1921 
1er juillet 1920

1939
1939

1er juin 1939
1er février 1939

Fruchart V. Vérificateur lro cl. 1er janvier 1922 1935 1er juillet 1935
Mallengier L. id. lre cl. 1er mai 1928 1942 21 mai 1942
Saint-Venant L. id. 2me cl. 1er janvier 1930 1939 1er juillet 1939
Caron L. Préposé d’octroi lre cl. 1er juin 1914 1934 1er juin 1934
Hilaire V. id. 3mecl. 1er nôvemb. 1937 1942 21 janvier 1942
Dutrieux H. id. 4me cl. 1er juillet 1941 1942 1er mars 1942
Godinot P. Concierge 2me cl. 1er janvier 1932 1942 11 novemb. 1942

Régie Municipale d'Approvisionnement

Delgery C. Commis lre cl. 1er février 1935 1942 21 novemb. 1942 15.000 
19.800 
17.400
15.000

Chavatte H. Receveur d’octroi 2me cl. 1er janvier 1921 1942 1 "juillet 1942
Péru E. Commis principal 4me cl. 1er août 1930 1941 21 décemb. 1941
Prudhomme H. Préposé d’octroi 3me cl. 1er avril 1937 1941 1er octobre 1941
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Cimetière de l’Est

Tonnel J. Fossoyeur lre cl. 20 septemb. 1920 1940 1er octobre 1940
Vangermée A. id. lre cl. 1er septemb. 1921 1941 11 avril 1941
Châtelet A. id. 1« Cl. 15 mai 1923 1942 1er juin 1942
Theve.lin Léon id. lre cl. 15 décemb. 1923 1942 21 octobre 1942
Burggraeve A. id. lre cl. 1er janvier 1924 1942 1er novemb. 1942
Vangermée P. id. 2me cl. 1er décemb. 1924 1933 1er décemb. 1933
Lecomte G. id. 3me cl. 1er octobre 1936 1939 1er octobre 1939
Hérin P. •id. 3me cl. 11 janvier 1932 1943 1er mars 1943

Cimetière du Sud

Châtelet G. Fossoyeur 1« cl. 20 septemb. 1920 1930 1er octobre 1930
Turkery A. id. lre cl. 2 janvier 1922 1942 1er janvier 1942
Ruttens F. id. lre cl. 15 mai 1923 1942 21 juin 1942
Blanquart O. id. lre cl. 2 mai 1924 1943 1er janvier 1943
Ruttens T. id. 2me cl. 30 mars 1925 1934 1er avril 1934
Van Wynsberghe id. 2me cl. 1er mars 1929 1938 1er mars 1938
Delplanque L. id. 2me cl. 8 mai 1932 1941 16 mai 1941
Dhenne A. id. 2me cl. 10 mai 1932 1941 16 mai 1941
Liytterhaeghe G. id. 2mecl.
Beernaert A. id. 2mecl. 1er janvier 1935 1942 21 décemb. 1942
Dernoncourt G. id. 2mecl. 1er janvier 1935 1942 1er novemb. 1942
Turotte A. id. 2me cl. 1er novemb. 1936 1937 lernovemb. 1937
Vande Put H. id. 3me cl. 1er novemb. 1936 1937 1er novemb. 1937
De Roef H. id. 4me cl. 1er novemb. 1936 1937 1er novemb. 1937
Ghys E. id. 3me cl. 1er mars 1938 1942 1er nlai 1942
Delonnette L. id. 3mecl. 1er mars 1938 1942 11 novemb. 1942
Mortelette M. id. 4me cl. 1942 1er avrii 1942

Promenades et Jardins

Legrand L. Jardinier lre cl. 4 mars 1901 1925 1er octobre 1925
Lalau M. Bûcheron lre cl. 1er mars 1910 1930 1er mars 1930
Dutilleul J. Jardinier lre cl. 16 mai 1911 1930 16 mai 1931
Vambre A. Bûcheron lre cl. 1er mars 1914 1934 1er mars 1934
Féron J. Chauffeur lre cl . 1er février 1921 1941 1er février 1941
Viviande P. Jardinier lre cl. 2 mai 1921 1941 16 mai 1941
Verstraete J. Bûcheron lre cl. 18 avril 1922 1931 1er mai 1931
Fontiny J. Chauffeur lre cl. 1er septemb. 1923 1942 11 octobre 1942
D’Hulster P. Bûcheron lre cl. 11 février 1924 1942 l0r décemb. 1942
Gantois IL Jardinier lre cl. 10 mars 1924 1942 21 décemb. 1942
Poutrain M. Chauffeur 2me cl. 2 mai 1919 1934 1er juin 1934
Ruhant E. Jardinier 2me cl. 1er août 1925 1934 1er août 1934
Cambier A. id. 2mecl. 16 mars 1929 1938 16 mars 1938

17.400
17.400
17.400
17.400
17.400
16.200 
15.000
15.000

17.400 
17.400 
17.40° 
17.400 
16.200
16.200 
16.200 
16.2°0 
16.200 
16.200
16.200 
15.000 
15.000 
13.800 
15.000 
15.000 
13.800

17.400 
17.400
17.400 
17.400
17.400 
17.400 
17.400
17.400 
17.400
17.400 
16.200 
16.200 
16.20°
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Simon R. Jardinier 2mecl. 16 mars 1929 1938 16 mars 1938 16.200
Petit R. Préposé d’octroi 2me cl. 1er avril 1932 1942 21 février 1942 16.200
Verbecque R. Jardinier 2me cl. 11 octobre 1932 1937 16 octobre 1937 16.200
Godefroy G. Bûcheron 2mecl. 1er novemb. 1932 1937 1er novemb. 1937 16.200
Cambier F. Jardinier 2me cl. 1er novemb. 1932 1937 1er novemb. 1937 16.200
Sapin G. id. 2mecl. 1er novemb. 1932 1937 1er novemb. 1937 16.200
Lepez C. id. 2me cl. 1er novemb. 1932 1937 1er novemb. 1937 16.200
D’Hulster L. id. 2mecL 1er novemb. 1932 1937 1er novemb. 1937 16.200
Delannoy G. Bûcheron 2me cl. 1er novemb. 1932 1937 1er novemb. 1937 16.200
Henocq G. Jardinier 2me cl. 7 juin 1926 1937 16 octobre 1937 16.200
Verstraete Bûcheron 2mecl. 1er avril 1933 1938 1er avril 1938 16.200
Pottier F. id. 2me cl. 1er avril 1933 1938 1er avril 1938 16.200
Fiévet J. id. 2me cl. 1er avril 1933 1938 1er avril 1938 16.200
Fatras A. Jardinier 2me cl. 1er janvier 1935 1940 1er janvier 1940 16.200
Decottignies A. id. 2me cl. 1er janvier 1935 1943 1er juillet 1943 16.200
Goubet L. id. 3me cl. 1er janvier 1938 1942 1er mars 1942 15.000
Leroy G. id. 3me cl. 1er janvier 1938 1942 1er mars 1942 15.000
Remmery E. id. 4me cl. 1er août 1941 1942 leT avril 1942 13.800
Petit C. id. 4me cl. 2 juillet 1934 1942 1er avril 1942 13.800
Wanquetin C. id. 4me cl. 16 décemb. 1937 1942 1er avril 1942 13.800
Brochet 0. id. 4 m e . 16 décemb. 1937 1942 6 juin 1942 13.800

Chauffage et Entretien intérieur des Bâtiments communaux

Belobel J. Peintre 2me cl. 26 décemb. 1921 1934 1er mars 1934 16.200
Van Noten Menuisier 2me cl. 16 mai 1931 1940 16 mai 1940 16.200
Bayourte A. Chauffeur

Entretien et

lre cl.

réfect

28 juillet 1913

ion des voies

1933 |leraoût 1933

jub Tiques

17.400

Lecuppre A. Paveur lre cl. 1er mars 1911 1931 1er mars 1931 17.400
Lefebvre M. id. lre cl. 1er avril 1914 1934 1er avril 1934 17.400
Vasseur G. id. lre cl. 8 mai 1922 1942 8 mai 1942 17.400
Bumont N. id. lre cl. 14 août 1922 1942 16 août 1942 17.400
Caby R, id. lre cl. 12 juin 1922 1942 16 septemb. 1942 17.400
Thomas H. id. lre cl. 6 juin 1922 1942 21 janvier 1942 17.400
Budermel F. id. lre cl. 1er mai 1928 1942 11 avril 1942 17.400
Laby L. id. lre cl. 16 avril 1923 1942 11 mai 1942 17.400
gaillard J. id. lre cl. 28 avril 1919 1942 21 mai 1942 17.400
Buthoit A. id. lre cl. 22 mai 1923 1942 11 juin 1942 17.400
Lefief G. id. lre cl. 1er mars 1920 1942 11 juin 1942 17.400
l'hieffry D. id. 2me cl. 23 juillet 1923 1932 1er août 1932 16.200
Bebout G. id. 2me cl. 17 mars 1919 1932 1er novemb. 1932 16.200
BocquiHon A. id. 2mecl. 2 mai 1924 1933 16 mai 1933 16.200
Belzenne G. id. lre cl. 15 novemb. 1923 1943 16 avril 1943 17.400
Bart H. id. lre cl. 1er octobre 1924 1943 1er juin 1943 17.400
Broquart J. id. 2mecl. 1er janvier 1925 1934 1er janvier 1934 16.200
Batteau L. id. 2mecl. 13 novemb. 1924 1934 1er janvier 1934 16.200
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Deroubaix E. Paveur 2me cl. 1er .juillet 1926 1935 1er juillet 1935 16.200
16.200
16.200
16.200
16.200

Noez L.
Chrétien H.

id. 
id.

2mecl.
2mecl.

1er avril 1930
20 avril 1931

1939
1939

1er août 1939
1er mars 1939

Havet A. id. 2mecl. 27 avril 1930 1939 1er avril 1939
Cartier G. Chauffeur 2mecl. 20 novemb. 1931 1940 1er décembre 1940
Lecomte F. Paveur 2me cl. 23 mai 1927 1942 1er mai 1942 16.2'"' 

15.000 
15.000 
1 -, ooo

Lhoir G. id. 3mecl. 7 novemb. 1927 1938 1er février 193g
Despierre A. id. 3me cl. 1er janvier 1937 1938 1er janvier 193g
Delestrez L. id. 3me cl. 1er janvier 1937 1938 1er janvier 193g
Mullier J. id. 3mecl. 1er août 1937 1938 1er août 193g 15.000

15.000
15.000 
. -

Caby L. id. 3me cl. 1er juillet 1938 1942 1er juillet 1942
Callewaert A. id. 3mecl. 1« juillet 1938 1942 1er juillet 1942
Navet IL id. 3mecl. 2 août 1932 1940 1er janvier 1940
Denneulin G. id. 3me cl. 2 août 1932 1940 16 janvier 1940 13:800

13.800
13.800
13.680
13.680

Dufour C. id. 4mecl. 1er juillet 1941 1942 1er mars 1942
Marchand .J.-B. id. 4mecl. 16 mai 1927 1942 1er juin 1943
Pennelle E. id. 4mecl. 1er avril 1930 1943 1er juin 1943
Buisine G. Aide-paveur lre cl. 3 février 1920 1930 1er février 1930
Félix A. id. lre cl. 15 avril 1931 1940 16 avril 1940

Propreté Publique et Transports Municipaux
17.400

7 400Castelain L. Charretier lre cl. 20 août 1923 1932 1er septemb. 1932
Leroi E.
Castelain C.

id.
id.

lre cl.
2mecl.

26 avril 1924
9 novemb. 1925

1943
1934

1er février 1943
16 novemb. 1934

16:200 
17.400
Î6.200
17 400

Goossens A. id. lre cl. 12 juillet 1924 1943 16 mars 1943
Van Opbrocke A Charron 2me cl. 31 juillet 1929 1934 1er août 1934
Liétaert P. Charretier lre cl. 9 octobre 1924 1943 16 juin 1943 llg
Lourme A. id. 2mecl. 2 novemb. 1927 1936 1er novemb. 1936
Saint-Léger E. id. 2me cl. 9 novemb. 1931 1940 16 janvier 1940 15.00°

16 200Bosselle Jules id. 3me cl. 3 mars 1924 1939 1 er mai 1939
Bentein L. Chauffeur 2me cl. 28 avril 1930 1939 1er mai 1939 620°
Herman J. id. 2me cl. 30 mars 1931 1940 1er avril 1940
Sthoer P. id. 2me cl. 1er octobre 1937 1937 1er septemb. 1937

Abattoir

Montegnies M. Mécanicien lre cl. 10 septemb. 1922 1938 16 octobre 1938 
1er septemb. 1933

17.400
Î3.680

Delannoy H. Manœuvre lre cl. 1er septemb . 1924 1933
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 M

Rufin R. 
Serrure V. 
Lesschaeve H. 
Masse D. 
Hohl A. 
Totelet E. 
Vanhulle A. 
Descarpentries M 
Folzan G. 
Chaval G. 
Rulleteau R. 
Faucompré A. 
Masse T. 
Moreau A. 
Honoré M. 
Baussart A. 
Tiétard Edm. 
Noé H. 
Hennebelle D. 
Tacquet P. 
Dufour C. 
Ghiroutre M. 
Derlyn C, 
Margueritte A. 
Boulinguez G. 
Boursin R. 
Dubo E. 
Baussart M. 
Derieppe A. 
Manchin L. 
Lemang 0. 
Déruez A. 
Cochez E. 
Chaval M. 
Moreau O. 
Dumortier G. 
Laloy G.
Hasselweiler T. 
Lapaille C. 
Pattyn C. 
Biervoye A. 
Flips J.
Blanquart M. 
Behagel E. ■ 
Franck A. 
Compagnie E. 
Lemaire A. 
Rémy M. 
Roosemont J. 
Darou M. 
Andry R.

Commandant 
Lieutenant 
Sous-Lieutenant 

id.
Adj-Chef mécan. 
Adjudant-chef 
Adjudant 
Sergent-major 
Sergent 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Caporal 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Sapeur 
id. 
id. 
id. . 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

N. C.
2me cl. 
2mecl. 
2mecl. 
lre cl. 
lre cl. 
2me cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
1er cl. 
lre cl. 
lre cl. 
ire cl. 
lre cl. 
3mecl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre c 1. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
,lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
lre cl. 
2mc cl. 
2mecl. 
2me cl. 
2me cl. 
2me cl. 
2mecl. 
2mecl. 
2me cl. 
4me cl. 
4me cl.

1er juin 1920
1er septemb. 1922 
1er avril 1926 
1er mars 1921
1er février 1920

1er mars 1923
1er août 1920
1er janvier 1923
1er juin 1923
1er novemb. 1927 
1er mars 1926 
1er décemb. 1923 
1er mai 1928 
1er avril 1919 
1er mai 1920 
1er février 1923 
1er octobre 1923 
1er octobre 1925 
1er juillet 1924 
1er octobre 1925 
1« août 1925 
16 mai 1925
16 octobre 1929 
1er août 1940 
1er septemb. 1922 
1er décemb. 1922 
1er novemb. 1922 
1er décemb. 1922 
1er février 1923 
1er avril 1923 
1er mai 1923
1er juillet 1923
15 janvier 1924 
1er mars 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er juin 1924 
1èr juillet 1924 
1er septemb. 1924 
1er mars 1925 
15 avril 1925 
1er avril 1926 
1er mai 1926 
1er mai 1926 
1er mai 1926 
1er mai 1926
16 octobre 1929 
1er janvier 1940 
1er mai 1941

1er octobre 1940 
1er octobre 1937 
1er juillet 1943 
1er janvier 1933 
1er février 1943 
1er juillet 1943 
1er janvier 1940 
1er janvier 1930 
1er janvier 1941 
1er octobre 1941 
1er juillet 1943 
1er juillet 1943 
1" juillet 1943 
1er juillet 1943 
1er janvier 1930 
1er janvier 1930 
1er janvier 1933 
1er octobre 1935 
1er ocotbre 1936 
1er juillet 1940 
16 mars 1940 
1er juillet 1943 
1er juillet 1943 
1er juillet 1943 
1er juillet 1943 
1er septemb. 1931 
11 février 1942 
21 janvier 1942 
11 février 1942 
21 mars 1942 
1er mai 1942 
21 mai 1942 
1er juillet 1942 
1er janvier 1933 
1er mars 1933 
1er avril 1933 
1er avril 1933 
11 février 1943 
1er mars 1943 
1er mai 1943 
1er mars 1934 
16 avril 1934 
1er avril 1935 
1er mai 1935 
1er mai 1935 
1er mai 1935 
1er mai 1935 
16 octobre 1934 
1er janvier 1940 
1er janvier 1942

39.000 
22.800 
22.200 
22.200 
22.200 
22.200 
22.200 
19.500 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
15.000 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
13.800
13.8°°
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Abattoirs. (\ oir B Bâtiments communaux et G Alimentation).

Abreuvoir. — (Voir G Distribution d’eau).

Acquisition d’immeubles. (Voir B Immeubles.)

Adjudications. - (Voir à l’objet de l’adjudication et H Adjudications 
et marchés).

Administration diverses. — (Voir A).

Administration municipale. — (Voir A).

Adresses. — (Voir A Conseil municipal).

Affaires étrangères. (Voir A Administrations diverses).
Affichage. — (Voir A Police administrative).

Alignements, percements. — (Voir B Voirie).

Alimentation. — (Voir G).

Aqueducs. — (Voir B Voirie).

Arbres de Noal. (Voir E Sociétés).

Architectes. — (Voir B Bâtiments communaux).

Archives. — (Voir G).

Arrosage. — (Voir B Voirie).
Asile de nuit. (Voir E Œuvres diverses).

Assistance publique. — (Voir E).

Associations. - (Voir E Œuvres diverses).

Assurances. - (Voir B Bâtiments).

Automobiles. — (Voir G Police).

Autorisation d’ester. - Voir A Contentieux).
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Bains. — (Voir B et G).

Baladeurs. — (Voir G Police).

Bâtiments communaux. (Voir B).

Bascules. — (Voir G Alimentation).

Baux. — (Voir A).

Bibliothèque . — (Voir B Bâtiments communaux et G).

Bois de chauffage. — (Voir B Bâtiments communaux).

Boîtes aux lettres. — (Voir A Administrations diverses).

Bornes-fontaines. — (Voir G Distribution d’eau).

Bornes postales. — (Voir A Administrations diverses).

Bourse du Travail. (Voir B Bâtiments communaux et E Œuvres 
diverses).

Bow-windows. — (Voir B Voirie et F Recette).

Budgets. (Voir F).

Bureaux. (Voir H Services municipaux).

Bureau de Bienfaisance. - (Voir B Bâtiments communaux et E).

Bureau de postes. — (Voir A Administration diverses).

Caisse de chômage. — (Voir A Police administrative et E Œuvres 
diverses).

Caisse de Crédit muunicipal. — (Voir E).

Caisse des Écoles. (Voir 1) Enseignement primaire).

Caisse des Retraites. (Voir H).

Canalisation d’eau. — (Voir G Distribution d’eau).

Canaux. — (Voir B Voirie).

Candélabres. (Voir G Éclairage).

Canonniers. — (Voir A Administrations diverses).

Cantines scolaires. (Voir D Enseignement primaire).

Cérémonies. — (Voir A Fêtes).
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Chalets de nécessités. — (Voir B Voirie).

Charbons. — (Voir B Bâtiments communaux. Chauffage).

Chauffage. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimentation).

Chauffoirs publics. — (Voir E CEuvres diverses).

Chaussées. — (Voir B Pavages).

Chemins vicinaux. — (Voir B Voirie).

Chemin de fer. — (Voir B).

Chômage. — (Voir E Œuvres diverses).

Cimetières. — (Voir G).

Circulation. — (Voir B Voirie et G Police).

(.ode des Arrêtés Municipaux. (Voir A Administration municipale 
et à l’objet de l’article).

Collections. — (Voir G).

Collège. — (Voir D Enseignement secondaire).

Colonies scolaires. — (Voir D Enseignement primaire).

Commerce. — (Voir A Administrations diverses).

Commissaires. — (Voir G Police et H Services municipaux).

Commissaires répartiteurs. — (Voir A Administrations diverses).

Commissariats de Police. — (Voir B Bâtiments communaux).

Commissionnaires publics. — (Voir G Police).

Commissions municipales. — (Voir A Conseil municipal). 

Commissions spéciales. — (Voir à l’objet de la Commission). 

Communautés. — (Voir E Œuvres diverses).

Compagnies immobilières. — (Voir E Œuvres diverses).

Compagnies de Tramways. — (Voir B Voies ferrées).

Comptes. — (Voir F).

Concerts. — (Voir A bêtes).

Concessions. — (Voir G Cimetières).

Conseil de Prud’hommes. — (Voir A Administrations diverses).
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Conseil municipal. — (Voir A).

Conseiller juridique. — (Voir A Contentieux).

Conservatoire. — (Voir B Bâtiments communaux, D Enseignement 
des Beaux-Arts).

Contentieux. — (Voir A).

Contributions directes. (Voir A Administrations diverses).

Contributions indirectes. — (Voir A Administrations diverses).

Cotes irrécouvrables. - (Voir F Becettes).

Coupons périmés. — (Voir F Emprunts).

Cours municipaux. — (Voir D).

Cours normaux. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts).

Cours publics. — (Voir D).

Courses. — Société des Courses. — (Voir A Fêtes).

Crèches. - (Voir E Œuvres diverses).

Crédit municipal. (Voir E).

Crédits supplémentaires. — (Voir F Dépenses).

Cultes. — (Voir E).

Dalles. (Voir B Emprises).

Débits de boissons. — (Voir A Police administrative).

Défense passive. — (Voir A Administrations diverses).

Délégations. — (Voir A Conseil municipal et Administration muni
cipale).

Démantèlement. — (Voir A Administrations diverses et B Voirie).

Denier des Écoles. — (Voir E Œuvres diverses).

Dénomination des voies publiques. — (Voir B Voirie).

Dépenses. — (Voir F).

Dépotoirs. — (Voir F Octroi. B Bâtiments communaux).

Désinfections.— (Voir G Hygiène).
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Dispensaires. — (Voir B Bâtiments communaux et E Bureau de 
Bienfaisance).

Dispense de purge. — (Voir A Contentieux).

Distribution d’eau. — (Voir B Bâtiments communaux et G).

.Docks. — (Voir F et G. Alimentation).

Donation et Legs. — (Voir A, G, D, E, G).

Dotation Colbrant. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts).

Droits de place. — (Voir F Becettes).

Echanges. (Voir B Immeubles).

Échopes ambulantes. — (Voir G Police, F Becettes).

Eclairage. — (Voir G).

Éclairage des Bâtiments communaux. — (Voir B Bâtiments communaux)

École de natation. — (Voir G).

Ecoles. — (Voir B Bâtiments communaux et D).

École des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux, D Ensei
gnement des Beaux-Arts).

Ecoles de l’État. — (Voir D).

Églises. — (Voir B Bâtiments communaux, E cultes).

Egouts. — (Voir B Voirie).

Élections. — (Voir A Conseil municipal et Police administrative).

Emprises. — (Voir B Voirie).

Emprunts.— (Voir F).

Enregistrement. — (Voir A Administrations diverses).

Enseignement. — (Voir D).

Enseignes. — (Voir B Emprises).

Entrepôts. — (Voir G).

Épidémies. — (Voir G Hygiène).

Épreuves sportives. — (Voir A Fêtes).
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Établissements de bains. — (Voir G Distribution d’eau).

Etablissements dangereux. — (Voir A Police administrative et G
Hygiène).

État-Civil. — (Voir A Police Administrative).

Evictions de locataires. — (Voir B Immeubles).

Expositions. — (Voir A Fêtes).

Expropriations. — (Voir B Immeubles).

Facultés.  (Voir B Bâtiments communaux, D Enseignement supé
rieur).

Fagots. — (Voir B Bâtiments communaux, Chauffage).

Fêtes. — (Voir A).

Filles soumises. — (Voir G Hygiène, Police).

Finances. — (Voir A Administrations diverses et F).

Foire. — (Voir A Fêtes).

Fondation Bouclier de Perthes. — (Voir E Œuvres diverses).

Fondation Masurel. — (Voir E Œuvres diverses).

Fondation Violette. — (Voir E Œuvres diverses).

Forages. — (Voir G Distribution d’eau).

Fortifications. — (Voir A Administrations diverses, Guerre).

Fourneaux économiques. — (Voir E Œuvres diverses).

Fournitures scolaires. — (Voir D Enseignement primaire).

Funérailles. — (Voir A Cérémonie).

Gares. (Voir B Chemin de fer.)

Gratifications. — (Voir H).

Grèves. — (Voir A Conseil municipal).

Guerre. — (Voir A Administrations diverses).
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rlabillement. — (Voir H Personnel).

Habitations à bon marché. — (Voir E Œuvres diverses).

Halles et Marchés. — (Voir B Bâtiments communaux, G Alimentation). 

Hébergement des indigents. (Voir E Œuvres diverses et G Police). 

Horloges. — (Voir B Bâtiments communaux).

Hospices. — (Voir E).

Hôtel des Syndicats. — (Voir E Œuvres diverses).

Hôtel de Ville. — (Voir B Bâtiments communaux).

Hygiène. — (Voir G).

Hypothèques. — (Voir A Contentieux).

Immeubles. — (Voir B).

Impressions. — (Voir A Administration municipale et H Adjudica
tions, Marchés).

Indemnités. — (Voir H).

Indigents. — (Voir G Police).

Inhumations. — (Voir G Cimetières).

Insignes. — (Voir A Conseil municipal).

Inspection médicale scolaire. — (Voir D Enseignement primaire).

Instituteurs. — (Voir D Enseignement primaire).

Institut de Chimie. — (Voir B Bâtiments communaux et D Enseignement 
Supérieur).

Institut Denis Diderot. — (Voir B Bâtiments communaux et D Ensei
gnement technique).

Institut Industriel. — (Voir D Enseignement supérieur).

Institut de Médecine légale. — (Voir B Bâtiments communaux et D 
Enseignement supérieur).

Institut Pasteur. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène, 
Services médicaux).

Insuffisance de crédits. — (Voir F Dépenses).
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Invalides du travail. — (Voir E (Euvres diverses).

Jardins. — (Voir B Promenades).

Jardins ouvriers. — (Voir E Œuvres diverses).

Jury. Délégations. — (Voir A Conseil municipal).

Jury, Liste. — (Voir A Administrations diverses).

Justice. — (Voir A Administrations diverses).

Justice de Paix. — (Voir A Administrations diverses).

Justifications de dépenses. — (Voir F Dépenses).

Kermesses. — (Voir A Fêtes).

Kiosques. — (Voir B Voirie).

Laboratoire. — (Voir G Hygiène).

Legs. — (Voir A, G, D, E, G).

Lieux ouverts au public. — (Voir G Police).

Liquidations de marchandises. — (Voir A Police administrative).

Listes électorales. — (Voir A Conseil municipal).

Locations. — (Voir A Baux).

Logements insalubres. (Voir G Hygiène).

Lotissements. — (Voir B Voirie).

Lycées. — (Voir B Bâtiments communaux et D Enseignement 
secondaire).

Magasins généraux. - (Voir A Alimentation).

Mandats spéciaux. — (Voir A Administration municipale).

Manège. — (Voir B Bâtiments communaux).

Marchés. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimentation).

Marché de gré à gré. — (Voir à l’objet du marché et H Adjudications 
et marchés).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES IX

Marquises. — (Voir B Emprises).

Militaires. (Voir A Administrations diverses).

.Mobilier. - (Voir B Bâtiments communaux).

Mœurs. — (Voir G Police).

Mont-de-Piété. — (\ oir E Caisse de Crédit municipal et Fondation 
Masurel).

Monuments. - (Voir A Conseil municipal et B Bâtiments communaux)

Morgue. — (Voir G Police).

Musées. — (Voir B Bâtiments communaux et G).

Musiques. — (Voir A Fêtes).

Obsèques. (Voir A Conseil municipal).

Octroi. (Voir F, H).

Office public municipal d'U.B.M. (Voir E Œuvres diverses).

Office Sanitaire. — (Voir G Hygiène).

Organisation du travail. — (Voir A Police administrative).

Orientation professionnelle. (Voir D Enseignement technique).

Orphelins pauvres. — (Voir E).

Palais des Beaux-Arts. (Voir B Bâtiments communaux et G Musées) 

Palais Rameau. (Voir B Bâtiments communaux).

Pavage. — (Voir B Voirie).

Pavillon touristique. — (Voir B Bâtiments communaux).

Personnes morales. — (Voir E Œuvres diverses).

Personnel. (Voir H).

Plan de la Ville. (Voir B Voirie).

Police. — (Voir G, H).

Police administrative. (Voir A).
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Pollution de l’atmosphère). — (Voir G Hygiène).

Pompes. — (Voir G Distribution d’eau).

Pompes funèbres. — (Voir G Cimetières).

Pompes mesureuses d’essence. — (Voir B Voirie, Emprises).

Ponts.-- (Voir B).

Population. — (Voir A Police, administrative).

Postes. (Voir A Administration diverses).

Preventoria. — (Voir E Œuvres diverses).

Prisée de la Saint-Rémy. — (Voir G Alimentation).

Prises en bail. — (Voir A Baux).

Processions. — (Voir E Cultes et G Police).

Procès-verbaux. — (Voir A Conseil municipal).

Promenades. 7— (Voir B).

Prophylaxie antivénérienne. — (Voir G Hygiène).

Propreté. — (Voir B Voirie, G Hygiène).

Radiophonie. — (Voir A Police administrative.)

Ravitaillement civil. — (Voir G Alimentation).

Recensement voitures automobiles. — (Voir A Administrations 
diverses).

Réception de travaux. — (Voir à l’objet des travaux).

Recettes. — (Voir F).

Régisseurs. — (Voir F).

Règlement sanitaire. — (Voir G Hygiène).

Répartiteurs. — (Voir A Administrations diverses).

Réservistes. — (Voir A Aeministrations diverses).

Rues, places, avenues. (Voir B Voirie).
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Oaillies. — (Voir B Voirie).

Salles des Fêtes. - (Voir B Bâtiments communaux).

Salubrité. — (Voir G Hygiène).

Sanatoria. — (Voir E Œuvres diverses).

Sapeurs-Pompiers. — (Voir G, H).

Secours. — (Voir A Conseil municipal et H).

Sénat, Délégations. — (Voir A Conseil minucipal).

Service militaire. — (Voir A Administrations diverses).

Services municipaux. — (Voir H).

Situation financière. — (Voir F Affaires générales).

Sociétés. — (Voir E).

Société de Charité Maternelle. — (Voir E Œuvres diverses)

Société des Sciences. (Voir E Œuvres diverses).

Société de musique. — (Voir A Fêtes).

Sociétés de Secours Mutuels. - (Voir E Œuvres diverses).

Solidarité Sociale. — (Voir E Œuvres diverses).

Sou des Ecoles. (Voir E CEuvres diverses).
Sources. — (Voir G Distribution d’eau).

Souscriptions. — (Voir A).

Sous-Locations. — (Voir A Baux).

Soutiens de familles militaires. — (Voir A Administrations diverses)

Squares. — (Voir B Jardins).

Subsides. — (Voir A, C, D).

Subventions. (Voir A Conseil municipal et F Recettes).

Syndicats ouvriers. — (Voir E Œuvres diverses).

Tabacs. Manufacture. — (Voir A Administrations diverses).

Taxes. — (Voir F Recettes et à l’objet de la taxe).

Taxe militaire. — (Voir A Administrations diverses).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Télégraphes. — (Voir A Administrations diverses).

Téléphone. — (Voir B Bâtiments communaux).

Théâtres. — (Hoir B Bâtiments communaux et G).

Tramways. — (Voir B)

Transactions. — (Voir A Contentieux).

Transports en commun. — (Voir B).

Transports municipaux. — (Voir B Voirie).

Travaux. (Voir B).

Travaux conforta tifs. — (Voir B Emprises).

Tribunal de Commerce. — (Voir A Conseil municipal).

Trottoirs. — (Voir B Voirie).

Union des Etudiants de l’Etat. (Voir E Œuvres diverses).

Union Française de la Jeunesse. — (Voir E Œuvres diverses).

Urinoirs. — (Voir B Voirie).

Vaccinations. — (Voir G Hygiène).

Vannes. — (Voir B Canaux).

Vente d’immeubles. — (Voir B).

Vérification des denrées. — (Voir G Alimentation).

Vidanges. (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène et Police).

Voie Publique. — (Voir B Voirie et G Police).

Voirie. (Voir B).

Voiture cellulaire. — (Voir G Police).

Wicar (Œuvre pie). — (Voir G Enseignement des Beaux-Arts).

,ones militaires. — (Voir A Administrations diverses).










